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SOCIÉTÉS PAR ACTIONS 
DE LÀ RÉGION LYONNAISE 

• 

ACIÉRIES — FONDERIES — FORGES 

MÉTALLURGIE 

SCHNEIDER est OIE 
Principal Établissement eu CREUS0 	sau,e - et- Loire'', 

e social à Paris 1, boulevard Malesherbes 

soditis en courna,n.dite par attioim, feulée, treadifiàe et priliroggie par actes aux. .ffiinutes de 
SEGOND, notaire, Parie des 21 Octobre, et 21 décembre 1886 ; 	.27 et 31 janvier 1847; 

5 déeembrel.853, 4 déicerahre 1$03; 8 mers ;86:7 et 4 décembre 1813; 11  novembre 1893, V( dé-
cembre f8M et 2 juin tSgs, 

La Société a pour objet : l'exploitation des raines de fer et de houille, 
la fabrication des fontes, fers de toutes espèces, aciers, machines et 
mécaniques, de tous autres produits, tant au Creusot que dans les usines 
louées, acquises ou construites par MM. Schneider et ÇIe l  le tout, soit 
par les moyens actuellement employés dans leurs usines, soit par tous 
autres qui sont ou seront jugés plus convenables, et généralement toutes 
les opérations qui se rattachent à l'exploitation et au commerce des fers 
et machines, depuis l'extraction et le traitement des matières premières 
jusqu'à la vente des produits plus ou moins avancés de la fabrication, en 
y comprenant les transports, tant des matières destinées à la fahrica- . 
Lion que des produits fabriqués et de toutes marchandises en retour. 

Durée, prorogée de 50 ans, à partir du ler mai 1873, pour finir le 
30 avril 1923. 

Capital Boole — l'origine, en 1836, 4.000.000 de francs, divisé en 
80 actions de 50,000 francs chacune. Porté successivement à 5,000,000 de 
fiiancs en 1845, par la création de 20 actions nouvelles de50.00.9 francs; 

6.000.000 de francs, en 1847, divisé en 2000 actions de 3000 francs 
chacune, à 14.000.000 de francs, en (853, divisé en 28.000 actions 

A,3, 1899. 



ACIIRtES, FONDERIES, FORGES, MÉTALLURGIE 

de 500 francs chacune, au porteur, dont 12.000 remises aux anciens 
Actionnaires, à raison de 6 actions nouvellei pour I action ancienne, et 
16.000 attribuées aux souscripteurs nouveaux; à 18.000.000 de francs, 
en 1863, par la création de 8000 actions-nouvelles de 500 francs, émises 

650 francs ; et à 27.000.000 de francs, en 1.873, divisé en 75.000 parts 
ou actions au porteur, dont : 60.000 attribuées aux anciens Actionnaires 
en échange de leurs 36.000 titres, à raison de 5 parts pour 3 Eictions 
anciennes, et 15.000 parts, réservées par préférence aux anciens Action- 
naires, émises à 600 francs l'une. formant une somme totale de 9M00 .000, 
en addition au capital primitif de 18.000.000. 

Gérant. — 	Charles-Prosper-Eugène Schneider est seul Gérant 
ayant la signature sociale et la Direction des affaires de la Société. 

Conseil (e surveillance, composé de cinq membres nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année. 

Assemblée générale ordinaire, en novembre, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, qui les auront. 
déposées trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de cent, comme propriêtaire ou comme mandataire . 

Année sociale, du ler  mai au 30 avril. Inventaire général, au 30 avril. 
Obligations. — Les obligations statutaires émises en 1853, l'emprunt 

de 1867 et les obligations restant dues sur les divers emprunts des 
mines de Décize, ont été remboursés en 1880. 

Répartition des bénéfices. — Les bénéfices sont répartis ainsi qu'il 
suit : 10 €70  au Gérant; 1.0 ?h pour le fonds de réserve jusqu'à concur- 
rence de 12 millions (maximum atteint au 30 avril 1890) ; 80 0/0  aux 
Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte vert nil clair, sur fond blanc. Cadre 
et texte noir. Chiffre et les mots « Usines du Creusot » en filigrane. 
Libellé. 	Houillères, forges, aciéries et ateliers de constructions du Creusot, Société 
en Commandite Modifiée et prorogée par Acte devant le Se gond, notaire à Paris, le 

Décembre 187g, pour cinquante années, du I Dr  Mai 1813 au 30 Avril 1923, SQUB la 
Riaor, sociale  sehrieider et  Cle capital social 27 millions Part d'Intérêt ou, Acfioncau. 
porteur no„. Le présent Titre donne droit, conformément aux. arti_cles 4 et7 des Statut, 
à un soixante-quinzemillxèm dans la propriété de toutes les valeurs mobilières et 
immolai ères de la Société, et à une part proportionnelle dans les bénéfices et dividendes 
annuelEe. Paris, le 1 Décembre 1873. » Signé un dee Gérants. Extrait de l'acte de 
Société, etc., etc., Extrait de l'acte de Société, etc, Muni de coupons numérotés 
dont le dernier porte le na 101. et l'échéance du 15 juin 1024. Le cou- 
pon n° 50 acompte sur l'exercice 1897-98 a été payé le -15 décembre 
1898 à son échéance Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à 
gauche. 

Coupons, payables les 15 décembre (acompte), 1.5 juin (solde), de 
chaque année, à Paris, chez MM. Den:m.011.y et F. Seillière, 58, rue de 



AcriRnes DE SAINT krueNNs 

Provence, et à Lyon, au_ Crédit Lyonnais, che2 MM 
et Ce, chez M. Cambefort, F. et C. Saint. Olive, et à 
naine do Dépôts et de Comptes courants. 

Gérant F. Eugène Schneider. Conseil de serve 
baron Girod de l'Ain, président ; vicomte .Lionel de 
Deinachy, baronF. %M ère, H. de Wendel. 

3 

V" Morin-Pons 
kt Société Lyon— 

illanoe MM. le 
Bondy, Charles 

Cours moyens des _actions et Répartitions 

Extreees 	 Cura inoyeaa. RépnnitIone 

à 28.11001 ginitinS_ 
/852-53 . . 	. 	D 	 50 » 
1853-54 . 	. 	783 75 	100 » 
1854-.55 • . 	888 75 	100 
1855-56 . . 	. 	878 75 	80 » 
1856-57 . . 	. 	842 50 	80 lie 
1857-58 . 	. 	782 70 	70 » 

	

1858-59 . . . . 	7) 24 	60 » 
1859-60 . 	. 	661 17 	40 
1860-61 . 	. . 	610 16 	40 » 
186142 . â 	666 S9 	40 ,, 
18621-63 . 	709 12 	40 » • • 	• 

hi 36.000 actions'. 
628 74 	40 » 
588 64 	40 » 
614 1 	50 » 
68171 	50 
624 41 	50 i 
684 » 	50 
654 35 	25 
589 76 	50 
677 50 	60 
608 25 	100 » 

à 75.D00 actions. 
X96 	10 » 

Ezeraces 

1874-75 • 	• 
1875-76. 
1876-11 
187-78 . ▪  . 
187 8-79 • r • 
1879-S0 • 	• 
1880-81 . 
1881-82 P 	• 

1882-83 	• 
1883-84 . • • 
18u -g + 

1.885-86 • • 
1886-87 . 	• 
1887-88 . 
1888-89 . 
1889-90 + 
1890-91 . 
1891-92 . 4 I. 

1892-93 + 
1893-94 
1894-95 
1895-96 
1896-97 „ 
1897-98 . 
1899 (ier mars) 

cou.ro moyens 

81 48 
759 48 
155 34 
751 01 

• 723 46 
g09 79 

▪ 1249 14 
• 1591 89 

1355 60 
4304 17 
125..5 83. 
98 70 

• 1086 65 
• 1172 52 

1224 72 
1375 78 

▪ 1618 68 
1822 03 

• 2081 15 
2093 » 
1938 » 
1874 » 

• 2042 50 
2136. IO 

• 2192 50 

1.86M4 . . . . 
1864-65 . . f lil 

1865-66. I. 4 . 
1.866-67 . . . . 
1867-68 . Il mi 4 

1-868.69 • 	. lm 	• 

1869-70 . . il 4 

1870-7-i . 
1811-72 • b . . 
187213 + 4 II # 

187V4_ 	I 

Rémireerms 

50 
0 

40 
40 
40 
60 
90 
90 
DD D 

90 
60 
60 
60 
60 D 
60 
70 
85 

100 
100 
100 
80 
75 A 
75 
80 

Résultats 
de exercices lig3-94 

Bénéneea. . 8.394.392 7 
Réaerv. atat. 12.000.000 

— spéciale.. 

7 

1834-95 	189545 

d-610105 54 6.247.23 64 
12.000.1500 » 1.2.000.000 

2 . 428 À53 48 	2i.155 

1896-91 

. 219+225 73 
12.000.000 » 

921-177 04 

1191-1$ 

6.687.565 25 
12.000.000 » 

Oie des FONDERIES, FORGES et ACIÉRIES de Bir-ÉTIENNE 
Anciennement Société à regponsabilité limitée, formée par acte reçu Me IHARDENET, notaire it 

Lyon, le 2 ace /ombre 1885 ; transformée en Soi (4 &L'azyme par actions, Je 12 novembre 1807; 
modifiée le 28 octobre 1880 et le juin. 1895, 

L Société a pour objet la fabrication, l'achat et la vente des 
fontes, fers et aciers de toutes natures, bruts, transformés et ouiv rés et; 
en général, tontes les opêrations se rattachant à l'induerie métallur— 

Siège sociale  à Lyon, 19, rue de la République. 
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Siège d'erploitation, à Saint-Etieime., 6, place dé. l'Hôtel-de-Ville. 
Durée 30 ans, à compter du 29 sepLembre 1865, prorogée de 30 ans, 

par délibèration de l'Assemblée gènM'ale du 5 juin 1895. 
Capital social. — 	liorjene, 1.900.000 francs, divisé en.  3800 

actions, nominatives ou au porteur de 500 francs chacune, sur lesquelles 
1040 ont été attribuées pour des apports divers ; 460 ont été souscrites 
parles Fondateurs ; 2300 par les Actionnaires. Porté à 2.500.000 francs 
en novembre 1_867, par rémission de 1200 actions, et en 1868, à 
4,000.000 de francs, capital actuel, divisé en 80-00 actions de 500 francs 
chacune, entièrement libérées, nominatives ou au porteur. 

Conseil d'Administration, composè de sept membres au plus, nommés 
pour cinq ans, renouvelables par un ou deux chaque année, et devant 
être propriétaires de quarante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 31 octobre, composée de tons 
les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'AssembMe. Chaque membre a autant de voix 
qu'ilpossède de fois vingt actions, sans que le nombrede voix puisse dépas- 
ser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du let juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Parts de fondateurs, éteintes le 30 septembre 1880. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé une 

somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répar- 
tition, jusqu'à concurrence de 5 0 du capital versé, soit 25 francs par 
action ; et sur le surplus ; 1 (}/0  au fonds de réserve légale, tant que ce 
fonds n'aura pas atteint la limite fixée par la loi ; 	'c'io  au Conseil d'ad- 
ministration ; les sommes affectées à l'amortissement, à la réserve 
extraordinaire, ou aux comptes de prévision. Le solde des bénéfices est 
réparti aux Actionnaires. 

Description du titre. —Couleur bleue. Litené « Compagnie des Fondorig:91, 
Forges et Aciéries de Saint-Etienne. Société Anonyme, conetittiée par acte reçu Mo Mar-
denet, notaire à Lyon, le 19 septembre 1865. Capital social, 4.000.000 d francs, 
divisé en 8000 actions de 500 francs chacune. Siège social, à Lyon. Siège adminis—
tratif à Saint-Etienne. Siège technique, au Marais. Action de 500 francs entièrement 
libérée, Le..., Lyon >  le 2 mai 1882. » 

Muni d'une nouvelle feuille de coupons numérotés avec .date- 
d'échéance, dont le dernier porte le ri° 58. Le coupon n° 34 a été payé 
PI' mai 1890. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche h gauche. 

coupons, payables à Lyon, au siège social, et à. Saint-Etienne, à la 
caisse de la Compagnie, les 1" mai et Pr novembre. 

Administrateurs : MM. Ed. Aynard, président ; Marduel, score.' 
taire; Ch. Cholat, E. Motard, L. Nicolas, de Villaine, René Aynard. 

Administrateur délégué M. Ch. Choie.. 
Commissaires MM. J.41. Epitaloû, Benoît Orioi. 
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Capital 	 • 

feblidS de réserve statutaire.. 
Rentes à desservi ir aux bleeeéE. 
Prévision pour travau.s. neufs. 
Créditeurs divers 
Avances sur produits . • 

Main-d'œuvre. 
Divid. non réclamés • 
Reliquat dei 189.6-97 
Bénéfices de 1897-93 

4,000.000 » 
426.734 e9 
38.500 » 

600.000 » 
1.6.84.619 57 

413.979 ri0 
162.995 10 
23.0) 40 
68.310 50 

1.453.344 46 

8.871.551 42 

Aelit 1ES De sAINT-imeretE 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Rèpart3i1Ons 

40 e 

35 
5 
5 

40 
45 
45 
55 
60 1.1 
60 
60 
GO 
60 
70 g 

Exereim 
1868-69 
1869-10 . 
1870-71_ . 
187/-72 . 
1872-73 . 	• 

1873-74 . 
1874-75 . 
1875-76 . 
1876-77 . 
1877:18 „ .1 d 

1818-19 , . 
1879.80 . . 
1880-81 . 
1881-S2 . 
1882.83 . 
1883.84 

COurtnoyans RéportitiOni 

• 
	508 50 	50 

	

527 67 	25 
• 
	500 » 
• 495 58 	35 
• 
	515 e2 .O 

• 
	t05 70 	40 

	

495 80 	25 àà 

• 4L5 g8 	25 
p 

	 404 .04 	25. 

	

403 24 	25 

	

• 416 » 	25 

	

621 01 	35 
+ 
	967 51 	50 

	

1084 49 	55 

	

924 32 	55 
• 747 06 	40 

etereçàs 	 CCiuril mebyens 

1884. 85 . . 	6.3i 26 
18S5--86 - 	. 	832 22 
1886-87" . . $ È 	608 0 
/837-88 • 	 632 51 
1?88-89 . .. . 	673 85 
1889-.90 . . 	815 27 
18'90-91 È . • . 	851 2L 
1891-92 . 	. . 	iceg 90 
1892-93 . 	. 	1215. 05 
1893-94 i 	. 	1199 02 
1894-'95 . . . . 	1078 09 

18-M.9-7 . . . . 	1396 .58 
189?-98 - 	. 1317 17 
lee inars1899 . . 	2200 » 

Bilan au 30 Juin i898 
Ac-rur 

Immeubles et usines + . • Mémoire. 
Travaux neufs . . 818 Y . 	 258.141 :35 
Caisse . . . . • . . . 	9.599 55 
Traites et Remises . . . - 	352.822 22 

. Marchandises et approvision- 
nements , . 	. . 11. . 4.066..758 65 

Débiteurs divers. . . • 8F :3.191.813 75 
Rentes frenalses. . 	- 	386.415 90 

S.811.551 4 

Répartition des Bénéfices 
5 0/0 (l'intérêts aux aotione, + 	• 	 • 

Comptes à apurer et gratifications. 	. 
Sur le surplus 10 0/0 au Conseil d'administration 
Dividende supplémentaire, 4 Francs par action . 
Solde des travaux neufs . 	. • . 	à + 

Réserve pour travaux rieurs 	. 	▪  . • 
Réserve pour rentes aux blessés . 	. 	8.8 	 • 

Reporté à. nouveau.. . 	 . 

È 200.000 ss 

• 
	

5.3.344 46 
120.000 
360.000 » 
258.141 35 
400.000 » 
61.500 » 
68.669 15 

Total . 	 +I 	 . 1.521.654 96 

Immeubles et Usines qui Au 30 juin 1895, la Société a complètement amorti le compte 
figurait au Bilan pour fr.. 3.000.000. 

Résultats 
des exercices '1093-94 	1094-95 	1895-96 	1898-91 	189118 

Chiffre «affaires . 
Bénéficeg . 
Reliquatprécédent 
Mpartîtion 
Dividendes 
Réserves, amortis' 
Cons-eil d'ad rrà ini st. 
Rés, p. trav. neufs. 
Reportéà. nouveau. 
Fers de roinelent 
après répartition  

9.93419L1 73 8.094.575 29 8.411.749 50 8.801.0É111 27 10.951.208 01 

	

1.306.528 26 	971.321 50 	803 Sn 80 	989.65 91 	1.453.344 46 

	

1.15..4f2 0t 	171.212 	171.212 05 	101.455 20 	68.310 50 

	

480.000 I] 	,113 80.0C1(1 » 	480,000 a 	480.000 ) 	560.000 » 

	

547.528 26 	318,601 50 	36.064 55 	266.803 7i 	372.985 Si 

	

73.200 » 	72.720 » 	57.500 » 	76.000 » 	.1.20.00.0 
J50.000 » 1.00.000 » 300.000 » 200,000 » 400.000 

	

171.212 05 	171.212 05 	101.455 80 	68.310 .70 	68.669 15 

5.045.846 94 5.236.446 94 5.466.690 19 5.313.545 39 5. .595.404 04 
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S" AlrE des ACIÉRIES et FORGES DE FIRMINY 
Sociàté aitonyrno pige actions, formée le 	octobre 1887., par aJt,e reçu Mo CLA.urtz vAniizy., notaire. 

Lyou, le 10 décembre 1867; définitivement animtittuée le 10 d4ceinbre 1807 n ci ine Société 
Franoie-Fétix Verdie' el eq*, constituée en 18-."0-4. 

La Société a pour objet ; la fabrication de l'acier fondu, du fer et 
de la fonte ; l'achat et la vente de ces métaux et des matières pre- 
mières nécessaires à leur production; l'exploitation de toutes usines 
et mines dont elle est ou pourra devenir propriétaire; et généralement 
tout ce qui se rattache à l'industrie métallurgique. 

Produits de la Société : pour le commerce, l'agriculture et l'indus- 
trie ; matériel de chemins de fer, tramways, mines et terrassements; 
matériel pour l'artillerie et la marine. 

Siège social, à Lyon, 45, rue de la République. Durée, 37 ans,: à 
compter du 1 er juillet 1867. 

Capital 	— 3.000.000 de francs, divisé en 6000 actions, nomi- 
natives ou. au porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées. lie 
fonds social pourra être augmenté et porté à cinq millions. 

Conseil d'Administration, composé de sept membres, au moins, neuf 
au plus, nommés pour six ans, renouvelables par sixième chaque 
année, et devant être propriétaires de vingt-cinq actions chacu4. 

Assemblée générale ordinaire, en octobre ou novembre, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront 
déposées quinze jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de 
voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire. ou comme mandataire. 

Année sociale, du ier  juillet au 30 juin. Inventaire 'général au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 

5 0/0  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement, cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social 
une somme destinée à la formation d'un fonds de réserve extraordinaire 
une somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répar- 
tition, jusqu'IL concurrence de 5 17,›  du capital versé, soit 25 francs. Le 
surplus des bénéfices est, réparti ainsi qu'il suit: au Conseil d'administra.- 
Lion, la part fi 	par l'Assemblée générale; aux Actionnaires, le sOlde,. 

Description du titre. -- Teinte jaune sur fond blanc, rond marbré 
dènomination en filigrane blanc. Libellé: « Société anonyme des aciéries et forges 
de Firminy, Loire. Capital, trois iLiillion$ de francs diviser en 6000 actions de 500.  francs 
chacune. Constituée ccuformànezit atis prescriptiots, etc, Durée 37 drinées.4 partir. dti 
i" juillet -1807. Siège social à Lyon. Action au. porteur 	donna.nt droit à unlaix mil- 
lième de l'actif social. Cette proportion sera modifiéa e cas d'augmentation du gàpital 
ocial, etc... Lyon le 15 décembre 1867. » Signé de deux administrateura. Extrait do 



• 
FOR Gers D FIRMINY 

Statuta au bas: Feuille de coupoir renouvelée dont le dernier porte n 72 
sans date d'échéance. Le n 62 a été payé le 30 avrill.899, 

Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à gauche. 
Coupons payables les 31 octobre et 30 avril, au Crédit Lyonnais, 

à Lyon et Saint—Etienne; à la Société Générale, à Lyon et Saint-Etienne; 
à la Société Lyonnaise, à Lyon; chez MM. Ramer et Bréchignac, 
à Saint—Étienne et Firminy , et aux Bureaux de la Société, à 
Firminy. 

Administrateurs 	MM. Léon Douvreleur, président ; Ernest 
Brosseue-Jackson, Benoît Oriol, Eugène Verdi è, duChevalard, Louis 
Perrin, Jean Neyret, Raymond Douvreleur, Ad. Mune. Directeur 
M. Adolphe lingot. Commissaires MM. Henri Choubley, Félix Noye. 

Bilan au 30 juin 1.898 (après répartition) 

ÀCTIP 
Immeubles, Matériel et Out" 
Caisse $: 	 • 
Effets à recevoir f . 
Titres en portefeuille 
Banquiere. 
Débiteurs mut handises . 
Approvisionnements et pro-

duits fitbriqu.és ou en 
cours de fa.brication 	. 

P,ASSUP 

Capital. 	. 
Emprunt amorti. . 
Réserve 8talutaire. . 

— 	Four dividendes 
Garantie de nos fourniture. 
Travaux neufe . i •• • • 

Achat die mines. 
. 	• 

Haut fourneau . 	• • 
Ducroire uni Débiteurs . 
Fonds de prévoyance. 4• 
Créanciers pour fournitures. 

-- eu oompte. . 
Coupons échus 
Main-d'oeuvre et divers . 
Dividende de l'exereiere 

Aidmoirc. 
21212 81 

155.476 SO 
2.108.792 14 
1,530.190 32 
2.486.521. 15 

3.366.454 86 

9.670.6e OS 
imuummiimidamem 

3.uuu.000 » 
Eno.000 51  
300.000 

68a.,341 ab 
586.469 1s 

1.0g8.201 60 
45.25(s 
223.06 24 
200.94$ 3 
so.ns 25 
560.283 10 

92 
247.339i 40 
23.138 4 

531.i35. 
150.000 » 

9.670.648 08 

Répartition des bénéfices 

Amortioseme.at B r immeubles . 	• 
Dividende 125 frac cs par action . . 	• 
Goaseil d'administration, Directeur, ingénieur. 
Dotation pour Iraviium neufs. . 

Total. . 	 + • 2.139.074 38 

606.8bi 25 
750.000 » 
ir.674 40 
594.5&8 73 

RéBultat8 
dee exercices: 

Chiffres d'affaires. 
Bénéfice 	. 
Re:partit 
Atnorbiseements 
Dividende . 
Adrnieist. Direct. 
Dot. p, tri neufs. 
Fonds. de roulemt 
après répartition.. 

1193-94 	119441 	1396-96 	119617 	119718 

9•.064.704 45 8.590.244 77 84041.008 23 8.679.268 t0 ii.266.851 59 
1.013:4.66 48 	931.372 24 	990.991 3G 	9e*1848 47 2.139.014 38 

	

81.195 03 
	

83.673 39 
	

16 842 2 
	

112.9b1 95 
	

606.8.5i 2 

	

510.000 » 
	

510.000 » 
	

510 000 » 
	

540.00U y, 
	150.000 » 

	

.122.571 
	

215.127 45 
	

112, 604 65 
	

121..988 35 
	

187.674 40 

	

122.511 40 
	

291.544 46 
	

158,898 ri 
	

594.5-IS 

6.272.893 02 6.383.443 38 6.377.161 64 6.778.636 17 7.757.86.2 68 



Coure moyens des 

Eanclegs 
1854-55. 
1855-56. 
1856-57. 
157-58. 
1858-59. 
1859-60. 
1860-61, 
1861-62. 
18C2-6.3 
18-62-64. 

se4-65. 
1865-66, 
i 866-61. 
187-68. 
1868-69. 
1SG9-70. 
1870-71. 
J 87 1..42. 
1812-73. 
1873-74. 
1874-75. 
1875-76. 

COuri einem 

168 88 
199B9 
236 15 
26 20 
304. 85 
274 80 
230 M. 
24 68 
292 51 
487 » 

496 63 
50à. 10 
447 50 
4 52 
52935 
537 50. 
615 17 
631. 25 
71.7 9 

Réparlailong 
30 
20 

p) 

50 
60 
60 

40 
40 
50 
30 
35 
25 
30 

5 
35 
33 
35. 
35 
40 

I 

È 

• 

• 

• 

• 

• f 

+ 	• 

• • 

j 
+ 

• • 

È 
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Actions et Répartitions 
Eiereiceg 	Cour. Elneeiene Itéperiiiiéna 
1871-78 f . 	846 92 	40 » 
1878-79. . 	761 44 	40 » 
1879-80. , . 	989 f8 	40 14 
1880-81. . . 	1060 51) 	50 » 

1881-82. . . 	1016 97 	11.5. 51 

1882-83. . . 	1018 57 	55 » 
1883-8-4. .. . 	819 64 	45. » 
1884-85. . . 	550 68 	30 » 
1885-8(k . . 	533 59 	30 » 
1.886-87, . . 	579 94 	30 » 
1887-88. . .. 	691 22 	50 » 
1888-89. .. . 	sir 74 	5.0 .b1 

1889-90. . . 	958 (17) 	50. . 

	

1& -41. . . Ife 18 	GO » 

	

189i-92. . - 1337 20 	75 » 
1892-93. . 	. 

	

1649 01 	85 » 

	

1711_ 35 	85 1.893-94. . .  » 

	

1894-95. . . 1563 39 	35 » 
1895-96. . . 1621 	 » 09 

	

1896-97. . . 1942 55 	90 
kir)  

» 
1.397-9s. . . 	2748 05 	125 » 

	

ler llitir5 189P. 	neo » 

j  

HAUTS FOURNEAUX, FORGES 

et ACIÉRIES de la MARINE et des CHEMINS de FER 
Andeunes Sociétés. : 1" Jakkr9n.Mresct Assaiiiy; 2.. H. Petiirt-Gdnedei et C., 	Rite-de-Pieri 

Nryraltd., Thiallière, Bergeron et Ci*, à Loritze; 4ü Parera, Schriken, 	 é‘ Cle, 
Parié; filSkillnée-3 par acte revu Me DUFOU.H., lactaire à Parie, le 14 novetrkbre 1854, en Sceilti/ 
eb CuMInal:Kble par aeLioas 	Ifauier fout'neattrri  (urges et ruliérieg de ia marine et des Che- 

x eu d fer, acpus 1 raison sociale H. PirriN-Okunis2 et Cie; trainforralks en Salai té anonyme 
par actione, par atie sous seine, privée  du 9 novembre 1811. approuvé ledit jrnir par dé1ibé- 
ralÀ0E1 	l'As erniblée gétiérale des actionnaires, déposé à Me DUROUR, notaire à Parie, 	et 
k 	ROU>SET, notaire Rive-de-Gier; modifié par décihion des Assembtaeu générales dei 
remembre .1 m, 30 med et 3 octobre 188.i. 

La Société a pour objet la fabrication et le commerce de fontes, 
fers et aciers et toutes les opérations qui s'y rattachent toiles que : ex 
traction et traitement des matières premières, minerais, bouille, charbon 
de bois, vente des produits fabriqués, extraction et commerce de la 
houille, transport de tous ces produits et de toutes marchandises en retour ; 
la fabrication des canons, blindages, projectiles, affûts, tourelles cui- 
rassées, et de tout le matériel d'artillerie. 

Produits. - Les principaux produits de la Société sont : Artillerie 
de campagne et de siège, Artillerie de marine, Canons de tous calibres et 
projectiles, Tourelles cuirassées pour la défense des mates et des placés, 
Blindages, Rails, Essieux, Bandages, Roues, Ressorts, Roues montées, 
Tôles, Fils d'acier, Profilés en fer e en acier, Pièces de Forges, Roues 



ACILUES DE LA. MARINE 

de Locomotives, Moulages en fonte et en acier, Fontes spéciales, Aciers 
au Creuset pour Outils, Ferro-Chromes. 

Siège suie à Saint-Chamond (Loire). Bureaux, à Paris, 20, rue des 
Pyramides. Durée, 50 ans, du lee  juillet 1854 au I." juillet 1904. 

Capital social. — Le fonds social se compose de tous les biens mobi- 
liers et immobiliers qui dépendaient de la Société en commandite sus- 
énoncée les étabLissements consistant en usines situées à Givors, Rive- 
de-Gier, Lorette, Assailly près Rive-de-Gier, Saint-Chamond, Boucau, 
Mines de Saint-Léon et forêts d'Assemini et de an di (Sardaigne), mines 
d'Ougney (Rira), d' lieux et Fraise (Loire), de Larniari et Montoya 
(Espagne). L'avoir social était primitivement représenté par 54.000 
actions, réduites à 52.000, par suUe de l'annulation de 2000, qui ont été 
remplades, à raison d'une action ancienne pour deux nouvelles, par 26.000 
actions de 500 francs au porteur, entièrement libérées, émises a 500 
francs, il s'élevait donc ainsi à 13 millions, Le capital a été porté par 
décision des Assemblées générales des 30 mai et 3 octobre 1881, 
20 millions, par la création de 14.000 actions nouvelles de 500 francs, 
émises au pair en juin 1881, par souscription réservée aux Actionnaires. 
Le capital actuel est donc représenté par 40.000 action de 500 francs 
chacune entièrement libérées. 

Conseil d'Administration, composé de neuf à treize membres nommés 
tour six ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être pro- 
priétaires de soixante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin novembre, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'As-semblée. Chaque membre a autant de voix. 
qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser 
un maximum d vingt-cinq comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du lerjuillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les béa es il est prélevé de 5 à 

20 0/0  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant dire 
obligatoire lorsque la réserve atteindra 2 maltons. Le surplus des béné- 

.fices est répa_rti ainsi qu'il suit : 10 'Vo  au conseil d'Administration ; 91:01 /,, 
aux, Actionnaires. 

Description du titre Ancien titre, couleur chamois rougeâtre. Texte 
et cadre noirs. Numéros .de  I. à 26.000. Libellé : Établissements H. Petin et 

audet. Compagnie des Hauts fourneaux, forges et aciéries de la marine et des chemins 
de fer. Société anonyme capital 13 l'aillions. Action au po rieur ne... donnant droit. à un 
vingt—six millième de l'avoir 	Décision de l'Assemblée générale du 9 novembre i871. 
Rive-de-Gier le 9 novembre 1871. » Signé de deux adrninistéatcurs. Es tamp il le y io— 
letie portant : « par décision de l'Assemblée génèraie extraordinaire du 
30 mai 1881, le capital social est porté à 20 millions. » Feuille nouvelle 
de coupons dont le dernier porte le ne 60 et l'échéance du 31 mai 1902. 
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Le coupon na 54 a étè payé le.  3i mai 1899. Timbre.  sec sur le titre et les 
coupons. Souche à gauche. 

Nouveau titre (de 26.000 à 40.000), chamois clair. Tinte et cadre. 
noirs. Libeni t « Compagnie de Regs fourneaux, forges et aciéries de la Marine et 
des chemins d fer. Société anonyme capital 20 maillions substitué au préceaent de 
13 millions, suivant décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 30 mai 1881. 
Action an porteur nu..., donnant droit à an quarante millième de l'avoir social. Saint-
Chamond le ler juillet 1883, in Signé de deux administrateurs. Coupons numEiriotéto, etc. 
(eornme ci-dessus). 

Coupons, payables les 30 novembre (acompte) et Si mai (scade) 
Saint-Chamond, au siège et dans Ms bureaux de la Compagnie ; à 
Rive-de-Gier, dans les bureaux de l'usine; à Saint-i tienne , à l'Agence 
de la Société Générale, et à l'Agence du Çrédit Lyonnais ; à Lyon, chez 

G-uerin et fils, banquiers ; chez MM. Cambefort, F. et. C. 
Saint-Olive, banquiers ; à l'Agence de la Société Générale ; à la 
Société Lyonnaise et au Crédit Lyonnais ; à Marseille, chez MM. Pascal 
fils et C'e, banquiers ; à Paris, dans les bureaux de la Compagnie, rue 
des Pyramides, 20; et au Crédit Lyonnais ; à Bastia (Corse), chez 
MM. Gregorj frères, banquiers ; à Mulhouse, à la Banque d'Alsace et 
de Lorraine ; et a uBoupau (Basses-Pyrénées), dans les Bureaux des 
Forges de l'Adour. 

Administrateure MM. G. lienière, président ; G-. Brolernauil, 
L. Molinos, Benoît Charvet, général baron Buissonnet, général O. 
Condren, H. Tavernier, Ferdinand 	ri n, Hippoly(e Petit, vicomte de 
Matharel, J. Perrin, vicomte de Saint- eus. 

Directeur général: M. A. de Montgolfier. Sous-directeur M. Éd. 
Duipuis. Ingénieur principai ; M. H. de Montgolfier. Commissaires : 
MM. G, Iiiitter et de Kermaingant. 

Bilan au 30 Juin 1898 

ACTIF 

Irnnieublem,, matériel et ruo-
bilWr. 

Forges de l'Adour 	. 
Aequi8itions et travaux. neufs 
Forêts en Sardaigne 
Chemin de Porto-Botte 
Approvie> et marchandises. 
Debileurs divers. . 
Banquiers, cau1ioxii6., etc. 	. 
Caisse . , 
Portefeuille . . 
Titres eu portefeuille . 
Actions Franco-Russe 

PASSJF 

Capital . 	, 
Réserve 15tatutaire 	• .1. 

— extraordinaire . 
Prévidon pour fabrication eu 

epours  
Créanciers divÊes. 

Fournieeaurs 	• .1. 

Achat eurs 	. 	. 
Dépôts, main-ezeuvre, etc. 

Profits et Periee. 
Reliquat de 1896-91 
Exercice Ue 1.897-e8 i  . 

1 .03&i.499 i8 
Mémoire• 

1.768.917 02 
246.845 » 
160..500 Ji> 

. OS:1035 29 
7 387..699 r 
3.253.684 65 

440.991 tà 
837.547 80 

10.577.3at no 
émoire. 

40.195.05i 16 

20.000.00D » 
2.000.000 » 
1.1.60.889 20 

650.000 

L48.601 4t; 
• 2.7re..04 12 

6.2,05;902 44 

84.826. 69 
▪ 6.410.355 16 

40.'19à.0-7.11 16 

i Déductioe faite de 442.229,25 pour arnortisament des acquisitions et travaux neufr, 
premier cinquième des dép8iees de l'exercice 1891-98. 



Eletelces 
1:376-77 
V677-78 	t 

1872,79 4 
i879-80 , 
1880-81 . 

1881-82 . 
1882-83 
18.83-S4 

• iS84-85 . 
1885-86 • . • 
1886-S7 • • I. 

1887-88 I 
ISS8-81i . . 
IS.S9-90 . 
1890-91 
191-92 
1892-93 . 
1893-94 
1894-05 
1895-96 
1896-97 . 
1897-9d . 
tee nues 1899 

Ceoir s imoyer, 	fit. pn r 
307 6 	1J » 

. 304 Iti 	12 Zil 

. 346 12 	12 50 

. 495 70 	.20 » 

. 637 31 	30 35 

40.i»0 eletloliS 
. 505 44 	30 » 
_ 	:394 05 	30 

	

372 63 	25 » 

	

355 37 	25 » 
. 	421 0.9 	25 » 

	

473 07" 	25 » 
. 502 20 	27 50 

	

520 92. 	3() vé 
. lel 12 	3.0 » 
. d05 3S 	30 ., 

	

eb6i 2'5 	30 » 

. 79.2 19 	3 	» 

	

874 05 	37 5.0 

	

612 30 	40 » 

	

930 43 	40 » 
. 1151 42 	45 » 

	

i506 li 	50 à 
1690 » 

AcuiniEs DE LA MARINE 
	 11 

Répartition des Bénéfices 

5 oie  à la réserve extetordinaire 	 a • 

Solde des travail ± neufs 18117-98(4/t.: 	, . . r 	• 

Dividende 50 francs aux utions . 	 a F  

Conseil cradrrdnistration, Direction. et Penonnel . 	4 r 

Provision pour travaux: neufs. 
Amortiesement sur immeubles et matériel des usines de la Loire.. 
Reporld A nouveau , 	, 	▪  • 	 • 	 F • 

Total. • ▪  ■ 

	 16.4M,181 85 

Amortissements effectués à ce jour 

.10.10 RT l&SIM EN. r. 	 L1 

011.lTI L41 E 	S 
	

EN 1$1:n - 

:120.517 Ir) 
, 1.768.911' 1)2 

x▪ 	 , 009.000 » 
422.222 b 

1•  .500.000 » 
336.499 18 
147.025 1-10 

h 

Immeubles, matériel et mobilier . 
Installation de forges de l'Adour. . 	• 
Acquisitioie et trei.vaux 'Lettre de 18.91-11892 A1897-98 - 
Forilitm eu Sardaigne. . 	 . . • 
Chernim. de fer de Porto Botte, 	. F 	• . 

Totaux. 

Sur., 
Il a été amorti à. ce jour • 

• . 	• 	•  

912023 37 	3:)6..499 1g 
.0.00 . OC 0 

27.e/74.951 53 	2..?.11.146 
675,594 30 	04434 à, 
4 lei. O$ 	25.000 » 

37, 7-i8"155 » 	2 . i8.I:1.79 

41.46t079 45 de lepeatu Fei 1 
40 .356.734. 40 

1.101.345 » 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Iptiertioes 	 Cales irraiy ona Répartition s 
54.000 Rai ni s 

	

t8.54-e . i M. F 	 ki. 	70 ». 

	

i855-58 . e à à 	 » 	60 » 
1856-57 . . 	. 	»  

	

1.857-58F . • . 	470 (7 	44 » 

	

1858-59 . . . . 	406 5S 	34 » 
t+ 9- 	. IF I. . 	455 4 	50 » 
1860-6i . . 	. 	59.2 64 	70 e 

	

1861.-62 • . . , 	S#4 55 	80 ” 

	

1$62-63 . . . + 	765 83 	70 
1863-64 • 	. . 	737 50 	10 ..i., 

	

1864,65. • .. . 	715 g> 	70 » 
1865436 . 	- 	722 :34 	70 » 
1866-67 . . 	. 	Pin) 87 	dO » 
1867-68 . 	. . 	552 :39 	50 » 
1868-60 . 	 460 013 	i:".:1, ». 
1a69-70 . 	 270 05 	» 
1870-71 . 	 235 41 	» 

18'71-72 . 
1X13. 
1873-74 
1874-75 s 
i875-76 • 

j 

• 4. 

■ 

• iF 	• 

• 

622 93 
554 40 
439 98 
4040 02 
343 55 

213.000 actions 
50 » 
50 » 



03 4.,250.025 
06 	85.208 

1.064.135 
1. 000.000 

600.000 
90 
	

343,999 
300.000 

55 
	

26.486. 

86 21.231.140 

10 4.837.037 
55 	26.486 

1.21;9.363 
800.000 

2.000.000 
90 
	

180.3,34 
51.10.000 

42 
	

84.8e 

08 22.9i6.387 

189415 1895-96 	161Fe-97 t0711 

5.029.7to 
56.357 

1.856.860 
I .000.0041 
i..0 

342.999 
2D0.000 

85.206 

19.8b'0.208 

92 6.4,10.355 16 
42 	84..826 69 

6 2 425.983 95 
► » 
» 2.000..110(1 )1! 
» 422,22t » 
h 1.500.1)00 à 

69 
 

14 ?.O2 90 

80 24.610.53'1 94 

12 
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Résultats 
des exercices 	1893-54 

Biinéfices. 	4.92. 3i7 86 
Re) iquat précédent 
	

200,932 89 
RéparLition 
Réserves-amortis. 2.544.393 74 
Arnortiss. Adour. 	700.000 ï 
Dividende . 	1.500.000 » 
Admin., rierSOMIel. 	x.4995 
R éserieetrav. neufs 
Reporté à nouveau 
	

56.57 06 
Fonds de roulerai 
après rÉijuiet Won 181297*83 97 

Solde d l'amortissement des Forges de l'Ado  av. 

FORGES ET ATELIERS DE LA CHALÉASSME 
BIÉTRIX3  NICOLET Cie 

Sociéké ei curenandile par actions, conntitu6a 8Iiivani acte Pmg5  devant Me  DESMYA1:1X+ notaire à Saint-Etienne, lÉiti vri 1867. 

La Société a pour objet 	L'exploitation des forges et ateliers de. la 
Chaléassière h Saint-Étienne (Loire). 

Siège social, à la Chaliassière, commune de Saint-Etienne (Loire). 
Durée, 30 ans, à dater du avril 1867, prorogée jusqu'au il avri11927. 
Capital social, 2.500.000 francs, divisé en 5000 actions nominatives 

ou au porteur de 500 francs chacune, entièrement libérées, donnant 
droit chacune à 1/5000 de l'avoir social. 

Administration, — La Société est administrée par MM. Bi tri et, 
Nicole, Gérants, qui ont seuls la signature sociale et la direction des 
affaires de la Sociâé. 

Conseil de surveillance, composé de cinq membres, nommés pour cinq 
ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être proprié- 
taires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier trimestre, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins qui les auront 
déposées trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
quia possède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix puisse dé 
passer un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ter  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé; 5 Q/ 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d' étire obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le quart du capital social; 5 (70  destinés .à 
la formation d'un fonds d'amortissement ; la somme suffisante pour 
assurer aux Actionnaires une première répartition, jusqu'à concurrence 
de 25 francs. Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit 3 010  
au Conseil de surveillance ; 20 °/0  à la Gérance ; le surplus aux Action- 
naires, et à un fonds. de prévision pour amortissement. 



é giartition 

215 
25 
25 
22 
25 
30 

35 

1 > 

PA5SLP 

Capitai . . . F • . I 	 2.500-000 » 
B•àEerVI3 Statutaire • . • . 	308.974 36 
- 	spéciale . . . . . 	70.000 » 

Fonds crnim.ortissement. . . 1.2.24.,99`4 Ci 
Profit6 et pertes r3ur rios titres 	62.054 47 
Indemnité Montand + . . . 	8.090 55 
Créanciers divers: . . . . 	E88.193 87 
Avarices sur travaux • . . 	378.1592 65 
Reliquat .1896-97. 	+ • . . 	12.090 72 
BérténeeE le...el-98 . . . . 	430489 82 

5.683.282 OS 

1.756,748 t4 
198.591 21 

7.200 
.1 .216.557 50 

176,499 10 

302.180 2à 
1,045.085 7 

17.02i 30 
961.390 54 

5.683.283 OS 
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DeBoription du titre. - Papier parchemin gris, filigrane brun. Texte 
et çadre noir. 	: ar ,nions établiseements 	Revollier, i6trix et C. 
Forges el aiebera te la Chaléassière, Saint-Etienne. V. Biétrix et Ci°. Société..., etz. 
Çapipil "social _dela millions cinq cent mille francs divisé en cinq mille actions de 
cinq. conta francs., 	Action de 500 francs au porteur, no 	Saint-Etienne, ]e 
crienze•mai mil huit cent quatre-vingt sept. » Signé d'un membre du Conseil de surveil- 
lance et du Gérant. Muni de coupons de dividendes, dont le dernier porte le 
n° 11.6. Le coupon ng 60 a été payé le 15 mai 1899. Timbre sec sur le 
titre et les coupons. Souche dan le haut'. Extrait des statuts au ver o1 

Coupons, payables au siège social, les 15 mai et 15 novembre, et à 
Lyon, au Crédit Lyonnais 

aérant :M. V. Biétrix et Joseph Nicolet. Conseil de surveillance : 
MM. Saiguol, J.-M. Epitalon, J. Lambert, E. Orcel, L. Penel. 

cours moyens clos Actions et Répartitions 

. 	. 	4. 

- 	I 	.i. 

. 	• 	• 

h 	• 	. 

t 	• 	t 

. 	• 	• 

. 	. 	• 

... 	4 	• 

s 	. 	. 

. 	. 

Eunicteeki 
i880-81 
1881-82 . 
1882-83 . 
0383-84 
1884-85 
1885-86 . 
1.886-B7 
f887-88 
1.888-89 
1889-90 

Cours More". Ripartitioni 

	

5i0 » 	 80 

	

510 » 	35 

	

4750 	30 

	

300 » 	30 

	

345 25 	25 

	

300 » 	25 0 
350 

 

	

" 	25 

	

368 21 	25 

	

283 15 	25 

	

385 » 	25 

ZrerciCne 	 Geurs tetlyEing 

1890-91. + e 1 u 	41.2 34 
1.891-92 . . . . 	430 
1892-93 . • . . 	463 83 
1893-94 „ .. . . 	506 S7 
1894295 . • 4 F 	 461 9.3 
1895-96 . . . . 	499 80 
1896-97 + .. . . 	582.  16 
1897-98 . . i . 	617 99 
1899 (1.,  mars). . 	734 » 

il 

Bilan au 30 Juin 1898 
dii..oT 

Immeubles, matér., ateliers. 
lisirie rive droite. 
360 mets TPignon 
Travaux neufs. . 	r • 
Approvisionnement& 	. 
Fruits finit et. eu doure 

fabrication . 	• â 
Action8 et 'obligat. diverses. 
Caisse et portefeuille . 
Déblieure divers - 

Répartition des Bénéfices 
Réserve statutaire et amortissement. . 	. D 	 .1 

Dividende 35 francs pal. Aeption. È . t 	. • • 
oje  à la Gèrance et 3 O/0  au Conseil de surveillance 

Reporté riouveau.. . . , 	I 	u 	 • 

Total. . 

168.018 98 
+ 	. 175.000 » 

. 	60.299 26 
. 	38.962 30 

442,280 i4 
Résultats 

des Exercices 

Bénéfices., 	. • 
Reliquat pr4.cédent. 
»1:partition 
Réserves, amorties -
Dividende. 
Gérance,4diilinisLr. 
Reporté à nouveau. 
And.3 	raulerrit 
apre répartition. 

1893-94 

304.953 36 
R3.462 75 

110.495 32 
.12.000 , 
26.902 44 
f6.01S 35 

897.33i 03 

1884-95 

99,740 47 
16.018 35 

14l5e12 94 
125.0Ce » 
2G.057 95 
18.137 93 

931.119 813 

1895-9i 

329.1'32 6 
1S_137 93 

f41.473 26 
154,000 » 
39.504 65 
16.89.2 G? 

1.026.352 90 

189E-91 

355.624 8i 
16.892 ln 

105.562 4,8 
150.000 » 
44.864 34 
12.D90 

1.143.69S 28  

diE101-88 

430d89 82 
12.090 72 

168.01S ; 58 
115.000 
60,2e9 26 
38.962 30 

1 . 201.990 46 
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FORGES ET ACIÉRIES DU CHAMBON-FEUGEROLLES 
CLAUDIMON & GJE 

Soci6té !armée d'abord en Socièté 5D commandite simple. Je 22 mare 1:: 5% par acte. K.0o Me-pmeoNi  
notaire à Lyon., traulforzuée on commandite par actio.n4e, lu 8 novembre 1855, déttnitivement éopa-
litUèe 15 17 mars 1856. Les statuts prirnitlfe out 614 modifiés pic Je ri. AzweriaNdée génoralea 
de 27 mars 18briFi 	dflicerobre 1159, L6 juin 1860, 18 julp. 1801  '29 septembre 1864, 1, séptambre. 
1.8681 	kiepternbre De2, 4 octobre 1884 e octobre 1M3. 42.6 septembre J885 et 3 ooteire.1889 
sont déposa aux minutes de Me TeereNOIRE-LAFATiETTE, riolatre 

La So-ciété a pour objet F la propriété, l'exploitation et la jouissance 
des Forges des Platanes el de ln Bargette (commune du Chambon- 
Feugerolles), et des immeubles, établissements industriels et du maté - 
riel d'exploitation qui en dépendent ; la fabrication du fer, des essieux 
bruts et tournés, des aciers de toute nature, des enclumes., étaux, 
bigornes, soufflets, pièces de forge, en fer et en acier, et toutes four- 
nitures à la Marino, à l'Artillerie et aux Chemins de fer, etc. ; la fabri- 
cation des ressorts de carrosserie et du chemin de fer, et enfin toutes les 
opérations qui se rattachent auxdites exploitations et au commerce de 
leurs produits. 

Siège social, au Chambon -Feugerolles (Loire). Durée, jusqu'au 
30 juin 1900. 

Capital social. 	A l'origine, 2.000.000 de francs, divisé en 4000 ac- 
tions de 500 francs chacune ; réduit, par décision de l'Assemblée gêné-- 
raie du 20 décembre 1859, à 1.800.000 francs, divisé en 3600 actions de 
500 francs chacune, entièrement libérées et au porteur. 

Administration. - La Sociétè est administrée par deux Gérants res- 
ponsables, ayant la signature sociale et la Direction des affaires de la 
Société. Ils doivent déposer soixante-quinze actions chacun en garantie 
de leur gestion. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être pro- 
priétaires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en septembre, composée de tous les. 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les.auront déposées 
huit jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède de fois dix actions, sans vie le nombre de voix, puisse dépasser un 
maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ter juillet au 30 juin. Inventaire général .au 
30 juin. 	 • 

Répartition des bénéfices. -  Sur les bénéfices, il est prélevé IO 0/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cesetnt d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra 400.000 francs ;10 °il)  à un fonds 
d'amortissement; une somme suftisante pour assurer aux Actionnaires 
une première répartition, jusqu'à concurrence de 5 °Ardu capital versé, 



Ex 
181-2. . 
f 892-93. + 
Ji 	. 
1894-95, 
i895-96. 
1896-0. . 
i891-98. 

RéparLiticine 
. 12 50 
▪ 5 » 
▪ 15 

15 
25 

. S V t 

FORGES ET ACIiIIIES DU CILUEBON-FEUGEROLLES 

soit 25 francs. Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit t30 
à la Gérance; 70 'Vo  aux Actionnaires ou suivant décision de l'Assemblée 
'générale. 

Description. du titre . 	Teinte rouge moiré sur fond blanc, cadre et 
texte noir. Libelié f « Compagnie des Forges des Platanes et do 1a. Bargette, 
Chambon-Feugerollea (Loire). 	ii té encopmandite constituée par acte aux minutes 
de Me Testenoire-Lafayettel  notaire i Saint-Etienne, eu date du 17 mars 1856. Sous la 
raison sociale 	Claudinon et C. Action de cinq cents francs au porteur. Chambon- 
Feugerolles le 1 sr  avril 1856. No..., Extrait des statuts. LB capital social est divisé en 
quatre mille actions de cinq cents francs; il peut être augmenté, etc. Signé du Gérant. 
Au -verso, case pour l'estampille du paiement des dividendes ; le divi— 
dende de 1897-1898 a été payé le 15 décembie 1898. Timbre sec sur le 
titre. Souche à gauche. 

Coupons, payables au Chambon-Feugerolles, au siège social, et au 

Crédit Lyonnais, à Lyon et Saint-Étienne, le 15 décembre 
Gérants : MM. E. Michot et Georges Claudinon. Conseil .de  sur— 

veillance MM. de la Ito-chette, Freydier, Aimé Celle, J.-C. Du foui., 
Marcelin Mounier. 

I 

Répartitions 
Ezeritiees 	Répertitions 
iS83-84. . . . 27 50 
1884-85, . . . 25 » 

4886-87. . 	
. 25 : 

. . 25 
1885-86. . •  

1887-88. + i  + 25 il 
188M9. . . + 25 
1889-913. . . . 30 
1890-91. . È , 25 » 

du ler mars 1899. 	• 

Bilan au 30 Juin 1.898 

lUgeartitions 

30 » 
. 30 » 

. 30 » 

. 40 » e 

▪ 50 
.. 50 » 
Gours • . 780 » 

ACTIF 
Immeubles, usin. et matéride 	00.000 
Outils et mobiliers 	e 
Cité d'ouvriers . 	 10.91B 20 
Installations nouvelles . . 	198.g91 

Ponds de roulement : 

Marco di gégérales 
Approvisionnements. 
Chevaux, charrettes, etc. . 
Caisse 8i Banquiers. . 
Portefeuille. 	.F 

Débiteurs divers . à • lb 

3.625.727 » 

48$1 
Fonde social . 	 • 1.800.000 
Réserve statutaire — . • 

	304.942 33 
Réserve d'amortissement , 	57A68 

serve spéciale 	. . 	3.12 65 
Prév. pour garant. de fou 'nit. 	100.000 » 
Créditeurs divers. 	 116.852 71 
Fournisseurs . 	 137.9'57 75 
Di VidendeS à 	 • + • 

	 1.545 20 
Avances de la Marine 
	

104+948 32 
Salaires de juin 
	

7.296 90 
li4p6ts de (rivera 
	

472.E 75 
Benéfices 1897-98 . 	 450.63f 

3.625.127 » 

938.795 20 
53.210 80 
5.05285 

521+863 20 
83.889 93 

. 1.213.005 33 

Répartition des bénéfices 
Réserve statutaire 1.0 0/0  . , 	. • . + 	. 

— 	d'amortissement statutaire 10.010  , .  
Dividende de 30 francs par action . . . . . . • .I. 

Part de la GéranceI  sur les béneces . . . . . . . 
Provision, pour garantie de nos fournitures . . . . 
Amortissement du solde des installations nouvelles. 
Au fonds de réserve spéciale . . 	. . . + . . 

Total . 

• • . 	4,063 15 
• . . 	45.063 15 
. . . 108.000 » 

	

e . . 	16.215 15 
È 4 	 25.000 » 

	

. . 	198.991 42, 

	

+ . . 	12.29S 58 

• . 	450.631 51 



iSfes-17 

	

'14.092 41 	21,9:68t 92 

	

154.954 20 	124.409 56 
54i000 g 	.90.000 » 

	

5.138 21 	5.272 36 

11$1-1.8 

450 631 51 

328.41e 30 
108.000 
16..2e 1.5_ 

1.225555 25 4.453.1.71 86 1 781:144 55 

FONDERIE§ e  FORGESe  MiTALL'ORGIII AC111'8.1118, 

Résultats 
des raergicest 1E9344 	1S94-56 

Bènéftees. 	 187L092 21 • 149.592 28 
Répartition: 
l'Umm et amortK 	128.602 » 

	
110.002 011 

Dividendes 	 54.000 » 
	

36.000 » 
Gérante 	 4.490 2.i 

	
8.590 21 

fonds de roulempt 
après répartition 1.534.925 18 1.266,887 » 

COMPAGNIE DES HAUTS FOURNEAUX DE CHASSE 
(ISÈRE) 

seciét6 arwayme 	Retiiann  forrn60•Ie 12 septembre 1873, modifiée le 	epetobre 18811. Matute' 
modifiés. par Pleasemblée générale ei triord 1n aI 	t 24 octobre 1893. 

La Société a pour objet la fabrication de la fonte dans Vusine.qu'ell.é. 
possède à Chasse (hère), et l'exploitation de .la mine de fer d%11-31f- 
Kirnert (Afrique). 

Siège social, à Lyon, 1.9, rue de la République. Bureaux, à Chasse. 
Durée, 22 ans, du 12 septembre 1873 au 39 septembre 1895, prorogea 

de 15 ans jusqu'au 30 septembre 1910. 
Capital social. — l'origine, i.800.000.irencs, divisé en 3600 actions 

de 500 francs chacune. Réduit, en mai 1887, par l'amortissement - de 
1800 actions, à. 900.000 francs, divisé en 1800 .actions de 500 francs. 
chacune, entièrement libérées au porteur. 

Conseil d'administration, composé de cinq .sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant étre 
propriétaires de quinze actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 31 octobre, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de drill actions au moins, piles auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix pi4isse 
dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme manda 
taire. 

Année sociale, du ier juillet au 30 juin. Inventaire général, au_ 
juin. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé. : une 
somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première. réparti+ 
Lion, jusqu'à concurrence de °/ du capital versé ; 1 90'pôur former 
un fonds de réserve, ce prélèvement, cessant d'é'ireobligatoirelorsque.  la 
réserve atteindra le dixième du capital. social ; 10 0/0  au. Conseil d'admi 
nistration ; 	0/0  au Directeur technique. Ces prélèvements faits, une. 
partie du solde sera portée au fonds de réserve extraàrdirtaire. Lé. sur- 
plus sera distribué aux Actionnaires, à titre de dividende. 



Er ereceb 	CD1,110 ale.yeni itépar Litions Exercieei 	 Cours 

à 3600 actions 
506 66 	40 )1 
450 • 	30 SI 

405 60 	30 > 
392 50 	20 ' 

1) 	20 » 
4.78 75 	15 » 
56J 09 	25 » 
698 97 	3.5 » 
597 50 	40 » 
493 90 	30 » 
473 2i 	25 » 

mine ra s 	 pet% ton s 

à lao action' 
2.5 
3lej 	11 
35. 
40 
40 
40 	.14 

15 

55 

1887-68 • 	. . 	» 
1888-89 + 	4 . 	450 » 
18::29-'90 . 	. 	612 50 
189091. 	È 6'50 0 
1891,92 . 	. 	728 11_ 
1892-93 . 	 801 88 
1893-94 . 	. . 	953 12 
1894-95 . 	. . 	8!8 70 
1895-96. . . 	954 » 
1896-97. . . 4 	1051 8.3 
1897-98. , . . 	1206 96 
ter mars 1.899. . 	i29.0 » 

1874-75 . 
1875-76 
1876-77 
1877-18 . 
187819 . 
1879-go 
1880-81 . 
18-8t-82 
1882-83 
1883-84 
18.84-85 
1885-86 
1886-81 . 

Usine. de Citasse . . 	• 
Mine d'A.frique 	• 
boer it Coke 	 • " 

Fontes . 	, 
Minerais. • . . 
Cokes et houilles . . 
).à.pprovisiormenients • 
Gesse et portefeuille . 
Débitéurs divers . . I.  

200..000 » 
Mémoire. 
90.009 24 

404.503 10 
43.627 51) 
n 142 70 
92.693 98 

. 1.012.428 83 

2.156.425.,  35 

COMPÂGNIE .1)ES rtAliTS FOURNEAUX DE CRIME 	 17 

Description du titre. — Couleur chamois. Libellé ' Hauts fourneaux de 
Masse. Société anonyme. Capital social 900.000 francs., divisé en 1800 actione de 
500 francs cheteune. Siège social à Lyon. Action de cinq cents francs au porteur, entiè-
rement libérée. » Sans date. Signé de deux. administrateurs. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le rk° 28, sans date d'échéance. Le 
coupon nO 22 a été payé le lee  mai 1.809. Timbre sec sur le titre et les 
coupons. Souche dans le haut. 

Otraponoe  payables à Lyon, au siège social et au Crédit Lyonnais, les 
le mai et Pr  novembre. 

Adminisirateurs M.M. H. Bouthier, président ; 	Marrel, vice- 
président; Ch. Cholat, secrétaire; F. Allimand, Ch. Neyrand. Com- 
missaires i MM. Ad. Girerd, R. Trémeau. 

Cours inoyeng des Actione et Répartitions 

Bilan au 30 Juin 1898 

I' A S S.  I P 

Capital social . . . Il I . 	 900 F000 » 

Fonds de réserve. . . . . 	197.917 '0 
Réserve extraordinaire. . . 	120.000 » 
Prévision pour entretien . . 	60.000. > 
Prévision p. travaux ne ;ifs. . 	2°0.000 Io 
DivideLde Lon réelamée . 	5.677 08 
Main-d'oeuvre . . . .1. .1. 	 23.975 25 
Créditeurs divers . . 	. 	333.347 70 
Reliquat de i896-97 . . d. II 	16.972 3 
f3ènéfices d rEs.ereice. 	298.535 27 

2.156.425 35 

Répartition des Bénéficeo 

Actioeira (55 francki) • . • . . . 4 . 
10 of0  à la réserve . . . d 1 È 	 Il 1 

16 Oh au Conseil d'administration . . . . 
2 oh à fa Direction . ... . . . . - . 

Amortissement, installation fours à. coke . 
itifiserie ex traordinaire, I . .. . . . . 
Amortissement des travaux neufs en cours . 
Reporté à nouveau . . I à • I à * 

Total. . 

A, 13 • t899. 

91).000 » 
24.453 52 
24.453 52 
4.8e 70 

90.009 24 
10+000 » 
50.000 
12.7« 64 

315.507 62 

2 

• 

• 
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Réailltats 
des exercicee 	181314 

Bénéfiee$ 
	

275.318 II) 
Reliq. précédent. 59.159 37 

R-épar i on 
Réserve-maori i . 	98.947 90 
Dividende . 	. 	1 .000 
Conseil et per ors. 2.95289 
Travaux neufs., 80.000 xi 

Reporté. 	 51.546 97 
Fonds de rouienét 
apres répartit. 1.180.489 Ifi"  

1894-95 

201-.731. 
51.546 97 

80,200 5 
81.000 » 
14.337 43 
20.000 
57,740 45 

1.2584631 11 

1895-91 

2348.8 09 
7.n4,0 45 

161.024 
81,000 » 
20.22S b0 

18.865 58 

1.246.'705 10 

18e8-97 

51..782.  49 
18.865 b.8. 

131.58i 8 
$1.000 » 
24.093 88 
20.00 e 
1.5.972 25 

1-294.800 in I  

.1811-118 

298,.5,15 
16+972 85 

124.462 76 
99.000 •-» 
29.844 22 
t>0.000 » 
12.700 64 

.275.071 g6 

COMPAGNIE DES FORGES 

DE CHATILLON, COMMENTRY ET NEUVES-MAISONS 
Ancienne Société• en commandite par octiore, eitidas la raison acciale Entleveret Meetenot et Cie, 

censtilmée suivgait actes passég (Wein Mi' 130131N, notaire à Chatilllon...aur-Seine, ]e 13, /4  et 
novembre i.845:; cudistituée en Sueiéith anonyme _par an*, revu Me ALFRED DELAPALLME„ notaire 

à Paris, le 22 juin JSKIi; morio 	le février -16.133: hal:Won-né« dans le g 'enfles die la loi de 11671 
par acte roçu 	CHAMMIER D} RIRES, notaira at Paris, le 5 juillet 	Les statuts actuel% 
approuvés par rAsserriblée générale du 2"9 Mai 1880, eue' reçu le 1.4 juin 11380, par hie. CHAM-
Perilint DI RIRES, ont êté modifiés par l'Allemblée giberale du .9e mai 18871  et par celle du 
94 j u i 11 4 1S97, qui D. Teillé la fusi.041 avec ta soci,214,A. de 	Champigneelee,F-Nite>ie. 
actes reçus les 10 juin et 14 sepq ennuie iSial par Me. CHAMPETInt Die .RIBES, Bei:tire â Paris. 

La Société a Four objet 1.° rerxploitation lies houillères, mines et 
usines métallurgiques ou ateliers de constructions, et généralement, de 
tous biens constituant l'actif tel qu'il résulte_ de l'inventaire au- 
31 décembre 1896 ou tt elle apportés par la Société métalliirgique de 
Champigneulles et Neuves-Maisons, suivant acte reçu par Mia Champetier 
de Ribes, notaire à Paris, le 10 juin 1.897 ; 2° l'acquisition ou crAation 
et l'exploitation de tous autres établissements analogues, tant en France 
qu'à l'étranger, et généralement toutes entreprises ou opérations se. rat- 
tachant à son industrie. 

Exploitations de la Soeiété. — 	Usines : Hauts fourneaux, forges, 
aciéries et ateliers de construction de Saint-Jacques à MontlueonfAllier);.  
Hauts fourneaux et Forges de Commentry (Allier); Forges, Tréfileries et 
Pointeries de Sainte-Colombe, Airnpilly et Chamesson (Côte-d'Or) ; 
Forges et Tréfileries de Plaines et Mussy (Aube); Tréfileries et ale,. 
ries de Tronçais (Allier) ; Tréfileries pour produits.  spéciaux de Mora* 
(Allier) ; Tréfileries et Pointeries de Vierzon (Cher). — 	Mines 
et minières da Cher et de l'Indre. — 3° Houilléres Bézeriet, Doyet, 
les Ferrières (Allier) ; Sai nt-Moi (Puy-de-Dôme) 	4CF  Usines et &fines 
de Ch_ampign_eulles-Neuves-Maisons e L Liveridun. — 5° IVIagasin de. mar 
chandises, à Paris. — 6° Et tous autres établissements à créer ou .à 
acquérir. 

Produits de la Société. — 10 Matériel de guerre pour les armées de 
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terre et de mer; 2° produits de qualité et ordinaires pour le commerce ; 
à° produits pour les chemins de fer, la marine, la télégraphie et les 
ateliers de construction, etc. 

Siège social, à Paris, 19, rue de la B.ochefoucauld. Durée, primiti- 
vement fixée à 50 ans, a été prorogée jusqu'au 4 mars 1972. 

Capital social, 	1'0 ri g 	12.500.000 francs, diviséen 25,000 actions 
nominatives ou au porteur de 500 francs chacune, porté à1.8 .500,000 francs 
par la création de 12.000 actions nouvelles de 500 francs, qui onÉ 
été remises à la Société métallurgique de Champigneulles-Neuves- 
Maisons en représentation de l'apport de son actif, lors de la fusion le 
24 juillet 1897. Le capital actuel est donc représenté par 37.000 actions 
de 500 francs, entièrement libérées. 

Conseil d'Administration, de neuf à quinze membres, nommés pour 
six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant âtre pro- 
priétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois de juin au plus 
tard, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au 
moins, qui les auront déposées quinze jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre &autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante, comme pro - 
priétair-e ou comme mandataire. 

Année Booiale, du iler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices, — Sur les bénéfices, il est prélevé F 10 0/0  au 
moins destinés, savoir 	15/0  à la formation d'un fonds de réserve ; 
5 15/0  au compte de « Bénéfices réservés ». Ce prélèvement cessera d'être 
obligatoire lorsque chacun de ces deux comptes aura atteint le chiffre 
de 2 millions. Le surplus des bénéfices est destiné aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte verte sur fond blanc, cadre et texte 
noirs. Libetié « Compagnie des Forgez de ChUillon et Commentry. Société Anonyme, 
au capital de deux millions cinq cent mille francs, fondée par acte devant Mo Alfred 
DelapaIme, notaire à Paris, du 13 juin 1862 approuvée par décret impérial du IO 

1862, et transformée en Société anonyme dans les terme de la loi du 24 juillet-1867, 
ainsi qu'il est constaté par acte devaut Mo Cliampetier de Ribes, notaire à Paris, du 
1.4 juin 1880. Action au porteur au capital nominal de cinq cents francs, no..., Le pré-
sent Titre donne droit, conformément à l'article 8 des sta.tuts, à tin Dingt-cinq millième-
dà tout l'actif s-ocial et à, une part proportionnelle dans les bénéfices, etc. n Sans date, 
signé de deux administrateurs, 

Le titre porte une estampille rouge libellée F 4 ç Compaignie des Forges de 
Châtillon, Commentry et Neuves-Maisons Capital do 18300,000. francs, Assemblées 
générales extraordinaires des 12 juin et 24 juillet 1897. » Muni de coupons de 
dividende, numérotés, sans date d'échéance, dont, le dernier porte le 
n 50, et 	« 50e coupon de dividende ». Le coupon ne 45 a été 
payé le 1.5 décembre 1.898. Timbre sec sur le titre et les coupons Souche 
dans le haut, extrait des statuts au verso, ainsi qu'une estampille rouge 
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: 	A modifier suivant délibération des .Aagembiéen génê.raies Liait 12 juin et 

24 juillet 1897. » 
Coupons]  payables les 1.5 juin (acompte) et lb décemh.re (solde), à 

Paris, au Crédit Lyonnais ; à Lyon, au Crédit Lyonnais, chez MM. Cam - 
befort, F. et C. Saint-Olive, banquiers, et chez MM. V" Morin-Pons 
et 	j ; à Genève, chez MM. Lombard-Odier et Cl' ; à Sainte-Colombe 
(Côte-d'Or) à. la caisse de l'usine. 

Administrateurs: MM. Henry Darcy, prdsident; Adolphe Basset, 
Eugène Biver, Lucien Bordet, Léon Br et, Arthur Dernmier, Efenri Ger- 
main, Aug-uste Martenot-Quinette, P. Brame de Metz, de Lespines, 
baron de Ftavinel, 	Mi haut. 

Directeur: M. Léon Lévjr, ingénieur en chef des Mines. 
Commissaires: MM. de Carrère, Louis Passy, Suquet 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

2.0.re ici É 

1847, 
1848i 

/849 . 
1.8à0 . 
1851. 
1852 . 
185,9 . 
i 8 5-  4 ■ 

1855 . 
i856 
1857 . 
1858 . 

1860 
1861 . 
1862 . 
18133 . 
1864 . 
1865 . 
1866 . 
1861 

1S69 
1810 . 
1811. 
187 
1873 . 

Cou ri Toey eng 	Réparti Lions 

35 25 
10 » 
» » 

illi 50 
17 >) 
19 50 
40 » 
50 n 
5O P 

	

4. CI 	I 

» 

• 195 01) 	Igi 
. 	I. 9 	 19.6 80 	» 

	

. . . 	.20.9 22 	15 » 

	

- 	19'0; 	1.1. 

	

. . . 	162 56 	» 

284 82 	10 » 
+ 252 i'9 	15 » 

	

. . . 	243 24 	20 » 
▪ . . 	292 91 	20 » 

	

. . . 	313 04 	25 A. 

	

. . 	363 97 	au ›D 

• 500 45 	25 » 
. , . 420 » 	30 » 

	

. , 	533 65 	50 

	

. . È 	703 27 	60 » 

Coure mue ' Etéparkitiess 

. . 	918 28 	6C » 

	

. . . . 110923 	60 .0 

. 	. 	10i8 41 	40 » 

. . 	86 8t 	40 y 

. 	 742 40 	40 » 

	

. . 4 ! 93B37 	50 » 

È , 	964 31 	60 » 
. . 	. 	98345 	60. -» 

	

. . 	795 09 	36 e 

	

. . È . 5851O 	20 » 

. . 	. 	411 93 	20 » 
4 	È 	313 44 	20 » a 

• • 	 352 3-4 	15 » 

	

4 . 	 3h04 	11 50 
. 	. 38898 	25 » 

	

. . 	537 89 	30 » 

	

. i . . 	616 12 	32 50 

	

. . . . 	730 M 	35 » 
• È 4 	761 64 	35 » 
• . . . 	G71 49 	35.  » 
✓ 4 . . 	679 37 	51 88 

	

. . . 	$15 85 	35 » 
. 4 È 	890 29 

	

25 mare 1891!Ii. .. 	1225 » 

I 
+ » 

• -,5 
. » 

+ » 
. • » 

» 
» 

e z 
. » 

. r 1 

. » 

Exercices 

lem 
1875 È 
1816 . 
1817. 
1818 . 
1819 . 
1880 
1821 . 
1_882 . 
1883 . 
1.884. 
1885 . 
1886 . 
1887 
i888 
1.889 
1890 
1891 . 
1892 
1893 
1894 
1895 
1896 
1891 . 
189$ 

Résultats 
dei exercices 	1893 

Bénéfices 	. 	913.i59 89 
Répar t ition 
Dividende 	 875.000 
Ben f- réservés t 	98.459 89 
Reporté à noie +.  
Fonds de roulent 
aprés répartition. 10.986.924 77 13.833.251 

106 
	lael 

.13b87.8.40 18 1.3(78.228 23 

142D1.000 » 1.295.000 » 
67.942 
	

68.410 go 
(8 24 	4,81.7 18 

45 13.927.005 94 14.070.'1167 20 14.880+ 	85 

18S4 	1$96 

979.259 01 	92'1;94 1.9 

S75e000 » 8 5.000 » 
104,2459 0 i 	46,374 13 

6.1.k0 

Premier exercice après la fusion avec Neuves-Maisom. 
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Bilan au 31 Décembre 1897 

Immeu- 
bles, outillage fixe, outil-
lage mobile, Matériel de 
transport, Mobilier. 	. 

Apport de 1&Société Neuves-
Maisons 

Constructions nouv elles, N eu 
ves-esisons 

Matières premières et appro-
visionnements clivera . 

Marchandises . • • • 

Dàbiteurs a a . 	• 

Portaf., Bang., Caisse 	• 

   

PA IF 

  

1.576.692 68 

8.000.00D » 

567.092 98 

9.062.302 77 
1.459.089 60 
4 .6119.409 i6 
5.4h4,.621 92 

8.1g9.209 61 

Capital . , . È 	. . 18.500.000 » 
Réserve statutaire . . 	. 	2.000..000 » 
Bénéfices réservés . + . 	500.681 05 
Amortissements et provisions 

2 

	

diverses . . . . . . 	1 .Z4-961 3  
Capital.  des pensions . . + 	1.237.801 64 
Fournitures, salaires, etc . 	2.690.101 2 
Dépôts du persolinel . é • 	 5.07.952 26 
EtTets à payer. . . 	.. 	39.4.83 9 
Bénéfices de i8g7 . . . . 	1.368,228 23 

 

   

28.799.209 6i 

      

,Répartition don Bénéfices 

5 cq* à porter aux Bénéfices réservés . • 

Dividende de [r, 35 p action f . 	 • 

Reporté à nouveau . . ▪  . 

68_41.0 t 
▪ . 1.295.000 » 

4.8V7 

1.368.228 23 

SOCIÉTÉ ANONYME DE COMMENTRY-FOURCHAMBAULT 

Ancianne5 Sociétés : 10  eambourg (r ''s; iJ  Hoigues ei C0 ; 	SoÉ.,iété anonyme des fourneaux 
d ,11011aufer4, fromionnilioa par aete pané devant Me BEritIFEU, notaire.* Palis, le 17 décembre 
1a53,t  en Soijitité en nom collectif et .e ii cninniandi.to sous la rai50,1 sticiodeL: 	Raerdeour9 
et Gr.; transformée eu Soci4Lé a.nonyme. par aztions, m' us la dénomination actuelle, rar détqsion 
de l'Aaaernlilibe générale du 7 avril 17& Los statuts ont Mi chiposés i Me CATIN 1, nOtaire 
Parbat  le li avril 1874, et etc:allies par lei Assemblées généralee des 9 juin iSSO et 20 juin 18'@9i 
modifteations déposées aux niriute dudit Me  Geai NE. Les sta.htts ont .6t6 racedi163 de nou-
veau les 27 février et 5 juillet f8921, par l'annexion de la Soc id i  nowoolte dÉs Houillères et 
Fonderide d l'Aveyron. 

La Société a pour objet : 1° l'exploitation des mines de houille et 
d'anthracite de Commentry et de Islontvicq (Allier), de Brassac (Puy-de- 
Dème et Haute -Loire), de Decazeville (Aveyron), ainsi que les autres 
mines ou minières qui sont ou pourraient être ultérieurement admises 
dans l'association ; 0  l'exploitation des chemins de fer, embranchements 
et prolongements, comme aussi de toutes les voies de transports qui 
pourraient âtre utiles au développement de la Socièté Si> l'exploitation 
des usines de Fourchambault, Montluçon, Imphy et Decazeville, et des 
usines qui pourraient are ultérieurement admises dans l'association par 
annexion, acquisition ou location, avec tous les développements com- 
portés par ces établissements ; jo l'acquisition, la vente, le transport et 
le çommerce des diverses matières premières fabriquées, qui seront né es- 



22 	ACIIWIES1  FONDERIES., 'FORGES, idliTMALURG1E 

safres aux mines et usines de la Sociètè ou gui en sont le produit ;. 5° et 
généralement, tout ce qui peut se rattacher à l'exploitation des mines et 
usines de la Société. 

Etablissements de la Société. - Houillères à Commentry, à Monte- 
'viol, Brassas et à Decazeville. Hauts fourneaux et fonderies dé pre- 
mière fusion à Montluçon et à Decazeville. Forges, laminoirs, aciéries, 
fonderies et ateliers de construction à Fourchamhault., à Imphy et à 
Decazeville. 

Produits. - Houille, anthracite, coke, briquettes, fontes brutes, mou- 
lages en fontes, fabrication de tuyaux, moulages en acier, fers et .aciers 
doux, machines en acier, aciers fondus, roues , essieux, essieux 
montés, ressorts, boites à graisse, pièces de forge, constructions métal- 
liques, ponis, appareils de levage, grosses machines-outils, matériel axe 
et roulant, matériel de mines, matériel de guerre et de marine, chau- 
dières b. vape-ur. 

Siège suie à Paris, 16, place Vendôme. Durée, du Pr  septembre 
1874 au 31 décembre 1913. 

Capital social. - A l'origine, 25.000.000 de francs, divisé en 
50.000 actions au porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées, 
donnant droit à un 1/50.000 des biens et profits de la Société. Réduit, 
par décision de l'Assemblée générale du 20 juin .1889, à 12.500.000 francs, 
par l'échange de deux actions anciennes contre une nouvelle. 

Porté, le 27 février 1892, à 15.750.1:00 francs, par l'émissiôn de 
6500 actions nouvelles, attribuées en représentation, et pour prix des 
apports faits par la Société nouvelle des houilléres et fonderies de 
11À_veyron; il est donc actuellement divisé en 31.500 actions, d'une.  
valeur nominale de 500 francs chacune. 

Direction générale. - Le Directeur général est nommé par le Conseil 
d'administration. 

Conseil d'Administration, composé de sept à douze membres nommés 
pour six ans, renouvelables intégralement après les six années, et devant 
être propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, au phis tard le 10 avril, compo.sée de 
tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, de capital 
ou de jouissance, qui les auront déposées dix jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois -vingt actionse  sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un nombre de vingt, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  septembre tiu 31 août :Inventaire général, au 
81 août. 

Obligations., - Le solde des obligations de la Société a été remboursé' 
le 15 janvier 1898. 
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Répartition des bénéfloes. — Sur les bénéfices, il est Firàlevé : 0/0  
pour former un fonds de réserve, jusqu'à ce qu'il ait atteint le chiffre 
fixé par la loi; Ta réserve extraordinaire qui existera au bilan du 

I. août 1.892 ne deviendra libre qu'après l'amortissement des obliga- 
iions ; les sommes que le Conseil jugerait à propos de mettre en réserve 
pour les besoins spéciaux ; après que les obligation auront été rem - 
hou_rsées, une annuité de 300.000 francs applicable au fonds d'amortis- 
sement. Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit 	°A)  au 
Conseil d'administration et à la Direction générale; 6 '5/0  aux_ Collabora 
teurs principaux; 86 Vo  aux Actionnaires. En aucun cas, le dividende 
ne pourra élre supérieur au chiffre proposé par le Conseil cradrninis- 
tration. 

Description. lin titre. 	Couleur 'paille foncé, sur fond. blanc ; cadre 
et texte bistre. Dénomination en filigrane blanc. Lfbei1 : Société anonyme 

Cotnmentry-Fourchambault. Statuts depresés chez Mu Gatine, notaire :à Paris., le 
111. avriI,1.874 et modifiés par déMérationa des Assemblées générales du juin 1880 et 
du 20 juin 1889. Capital social :12.500.000 frarim Houillères de Commentry et de 
Montvicq. Forges, fonderies et aciéries de Fourchambault, Montluçon, Impliy et à la 
Pique, Actiolï de cinq cents francs au porteur, Ir..., Paris, le 11-1.  septembre 1889, » 
signè de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le n 91, sans date d'échéance. Le coupon n'3 78 a été payé le 
15 avril 189g. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le 
haut. Extrait des statuts au verso. — Estampilles : Bleue à droite, 
libellée « Houillères de Commentry, Montvicq, Brassa c, Decazeville. 
Forges, Fonderies, Aciéries, Ateliers de construction de Montluçon, 
Fourchamliault, Imphy, La Pique, Decazeville ; » Rouge à gauche, 
libellée « Capital porté à 15.750.000 francs. Assemblée générale extraor- 
dinaire du 27 février 1892. Fusion. avec la Société Nouvelle des Houil- 
lères et Fonderies de l'Aveyron. » Le coupon n011 des actions de jouis- 
garioe a..étré payé le 15 octobre 1898. 

Coup.one, payables les 15 avril (acompte), et 15 octobre. (solde), 
Paris, p4ce Vendôme, 16 ; à Fourchamhault et à Imphy (Nièvre) ; à 
Commentry et à Montluçon (Allier); à Lyon, chez MM. Cambefort, 
F. et C. Saint-Olive, chez MM. Vv° Morin-Pons et C'e, et au Crédit 
Lyonnais. 

Administrageurs MM. du Breuil de Saint-Germain, président ; 
Louis de Mieulle, vice-président; Joly de Bammevine, Maurice de 
•Mieulle,Savoye, J. de Sessevalle Tr Omri. 

Directeur générai: M. Henri Fayot. Secrétaire général M. Dumas, 
Secrétaire du Conseil d'administration M. Rouget. Commissaires : 
MM. Eugène Moyne, Bourlon de Sarty. 
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1856-57 + 
1,857-58 + 
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1882-63 . 
1868-64 . 
1884-65 . 
1865-66 . 
1866-67 . 
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Cours moyens des Actions et Répartitionii 

s 

• 

• 

* 

Celer; moyens 0..épartitiore 
à 50,000 gictions. 

35 
50 » 

4750 	20 
se 18 	10 
1196 80 	12 
21.1 78 	20 
28072 	24 
825 39 	30 
407 23 	35,  
429 71 	35 
427 21 	35 
47 24 	35 
416 09 
417 25 	35 
526 13 	3F 
504 10 	25 » 
478.  
408 33 	40. 
603 52 	60 
657 40 	60 
848 05 	60 
891 84 
759 17 	40  

uxeroites 
1877-78 
1878-79 • 
1819-80 
1880-81 . 
1881-82 . 
1882-83 . 
1883-84 
1884-85 . 
1885-86 . 
{886-87 . 
1881-88 

. 1888-89 . • 

1889-9D 
1890-91 
1891-92 . 

1892-93 
1893-94 + 
i894-95 • • 
1895-96 . 
lee • e 
is97-9s . 
jer mars 1899. 

Cours Inaptes flépartitions 
68 39 
	

25 » 
1522 » 
	

18. » 
514 19 
	

32 50 
557 75 
	

32 50 
53037 
	

32' 50 
506 /2 
	

32 50 
461 98 
	

20 » 
347 
251 59 
195. 51 	.4. 
178 11 

25.000- actious. 
4'7635 	2o » 
51.1 99 	30 » 
6.25 82 	35 » 
735 » 	35» 

Mi, te° actions.. 
627 20 	35 » 
695 44 
	

35 » 
6425 
	

35 » 
658 37 
	

3,5 
754 13 
	

35 » 
804 05 
	

35 
960 » 

Lee Actions d jouissance ont touché 10 francs annuellement depuis 1891. 

Bilan au 31 A.oilt 1898 (aprèê répartition) 

ACTIF 

Immobilisation8 
A pp ro visionnements 
Marchandises. . F . • . 
Débiteurs divers. . 
Caisses, Banquiers, Etet.;}  " 

Titres . 	
È 

12.898.554 i 
3.74'5.868 94 
1.266,986 50 
4.130.552 56 

.384.414 43 

PASSIF 

Capital 23.1/2 actions. • 
Réserve statutaire 	. 	• 

Itéserve peur iravaux, 
Créanciers commerciaux . 
Salaires, impirals à payer • • 

Déposants 	• • • • 

Dividendes et actions .0). rem- 
bourser . 	. • . 

Dividende de l'exercice . 
Fonds de prévoyance — 
Provisions diverses. . 	•  

11.591-000 » 
1.575,0Q0 » 

5a8.998 55 
1..166.828 85 
1.323.789 10 
2.051.159 .» 

e 
.L. 

3.9k2.975 û4 
366419 4 

25.426.371 20 

Compte Profits et Pertes 1.8914898 

• . 2.452.512 26 
. 	12473 55 

Fonds £i prévoyance 
Provision pour travaux neufs. 
Amortissement Decazeville . 
Depréc. min. Berry. 	. • 
Bénéaces à répartir.  

21J 0•001) » 7  Bénéfices 1897-98. • 
400.000 » Reliquat prée4dent 
200.000 » 
365.972 37 

1.298.773 44 

2.464,745 81 
	

2.464.745 81 
p 
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Répartition des BénéfineB 

Aux actionn.aires 1 . 	 . 	.• • 

Aux fonds d'amortissement des actions. 
Au' Conseil d'administration et Collaborateurs 
Porté aux dividendes en réserves . f 	.1. • • • 

Total égal . 	 • 

. . 886.880 v, 

. . 215.820 » 

. . 	179.621 0 
. . 	16.652 3.9 

. f 1.298.773 44 

Actions de Jouissance 

  

Cotez moyens itlipartitione 

49 
'1) 

8 75 
10 
5 

41 50 

	

64 *1 	5 xi 

	

114 04 	10 

e reiebe 

IS91 	. 
1_892-93 . 
1893-94 . 
1894-95 . 
1895-96 
1896-91 . 
1897-98 . 
tee mar8. 

 

Cours moyens 

201 20 
212 70 
228 63 
20 82 
191 88 
26.3 5i 
301 87 
400 » 

Reipartilioni 

10 

10 
10 
10 
10 -» 
10 

&merde« 

1883-84 . 
1884-85 . 
1885-86 . 
18e6-87 
1887-88 . 
1888-89 . 
1889-90 . 
1890-91 . 

■ 

  

Ventes annuelles e a tonnes) 

Exer does 
1879-80 
1880-81 . 
1881-82 . 
1882-83 . 
1883-84 
1884-85 
1885-‘96 
1886-87 . 
1887-8B 
1888-89 

Houllleg 	Métal 

i 	. 	456.025 	» 
. . 445.fid.0 98.445 

a 4 . 495.650 95..318 
. . . 5354615 81.253 
. . + 502.200 5.9.964 
• - 455.250 43.630 

. . 	474.550 35.448 
•• • . 498.630. 34.310 
+ a .. 528.529 42.M.8 
. 	. 	È 	501.380 	35. 285  

Ezenicei 
1889-90 . 
1890-91 
1891-92. 
1892-93 . 
1893-94 . 
1894-95 , 
18g5-e6 . 
1896-97 . 

	

Hiptiales 	Mitai 

. . 582.558 44.i21 
. 	611.'181 	34.768 

. . . 952.421 36.493 

. . . 890.647 50.524' 
. . 	44.70t 	51.794 
. . 994.672 45.091 

. . . 1.01.988 53.796 

. . . 1.056.882 57.530 

Résultats 
des exercices 	1892-13 

	
1893-24 	1B94-95 

	
1035-98 
	

1896-57 

Bénéfices 
	

2.4523.72 26 2.205.02 	1.880 449 17 1..9à2 427 ..3.7 2 . 058.007 60 
Relig. précédent. 	12 pin 55 

	
9.861 87 	12.212;1 

	
10899 48 
	

11-287 )1 
Reeii ar Wien 
Réservesetarnort. 1.165.972 37 

	
920.341 88 
	

600000 	67(1.0-00 » 
	

775 000 » 
Dividende I.. 	 » 	1.102.500 » 	.i(,500 » 1..102.500 loi 1.1.(i2.500 » 
A.dmihistration 
	

179.859 40 
	

1.9.263 el; 	179.539 85 
	

179.621 05 
Reporté . 	. . 	 12.et# 71 

	
10.899 4S 	11.287 » 

	
12.173 55 

Fonda rou lem L - 
après répartit. 4.74g.418 82 4+'57.372 52 3.U1.600 51 3.675.323 61 2.600.301 07 

i _Dividende et amortissemen du capital, 
N. B. -Voir la noie à l'appendice. 
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OIE DES MINES, FONDERIES ET FORGES 'AILLAIS 
Socièt4.; anonyme des fonderies eL forgea crAiais. constitué `fier actes. reçus Me CUkU 

LIN, n0.1,airei à Para, les 12 mars mg et 7 octobre 1820, et autorluée par erclicirrnaucc royale 

	

du 20d.it même roeig ' • reehrliflée par atetut8 doili acte passé clavant 	CHARDON, rotais e à Panai  
Ut 8 février 1856, opprouvée par décrût du 11 février ttb13. Modifiée, sous la démornieâtio4 
ectu.elle,par statuts affilL acte passé :levant Me  PIN& U ET, lç 30 mue 1871, approuvée par dérect 
du 11 avril 1874, 

La Sociètè a pour objet : l'e-xploitation des usines métallurgiques 
d'Alais et de leurs dépendances, des usines de Bessèges et de Tamaris 
(Gard) ; l'exploitation des concessions de minerais de fer, à Treys et 
Alain, et de houilles à Trélys, dans l'arrondissement d'Alais (Gard.) ; 
la vente des produits de ces diverses exploitations et toutes les opéra- 
tions se rattachant à ces industries. 

Concessions. — Les concessions des minerais de fer appartiennent à 
la Compagnie aux termes des décrets et ordonnances des 16 juillet: 828, 
15 décembre 1838 et 21 avril 1852. 

social, à Paris, 7, nie Blanche. Durée, 99 ans, du 30 octobre 
1.830 au 30 octobre 1929. 

Capital social. — l'origine, 6.000.000 de francs, divisé en 2000 parts 
de 8000 francs chacune. Porté, lors de la modification de la Société en 
1856, à "9.000.000 de francs, divisé en 18.000 actions do 500 francs 
chacune, entièrement libérées et au porteur. 	. 

Conseil d'Administration, composé de douze membres nommés pour six 
ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être propriétaires 
de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le ler juin ; composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, qui les auront dépo 
sées trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année soolalo, du i" janvier au 31. décembre. Inventaire -général,. au 
31 décembre. 

Obligations. — 5300 obligations de 500 francs 4 13/0, créées en 1893, et 
destinées à la conversion et au remboursement des 3775 obligations 

°J de l'émission de 1886, restatit en circulation ; à  •l'exécution de 
travaux de réfection, et d'amélioration de l'outillage, remboursables 
500 francs, en 36 ans, par tirages au sort semestriels ayant lieu les 
ler décembre et ler juin, à compter du 1." décembre 1893.1-ntérét annuel, 
20 francs, payables par semestres, les i" janvier et ler juillet, 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est fait une retenue 
affectée à la réserve instituée pour subvenir aux dépenses extraordinaires 
et imnévues, La réserve peut être élevée jusqu'à 1..000.000 de francs. 
La quotité du prélèvement à effectuer chaque année est déterminée par 
l'Assemblée sur la proposition du Conseil d'administration, niais elle est 
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le 5 e10  au moins des béniâces, tant que la réserve n'a pas atteint le 
chiffre de 500.000 francs. Après ce prélévement,3es bitnéfices sont affectés 
à la distribution d'un premier dividende, jusqu'à 25 francs par action. Une 
portion du surplus pourra être affectée, par décision de l'Assemblée 
gènébrale, à la rémunération de la gestion générale et du Conseil d'admi- 
nistration. Le solde du bénéfice est réparti entre les actions, sanspréjudice 
toutefois des droits des actions de jouissance qui pourraientencore exister 
sur celles créaées d'après les statuts primitifs du 20 octobre 1.830. 

DeBoription du titre. - Papier blanc. Libellé : « Cornpagnie de Fonderies 
et Forges d'Alois (Gard). Nn..., Société Anonyme autorisée par ordonnance du 20 octobre 
1830 et décret du 18 février 1856. La durée de la Société est de quatre-vingt-dix-neuf 
am Le siège est à Paris. Action au porteur. Capital social représenté par 18,000 actions, 
etc. Paris, le 1G mai 1856. » Muni de coupons de dividende numérotés, dont 
le dernier porte le n° 02, sans échéance. Le coupon ng 58 a été payé le 
i 	décembre 1898. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à gauche. 

Coupons, payables, les i." juin (acompte), et 1« décembre (solde), à 
Lyon, à la Société Lyonnaise de dépôts, de comptes courants et de crédit 
industriel ; à Paris, au siège social de la Compagnie, 7, rue Blanche ; 
à Mmes, chez MM. Nègre, Bergeron et Bruneton, banquiers; à Mar- 
seille, à la caisse de M. Martel, 24 rue du Pavillon ; à Mais, à la caisse 
du bureau central de la Société; au Martinet (Gard), à la caisse de la 
mine de Trélys ; et à Bessèges (Gard), à la caisse de l'usine de Bessèges ; 
à 	 au Crédit Lyonnais,' à la Société Générale et chez 
MM. Teyssonnière frères, banquiers, et au Comptoir National d'Escompte. 

4ciministrateurs MM. le baron René Reille, président ; comte 
Baguenault de Duchesse!  vice-président ; Albert Gigot, aclininistrateur- 
directeur ; baron Ch. 13enois1-di A zy, Emile Leclert, .-1I.-P.G 	Chancel, 
vice -amiral G.-11. Zédé, Ch.-T. -E. iblain,, marquis de Chaponay, 
Frédéric Ribot, baron Xavier Reille. Commissaires : MM. Nettre, de la 
Panouse. 

Cours inoyene des Obligations 

1893. 
1894 . 
185 
1896 

  

f . 48701 
. . 51205 
. . 44x; 

' 	4 616 09 

1897 . 
198. 
1899 (20 nlaee`) 

  

481 63 
489 61 
511:0 » 

 

• ■ • • a 	I 

. I. 	. 	à 

Il 	I 	I 	.1. 

▪ • 

• ■ 

 

• 

        

Production annuelle (en 

1885 
1886 
1887 . 
1888 . 
1889 
1890 . 
1891 . 

Bouffie 

■ 1M.6[5 
• 166.027 

16.522 
• 149.933 
▪ 191.51.5 
• 169.099 
• 168.699 

Muerais 

17.0001 
28.850 
7.104 
62.813  

une 
3.226 
33.84i 
25.297 
37.586 
414061 
70.9552 
79.486  

1892 
1893 
1894 . 
1895 
1896 . 
i897 
1898 , 

tonnes) 

1.52,1503 
• 1e3.361 

161.105 
139.030 
160.149 

• 157.4& 
165.490 

biiinernis 

53.207 6S.781 
39.790 64.199 
59.431 70.396 
33.369 59.824 
38.807 58.859 
58.242 16.864 
61.6f2 	S1.402 

Reprise par la Compagnie de l'exploitation. des minerais. 
2  Première nuis de l'exploitation de l'usine de Bességes (7 mois). 



Exoracies 
1878 . 
1819 . 
1880 
1881 • 
1882 . 
1883 . 
1884, 
1885 
1886. 
1887 
W.88 
I889. 
1890 . 
1891 
1892 . 
1893 
1894, 
1895. 
1896 . 
1897 . 
1898 . 
ter marsià9". 

• . d. 	 577 07 
, + . 	606 44 

f F P T 	 730 81 

	

. . . . 	85/ 82 

	

. . . 	'757 81 
d h • 	 685 21 

	

. . 	5P 94 

	

r . 430 » 	» 
M. d 	 279 37 	1) 

	

. . 	220 » 	» 
d I 4 	 198 05 	» 

	

. . • e 	 220 24 	10 
d I . 	322 03 	12 

+ 	. . 	331 08 	20 
. 	. . 	»9 12 	20 
. 	. . 	330 6.9 	20 
. 	. • 312 » 	15 
, 	. 	172 25 	» 
. . 	, 	142 29 	5 

	

. 4. . . 	21.8 64 	JO 

Cetera m'ovins ltdpirrilligel 

283 71 
379 .» 

85 Je 
37 50 
40 » 
40 
40 
35 
20 

P SS IF 

Fonds social 
Obligations . — 
Réserve statutaire . 
Crésincierg divers + 
Reliquat de 1896 . 
Bénéfices de ise 

9.000.000 » 
2• 	.384.175 i 

500-000 » 
1.247.439 e 

4.49e 90 
■ 2.92.660 68 

È 

✓ 

13.428..772: 

• 

• 

145M1 6 
. 109.227 90 
▪ 102.590 
. 297.157 58 

.9710 

650.01.0 20 
. j 	4.496 90 

654;507 10 

Ventes 
Reliquat de 1896 . 

Anciortissernent sur matériel 
Pensions et secours . • 
Obligations . 	. . 
Bénéfices t F 	 È. a • 
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Cours moyens des Actions et Répartitions 

Ezermegri 
1858. 
1857 • 
1858 . 
1859 . 
1MO 
1 i il 
1862 . 
1863 
186 . 
1865 . 
1866 
1,867 
1868 
1869 . 
1870 . 
1871 . 
1872 . 
1873 . 
1874 . 
1875 . 
1876 . 
1877 . 

. 19 

.. 	. 	 M 

. 4 	. 	 il 

s . . 	 500 M 

. . 	 500 n 

. , 	+ 	» 
. . 	200 » 
. 

, 	. . 250 »» 
. , 200  

. i , 	» 
▪ . 	. 	» 
. . . 	» 
. .. 	. 	» 

r . . . 	581. 66 

. . 	595 71 
. , 	. 	» 
▪ . , 	521 92 

parai oh d 

30 
33 

1_5 
20 ii 

28 
30 
25 
25 

10

l1  

à ; 

35 
50 
40 
35 
30 .ù 
27 50 

Bilan au 31 D6cernbre 1897 

ACTIF 

Mines et dépendances. 
Matériel et outillage . 
Mobiliers . 	. 
Additions et constructions 
Matières fabriquées F 

Caisse et valeurs . • • 
Débiteurs divers 

8.633.699 671  
2i1'7755 
26.-W 85 

529.104 ; 
2.068.900 79 

88.632 20 
• 1.7137-a98 40 

13.428.772 4i 

Compte de Profits et Pertes de 1.897 

Résultat 
deo exercices: 

Bénélâces. . . p 

Partiten 

Réserves et ramait. 
Dividende . 
Reporté . . 
Fonds de rouleml 
après eépairtition 

1893 	 1804 

4857.23 08 	3037086 88 

360.000 » 
125.423 OS 

3.692.94A 7 3.?64.969 7;  

1.895 	 13118 	1891 

137715 38 1507161 40 2927600 68 

3.207.169 80 21.624.249 33 2,5/7.490 sj 

J 	 55.604 50 	116.104 » 

	

270.000 » 
	

90.01X1.  » 180.000 » 

	

3.086 88 
	

13.7/5 38 
	

4449b 90 	1.053 b8 
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Amortissement Cie 1e56 à 11097 
Dépiinses 	Amortiesements 

	

2.464.23i 34 	2.286.680 19 

	

409.600 23 	372.790 88 

	

6.429 82 	06.312 77 

3.530.261 39 	3.235.183 84 

A Tamaris . 
A Bes8ège. 
A Trélys. 

• 

• • 	• 

l'Ont 111". 

Reste à amortir 
177.561 15 
36.809 35 
80.117 O 

294.477 elf) 

CIE  des HAUTS FOURNEAUX et FONDERIES de GIVORS 
PRENAT, DE LA ROCHETTE ET Ce 

Siodiété ou commandite par actions, constituée par acte reçu bar MATON, notaire à Lyon, le 
91 mers 18531  et modifiée par diverse9 dél.1))6raLione dei Assemblées générales des Aa.ionlWrea 
déposéesaux minutes d M' MESSIMY et THOMAS ET, notaires 171. 4rcui. 

La -Société pet pour objet 	la propriété et l'exploitation de l'usine de 
hauts fourneaux, et fonderies de' Givors. 

Siège social, 46, rue Centrale, à Lyon. Durée, jusqu'au 31 décem- 
bre 1903. 

Capital social. — A l'origine, 1..800.000 francs, divisé en 3600 actions 
nominatives ou au porteur, de 500 francs chacune. Réduit, par délib- 
ration de l'Assemblèe générale du 29 juin 1887, à 1.200.000 francs, divisé 
en 2400 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Administration. — La Société est administrée par MM, Edouard Pline 
et Fernand de la Rochette. 

Conseil de surveillance, composé de trois à cinq membres, renouvela - 
hies par _fraction suivant leur nombre chaque année, .et devant être pro- 
priétaires de quinze actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en juin, composée de tous les Action- 
naires propriétaires de sept actions au moins. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois sept actions, sans que le nombre de voix_ 
puisse dépasser un maximum de quinze, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du Pr mars au 28 février. Inventaire 'général, au 
28 février. 

Répartition des bénéfices. — Si le bénéfice constaté par l'inventaire ne 
dépasse pas 25.000 francs, il n'est distribué aucun dividende, et le béné- 
fice est porté en entier en compte de réserve. Au-dessus de 25.000 francs 
et jusp'à 50.000 francs, le prélèvement pour le fonds de réserve sera de 
1.5.001) francs. Au-dessus de 50.000 francs, il ne pourra être moindre 
d.'un cinquième du bénéfice. Un fonds de réserve de 200.000 francs étant 
formé et étant resté sans emploi, une partie pourra en être appliquée 
l'amortissement des usines et le prélèvement sera repris conformément 



Capital - 
Réserve$• . ▪  , • • 
Arnorti Sge cri e nts 
Provision s diverses . 

grosses répartit. 
Arnort. mines Cannette§ 
fn n eceuvre 

Créanciers 	. 
1 	I  Bénéficres 1897-98. . 

. 1.200.000 » 
▪ . 212.800 à 

„
3:L
.
200
SW 

20.000 

91 841 i 
20..180 » 

2.183.033' » 

• 
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aux règles ci-dessus posMs. Le chiffre des dividendes à distribuer aul 
Actionnaires est fixé en Assemblée ertérale, 

Description du titre. - Couleur rose clair. Texte et cadre noirs, Libind: 
ce Compagnie des hauts fourneaim et ronderies de Givors (Rhôné), Prénat, .de la.Rochette 
et Cie. Société e commandite par actions, constituée par actes reçus Me Platon et sén 
collègue, notaires à Lyon, le 2i mars 1853 et modifiée par dive e5 délibérations d'As-
oemblfies générales de® Actionnaires dépogéea aux minutea de Ma Messimy et Thoroatufe.Ét, 
notaire,s à Lyon. Capital social 1.200 000 fr., divisé en 2400 a.ctione de 500 fr. Action 
de 500 francs au porteur représentant 1/2i00-ei di fonds social. Na..., Entièrement libérée. 
Givors, le -Pr août 1 i38-7 On est prié de ee munir de Bile titre3 pour toueber toue dividendes.» 
Signé du Girant. Souche à gauche. 

COTIp011iii, payables au siège social, en juin. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Elereicaa 	 Gou.ra tiens 

'1.857-58 	• • 

1858-59 + 	• • 

1859-60 . 	e 

1860-6 t . 	• 

1861-62 . 
1862-63 , • 	 • 

1_863-64 . • 

18$34-65 • r • 

1865-66 . 4 • 

186647 	• 

1867-68 . 	• + 

1 $68-69 . • 
18G9-70 . 
1870;71 
1.8i1-72 	• 
1872-73 . 	+ 

1873-74 
1574-75. mlm • 

18'75-76 . 	• 

1876-77 
1871-78 . • • •  

44 

53 

203 15 
200 » 
300 
300 

:305 

4S0 ô2 
b00 Y) 

J.] 

Répreitione 
3600 actions 

12 i 

15 

20 
20 » 

15 
30 
30 
30 
30 
45 

60 
60 
60 
40 
30 
30 

Ezercieet 

1878-79 . 
1879-80 . 
1880-81 . 
1881-82 . 
1882-as 
1888-84 . 
1881-85 
885-86 . 

1886-87 

i8-87-8S 
1888-89 
1889-90 . 
1890-9 t 
1S9192 
i S92-93 
1893-94 . 
189445 . 
1895-96 . 
1896-97 . 
le97-98 

Coure =opus 

250 » 
• 380 » 

	

IF 	 100 » 

	

4 • 	 115 41 
420 

▪ • 	I 	 51  

	

. 	. 

• 1 	 475 » 

399 68 
- 	425 » 

490 

4. 

• 

• r 

• • 

r 

1c réservez 

Répgrillione 

2:0 » 
35 » 
60 
60 » 
50 » 
50 	- 
30 » 
25. 
20 » 

2100 aetioni 

3G 
30 

40 
40 
40 

30 
3o 

go 

Répartitions extraordinaires sur 

    

Régie, eitr. 

100 
50 
50 
50 
85 

Annémis 
1894 . 
1895 . 
1896 
1897 
1898 . 

   

liépart, x tri 

35 » 
25 ». 
30 ,› 
50 Je 
Ur° » 

kn née 

1876 
1883 
1891 
1892 
4893 . 

 

• + 	■ 

• 

f 

4 

• 

4 

  

          

Bilan au 28 février 1898 

crT1 F 

Usines Mines terrains . a a Mémoire. 
Caisse et Portefeuille . 	, 	239.880 
itiarchandises 	 . 	2157.083 
Approvisionnements. • 	. 207.110 
Débiteurs divers et portefeuille I.478.900 

2. i83:033 » 
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31 
Résultats 

des Exercices : 	iga3.94 	1894-95 	1895-96 	1896-97 	1811-98 

ilénétieee. . . . 2647000 » 1.92.000 » 	190.000 » 272.000 » 2607E86 >5 

Repart* ion : 
liéeer vere amortiss, 	t48.000 » 	i.)8,.400 1) 	V6.400 » 	160.400 » 	i48 .486 » 
Dividendea , + 	54.000 » 	72.001 » 	72.000 » 	72.000 )J 	72 000 » 

Administration . 	3P.OD1 .* 	21,600 » 	21.600 Io 	SV.GOO » 	39.600 » 

• 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES MINES ET FONDERIES DE PONTGIBAUD 
S'ocilité formée à l'origine, le fg mars Mb  eiolu la dénomination de Société anonyme dag Mines 

dellotreb argeniffelre e4 des fonderies eie Peraebilud, Far acte reçu My ROQUeSERT, notaire 
à tris, .1ransformée le 6 novembre 1en, par acte reçu. le CIIAPitzs-PAinf TOLUS, netafro à 
Paria, sous la dénorriination actuelle, les 213 novembre 1.8.77 et I juilleL 1879. Statuts .moditbM le 
30 novembre len, 

La Société a pour objet l'exploitation des mines de plomb argen- 
titère de Barbent, des Combres, de Roure, de Saint-Amand-Roche- 
Savine, de Uiroux et de la Bru ère, situées dans les arrondissements de 
Riom, d'Ambert, de Thiers et d'Issoire ; l'exploitation des mines d'anthra- 
cite du Puy-Saint-Galmier, arrondissement de Riom, département du 
Puy-de-Dôme, ainsi que toutes autres mines métalliques ou carboni- 
fères dont l'Assemblée générale approuverait l'acquisition ou l'amodia- 
taon; l'achat de tous minerais que la Société trouverait avantage à 
traiter ou à revendre ; l'exploitation des fonderies situées à Pontgi- 
baùd, et de tous autres établissements de ce genre, que la Société juge- 
rait utile de créer sur d'autres points et dans lesquels elle jugerait 
utile de s'intéresser ; la fabrication des plombs marchands de toute 
nature, de leurs dérivés, ainsi que de tous autres métaux ; l'exploi- 
tation. des fonderies et laminoirs de Couëron, apportés à la Société de 
Pontgibaud par celle de Couëron, par suite de la fusion de ces deux 
Sociétés, l'achat, l'affinage, le laminage et l'appropriation à différents 
usages de tous -métaux ; la fabrication du minium, de la céruse et des 
peintures à .base de plomb ; la vente des produits de mine, fonderies et 
laminoirs, et généralement tout ce qui se rattache à l'industrie et au 
commerce de métaux. 

Siège social, à Paris, 3, rue des Mathurins. Durée, 99 ans, à dater du 
avril 1853, date du décret d'autorisation de la Société anonyme 

primitive. 
Capital social. — A l'origine, 5.000.000 de francs, divisé en 

OMO actions, de 500 francs chacune. Porté, lors de la transformation 
dela Société en 1877, à. 7.000.000 de francs, par suite de rapport de  

tout l'actif de la Société des Fonderies e laminoirs de Couëron, estimé 
2.000.000 de francs (Assemblée générale du 19 juin 1879), 

Réduit par l'Assemblée générale du 30 novembre 1894, à 3,930.000 
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francs, divisé en 13.100 actions de 300 francs chacune entièrement 
libérées et au porteur.Cette réduction s'est opérée par l'annulation des 900 
actions que la Société avait en. portefeuille et en ramenant de 500 à 
300 francs la valeur nominale de chaque action . 

Conseil d'Administration, composts de sept à dix membres, nommés 
pour trois ans, et devant être propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les deux mois qui suivent la clô- 
ture de l'inventaire annuel, composée de tous les Actionnaires proprià- 
taires de vingt actions, au moins, qui les auront déposées dix jours avant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

80eiale, du leti  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition dés bénéfices. — Sur les bénéfices il, est prélevé 10 °Ï0 

pour former un fonds de réserve, Ce prélèvement cessant d'ihre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra un million. (Cette réserve est complète.) 
Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit 3 0/0  destinés aux 
gratifications à allouer, par le Conseil, à dierents agents et employés de 
l'entreprise ; 0/0  au Conseil d'administration ; le reste aux Actionnaires. 

Description du titre. — Couleur vert fl sur fond blanc. Cadre et 
texte noirs. Libellé : « Société Anonyme des Mines-fonderies de Pontgibaud, créée 
suivant acte pané devant M*Charies-Paul Tollu et son collègue, notaires à Paris le 26 
novembre 1877. Capital cinq millions de francs, siège eocial à Paris (à gauche). Action 
N°.., 5  le porteur a droit à une part d'un dix-millième du capital social et des bénéfices 
nets (à droite). Share No w, The Bearer la entitted to a ter thousaudth part of the capitail 
and of the net profite. Parie, .1.e 2 fé.erier 1878. » Signé de deux adruinietrateura. Muni 
de coupons numérota, dont le dernier porte le n° 40.Le coupon. n 18 a été 
payé le 5 décembre 1898. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche 
dans le haut. Extrait des statuts au verso. La rectification du chiffre du 
capital est indiquée par une estampille, sept, au-dessus de cinq millions, 
quatorze, au-dessus de dix-millièmes. 41 Assemblée générale, du 19 
juin,1879. » Une deuxième estampille rouge indique la réduction du 
capital à 3.930,000 francs. 

Coupons, payables au siège social, le 5 décembre. 
Administrateurs : MM le baron de Nervo, président ; le comte de 

Salvandy, vice-président ; N. Bontoux, J. Chalus, 	Cambefort, 
G. Fers y, baron L. de Nervo, Commissaires i MM. A. Faure, M. Petit. 

Résumé du Compte de Profits et Perte» 1897-98 
tit'Brr 

Dépréciation sur Immeubl ES-

Mir eiautillage. 
pro». pounnauv ais débiteurs. 
Solde au 30 juin 1898 

b0.000 » 
20.000 
101000 » 

298.514 56 

378.514 56 

karaâtirs 
Bénéfices nets,. 	 374.576 89 
reliquat de 1896-97. , I I 	 3.937 67 

    

  

378.514 56 

       



Capital 
Fondis (1,2., réiierve 
Créanciers divers 
Cenipomi à payer 
Profits el pertes. 

1' AS el 
.930_000 

1,000.000 la 

.07.357 69 
9.868 38 

298.514 56 + 

7.313.14.0 63 

1▪ 	 .624.423 96 
4,929 .60 

221.4M 66 
1 .113.932 24 
1.907.536 94 

24.528 80 
1.816,881 43 

7.313.7,10 63 

1596-91 

2887105 02 

262.000 m 
22276 35 
3.037 67 

1897-98 

29i.51.4 5t 

262.0e0 » 
23.t66 1.5 
12.948 41. 

3.241.378 .06 3.813.594 85 

FONDERIES ET FORGES DE FRANCHE- COMTi 

Répartitions 

• 

EXereiOÈS 

1879-80. 
1880-81_, . • 
1881-82. 
1882-83. 
18e à 1886. 
1886-87. 
1887-88. 
1888-89. 
1889-90. . 

népn r LI Lions 

à {4.000 aci. de 500 fr. 
P 	 4 , 	25 » 

- 	. • . Défini 
- + 	, . . 20 » 

. , - - - 	15 » 
• - . • néant 
I 	 I. 	• 	 7 50 
I 	.I 	% 	• 	 20 	'> 

. 	 e • • r 15 II 

,. . . . 20 

Ezwreice 

191-92. 
1892-93. 
1893-94. 

1892i-95. 
1895-9.6, 
1896-97. 
18E97-98.  

cours moyens Répanitions 
20 » 
t2 50 
15 
1 	» 

à 13.100 ail.. de 3.fd0 Ir. 
15 » 
15 » 

:35 
	

20 » 
4C0 
	

20 » 

+ 	• 

• 	• 

• 

Bilan au 30 Juin 1898 
ACTir 

irntneubtes. , 
Outillage el. Mobilier 
Approviaiounereenu I. • 

Matières et minerais 
Marchandieee 	. • 

Fonds disponibles 
Débiteurs divers. . 

Résultats 
des Exercices 	18112-14 	189415 	1855.% 

13én4fices. . 	2343.138 76 	217.429 38 	217.692 49 
Répartie ie : 
Dividende 	240.000 » 	196,500 -d 	I 96,'.:Ai00 

person. 	18.624 so 	16.798 80 	11019 35 
Hep. à nouveau 	7.513 96 	4.200 58 	4.113 4k 
Fonds de roulerai 
apiderzipartitio n 3.i62.652 $7 3,088.329 34 3.16e,440 21 

SOCIÉTÉ DES HAUTS FOURNEAUX 

FONDERIES ET FORGES DE FRANCHE-COMTÉ 
kné.iernes SociétiEis en. commandita Feu:hein, Gudnard, Regad er cio, de  1854, â lm ;  À. valaier  

et Cie, de 187y6 à 1860; S. Méfia :ms igg Gio, de i880 à i868; transformée en Société anonyme pat 
aCtieln4 par acte du 30 mai 1858, reçu hie  PETIT1#UGUEN1N, nOlLairek BeSatealn, fi nitiVernent 

C011eitilee le is. mai I.86g. 

La Société à pour objet l'exploitation des mines et usines suivantes 
Hauts fourneaux, forges, aciéries, ateliers de construction, chaines 
sans soudure de Fraise« et de Rang Mines de fer d'augne-y 
Tràfilerie et pointerie, clouterie à ferrer, ateliers de galvanisation et 

étamage de Champagnole ; Laminoirs à verge et tréfilerie du Pont-de- 
Navoy; Laminoirs  à tôle et étameriez de Bourg—de-Birod ; Laminoirs 

teligl de La Saine; Laminoirs à verge, tréfilerie et clouterie de Lods; 
Tralerie, pointerie et ateliers de galvanisation de Chenecey ; Laminoirs 

verge et tréfilerie de Builion; Tréfilerie et pointerie de Qetingey; Usine 
de Pennes; Ateliers de galvanisation et d'étamage du fer, 1.12 et 116, 
avenue Daumesnil, Paris. 

Ai Bo  169D 
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Siège social, à Besançon (Doubs). Durée, 09 ans, à compter du 
Ire  mai 1855. 

Fonds social. — 18.741.500 francs, divisé en 37.483 actions, nomina- 
tives ou au porteur, d'une valeur nominale de 500 francs chacune. 

Conseil d'Administration, composé de six membres, nommés pour six 
ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être proprié- 
taires de deux cents actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en novembre, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois dix actions, jusqu'à cinquante actions ; au delà de 
ce nombre, vingt- cinq actions comptent pour une voix, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de trente, comme proprié- 
taire ou comme mandataire. 

Année sociale, du lei  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Obligations. — 2000 obligations, émises par décision de l'Assemblée 

générale de 1879. Remboursables à 500 francs, en vingt-cinq ans, par 
tirages au sort aunuels, ayant lieu en novembre, à compter de 1880. 
Remboursement des titres sortis, le ler avril suivant, Intérêt annuel 
25 francs, payables par semestre, le 1. el' avril et le Ier octobre. 1552 de 
ces obligations étaient amorties au le avril 1899. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 10 c70  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le sixième du capital social. Le surplus 
des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit F 10 °/ au Conseil d'administra 
tien ; clo  au Personnel ; 85 0/t, aux Actionnaires. 

Description au Titre. — Couleur bleu électrique ; numéros de 1. à 
37.483. Libeltd « Société anonyme de% haut$-fourineaux, fonderies et forges de 
Franche-Comté, ancienne Société en commandite, transformée en Société anonyme 
suivant acte pa 	le 30 mai t868 par-devant Me Petithuguenin, notaire à Besançon 
Fonds social divicié en 37,483 actions correspondant aux 37.483 actions commandiLaires 
d'une Valeur nominale de 500 francs l'une, ensemble 18.741.500 francs. Action entière- 
ment libérée, au porteur reprémentant 1/37,483 Millième du fonde 	o Signé de 
deux administrateurs. Dénoznination en filigrane blanc. Muni de coupons numérotès 
dont le dernier porte le n° 24, avec l'indication de l'exercice. Le coupon. 
n° 13 a été payé le 30 novembre 1898. Initiales et numéro en filigrane 
blanc. Souche dans le haut; extrait des Statuts au verso. 

00upono, payables au siège social et au Crédit Lyonnais, fin novembre. 
Administrateurs F MM. Jules Vautherin, Paul Dubourg, Paul Girod, 

Aimé Lieffroy, Ernest Bouveret, Louis Lebeau. 
Commissaires MM. Félix Mairot, Justin Créliely. 

Cours moyens des Actions et Répartitions, 
Extrcites 	 Cours meurceS 	Repar Li Linz& 
1855-56 i . 	.. 	0 	Ut » 
1856-51 . . 	421. 25 	25 )5 
1857-58. .. 	. 	zi 	15 » 

'STA mica' 	 Cura moyens 	Répartitions 

1858-59 . , . , 	» 	 1) 
1859-60 . ., 	. 	163 31 	» 
1860-61 . . 	. 	168 25 	» 
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1861-62 . 
1862-63 . 
1863-64 . 
1864-65 . 
1865-66 , 
1866-67 . 
1867-68 
1868-69 . 
1869-'70 , 
1870-71 , 
1871-72 . 
1872-73 
1873-74 . 
1874-75 
1875-76 , 
1876-71 
1877-'18 
1878-79 . 
1819-80 . 

Cours zroyedi 5 

, . 	111 87 
. . . 160 » 

	

. . 	» 
• . 150 » 

• , . 100 ..› 
. n 

. + 	92 16 

	

. . 	177 89 

	

. . 	189 86 

	

. . . 	137 50 
. 22416 

. 	. 	263 34 

	

. . 	1e3 42 
▪ , , 	130 » 

. V.2 67 

	

. . , 	60 81.  

. . 	59 21 
• + . 	78 15 

. . 18295 

11.4 dl. Lion 

10 
10 

p 

5 » 

12 70) 
• 
6 25  

szenic.31 
1880-81 . 	• . 
1881-82 . 	 • 

1882-S3 . 
1883-84 . 
1884-85 . 
1885-86 . 
1886-87 	. 
1887-88 . 
1888-89 . 
1889-90 	• 	F • 

1890"91 • • 

1891-92 . 
1892-93 + f 

1893-94 . 
i894-93 
1895-96 . 
1896-97 . 
1897-98 4 

1.899 f mars. 

Go ars Ploya tut 	B Étp !mati oul 

	

269 » 	21 50 

	

318 06 	23 » 

	

248 24 	15 » 

	

150 93 	10 » 

	

116 02 	650 
105  

	

99 69 	3 

	

104 28 	3 
97 83 

	

137 68 	8 50 

	

148 44 	7 50 

	

115 62 	5 1) 

	

99 84 	5 
128 54 

	

121 » 	5 Ji 

	

1167 	6 50 

	

199 84 	12 50 

	

280 63 	15 » 
307 » 

• • 

Bilan au 30 Juin 1.898 

ACTIF 

Immeubles . , 	• • 
Matériel et outillage „ . 
Caisse Banquiers, effets . 
Titres en Portefeuille 	• 

Cautionnements . 
Débiteurs divers . 
s&f.ar.c..bEmdises 	r alp 

Fontes et moulages. 
Approvisionnements. 
Charbons et. Cokes . 

PA S.3J P  

Capital 37.183 actions . 	• 
	Meinoire. 

Fonds de roulement 1 .8.68 . 	I .76 f .282 29 
Réserve statuaire. . . 	ga5.657 98 

	

eIteaordnaire • 	I 
	974.381, 30 

Réalisation de domaines 
	

752,985 86 
inléréts et dividendes 	È 

	 74.&13 93 
Créanciers divers. • . 	• 1.504.102 44 
Obligations , 	. . • 	.268.500 » 
Provisions diverses . 	 430.000 » 
Reliquat 1.8.9r..3-97 	• 

	 1_8.459 56 
Bénéfices au 30 juin 1S-9S. 	72.596. 

7.341.940 04 

aire- 
• „•11/dmoire. 
■ 682.396 95 
• 955.549 .. 

53.217 » 
1▪ 	,183.087 98 
2.992.809 36 

533.3G4 05 
311.304 8 

• 30.210 85. 

7.341.940 04 

Emploi des Bénéfices 

10 °AL  la réserve etatutaire 	, 
15 0/0  au Conseil d'administration et au Pereonn.el 
15 fr. pût' action aux 37.483 actions 	• . 
Reporté à nouveau . 	. t 	 • . . 

'rota] F  . 

a 	• 

• 

▪ 72.159 66 
97.4/.5 55 

▪ 562.245 » 
. 8.236 03 

▪ 740.056 24 

Résultats 
des Exercices 	1813-94 	 1896-56 	1816-91 	1851-99 

Bénéfices . 	• 	404.1i26 11 	340.128 ' 	5,11.993 02 	857.626 16 	870.909 98 
Reliq. précédent 	6.358 49 	4.706 70 	2.085 02 	6.939 53 	18À59 56 
Répartition : 
Prélèv. p. tr. neufs 
Réserve . . 
Dividende . . 
Administration.. + 
Reporté à. nouveau 
Fonde d routent 
ciprèsrèpartition. 4.216.031 29 4.276.241. 80 4.350.422 55 4.7o6.080 10 4.894.222 54 

	

11.2.201 60 	98.568 10 	217.164 24 	230.000 J, 	14g. 31a 30 

	

291182 51 	24.155 99 	32,482 88 	6.2.152 61 	72.159 66 

	

2241898 » 	1871415 » 	243,639 50 	468.537 50 	562,245 » 

	

39.396 30 	M2,610 5! 	42851 89 	84.716 02 	97.415 55 

	

4.706 70 	2.085 02 	6.939 53 	18.459. 56 	8.236 03 
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STÉ  des FONDERIES de CUIVRE de LYON et de ncoN 
THÉVENIN FRÈRES, Le SEGUIN & Cin 

SoeidLd en commandite par actions, fort .&& par actes des t er  et lejuilleir1890, revus 	T1-10.M.A.SSET, 
notaire à Lyon ; modiffee par las Assemblé-93 géabrales dee 	déosnere 1890 el. 17 octobra 898. 

La Société a pour objet le commerce des métaux ouvrés, leur fabri- 
cation et leur vente ; l'exploitation du 'Tikal. Secretan et du métal Delta. 

Usine à Lyon, rue Du noir et cours de la Liberté. Usine Gardon et 
Usine du Breuil, à Mâcon, Usine Paris. 

Siège social, à Lyon, 3, rue unoir. Pur o, 43 ans, à compter .du 
10 juillet 1890. 

Capital sooial. — A. l'origine 2.000.000 de francs, divisé en 4000 ac— 
tions de 500 francs, porté par décision d l'Assemblée générale extraor— 
dinaire du 	octobre 1898, à 3.000.000 de francs, par la création do 
2000 actions nouvelles, attribuées à M. Louis Seguin, industriel, tant 
en représentation de ses apports en nature, (lu' souscrire et yerser par 
lui en espèces pour le surplus. Le capital est donc actuellement repayé 
sentè par 6000 actions de 500 francs chacune entièrement libères. 

Administration. — La Société est administrée par MM. Maurice et 
Victor Thévenin et Louis Seguin, seuls Gérants responsables, qui ont 
tous les trois la signature sociale. En garantie de leur gestion, les 
Gérants doiliferti déposer dans la caisse sociale M. Victor Thévenin, 
200 actions, M. Maurice Thévenin 300 actions, et M. Louis Seguin 
200 actions de la Société, lesquelles sont inaliénables. 

Conseil de surveillance, composé de trois à sept Actionnaires, nom- 
inés pour cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année. 

Assemblée générale ordinaire, courant octobre, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions, au moins, qui les auront 
déposées deux jours avant t'Assemblée. Chaque membre a autant de voix. 
qu'il possède de fois dix actions sans que le nombre de :voix puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du I"  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Obligations. — La Société avait émis, le 10 juillet :1890, 3250 obli— 

gations 500 francs 5 °/0  remboursables en 25 ans, mur lesquelles 2880 
restaient en circulation au 30 juin 1898. 

Par décision de l'Assemblée gènérale extraordinaire du 1.7 octobre 
1898, la Société a décidé le remboursement ou la conversion des 
2880 obligations restant, en obligations 4 °/0, et a porté à. 4000 le nombre 
des obligations nouvelles, jouissance du I." octobre 1898. 

Les 4000 obligations nouvelles sont remboursables en 35 ans, par 
tirages au. sort annuels, ayant lieu courant décembre. 

Description du titre. — Couleur rose, cadre et texte noirs. Liber : 
c société des Fonderies rte Cuivre de Lyon, Màcou. et Paris Thévenin frèves, L. Seguin 



FONDERIES DE MITRE DE LYON ler DE MACObl 	 37 
& Cio, Société rn Commandite par Actions, Bu Capital de Trois millions, entièrement 
vers& Constituée au capital de 	i l lion a  par actes aux Minutes de Mo Thomasset, 
notaire à Lyon, dee ier et 10 juillet 18100 Portée à 3 Millions, par actes aux Minutes 
de Me Balaji, notaire à Lyon, du 17, -19 et 28 Octobre 1.898 Siège Social : 3, rue 
Dunoir, à Lyon Emission de 4,000. obligations 4 1)/0  autorise par les Assemblées géné-
rales extraordinaires des 17 et 2B Octobre {89 Rapportant annuellement 20 fr. d'in-
térgis nets d'impôts actuellement existants, payai e.s les ler Avril et lel' Octobre de 
cbague année; remboursables à 500 fr. nets eu 35 ans suivant tableau d'amortisse— 
ment etgurant au dos du présent titre. Obligation de 500 Francs au Porteur., 	.,. Lyon, 
le 29 octobre 189.8. .1.? Signé, d'un Gérant et (l'un Membre du Conseil do surveillance, 
Extrait de statuts au bas. Muni de coupons nu rot dont le dernier porte 
le n° 70 et l'échéance du ler  octobre 1933. Le ni a été payé le I." avril 
1899 à son Achéance. Timbre sec sur le titre. Souche dans le haut. Au 
verso : tableau d'amortissement de 1898 à 1932. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 °J0  
pour former un fonds de réserve, ce prélbvement cessant d'âtrre obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une 
somme destinée à la formation d'un fonds de réserve extraordinaire ; 
IO eVo  pour. former un fonds de réserve spéciale destiné à assurer le 
service des obligations ; ce prélèvement cessant crkre obligatoire lorsque 
la réserve atteindra 300.000 francs; une somme suffisante pour assurer 
aux Actionnaires une première répartition, jusqu'à concurrence de 5 °/ 
du capital versé. Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 
10 cyo  au Conseil de surveillance; 40 	aux Gérants; 50 °/ aux 
Actionnaires. 

Description du titre. — Couleur bleu clair, cadre et texte noirs. 
Libené : r ociété des fonderies d cuivre de Lyon et de MOLcon. Thévenin Frères 
et Cie. Société en commandite au capital de deux millions divisé en 4000 aetfons ds 
500 francs constituée par acte passé dev.ant e Thomasset, notaire à Lyon, le ler juil- 
let 1890. Siège social 	3, rue Dunoir, à Lyon. Action de 500 francs, au porteur, 
enlièrement libérée. Ne ... Ly.oa, le Pr  septembre 1890. » Signé d'un Gérant et d'un 
membre du Coma de 8utiveillance. Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le n° 25 sans date d'échéance. Le coupon n° 12 a été payé Io 
1_5 janvier 1899. Timbre sec sur le tDre. Souche dans le haut. La date 
du 	uillet dans le libellé est surchargée sur 2 (pour les 4000 premiers). 

Coupons, payables à Lyon, au siège social, les 15 janvier et 15 juin. 
Gérants ; MM. Maurice et Victor Thévenin et Louis Seguin. 
Conseil de surveillance 	MM. Athanase Hamelin président ; 

S.—M. Audras, tçiecrétaire; Henri Fontaine, Antonin Mons, Camille 
Soulier. 

Cours moyens des 4t.ctiolls et Répartitions 

Exercices 
1891-92 . 
1892-Q3 	. 

894-95 

Cours masen3 RépartiLioni 
4 ■ 	 In D 

250 il. 	8 » 
256 21 	12 50 
eie 

Exiarcices 	 Goura moyens PApartitieni 
1893-96 . 	. 	282 03 	12 50 
1896-97 . _ 	. 	343 64. 	10 • » 
1897-98 . + 	. 	388 65 	11 50 
leD ter  MUS. . 	:.:::90 .» 

   



PASSIF 

eapitenctions.. 
Capital-obligations 
Réserves. . . 
Créanciers divers. . 

Profits et Pertes 
Reliquat 1896-97 	. • 
Bénéficeu 1891-98 

• 2.000.000 » 
. 1.440.000 )) 
. 221.624 40 

800.932 IS 

• 538 
263,1553 

4.126.649 24 

1.975.000 

358,626 25 
Mémoire. 

230.400 » 
41.531 90 

265.811 3 
277.059 69 
30,575 » 

1.462.059 60 
85.585 45 

4.72'6,649 24 
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Bilan au 80 Juin 1898 

&Cal F 
Immeubles, matériel, brevets" 
Construct., matériel, modeles 

nouveaux, 	 . IF . • II 

FraiB de let établissement 
Primes do remboursement 
Caisse et banque + 
Portefeuille. . 	. • 
Débiteurs divers . 	+ 

CalitionnaMeti Ls  r ". • 

Mareaudises 
Intérêts et impôts 	. . 

Emploi des Bénéfices 

Iaterèts, impôts, remboursement des obligalions 
Amortissement du matériel 	. . • 	• • 
Porté aux différentes réserves . + 	um 

	 • 	• 

Amortissement des obligations. . 
Dividende de fr. 17,50 par action 	• • 
Reporté à nou.veau., 	• 	 + • • 	I. • 

• . 85.585 45 
. 50.000 ) 
. 	19.195 2. 

▪ . 37.500 » 
▪ S 70.000 » 

1.811 41 

Total 	• • 
	 ▪  . 264.092 06 

Résultats 
des Exercices : 

Chiffre d'affaires + 
Bérkèfices. . . 
Reliq. précédent 
.Reparrition 
Service des oblig. 
Réserves et amort. 
Dividende . . 
Reporté à nouveau, 
fonds de rouieritt 
après répartition. 

1803-94 
	

1894-05 	1896-36 
	

1896-01 
	

1891-91 	_ 

1.933.691 17 1 .984.591 05 2.183.921) 35 2.364201 65 2.37.2K1 40 

	

286.520 00 
	

253.960 59 	2P-560 119 
	

'289.316 45 
	

263.553 50 
1•581 63 
	

16.135 OS 	9.748 62 
	

8,221 31 
	

54656 

	

108.197 10 
	

i09.901 1.-à" 
	

114.873 1G 
	

119.065 ?O 
	

124,085 45 

	

113.770 35 
	

110.446 i0 
	

134,414 40 
	

137.933 50 
	

68.195 20 

	

50.000 
	

40.000 » 
	

50.000 » 
	

40,000 » 
	

10.000 

	

16.135 08 
	

9+748 62 
	

5.221 31 
	

W8 56 
	

4L 

1.249.286 63 1.225.747 197 1.246.966' 21 14209.288 56 1.115,529 26 

De ±g90 à 1898, les d'épenus pour matirie1, modèles nouveaux et constructions nouveiles 
2$ gain éleVéea à fr. 758.630,60, amorties de fr. 400.004,35 a ce jour. 

SOCIÉTÉ NOUVELLE 

DES ÉTABLISSEMENTS DE L'HORME ET DE LA BUIRE 
Société anenyme conentiàe par amies rus 	TROMASS,ET, notaire Lyon, le 18 juin 15%, 

modifiée auivant délibérataons de t'Assemblée géinérain des actionnaireg du 24 juin 1E95. 

La Société a pour objet : l'acquisition par - oie d'apport ou autrement 
aux prix, charges, clauses et conditions à déterminer ultérieurement, de 
tout ou partie de l'actif de la Société anonyme des Fonderies et Forges de 
illorme, dont le siège est à Lyon, et qui est • actuellement en état de 
liquidation judiciaire. Eu suite de cette acquisition, la Société se propose 
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l'exploitation, la mise en valeur ou la vente de tout ou partie de l'actif 
.de la Société; anonyme des Fonderies et Forges de l'Horme, qui aurait été 
acquis par la présente Société ; la fabrication de la fonte, du fer et au 
besoin de l'acier; la construction des wagons de chenain de fer et des 
voitures quelconques de tramways ; l'emploi de tous métaux à toute 
application spéciale, et la fabrication de ces spécialités, soit que les 
métaux sus-indiqués en forment la majeure partie, soit qu'ils n'y entrent 
que comme accessoires, l'exploitation de tous établissements métallur- 
giques, usines, ateliers et chantiers, ainsi que de toutes concessions de 
mines dont la Sociétè pourra devenir soit locataire, soit propriétaire par 
acquisitions, échanges, apports ou de tout autre manière; 

Et généralement tout ce qui se rattache directement à l'industrie métal- 
lurgique ou à la construction. 

Siège social, à Lyon, 8, rue Victor-Hugo. Durée, jusqu'au 31 décem 
bre 1945. 

Capital social. — A lori in 10.000 francs divisé en 100 actions de 
100 francs, porté 3.250.000 francs le 24 février 1896, par rémission 
de 32 A00 actions de 100 francs remises en représentation des apports de 
l'ancienne Société de l'Horme, puis par décision de l'Assemblée générale 
du 16 juin 1_898, il a été élevé à 4.062.500 francs par la création de 
8125 actions de 100 francs, émises le 25 juillet 1898 à 150 francs, et 
dont la souscription a éte réservée aux anciens Actionnaires à raison de 
I action nouvelle pour 4 anciennes. Le montant de la prime d'émission a 
été versé à la réserve. Le capital actuel est donc représenté par 40.625 
actions de 100 francs, entièrement libérées. 

Parts bénéficiaires. — 5500, sans indication de valeur nominale. 
Conseil d'Administration, composé de cinq à neuf membres nommés 

pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant titre 
propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, av a n t fin mai, composée de tous les 
actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions au moins qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois vingt-cinq actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de vingt voix, comme propriétaire ou comme 
mandataire, 

Année sociale, du 1"  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Apports. — M. Longeron, au nom et comme liquidateur de la Com- 
pagnie des Fonderies et Forges de Pilonne, Société anonyme au capital 
de 2.750.000 francs, en liquidation, fait apport à la Société nouvelle des 
biens et valeurs. ci-après indiqués et appartenant à la Compagnie de 
i'llorme en liquidation. 
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L Tous les immeubles quelconques, usines, concessions de mines 
notamment : 

1 Tous les immeubles (terrains et constructions), situès à Lyon 
(chantiers de la Buire), d'une superfiee de 101.000 mètres carrés environ; 

2° Tous ceux situés sur les communes de Saint-Julien- en-Jarret et de 
Saint-Paul-en-Jarret (Loire) (immeubles de 1'Horme et du Gier), d'une 
superficie de 31 hectares 60 ares environ 

Sa  Tous ceux du Pouzin (Ardèche), d'une superficie de 24 hectares 
environ. Toutes les aisances, appartenances et dépendances, droits actifs 
quelconques, sans exception ni réserve, tous les outils, machines,matériel 
fixe ou mobile, voies ferrées, embranchements, existants dans les groupes 
d'immeubles ci-dessus ; 

40 Les concessions des mines de fer situées dans les communes de 
Saint-Priest, Freyssenet, Privas, Alissas, Cour et Veyras (Ardèche), 
savoir les concessions du Lac, 947 hectares environ, accordée par 
décret du 9 mars 1853; de Sai nt-Priest, 650 hectares environ, accordée 
par décret du 10 février 1849 ; de Fraysse, 399 hectares environ, 
accordée par décret du 16 août 1859; deVeyras, 308 hectares environ, 
accordée par décret du 22 août 1843 ; 

51' Tous les immeubles (terrains et constructions) situés à, Privas, 
Saint-Driest, Veyras, d'une superficie approximative d'ensemble de 
118.000 mètres carrés, divisés en 21. groupes, toutes les dépendances, 
droits, matériel, etc., existants dans lesdits immeubles ; 

60 Tou les droits dans la concession des mines de il fa, près Philip- 
peville (Algérie), et dans celle de la Voulte; 

Tous les approvisionnements de toute nature, les matières premières 
quelconques, tous les objets manufacturés ou en cours de fabrication, etc. 
Deux mille cent actions de la Compagnie des mines de la Péronnière por 
tant les n°s 3368 à 5465. La clientèle et toute l'organisation commerciale 
et industrielle. Tout le reliquat actif qui pourra rester à la liquidation. 

En représentation de ces apports, la liquidation de la Compagnie des 
Fonderies et Forges de riforme recevra 32.400 actions de 100 francs, 
entièrement libérées ; 5500 parts liénéfi cia ires . 

Les porteurs d.'obligations de la Compagnie en liquidation, qui adhé 
reront a la reconstitution de la Société, recevront deux actions de la 
Société nouvel e contre une obbgation qui sera revêtue dune estampille 
à cet effet ; les actionnaires recevront une pari bénéficiaire contre deux 
actions de l'ancienne Société. La remise des nouvelles actions ne s'effec- 
tuera qu'à l'expiration de la deuxième année. 

Description du. Titre. - Couleur rose vif sur fond blanc, cadre et 
texte noirs. Dénomination en filigrane. Libellé F « Société nouvelle des Etablis- 
semenis de I" norme et de la Buire Société Anonyme au Capital de 4.062.500 Francs Divin 
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en 40.625 A_ctions de ioo francs chacune Statuts reçus par Mo Thornasset, Notaire à 
Lyon, le 18 juin i895, modifiés suivant délibéra ions des _Anet-41)16es générales extraordi-
naires des 24 Février 1.896 et 18 Juin-9 Août 1898, dont une copie a .615 déposée aux 
Minutes de Mc Therna.sset et Cu ris, Notaires à Lyon, Siège Social à Lyon, rue Victor- 
Hugo, 8. Action de cent Francs au Porteur entièrement libérée 	Lyon, le (5 août 
1898, » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés, dont le 
dernier porte le ne 40. En ce qui concerne les 8125 actions de l'émis- 
sion du 25 juillet 1898, le premier coupon pontant le ria 3 n'aura droit 
qu'aux. 5/12 de rexercice 1898. Timbre sec sur le titre et les coupons. 
Souche dans le haut; extrait de Statuts au verso. 

Répartition des bénéfices. — Les produits, déductions faites de toutes 
les charges, frais d'entretien et d'amélioration des usines et immeubles, 
intérêts et amortissement des emprunts, constiluent les _bénéfices sur 
lesquels il est prélevé 	c70  pour constituer un fonds de réserve; ce 
prélèvement pourra cesser lorsque la réserve atteindra le dixième du 
capital social, mais il devra reprendre son cours, dès que le dixième 
aura été entamé ; une somme destinée à l'amortissement des immeubles 
et dont l'importance sera déterminée d'une façon souveraine, définitive, 
par l'Assemblée génèrale ordinaire, sur la proposition du çlriseil d'ad- 
ministration; enfin la somme nécessaire pour servir au capital- actions 
un premier dividende de 6 Va  du capital pour le dernier exercice, et les 
exercices antérieurs s'il y a lieu, ainsi qu'il est expliqué ci-après. 

Quant au reliquat., il sera réparti ainsi : 10 °/0  au Conseil d'administra- 
tion ; 66 °/0  aux actions, à titre de dividende supplémentaire ; 24 	aux 
parts bénéficiaires. Etant entendu que l'Assemblée générale pourra tou- 
jours reporter une partie de ce reliquat à l'exercice suivant. 

Toutefois, la répartition ci- dessus n'aura lieu qu'autant que les action- 
naires auront reçu pour tous les exercices a n t rieurs, et compensation 
faite d'an exercice à l'autre, un dividende annuel égal à 6 010  du capital 
des actions ; c'est-à -dire que, si un on plusieurs exercices ne pr6sen- 
laient pas de bénéfices suffisants pour servir aux actionnaires intégrale- 
lement l'intérêt ou premier dividende de 6 ciio  ci-dessus stipulé, -les paris 
bénéficiaires et, le Conseil n'auraient droit à une quote-part de bénéfices 
que lorsque le ou les exercices suivants auraient permis aux actionnaires 
de récupérer par le dividende supplémentaire les déficits antérieurs du 
premier dividende de 6 °/0. ELant expliqué que le point de départ pour 
le calcul. du premier dividende devant représenter l'intérêt annuel à 

°10  du capital des actions est le vingt-cinq août mil huit cent quatre- 
vingt-seize. 

Dans le cas où le capital social viendrait à être augmenté, soit par 
émission d'actions nouvelles contre espèces, soit par la création d'actions 
d'apports, les allocations attribuées aux parts bénéficiaires seraient réduites 
proportionnellement au rapport du capital actuel au capital nouveau. 
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En cas de réalisation partielle des immeubles ou usines au cours de 1a 
Société, le montant du bénéfice résultant de ces réalisations ne sera pas 
compté dans les bénéfices annuels et sera, suivant la décision de l'Asseni- 
blée générale réunissant les conditions prévues à l'article vingt-trois, 
soit porté au compte d'une réserve spéciale, soit distribué aux Action— 
naires, à valoir sur la ràpartition supplémentaire de cent francs par 
action ci- après prévue. à l'article trente- quatre et non sur le rembour- 
sement du capital qui continuera à recevoir le premier dividende de 6 0/, 
comme précédemment. 

A l'expiration de la Société ou_ au cas de dissolution anticipée, 
l'Assemblée générale, sur la proposition du Conseil d'administration, 
règle le mode de liquidation, et nomme un ou plusieurs liquidateurs. 

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibi3ration de l'Assemblée 
générale, faire le transport à une autre Société des droits, actions et 
obligations de )a. Société dissoute, moyennant espèces, titres ou valeurs. 

Sur l'actif social provenant de la liquidation, y compris les fonds de 
réserve, d'amortissement et d'assurance, il sera prélevé tout d'abord 
une somme suffisante : 

Pour payer aux Actionnaires les intérêts ou premiers dividendes de 
°J arriérés, s'il en existe ; pour effectuer le remboursement du capital- 

actions ; pour effectuer au profit des Actionnaire,s nue répartition supplé 
mentaire de cent francs par action. 

Le surplus, sil en existe, sera réparti à concurrence de 
50 °/ aux actions ; 50 °/0  aux parts hénèficiaires. 
Coupons, payables à Lyon, au siège social, en juin. 
Administrateurs : MIL L ouis BrandN 	président; Jules de Boissieu , 

Maurice Maton, Gabriel Gros, Léon Riboud, Paul Charvériat, Georges 
Martin, Lamaizière. 

Commissaires : MM. Brac de la Perrière, Wirt. 

Cours moyens des Titres 
Act. aile, 	Act. licitivellen 

3)  

	

186 97 	170 » 
. fer mars ig6 » 	185 » 

I. 	I. 	4 	u 	. 

✓ + 	• 

I. 	 I 	il 

Pute bénéficiaires 
2f 

16i 67 
160 » 

Répartition des Bénéfices 

5 0/0  à la réserve statutaire. . . . . 	.. I. • • . di • 

Amortissement des frai de réorganisation de la Buire • ,. 
Réserve poux achèvement de la réorganisation de la Buire 
Dividende 6 francs aui actions . . . . . 	. . 
Reporté à nouveau 	. . 	• 	• • 	• • • • • 

, f4.768 60 
. 	38.212 35 

. . 100.000 » 
• I 195.000 » 
. . 13I.561 38 

Total. . • II • • • 4 . 479  • 545 33 

   

NOTA. — Voir les réstatate de i898 à l'Appendice., 
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A. C T 1F 

: terrains., ba. 
timents, matériel, outillage. 

Immobilisations nouvelles. 
Caisses et 	es  
Portefeuille — . . 
Approvision, et ina.rcli a adises. 
Travaux en cour.e. 
Débiteurs divers . . 
Réorganisation de la Buire . 

mémoire. 
46.247 » 
16.55'5 26 

1.082.102 4 
1..5.85.511 85 
1.1.47.259 34 
1.576,402 56 

38.212 3 

5.492.290 7  

Fonds social (32.500 acticn8). 
Parts bénéficiaires (nie part.tc) 
Réserve statutaire . 	• I 

Réserve faoultative 	• 

Réalisations in-imobilières 
Cr6i.iiteurs divers. . 
Profits et pertes, reliq. 1896. 
Proff1É3et bénéfices 1891  

3.250.000 
Aftimoire. 
13+264 55 

490.051 28 
15.6-S8 » 

C183,741 60 
184.113 69 
105.371 61. 

5.4(i:112..290 76 

Bilan de l'Exercice 1.897 

I 
	

PASSIF 

USINES BOUM 
Sotie % anonymes fora 	1$ 211 avril 1804, par aCtil 	COTELLE, notaire Paris; Stetitg 

moditlég pi r les Assemblées générales extraordinaires du 21 décembre 	des 4 mai, 12 Sep 
tembre el. ir décembre LS96., 

La Société a pour objet la construction de toutes les machines à 
travailler les métaux et le bois, et en gènéral les constructions méca— 
niques de tout genre; la construction et l'installation complète de tout 
matériel d'usine, manufacture, moulins et autres, de toutes, machines à 
vapeur et de tout matériel électrique; la construction de tout matériel de 
guerre et de mariné ; l'exploitation des Usines et des brevets apportés 
par MM. Bouhey et Clé, et généralement toutes les opérations se rappor- 
tant directement ou indirectement à l'industrie des machines. 

Apports. — MM. Bouhey apportent à la Société le fonds de con— 
structeur de machines outils, à Paris et à Montzeron, la clientèle, les 
plans et modèles, matériel, machines, etc., divers brevets, tous traités, 
marchés, commandes, etc.; le droit au bail, avec promese de vente 
des immeubles où s'exploite le fonds, situés à Paris, avenue Daumes— 
nil, 43, 45, 47, 49, 51, etc., etc. ; divers terrains et constructions situés 

Montzeron, d'une superficie d'environ 32 hectares, etc 
Siège Boole à Paris, 43, avenue Daumesnil. 
Usine et Meliers, à rviontzeron (Côte-d'Or), 
Durée, 60 ans. 
Oapital social. — l'origine, 2.250.000 francs, divisé en 22.500 ac— 

tions de 100 francs. Porté le 12 septembre 1896 à 3,000.000 de francs, 
divisé en 30.000 actions de 100 francs entièrement libérées. L'augmen— 
tation du capital s'est faite par la souscription de 7500 actions nouvelles, 
émises à 130 francs. En représentation des apports de MM, Bouhey, 
il leur a été attribué 21.250 actions, plus 200 parts de fondateurs. 

Conseil d'Administration, composé de trois à neuf membres nommés 
pour six ans, et devant être propriétaires de 250 actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinquante actions qui 
les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant d voix qu'il possède de fois cinquante actions, sans que le nombre 
de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du ler avril au 31 mars. Inventaire général, au 31 mars. 
Description du titre. — Teinte vert clair sur fond blanc, dénomination 

n Ograne vert. Cadre et texte noirs. Libellé 4 « Société anonyme des Usines 
Boulle),  capital 2.2160.000 &matis divisé en 22.500 actions de 100 frac ciii chacune Statuts 
établi3, suivant. acte reçu par Me Cotelle, notaire à Paria, le 20 avril 1894e  et modifiés 
suivant Assemblée générale en date du 4 Mai 1895. Siège tiocial Paris : 43, avenus 
Daumesnil Bureaux, Magasins et Ateliers de Construction à Paris Fonderies et atelier 
de consirtiction à Montzerou (Côte-d'Or)i Action de cent (rafla au porieur,  
entièrement libérée Paris, le 4 mai 189 », sin dii de deux administrateurs, Estampille 
en Lettres rouges libellée « Capital porté à Trois. minions de francs par délibération 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire  du 12 Septembre 1895. » Muni de coupons 
numérotés don t le dernier porte le no 20. Le coupon no 8 (acompte sur 
l'exercice 1898-99) a été payé le 4." janvier 1899. Timbre relief rouge 
sur le titre, et par quart sur les coupons. Souche dans le haut. 

Les 22500 premiers titres portent une estampille rouge indiquant 
l'augmentation du capital à 3.000.000 de francs. 

Répartition des bénéfioes. — Sur les bénéfices il est prélevé 	(Vo  
pour former un fonds de rilserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une 
somme suffisante pour servir une première fraction de dividende égale 
à ()/0  du montant de la libération des actions, pour servir d'intérêt. 
Le surplus sera réparti de la manière suivante 10 'Io  au Conseil 
d'administration; 20 °/0  aux paris de fondateurs ; 70 'Io  aux actiôns à 
titre de complément de dividende. 

Coupons, payables à Paris et à Lyon, au Comptoir National d'es- 
compte, les ler  janvier et New  juillet. 

Administrateurs MM. Etienne Bouliey et Philippe Bouliey, admi 
.nistraiee.oas _délégués; B.-A. Dreyfus-Brettauer, Jules Claudel, 	.ile 
Gauthey, Albert Labadens, Alphonse Biller, Jules Fisch. 

Commissaires 	R. Le Sueur, Henri Michoud. 

Répartition des Bénèficen 1897-1.898 

Intérêt, 5 15/0  an! Actions. . . . . , 	. , . . F 	 IF 150.000 » 
Sur le surplus : 

IO ch au Conseil d'administration 	i ... 	 I. . a . P . . 	37.143 39 
20 0/0  aux Parts 	. . . . . 1. I 	I + I. . . I 	 à F 	74.286 78 

	

7 0/o  dividende supplifinentaire , 	. . + 1. 	 . • . • . 2f04 000  » 

Port é à la réserve de }prévoyance. .. + a. . e 	 h . 	 • 	35.003 82 
Provision pour l'Exposition 1900 • 	+ . 	. • 	 P f 	 • 	 . 	15 4. 000 » 

	

Total . 	IF + e 	 •• lm .. e 	 . 521.433 90 



PASSIF 

100.000 
431.557, 
84.500 

320,300 
Et5A.E100 
20,000 

176.000 
294.E 
397.000 
183.000 
708,203 05 
I 11.?ig 39 

535.1)00 

18.685 
150.000 » 

4.192.874 44 

capital-actions. 	• • 
Réserve légle. 	• 

Fonds de prévoyance . 
Créditeiirs . . 
Avances Sur commandes 
Fourni sec tirs 
A la l3aiique 
Exposition 1900 . 
Coulions à payer, 
Bénéfices I8D6-97_ • • 

. :3.000.000 
300.000 » 

47.011 
.s 45  

• 
8 58.  ri031 30 

11.2+6Sq,) 
15M1110 

.623 IO 
• 521..43a 99 

4.1.92,874 44 

SOCIÉ7I'i FRANÇAISE DE CONSTRUCTIONS MÉ'CANIQUES 

Cours et Répartitions 
18xérÉkes 	 Cours minus 

1894-95 	P 
	 p 

1895-96 . 
189G-W 	â 

	 i4 08 

Répfirtitionff 

4 50 
30 

12 » 

Ekereices 	 Cours ro.Oye.as 

1807-98 	 159 39 
{8O ler mars. 	169 A. 

e 

12 
(2.1compte) 

Bilan au 31 Mars 1898 

ACTIF 

Fonds de comm., brevets, etc. 
IrnmeuMes à Paris 	. 
Immeubles à Montzeron . 
Usine et batim, Moutzeroli. 
Matériel . 	• 	• 

Mobiliers 	• 	• • 

Modèles . 	• 	• • • • 

Machines eu magasin . . • 

Machines en conztruction 	• 

Approvisionnements. . 
Débiteurs .• • . • • 
Valeurs, porteluille, caisse s 
1000 act. Soc. Russe de con- 

struction, prix d'achat — 
30 parts Société Chine, prix 

crachat 
Acoropte dividende . 

Résultats 
des Exercices ; 

Bénéfices . 	• 
Réparg Won. ; 
Riiserves e amortissement. 
Dividende actions et parts. 
Administration . j . 
Fonds de roulement 

après répartition— . 

compris tes bénérices 
capital s'élevant iL fr. iT7.146. 

15.96-96 	1896-91 	'Mile 

	

409 198 63 	'175.70S.' 42 1 	521 73:3 Vix' 

	

56. 321 02 	21)0,118 07 	n0.003 82 

	

321à.2f17 74 	443.726 90 	434.?$ri r7c 

	

27.17!23 87 	411.863 45 	37. li 3 31.) 

	

1.0.37.061 12 	1.502_911 » 	1.473..647 82 

sur réalisation de titres et augmentation du 

.189415 
1117886 21 

10.36 21 
101.250 

t.09,S.S03 21 

extraordinaires 

• ▪ 	• 

• 

• 

STÉ FRANÇAISE DE CONSTRUCTIONS MÉCANIQUES 
(ANCIENS ÉTABLISSEMENTS 

Société anonyme, formée 	27 $t 	juillet. 1898 par mte3 recus Me GÉos.ar_s BERTRAND, notoire 
Prie, et modifia Far délibération d 1`Asseniblé.i5 enkirale des. Actionnaires des i(1 ocLobre et 

E6 novembre -1898, définitivement coneituée par ]e As.semblées de 12 026 novziribre I8eS_ 

La Société a pour objet : l'acquisition de tout ou partie des biens de la 
Société anonyme des Anciens Établissements Gai], notamment des établis - 
emérits existant à Denain, Douai et Saint-Denis, ladite acquisition devant 

être réalisèe par voie d'achat, d'apport, de fusion ou autrement ; l'exploi— 
tation desdits établissements ; l'acquisition ou la location et l'exploitation 
de tous autres établissements de même nature, soit en France soit à 
I'Mranger ; la construction et l'exploitation d'usines, de forges et aciéries 
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et de tous établissements industriels aya.nL pour • objet le traitement, la 
manipulation et la transformation des fontes et des métaux en général ; 
l'acquisition ou la location des terrains ou immeubles nécessaires à 'tins 
tallation des établissements sociaux ; toutes opérations de construction de 
chemins de fer, sucreries, raffineries, distilleries, forges, machines et 
appareils de toute espèce pour industries diverses ainsi que l'exploitation 
de tous brevets ou licence se rattachant aux dites constructions ; l 	m- 
merce de tous produits se rattachant à l'objet social, toutes opérations 
accessoires ou similaires à celles ci-dessus énumérées ; la création de 
toutes sociétés dont l'objet rentrerait dans la catégorie de ceux ci—dessus 
indiqués, la fusion avec elles ou la participation par voie d'acquisition de 
titres ou de telle autre manière qu'il appartiendra ; et, généralement, 
toutes opérations quelconques ayant un rapport direct ou indirect avec 
l'objet sus-indiqué de la Société, et qui seront considérées comme utiles 
ou nécessaire à son développement. 

Siège social, à Paris, 21, rue de Londres. Durée, 99 ans. 
Capital social. — 8.000.000 de francs, divisé en 32.000 actions de 

250 francs chacune entièrement libérées, sur lesquelles 1.2.000 ont été 
souscrites en espèces et 20.000 attribuées h la Société des Anciens Établis— 
sements Cali, titre pour titre. La souscription des 12.000 actions de sur— 
plus a été réservée aux actionnaires de Ça il à raison d'une action nou- 
velle pour quatre des leurs. De plus, la souscription de ces 12.000 actions 
a été garantie par le Société de Constructions Mécaniques du Midi de 
la Russie, fondatrice de h_ Société nouvelle. 

Conseil d'Administration, composé de sept à onze membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de cent actions chacun. Le premier Conseil restera eù 
fonction pendant six ans. 

Assemblée générais ordinaire, dans le courant du semestre qui suit la 
enture de rexercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
vingt actions au moins qui les auront déposées cinq jours avant l'Assem- 
blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maiimum de cinquante 
comme propriétaire ou mandataire. 

Année sociale, du Pir  janvier au 31 décembre. Inventaire gènéral, au 
31 décembre. 

Description du titre. — couleur bistre clair sur fond blanc. Cadre et 
texte grenat. Libellé « Société française de Constructions mécaniques (anciens Établis-
sements Cail) Société anonyme au Capital de 8.000..000 de francs divisé en 32.000 «liane 
de 250 francs chacune. Constituée au capital do 500.000 frimes euivarit statuts rems par 
Mo Bertrand, Notaire à Paris, le 2 aoi (898 et pal los Assemblé générales constitutives 
des 5 et 30 août 1898 et porté à 8.000,000 de francs par les Assemblées eitraordinairea 
du 10 octobre 1898, de 12 et 26 novembre 1898 Siège Social 21, Me de Loti4rei. 
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fion de Deux cont cinquante feues au porteur entièrement libérée no— Paris, le 2G No- 
vembre 1898.» Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont 
le dernier porte le n° 40. Timbre relief rouge sur le titre et les coupons. 
Souche dans Je haut, au verso extrait des statuts. Une erreur d'impres- 
sion s'étant glissée dans ces extraits un timbre rectificatif (non néces- 
saire pour la validité du titre) est apposé au verso. 

Répartition des bénéfices. -  Sur les liénéaces il est prélevé : 5 °/ 
pour constituer le fonds de réserve légale, conformément h l'article 36 
de la loi du 24 juillet 18137 ; une somme dont l'Asemblée générale 
annuelle, sur la proposition du Conseil d'administration, fixe l'impor- 
tance, pour la création et la consiitution d'un fonds de réserve extraor- 
dinaire qui ne pourra s'élever à plus du quart du capital social, après 
quoi le prélèvement effectué à sa formation cessera, saur à reprendre son 
cours, si le fonds de réserve extraordinaire venait à être entamé; la 
somme nécessaire pour servir à chaque actionnaire une fraction de divi- 
dende égale à 5 °Io  d'intérêt du montant de la libération de ses actions. 

Le surplus reviendra pour : 10 0/0  au Conseil d'administration; 15 0/ 
aux parts bénéficiaires, et 75 % aux actions à titre de second dividende. 

Toutefois, sur ces 75 'Vo, l'Assemblée générale ordinaire pourra, sur 
la proposition du Conseil d'administration, autoriser le prélèvement 
d'une quotité dont elle fixera l'importance qui sera affectée à la consti- 
tution d'un fonds spécial à la disposition des actionnaires. 

En représentation des 1.5 Vo  de bénéfices ci-dessus attribués aux 
parts bénéficiaires, il est créé 3000 titres au porteur portant les numéros I. 
à 3000. Ils donneront droit chacun à 1/3000 des 15 0/0  des bénéfices. Ces 
titres, qui seront attribués ci-après à la Société de Constructions Méca- 
niques du Midi de la Russie, seront remis aussitôt après la constitution de 
la Société. 

Lesdites parts bénéficiaires ne donneront à leurs porteurs aucun 
droit de s'immiscer dans l'administration de la Société, ni d'apporter 
aucun obstacle à l'exécution des délibérations des Assemblées générales 
prises en conformité des statuts. En aucun cas, et pour quelque cause 
que ce soit, même d'augmentation du capital social, le nombre de paris 
bénéficiaires ne pourra être augmenté ; il est au surplus entendu que 
la part dans les bénéfices attribuée au porteur de ces titres reste 
invariablement fixée aux 15 clo  ci-dessus indiqués, que le capital soit 
augmenté ou réduit. Il ne pourra être créé, au préjudice desdites 
parts hénéficiaire.s de réserves autres que celles ci-dessus prévues. La 
part de bénéfice attribuée à ces parts sera payable en même temps que 
le dividende des actions. 

La Société pourra, au moyen d'une augmentation du capital social 
d'au môins 750.000 francs, racheter quand bon lui semblera, au prix de 
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250 francs l'une, les parts hénéficraires ci-dessus créées, mais à la. condi- 
tion formelle que., dans ce cas, les porteurs desdites parts bénéficiaires 
auront le droit de souscrire au pair par préférence à tous autres, la tota- 
lité des actions représentant jusqu'à concurrence de 750.000 francs 
l'augmentation du capital social, et ce à raison d'une action par part. 

La décision de l'Assemblée gênérale qui statuera sur ces augmenta- 
tions de capital et rachat de parts bénéficiaires sera publiée conformé- 
ment à la loi, et les porteurs des parts bénéficiaires devront exercer leur 
droit de préemption dans les vingt jours qui suivront cette publication; 
passé ce délai ils en seront déchus. 

Coupons, payables à Lyon et à Paris. 
Ariministi.ateurs F MM. Jean Bonnardel, liaguenault de Puchesse, 

niliiatt• Cambefort, M. or n, Lamaizière, Le Châtelier, Th. Motet, 
Ilihouet, Lucien Bouchon. Commissaires : MM. Blanchi, Eugène Souchon 

Secrétaire-générai M. Maurice Bernard, 

Cours 

1898 	. 	 260 'I' I 	189Q irr 	. 

SOCIÉTÉ ÉLECTRO MÉTALLURGIQUE FRANÇAISE 
société, anonyribi formée 15 17 octobre 18SS„ par acte reel. M BEZANÇON, notaîre h Paris*  

statuts modifia. lin 2Ee mars 1893. et 30 mars 1895. 

La Société a pour objet l'exploitation des brevets pris en France 
pour la fabrication de l'aluminium, du silicium et leurs alliages, 
ainsi que de l'alumine et autres produits, et de toute autre application 
industrielle. 

Siège social, à Froges (Isère). Durée)  20 ans. 
Capital social.- Allorigine, 650.000 francs, divisé en .1300 actions de 

500 francs chacune, sur lesquelles 50 ont été attribuées aux fondateurs 
en représentation de leur apport. Porté à 2.500_000 francs, le 28 mars 
1893, divisé en 5000 actions de 500 francs chacune ; et à 5.700.000 francs,_ 
suivant décision de l'Assemblée générale du 29 décembre 1894. Cette 
dernière augmentation de 3.200.000 francs a eu lieu le 30 mars 1895 
par la création de 1.000 actions entriérement libérées, de 500 francs cha 
cune, numérotées de 5001 à 6000 pour partie du prix de l'annexion de 
l'usine de Gardanne, représentant les apports en nature à remettre aux 
actionnaires de la « Société française de l'alumine pure » ; par l'émission 
de 5400 actions nouvelles de 500 francs, numérotées de 6001 à11.400, 
réservées par préférence aux Actionnaires actuels-de la Société, 
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Le capital actud est donc de 5.700.000 francs, divisé en 1.1_400 ac- 
fions de 500 francs sur lesquelles : 1050 ont été attribuées, libèrées, en 
représentation d'apports; 3700 de rohnission de 1893 ont été libérées le 
3i janvier 1897, et 5400 de l'émission de 1895, libérées depuis le 
lee  mars {899. Toutes les actions sont actuellement libérées et nomina- 
tives. 

Parts de fondateurs. 	f00 Paris attribuées aux fondateurs pour 
rémunération de leur i études préalables, démarches, soins et travaux 
faits eu vue de la constitution de la Société. 

Conseil d'Administration, composé de trois membres au moins et de 
sept au. plus, renouvelables par tiers chape année et devant être pro- 
priétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans la dernière quinzaine de mars au 
plus tard, composée de tons les Actionnaires propriétaires de dix. actions 
au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
cent comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, d ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est préle-vé ; 5 13/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être oblige- 
toire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir aux Actionnaires un intérêt à 6 0/0  l'an sur le 
montant de leurs versements; 1.5 ()/0  aux Administrateurs. Après ce 
prélèvement accompli, il sera fait une nouvelle masse qui sera partagée 
ainsi 75 0/0  aux Actionnaires et 25 °I0  aux Fondateurs. 

Coupons, payables, à Lyon le I ell  mai, chez MM. E.-M. Cotte et Ce  ; 

Grenoble, chez MM. Charpenay et Rey; à Saint-Etienne, chez M. J. 
Tamet, Bar-le-Duc, chez M. P. Varia-Bernier, et à Froges, au siège 
social. 

dministrateurs : MM . Crusta-ve-Em ile Mun erel x 	ident ; Brunet- 
Manquat, vice-président ; Emile Vielhomme, administrateur-délé- 
gué; Charles Combes, Paul Héroult, Louis Sonnery-Martin, Jules- 
Hyacinthe 'nard. Commissaires MM. F. Bernard, Raymond Ulrich. 

Résultats 
dee /exercices 	1193 	1394 	1895 	 1896 	1891 

Bénéfices . 	177.621 20 	354106 5S 	310.772 4i 	35i.822 2S 	312,i9 82 
Répartition 
Réserveee arriartiss. 84.785 15 	211.680 80 	102,811 47 	122.931 66 	74.362 32 
i)ilvid.ndeR 6 cya 	7S./17 73 	119.937 50 	175.1e » 	192.750 • 	238.43 50 
Adminietration. . 14.658 32 	22.428 28 	32.835 94 	36.140 62 	» 

NOTA. —.. Voir les résultats de 18e8 à l'Appendice. 
— À.13.1899. 
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Bilan au 31 Décembre 1897 

ACTIF 

Immeubles et onstruct., etc. 
Frais de ler Etabliseerneut 
Caisse 	. 	• 

Portefeuille. . . 
Versements à appeler . • 

Débiteurs divers . 	• 

Matières premières . 	• 

Produits fabriqués . • 

Marchandises — . •  

4.717.095 2Ç 
1 

17.121 79 
13.6o5 

1.392.623 » 
286,902 06 
286.556 93 
261_,6M 
61.436 47 

6.987.605 49 

?A III 

Capital . 	. 	••• 

	

5.100.000 D 

Réserve statutaire 
	

40.588 511  
Amortissements , 	 275.000 » 
Provis. pour mauv. créances. 	44.538 97 
Banquiers et effets à payer 

	
1364498 63 

Fournisseurs . — 	 107.703 93 
Créan Ci ers divan. . . 	331.552 06 
Comptes tr-ansitoires. . 	88.972 91. 
134niéfices de 1897. 	 812.799 82 

—4.987.61n. 49 

cours moyens et Répartitions 
'Acta nheée• mon libérees RdparkitIon5  ris ta l'Urée Non tibéréts Itée&figlions 

1893 	. . hi. 	» 
1894 	.. . » 	» 
1895 ler Ifiar5 650 » 640 » 
1S96 1, . 700 3, 690 » 

1897 ler mars. 682.  1.1 	.675 » 
	

6 0/G 
1898 
	

660 » 630 » 	6  °AIL 
1,899 
	

649 » 620 » 

MANUFACTURE FRANÇAISE D'ARMES DE ST-ÉTIENNE 
"L'HIRONDELLE", "LA PÉCHÉ FRANÇAISE', "LES DOCKS RÉUNIS' 

MISARD, BLACKON &C" 
Suelété eta commandite par e.etiom., formée lit ire" mai 189-t 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente de toutes armes de 
chasse et de guerre, de toutes munitions et accessoires de chasse et de 
pêche; la fabrication et la vente de tous vélocipèdes, bicyclettes, tricy 
cies, voitures automobiles et tous appareils et accessoires y relatifs ; la 
construction mécanique, l'achat, la fabrication et la vente de toutes 
marchandises et de tous objets gènéralement quelconques, ainsi que 
toutes opèrations commerciales s'y rattachant. 

Siège noie à Saint-Etienne (Loire), cours Fauriel, Durée, 1,9 ans 
1.1 mois à. dater du 1 er mai 1894. 

Capital sooial. 	l'origine 3.000.000 de francs, divisé en 12.000. a.c- 
fions de 250 francs chacune entièrement libérées, qui ont toutes été 
attribuées en représentation d'apports, porté, par décision de l'Assemblée 
générale du 26 juillet 1898 à 4.000.000 de francs par l'émission à 
250 francs de 4000 actions nouvelles. 

Administration. — La Société est administr4 par MM. Etienne Mi 
mand et Pétrus la chop seuls Gérants responsables et ayant la signature 
sociale. 

Conseil de surveillance, composé de trois à dm membres notornéa 



Réserve légale ,a.0 31 mars 189S . 
Amortissements, 	 - 

— . 4U.48 
. 239.921 78 

• • 	• 

• 

1894-3s 
	

1895-96 
	

1886-81 	1891-98 

204ii6 62 
	

23.42 
	

42(3.5'12 8,'"/ 	'3884;791 

>3. 

4a.619 04 
S..ç.i.17 4 t  
38S .20 

180.000 

25.00D » 	25.000. 
60.764 67 	98.091 
PI. 101 7 	12.424 80 
31.186 50 	17.214 

293.520 » 24.35.5-EU 

37.447 07 
12.0à5 '75 
15.733 SO 

2294320 » 
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pour trois ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courard juillet, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions, au moins, qui les auront dépo- 
sées trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépas- 
ser un maximum de deux cents, comme propriétaire ou mandataire. 

Année »»Mi e, du ier  avril au 31 mars. Inventaire général, au 31 mars. 
Obligations. — 2000 obligatiohs de 250 francs 5 'Vo, émises le 15 dé- 

cembre 1.895 à fr. 250, remboursables en 15 ans, par tirage au sort 
ayant lieu le 1"  octobre de 1902 à 1911. 

Intérêt annuel, 12,50 payables le ter  avril de chaque année. 
Répartition d08 bénéfioes. — Sur les bénéfices il est prélevé 	alu  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra cinq cent mille francs; en cas d'aug- 
mentation du capital, le fonds de réserve sera augmenté jusqu'à ce qu'il 
ait atteint 15 °f  du capital social; la somme nécessaire pour fournir aux 
Actionnaires l'intérêt à 5 'Vo  du capital social. 

Le surplus sera attribué 20 °/0  aux Gérants, et a chacun d'eux par 
moitié; dans le cas où un seul Gérant subsisterait, il aurait droit à, 
15 c70.. Le solde sera réparti aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Saint-Etienne au siège social. 
Conseil de surveillance MM. Mande, président, Cuisson et 

Darmet. 

Cours et Répartitions (a lir n de2b0 franco) 
Exueicog 
1894-95 . 
1'895-96 . 
1.8913-97 . 

Cours 

275 in 
300 55 
375 

épa rozioas 
19 li  
15 
24 46 

gxercices 
1897-98 
il''' mars 

 

Gauis 
380 
400 )3 

Réparfilions 

16.3 

 

p 

Résultats 
des Exercices 

Bénéfices nes : 
Répartition 

intérêts aux 2000 abligat. de 250 fr. 
Amortiesements divers. 	• 

.A la rélserve légale 	„ 
Allocations eitatutaires aux Gérants. 
Dividende aux actionnaires . 
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SOCIÉTÉ ANONYME 

DES ATELIERS DE CHARPENTES MÉTALLIQUES 
ET SERPLUREFWE 

J MI HALO 	PAILLEREZ 

Société Anonyme conatituèe en 189,, pRr acte ree M" POUGEROLLE1.11,2étairo Saint-Elienne 
et pwr los Ammien-1)316os tootitutives dei 20 Octobre et 5 nciembre min 

La Société a pour objet la construction de la charpente métallique 
et de la serrurerie, les entreprises du bâtiment des usines et autres, en 
génèral tous les travaux se rattachant à la transformation du fer .et des 
métaux quelconques, à. leur utilisation et au genre d'industrie exploit 
actuellement par M. 	Michalon. 

Siège sooial, à Saint-Etienne, rue Neyron, 37, 39, 41, 43, 45. Durée, 
30 us. 

Capital social, 450,000 francs, divisé eu 900 actions de 500 francs 
chacune entièrement libérées, nominatives ou au porteur, sur lesquelles 
700 ont été souscrites en espèces et 200 remises à M. Michalon en repré- 
sentation de ses apports consistant dans les ateliers de charpente métal 
lique qu'il exploitait à Saint-Etienne, la clientèle, le matériel fixe et rou- 
lant, les marchandises, etc, , avec toutes leurs dépendances sans exception 
.ni réserve. 

Conseil d'Administration, composé de cinq membres nommès pouf 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être pro- 
priétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les trois mois qui suivent ta db. 
turc de l'exercice social, composée de tous les actionnaires propriéta_ire: 
de cinq actions au moins qui les auront déposées cinq jours.avant l'As- 
semblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinl 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum d 
vingt comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du_ 1er janvier au 31. décembre. Inventaire général, a• 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 5% pou 
former un fonds de réserve légale ; 	Vo  à la Direction, ou la (ratio 
déterminée par le Conseil d'admirkistration ; 4 °il)  au Conseil dts.dministv 
Lion, et le surplus aux Actionnaires et au fonds de réserve spécial s'il 
lieu, 

Coupons, payables à Saint-Etienne, au siège social. 



FORGES ET ACIÉRIES DU DON ET 	 53 
Administrateurs 	M. J. Micron, présidént ; J. Pailleret, 

P. Tard y fils, Giovanneti, G. Gorand, délégué du Conseil. 

GOUM au ter mars 18e. 	I 
	 1100 » 

SOCIÉTÉ DES FORGES ET ACIÉRIES DU DONETZ 
seeimaS anonyme roue formée par statuts approuv69. per S. M. l'Empereur de Etussie, le 5 ju.illet 

int modifications eanetioritdes Igue 5 février 1893 et Mai 189b. 

La Société a pour objet la construction près de la station Droujkovka 
du chemin de fer de Koursk-pro -Azov, d'une fonderie, des forges, 
des aciéries aimai qu'une fabrique de machines. D'acquérir et exploiter 
des mines de bouille, de minerai de fer, de manganèse et, autres mine- 
rais, des gisements de pierre calcaire, de dolomies et d'autres matières 
réfracta ires . 

Siège apoiail  à Droujkovka, gouvernement d'Ekaterinoslaw (Russie). 
Capité sooial. 	l'origine 1.500.000 roubles or, divisé en 

12.000 actions de 125 roubles or, soit 500 francs, porté par décision d 
l'Assemblée générale du 7 mars 1894 à 2,500.000 roubles or, ou 
10.000,000 de francs, par l'émission de 8000 actions nouvelles d'une 
valeur nominale de 125 roubles or, ou 500 francs. Ces actions nouvelles 
ont été réparties entre les propriétaires des titres anciens, dans la propor- 
tion de 2 actions nouvelles pour 3 anciennes, avec roblîgation de payer 
pour chaque action nouvelle 37 r. 50 k. or, ou 150 francs, pour former un 
fonds de roulement à l'usine. La souscription a eu lieu_ du ler  au 15 juin 
4,894. 

L'Assemblée extraordinaire du 10/22 février 1895 a décidé une 
deuxième augmentation du capital, qui a été porté à 3.000,000 de roubles 
or, ou 12.000.000 de francs, par l'émission de 4000 actions de 125 rou- 
bles, avec l'obligation pou.r chaque souscripteur de payer en plus, la 
somme de 75 roubles or, ou 300 francs par action, pour l'augmentation 
du fonds de 'roulement lie la Soiété. M. le Ministre des Finances de 
Russie n'autorise cette dernière émission qu'à la condition que tous les 
actionnaires de la 1 et de la 2 émission auraient droit de priorité, pour 
acquérir les actions nouvelles, au prorata des actions qu'ils possèdent. 
Les actionnaires . de la Société convoqués pour le 7 juillet à l'effet de 
délibérer sur cette modification l'ont approuvée et chaque actionnaire a 
pu souscrire une action nouvelle pour cinq anciennes. 

Administration. — La gestion des affaires de la Société est confiée à 
une Direction composée de sept membres élus pour trois arts, renouve- 
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laides par fraction chaque année. L'Assemblée élit également deux Can- 
didats pour deux ans, chargés de suppléer les Directeurs en. CRS d jklbsettee 

d'empéchernent. Les Directeurs et Candidats doivent déposer cinquante 
actions chacun dans les caisses de la Société. Pour la gestion plus 
directe des affaires de la Société, la Direction pourra, avec le consente- 
ment de l'Assemblée des actionnaires, élire parmi les Directeurs ou 
parmi des tiers, un ou plusieurs gérants pi devront déposer soixante- 
quinze actions eu garantie. 

Assemblée générale ordinaire, en octobre, composée de tous les 
actionnaires qui auront déposé leurs titres quinze jours avant l'Assem- 
blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions. 
Les actionnaires ayant droit de vote peuvent seuls prendre rait aux 
décisions de l'Assemblée. 

Année sociale, du 1 er  juin au ai mai. Inventaire général, au 31 mai. 
Obligations. — 12.000 obligations de 500 francs 4 1/2 'fo, créées 

par décision de l'Assemblée générale du 25 juin 189b, et autorisé espar 
décision de M. Le Ministre desFinances de Russie en date du 29 mai 1.890I  
remboursables à 500 francs en 25 ans à dater du i/1 février 1898. 

Intérêt annuel 22 fr. 50 payables par semestres les 1/13 août et 
1/13 février. L'émission de ces. 12000 obligations a fait l'objet de deux 
souscriptions exclusivement réservées aux actionnaires. Première sous- 
cription, irréductible, du ter  au 31 juillet 1896. Il a été souscrit 
8578 obligations au prix d'à mission de 490 francs. Deuxième nus ri - 
Lion, réductible, aux 3422 obligations disponibles, émises à 500 francs 
du 15 septembre au 15 octobre 1.896, attribuées au prorata des demandes, 
qui se sont élevées à 6252 obligations ; 550 de ces obligations étaient 
remboursées au 31 niai 1899- 

Deeoription du titre (Obligation). — Papier blanc. Cadre brun, 
texte noir. chiffre 125 en brun dans le fond. Libelié en russe et en. françai3 

Société deg Forges et Acjej'ic da Donetz Les Statuts de la Société ont été sanction 
nés par S. I l'Empereur le 5/17 juil let 189i, modifiés et complétés par décisions du 
Comité des Ministres revêtues de la sanction Impériale le 15/27 Avril 1894, le 2/14 Juin 
1895 et le 15/27 Driars 1896. 	Obligation de cent vingt-cinq roubles or 

500 francs au porteur. Le porteur de cette obligation a une part de cent vingt-cinq 
youwes  or  dans llemprunt, 	Les intérats à raison de quatre et demi pour erent sont 
payables, contre rernim des coupons semutriels, le 1/13 Février et le 1113 Aoilt 
chaque année, etc. St-Pétersbourg, 1896. Suivent cinq Signa turcs. » Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le n° 20 et réchéanoe du 1(14  Août 
i906. Le n0  5 a été payé le 1 /1 4 février 1899 à son échéance. Souche 
dans le haut. Clauses de l'émission et tableau d'amortissement au verso. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est préleilié 5 0/ 
de la valeur primitive des bâtiments en pierre, et IO [vo  de celle dos bâti- 
ments en bois, des machines, hauts fourneaux et installations diverses, 
pour amortir la valeur desdits biens La somme restante formera lez 
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bénéfices nets, sur lesquels on prélèvera : Vo  au moins pour former un 
fonds de réserve, ce prilèvement cessant d'être obligatoire lorsque la 
réserve atteindra le tiers du capital social. Le Surplus des bénéfices est 
réparti. aux. Actionnaires, après le prélèvement de la rémunération aux 
membres de la Direction, conformément aux décisions de l'Assemblée 
générale des Actionnaires. 

Description du titre (action ancienne). — Fond blanc, cadre brun, 
texte noir e  le chiffre 125 en brun clair au milieu. Libellè en russe et e r 
français au-dessous. Libellé' français « Société des Forges et aciéries d Donetz.. 
Leo Statuts ont été sanctionnés par Sa Majesté, le 5 juillet 1891 et modifiés le 5 février 
1893. Action de cent-vingt-chic:1 mublee or (cinq cents fra.ncs), dix-neuf livres steel. 
sues t elix pence.. Quatre-cent-cinq reichsni.a.rks, 1893. » Le titre porte cinq signa-
tures, celles des Directeurs, du Caissier et du chef comptable. Feuille de coupons à 
gauche, teintée brun au recto. Coupons numérotés avec l'indication de 
dividende préliminaire et dividende complémentaire et la date de l'exer- 
cice, le dernier porte le n.0  20, exercice 1902-1903. Le n° a été payé 
en 1_894. Le coupon dividende préliminaire porte une vignette rouge, 
l'autre une vignette noire. Souche à droite. Extrait des statuts et case 
pour les transferts au verso, 

Directeurs MM . Edouard Pasteur, présidenl; Jean Bonnardel, vice- 
prdsident ; Canaille Astier, Gabriel Chanove, C. Mzichowski, C.-V. 
Zwolinski, Eugène Verdi é. Candidats : MM. Louis Besset, Benoit Oriol. 

Exerateem 

1882.  . 
1893 
1894 
1895 . 

Coure de 

niers 
5.25 74 
660 » 

790-17215 
1180 »  

Actions 

Exere.kie$. 

i$1913,  . . 
1897. 
189S 	. 
ler  mars 1899 . 

• . 900 » 
. 

 
15O » 

t 1100 » 
. . 1230 » 

• 

Les actions nieI à 12.00 ont touché l'in.t.érét de 5 0/. 0  eu 1892 et 1893, coupons 1 et 2; 
le actions roi; 12.001 à 20.000 ont été livrées ex-coupon n 2 pour être assimilée aux actions 
de la première érnissiou• 

• Les actions ncis 20.001 à 24,000 portent comme premier coupon le Ir> '5. 

• 

Bilan au 311 Mai 1898 

CTIF 
B,ouhies or_ 

Terrains, Iditiments, usine a, 
machines. . . . + . . 4.278.602 57 

Mobilier et chevaux . . . 	36.666 67 
Valeurs de portefeuille. . 	I .250 il 
Effet$ à recevoir . . . . 	17.295 70 
Caisse et banquiers . 	. 	5Y.1.634 02 
Débiteurs divers . • + b 	 503.660 98 
Appro7ris. etraarchandises . 	405.398 rif3 
Produit® fabriqués ou en cours 	588-290 10 
Comptes à amortir . . • . 	00.8743 50 

PASSIF 

Fonds scloial 
Fonds d'afnortissement. 
Obligations— . 	• 
Arnortiss., empri obligations. 
Creanciers divers . • • • 
Fourni:seurs a. . • F 

aia-enu v re . 	• . 
Compta d'ordre 	. • 
Relieût de ISiI6-97. 
Bénéfices de 1.897-98. . . 

Uniaides or. 

3.000•000 
600.1200 » 

1466•3715 
33,25" 

4$8•009 80 
202.01.fi 02 
43.826 CO 
7'7.122 iI4 

4.411 f19 
595,561 46 

5 4 t 615i1, 15 



.àB 1T 

rntérét et remboursement d'ob] [- 
galions 	. 	. • • • 	 100.620 63 

seide t 	, 	h 	5c16.5-64 46 

(196,185 CO 
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Compte de Profits et Pertes 

13énélioes de Pexplffitation 
Revenu des domaines. . 
Revenu du pprterenine 
Intéréts, escomptes, change.  

nnumaiL 
.605.419 06 

• 13.105 u 
▪ 38.910 02 
▪ 38.151 01 

x.18509 

Répartition dee Bénéficei disPoniblee 

Amortissements statutaires 
Sur immeubles et bittirnents en pierre 5 0/0 	 26.178 98 
Sur  'moments  en bois, machinais et instillations dusines 101 oilo  . 381362 59 

0/0  au fonds de réserve 	 • 	 • 
	

• 
	 14 

Comptes à amortir nu bilan 	F • 
	 I. 	• 	4. 	 . 	90.876 50 

Reporté ii nouveau . 	 à 
	 ▪  90.262 74 

599.981 95 

Résultats 
de Exercices 

llénéfices 
Reliqu.at précédent. 	• • d 

Répar:itio3L 
Réoerves et amortissements à 

Reporté à nouveau. 	4 

189415 	1895-96 
	

1896-91 	I 891-sa 

Pertes 
1584979 90 1lr),930 85 

	
212.U2 20 
	

595.58i 46 
4.417.4D 

	

208.104 rit 
	

509.7i9 21 

	

414t7 49 
	

9026274 

SOCIÉTÉ DE ACIÉRIES 

FORGES ET ATELIERS DE MACHINES DE 13RIANBK 
(RUSSIE) 

Société anonyme par actiome, cometee en 1873. Stetald Satie LiOnilible Par S. M. rEarieerettr, 
20 juillet Mg; m'aidés et complidla par dée.Wins du Comité dei Ministres, en cuitera des 
la juin 1878, 3 août 1879, 9 octobre 1885, 3 avril 1i$1, 	0C1,01111 fe8S et 13 octobre' 1889. 

La Société a polir objet t la production de la fonte, la fabrication du 
fer, de l'acier et des différents objets à l'usage de l'industrie ; la con- 
struction d ru.achines de toutes espèces et accessoires poic chemins de 
fer et navires : la fabrication e L le laminage de rails, et l'exploitation de 
toutes espèces de métaux et de minéraux. 

Propriétés de la Société: usine de Biéjitza près Briansk, au centre 
de la Russie d'Europe ; usine d'Alexandrowsk, sur les bords du Dniôper 
Ekaterinoslaw ; le chemin de fer de Joukowo-Akoulitskaïa, de 125 kilo 
mètres ; usine de Kertch ; 65.000 déciatines de forets près de Btéjitza, 
des gisements de houille et de minerais de fer près d'Alexandrowsk. 

Siège social, à Saint-Pétersbourg, 5, perspective New 	. 
Direotion, composée de quatre Directeurs et de deux suppléants, élus 

pour quatre ans, renouvelables par quart chaque année, et devant. être 
propriétaires de chiquante actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, au mois dia.vril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de vingt actions. Chaque actionnaire a une 
voix par vingt actions, deux pour quarante actions et trois pour soixante 
actions et au delà. Nul ne peut avoir plus de trois voix pour lui—mime et 
trois par dèlègation, en tout six voix. 

Capital Bode — A l'origine, 400.000 roubles; divisé en 4000 actions 
nominatives ou au porteur, de 1.00 roubles chacune, entièrement libérées. 
Porté successivement : en 1.875 à 600.000 roubles ; en 1878 à il .800.000 
roubles ; en 1885 à 2.400.000 roubles ; en 1890 à 5,400.000 roubles ; en 
1805 à 7.087300 roubles. Les 16.875 actions nouvelles de cette dernière 
émission ont été émises avec une prime de 200 roubles. Enfin, en octobre 
1898, le capital a été porté à 8.087.500 par l'émission de 10.000 actions 
nouvelles dont le montant a été destiné à la construction de l'usine 
métallurgique de Kertch.. Cette émission, comme les précédentes, a 
ét4 réservée aux anciens actionnaires. Les actions nouvelles ont été 
émises à 375 roubles, soit avec une prime de 275 roubles. Le capital 
actuel est donc représenté par 8.087.500 actions de 100 roubles chacune. 

Obligations. — La Société avait émis, en 1890, 12.640 obligations de 
500 francs, 5 c70, première hypothèque, et, en 1892, 11.000 obligations 
de 250 roubles 43 O/ , deuxième hypothèque. Les obligations de ces érpis— 
sions restant en circulation à la date du 19 septembre 1895, ont toutes 
été remboursées à partir de cette date par une partie du produit de 
l'émission des 16.875 actions nouvelles autorisée par l'Assemblée gêné - 
r- ale du 1.3 mars 1.895. 

Année 800i810, du 1. er  janvier au 31_ décembre. Inventaire général, 
au 31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 10 
pour constituer un fonds de réserve et un fond d'amortissement. Le 
prélèvement pour la réserve cessera d'être obligatoire lorsqu'elle attein- 
dra le sixième du capital social. L'excédent, s'il ne dépasse pas 8 °" du 
capital- actions, est distribué à titre de dividende aux Actionnaires, niais 
s'il dépasse 8 .°/, on prélève sur le surplus 5 'Vo  pour la Direction ; le 
reste est employé pour augmenter le dividende. 

Description du titre. — Titre d'une action, brun ; de 10 actions, 
rose ; de 25 actions, bleu. Libené: En russe et en français « né... Société des 
Aciéries, forges et ateliers de Machines de Briansk sanctionnée par Sa Majesté l'Empe-
reur le 20 juillet 1873 Capital social 5,400.000 rouble% Action de cent roubles aiL 

porteur C. — nerepoypirb, 1888, St.-Pétersbourg. » SiI signatures, 5---me émission. 
Muni de coupons numérotés avec date du dividende portant différents 
numéros suivant les émissions ; le dernier coupon a été payé le 15 juin 
1.898. Souche à droite, coupons à gauche. Extrait des statuts au verso 
en russe et en français. 

DividendeB payables quatre semaines après l'Assemblée générale. 
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Administrateurs : MM. V. Goloubeff, président ; S. Petrovski, 
V. Petchkowsky, W. Joulzowsky. Membres suppléants MM. A. 

L. Glasénap. Censeurs : MM. A. Balinsky, P. Elche, A. Troya 
noff, C. Rakoussa- Souschewsky. 

RépartWon an' Actions (en Roubles) 
Ezonioes 

1875 
1876 . 
1811 
18'78 . 
1879 
1880 . 
1881 . 
182 . 

ExontOes 	Répartltioaz 

1883 . . 	• 20 070  
1884 . . . 	i5 0 1 / 0  
1885 . . . 	15 c'io 
1886 . . 	12 ùio . 
1887. 	. 	12 151,0  
12.88 . . . . 120/ 

à M.000 action 
.1889 . . . . 	S °in  
1890 . 	9 0 / 0  

Eiêrtice• cames Rilpertition• 
189t 	 niant 
1s92 . In 10 	7 0/0  
1893 . 212 » 10 0/0  
1894 . 5i4 25 22 5o 0/0, 
(895 . 800 » 32 el°  
1896 . 	» 	32 °/.0. 
1897 . 1305 » 	32 0/0  
1898 11400 » 
1899 , 1400 » I 

  

  

Bilan au ler Janvier 1898 
AC1' 1P PASSIF 

0,815 actions 	. 	• 

Fonds d roulement 	• 

Fonds d. réserve . 	• 

obligationsig. 010  restant. 
Effets à payer 	. 	• 

Dépbts . 	 • 

Créanciers divers . • 

Coupons à payer. 
Dépenses 1897 à payer L 

Sommes transitoires .. 
Béneces de 189'7 . 	• 

Rwabiee. 
• 8.081.500 » 

1.844.208 0r 
▪ 7.025.120  

» 
▪ 2.418.011 98 

122.015 10 
5.682.263 02 

7.269 93 
590.223 59 
81.6t8

■  
	39 

4.004.852 92 

Usines, voiegferrées, immeu- 
bles et terrains, etc, (val. 
ptiirn. i5.632.0i5,21) . 

Réserves dans les dépôts et 
magasins + 	. . 

Produits fabriqués eten cours 
de fabrication 	. • + • 

Caisse et comptes .courants 
Effets ea portefeuille 
Titres en portefeuille • • 

Entreprise de Kertch.. 
Cautionnementl • . 
Débiteurs . 	• 

SoTes transitoires 

Roubbeii_ 

'1„358.526 (5 

2.827.200 84 

5.041.568 16 
810.340 2.8 
217.4n 65 

5.1.30.328 e 
1.027.616 7 

626.564 » 
5.314,529 5-3 

50.716 SI 

30.464.838 98 

Résultats 
des exercices: 

Bénénees. 
Répartition 
Réserve g amortie 
Dilidende . — 
Admira. et impûts 

1893 

D 

11194 

2.6397224 

L 000.000 
1.215.000 

424.224 

8 

69 3.069711i9 IO 

» 1 .000..000 » 
» .755,DDO JI 

69 	31.4,029.  

18911 

8.5.2i1a3 61 

.C100.0.00 
2.268..000 » 

257.583 87 

101 
Roubles 

4.004.852 92 

1.x.941 90 
.258.000 » 
351.914 02 

I Les cours zont ceux du 15 mars de chaque année depuis ler). 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES FORGES ET ACIÉRIES DE HUTA-BINKOWA 
CÉTABLISSEUENTS PLEMLANNIKOFF-VERDIÉ) 

société „ourle  par actions, formé, par 	roe 	Di:recta. notaire Palis, le 28juillet 1.877.F  
eL par décision elia. Comité du Royaume d Pologne, du 22 juin 1817, approuvée per Bi M. PEimpe-
relu de teidaten 10 Ru sils, 

La Société a pour objet : l'exploitation des forges et aciéries de Huta— 
Bankowa à Dornbrowa (Pologne Russe). Les Usines actuelles de Huta— 
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Bankowa et les mines de fer de Symonia et autres sont cédées à la Société 
par M. Strzelecki, agissant au nom de M. Plérniannikoff, pendant une 
période de trente -six années., La SociétA en aura la jouissance pendant 
ces trente-six annéFes, à l'expiration desquelles elles seront reprises par 

Plémiannikoff dans l'état ou elles se trouveront. 
Siège mie à Paris, 10, rue Louis-Ie-Grand. Durée, 36 ans. 
Capital Bode-6.300.000 francs, divisé en 12.600 actions nominatives 

ou au porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles 
12.000 ont été attribuées à M. Strzelecki, et 600 souscrites en espèces. 

Conseil d'Administration, composé de neuf à douze membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun_ 

Assemblée générale ordinaire, en octobre ou novembre, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront 
déposées vingt jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dé- 
passer un maximum >de cinquante, comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 

Année Bode, du ile  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Obligations — Toutes les obligations restant en circulation sur les 

3500 créées en 188g ont été remboursées par anticipation à partir du 
1.«  juillet 1896. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé 	V„ pour 
le fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire lorsque la 
réserve atteindra le dixième du capital social ; une somme suffisante pour 
assurer aux Actionnaires une première répartition j usqu'à concurrence de 
504 du capital versé, aux actions non amorties. Le surplus est réparti ainsi, 
qu'il suit 4 10 'Io  pour constituer un fonds d'amortissement des actions, 
l'amortissement ayant lieu par 600 actions à la fois, soit 300.000 francs; 
10 °Io  au Conseil d'admLnistration ; 80 	aux actions amorties et non 
amorties. Les actions amorties seront remplacées par des actious depuis- 
sance portant le même numéro et n'ayant droit qu'à la Apartition de 80 

Description du titre. - Fond jaune, cadre gravé. bleu. Texte noir. 
« Forges et Aciéries de liuta-Baukowa, Dombroviia (Pologne Russe) Éta—

blissements Plérniannikoif et Verdié. Société anonyme au capital de six millions trois 
cent mille francs ai visé en 12.600 actions de 500 francs chacune, constituée par acte du 
8 juillet 1977, reçu Mei Dufour, notaire à Paris. Durée, 36 ans. Siège social, à Paris. 

Action de cinq cents francs au porteur, no.., Palis, le 27 août 1877. xi Signé de deux 
Administrateurs. (Suit un extrait des statuts.) Muni de coupons de dividendes 
numérotés, dont le dernier porte le n° 38, sans date d'échéance. Le 
coupon n° 29 a été payé le ler  décembre 1898. Timbre sec sur le titre et 
les coupons. Souche dans le haut. Le coupon 9 des actions de jouissance 
a été payé le ler décembre 1898. 



AGTLY 
B..0 vit=«« 

Irarneu.bies — . # r • 2.241.314 90 
Valeurs dispos. (Caisse de 

Dombrowa, Effets k rece- 
voir, Banc[uie.rs.) . 	. 	1.592.258 16 

Valeurs affectées à larésente 
sts.tut., Rentd russe or 
4 Of 	r t • a • 	215.162 94 

Valeurs affectées â Ja résarve 
pour dividende et provision 

	
854.183 37 

Valeur/ de portefeuille 
	

3.33-2•W 8 
Débiteurs . 	. . • 	i.5i5.190 74 
Approvisionnements , . 	33468 42 
Produits fabriqués ou en. fa- 

brication i. 	 498.029 45 

10 .. 603.491 82 

ACIéRISS, FONDERIES, FORGES, miTALLuRene 

Coupons, payables à Paris et à Lyon, au Crédit Lyonnais, le 1.'"' décem 
bre et le 1" juin. 

Administrateurs MM. Jean Bonnardel,pn4sideni; Édouard Pasteur, 
vice-prétident ; Gabriel Chanove, administrateur—ddidgué; Camille 
Astier, Louis Be set, Constantin Hartingh, Benoît Orion., Georges Paret, 
Eugène Verdi é. Comminaires: MM. Choubley et Lama ire 

Coure moyens dei Actions et Répartitions 
Mitions de jouistama 

COUPÉ moyens 	Itifipregtiiii-et 	ra mye» 	RApaniticon 
155 wi 	15 » 

• * • r • 

+ 	• 

• • 	• 

• f 
	 - r 

• 

• 	r 	È 

• 

r 	 • 

• • 

. 	. 	• 

	

mars • 	r 

À. titre exceptionnel il a été fait le le* =ars 11399, sur le bénéfices antérieurs à 1897.48, 
une répartition extraordinaire d'actif pris sur le portefeuille de la Société. Chaque action—
naire a reçu un dixième erobligation Donetz, ou sa valeur en espèces, soli 50 francs.. 

Bilan au 30 Juin 1898 

Euler-lots 

1883-84. 
1884-85. 
1885-86. 
1886-87. 
1887-e8. 
1B88-89. 
/889-90. 
1890-91. 
1891-92. 
1892-93. 
1893-94. 
I894-95. 
1895-96. 
1896-97. 
1897-98, 
1899 jer 

• • 	• 	• 

• 

. 	• 	■ 
	 • 

287 50 
451 85 
427 50 
442 50 
548 75 
7t3 75 
850 » 
995 38 

1265 61. 
1682 30 
24O 64 
2713 99 
3774 01 
4315 80 
4550 

30 
30 

40 
0 

50 
50 
55 

90 
100 
100 

V 

1r

Il  

Ip 

500 » 
782 50 

1.316 4S 
1684 '72 
1886 73 
3348 46 
3769 12 
4100 » 

6 » 
25 
25 » 
3G 
35 
40 

'75 
75 

Ponds social t 10.800 eget. 
1800 actions amorties. • • 

Réserve $tatutaire • • 	• 

Réserve pour dividendes. 
Amorties. du fonds social, . 

.mortifia. de 	prunt 1889 
Fonds de roulement su.p- 
pl*men. lai re „ 	. • 

Provisions pour garantie de 
rails. . • r - 

Prov:sions pour créan.cesdoit- 
teuses i, • .Y • -

Provisions pour .reco.nstruc- 
tion des hauts fourneaux • 

Réserve pour éventualités . 
Créanciers divers . 
BénéfiCeSi exerticets974898. 
1 et iquat de rexercice 1896-97  

Roubite. 
2.017.183 40 

336.1 97 2•5 
342,223 61 
492.946 25 

2.294..853 25 

2,23.932 85 

250.000 » 

150.000 P 

150.000 
400.000 

3,382.005 29 
529.556 8? 
-34.5;93 10 

Emploi des Bénéfices 
Aux Actionnaires : inte• 5 G/il  ou 25 fran p action • • 

dividende suppléai., 7b francs par action. 
Dotation, supplém, pour amortissement du actions . 
Iteliqu.at e liZzereice 	+ 	• r 	f  . 

Total • 

• 

D 

R. 101.250 "Id 

3,54.375 » 
58.521 40 

. 49.297 53 

R. 564,149 93 
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Résultat 13 
des Exorde 	1893-94 	189t- 95 	1196-96 	1896-91 	1891-9$ 

Bénée ces Roubieg 	a54.835 3D 	348.0174 73 	578329 60 	581440 51 	529.556 83 
Reliquat précédent 	9.721 86 	7.157 16 	7.571 $9 	12.70 L 4U 	34.593 10 
Répare* ien 
Réserves, amortie 	61.000 	26.000 Io 	126.000 » 	69.548 90 	58.521 40 
Dividendeb 	296.4.00 » 	32i.600 » 	.447.6.0 » 	492.000 	455..625 » . 
Reporté à nou.veau. 	7.1 16. 	7 571 89 	12.101 49 	34.593 10 	49.D97 53 
leolt-do de mulon% 
aprésrépartition. 3.425.280 68 3.749.740 19 3.982.672 02 4,016.619 84 4i. 524.546 61 

ark ANONYME des FORGES et ACIÉRIES de la KANIA 
Société anonyme par actions,. formée 1e 12 novembre 1883, acte reçu W' BERLOTY et MESSIMT, 

notaires . 	on; définitivement constituée lo '29 décembre 182131  modifiée par PA Lneenibiée gin 
rale du 6 août

L 
 1898. 

La Société a pour objet : l'acquisition aux enchères ou à l'amiable, 
aux prix>  clauses, charges et conditions qui seront jugés convenables, 
de tout ou partie des biens et droits dépendant de la. liquidation de la 
Société anonyme dite : Société Franco-Russe de l'Oural (Etablisse- 
mente Prince Serge Galitzine et Barret), formée par actes des 28 et 
31 mai 1879, reçus Me Messimy, notaire à Lyon, et dissoute le 1 décem 
bre 1882. Cette acquisition étant réalisée, la Société a pour objet : a) la 
production et la vente des fontes, fers et aciers, matériels de chemin de 
fer, de navigation et d'artillerie, et généralement fout ce qui se rattache 
directement ou indirectement à ces industries et à ces genres de com— 
merce ; b) et, .à cet effet, l'exploitation de toutes les usines et de tous les 
hauts fourneaux, fonderies, forges et ateliers qui existent sur les ter - 
raina, dont la jouissance a été concédée par le prince Galitzine à la 
Société Franco-Russe de l'Oural, avec prolongation de cette jouissance 
pour trente—six ans à dater du 25 juin 1.884 ; prorogée par traité du 3 juin 
1898, jusqu'au 27 juin 1952. 

Siège social, à Lyon, 27, rue Gasparin. Durée fixée d'abord à 
40 ans, à dater du 29 décembre 1883, puis prorogée jusqu'au 27 juin 
1952 par suite d'un nouveau traité avec le prince Galitzine en date 
du 3 juin 1898, approuvé par l'Assemblée générale du 6 août 1898. 

Capital social. — 1.000.000 de francs (400.000 roubles papier) divisé 
en 1600 actions de capital, et 400 actions d'apport, nominatives, de 
500 francs chacune, entièrement libérées; les 400 actions d'apport ont 
cté attribuées au prince Galitzine. 

Conseil aldministrationl composé de cinq à huit membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

.Assemblés générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
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actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque menibre_it au nt 
de -voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de cinquante, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sooiaiet  du 13 octobre au 12 octobre. Inventaire général, au 
1_2 octobre. 

Obligations. — La Société a émis, en 1894, 3000 obligations de 
500 francs 4 °/u, puis, en octobre 1898, 4000 obligations de même nature, 
émises à 495 francs. Tous ces titres out été unifiés à la date du 2 jan— 
vier1899, Il y a donc au total 7000 obligations remboursables à 50011.am, 
en 36 ans par tirages au sort annuels. 

Intéréll annuel, 20 francs nets, payables par semestre, les 2 janvier et 
ter juillet. Les porteurs d'actions et de parts bénéficiaires ont eu le pri— 
vilège de souscrire : une obligation pour cinq parts et pour deux actions. 
La Société s'est réservé la faculté de se libérer par anticipation. 

Description du titre. — Couleur vert clair sur fond blanc, cadre et 
texte noirs. Dénomination en filigrane. Libellé : « Société anonyme de Forges 
et Aciéries do la Kama Capital ... Un Million de Francs Siège social à Lyon Stetuts 
déposés aux Minutes de tien Berloty e lifimiuty, Notaires à Lyon Emprunt do 
3.500.000 francs, émis en vertu de la décision de l'Assemblée générale du 6 août 1898, 
dont I.500.000 francs destinés et remplacer l'emprunt émis le te'r  janvier f 895 Obliga-
tion au porteur de Cinq cents francs à 'Vo  entièrement libérée Jouiasance du lor octobre 
f.898 nu... chaque obligaLion donne droit, etc., etc. Lyon le ter octôbrela98. . » Signa 
de deus administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte 
le El' 40 et l'échéance du ler juillet 1918, le n° I a été payé le "r  jan— 
vier 1899 à son échéance (coupon de 5 fr. seulement, intérks du 
ler  octobre au ler janvier). Timbre sec sur le titre et les cou.pons. Souche 
dans le haut. Rien au verso. 

Titres de partioipation, 16.000, remis aux porteurs des 16.000 ac 
tions de la Société Frafico-Russe de l'Oural, pour les intéresser à l'entre. 
prise, et leur donner une chance d'être indemnisés d'une partie de leurs 
pertes. 

Parts bénéficiairea l  18.000, remises aux porteurs des obligations de 
la Société Franco-Russe de l'Oural, en échange de 18.000 obligations. 

Ces parts dont aucun droit sur le fonds social et ne participent aux 
bénéfices, ainsi que les titres de participation, que dans la proportion 
indiquée ci-après. 

Répartition des produits. — Les produit nets, déduction laite de tou 
tes les charges reconnues nécessaires par le Conseil d'administration, 
seront ernployès dans l'ordre suivant : 

1. Intérét des actions. - Une somme suffisante sera affectée à servir 
aux actions de capital et à elles seulement un intérêt annuel de 6 6/0  
du capital -versé et non amorti, sans répétition d'un exercice sur l'autre. 

If. Fonds de réserve. 	25 Vo  au moins seront tout d'abord affectés 
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à la formation d'un fonds de réserve destiné à faire face aux charges 
extraordinaires ou imprévues de la Sociêtè. 

Ce fonds do réserve cessera d'être obligatoire dès qu'il aura atteint le 
chiffre de 1 million de francs. 

Il figurera jusqu'à concurrence de cette somme à un compte spécial 
« Réserve statutaire. » Les sommes affectées facultativement à la réserve 
au- dessus de cette somme de 1_ million de francs pourront être portées 
à des comptes spéciaux « Réserves extraordinaires », « Provision pour 
reconstruction et remonte » et autres, s'il y a lieu. 

A partir de l'exercice commencé le 13 octobre 1.897, d ne pourra être 
porté chaque année aux réserves extraordinaires une somme supérieure 
à 25 0/0  des bénéfices nets annuels. Toutefois, si la somme totale des 
réserves extraordinaires se trouvait réduite au-dessous de la somme de 

1. 850.000 roubles, elle pourrait être reconstituée, jusqu'à ce chiffre, 
par des prélèvements supérieurs à 25 	des bénéfices .nets. 

III. Amortissement. — partir de la sixième année, au plus tard, 
il sera créé un fonds d'amortissement pour être employé au rembourse 
ment des actions de capital. Ce remboursement aura lieu par voie do 
tirage au sort et sera au minimum de 1/20 du, capital annuellement. Les 
actions remboursées seront remplacées par des actions de jouissance, 
qui auront droit au dividende comme les actions non amorties, mais non 
à l'intérêt de 6 0/0. 

IV. Bénéfices. — Le surplus des produits nets constituant les béné- 
fices sera réparti comme suit 	'Vo  aux Administrateurs ; 1 'D/o  aux 
actions de capital à titre de dividende ; 10 0/0  de l'excédent, aux actions 
d'apport du prince Galitzine, sans que ces 10 	puissent dépasser 
50.000 francs annuellement ; 10 	autres, du mémo excédent et 
sans limitation, seront alloués au prince Galitzine, en sus du bénéfice 
revenant à ses actions. Tout le surplus jusqu'à concurrence de 
1.000.000 de francs, sera réparti aux paris bénéficiaires exclusive- 
ment. Au-dessus de 1..000.000 de francs, ce surplus appartiendra t Moitié 
aux parts hénéficiaire.s; moitié aux titres de participation 

Actions nominatives. Les transferts ont lieu au siège social. 
Description des titres. — 1° Part bénéficiaire Teinte chamois sur 

fond blanc, cadre et texte noirs. Dénomination en filigrane. Libellé : So_ 
eiété anonyme dei Forges et Aciéries de la Kama anciens établissements prince Serge 
Galitzine. Capital un million de francs. Siège social à Lyon. Statuts déposés aux mi-
nutes de M" Bevloty et Messimy, notaires à Lyon. Part bénéficiaire au Porteur no.... 
Lyon le 1" mars 1884. Ces Titres font partie do 18.000 Parla bénéficiaires créées en 
vertu d8 l'article V1§ 2 des Statuts. » Munis de coupons de dividendes numérotés 
de I. à 40, sans date d'échéance. Le coupon n° 7 a été payé le 15 décem- 
bre 1898. Timbre sec sur le titre. Sibuche dans le haut. Extrait des 
statuts au verso. 



Couru 	Beria rtaleee 	Ceini 

I 

	

S›. 	 o 
114 92 
	

5 ›, 
160 81 
	

5 » 	» 	 J 

232 72 
	

750 
X10 
	

7 50 
	

20 » à09 74 
286 82 
	

10 » 
	20 1) 	5/2 3) 

371 36 
	

15 
	

16 
	

513 89 
634 64 
	

57 45 
	

511 18 

	

1000 
	

100 » M3 )2. 

Roubles. 
Mémoire. 

80.000 P 

322.2M /5 
601.825 61 
G63.702 82.' 
189.577 41 

2,041.991 14 
18.202 01 

304.562 89 
50.903 15 

T.278,966 54 

Roubles. 
400.000 » 

Mémoire. 
Mémoire. 

600.000 » 
400.000 » 

irroc000 
300.000 
440.055 . 46 
250,000 » 
19,1gi 18 
9.326 9t1 

549.793 

4.278.966 51 

12 Octobre 1897 (Roubles 2 fr. 50) 
P1.3511 

Capital — • • • 
Parts Bénéficiaires • • 
Titres de participation . 
Obligations 4 O/0 - • 	• • 

Réserve statutaire , • 

— extraordinaire 	s 
Amortissement-capital • • 

Créanciers divers!. . 	• • 

Provis. pour reconstr. . 
Travaux neufs amortis. à 

Reliquat 1895-96 • • 	• • 

Bémifi.ces 1896-97 	• 	• 

• 

• 

ft. 19.200 ià 
85011)00 » 

7.941 f8 
15.882 35 
21.000 » 

108.000 » 
81.096 37 

. 	559.1.19 90 
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20 Titre de participation. — Couleur gris sur fond blanc, cadre 
et texte noirs. Dénomination en filigrane. Mellé t i Société des For et 
Aciéries de la Karna anciens établissements prince Serge Galitzine Capital : tin million 
de franu. Siège socfalt  h Lyon. Statuts déposés wax minutes de Dollo Berloty et Missimy, 
notaires à Lyon. Titre de Participation aux Bénéfices au porteur no... Lyon le ler mars 
1884. » Ce% Titres font partie des 16.000 Titres créés en vertu de l'article 41, § 4, n° 
du statuts. Sans coupons. Souche dans le haut. 

00ilpons, payables au siège social_ les 15 juin et 15 décembre. 
Administrateurs :MM. J. Bonna_rdel, président; L. Ne rand, admi— 

nistrateue-délégué ; C. Astier, A. Locard, J. Laniaizière, Wlad, de 
Potemkine, J. de Boissieu, de Céligny. 

Commissaires MM. Ch. Montaland, A. Wirt. 

Cours des titres et Répartitions aux Actions et Parts 
Actions 	 Parti Maiidelairea Pet. parts. Obligé Ir. 

lexerclete 
1883-84. . 
1884-85. d . 
1885-86 à tes9-90 
1890-91- 	. • é 

1891-92. 	▪  • 
1892-93, 
(893-94. 
1.894-, 
1895-96. 	r • 

1S96-97. 	. 
18M-98. • . 
22 Tien 189.1  . •  

Celan 	Répartitions 
30 » 

30 
28 272 

	

600 » 
	

38 272 

	

666 66 
	

38 22 

	

73004 
	

42 408 

	

1200 04 
	

2 408 

	

1360 mi 	46 54 

	

i8 23 
	

5.i, 816 
1619 79 
2400 

Bilan AU 

ACTIF 

Usines, Mines, etc.. . . 
Apports Galitzine . 	. 
Caisse et Banques - • - - 
Espèces Nijni . . . . 
Effets et Tatars . . + 7 • 

Débiteurs divers . . • . 
Matières et approvisioncienlis 
Ma_rchandises , . . 4. 

Tra'vauz neufs, . . 
Dépenses 1897-98 . 	. 4 

• - • -________ 

Emploi des Bénéficee 
6 Vo  aux actions . 	• • . . . • 9 • • 

Rèserve extraordinaire 	. h 
Au Conseil d'administration . 
Dividende Énipplémentaire aux actioa 25.$1.8 
Aux actions d'apports et parts du prince Galitzine 
15 francs aux Parts Béneciairee . . . qr 

Reporté h nouveau. . • 4 . • . 	 4 

Total égal. 
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Rés tata 
4e8 exercices t 	ig92.13 	1883 94 	1S94-95 

BélkéfiCe8 Z finale 
li 	précAdent. 

Répartition.: 
Réserves amortie. 
Dividendes - 
Adminittration, 
Reporté.à nouTeau 
Zonas de seatilernt 
aprè3 répart tion  

	

325.817 .27 	345.092 15 	219.568 41 

	

16.12 37 	C.008 91 	8.549 2.9 

	

251,129 '65 	250.1500 » 	180M00 ii 

	

60.494 12 	94.641 18 	91641 18 

	

2.647 Q6 	3970 59 	2.970 59 

	

12b68 9I. 	8.5i9 29 	9.505 93  

1895-96 

474.903 33 
9.5O 93 

350.000 » 
119.188 24 

5.29k 12 
9.326 90  

1896-$7 

549.193 
9,326 9û 

350-000 » 
170.082 35 

7.94i 1.8 
31.096 37 

3.276.324 16 1.798,402 67 1.942.542 09 2.678.162 71 L940.677 39 

NOTA ; Voir les résultat! de 1897-98 l'Appendice. 

SOCIÉTÉ ANONYME DES USINES FRANCO-RUSSES 
(INCLUS ÉTABLISSEMENTS LAIRD} A SAINT-PETERSBOURG 

socifIrté anonyme par actions, formée par acte du 	novembre. i8.80, reçu Me DUFOUR, notaire 
à Paris; définitivement corintituée. lai 2f 4:145cemluro 1880 et 20 janvier l881. 

La Société a pour objet l'exploitation des usines Baird, à Saint- 
Pétershourg ; racquisition, la location ou la construction de toutes autres 
usines ; la production et l'emploi du fer, de l'acier, du cuivre, et aussi 
la construction de coques de navires et de machines de toute nature ; 
un mot, toutes les opérations relatives à la production, au commerce, au 
transport et au traitement des houilles, fontes, fers, aciers, cuivres, bois, 
ainsi que de toutes autres matières qui s'y rattachent. 

Siège social, à Paris, 17, rue des Pyramides. Durée, 50 ans, à corp 
ter du 20 janvier 1 i. 

Capital socle — 12.500.000 francs, divisé en 25.000 actions, nomi- 
natives ou au porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées, sur 
lesquelles 7000 ont été attribuées à M. Baird en représentation d'une 
partie de ses apports. 

Conseil d'Administration, composé de dix à douze membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers, les trois dernières années, et 
devant être propriêtaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en mat ou septembre, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions, au moins, qui les 
auront déposées vingt jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix 
puisse - dépasser un maximum de vingt-cinq, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du 1" mai au 30 avril. Inventaire génèral, au 30 avril. 
Obligations — La Société avait émis en .892 une pro roi 	série de 

8000 obligations, et, en 1896, une deuxième série de 4000 obligations, 
toutes le deux du type de 500 francs 5 Vo  sur ces 12.000 titres, 8929 

L. B. 1899. 	 5 
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restaient en circulation et 2139 étaient restes à la souche au 31, dècembra 
1897, au total Il .064 obligations. 

A la date du 31 décembre 1897, la Société a effectué, à Saint-Péters- 
bourg, le remboursement intégral de ses dettes hypothécaires s'élevant à 
2.000.000 de francs environ. Le Conseil d'administration usant de la 
faculté qu'il s'était réservée, a également décidé d'effectuer le rembour- 
sement anticipé des obligations 5 1)/0  non amorties, soit en espèces, soit 
par voie d'échange, titre pour titre avec les titres nouveaux. Cette opé- 
ration a eu lieu à partir du 15 mars 1898. 

A cet effet, il a étè créé 11.064 obligations de 500 francs 4 c70  rem- 
boursables en -vingt-neuf ans, avec faculté pour la Société d'anticiper le 
remboursement. 

Intérêt annuel, 20 francs payables sous déduction des impôts les 
15 juin et 1_5 décembre de chaque année. 

Description du Titre, - Teinte rose sur fond blanc. Cadre et texte 
noirs. Libelle : Société Anonyme des Usines Franco-Russes (anciens établissements 
Baird, à Saint-Pétereourg) an Capital de 12.500.000 Francs, coneitpuée conformé-
ment à la loi du 24 juillet 1867. Statuts passés devant Mu Dufour, notaire à Paris, le 
2 Novembre 188G4 Siège Social Rue des Pyramide s,1,7, à Paris. Obligation de cinq 
cents francs entièrement libérée nc ... Cette obligation fait partie de It.064 
obligations numérotées N"1 11.064 dont la création a été prévue par le 10 § de 
l'article 24 des Statuts. Paris, le i  février 1898. » Signé de deux administra- 
teurs. Extrait des statuts ; muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le no 59 et l'échéance du 15 juin 1927. Le coupon n'3 2 a été payé le 
15 décembre 1898 son échéance. Timbre sec sur le titre et les cou 
pons, souche à gauche, rien au verso. 

Amortissement. - Les sommes dépensées en travaux neufs en con- 
struction, en machines nouvelles, seront amorties à raison de 15 cY0  au 
moins, sur leur chiffre primitif. 

Répartition des bénéloes. - Sur les bénéfices il est prélevé ; 0/ 
pour former un fonds de réserve, Ce préièvement cessant d'être obliga 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
destinée à la formation d'un fonds de réserve spéciale. Le surplus des 
bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 12 °J  au Conseil d'administration ; 
88 °Io  aux Actionnaires. Le Conseil pourra décider la distribution, comme 
acompte, d'une somme égale à l'intérêt à 5 	des sommes dont les 
actions sont libérées. 

Description au titre. - Couleur blanc, cadre (vues d'usines) et texte 
noirs. Libellé : c Société Anonyme des Usines Franco-Russes, Anciens Établissements 
Baird, à Salit-Pétersbourg, Constituée, etc. Capital social, douze millions cinq cent 
mille francs, &visé en 25.000 actions de 50G francs chacune,. Siège reniait à Paris, rue 
des Pyramides, 19. Action de cinq cents franc eu. porteur, na..• Paris, le 15 mai IBM. » 
Signé de deux a.dministrateurs. Extrait des statuts au verso. Muni de coupons numé- 
rotés dont le dernier porte le n* 40, sans échéance. Le coupon n# t a été 
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pâyé en 1892. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à gauche. 
Coupons, payables à Paris, au siège social; à Lyon, à la Société Générale. 
Administrateurs : IVIM. Denière, président ; de Montgolfier, Ferdi 

nand Guérin, .1.-B. Marrel, Edouard Blount, do IVIatharel, IL Mount, 
J. Perrin, amiral P. Martin, G. Payen, L. Baclé. 

Commissaire : M.-G. Hutter.  . 

Cours des Obligation8 

i898 . . . 9. • 	 à I 4.87 20 	I 	1899 (15 mars) . . . . . 495 e 

Cours moyens des Actions 

Ané 
1883 ., 
1884 
1885 . 
16 . 
1881 . 
1888 . 

Cours 'moyens 
. . . I000 
▪ , à 	52 32 
. , . 	53 65 

	

. . . 	6.8 15 

	

. . . 	61 47 
▪ . . 	50 79 

Années 
1889 — 
1890 . 
I 	i .. 
1B92 . - 
1893. . 
1894 . 

CDULt5 Moitri3 

50 .28 
43 29 
4 09 

45 38 
44 )) 
T7 89 

Minées 

1895. 
1896. 

.1. 

18.98 . . . • . 
1899 15 mars . 

111 32 
97 45 

149 48 
3351 
555 » 

Coes meyen 
* 	4 

Bilan au 30 Avril 1898 

ACTIF' 

Imraeubles, matériel, outil- 
lage, mobilier, etc. 	. . 

Matiéres diverses . . , . 
Produits fabriqués et en fa- 

brication . . e I. • e 

Aeb•eteurs. . I. I • à 

Dépôts, cautionnements . à 

Caisse et Banquiers . . + 

Portefeuille . , .. 	✓ • 

Pertes testant sur exercices 
antérieurs .. . + _ , 

PASSIF 

Capital . . . . . . 	. 12•500.000 » 
Obligations 8925 .. . . 	4.462.500 » 
Cie des Aciéries de la maxille. 	95.593 71 
Fourniseetirs . , 	 543.146 41 
Main-eeuvre, . • . 4 	113.948 55 
Créanciers divers 	. . • 	429.3i2 86 
Avances Artillerie . . • .. 	108..12_0 » 
Acomptes Sébastopol, . . 4.232.580 » 

— 	Apraerine . . . 1.99.8.100 .” 
.11 
	 Diana, Pelada . 10.095.334 » 

Iutéréts, impôts, etc. — 	41.528 98 
réserva statutaire . . . 	{8.501 82 
Amortis. sur travaux neufs 	26.99 60 
Prévision de dépenses. . . 	43,460 » 
Bénéfices 1897-98 . . T • 

	 136.1368 29 

3.544.794 22 

12.305.100 31 
1.693.874 83 

13.661.973 36 
1.42.0.940 47 
1.577.21{ 38 

184.931 73 
282,639 41 

2i818.i22 13 

34.544.794 22 

Situation 
des Exercices ; 	ts$3.94 

Bénéfices . à s . 	azi.451 83 
Reste sur les pertes 

antérieures. . . 3.471.263 27 
Obligat „hypotb.éques 

etdettes flottantes. 6.978,286 » 
Débiteurs et dispo- 

nibilités . . . . 2.348.229 » 
Passif net . . . . 4.630,057 »  

1194-95 	1895-96 	1896-87 	1197-96 

9.214 W 	11,97647 67 	5297278 48 613.0i1 6.2 1  

3..168.048 88 1351.40i 21 2.818.122 73 21681.454 44 

6.409.999 » 7.850.1780 id 7.434.498 » 5.4944.50 » 

Z783.064 » 3.444.926 » 4..112.281 » 4.065.723 » 
34626.935 » 4.405..863 » 3.222.2E7 » L428.427 ie 

i Sur cette somme, i aété prélevé 476•354,,33 représentant ka luise au pair des obligations 
5')/0  et les frais de conversion. -11 reste comme bénéfices nets; 136.668,29, portés eu diminu-
tion des pertes. antérieures. 



68 	ACIÙRIES, PONDERMS, FORGES, lerALLURGIE 

SOCIÉTÉ 

de CONSTRUCTIONS KÉCANIQUES du MIDI de la RUSSIE 
Société anonyme coneitu'ée suivent statuts' dépoeég chez My BERTRA.ND, notaire à Paris%  

18 mai i 	et par Jos Asiembléea On6relies. 113328 mai ot $ PI*. 18951  modillée par ritMecriabiée 
plch9èrela extraordinaire du 11 décarnlan 189-7, 

La Société a pour objet : la création et. l'exploitation dans la Russie 
méridionale d'ateliers de constructions, de machines-outils, de toutes autres 
machines quelconques, terrestres ou navales, d'appareils mécaniques, 
généralement de matériel et engins de tout genre; la construction et 
l'exploitation d'usines, de forges et aciéries et de tous établissements 
industriels pour le traitement et la transformation des fontes et métaux 
en général; la création de chantiers de constructions navales ; l'acqui 
sition ou la location des terrains ou immeubles nécessaires à l'installation 
des établissements sociaux, et généralement toutes opérations quel— 
conques se rattachant à l'objet sus-indiqué de la Société. 

Siège social, à Paris, 5, rue Chauchati Durée, 99 ans. 
Capital Mie — 	l'origine, 4.000.000 de francs, divisé en 

8000 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées, porté par 
décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 11 décembre 1897, 
à 8.000.000 de francs par ,la création de 8000 actions nouvelles, 
émises à 600 francs, et dont la souscription a été réservée aux anciens 
Actionnaires, 

Conseil d'Administration, composé de six membres nommés pour 
six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant e Lre pro— 
priétaires de cinquante actions chacun au moins. 

Par exception, les premiers administrateurs resteront en fonctions 
pendant six ans, et à l'expiration de cette période, le Conseil sera renou- 
velé en entier. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du semestre qui suit la 
la clôture de chaque exercice, composée lie tous les Actionnaires pro- 
priétaires de dix actions qui les auront déposées cinq jours au moins 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède te 
fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi.:. 
mum de cinquante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du lev  juillet au 80 juin. Inventaire.  général, au 
30 juin. 

Répartition des b6néfices. — Dans les inventaires, on fera subir un 
amortissement de 5 °A, au plus de leur valeur primitii.e aux constructions 
en pierre, et 10 °70  au plus de leur valeur à celles des constructions en 
bois, aux machines et outillages. 
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Sur les bénéfices nets, déduction faite des charges sociaied et des 
amortissements, il est. 	cyc, pour former un fonds de réserve, ce 
prèlèyement cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le 
cinquième du capital social; la somme nécessaire pour servir à chaque 
Actionnaire une fraction de dividende égale à 5 °/,:, d'intérêt du montant de 
la libération de ses actions: une somme dont l'Assemblée fixera rimpor— 
taiàce pour ia création d'un fonds de ràerve extraordinaire jusqu'à 
concurrence du quart du capital et toujours ramené à ce chiffre. Le 
surplus reviendra pour 

10 °/ au Conseil d'administration ; 25 70  aux, parts de fondateurs; et 
65 	aux actions à titre de second dividende. Sur ces 65 'Vo, l'Assemblée 
générale pourra autoriser le prélèvement d'une quotité dont le montant 
sera affecté à la constitution d'un fonds spécial à la disposition des 
Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte rose clair sur fond blanc. Cadre et 
texte bleu. Libellé : Société de on rue 	Mécaniques du Midi de la Russie So— 
ciété anonyme an capital de 4.000.000 do fraies divisé en 8.000 actions de 500  &aima 
chacune Constituée suivant Statuta reçus par Mo  Bertrand, Notaire à Paris, le 18 Mai 
1895, et par les Assemblées générales congitutives des 28 Mai et 8 Juin /895. 
Siège social à Paris 5, rue Chauchat Action de Cinq Cents Francs au Porteur entiè- 
rement libérée, no,.. Parie, le 3 Décembre #896. » Signé de deux administra - 
teurs, Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n') 40. Le 
coupon n° 1. a été payé le 2 janvier 1899. Timbre relief rouge sur le titre 
et par quart sur les coupons. Souche dans le haut. Extrait des statuts au 
verso. Le titre ancien porte une estampille indiquant l'augmentation do 
capital. 

Parts de Fondateurs. — 300, portant les nias Ià 300, créées en 
représenta.tion des 	°/ ci-dessus attribués aux Parts de fondateués. 
Chaque part est divisée par dixième et porte dans chaque part le n° de 
I dixième à 10 dixièmes. Le coupon nO 1. des dixièmes sera payé le 
lei juillet 1899. 

Coupons, payables à la Banque de Paris et des Pays-Bas en janvier 
et juillet. 

Administrateurs : MM. Louis Le Chatelier, président ; Théodore 
Motet, administrateur délégué ; Maurice or eu, Lamaiziére, Raoul 
Duval, Constantin Skalkovski. 

Cerenissaires : MM. Paul Hérelle, Alfred Oudin. 

Cours 
Act ions 	 Ac %luta s 	 Ac Lions 

1S9 . . . . 540 » 	1897 + . . . 	800 » 
	t5 mars 1899 	PO2 50 

i 896. . 	. 545 in 	1 	1898 . . . . 1M4.0 il 
	

15marsdisième 685 » 

Répartitions aux Actions 

Exercice 1897-98, fr. 30, dont fi' i2,50 paT43 le 1"  janvier iS99 (coupon nu 



PAS.S1P 

Capital . . 
Créditeurs. 	— 
Réserve extraordinaire 
.A.mortissements. 
Reliquat de 1896-97 	ti 

Bénéfices de 1897-98 . 

S.0a0.000 » 
99i.010 45 
800.000 » 
183.096 93 

4.711 77 
ni.e95 f4 

10..250.274 29 

4.iO3.527 56 
394.20i 38 

(949.5.86 55 
5855 4 

112.443 47 
14703.903 39 
1.8178.023 40 
1.347.060 58 

55.672 M 

10.250 274 29 

728.508 88 Produit de l'exploitation et 
98.2648 97 	divers 

849.756 7! 
183.096 93 
271.395 14. 

2.01.406 43 

â . F 	.131.408 43 

2.131.406 43 
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Bilan au 30 Juin f898 

ACTIF 

Construction et installation de 
Puai ne , 

Logeme nts 	. • é 

Frais généraux de ler 
bliesement 	 e 

Installation Paris t • ▪  e 

Frais de constitution et aug- 
mentation de capital 

Commandes eu cours . 
Approvisionnetnents . — 
Caisse, banque et portefeuille. 
Débiteurs divers. 

Profite et Pertes 18974898 

Fraie généraux usine 	. 
Frais généraux: siège social.. 
Matières premières, main-

d'oeuvre, divers . 
al rffintileomenti. . . 
Bénéecea de l'exercice 

Répartition dos Bénéfloes 

Raerve statutaire 5 0/0  . 	 . 4 Il • 

5 0/0  sur les actions anciennes ms k4, 	„ • . 
of c, sur le Burplut au Con8eil d'administration. 

25 8/0  aux parts de fondateurs. . I. tà 

65 oie  aux actions anciennes (5 fr.) . . 
Reporté à nouveau , 

Total. .  

	

s . . I f 	13.808 34 	- 
. , . . 200.000 . 

• . + . 	6.153 84 
• .1. 	 m â . 	 f5,84 61 

	

. . . . . .. 	820 12 

• . a 	76.166 91 

ATELIERS DE CONSTRUCTIONS MÉCANIQUES 
FONDERIE ET CHAUDRONNERIE 

(ANCIENNEMENT PONOYAREFF) 
société anopyroo fon-aille le ri septembre 1S97, par aeLe revu Iste Perds BERNARD. 

letaire èt. Lyon, constituée Jo 10 novembre 1897. 

La Société a pour objet l'acquisition, l'exploitation et le dévelop- 
pement des ateliers de constructions mécaniques, fonderie et chaudron— 
nerie, sis à Ivanowo Vosnesensk, gouvernement de Viladimir (Russie), 
appartenant à M. Ponomareff, apportés à la Société par M. Noël Genevet, 
l'acquisition, la location, la création et l'exploitation de tous autres 
ateliers de constructions mécaniques, fonderie et chaudronnerie, ainsi 
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que de tous hauts fourneaux, de toutes forges et de tous autres établis— 
sements pour l'industrie mi3tallunrgique sous toutes ses formes. En outre, 
la Société pourra faire toutes opérations commerciales, industrielles, 
financières et immobilières se rattachant, directement ou indirectement, 
à l'objet de la Société. 

Siège oocial, à. Lyon, 2, rue de Paris. Durée, 99 ans. 
Capital social, — 3300.000 francs, divisé en 7.000 actions de 500 francs 

chacune, entièrement libérées depuis le 20 janvier (899, sur lesquelles 
340 ont été remises ét M. Noël Genevet pour partie de ses apports, et 
8660 souscrites en espèces. 

Parts de fondateurs, 5700 ayant droit à 20 °A, dans les bénéfices nets, 
remises également à l'apporteur. 

Conseil d'administration, composé de cinq à dix membres nommés 
pour six ans, renouvelable par tiers tous les deux ans et devant étire 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée généraie ordinaire, dans le semestre qui suit la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions 
au moins qui les auront déposées avant l'Assemblée suivant la décision 
du Conseil. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
cinquante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du fer avril au 31. mars. Inventaire général, au 31 mars. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : 	Vo  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; Ia somme 
nécessaire pour servir aux actions non amorties un intérêt de 6 'Io. 
Sur le reliquat, IO 'Io  pour le Conseil d'administration ; sur le surplus 
il pourra être prèlevé 10 0/0  pour constituer un fonds d'amortissement 
du capital—actions, et toutes sommes pour constituer une réserve facul- 
tative ou tous autres comptes de r6serve. L'excédent sera réparti : 20 0/0  
aux parts de fondateurs et 80 0/0  aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte chair sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Libeller : Société anonyme dee Ateliers de construction!' méeaniqueB, fonderie & 
chaudronaerie anciennement Ponomareif Capital Social 3:500.000 France, dhrisé en 
7.030 Actions de 5e0 Francs chacune siège social à Lyon Statuts déposée en d'étude de 
Me Bernard, Notaire à Lyon. Action de Cinq Cents Francs ait Porteur, entièrement 
libérée, no... Lyon, te 20 décembre 1898. » Signé de deux administrateurs. Muni 
de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 40. Timbre' sec sur le 
titre et les coupons. Souche dans le haut. Rien au verso Vues de 
machines et des ateliers dans le cadre. 

OMM, payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs MM. Léon Douvreleur, président; Jean Neyret, 

secrétaire; Ivan Ponomareff, Aymé baron de la Chevreliére, Noël 
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Genevet, Joseph Gignoux, Georges Linière, Léon Pi et, Lucien 
Souclion, Alexandre Raffalo-vich, 

Commissaires MM. Fauquier, Tricaud. 

Cours 

1897 . 	 625 » 	1898 . 	 » 
15 man 1899. . 	 » 	 . 

80CIÉTÉ MINTÈRE 

ET MÉTALLURGIQUE DES ALPES AUTRICHIENNES 
Société anow:auo autrichienne par actions, coi titrée en i881 et autoTielSet 

par D, T. du 11 juillet .1881. 

La Société a pour objet de fusionner les forges et mines de fer et de 
bouille qui sont situées dans les Alpes autrichiennes; les exploiter ainsi 
que les autres entreprises minières de toute nature que la Société 
acquerra, et toutes autres industries qui s'y rattachent. La Société a été 
constituée, partie par le rachat, partie par la fusion des entreprises 
suivantes tSociitté métallurgique de Iliittenherg ; Société minière Vor- 
dernlierg KMach ; Société, métallurgique de Styrie ; Société métallur - 
gigue de St. Egydy et Kindberg.; Ateliers de construction de Gratz; 
Aciéries d'Eihiswald et Krumbach; Société de Neuherg-Mariazell 
Société des usines d'Innerberg Etablissements du Chevalier de Fridau. 
A ces éléments, vint s'ajouter, en 1882, la fabrique des machines et fon- 
derie de fer d'An_dritz-Gratz. 

Siège social, à Vienne (Autriche), 2, Maximilianstrasse. Urie, à.- 
mitée, 

Capital social. — 30.000.000 de florins, divisé en 300+000 actions 
nominatives ou au porteur, de 100 florins chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'Administration, composé de cinq à vingt-quatre menibreS, 
nommés pour quatre ans, renouveiablefs par quart chaque année, et 
devant être propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en. mai, composée de tous les Action- 
naires propriétaires de vingt-cinq actions au méins, qui les auroM dépo- 
sées huit jours avant l'Assemblée-. Chaque' membre a autant de voix 
qu'il possède de fois vingt-cinq actions. 

Année sociale, du ieT  janvier au 31 décembre. Inventaire général au 
Si décembre. 

Obligations. — Emprunt de 10.000.000 de florins or. 
mis ion autorisée par l'Assemblée générale du 2 mai 4ae 
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Emprunt hypothécaire de 4 1/2 °fo , de 25 millions de francs, destiné 
au remboursement et à la conversion des obligations de priorité 5 ',Io  res- 
tant encore en circulation t de la Société elie-même ; de la Société mi- 
hiére et industrielle de Védernberg-Küllach ; de la Société L R. P. de 
Neuberg-Mariazell. Représenté par 50.000 obligations, émises à 
500 francs, par la Lander-Bank, lesF I et 12 juillet 1.890. Remboursa- 
bles à 500 francs, en 50 ans, par tirages au sort annuels, ayant lieu le 
1$a janvier, à compter du ler  janvier 1891.. Remboursement des titres 
sortis, le ien.  juillet, suivant. 

Garantie, première hypothèque sur tous les biens actuellement affectés 
à la garantie de l'Emprunt or 1.882 de la Société et de l'Emprunt hypo 
thécaire de la Société Vodernberg-Kbliach, ainsi que sur l'ensemble 
des biens immobiliers de la Société de Neuberg-Mariazell, libres jusqu'à 
présent de toute hypothèque 

Intérêt annuel 4 1/2 °I, payable par semestre, les let'  janvier et 
Pr  juillet. 

Description du titre. 	Encadrement et fond gris, coins vert avec 
le chiffre 500 en blanc et au-dessus deux marteaux en croix gris. Inti 
tulé : CEsterreichisch-Alpine-Montangesellschaft. Série 4 1/2 nummer... 
Fiinfhundert francs 500 fiinfh.undert francs. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 
Une somme suffisante pour assurer aux actionnaires une première 

répartition, jusqu'à. concurrence de 5 °/ du capital versé. En cas 
d'insuffisance des produits d'une année pour servir 5 °/, la différence 
pourra âtre prélevée sur le fonds de réserve. Le surplus des bénéfices 
est réparti ainsi qu'il suit : 10 	au Conseil d'administration ; 5 0/0  
aux Directeurs 5 t)/0  au moins et 10 ')/0  au plus, au fonds de réserve 
qui pourra atteindre 25 110  du. capital social. Le surplus aux action- 
naires. 

Description du titre. — Couleur beige sur fond blanc, gravure cho- 
colat Texte noir en allemand et en français. Libellé 	Société minière et 
métaliurgique des Alpes Autrichiennes. Capital-actions 30 millions de florins divi86 en 
31:10.0110 actionq de IN II, valeur autrichienne, dont f30.000 unis e3 actuellement, rémis- 
sion des 150.000 autres est réservée. Action de la Sociétà minière ot métallurgique des 
Alpes Autrichiennes de cent florins 100 yal, autr* conférant au porteur tous les droits 
rectif et aux bénéRees de la Soeiéti qui statutairement appartient à chaque actiounaire, 
Vienne le JO ull c 188i. e• Portant deux signatures. Muni d'une feuille volante 
de coupolis numérotés, dont le. dernier porte le n0 22. Le coupon ne 16 
a été. payé le 15 mai 1898. 

Les actions u° 150.001 à 300.000 ont été émises. Elles sont datées de 
Vienne le 19 septembre 1881. 

Coupons, payables en mai, au siège social, et à la Banque L H. et P. 
des Pays Autrichiens ; Vienne et à Paris ; à Lyon, à la Société Lyon 

j 
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naine de Dépbts et Comptes Courants; à Bruxelles, chez MM. Cassel 
et Ce; à Genève, chez MM. Cheneviéve et die. 

Administrateurs : MM. Max, comte Montecuccolli-Laderchi,pre'si 
dent; Auguste Schuchart, vice-président ; Othon, baron de Bourgoing, 
Auguste de Fret', S. de Hahn, comte François Harde n, Anatole de 
Lapeyrière, Dr  Joseph Luggin, Rodolphe Meier, Albert Laurans, Edouard 
Palmer, Jean Pechar, Edouard Rau.scher eStainberg, De Maurice de 
Schreiner, comte Maxi an Trauttmansdorff-Weinsberg. 

Directeur général M. G-uido Heu de lreldenwerth, Directeur- 
adjoint : M. A. Ritter de Kerpely. Directeur de l'exploitation : 
M. Gustave Muche, Directeur-suppidant : 	Hermann Prescherni  
Secrétaire général : M. Johanu Max Fuchs. Censeurs MM. Kori. 
thschoner, James Lederer, 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Exere.uto 
1881 . 
1882 . 
1883 
18gi 
18e . 
18-86 . 
1887 
1888 . 
1889 
1890 

Pluie haut 	Pliai bas Rdipartititins 	leseireca. 

. 210 » 	260 ..) II. 	» 	1891 • . . 

.. 	316 25 	r 50 	5 'Er 	 1892 

. 163 )3 	118 JI 	5 50 	1893 . . 

. lio » 	70 » 	» 	1895 . . 

. 75 » 	56 25 	» 	1896 e 

	

» 	36 25 fi. 	» 	j 	1897 D II 

. 95 » 	5250 	» 	1898 I Im 

	

228 50 	93 u 	5 '50I 	18.99i • 

	

252 » 	193 » 	5 » 

Plus haut 	Pim bai!. RépartlUong 

235 » 125 ' 5 » 
114 » 115 » 
138 75 	93 50 
2 » 105 » 
15 mars 102 » 

	

mars 183 50 
	

630 
15 mars 185 » 10 50 
15 mare 330 » 
15 mars 517 » 

Bilan au 31. Décerabre 1.897 

Florins 
15.4.95.635 50 
2.235.028 22 
3.922.803 52 

10.732.585 F5 

5.972.#87 6t 
5.532.935 92 

4a1.549 oto 
104.922 88 
663..836 43 

2.174.914 52 
2,232.277 50 
7.000J02 95 

A CTIY 

Propriétés minières . • • 

	

foncières. 	. 
BittimentsebabiLetd'exploit. 
Ateiiers et installation& 	. 
Machines, u.stensiles, inetal- 

lations, etc. 	. 	• 
Approvisionnement2 + 	• 

Caisse , . • . • • • 

Effets en portefeuille . • 
Titres en, caisse 	f 
Cautionnements . - . . 
Dépôts . 	 . 

Débiteurs divers. • + • 

P A3SIF 

Capital 300.000 actions. • . 
Dettes Elypoth , acquisitions, 

Société dlEfuteenberg . 
Société métal de Styrie (ami.  

priant mort. en 14 ans) 
Etabl. du. chevalier Friday. 

Empruntamorteep 4 ans. 
Obligations depriorità 1,890 . 
Obligations de priorité (So. 

cité dei Styrie) q . 
Ob li gatiDns à rembourser . 
Coupons à payer. 	• • 

Cautionnements . 	. • + 
Dépôts , 	• 	 • 

Fonde de réserve 	• • 

Créanelers divers • 	• 

Reliquat 1896. . 	. a 

Bénéfices 1897 . e 	• • 

Florin! 

30.000.000 » 

5 94 X1394 86 

3.008.343 95 

741.276 17 
9.945.800 

1.013.800 D 
12.584 
7333 » 

21.990 » 
2.232,277 50 

812.164 70 
5.023.183 75 

164.753 33 
2.514.899 79 

57.099.2a0 8 
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Compte Profits et Pertes de 1897 

• 512..462 68 1 Reliquat de 1898 
• . • 
	 3.6240 

	

• 
	 3«19.904 43 
• 599.495 84 

78,400 » 
• 802.648 FI 

. 2.e9.653 i2 
.1 /6.205 34 

Intéréts 
Commissions . 
Frais généraux 
Impôts et patente., 
Annuités obligations. 
Amorlissements 
Bénéfices 

161.753 82 
45.620 83 

4.809.64844 
96.182 74 

5.116 205 a4 

Produits des forêts . 
des mines et usine. 

Bénéfice sur titres 

Répartition des Bénéfices 

Dividende 5 0/0 	. 
10 0/0  au Conseil d'administration. „ 
5 O/  à la Direction 
A la réserve . . 	r . 	. 
CilieSe de retraite et de secours . 
Amortissements . . 	à • 

Reporté à nouveau . 	• 

• . . • 	 • 1 b00•0010 » 

✓ em+ +4. 	 101.489 98 
. 4 	 h 	 50.744 

4 F I 	 00.000 » 

F 	 I 	 . • . . • 	 50.000 ,1 
• . f 	 • . . • 	 877.4{8 15 

Total. . . 2.679,6.5.3 12 

   

Résultats 
des Exercices : 

(norias) 	- 
chiffres d'affaires. . 
Bénéfices. 	. 
Reliquat précédent . 
R.épartition: 
Réserves amortissement ▪  . 
Dividende— r 	r f 

A draroidee  [On U È 	 È 

Reporté à nouveau.. 	, 
Fonds de roulement api. è$ 

répartition. — 4 • 

1894 

21.712.658 /0 
1.323.353 26 

135.998 31 

1.300.000 » 

159.349 57 

9.349+416 52 

1895 
	

1898 	1891 

22.621.957 67 24.S58.686 60 26.1.11.877 80 
1.628.341 64 2. 013209 83 2. 5{4.899 79 
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148,439 97 	164.753 33 

	

i • 020.000 , 	1.020.000 
	

1.021418 15 

	

800.000 » 
	

900. X00 » 1.500.000 

	

19.25i 24 
	

76,996. 47 
	

J52.234 97 

	

148.439 97 
	

164,75a 33  

9.470.b92 94 9.e159.143 46 9..878.392 18 
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AUTOMOBILES ET MOTEURS INDUSTRIELS 

BICYCLETTES ET INDUSTRIES ANNEXES 

SOCIÉTÉ ANONYME 

ANCIENS ÉTABLISSEMENTDSEs .A.UDIBERT et LAVIROTTE 
Sociadi anorlyme forraiSe lû a aoÛL 1808, par acte reçu Me BERLOTT, -notaire à Lyon. lit -par les 

_A_ssemblées enstitutives des le août e 13 septembre 1898. 

La société a pour objet : de faire, soit pour son propre compte, soit pour 
compte de tiers ou en participation avec des tiers, toutes opérations, af-- 
fares et entreprises commerciales, financières et industrielles se rattaChant.  
à "industrie des voitures et apparèils de transport automobiles de tous 
systèmes et de tous modèles ; des moteurs industriels et généralement 
tous appareils mécaniques touchant ces industries ; le tout en France et 
à l'étranger ; l'exploitat[on de tous brevets, additions de brevets et licences 
en France et à l'étranger, soit directement, soit par concession de licences. 

Siège sociale  à Lyon, 12, rue des Quatre-Maisons. Durée, 50 ans. 
Capital Sooial. — 1.200.000 francs, divisé en 2400 actions de 500 

francs chacune sur les quelles 500 ont été attribuées à la Société Audibert, 
Lavirotte et C'e en liquidation et 1.900 souscrites en espèces. 

Apports. - Les apports consistent : dans l'établissement industriel 
possédé et exploité par la Société Audibert, Lavirotte et Cie, la clientèle, 
l'achalandage, outillage, matériel, voitures fabriquées.  ou en cours de fa- 
brication, approvisionnements, etc. ; quatre brevets divers, etc. 

Parts de fondateurs, 100 remises à MM. Audibert et Lavirotte, comble 
condition de leur concours personnel pendant au moins dix ans. 

Conseil d'Administration, composé de cinq à huit membres nominés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
F ropriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, au plus tard le 31. mars, composéè de 
tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois vingt actions, caps que le nombre de véix 
puisse dépasser un maximum de vingt voix soit par lui-mémo, déit 
comme mandataire. 



lirkOCIPIIDE8 ET AUTOMOBILES ROCÉET—$CEINEIDER 	 77 

Année sooialet  dU ler  janvier au Bi diicembre. Inventaire général, au 
ai dkànbre. 

Répartition deo bénéfices. —Sur les bénéfices il est prélevé : 1, pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixiéme du capital sociar; la somme suf- 
fisante pour payer 5 aux actions non amorties. Sur le surplus, 5 °/, au 
moins et 1.5 Io  au plus pour les amortissements des biens sociaux et la 
création d'un fonds de réserve extraordinaire ; 0/0  au Conseil d'admi- 
nistration ; 25 	aux parts de fondateurs, et le surplus aux Actionnaires 
à titre de dividende, sauf le prélèvement des allocations en faveur du 
personnel. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs: MM. Caplet, président ; Pansu, secrétaire; Chas- 

teau, Maurice Audiberti et Emile Lavirotte, administrateurs-délégués. 

Cours 
Cours de ina 	• 	500 » 	J 	Cours de mars 1899 . 	520 

SOCIÉTÉ LYONNAISE 
mina 

VÉLOCIPÈDES ET AUTOMOBILES ROCHET-SCHNEIDER 
SiDedété anonyme forma euivant statuu eû date du 30 avtii 1898; daeivernent corigtituée le 

25 Juillet 1898, par acLe reçu Me  Pi rte BERNARD?  notaire à Lyon, et modifiée par l'Aegerakie 
générala du O mars 1.8ei. 

- La Société a pour objet l'exploitation de l'établissement industriel de 
fabrication de vélocipèdes et automobiles situé à Lyon et appartenant à la 
Société Ed. Rochet et Th. Schneider ; la fabrication, la location et la 
vente, tant en France qu'à l'Etranger, de vélocipèdes, voilures automo 
biles, moteurs, machines outils, travaux à façon, pi es ou accesoires 
Quelconques se rapportant à ces industries ou à tout autre industrie mè- 
canique les travaux de nickelage et autres analogues ; l'exploitation de 
tous brevets, licences et procédés relatifs à ces fabrications ; l'acquisition 
d'usines, machines, outillage, marchandises, brevets, licences, marques 
de .fabrique, maisons de commerce, manèges et vélodromes, ainsi que 
la prise en location ou sous-location de toutes usines et de tous locaux ; la 
création d'usines, manèges, vélodromes, comptoirs ou succursales, tant 
en France qu'à l'Étranger ; la Société pourra, en un mot, faire toutes 
opérations mobilières et immobilières, industrielles, financières et com- 
merciales se rattachant par un côté quelconque à l'objet de la présente 
Société. 

Siège seeial, à Lyon, rue Paul-Be-rt, 202. Durée, 25 ans. 
Capital social. 	A l'origine 300,000 francs, divisé en 600 actions de 
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500 francs chacune, dont 1.56 entièrement libérées sont attribuées 
MM. Rochet et Schneider, en représentation d'une partie de leur .apport 
immobilier, et 444 actions souscrites en espèces ; porté kt 500.000 francs, 
décision de l'Assemblée générale du 9 mars 1899, par la création de 
400 actions nouvelles émises à 500 francs. 

Coi e d'Administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant 'am 
propriétaires d'au moins dix actions chacun. 

Assemblée gémirai° ordinaire, dans les cinq mois qui suivent la clôture 
de l'exercice social, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
cinq actions au moins, qui 1e.3 auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de rois cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de quarante, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année 80cialei  du leir novembre au 31. octobre. Inventaire général., 
au 3-1 octobre. 

Répartition deB hiinéfioes. — Sur les bénéfices, déduction faite de la 
somme nécessaire aux amortissements des imimeubles et du matériel, ïl 
est prélevé 5 (V, pour former un fonds de réserve légale, ce prélévement 
cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le quart du capital 
social ; la somme nécessaire pour servir aux actions non amorties. un 
intérêt de 5 7, sur les capitaux non encore remboursés ; et la somme que 
l'Assemblée générale, sur la proposition du Conseil d'achninistration, 
jugera convenable pour être portée au compte de réserve facultative, ou à 

un compte d'amorti$sement du Capital actions; Le surplus des bénaces est 
réparti comme suit 1010  au Conseil d'adniinistration ; 90 'Io  aux actions 
naires, à titre de dividende, pour être distribués entre toutes les actions 

Description du titre. — Teinte vert d'eau sur fond blanc. Cadre et 
texte noir. Déaomination en ligrane. 	« société de vélocipèdes et 
Automobiles Rochet-Schneider Société anonyme au capital de 300.1)00 francs diviaé..ert 
600 actions de 500 francs. Statuts déposés en l'étude de Mo Pétrus Bernard, Notaire à 
Lyon, suivant acte du 30 avril 1806. Siège social 202, rue Paul-Bert, Lyon Action 
au Porteur Entièrement libérée nu .„ Lyon le 25 juillet 1996 » signé de doux adminie- 
trateura. La date est mise au moyeu inine tampille rouge. Muni de coupons nu- 
mérotés dont le dernier porte le n° 25. Timbre . sec sur le titre et les 
coupons. Souche dans le haut. Le titre porte une estampille indiquant 
l'augmentation du capital à 500.000 francs. Le titre nouveau porte l'in- 
dication du capital de 500.000 francs. 

Coupons, payables aux époques et lieu fixés par le Conseil d'adminis- 
tration. 

Administrateurs : MM. Boussand, président ; Edei, secrétaire; 
Duplan, Godineti  Roche, Rochet, J. Bran, Zafiropoulo, Schneider. 

Admistrateurs-délégués MM. Ed. Rochet et Th. Schneider. 



Capital 
Créanciers divers 
Reliquat 1896-97 
Bénéfices 1897-9S 
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• 500.000 » 
. 121.227 85 

1.370 75 
. 42.305 75 
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Cours moyens 

	

530 » 	18g8 . 
00 	» 	f Er mars 1899 

s - t . 520 » 
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• • 

»l'art au 31. Octobre i893 
AcTIF 

Terrains et constructions 	. 102.647 05 
Matériel et outillage 	 123.483 85 
Fonds et frnis de i'r établisse- 

ment . 	. • 	 37.102 85 
Voitures, moteurs à l'étude . 	19.216 20 
Modeles, dessins, etc. 	, . 	686 al 
Frais généraux 1899 
	

1.155 75 
Caisse, banquier et portefeuille. 92.169 15 
Débiteurs — 	• . 	74,072 75 
Marchandises. . • 	 e 	 r 214.310 4 

664.904 35 

Répartition des bénéfices 
Réserve légale 5 oh . . .. . + . . . . . . 	. 
Amortissement sur constructions}  matériel, voitures, etc. + 
5 0/0  aux aciounaires . 	. 	. 	. 	.I 	P 	 II. • 	• 	 • r 

Administration et personnel . . . + F I 	 + i  

Reporté à_ nouveau 	. . . . . . 	.. • . 	. 

• 2.183 83 
. 10.330 90 

20.493 10 
. 101000 » 
. 668 67 

Total égal. • 	 48.616 50 

SOCIÉTÉ ANONYME DES ÉTABLISSEMENTS JUSST 
Sneiétà anunyrtie formée le 26 septarnlea 1898, par acte reçu M entbis, notairo 
à Saizi-Etietine, eLpar 	ABSOmbléas coantitutivos dies 8 et 22 novembte1898 

La Société a pour objet la fabrication et la vente de toutes pièces 
détachées de bicyclettes et automobiles ; la fahricaiion et la vente des 
automobiles, tricycles, bicycles, bicyclettes, voitures d'enfants et fau- 
teuils de malades l'exploitation des machines américaines à décolleter 
du systèmp Spencer ; la fabrication et la vente desdites machines Spencer; 
en général la fabrication de tous objets par la micanique et tout ce qui 
se rattache à ce genre d'industrie tant à forfait Ti% faire. 

Siège social. — A Saint -Etienne, lieu de la Chaléassière , rue 
Barrouin. Durée, 99 ans. 

Capital social. — 1.200,000 francs, divisé en 2400 actions de 
500 francs chacune entièrement libérées sur lesquelles 445 ont été 
remises en représentation partielle des apports. 

Apports : MM. Tussy, Sgrasset et Presle, apportent à la Société ; l'éta- 
blissement industriel qu'ils exploitent à Saint-Etienne, rue l3arrouin, sous 
la raison sociale Jussy et Cie, pour la fabrication de tricycles, bicyclettes, 
automobiles, voiturettes, etc. ; les bénéfices de tous traités et marchés 
faits ou à faire avec toutes Sociétés, administrations et particuliers ; la 
concession qui leur a été accordée pour l'exploitation exclusive en France 
et 	à 1Etr exiger des machines arnériCaines à décolleter du système 
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Spencer, brevet dont la durée est encore de 1.3 ans; les bàtiments des 
usines et teriTains d'une superficie totale de 8852'233 dont, 32781298 
couverts par des constructions; une chute d'eau de 30 chevaux, le maté 
riel, machines, agencements et accessoires, la clientèle, l'achalandage. 
Ne sont pas comprises dans les apports : les marchandises de toute 
nature, fabriquées ou non fabriquées, existantes lors de la constitution de 
la Société ; marchandises qui seront vendues à la Socièté formée qui 
sera tenue de les prendre au prix de revient. 

En représentation de ces apports il est attribué à la Société Jussy 
et Cie la somme de 527.500 francs en espèces, sur laquelle sera pré- 
levée une somme de 165.025 francs pour l'acquit des créances hypothé 
caires ; 445 actions libérées et 600 parts de fondateurs. 

Conseil d'Administration, composé de cinq à sept membres, renouve- 
lables par cinquième, sixième ou septième chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, quatre mois aprés la clbture de l'exer- 
cice, composée de tous les actionnaires propriétaires de cinq actions au 
moins, qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire 
ou comme mandataire. 

Année sooiale, du ler novembre au 31 octobre. Inventaire générai, au 
31 octobre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les hèné.fices il est prélevé 	1)/0  au 
moins, 15 a/0  au plus, pour former un fonds de réserve, ce prélèvement 
cessant trkre obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième dm 
capital social ; la somme nécessaire pour fournir un dividende de 5 (Vo  du 
montant des actions non amorties ; le surplus est réparti 10 alo  aux 
administrateurs, 80 aux actionnaires, 10 °la  aux parts de fondateurs. 
L'amortissement des actions de capital pourra être décidé par l'As- 
semblée générale sur la proposition du Conseil. Gel amortissement aura 
lieu au moyen d'un prélèvement, soit sur les 80 °A)  ci-dessus, soit 
sur le fonds de réserve. Ea cas d'insuffisance des -produits d'une année 
pour donner un intérét de 5 Glc, aux actions, la différence pourra être 
prélevée sur le fonds de réserve, quelle que soit son,imporiance. 

Coupons, payables à Saint-Étienne, au siège social, en juillet (acompte) 
et en janvier (solde). 

Administrateurs ; MM. Irénée Laurent, président; Antoine Arhel, 
Etienne Morel, Victor Jussy, administrateur délégué; Arthur Serasset, 
secrélaire e administrateur délégué. Commissaire M. Deydier. 

Cours 
1898 f r 	t . 	 505 	I 	i5 mars 1899 	f 	r f 540 



CONSTRUCTIONS DE CYCLES ET AUTOMOBILES 

SOCIÉTÉ DE CONSTRUCTIONS MÉCANIQUES 

DE CYCLES ET AUTOMOBILES 
CHAVANET, CU:Wei  Hel-LARD it 

société on commandite par aetions fort é 1 t juiHet tes, par acte reçu M Pougerolle, 
notaire' à Saint-Etienne, et constituée par les As»mbléeek gén rl.ralds de 15 et ;10 3epte1nbre i89Si 

La Société a pour objet 	la fabrication, la construction et la vente 
des cycles, automobiles, moteurs divers et de toutes choses se rappor- 
tant aux cycles, automobiles et à la construction mécanique en général ; 
l'acquisition et la construction des terrains, bâtiments et machines 
nécessaires aux affaires sociales. 

Siège suie à aient tienne, rue Parmentier. Durée, 50 ans. 
Capital Boole. -  2.500,000 francs, divisé eu 25.000 actions de 

100 francs chacune entièrement libérées, sur lesquelles 7500 ont étà 
remises en représentation partielle des apports et 17,500 émises contre 
espèces. 

Apporte La Société Goudefer, Gros et Pichard apporte à la Société 
la totalité de l'établissement industriel qu'elle purs de à Saint-Etienne 
rue Parmentier.11 se compose de terrains d'une surface de 1557m231 con- 
tenant l'usine, les bureaux et leurs dépendances, d'une cheminée de 
25 mètres, d'une chaudière tubulaire de 90", du matériel, de l'outillage, 
de la clientèle et de l'achalandage. 	Cha_vanet apporte la totalité de 
l'établissement industriel qu'il possède à Saint-Etienne, rue Parmentier, 
contigu au précédent ; il se compose : de terrains d'une surface de 
1089'1'264, etc. (le reste comme ci-dessus) ; la cheminée et la chaudière 
établies à frais communs sont apportées en commun par les deux usines. 
MM. Goudefer, Gros, Pichard, Chavanet et Pégout apportent la totalité 
de l'établissement industriel qu'ils possèdent à Saint- Etienne, rue Par- 
mentier, connu sous le nom d'Ateliers de Constructions du Forez. 
Il se compose d'une usine contiguë aux deux précédentes, comprenant 
un lot de terrain de 1.13CM55 et d'un atelier de nickelage, d'une machine 
à vapeur de 45 chevaux, d'une cheminée de 25 mètres. D'une usine 
située rue d'Annonay, 	122, destinée à è't.re transférée dans les terrains 
ci-dessus. Cinq brevets divers et deux licences. 

En représentation des apports ci-dessus, il a été attribué 7500 actions 
libres et 250.000 francs en espèce:3. 

Administration. -  La Société est administrée par des Gérants qui 
sont choisis par l'Assemblée génèralé qui en déterminera le nombre. Les 
gérants ont individuellement la signature sociale et doivent être pro- 
priétaires de 300 actions cbacun. 

A. n. 181U. 
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Conseil de surveillance, composé de trois à huit membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant étre 
propriétaires de 50 actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois d'août, com- 
posée de tous les actionnaires propriétaires de 50 actions au moins. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois 50 actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de -vingt, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du tr  août au 31 juillet." Inventaire général, au 31. juillet, 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé 	°/0  

pour former un fonds de réserve légale; la somme nécessaire pour payer 
aux actionnaires un premier dividende de d/ du montant des actions non 
amorties. L'excédent est réparti 30 	â la Gérance, 10 % au Conseil 
de surveillance, 60 0/, aux Actionnaires. Sur ces 60 %l'Assemblée pourra 
prélever une réserve spéciale pour servir à compléter les dividendes dans 
les années à bénéfices inférieurs à la moyenne, et sera h la disposition de 
l'Assemblée générale qui pourra l'employer au remboursement du capital- 
actions. En cas d'insuffisance pour donner un intérêt de 5 °/0  aux actions, 
la différence et môme la totalité pourra être prise sur le fonds de ré- 
serve spéciale. 

Coupon, payables à Lyon, chez M. Collet, Escoula, Cabaud et Cei, 
banquiers. 

Géranis : MM. Chavanet, Gros, Pichard. 
Administrateurs MM. Raymond Es coula, président ; Emile 

Girond, Jéramec, Gouclefer, Gourbière, Pitiot, Lamaizière, J. Delomier. 

Cours 
121 50 I 15 Mara i O . - 

COMPAGNIE STÉPHANOISE de TRACTION AUTOMOBILE 
Seciété anonyme formée 1e 28 juillet tse par acte reçu Me Pougefrolle, notaire. d Saint-Etienne, 

ri.k par 1em. Amenibléfea corietitutives d 10 e 19 jarivierieKt 

La Société a pour objet la traction automobile sur routes de voyageurs 
et marchandises, et tout ce qui peut se rattacher à ce genre d'industrie. 

Siège sooial, à Saint-Etienne, 8, place de l'Hôtel- de.-Ville. Durée, 
50 ans. 

Capital social. — 215.000 francs, divisé en 2150 actions de 1.00 francs 
chacune entiérement libérées, sur lesquelles 2057 ont été souscrites en 
espèces et 93 attribuées au fond .leur M. Chan sselle. Le capital peut.être 
porté à 500M00 francs par simple décision du Conseil. 
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Conseil d'Administration, composé de sept membres nommés pour six 
années, renou-velables par tiers tous les deux ans, et devant être proprié- 
taires de vingt-cinq actions cha,cun 

Assemblée générale ordinaire, dans le semestre qui suit la clôture de 
l'exercice social, composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt 
actions au moins, qui les auront déposées cinq jours ayant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du leir  janvier au 31. décembre. Inventaire génèral, au 
3{ décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est pré]eyé 	clic 
pour former un fonds de réserve légale; la somme nécessaire pour servir 
un intérêt do 5 10  aux actions ; JO 0/0  du restant au Conseil d'adminis- 
tration, et le surplus aux Actionnaires . 

Coupons, payables à Saint-Etienne, au siège social. 
Administrateurs 	MM. Jean-Bapt[ste Ploton, président; Jules 

Chansselle, administrateur délégué statutaire; Paul Fraisse, Auguste 
Mi chaud, Pierre 11a lion, Eugène Fontaine, Edmond Juge. 

Commissaires . MM. Pierre Gardette, François Bou,rgier. 

Cours de mars t899. . 	a • .1 .F 	à 105 

COMPAGNIE LYONNAISE 
E 

CONSTRUCTION DE VOITURES ET JOUETS D'ENFANTS 
(Ancienne Maison JUG1TET & aie) 

SoeidSté ai:051qm formée le 14 octobre 1.8.D5, pRr acte r.m.ra Me Dusserte, ilotaire.à. Lyon, 
«fini tivement Constituée ba Pr janvier J8015. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente en gros des voitures, 
jouets d'enfants et articles similaires pour faire suite à l'exploitation ac - 
tuelle de la maison de commerce Jugnet et Ciu. 

Siège sooial, à Lyon, 89, rue de Grillon. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 800+000 francs, divisé en 1600 actions de 500 francs 

sur lesquelles 600 ont été remises en représentation partielle des apports 
et 1000 souscrites et payées eu espèces. 

Apports. — Mobiliers, — Le fonds de commerce exploité à Lyon, 89, 
rue Crillon, avec clientèle, achalandage, marques de fabrique, etc., en- 
seffible tout ce qui constitue sa valeur commerciale et industrielle ; les 
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objets, mobiliers, agencements, outils, ustensiles, machines à vapeur, 
dynamo, matériel, chevaux, voitures, etc. 

Immobiliers. — Terrains de 1800 mètres, bâtiments pour usines, 
magasins, bureaux et dépendances. Les marchandises fabriquées ou en 
cours de fabrication et les approvisionnements seront achetés par la 
Société au prix de revient. 

En représentation de ces apports, il a té attribué à M. Jugnet : pour 
les apports mobiliers 280.000 francs en espèces ; pour les apports 
immobiliers 500 actions d 500 francs et 70.000 francs en espèces. 

Conseil d'Administration, composé de cinq membres nommés pour six 
ans, renouvenahles par fraction chaque année, et devant être proprié- 
taires de vingt actions chacun. 

Direction. — Le Conseil d'administration peut déléguer partie de ses 
pouvoirs à un Directeur, membre du Conseil ou non, même pris en dehors 
de la Société, pour l'administration journalière et courante de la Société; 
par exception, M. Louis-Auguste .ugros est désigné pour ces fonctions 
pendant quinze ans. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins qui les auront 
déposées cinq jours avant rAssemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de vingt comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ter  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des héndoes — Sur les bénéfices, il est prélevé : %pour 

former un fonds de réserve, ce prélèvement, cessant d'are obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 10  du solde 
pour amortissement du matériel; la somme nécessaire pour servir un 
intérêt de 5 110  aux actions non amorties. Le surplus est ràparti 15 Io  au 
Conseil d'administration, 25 °A, du reste au Directeur et le solde aux 
actionnaire s. 

Coupons, payables le I."' mars à Lyon, au siège social, à Genève chez 
MM. Crémieux et i banquiers. 

Administrateurs MM. Pierre Jugnet, président; Edouard-Henri 
Crémieux, François Geneste, Mathieu Umdenstock, Léon Niepce. 
Commissaire: M. Ph. Grand-Champ. 

Cours moyens et Répartitions 

Cours =eau Répartitions 
1,896 . . . . 	. à 	 • f t P 	LOO » 	27 50 
1897 . . 	. . . • . . 	. . 	450 » 	25 » 
i1398 . . 	• • 	• 	. 	. 

	

D 	 . . h . 	428 50 	12 50 



PABST P 

650.000 
56.000 » 
35.089 15 
4.209 30 

167.631 » 
73.348 6à 

3.366 15 
989.642 85 

. 800.000 
• 18.2(2 65 
▪ 120.000 
. 18,645 60 

103 1.0 
. 3.000 » 
• 29.681 50 

9S9.6!2 85 

Capital . 
Réserves diverses . 
Effets à payer + . 
C ré a.n cri ers . — 
Coupons à payer . 
Comptes d'ordre 
Bénéfices 1898 	. 
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Bilan au ai Décembre tees 
Levu. 

Fonds de comm. 	etc. 
Frais de jer  établieeeznent e 
Cain° et banquiers 	t à + 

Portefeuille 	. 
Marchandises 	 • 

Déhitenn • 	 • 

Compte d'ordre 4 P 	I .1.  

Répartition des Bénéfices 

Am réserves. 	. . . 	. • - 	.II 	 • 4 V 

Amoetisseme.nt de frais de ler établissement . 	4 4 a . I. 

Dieidende 12,50 par action — 	 . 4. 	 ... + 

8.81. 50 
.00o m 

. 20.000 m 

Résultatés des Exercices : 

13e5WeRCelle 	 • . NRI Z U 

Répart hien 
Réserves et amortissement . • 
Dividende. . • 	. . 
Administration 	. 

1198 

68.1 ii 85 

16.E 37 
44.000 » 
7.786 4S 

29.681 50 

1U7 	1898 

	

PS 	29i ii 50 

	

8.i97 08 	9.681 50 

	

40.000 » 	20.000 » 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE 

DE CAOUTCHOUC BRUT ET MANUF.A.CTURÉ 
ANCIEN ÉTABLISSEMENT BERGOUGNAN & Cie 

société anonyme. fon:dicte 25 novembre 1898 Far Acte reçu M. Matoire9i  notaire Ji Chatuailièrei. 

La Société a pour objet : la fabrication et le commerce de taus articles 
en caoutchouc brut et manufacturè et de tout ce qui se rattache directe- 
ment ou indirectement à ce genre d'industrie. 

Siège social, à Clermont—Ferrand, avenue du Puy-de-Dème, n° 
Durée, 50 ails. 

Capital Bode — 1..600.000 francs, divisé en 3200 actions do 500 
francs chacune entièrement libérées, sur lesquelles 1.200 ont été attribuées 
en représentation partielle des apports et 2000 souscrites et payées en 
espèces. 

Apports. — MM. Bergougnan et Chrétien font apport, avec toute ga- 
rantie de droit, à la Société, tant en leur nom personnel, s'il y a lieu, que 
comme seuls membres de la Société en nom collectif Bergougnan et 
Chrétien, de tout l'actif mobilier et immobilier, sans exception ni réserve, 
qui dépend de la Société qui a existé entre eux pour l'achat, la transfor- 
mation du caoutchouc brut, son application industrielle et la vente des 
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objets fabriqués, tel que le tout est établi par les livres de la Société 
existant entre les apporteurs et résulte spécialement de l'inventaire du 
dernier .exercice clos le 30 septembre 1898. L'apport fait par MM. Ber- 
gougnan et Chrétien se divise en biens immobiliers et en biens mobiliers. 

La partie immobilière comprend les immeubles par nature et par des- 
tination que la Société Bergougnan et Ge possède sur la commune de - 
Clermont-Ferrand, canton et arrondissement dudit, département du 
Pu -de-Dôme, lesquels comprennent notamment les établissements et 
usine pour la transformation du caoutchouc et son application industrielle 
formant un seul tènement d'environ huit mille mètres carrés avec con- 
struction servant de bureaux, caisse, magasins, dépôt de matières pre- 
mières, emballage, atelier eajuÉtage et réparations, ateliers des tuyaux, 
chambres d'air et conEection, grande cheminée, maison d'habitation, logé 
de concierge, cour, passnge couvert, tel Ili » le tout s'étend, poursuit et 
comporte, ensemble, tous accessoires, aisances et dépendances, commu- 
nautés, mitoyennetés et autres droits quelconques, sans que la désiguartion 
qui précède soit limitative des biens apportés qui comprennent tous ceux 
dont la Société Bergougnan et Cie  est propriétaire à un titre quelconque, 
sans aucune exception ni réserve. 

Le matériel, réputé immeuble par destination, comprend notamment : 
générateurs et leurs fourneaux >  machine à vapeur, autoclaves mélangeurs, 
calandres, enrouleuses, presses, tours à caoutchouc et déchiqueteurs. 

Les apports immobiliers qui précédent sont d'une valeur de 375.088 
francs. 

La partie mobilière comprend le fonds de commerce de fabricant d'ar- 
ticles en caoutchouc exploité à Clermont-Ferrand avec maison de vente à 
Paris, ensemble la clientèle, l'achalandage, les marques de fabrique, les 
agencements, ustensiles et le mobilier garnissantles magasins et bureaux 
de Giermont et de Paris, le matériel roulant, les chevaux, Porganisa.tion 
du service des achats de caoutchouc dans le Soudan et les avances d'argent 
portées audit compte et un traité passé avec la Banque Privée Indus- 
trielle, Commerciale, Coloniale, dont le siège est à Lyon, rue de l'Hôtel- 
de-Ville, n,g 41, pour l'émission et la souscription du capital social.. 

La valeur du fonds de commerce, de ses accessoires et du traité avec la 
Banque Privée est estimée à la somme de 339.813 fr, O ; l'ensemble des 
marchandises et des approvisionnements, soit en matières premières, soit 
en marchandises fabriquées ou en cours de fabrication qui se trouvaient 
h Clermont-Ferrand et à Paris 3e ler  octobre 1.898, évalué suivant état à 
la somme de 488.372 fr. 10 ; les sommes dues à la Société à la même 
époque par divers débiteurs aussi suivant état, ainsi que les espèces en 
caisse à Clermont-Ferrand et à Paris, fixées à 75.781 fr. 15. 

Il est fait observer pour ordre que dans l'apport ci-dessus se trouve 
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compris un immeuble actuellement incorporé à l'usine acquis, de M. &the. 
La Société sera propriétaire des biens ci-dessus décrits, â compter du 

ler  octobre 1898, elle en jouira activement et passivement, à compter du 
dit jour. 

repréàentation des apports éi-dessus énumérés, il est attribué à 
MM. Bergougnan et Chrétien, sauf division et partage entre eux, suivant 
leurs accords: une somme de 679.04 fr. 51, payable dans le mois de la 
constitution définitive de la Société, et sans intérêts ; douze cents actions 
de cinq cents fralleS chacune entièrement libérées. 

Conseil d'Administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, composée de tous les Actionnaires 
propriétaires de dix actions au moins qui les auront déposées cinq jours 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possécle de fois 
dix actions. , sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum 
de cinquante comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre, Inventaire enéral, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : 5G/0  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme né-- 
cessaire pour servir un intérêt de 5 c'f„ aux_ Actions non amorties; sur le 
reliquat, 10 'Io  à la Direction, 10 °J  au Conseil d'administration, 80 °fo  
aux Actionnaires, après prélèvement s'il y a lieu_ de tout ou partie de ces 
80 V, pour créer une réserve de prévoyance ou amortir le capital social. 

Coupons; papibles à Lyon, à la Banque Privée. 
Administrateurs • MM. Lon in, président ; R.-  C. Bergougnan, 

aciministrateur—déléyué ; Léo Robin, Grimaud, Lecuellé, Liéhart. 
Commissaire : M. J.-B. Pradel. 

Coure de mars 	 515 » 
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BANQUES ET INSTITUTIONS DE CRÉDIT 

BANQUE PRiVigE 
INDUSTRIELLE — COMMERCIALE — COLONIALE 

LYON MARSEILLE 
Société anonyme formée Je 21 février 18913 par acte reçu Me 13rac de la lnierrilerah. notaire à Lyon, 

iTiodifi6e par les Assemblées gdmérale3 de 26 février et avril (898. 

La Société a pour objet l'étude de toutes affaires commerciales, indus 
trielles , mobiliàres et immobilières; la création de toutes sociétès 
commerciales ou civiles, avec ou sans le concoure de tlers ; l'obtention 
et au besoin l'achat de toutes conceSsions, leur exploitation directe ou en 
Société; la participation dans toutes affaires industrielles, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières ; l'escompte de tous effets de 
commerce, warrants, ou toutes autres valeurs commerciales, financières 
et industrielles. et mutes opérations de banque ; l'avance en compte 
courant, sur marchandises et connaissements, effets publics, actions, 
obligations et toutes valeurs pouvant donner Heu à un nantissement; 
l'emploi de fonds au moyen de reports ; l'achat et la vente, pour le compte 
de tiers, d'effets publics, de valeurs commerciales, financières, indus 
trielles et civiles, et au besoin pour le compte de la Société ; l'ouverture 
de toutes souscriptions par l'émission d'actions, d'obligations ou autres 
titres, la réalisation d'emprunts publics pour le compte de tiers, moyen- 
nant commission ; la soumission de tous emprunts et de toutes émissions 
d'actions, d'obligations et autres tiires de sociétés industrielles, finark- 
cières, commerciales et civiles, en totalité ou en partie; la réception et 
la garde de tous titres et valeurs, moyennant commission; l'achat d'im- 
meubles et leur vente ; la création de succursales, d'agences ou comptoirs 
dans toutes villes de France, de l'étranger et des colonies. 

Siège social, à Lyon, 4f, rue de l'Hôtel-de-Ville. Durée, 50 ans. 
Capital Boole - Constituée d'abord au capital de 4.000.000 de francs, 

la Société a immédiatement fusionné avec le Comptoir Lyonnais, Robin, 
Rondel et C. Cette fusion s'est opérée 	par la transformation du 
Comptoir Lyonnais en Société anonyme et l'augmentation de son capital 
porté de 6.000.000 à 10.000.000 de francs. 

Le Comptoir Lyonnais s'est ensuite annexé la Banque Privée, et lés 
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8000 actions de l'augmentation( de capital ont été remises en totalité aux 
Actionnaires de h Banque Privée, et la Société nouvelle a conservé la 
dénomination ci-dessus. Le capital actuel est donc de 10,000.000 de francs, 
divisé eu 20.000 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'Administration, composé de sept à douze membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de cinqu_ante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire , dans les cinq mois qui suivent la clôture 
de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt 
actions au moins. Chaque Membre a autant de voix qu'il possède de fois 
vingt actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum 
de vingt comme propriétaire et vingt comme mandataire. 

Année sociale, du i'r janvier au 31 décembre, Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est préle-vé: °A pour 
former le fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour distribuer aux actions un dividende de 5 'Vo  des capitaux 
versés et non remboursés ; sur le reliquat : 20 alo  au Conseil d'administra- 
tion et 80 °Io  aux Actionnaires, L'Assemblé° générale pourra toujours, 
sur la proposition du Conseil d'Administration, décider : Que le dividende 
supplémentaire provenant de ces quatre-vingts pour cent pourra subir 
un prélèvement pour une réserve facultative ; que la somme distribuée 
s'imputera surie capital social et l'amoriira à due concurrence; à >cet effet 
et pour éviter les amortissements trop minimes, tout ou partie de ladite 
somme pourra être mis en réserve pendant un ou plusieurs exercices 

Description du Titre. Couleur parchemin. Cadre et texte gris foncé. 
Dénomination en filigrane. Libeiej : Banque Privée Industrielle, Commerciale, 
Coloniale Lyon-Marseille Siège Social à Lyon 41>  Rue d l'Ilôtel-de-Ville Société 
Anonyme au Capital de Dix Millions Divisé en 20.000 Actions de 500 Francs chacune. 
Constituée suivant acte gons seing privé diiposé aux Minutes de Me Brae de la Perlière, 
notaire à Lyon, en date du 21 Février 1898 et en vertu des délibérations den Assemblées 
Générales extraordinaires des 26 février et 2 avril 1898 Action de 500 Francs. au 
Porteur entièrement  libérée no 	Lyon, le 30 Jilin 1898. i» Sigudit de deux administra— 
teurs. Muni de coupons nuxuérotés dont le dernier porte k n° 40. Timbre 
sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. Le coupon n° I a été 
payé le jet  mars 1899. 

Coupons, payables, à Lyon, au siège social les 15 mars et 15 septembre. 
Administrateurs MM. Auguste Robin, président ; Louis Pradel, 

vice- président ; Auguste Rondel, Michel Guilland, administrateurs- 
délégués ; Albert de Fischer, Jean Lon in, Alfred Muranyi,' Ulysse Pila, 
Francisque Vial. Directeur général : M. Léo Robin. 

Commissaire : M. Louis Canavy. 
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Cours taoyepa et Répartitions 
Gours moyeu. Rd.partition 

	
COM% 111071111. 

/898. I . • 	534 03 	5  e/0 	 1899 15 mars . 	▪  . 550 » 

Bilan définitif au 3I. Décembre :11398 
CT 1 

Caisse . . 	 t 

Banque de France + 	. 
Portereuille, effets de com-

merce . 
Portefeuille, attiOas, obliga-

tions., participation . • 

Reports. 	 • 	• 
Ayances sur titres 
Cuire pondants banquiers 
Comptes courants garantis . 
Comptes courant.s divers. . 
Compte d'ordre . . + 	. 
Liquidation au Comptoir 

Lyonnais 	 . • 
Mobilier et agencemerib. • 
Frais del lir  établissem, et de 

constitution de Société. • 
Actionualres . 	. 

179.2e0 71 
643.757 9.6 

li.503.749 86 

3.43i.980 25 
144.845 â 
672.006 68 

2.940.032 53 
7.277.710 8G 
3.660.776 57 

183.7i8 02 

2.41.133 28 
57.647 90 

7.6.487 10 
40.000 )1. 

a3.657.306 

PAtiolle 
Capital. . 	. 
Réserve pour liquidation du 

Comptoir Lyonnais . 	. 
Acceptations . 
Correspondants banquiers + 
Comptes courants divers. . 
Comptes de défaits. - d 

Réescompte . â d . 
Comptes eordre - 
Profits et pertes : bénéfice 

de Peiercice18,98 (6 mois). 

10.000,000 â 

2.000.000 » 
4.986.286 05 
1.170.U55 9 
9.134.b17 48 
4.734.571 03 

41,500 Li 
59.028 60 

930.877 54 

Répartition des Bénéfices 
Aimortissenents : Frais de ter Etabliesemeat 	 . . 	6.487 10 

	

. . 	. 	. 1  
Mobiliers et agencements. . . . . . . .. 	. 	. . . 	s7.641 90 
Provision. pour débiteurs douteux- . . . . . . . 	.1. • • 	80.000 » 
S 0/0  da rsu.rplus à la réserve légale. . . . . . . . 	88 . n7 10 . 	. 
5 °/o  du. montant dss actions (tir juillet, 31 décembre) . 	. . 250.000 e 
2ei 'Vu  du_ restant eu Couse-il d'administration . . . • ,. i 	 g5.681 » 
intérèts 'supplémentaire 5,20 par action. • . . • . . 	.• . 104.000 » 
Irdérêt pa.yè aux actionnaires du Comptoir Lyonnais (liir triznes.tre). 	40.000 » 
Réserve fettlitative. . 	 238.124 44 ✓ .1. 	. 	• 	i 	 I 	4i 	1. 	 4 	i 	• 

930.877 54 

CRÉDIT LYONNAIS 
sociétà co tira rebord en Soci6t 	rezipougeabilité lirait ai  suivant ante rem. Me THOMASSET, 

-notaire à. Lyon 1  le 6 juillet 1863 ; tramfornado en Société and.avra.e par statuts arases Je 6 avril 
if1-72„ par be MESSIMY, notaire à Lyon; définitivernen.t cotistithki le 2 avril 1S12; modifiée par 
.4.145cision des Aneisifinnibiées enéraleo dee 30 IIIECEI et 10 avril 1815, 5 avril iS19, 19 mari et 
1881. Stellite déposés à Mt MESSIMY, notaire à Lyon. 

Les opérations de la Société consistent 
1° A escompter tous effets de commerce, warrants ou bulletins de gage, 

et, en général, toutes sortes d'engagements à échéance fixe, résultant de 
transactions commerciales ou industrielles ; à négocier et à réescompter 
les valeurs ci- dessus désignées, après les avoir revêtues de son eadôsse- 
ment ; à fournir et accepter tous mandats, traites et lettres de change; 

c A faire des avances sur effets publics, actions, obligations, warrants 
ou autres valeurs pouvant être données en nantissement; à faire tous 
emplois de fonds au moyen de reports.; 



CRÉDIT LYONNAIS 	 91 

3'3 A se charger de tous paiements et recouvrements pour compte 
d'autrui, soit au moyeu de chèques, soit de toute autre manière; 
opérer pour le compte de tiers et moyennant commission, l'achat ou la 
vente de toute espèce de fonds publiez et valeurs industrielles ; 

4° A ouvrir toutes souscriptions pour la réalisation d'emprunts publics 
ou autres, ainsi que de toutes Sociétés; sous quelque forme que ce soit, 
pour le compte de tiers et moyennant commission; 

5° A fournir ou recevoir de l'argent en comptes courants productifs d'in: 
térêts; à. donner tous engagements, avals et cautious, pour quelque motif 
que ce soit,et notamment en douane ; à prêter et à emprunter en conférant et 
acceptant toutes affectations hypothécaires et toutes garanties mobilières ; 

60  A soumissionner tous emprunts d'États, de départements, de com-• 
munes•et autres établissements publics ; à acquérir ou vendre tous titres 
de rentes, effets publics, actions, obligations de Sociétés industrielles et 
financières, civiles ou commerciales; 

70 A recevoir en dépôt, moyennant un droit de garde, tous titres et 
valeurs ; 

80 A acheter et, vendre tous immeubles, au mieux des intèrks de la 
Société, et h s'intéresser directement ou indirectement dans toutes opé— 
rations immobilières ; 

9° A faire généralement toutes les opérations d'une maison de banque, 
soit en France, soit à l'Etranger, et, à se faire représenter partout où 
besoin sera, par des agences et correspondances ou par des succursales. 

La Société devra toujours avoir en caisse ou en portefeuille des espèces 
ou effets de commerce, disponibles et immédiatement réalisables, pour 
une somme équivalente, en tout, au tiers du capital social réalisé et du 
fonds de réserve. 

Siège imolai., à Lyon, Palais du Commerce. 
ÂgenoeS dans Lyon : 38, rue Victor-Hugo ; 26, cours Gambetta, 

27, place de la Pyramide. 
Snoeuroile, h. Paris, 19, boulevard des Italiens. 

Agences 

A Place du Thétttre-Franeais„ 3. 
A B Rue de Flandre ( 

A C Rue de Passy, 
•A D Rue Lemaire, 122 (Auteuil). 
A P Avenue des Termes, 37. 
A El. Avenue des Chanips-Etysé«, 55. 
A T Entrep8ts des vins (Bercy). 
B Rua ivienne, 31 (Bourse). 
G Faubourg Poissonniére, 44+ 
D Hue Turbigo, 
E Rue de Kivoli1  43. 
r Rue Lafayette, 66% 
G Rue de Rambuteau, 1_4.  

dans Paris 

H Boulevard Sébastopol, 91. 
I Faubourg Saint-Antoine, 63. 

Boulevard Voltaire, 43, 
K Rue da Temple, 201. 
L Boulevard Saint-Denis, 144, 
X Avenue 	69. 
N Boulevard Magenta, 81. 
O Aveulit Kléber, te. 
P Place de Clichy, 16. 
R Boulevard Haussmann, 53. 
S Faubourg Saint-lionorii›  150. 
T Boulevard Saint-Germain, 58, 

Bonlevard Saint-Michel, 2Cli 
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Agences dans Pàrisi _  

V Rue de Rennes, 6t3 
X Boulevard Saint-Germain, 205. 
Y Avenue des Gobelins, 14. 

Z Avenue d'Orléans, 
Sain t-Denis (Seine), rue de Paris, 52., 
Boulogne (Seine). 

Agences en Province 1 
e)1 

Abbeville. 
Agen, 
A ix-en-Provenee. 

Mais. 
Alger (Algérie)" 
Amiens, 
Angers. 
Angoulême 
Annecy. 

Armentières. 
Arras. 
Avignon. 
Bar-le-Duc. 
Bayonne. 
Beaucaire. 
Beaune. 
Belleville-sue -Saône. 
Besançon. 
Béziers. 

Bordeaux. 
Bourg. 
Bourges. 
Caen. 
Calais-Saint-Piérre, 
Cambrai. 
Cannes. 
Carcassonne. 
Carpentras, 
Caudry. 

Cette- 
Chalon-sur-Satne. 
Chambéry, 
Charleville. 
Chartres.. 
Châtellerault. 
Cholet. 
Clermont-Ferrand. 
Cognac. 
Compiègne, 
Ceristantine A lgérie). 
Dijon. 
Douai. 
Draguignan. 
Dunkerque. 
Elbeuf. 
Épernay. 
Épinal. 
Fécamp. 
Flers. 
Fougères, 

rasm.. 
Gray. 
Grenoble. 
Havre (4). 
Issoire, 

a.rnae. 
La Rochelle. 
Lavai, 
Libourne. 
Lille. 
Limoges.  

'Lisieux, 
Lunel, 
Leadvilie. 
Mdcon. 
Mans (Le). 
Marseille. 
Maubeuge. 
Mazamet. 
Men tou. 
Montauban. 
Montpellier. 
Moulins. 
Na.nc.y. 
Nantes. 
Narbunne. 
Nevers. 
Nice. 
Nîmes. 
Oran (Algérie). 
Orléans, 
Pau. 
Périgueux. 
Perpig-nan. 
Pb i lippeville (Algérie). 
Poitiers. 
Reims. 
Reili.lei. 
il. et bel . 
Rive-de-Gier. 
Roanne. 
Mamans. 
Roubaix._  

Boum. 
Saintes, 
Salon. 
Saint-Cb.amond. 
Saint-Dizier. 
Saint-Etienne. 
St-Germain-en-Laye. 
Saint-Quentin (Aisne). 
Sedan. 
Sens. 
Sidi-bel.Abbés (A lgér.) 
Thiers. 
Thizy. 
Toulon. 
Toulouse. 
Tourcoing. 
Tours, 
Traye8. 
Valence. 
Valenciennes. 
Vallauris. 
Verd.un-sur-Meuse. 
Versa ill es. 
'Vesoul. 
Vienne (Isère). 
Vierzon. 
Villefranclke-s.-Saône. 
Vichy, 
Vitry-ie-François. 
Voiron. 
Monte-Carlo (territoire 

fia nui g). 

Londres, avec nous- agence 
au West-End. 

Bruxelles, avec bureau auxi-
liaire, au boulevard Ans- 

a Pa 
Genéve. 
Madrid. 

Agences à l'Étranger 

Valence (Espagne). 
Barcelo n e. 
Saint-Pétersbourg. 
Moscou. 
Odessa. 
Alexandrie. 
Le Caire. 

Jérusalem. 
Port-Saïd. 
Constantinople (avec bureau, 

dB quartier à Stamboul). 
Smyrne. 
Bombay. 
Calcutta, 

Durée, 50 ans, du 25 avril 1872 au 25 avril 1922. 
Capital social. — 10 A l'origine, en 1863, 20 millions. 
2i> Porté lors de la transformation eu 1872 à 50 millions, représentà 

par 100.000 actions de 500 francs libérées de 250 francs, sur lesquelles 
80.000 ont été attribuées à l'ancienne Société en représentation de l'ap- 
port de son actif, et 20.000, souscrites au pair et libérées de 250 francs. 

3° Porté le 16 avril 1875 à 75 millions, par la création de 50.000 ac— 
tions nouvelles de 500 francs, qui ont été émises par la Société en mai 
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1875, et réservées aux anciens actionnaires à raison d'une action nou- 
velle pour deux anciennes. Elles ont été libérées en souscrivant de 
250 francs (une répartition de réserve de 62 fr.50 par action ancienne a 
été appliquée jusqu'à due concurrence à ce versement). 

40 Puis le 5 avril 1879, à 100 millions, par la création de 50.000 ac 
tions nouvelles de 500 francs qui ont été émises par la Société en avril. 
1879, au prix de 825 francs (dont 125 francs ont été portés à la réserve), 
par souscription réservée aux anciens actionnaires à raison d'une action 
nouvelle pour trois anciennes. 

5P Porté enfin, les 12 mars et 26 avril 1881, h 200 millions, par la 
création de 200.000 actions nouvelles de 500 francs, qui. ont été émises 
par la Société en mars 1881, au prix de 750 francs (dont 250 francs appli- 
cables à la réserve), par souscription réservée aux anciens actionnaires, 
à raison d'une action nouvelle pour une ancienne. 

L'Assemblée générale du 10 avril 1.894 a décidé l'appel des 250 francs 
restant à verser par fractions de 50 francs avec faculté pour les action- 
naire de libérer leurs titres par anticipation, SOUS le bénéfice d'un 
escompte de 3 'Pio. Les cinq versements de libération ont eu lieu les 
25 septembre 1894, 25 mars et 25 septembre 1895 ; 25 mars et 25 sep- 
tembre 189G. 

Le capital actuel est donc de 200 millions, divisé en 400.000 actions 
de 500 francs entièrement libérées. 

Coma d'Administration, composé de dix à quinze membres, nommés 
pour cinq ans, renou-velables par cinquième chaque année, et devant 
être propriétaires de trois cents actions chacun. 

Aasemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de viegt actions depuis trois mois au moins. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme 
propriétaire ou comme manda taire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfioos. — Sur les bénéfices, il est préleuà 	°J 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être oblîga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
suffisante pour assurer aux. actionnaires une première répartition, jus 
qu'à concurrence de 5 'lu  du capital versé et des réserves. Le surplus des 
bénéfices est réparti ainsi qu'il suit, 15 0/0  au Conseil d'administration, 
85. 110 aux actionnaires et à un fonds de réserve extraordinaire. 

Dans le cas où les bénéfices ne suffiraient pas, une année, pour que la 
répartition totale à faire aux actionnaires, tant à titre d'intérêt qu'à titre 
de dividende, représentât 6 	calculés sur le montant du capital versé 
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et des réserves, cette insuffisance pourra être comblée par un prélève- 
ment sur le solde du fonds de prévoyance, et, après épuisement, sur le 
fonds de réserve extraordinaire. 

Par contre, tant que le montant total des réserves n'atteindra pas le 
tiers du capital social, le surplus des bénéfices au delà de 6 °f o>  calculé 
sur le capital versé et les réserves, sera porté au fonds de réserve extraor- 
dinaire, si le Conseil d'administration 'en fait la proposition. 

Description du titre. - Cadre et texte imprimés en bleu sur papier 
blanc, fond de garantie « chiffres C. L. et mots Crédit Lyonnais » imprimé 
en couleur chair. Libellé : « Crédit Lyonnais Société anonyme fondée en 166 
sous la forme à responaabilité limitée, puis constituée nous la ferme anonyme le avril 
1872, et modifiée par décisions del Assembléss générales extraordinaires d 16 avril 
1875, 5 avril 1879 et 12 mars 1881.. petits et délibératiions modificatives déposés chez 
Me liviesimy, Notaire à Lyon.) Siège social Lyon. Capital ; Deux cents millions de 
francs. Divid en 400.000 Actions de 500 France chacune, Action de cinq cents francs 
au porteur entièrement libérée, 	Lyon, k 25 meptembre 1896. » Signé de deux 
administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le 
nu 40. Len 5 a été payé le 25 mars 1899. Timbre relief rouge à gauche 
du titre. Double chiffre en relief rouge à gauche (les coupons. Souche 
dans le haut. Extrait des statuts au verso. 

C oup 0118;  payables an Siège social e dans toutes les Succursales ou 
Agences de la Société : les 25 mars, acompte, et 2.5 septembre, solde. 

Adminisiraieurs . M. iffinri Germain, président H. Bouthier, 
vice-président Georges Brolemann, Léon Masson, Emile Bethenod, 
René Brise, Henry Morin-Pons, Edouard Kleimann, Marius 136, Jules 
Enders, de la Martinière, James Rosselli, Edmond Fabre-Luce, baron 
Georges Brincard. 

Cœranissaires 4 MM. Ernest des Vallières, Théodore Vautier. 
Directeur général à Paris : M. Adrien Mazerat. 
Directeur à Lyon M. André Madinier. 

cours moyens des Actions et népartitions 
Laar cire, 

1863 
8 164 . 

1865 . 
IS65 . 
X 867. 
1868 
f 
1870. 
1871 . 

1872 . 
1873 . 

1875 , 

CoMITI moyeu n ad partition• 
d 40.00 actions 

ir' ?tett, ler coure : 511,50 
. t . 	546 08 	4 )1 
. . , 	524 76 	26 25 
. 	. . 	494 34 	35 » 
. , , 	462 i0 	25 » 

	

P • n• 	 41_2 13 	25 » 

. I + . 	501 05 	.35 » 

	

. . . 	494 03 	e » 
. 	. 	551 03 	50 » 

à 100.000 actions 
é 	I 	 .• 	 6.8-4 7.7 
. 	.. 	. 	671 79 
• .1. 	 ! 	 689 41 

d 150.000 actions 
. 624 92 

Ezianicea 	 Cous moyeu 
{876 . . IF . . 

	
583 07 

1877 . . 	. . 	558 64 
1818 . 	. . . 	644 23 

à 200.000 actionu 
1879 . . 	 750 05 
18S0 . 	 944 Q4 

à 400.000 actione 
1881 . 	, 	949 8 
1882 , 	9 • 	 700 18 
1883. é b 7 	 556 67 
9 M84 . 	. 	il 	 .. 	 549'.92 
1@85. . . 	. 53487 
1886 . • : 	. 	540 11 
1887. .. .  
(888. r • f 4 	 592 51 

i889 , . . 	. 	68127 
1890 ., 	. . . 	751. »  

rtdparti Lions 
20 » 
20 » 
20 » 

35 
35 

ii 

30 
20 
20 » 
E0 
itS » 
15 » 
17 50 

» 
27 50 
30 » 

25 
26 25 
27 

20 
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95 
_grime« 
1891. 
1892 . 
1.893 . 
1894 
1895 

cours moyens 
799 71 
'785 43 
785 14 
751_ 63 
81.2 24 

Répartitions 

30 
30 
30 
30 
34 

exorde« 
1896 	. 
1897 — 	e • 

1.K.18 . . 
t89.9 15 mars . 

tours moyens 
777 23 
'7116 17 
847 3i 
897 5) 

Répar Lit la r] 

a5 » 

40 » 

   

Bilan général définitif au 31. Décembre 1898 

pA9s. ir 
Dépôts et Bons à vue 	. 
Comptes courants. 	• 

Acceptation8 	. 
BCII1S à éChéanCM 	• • 
Comptes d'ordre et divers. 
BériLéfices de 
Reliquats antérieurs + + 

Réserves. . 
Réserve extraordinaire 
Capital versé . . 

ACIT1F 

Caisse e$ Banques . 	. 149.310.8M 91 
Portefeuille (effets do com- 

merce) P 	 I 

	 613.816.311 8 
Reports f . 	 124.942.9e 93 
Comptes COUre11118, 	 393.747.813 94 
AlialleeS sur garanties 	. 144.623.978 26 
Actions, bons, obligations et 

rentes i . . 	 8.477.923 90 
Comptes d'ordre et divers . 	1.221.670 59 
Immeubles . . — 	30.000.000 » 

1.4654641.497 35 

â 

444.720.527 32 
653.387.336 50 
155.794.060 18 
3.0.310.877 49 
4.088.677 Si 

25.051.500 61 
2,288.517 44 
40.000.000 » 
10.000.000 » 

200.000.000 » 

1.465.641.497 35 

fliésultate 
des  exercice*: 	1994 	19% 	1996 

	
1897 
	

1999 

1.3énaces 	12.428A99 5S 13.68.9.021 61 11.079.281 5.1 20.010.521 50 25.051 il'é00 6i 
proie. antérieures 
	

3.576.375 
Prélèvement sur 

reliq.entérieur 
	

2,413.103 I50 	048.499 a9 
Répaetit ion 
Rés,. extraordiris 
Dividendes 	12.200.000 » 13.600.000 » 
Repu au Co, reliq. 	228.109 58 	89.021 60 

SOCIÉTÉ LYONNAISE 
DE DÉPOTS, DE COMPTES GOURANTS ET DE CRÉDIT INDUSTRIEL 

Sociét6anenyme par actiongs  formée par adei des 26 et 29 juin et-quille 1865.1  statuts approuvés 
par Décree du. 8 juillet 1865,reFuis. ?d" THOMASSET et,10ANNAR.D, riotaire s Et Lyon, transforni.i5e 
.d.ans los condition5 d 	loi do 1867, lis 2 mai 1686. 

La Société a pour objet de recevoir, soit à titre de dépôt, soit en 
comptes courants, les fonds qui lui seront versés à un taux déterminé par 
le Conseil d1administration; de recevoir, moyennant droit d garde, 
titres et valeurs de toute nature, sans que la responsabilité puisse s'étendre 
au cas de force majeure; d'escompter bus effets de commerce, -warrants, 
bulletins de gage, ch_éques, etc.. ; de faire des avances, ouvrir des comptes 
courants, faire des reports sur titres cotés, ouvrir toutes souscriptions 
pour le compte de tiers ; de faire généralement toutes les opèrations de 
banque, soit en France, soit à l'Étranger. 

Siège solfiai, à Lyon, Palais Saint-Pierre. Purée 30 ans, à compter du_ 
janvier 1879. 
Bureaux de quartier, à Lyon 43, quai Jayr; 4, place du Ponti 

28, cours Lafayette. 

10.000.000 
14.'00.000 » 16.000.000 

79.281 55 
n 

10.0.00.000 » 
16.000, u00 » 
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Capital social. — 	l'origine, 20 millions de francs, divisé en 

40.000 actions nominatives de 500 francs chacune. Ports à 40 millions 
en 1879 et à 50 millions en 1881. Réduit à 30 millions le 26 mai 1886, 
capital actuel, divisé en 60.000 actions de 500 francs chacune, libérées 
de 125 francs, et nominatives. 

Conseil d'Administration, composé de douze à dix-huit membres, nom- 
més pour six ans, et devant titre propriétaires de deux cents actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, depuis deux mois. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix comme pro- 
priétaire, ou vingt comme propriétaire et mandataire, 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général au 
31 décembre. 

Répartition des bénélloes. — Sur les bénéfices il est prélevé 	(Vo  
pour former un fonds de résenre. Depuis 1895, ce prélèvement a cessé 
d'être obligatoire, la réserve ayant atteint le dixième du capital social., 
une somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répar- 
tition, jusqu'à concurrence de 4 (70  du capital versé, 

Le surplus des bénéfices est réparti conformément aux décisions de 
l'Asemblée générale. 

Pitre, nominatif. Les transferts ont lieu au Siège social. 
Coupons , payables au Siège social, en juin et décembre. 
Administrateurs MM. A. Riboud, président ; 	Thomasset, vice- 

président ; L. Audihert, Ed. Aynard, Francisque Aynard, J. Cambefort, 
Coignet, F. Guérin, S. Lilienthal, F. Mangini, A. Meaudre, U. Pila. 
Cemetirs-Commissaires : M. G- . Ly on net . 
Directeur : 	J. Kimmerling. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
By,...p mites 

1865. 	. . 	491. 09 	2 50 
1866 . 	. 	49 95 	7 50 
1867 • . 	. . 	497 04 	1 » 
1868 . • . - . 	4.85 22 	7 » 
1869 .. • . . . 	494 19 	7 ND 
1870 , . 	.. .. 	498 76 	6 25 
1871 , . 	.. 	.. 	50.3. 33 	10 0 
1872. . 	. . 	532 92 	12 tiO 
1873 . f • . • 	555 52 	12 50 
1874 . f 	• + 	564 40 	12 50 
1875 • . • 	 •• 	 610 20 	12 :50 
1876. • 	• . 	623 04 	12 50 
1877 . . . . • 	6244i 	12 50 
1878. .• 	- . 	675 38 	15 » 
1879 . , 	. 	701 55 	15 n 
1880 . a i 	 q 	 no 25 	15 » 
188i .. . . 	752 02 	5 » 
1882 . .,.. 

il 	• al 	 585 05 	10 n 

Cours. marias Itipitriltielas 
1883. I. . . • 	 556 ' 	11 50 
1884 . . . . 	556 70 	12 50 
1885. . . . . 	584 04 	1.4 » 
1_886. . . . . 	668 78 	18 » 
.1.87.  . 	.• I. . 	 792 33 	18 » 
1888 • • . 4. 	 680 37 	18 » 
1889. . f . 11. . 	681 70 	18 » 
1890. 	4 - . 	696 » 	18 IP 

1891. • le u u 69614 	15 » 
1892 • IF I .. 	 628 75 	12 50 
1893 • 4 . . . 	592 50 	12 50 
18P4. 	. . 	607 50 	10 » 
1895. . . • • 600 » 	1.0 » 
1896 . 4 + . 	 595 ti 	10 » 
187. I à i . 	 603 » 	12 » 
1898 • 4 i 4 é 	 622 » 	12 50 

Cour! ro ri ycni Répartit...tel s 	E x.e.teims 



Résultats 
d 	exercices : 	1894 

Bénéaces . 
Reliquat précédera. 
Répartition : 
Réserves 
DiYiclencles 	. 
Administration 
Reporté à nouveau 

▪ 698.200 65 
. 610.293 05 

332.9i9 02 
▪ 600.00 » 

39.820 » 
. 835.754 68 
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Bilan au 3 Décembre 189E1 
PA ElSiF 

Capital 	4 • 

Réserve 	• a 

Comptes de dépôts et comptes 
courants . 	 . 

Acceptations . 
Comptes d'ordre 	. F . 
Réescompte du portefeuille. 
Profita et pertes .  

30.000..000 » 
pla00.1:00 » 

39.396.012 58 
1.350.000 » 
1.282-083 02 

122.753 84 
1.11i.007 74 

76.261.8'57 18 

ACTIF 

Cesse 	• . • 	 . 1.108.325 82' 
PoÉtefeuille 	. • 	34.412.217 73 
4vante s et crédits sur ga- 

ranties statutairee . 	14.181106 69 
Comptes courants . 	3.494.011.7 96 
Comptes d'ordre . . 	• 	 568428 98 
Versement non appelés . . 22.500.000 » 

76.261.857 18 

Profits et Perte' de 1898 
DOIT 

Frais généraux . 
Intérêts 	 . 
Réescompte du portefeuille 
Bénéfices disponibles 

586.069 9t 
635,668 12 

. 122353 84 

. 1.111.007 84 

AVOIR 
Produits bruts de 1*exercice . 2.188.852 74 
Reliquat 1897. . 	„ 	266.646 g0 

    

  

2.455.499 64 

 

2.455.499 64 

      

Répartition des Bénéfices 

Dividende 12 fr. 50 par action . 	q. 	 ▪  d 

Conseil d'administration . 	 I. 

Reporg à nouveau 	 • •a 	 F• • 	 • • 

Total. . • • 

750.000 » 
. 66.436 08 
. P92.571 66 

. 1.111.007 74 

1115S 

'1 1. 	28 
335.754 68 

230+524 »I 
600.000 » 
53.127 72 

183.380 24 

1896 

706.718 91. 
183.380 24 

600.000 » 
48+671 85 

241.427 30 

1897 

81.2.466 30 
24L427 25 

120.000 » 
67.246 6 

266.646 90 

1890 

844.360 84 
266.646 90 

750.000 » 
68.436 US 

292.571 66 

I Complément de la réserve statutaire à 3.000M de francs. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE LYON 
BERJON, BARRET & CLe  

(Ariden Comptoir national. diegeompte, tond é on 1848). 

Speidté en commandite pax aequo, fond6e en 18M stols la dimornination de CoMpToin D'BEGelisra: 
Lirox peur faire suite au Comptoir national d'escompte de evono  fondé le 9 avri) 

succeasivernent proroqéo et, modifiée. par eetes des 95 noverelre 18621 30 mare 18.142, 98  a. vril 1573, 
23 mars MO, 8 javner 1881, 28 mai 1887, el juin 1889. Statuts refondus Par I  Ocrant' en 
exécution de îa daibération de iiemsernblée générale. du fi mai 11391, appEcuivés par rAssernbiée 
gérittrale extraordinaire du 28 mai 189 et d6posée aux minutes - de le BEEMARDO:mtaire 
Lyon, le 13 $biii 18e2, modifiés per l'Aeserabme . générale du 27 mars 1898  et 18  juin 1Ein. 

La Société a- pour objet : a banque, l'escompte et le recouvrement. 
Ses opérations consisteront, à escompter tous effets de commerce, war- 

rants, bons du Trésor et de sociétés fi 	à négocier et à rées- 
A. m ' 	 7 

II 
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compter les valeurs ci-dessus détsignks, après les avoir m'eues de sont 
endossement ; à fournir, souscrire, accepter et payer tous mandats, 
chèques, lettres de change et billets, le tout, tant pour la France que pour 
l'Étranger ; se charger de tous paiements et recouvrements pour compte 
d'autrui ; à opérer, pour le compte de tiers, l'achat ou la vente de fonds 
publics et valeurs industrielles ; à fournir ou recevoir de rargent en 
compte courant, avec ou sans intèrêt â prendre part, pour le compte 
de la réserve, et jusqu'h concurrence des fonds lui appartenant, à toutes 
souscriptions d'emprunts d'États, de départements et de communes : et 
de même à acquérir tous titres de rentes, effets publics, bons du Trésor, 
actions et obligations de Sociétés industrielles ou financières et à les 
revendre ; à recevoir en dépôt tous titres' et valeurs, mais sans que la 
responsabilité du dépôt puisse s'étendre au cas de force majeure. 

La valeur totale des titres conservés dans les caisses de la Société ne 
devra pas dépasser cinq cent mille francs ; le surplus, s'il y en a, sera 
déposé à la Banque de France ou dans les autres établissements fran- 
çais ou étrangers ; les actions nominatives de la présente Sociétté, en 
dépi5t dans ses caisses, ne seront pas comprises dans ce chiffre de cinq 
cent mille francs ; à faire des avances sur effets publies, actions, obliga- 
tions, warrants et autres titres pouvant être donnés en nantissement; 
à faire généralement toutes les opérations d'une maison de banque, soit 
Lyon, soit ailleurs, et à se faite représenter partout où besoin. sera. 

Toutefois, la Société ne pourra faire des avances à découvert et sur 
nantissement que jusqu'à concurrence d'une somme représentant ensem- 
ble la moitié du Capital-Actions et la moitié de h Réserve. Elle ne 
pourra devoir ensemble, en comptes courants de valeurs et d'espéces„ que 
jusqu'à concurrence d'une somme représentant six fois le Capital-Actions. 
Les valeurs en recouvrement, bien qu'endossées valeur en compte, ne 
seront pas comprises dans la some des avam-  nces à découvert et sur nan- 
tissement, 

Les titres et valeurs reçus en dépôt ne seront pas comptés dans la 
somme à faire pour savoir si la Société doit plus de six fois son capital. 
La Société s'interdit les placements par hypothèques ; elle se réserve la 
faculté de se faire consentir toutes affectations hypothécaires pour la 
garantie des opérations et pour toutes ouvertures de crédit. 

Siège suie, à Lyon, 6, place Saint-Nlier. Durée, jusqu'au 31 dé-,  
cambre 1.905. 

Capital 	— Le fonds social était de 2.000.000 de francs, divisé 
en 4000 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées et nomina- 
tives; il a été réduit, le 27 mars 1896, à1..600.000 francs, divisé en 
4000 actions de 400 francs nominatives. 

Administration. 	La Société est administrée par MM. Berjon et 
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13arret concurremment, comme seuls Gérants responsables et qui ontseuis 
la signature sociale. Ils doivent poser ensemble cent actions dans les 
caisses de Ta Société pour la garantie de leur gestion. 

Conseil de Surveillance, composé de neuf à douze membres, nommés 
pour trois ans, renouvelables par tiers chaque année et devant être pro- 
priétaires. de cinq actions chacun, 

Assemblée générale ordinaire, chaque année après la clôture de ria- 
ventaire, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions, 
au moins, convoqués quinze jours avant, l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 

mandataire. 
Année sociale, du ler janvier au 31. décembre. Inventaire générai, au 

31 décembre. 
Répartition des bénéfices. — Les bénéfices sont répartis ainsi qu'il 

suit, après le prélèvement de 5 %pour intérêts aux actions : 20 °f  pour 
former un fonds de réserve, dont le maximum sera de 400.000 francs, 
20 0/0  aux Gérants, par moitié à chacun d'eux, 60 0/c, aux Actionnaires. 

Le fonds de réserve appartient aux Actionnaires seuls et leur sera 
réparti exclusivement après la liquidation de la Société. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables, à Lyon, au siège social, en mars, juin, septembre 

et décembre. 
Gérants MM. Berjon et Barret. 
Cœneeil de surveillance t MM. Alfred Challiol, président ; Léon 

Baroin, eice-président ; Louis Denavit et Louis Vachon, secreitaires 
J.-J. Chatanay, Louis Delaroche, Chateins, Louis-Lucien Cumin, Jules 
Mathieu, .Alexis Legrand, 	Mille. 

rx 1i372 -73, lors de la liquidation de l'ancienne Société A.-F. Collet 
et Ci'', les Actionnaires de cette Société ont reçu, pour leur part pour le 
fonds de réserve, une somme de 80 fr. 897 par action. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Emelt« Coi moyens Iti.égifirti lions 
/854 . . . I. • 	 )II. 	28 15 
/855. 1 à u .. 	 . 	36 xi 
1856 . • . . • 	il 	 47- 50 
1857 . • r e. e 	 b 	 40 50 
1858 . 	- 	. 	à 	m. 	 111. 	 45 » 
1859 . . . • . 	ici 	44 » 
/860. . . . . 	» 	4% » 
1861 . . . f 	. 	 Iii 	 51 
1862 . 	. . • 	Io 	44 » 
J883 • 	. . • 	625 55 	46 50 
t864. . . . • 	607 50 	60 » 
18% • . • h . 	 619 79 	43 » 

Exeroic ou 	 CCM fooy en s EUpartitione 
. . . 	63 /6 	37 50 

1867. 	 616' 25 	37 3. 
1868. . . 	603 37 	37 50 
4869. . . 	 6259 	35 » 
i S7Q . h .1 - 	 588 21. 	25 » 
1871 . .1. 	 i . 	 525 62 	37 55 
1872. i à h 	 545 .» 	3.4 
1.873 . .1 . I. 	 506 25 	 35 » 
1874. 	. i 	 51.5 35 	3I JI 

1.875 . . • I. 	 51.7 50 	33 tiO 
1876 . + . + * 	510 » 	37 50 
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Exercices 

1818 
1879. 
1880 
1881 . 
1882 
1883 
1884 
1.88 
i886 . 
1887. 
1888 . 

 

Cour» eisirms 

532 50 
45 » 

600.4t 
eiDo » 
600 » 
600 » 
580 xi 

576 66 
575 » 
484 .23 

liépartitlerie 

37 50 
37 50 
311  
750 

35 e 
35 » 
750 

31 » 
25 ." 
25 » 
2`à » 
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50108 
510 le 

▪ 51 2 » 
518 75 

• 508 40 
426 40 
350 » 
g00 » 
397 2 

390 » 
385 » 

R.épattitioas 

25 » 
25 » 

31 25 
25_ 
12.  50 

J 

20 » 

b 

1889 
. 1.890 

1,891 • 
1892. 	+ 
1893 
1894 
1895+ 
1806. 	• 
1897. 	. 
1898 	. 
1899 f5 MIXE. 

  

COLLET, ESCOULA, CAIIAIM de 0" 
Soeiête 	corompridite par actienis, fprraèe le 15 mai 1897, per acte ria M. Verriers notaire ft 

défiel itiveennt multitude, par les Pageoll6e9 générdes des 22 	el" 2 aolét 1897- 
La Société a pour objet de : recevoir, soit à titre de dépôts à vue ou 

échéance, soit en comptes courants, les fonds qui lui seront versés, et ce, 
un taux d'intérêts déterminé par les Gérants ; recevoir en. dépôts, avec 

ou sans droit de garde, les titres, valeurs et objets de toute nature, sans 
que la responsabilité du dépôt puisse s'étendre en cas de force majeure; 
escompter tous effets de commerce, warrants ou bulletins de gages, chè- 
ques, et, en général, tous engagements à échéance fixe et transmissibles 
par voie d'endossement, négocier et escompter les valeurs ci-dessus dési- 
gnées après les avoir revêtues de sa signature, fournir et accepter tous 
mandats, traites et lettres de change ; faire des avances sur tous biens et 
valeurs susceptibles d'être donnés en nantissement, ainsi que sur toutes 
garanties hypothécaires au autres ; faire toutes ouvertures de crédit, 
ouvrir des comptes courants, faire des reports sur titres cotés aux Bourses 
Françaises ; créer toutes lettres de crédit ; se charger de tous paiements 
t recouvrements tant en France (lu' l'Étranger; de l'achat et de la 

vente, pour compte de tiers, de ronds publies et de valeurs de tata 
nature; ouvrir des souscriptions pour la réalisation d'emprunts publics, 
pour la constitution de toutes sociétés commerciales et industrielles et 
pour l'émission de toutes obligations et actions de ces sociétés ; participer 
à toutes émissions d'actions, d'obligations de fonds publics et y souscrire; 
faire généralement toutes les opérations d'une maison de banque, soit en 
France soit à l'Étranger, mais sans pouvoir toutefois se livrer à des spé- 
culations de Bourse. 

Siège social, à Lyon, 2g, rue de 	 Durée, 30 ans. 
Capital social, - 	l'orfgine, 1.000.000 de francs, divisé en 200 

actions de 5000 francs entièrement libérées, porté par décision du 17 no 
vexribre 1898, à 210001000 d e fra nes, par l'émission de 200 actions nouvelles 
de 5000 francs chacune, libérées actuellement (5 mars) de 2500 francs. 

Administration. - La Société est administrée par MM. Collet; 



203.021 82 
"Z99,780 67 
122,i40 

45  1.35.2.431 96 
il2.956 64 

2.590.337 54 

Capital 
Comptes Lie dépôts 
Comptes courants 	T 

Comptes d'ordre , 

Répartition dee Bénélicea 

COLLET, ESCOCIL,A.1  CM Ut ET en 

R. Escoula et Cabaud, seuls Gréranis responsables ayant la signature 
sociale et devant être propriétaires de cinq actions, 

Parts de fondateurs. — 1200 attribuées aux Gérants fondateurs de la 
Société. 

Conseil de Surveillance, composé de cinq à neuf membres renouve— 
lables par deux membres chaque année, et devant être propriétaires de 
cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant avril, composée de tous les 
Actionnaires qui auront déposé leurs titres cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède d'actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix comme propriétaire 
ou comme mandataire. 

Année soeiale, du lez janvier au 31 décembre, inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices, — Sur les bénéfices, il est prélevé 
5 Vo  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 

obligatoire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social. 
La somme nècessaire pour payer aux Actionnaires un premier divi- 

dende représentant un intéra de 5 °/0  des capitaux versés et non amortis ; 
une somme pour créer un fonds d'amortissement du capital d'actions ou 
constituer une réserve facultative. 

L'excédent est réparti de la manière suivante t20 °/0  à la Gérance, 
cy0  au Conseil de surveillance, 20 cito  aux parts de fondateurs, 50 010  aux 

Actionnaires. 
Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
Membres du Conseil de surveillânce MM. ArttOili Blanc, prési— 

dent ; Antonin Mons, Achille Li gnon, Julien Delomier, Enta Giroud, 
Etien ne—Claude Grammont. 

riépartition 
1898. . . . . , . . . 	4 • 	

r 	b Vo 

Bilan au 31 Décembre 1.897 (5 mois) 
AcrIP 	 PASSIF 

Caisse et banque. . 
Portefeuille. — . 
Avances et crédit Ille nantis. 
Comptes eourants. 
Comptes d'ordre . 

Achat de l'installation d* la So-
ciété d'Escompte . 

Fraie de mob., de rép, et de con st. 
Profits et pertes à nouveau .  

▪ . L000.000 » 
• 659..849 52 

816.1d8 95 
ii4.069 07 

2.59(11.337 54 

• 4 80,935 72 

80.935 72 

• • 

• 

35.000 Y,  

44.823 29 
1412 43 

Bkéficea nets . 	• 

80.935 72 
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SOCIÉTÉ LYONNAISE DE CRÉDIT 
adoidtà amure formée le 10 avril 1865% par acte reçu I* Ferroulliattnotalre d Lyolie  le 10 avril ile651  

Statuts modf fiés par l'Aasembles gengSrale du 2 avril 1898. 

La Société a pour objet d'ouvrir un crédit d'escompte à tous ceux 
de ses membres qui en feront la demande et à toutes associations ouvrières 
légalement coustituèeb. 

Les opérations de la Société consistent à escompter les valeurs com- 
merciales, soit de SOS actionnaires, soie des associations ouvrières, soit 
même des tiers étrangers à la Société, maïs la préférence, à garanties 
égales, sera toujours donnée aux. actionnaires ; à faire, pour le compte de 
ses actionnaires ou des tiers, sur la France et l'étrau ger, tous recou- 
vrements, paiements, commissions et placements do fonds ; à faire, pour 
le compte d'autrui, par ministère d'agents de change, tous achats et ventes 
de valeurs françaises et étrangères, et généralement toutes opérations de 
banque ; mais la Société s'interdit rigoureusement toutes opérations de 
bourse et de banque pour son propre compte-; à recevoir en compte cou- 
rant et en compte de dépeds toutes les sommes qui lui seront confiées,etc. 

Les conditions auxquelles toutes ces opérations devront se faire seront 
déterminées par le Conseil d'administration. 

Siège social, à Lyon, 35, rue de rEfûtel-de-Ville. Durée, jusqu'au 
30 avril 1925. 

Capital social. — l'origine 200.000 francs, divisé en 2000 actions de 
100 francs chacune nominatives ou au porteur qui ont été souscrites et 
payées en espèces, porté en vertu d'une décision derAssemblée générale 
du 24 avrili898, à500.000 francs pa ri' érni ssion successive de 3000 actions 
nouvelles de 1.00 francs. Au 31 mars 1.899, 2000 actions nôuvelles 
étaient émises, ce qui porte le capital actuel à 400.000 francs. 

Cuseil d'Administration, composé de douze membres nommés pour 
six ans, renouvelables par sixième chaque année. 

Assemblée générale ordinaire, courant avril, composée de tous les Ac 
tionnaires. -Chaque membre a autant de voix qu'il possède d'actions, sans 
que le nombre de voix. puisse dépasser un maximum de dix comme pro- 
priétaire ou mandataire. 

Année sociale, du I" janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Description du titre. — Teinte verte sur fond parcheminé. Cadre et 
texte noirs. Libellé: «Société Lyonnaise de Crédit à responsabilité limitée.Capital actuel: 
400.900 francs, pouvant are porté à 500.000 franc en vertu d'une délibéraliou de l'As-
semblée générale extreordimtire da 24 Avril 1898. Statuts déposés aux minutes de. 

Forrouiliat, notaire à Lyon, le 10 Avril 1865, modifiés etc, Siège social tt Lyon, 
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Action au Porteur de Cent Francs entièrement libérée n*. Lyon le...» signé du Président 
et de deux administrateurs. Extrait des statuts au bas. Muni de coupons numérotés 
dont le dernier porte le n° 40. Souche dans le haut. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : 10 %pour 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme néces 
saire pour servir un intérêt de 5 °A, aux actions non amorties ; sur le 
surplus 10 04 au Conseil d'administration, 10 0/0  aux employés propor— 
tionnellement à leurs appointements ; 20 0/,, destinés à créer un fonds de 
prévoyance ; 60 DA aux actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon au siège social, le 15 mai. 
Administrateurs : Eugène Flotard, président honoraire ; Jules 

Rolland, 2Jrésident; Jutes Rolandez, vice-président ; Pageaut, secré— 
taire ; Jules Brunard, Louis Couturier, César Demis, rie -Basset, 
Jean Pichot, Henri Thivollet, Charles Vitton ; Directeur : M. L. Dubay. 

Commissaires MM. S. Maynard, A. Bouvet, P. Guizot. 

Cours des Actions et Répartitions 

1898t . 	. . 	100 francs 	5 francs nets 

Bilan au 31 Décembre 1898 

GTI F 
Portefeuille f 	. • 4 	 • 594.586 6{ 
Calme 	 • 

	 27.842 35 
Espèces en Banne. 	• 95.703 90 
Correspondants divers. 	35.566 05 
Comptes courants — 	78.156 37 
Avan.ces bur titres et nautile. ▪  40.036 55 
Cautionnements divers . . 

	 7.683 95 
Immeubles, 	. 	63.'782 05 
Meubles et Ustensiles 
	 2.712 75 

Augmentation du capital. 	1.M0 »  

938.320 58  

pAssir 
Capital . 	— 	+ 825.000 » 
Comptes courante crianciers . 158.84.6 60 

de garantie . È 	9.866 60 

	

(reffet8 en recouvrement 	..019 15 
Mat.. aux comptes de dé- 

	

pôts à 4cla éan ces fixea 	565 » 
de réserve statutaire . 20,000 » 

de  ervo orbe . ryTePciale 	112  7 :72812  de 	 7 5455 
Intéreits paon réclamés — 	4.780 

	

Réescompte du portefeuille. . 	1.500 
Comptes de dépôts à_ échéances 

fixes 	. . . 	• . 	78.243 90 
Comptes de dépôts à retraits dis- 

ponibles 	. • 	. . 	219.830 58 
Sou.scription actions nouvelles. 38.600 » 
Bénéfices nets 1898. , • 	. 	18.568 7 

9.36.320 58 

Répartition des Bénéfices 
'Médits 5 0 /0. net  aux actions . 	. 
Réserve statutaire — 	 , . . 
Réurve de rirévoyance 	 ▪  . 

Total . 

• 

. 	• 	• 

. 14,125 I). 
• ▪  , 	1.856 85 

▪ . 2.586 90 

18.568 75 
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COMPAGNIE LYONNAISE d'EXPLORATION et d'ÉTUDES 
Société anonyme forrnée par acte reçu 	LETORD, notAire leo; 10 10 mai 1895, 

Assemlaéèet constitutives des t8 et BO mai 189-ti 

La Société a pour objet la recherche, l'étude, l'achat, l'exploitation 
des mines d'or ou de gisements aurifères la création d'entreprises 
minières de tous genres ou d'explorations ; l'achat et la vente de toutes 
concessions, l'achat et la vente d'actions, parts d'intérêts ou toutes valeurs 
de Sociétés de mines d'or et d'explorations, soit pour son compte, soit 
pour le compte de tiers; la représentation de Sociétés de mines d'or ou 
d'explorations pour toutes opérations ou négociations et généralement 
toutes opérations pour compte de tiers relatives aux mines d'or et aux 
Sociétés d'explorations ; les opérations financières, commerciales et indus 
trielles se rattachant directement ou indirectement aux objets ci-dessus 
désignés ; les opérations de toute nature dans le sud de l'Afrique; l'étude 
et le placement de toutes valeurs industrielles ou autres et la création de 
Sociétés auxiliaires, rentrant dans le cadre indiqué par les présents statuts. 

Siège sooial, à Lyon, 3, rue Président-Carne Durée, 50 ans, 
Capital social. - l'origine, 500.000 francs, divisé en 5000 actions 

de 100 francs chacune. Par décision de l'Assemblée générale du 
25 juillet 1895, le capital a été ports à 2.000M00 de francs, divisé en 
20.000 actions de 100 francs chacune. Une décision du Conseil d'admi- 
nistration, du g avril 1896, ayant autorisé la libération anticipée des 

80à actions, 8192 actions sont actuellement libérées et .t, 	actions libà- 
rées de 25 francs (31 décembre 1898) 

Parts do fondateurs. — 1750, attribuées aux fondateurs 
Conseil d'Administration, composé de cinq à onze membres nommés 

pour six ans, renouvelables par un ou deux membres chaque année, et 
devant être propriétaires  de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions au 
moins, qui les auront déposées dix jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt-cinq actions. 

Année sociale, du f er  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. - Sur Ies bénéfices il est prélevé 	°in  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'étre obliga- 
taire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social.Puis facul- 
tativement, selon l'appréciation et les décisions du Conseil, 10 °I0  pour 
constituer une réserve extraordinaire de prévoyance jusqu'à Ce que 



p ssiF 
Comptes courants créditeurs 
Titres à régler au maptant 
Diviikedes en retard, . 

	

'Réserve légale. s 	. 
Profils et pertes, solde de 

	

1897. . i . a 	, 
Profits et pertes de 1.898 
Capital. . 

1'33.294 50 
i5.178 50 
4.019 » 

1L314 45 

59.349 85 
557.i41 9+ji 

2.000.00 D. 

3.380.e.117 75 

2i.195 15 
b33.1148 4G 
628.234. 60 

1.018.317 35 
98.08i 95 
45,859 {5 
2.640 40 
1.861 60 
7.770 05 

1_6.326 80 
60.658 7.0 

885,800 D 

3380277 
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cette réserve ait atteint le cinquième du capital social. Ensuite, la somme 
nécessaire pour servir aux Actionnaires un premier dividende de 6 0/0  à 
titre d'intérêt sur le montant du capital dont les actions sont libérées› 

Le surplus est réparti comme suit : 15 110  au Conseil d'admin istration et 
85% aux Actionnaires. Toutefois à partir du moment où les Actionnaires 
auront reçu, soit sous forme de dividende, soit sous forme de rembourse- 
ment du capital, une somme égale au capital yerstà par eux, augmenté de 
rintérét à 6 %l'an, les sommes restant disponibles après lesprèlèvenaents 
statutaires seront distribuées comme suit : 15 °/0  au Conseil d'administra- 
tion, 42 1/2 (70  aux Actionnaires et 42 42 t'A, aux parts de fondateurs. 

Coupons, payables au siège social, à Lyon, en février. 
Description du Titre, — Couleur vert sur fond parcheminé. Cadre et 

texte noirs. Li 	: Compagnie Lyonnaise d'Exploration et d'Etudes. Société ano— 
nyme au Capital de 2.000.000 de francs. Diviad ea 0.000 Actions de 100 Fraues, 
Statuts déposés aux minutes de Me Letord, notaire à Lyon, suivant acte du 10 mai 1895. 
Siège Social à Lyon. Action au porteur Entièrement libérée rig' ... Lyon le 10 novembre 
1698. » Signé de deux administrateurs (La date est apposée au moyen d'une estampille 
violette « iO novembre 8 »). Muni de coupons numérotès dont le dernier porte 
le n° 30. Le 3 a été payé le 22 février 189g. Timbre sec sur le titre. 
Souche dans le haut. 

Administrateurs à Lyon, MM. G. Damhmann , président ; vicomte 
de Bellescize, vice -président ; C. Gignoux, A ceministrateur (Wéûrué 
J. Gignoux, A Valayer, F. Motard.; à Paris, C. Carnberort; à Londres, 

Prinsep, ieeretary of the « Consolidated Gold Fields of S. A 1» 
Commissaire È M. C. Bouvier. 

Goura moyens et Répartitions 
coupa MOY ENS 

Il beiréeig 	non libérési 

RIPA RneLONS 

 

I ibé rées 	12011 iibArees 

18961 . .. . . 
4897 . 
1898 , . . . 
1i199 1.5 mars 4 

— 	 — 	_ 
100 » 	100 » 	2 50 
102 Si 	1453 M. 	a » 
122 09 	iO4 ›, 	10 0 
1_42 50 	143 » 

2.50 
1.50 
5.50 

Bilan au 31 Décembre L898 

ACTIF 

Espèces en caisse—
Espèces en banque 
Titres en portefeuille 	. 
Report et EL v neva su.e li tapa 
Titres à rég'er au comptant 
Comptes courants débiteurs 
Impelts à recouvrer 
Loyer d'avance. — 
Mobilier . 	 . 
Frais de prem. établissement 
Missions d'Afrique 
Capital non versé. 
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Répartition dem Bénéfloeu 

5 oie  à la réserve légale. — • • • . mi e a I. .I. II • • 

	

6  01,, an tapi  tAl versé. . . . . . . I à • . • • 	 • • 

	

Au Conseil d'administration 15 a iro . . . . . . .I. e 	 à  

Dividende supplémentaire de 4 frau.cs à toute; ies actions • . • 
L'amortissement complet de$ trois comptes : Premier établisse-

ment, mission d'Afrique, mobilier. 
Réserve spéciale destinée à amie« un dividende minimum de 6 0/o 

au capital verser . . . • 	. • 4 • 4 • • • • 	 • . 
Solde du. bénérfie reporté à nouyes.0 , 	.... 	di 

TOTAL. . . • - • 

• • 	• 	• 	• â 	â 

27.8V 10 
68.884 » 
69.383 15 
80.000 1> 

84355 55 

250.000 » 
37.6t1 50 

▪ 616.491 30 

Résultats 
des Exercices - . 

Bénéfices. . . . . . . 
rteliquat précédent . . ▪  . . 
Répartition : 
Réserves, amortissement . . 
Dividende , . . . . . . 
Conseil d'administration I. . i 	 » 

Réserve peur dividende . 1.• 	 u 
Reporté à. nouveau . . . . . 	24.294 40 

Le conseil cradministration a renoned à prélever 
den.' premiers exercices1  jusq-ta l'amortissement complet des comptes 
semant réalisé en 1898. 

104.918 05 

0.62a 135 
«Loop } 

121.312 80 
24,294 40 

26•401_ 85 
59.916 » 

59.349 35 
so.n allocation de 

1198 

557.141 95 
59.8.49 35 

/12.612 65 
146.864 11, 
69.383 1 

'250.000 » 
37•651 50 

i5 e/o pendant km 
du premier établie- 

BANQUE DE BOURGOGNE 
Société anonyme constituée pair acte iln 21 novembre 11N1, re M BLONDEL et CAUSSM 

notaires Dijon, st /alita modifiés par l'Assenib16e généree du 28 mare 1898. 

La Société a pour objet l'escompte de tous effets de commerce, war- 
rants ou bulletins de gage, et, en général, de toutes sortes d'engagements 
à échéance fixe résultant de transactions commerciales ou industrielles. 
Avances sur titres. Chèques. Souscriptiops. Opérations de bourse pour 
le compte de tiers. Achat et vente d'immeubles. Dépôts de Titres, etc. 

Siège social, Dijon, 37 lia, rue Chabot-Charny. Durée, 50 ans, à 
partir du 21 décembre 1891. 

Capital social, 7.500.000 francs, divisé en 7500 actions, nominatives 
et au porteur, de 1.000 francs chacune, sur lesquelles 204 sont entière— 
ment libérées et 7286 libérées de 500 francs. 

Conseil d'administration, composé de neuf membres au plus, et trois 
au moins, nommés pour six arts, renouvelables par un ou deux membres 
chaque année et devant être propriMaire de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire avant fin avril, composée de.  tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions, au moins, qui les auront dépo- 
sées quinze jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède dé fois cinq actions, sus que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de cent comme propriétaire ou comme mandataire. 
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Année sociale, du let  janvier au 31. décembre. Inventaire gènéral au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé 	0i0  
pour former un fonds de réserve ; une somme destinée à la formation 
d'un fonds de réserve extraordinaire, à. fixer par l'Assemblée. Il est 
ensuite prélevé une somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une 
première répartition, jusqu'à concurrence du 5 °f  du capital versé. Le 
surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 80 010  aux Actionnaires; 
15 °f  au Conseil d'administration ; 0f au Personnel. 

Coupons, payables à Dijon, au siège social, acompte en août, solde en 
mars ou avril. Le coupon n0  14 a été payé le 15 airri11899. 

Administrateurs MM. Paul Guillemot, _président ; Emile Berthot, 
vice-président ; François ilapiot, Emile Bertha, Edme Ferry, Paul 
duillemot, Alexis Monnet, Victor Moreaux, Jean—Joseph Pastrie. 

Commissaires MM. Jules Chevrey, Théodore Régnier. 
Directeur M. Alexandre Moireau. 

1892• • 
1893. 
1894 	. 
4895 
1896 • 
1.897 
1898f • 

1899 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Oulu% moyeu. 	Aetiena libérées 

+ • 	 . . . $ 	 » 	 50 » 

. • • . 	
5500 . 	• 

• 

• 

• 

s . 	 4.0 » &000 » 
1000 » 
i 000 » 
g99 96 

{NO » 

40 
)10 

Action' nOn Ilibértes 
25 

25 
20 
20 
20 

Bilan au 26 mars 1898 
ACTIF 

Frais de pr. établisieement• 
Immeubles . 	. „ 
Acompte, dividende . 
Mobilier . f . 	• 
Frais généraux. . 
Capita1 non appelé . 
Caisse. 	. 	. 
Banque de France . • 
Actions, obligations et rentes 
Portefeuille . . • 	à 

Comptes courants débiteurs 
Coupons à eincaisser 
Clientèle . 	 . • 
Comptes d'ordre 

15.179 90 
210.616 04 
77.020 » 
2.223 42 

77.321 62 
3.64B.000 » 

88.138 50 
1.88E1 72 

858.186' 55 
2.510.472 23 
5.112.010 15 

10333 90 
112300 » 
37.549 97 

121791.639 

PASelIP 
Capital social 
Réserve statutaire. 	. • 

Réserve eKtra.ordinaire• 
Provisions pour risques en 

cours . . .  
Comptes courants crediLeur 
Acceptations • 
Réescomptes — S * 

Dividendes 1 payer . 
Comptes d'ordre 
Reliquat 18 	. 
Profits et pertes 1897 

S 

I 

7.500.000 » 
x.3 292 03 
96.328 92 

50.000 » 
3.736.940 60 

756.222 50 
29.612 » 
9.639 » 

308,138 80 
5.25i 70 

246.153 45 

Compte de Profite et Pertee 
. a r e * + 

• m 	$ 	* 	I. 	V 

I. 	+ 	 4 	a. 	. 

r 	I 	• 	r 	I 	f 

é 	T 	11 	I 	I 	• 

Frais généraux. . 
Amortissement& . 
Réserve statutaird. 
Dividende. . 
Reporté 4 nouveau.  

r r 	 à 	 77.321 62 a 	* 	 •  

a. I. 0.623 78 u. 	 e 

. m • 	 8.i72 88 • . 	• 
• u 	 • r • 	 154.060 » 
j 	 . • . • . 	1.226 77 

Tipla/ • . 	 . • 	251.405 15 
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Résultats 
des Exercices ; 	 11191 

Bénéfice . . . . . 	. . 	, . • 	ed,or 86 	.246.15.3 e 
Re'iquat précédent . . il I 	 .1.. ... 	 1,793 24 	b.: 25i 7a 
liépartition ... 
Frais généraux. 4 . . . . 	I. ... 	 79.b95 22 	77321 62 
Réserves, amortieetnent . 4. 4 	 p mi 	 i 8.994 18 	t8.796 78 
Divblen.des, • . 	. . a a . . 	 1.54.040. u 	i54,060 » 
Reporté à nouveau . . • . . . . . 	5.2.51. 70 	1.226 77 

COMPTOIR D'ESCOMPTE ET DE DÉPOTE DE DOLE 
Société aimoyinef, coilatituàfi par acte. da 50 gaptembre 1873. rem M!  MA- UN FER, rentaire.  Dbiet 

faisant Bu ite au Comptoir National d'Escompte fondé,  en 1848. 

La Société a pour objet : toutes les opérations de banque. 
Siège social, à Dôle (Jura). Durée, jusqu'en 1938. 
Capital social. — 1,000.000 de francs, divisé en 2000 actions de 

500 francs chacune, libérées de 350 francs et nominatives. La dernière 
libération de 50 francs sur les 'actions a été effectuée au moyen de prélè— 
vements : de 28.966,30 sur les bénéfices de 1897 et de 71..033,70 excé- 
dent de la réserve légale, ensemble 100.000 francs. 

Administration, — La Société est administrée par un Administrateur 
nommé par l'Assemblée générale, et qui doit ôire propriétaire de cent 
actions. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
actionnaires propriétaires de quatre actions au moins. Chaque membre .a 
autant de voix qu'il possède de fois quatre actions, sans que le nombre 
de voix puisse dépasser un maximum de dix comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au.  
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 6/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. (Cette 
réserve est complète.) Une somme suffisante pour assurer aux actionnaires 
une première répartition, jusqu'à concurrence de 5 °fo  du capital vergé. 

Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 25 15/0  à l'Admi- 
nistrateur, 68,75 1)/c, aux Actionnaires, 6,2,5 °Io  aux Employés. 

Coupons, payables à Me, au siège social, les ler janvier et ler  j caillot, 
et les dividendes le lendemain de l'Assemblée générale. 

Administrateur 	M. Sauvageot. Commissaire M. Armand 
Pouffant. 



•• 	. 

Capita1 . . . 	• 
Comptes courants • 
Comptes de dépôts . 
Divide.ndes • .. + 
Fonds de réserve . , 
Réescompte , . 
Reliquat 1E06. . 
Bénéfices 1897. . . 

. 4 1,000.000 » 
• . 1.836,258 36 

	

. 	495.419 60 
▪ . 	16.548 49 

[71.033 '70 

	

. • . 	S.726 » 

. 123,015 06 

. . 	53.32g 62 

3.699.390 88 

321.540 48 

» 
24.750 » 
11.250 » 

100.875 99 

24.750 » 
11.250 ri 

» 
11,3•451 42 

ru 
24.750 » 
11.250 » 

›.1 
1234075 0 

60.000 x 
24.750 » 
36.376 4h 
28.966 30 
6.119 
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Répartitions 

RépEctitioni 
31 25 
29 875 
2.7 815 
27 375 
27 315 

Eiteraceo 
1.8(30 . 
1891 . 
/892 
1893  

eopartmorws 
27 375 
27 375 

. 27 375 
375 

tierckeie 
1894 
1895 . 
1896 .. 
1897 

Reepartitionis 
73 

27 375 
27 375 
27 375 

Bilan eu 31 Décembre 1897 

ACTIF 
. 

- 
Caisse . 4 • • 	. , 
Comptes courants , 	. 
Dépôts • . . , 	. 
Créances chez l'avoué . • 

Mobilier. . . . . . 
Frais généraux. , . . 
Rentes et obligations 	• 
Immeuble . . • • • .  

. 400.000 » 

. 1.264,948 93 
• 101.889 25 
▪ 1.715.577 84 

.2P 63 
1.013 33 

. 3.631 25 

. '990 60 
• 164.050 » 

4.2.000 » 

1.3•699.3P0 88 

Actionnaires . • 
Effets à recevoir. 

Profits et Pertes MM 

Avoiri.. 
Bénéfices bruts de l'exercice . 
Reliquat. de 1.896 , 

Boit 
intéréts des actions. . • , , 	30.000 » 
intèrêts de Je réserve . . • . 	8.144 45 
Frais généraux . . 	, - 27.730 09 
Intérêts, changes., commizisions. 	8.5•281 26  
Bénéfi.cea nets + 	. , . 176+404 68 

327.540 48 

. 204..465 42 

. 123.075 06 

Répartition des Bénéfices 

68,75 0/0  aux 20e0 actions. . . . 	4•• • • 	 + 

25 °Io  à l'administrateur . 	• , , . 	'  
6125 aio  aux employés . 	+ . + Y d 	 b 	 • di F 

Au.. compte de prévoyance . . 	i . • • 	 • , • 

Remises dues à. la succession de M. Pidoux et aux employés 
Pour parfaire leur libération de 50 francs sur les actions . .. 
Reporté à. nouveau . „ + 	+ . • . . • 	. 

TOTAL iGAL 

+ 

. 

▪ 24.750 b 
, + 9,000 » 
. . 2.250 » 
. . 60.000 » 
. . 	25.126 46 
. . 28.9 30 
. . 	26.311 92 

. 176,404 68 

Résultats 
des exercices: 	 1894 	1895 	1896 

	
1187 	1898 

Bénéfices I - . . . 	15.125 57 48.575 43 45.623 64 53.329 62 	» 
Reliquat précédent • . • . 12/.750 42 100.875 P.9 113,451 42 123.015 06 26.311 92 
Répartition: 
Réserves . . 	. • . . 
Dividende . . 	• •• •11 

Administrateur, Personnel 
Libération partiel le des actions 
Reporté à. nouveau. . . ., . 

i Les bénéficeS sont diminués de liintérèt statutaire aux actions soli. fralleS 30-000 portés 
aux fraie généraux. 
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CRÉDIT STÉPHANOIS 
F. BAVETTE & C' 

SoeigUé en commandite par action 9. censiittlidee le 1M juillet in% par •ate reçu, 
le NME, notaire i% Siiint-Etionagr, 

La Société a pour objet : d'escompter les effets de commerce sur la 
France et l'Etranger, et, en général toutes les valeurs et créances résul- 
tant d'engagements à échèances fixes provenant d'opérations commer- 
ciales, industrielles et civiles ; de réescompter et négocier ces valeurs et 
créances ; d'ouvrir des comptes courants d'espèces ou de valeurs com- 
merciales aux conditions qui seront fixées par écrit, et conformément 
aux usages commerciaux ; de recevoir en compte de chèques, ou à 
échéances fixes en dépôts à vue toutes sommes qui seront versées à un 
taux déterminé, d'accepter et fournir tous mandats et lettres de change ; 
de recouvrer et de payer pour le compte d'autrui les coupons et créances 
résultant de n'importe quel titre et dont le montant est connu ; d'acquérir 
et vendre au comptant, pour le compte de tiers, toutes valeurs cotées aux 
Bourses françaises et étrangères ou négociées en banque ; de faire toutes 
les opérations de banque et de change généralement quelconques, etc. 

Siège seoial, à Saint-Etienne, rue de la Loire, 3. Durée, 20 ans. 
Capital social. — l'origine 210.000 francs, divisé en 420 actions, 

nominatives -ou au porteur de 500 francs chacune entièrement libérées. 
Porté à 250.000 francs, le 29 août 1889, par la création de 80 actions 

de 500 francs entièrement libérées. 
Administration. — La Société est administrée par M. Félicien Bayette, 

seul Gérant responsable, et ayant la signature sociale et la direction 
exclusive des affaires de la Société. 	 • 

Conseil de surveillanoei  composé de trois membres, nommés cour 
trois ans, renouvelaNes par tiers chaque année et devant être proprié- 
taire de cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre, 
composée de tous les actionnaires propriétaires de deux actions au moins. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois deux actions. La 
majorité doit comprendre le quart des actionnaires et le quart du capital. 

Année sociale, du ter  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition deB bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé : 5'1/4  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être oblige - 
t offre lorsque la réserve atteindra le cinquième du capital social; une 
somme suffisante pour assurer aux actionnaires une première répartition , 
jusqu'à concurrence de 5 eVo  du capital versé. 
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Le surplus des bénéfloes est réparti ainsi pli suit : 20 °I0  au Gérant, 
10 0/0  pour augmenter la réserve, 10 (70  aux employés, répartis par le 
Directeur, 60 0/0  aux Actionnaires. 

Description du titre. - Gris sur fond blanc, cadre brique clair, texte 
noir. Libellée e Crédit Stéphanois, Société en commandite, constituée conformément à 
la loi du 24 juillet 1807 suivant acte passé le 25 juillet 1883 devant Me Moyse, notaire 
à Saint} Étienne et modifiée par acte reçu Me Assy Moyse, notaire Saint-Etienne le 
29 août 1889. Capital social : Deux cent cinquante mille francs divisé en 500 actions 
libérées de 500 fr. chacune. Siège social : 3, rue de la Loire à Saint-Etienne (Loire). 
Action de 500 fr. au porteur Mi... Saint-Etienne, te 29 août 18-89. ï Signé du Gérant 
et Ain Membre du Conseil de Surveil lan ce. Muni de coupons numérotés dont 
le dernier porte le n° 20, le coupon ni' 15 a été payé le 21 mars 1899. 
Souche dans le haut. 

Coupons, payables au siège social en mars. 
Gérant : M. Félicien Bayette. 
Conseil de surlieillance : MM. Alexandre Mehié-Cédié, président; 

Dominique Roland aîné, Jean Bonfils. 

Dividendes 

De 1.884 à 1.898 . . . . . . . 	. 25 francs par au net8 grimpi)13, 
Cours de mars 1899 • . . 	. . • • . 1. I. i • 	. 	450 » 

Bilan au 31 Décembre 1898 

A CI T I T 

Caisse . .. • . i. •• 

Porte:euille. . . . 
Comptes courants - 
Actions et obligations . 
Comptes digrers . 	. 

Avances sur titres 	s 

Mobilier. . . • . • 
Ceoupous. . • • . . 

Total. . 

. 56.845 » 

. 471.946 82 
. 319 747 16 
. . 	14.151 70 
. . 	3.867 50 
+ . 	 3.926 80 

. 4..240 » 
61 65 

. . 	874.786 63 

pA.asIF 
Capitel . . . . . 
Réserve , . . . . 
Coi pte.8 G ouran: 	4. . 

Actions et obligations 
Créenelers clivera. . 
Coupons à payer. f 

Réescompte. . . . . 
Bénéfices 1897. . . • 

Total. .  

250.000 » 
64.086 60 

508.781 33 
28'3 70 

24,544 90 
1.956 95 
2.669 » 

22.46 15 

874.'786 63 

a 	I 

I. 

Répartition des Bénéfices 

5 oie  aux actions nets d'impôt . . 
Au Gérant . + . 
A la réserve de prévoyance . • 

Résultats 
des Exercices 	1394 

Bénéfices . . . 	23.171 79 
Rdpartition : 
Réserves amortie 	9.171 79 	9.579 99 
Dividendes. . . 	12,500 » 	12.500 u 
Administration . 	1.500 » 	1.500 u 

i2.500 » 
2.000 » 
7.964 15 

22.464. 15 

1398 

22.641 

7.964 L5 
12.500 » 
2.(100 » 

Total. . . 

1396 	1891 

1+611792 	22.478 55 

	

7.617 9.2 	8.116 55 

	

12.500 Yb 	12.500 » 

	

1.500 » 	1-800 Kb 

1895 

23.79 g9 n  
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SOCIÉTÉ MARSEILLAISE 
DE CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL ET DE D_ÉPOTS 

sociétb alionvmée  autorisée  par décret, impéeial au. 2 octobre 1865, constituée etuivant Raie du 
19 juin 1866, note° Mei PASCAL à Marseilleo; du 20. septeinbre 1865, notaire el  DU F OUR 1 à 

parlm; tranBformée en SocIété anonyme libre OB vertu dilua décret du Président ae là 6Publique 
du 12 ucerribre.1878., et ptr acte du 	décembre 0378, potairs 21kft. PASCAL, à Mitrseille. (Statuts 
modifia par  devjrations  dag Aszirahlies générale des 21 septembre 1578, 11 janvier 1879, 
5 av ri) isd:o, g livra 1881, Il juin 1883 et 5 déuernbre 1889.) 

Les opérations de la Société consistent : à escompter les effets de 
commerce à deux signatures payables à Marseille, à Paris, dans les 
départements et à l'étranger, les warrants ou bulletins de gage, les 
lettres de grosse, les chèques ; et en général toutes sortes d'engagements 
à échéance fixe résultant de transactions commerciales ou industrielles ; 
à négocier et à réescompter les valeurs ci-dessus désignées, après les 
avoir revêtues de son endossement; à faire des avances sur tous effets 
publics, actions ou obligations d'entreprises industrielles ou de crédit; 
à faire des avances ou à ouvrir des crédits à toutes sociétés ou. à tous 
commerçants, moyennant des sûretés données, soit par voie de trans— 
port en garantie, dépôts en nantissement de valeurs mobilières ou 
connaissements, soit par voie de privilège et d'hypothèque sur des 
valeurs  immobilières ; à se charge r de tous paiements et recouvrements 
à -Marseille, à Paris, dans les départements et à l'étranger, et à ouvrir 

cet effet des comptes courants, sans pouvoir jamais faire aucun paiement 
à découvert; à fournir et à accepter tous mandats, traites, lettres de 
change, dont la couverture aurait été préalablement faitei  soit en 
marchandises, soit en papier de banque ou de commerce, soit en espèces, 
soit en valeurs agréées par le Conseil d'administration; à se charger du 
recouvrement de tous arrérages de rentes ou intérêts et dividendes 
d'actions, de l'achat ou de la vente pour compte de tiers de toutes 
espèces de fonds publics et valeurs industrielles ; à soumissionner tous 
emprunts publics et autres, et à ouvrir toutes souscriptions pour lesdits 
emprunts et pour la réalisation de toutes Sociétés commerciales et indus- 
trielles ; à recevoir en compte courant et de dépôt les fonds qui lui 
seront versés, à un taux d'intérêt déterminé par le Conseil d'adminis— 
tration ; à recevoir en dépôt, moyennant un droit de garde, toute espèce 
de titres et valeurs ; à faire tous reports sur valeurs cotées aux Bourses 
françaises ; à faire tous achats de titres, valeurs, parts d'intérêt, à prendre 
toutes participations dans toutes affaires commerciales ou industrielles 
mais cejusqu'à concurrence seulement d'une somme de 5 millions; enfin 
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généralement à faire toutes opérations de banque, de finance et de com- 
mission, tant en France qu'à l'étranger. 

Siège social, à Marseille, 63, rue Paradis. Succursale à Paris, 4, rue 
Auber. Durée, 50 ans, du 2 octobre 1865 au 2 octobre 1915. 

Capital social, à l'origine 20 millions de francs, divisé en 40.000 ac- 
tions de 500 francs, porté par décision de l'Assemblée générale du 
21 septembre 1878, à 40 millions par la création de 40.000 actions nou- 
velles de 500 francs, 	ises à 575 francs (dont 75 francs applicables à la 
réserve) en septembre et octobre 1878, par souscription exclusivement 
réservée aux anciens Actionnaires, à raison de I action nouvelle pour 
1. ancienne; et par décisions des Assemblées générales des 5 avril et 
1,7 mai 1880, à 60 millions par la création de 40.000 actions nouvelles 
de 500 francs, émises à 625 francs (dont 125 francs applicables à Io_ 
réserve), en avril 1880, en souscription publique exclusivement réservée 
aux anciens Actionnaires, à raison del action nouvelle pour 2 anciennes. 
Le capital était représenté par 120.000 actions de 500 francs libéres de 
125 francs e nominatives. 

Par délibération de l'Assemblée générale du 14 juin 1883, il a été 
réduit à 40 millions de la manière suivante les 1.20.000 actions libérées 
de 125 francs ont été échangées contre 80.000 actions nouvelles libérées 
de 187 fr. 50, soit à raison de 3 actions anciennes contre 2 nouvelles, 
Et celles-ci ont immédiatement été libérées de 250 francs par le virement 
du compte réserve au compte capital de la somme de 5 millions (soit 
62 fr. 50 par chaque action). 

Le capital de 4.0 millions s'est ai rosi trouvé représenté par 80.000 ac- 
tions de 500 francs libérées de 250 francs et au porteur. 

L'Assemblée générale du 5 décembre 1.889 a décidé la réduction du 
capital social de 40 à 30 millions, au moyen-  du remboursement à 550 fr. 
(soit net 300 francs) d'une action sur quatre. Les actions devaient être 
présentées à la Société par groupe de quatre, sur lesquelles elle en rem- 
boursait une à 550 francs et rendait les 3 autres après les avoir frappées 
d'une estampille conztatant la réduction du capital à 30 millions ; ces 
actions ainsi estampillées devant étre échangées ultérieurement contre 
des actions nouvelles au nombre de 60.000 ne' I à 60.000, qui porteraient 
la mention du nouveau capital de 30 millions, Gel échange a été effectué 
en mai 1890. Le capital actuel de 30 millions se trouve donc représenté 
par 60.000 actions de 500 francs, libérées de 250 francs et au porteur. 

L'Assemblée générale du 4 avril 1898 a donné chaque Actionnaire 
la faculté de libérer intégralement ses actions en_ effectuant le versement 
des 250 francs restant à appeler sur chacune d'elles, et. ce pour une 
période de cinq ans à dater du lee  mai 1898. 

001:u:ri il d'administration, composé de vingt-quatre membres au plus 
A. 15. 18». 	 8 



11.4 	 BANQUES ET XrierITUTIONS DE CRilMT 

et de quinze au moins, dont un déiègué pour la direction, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par séries proportionnelles au itdirtbre des 
membres en exercice et devant être propriétaires chacun de deux cents 
actions inaliénables pendant la durée de leurs fonctions. 

Assemblée générale ordinaire dans le Gourara d'avril, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins qui les auront 
déposées huit jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
pll possède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix puisse 
dèpasser un maximum de dix comme propriétaire et de vingt comme 
propriétaire et comme mandataire. 

Année sociale, du ler  jamlier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices nets, il est prélevé 
20 0/0  au moins pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant 
d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social 
(cette réserve est actuellement complète); l'intérjéit. à. 4 %l'an du capital 
réalisé. Le surplus est réparti conformément aux décisions de l'Assem- 
blée générale. 

Description des Titres (Titre non libéré). 	Teinte brique claire sur 
forid blanc. Li ez 	« Société marseillaise de crédit industriel et commercial et de 
dépôts  société anonyme, autorisée pal' Ume impérial du 2 octobre 1865, constituée 
suivant acte $ du 19 juin 1865, notaire Me Pascal à I'darseinei, du 20 septembre f865, 
notaire 'D' Dufour, à Paris, tran-8formée en Société anonyme fibre, eu vertu d'us décret 
du président de la B.épublique du 12 décembre 1878 et par acte du 28 décembre ±878, 
noLaLive 	Pascal, à Marseille (statuts modifiés par délibérations de aseemblEies 
générale en date des 21 septembre 1878, 11 janvier 1879, 5 avril 1880,, 9 avril 1881, 
11. juin 1883 et 5 décembre 1889). Capital social : 30 millions de francs, divisé en 
60.000 actions de 500 fr. chacune. Action de 500 fr. au porteur roi 	libérée de 250 fr. Io 
Marseille le 16 décembre 1889. Muni de coupons numérotés, sans date 
d'6chéance, dont le dernier porte le if 65. (Le coupon n° 31 a été payé le 
ler  mai -1899 .) Timbre sec sur le titre et suries coupons. Souche dans le haut. 

Le titre libéré est d'une teinte bistre sur fond.blanc. Il porte le même 
libellé que le précédent, avec l'indication de la libération ; daté de 
Marseille, le 1" mai 1898. Souche à gauche. 

Cou.pons, payables à Marseille, au siège de la Société, 63, rue Paradis 
à Paris, à la succursale de la Société, 4, rue Auber ; à Lyon, à la Société 
Lyonnaise de Dépôts, de Comptes courants et de Crédit industriel ; les 
1. rovembre (acompte) et ier  mai (solde). 

Adyninistrale-urs 	. Albert Rey, président ; Henry Bergasse, 
vice—président; Augustin Féraud, administrateur délégué ; Albert 
Armand, Émile Davier, Charles Gros, Albert Jouet-Pastré, Maurice 
Laurion , Edmond Montarnat, Nicolas Paquet, Octave Noël., Michel 
Rodocanachi, Amédée Rodrigues, Jules-Charles Roux, Louis Tirman, 
Périclès Zarifi. 
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Directeur de la succursale de Paris : M. Oswald Pourrière. 
Secrétaire générai à Marseille : M. Louis Aubert. 

Goure MOTenei dei Actions et Répartitiong 

Exercices 	 Cours moyens 	RévartjUqns 
à 80.000 actions.. 

(19250 fr. 
505 62 	750 
502 50 	13 15 
502 	15 » 

4'79 87 	15 » 
M1 25 	f6 25. 
531 17 	18 75 
5217 21 	625 

i moi» actiorka. 

E%ereices 

1866 • . . • 
1867 .. 	• • 
im  
f869 • , 	. 
1870 .. 	. 
1871 . . . 
182 , . 	. 
1813 . .. 	. 
1874 • . 
1875 . 
1876 • . . + 
1877 • . . . 
1878 • . e • 

1879 4 . 	+ 
1880 . . . . 

1880 . 	• 

1881 + + 

1882 	+ 

1883 

Bipartitions 
40.000 aetions. 

libér,.d01.25 fr. 
7 » 

é0 
• • 	» 

50 
11 

+ 12 F1 
12 50 

• 12 50 
12 50 

• 12 50 
• • 	12 50 

i5 
à 80.000 ttetions. 

. 	1,6 » 

• 7 50 

Ji 120.000 actione. 
» • g  

. • 	16 50 
1.2 50 

• • 	 5 » 

ig99, 30 mars 
Le rendement moyen dei Si3 ex.ercices de 

la Société a. été de 8,94 0 /0 du capital versé. 

188.3 • . • 
1884 . . . • 
18-85 . 	. 
1880 . . . .. 
1887 . . . • 
i888 + . • • 
{889 	. . 

1.88g 	. 
1890 • - . • 
1891 . + . . 
1892 	. 	. 
1893 • 
1894 . 	• 
1895 + 	. 
1896 , • 	+ 
1891 	- . 

1898 . 

829 84 
684. I. 
676 85 
698 6.5 
733 76 
732 25 
725 75 

. 	757 68 
act, n. lib 
act. 11. 

802 LO 

• r 	e 	1 	I. 15 15 

25 

25 
25 
25 
25 

Bilan au 31 Décembre 1898 

ACTIF 
USUS et Banques 	• 
Portefeuille 	. . . 
Valeurs et Participz.Ltions 

diverses 	. 	. 
Avances sur Titres et Re- 

ports 	. . . . 
Comptes courants et Cré- 

dits sur garanties. 1  • 

Correspondants — • • 

Frais généraux 
I mmeubl essociaux 
Actions, versements à ap- 

peler 	• 
Ordres. de Bourse . 	• 

+ 

1 .800• 174 99 
3/ .586.709 04 

12.945.432 '73 

11.582.285 94 

20.006.14'7 47 
3,741544 27 

349 55 
4.0411.000 » 

11.205,250 » 
26.580,  50 

96.815.414 49  

PAssu 
Capital 
Réserve 'statutaire . 	• 

- supplémentaire + 
immobilière q. 

Comptes de Dépôts. • 
Comptes d'encaissement 
Correspondants — 
Effets à. payer. . t • • 
Dividende du 2.b sem. 1897 
Comptes d.l'ordre 
Dividendes précéden.ts. . 
Réescompte du 2e semestre 

. 	. 	+ 
Profits et Pertes. . F 

Total. ., 

30,Ù00,000 
3.000.000 >5 

3.000.000 F) 
1.1à0.000 » 

36.471.810 176 
330.560 30 

3 • 118 	0 SI. 
15,94(5.950 91 
1.172..807 » 
i•880.994 113 

-17.130 78 

124.962 95 
1.576 85 

96.$15.4714 49 

Résumé du Compte de Profits et Pertes 1898 

DOIT 
'niée% des fonds déposés et 

réescompte . • • • 
Frais généraux. . 
13.eilkriCES LUSPONIDLF.S. 

Total, 

489.674 12 
699•935 82 

2.097.574 80 

3.287,184 74  

Avon( 
Reliquat de l'Exercice 1807 
Produit brut de 1898, . 

Total. . 

3.t.i5 1.1.4 
3.284.038 80 

3.281. .184 74 



• 

743.0.20 ) 
97.20S 90 
138;140 88 
27.625 17 

250.000 » 
1.576  

2.091.57,i 80 

Aux actions, à titre d'iutéréts. 
Aux actions, à titre de dividende 
Au Conseil d'administration 
Au Président . t . 	• 
A la Réserve immobilière . 
Reporté à releroice 'suivant 

• 

" 	• 

• 

• 

• 

• 

Tot .l égal. 

250.000 Yb 

1.562.500 
164.831 05 

7).5SO 24 

200.000 » 
1.562.500 Io 

158.112 13 
2.573 60 

300.000 » 250,000 » 
>I 1.680.e8 90 

172,231 il 165.769 05 
3.145 49 	1.576 85 
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Répartition des Bénéfices, 

Réeultats 
des Exercices 

Bénitice-s 
Reliquat précédent, 
Répartition 
Réserves irumob. 
D iv ideuttl es • • • 
Administration . 
Reportd à nouveau. 

1834 

i .984.266 24 
5,121 fi 

250.000 
1.562.WO 

166.111 99 
10.785 61 

1895 	 1898 	 1897 	1898 

1.911e925 	1.9f1,606 09 2.035.31)9 » 2.094.428 86 
10.785 61 	5.58024 	2.53 60 	3.145 94 

BANQUE MARSEILLAISE DE WARRANTS 
soctéLià anonyme, canaLitnée  par ac tes des S k l; pain 1891, rein Me l'AXIL-FORTGULs  

notaire à Marseille. 

La Socièté a pour objet t les prêts et ouvertures de crédit sur nan- 
tissement de marchandises et sur connaissements. La négociation de 
tous warrants et récépissés délivrés par tous Magasins Généraux. Elle 
a aussi la faculté d'ouvrir des comptes courants portant intérêts, sur 
dépôts de fonds ou de titres, aux négociants et aux ouvriers, portefaix 
et employés du port de Marseille ou autres lieux où la Société aura 
des succursales. 

Siège sooial, à Marseille, 5, rue Cannebiére. Durée, 30 ans 

Capital sooial. 	1.600.000 francs, divisé en 3200 actions de 
500 francs chacune, libérées de 125 francs, et nominatives jusqu'à leur 
entière libération. Le privilège à la souscription de ces actions a été 
réservé aux actionnaires et porteurs do Parts de fondateurs de la Société 
des ci Docks libres et Magasins Généraux de Marseille », dans la propor— 
tion de 70 0/0  pour les Actionnaires, et 30 Vo  pour les porteurs de parts 
au prorata des titres par eux possèdès. 

L'Assemblée générale extraordinaire de 1893 a réduit le capital à 
320.000 francs, divisé en 3200 actions de 400 francs chacune, entière— 
ment libérées et au porteur. 

Conseil d'administration, composé de trois à neuf membres, nommés 
pour six ans, et devant 'are propriétaires de cinquante actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, en octobre, composée de tous les Action- 
naires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront déposées dix 
jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi- 
mum de cinquante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale du ler juillet au 30 juin. Inventaire gènéral au 30 juin. 
Répartition dei béndoes. — Sur les bénéfices, il est préle-vé 5 °/ 

pour former un fonds de réserve, ce prAlèvement cessant d'étre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social.; somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, 
jusqu'à concurrence du 5 {)/c, du capital versé. L'excédent sera réparti 
ainsi qu'il suit 20 °/ au Conseil d'administration, 80 'Vo  aux Action- 
naires. 

L'Assemblée générale pourra créer un fonds de réserve avec affec- 
tation déterminée ; les sommes qu'elle fixera à cet effet rie pourront 
en aucun cas être prélevées sur la part bénéficiaire du Conseil d'ad- 
ministration. 

Titre, nominatif, couleur gris bleu. Muni. de coupons au porteur, dont 
le dernier porte le n° 30; le coupon n° 16 a été payé le 10 octobre 1898. 

Coupons, payables à Marseille, au siège social, et à Paris, à la Société 
Marseillaise, en octobre. 

Adminisitraleurs TAM.Gazagne, prdsident.; A. Beni ni, G-. Usslaub. 
E. Opperm.ann, H. rout. Adminislraleurs déléguà : M M. A. Beni- 
gni, G. Usslaub. 

Commissaire M. G. Baccuet. 

Répartitions 
Exercice' 	Répartitions 
1881-82 . . . 	87i 
1882-83 . . . 	3 
1883-84 . . . 	8 25 
1884-85.. . .. 	6 25 
1885-86 . . . 	6 25 
188687 . . 	7 50  

Rzerciees 
1887-88 . 
1888-89 
1890-91 . 
189i-92 . 
1892-93 e 
1893-94 

Hé port l'Iule 

7 50 
25 

s 
	6 25 

• 
	 8 .2 5 

• 

3 )) 

Lxereiceft 	'L'Ulm rtitiong 

r)» 

1895-96 . + I. 	5 » 
1896-9'7 . . 4 	5 » 
1897-98 . . + 	 5. » 

Bilan au 30 Juin 1898 

4 

• 

ACTIF 
Caisse . 	. . . 
Frais de O13I itution . 
Frais deingallittiOn 	. 
Avances sur nnatiseements 
Warrants . 	▪  . 
Traites et remises 
Comptes ccurants sur garantie 
Contentieux 	 • I 

Doclo libre 

1.2.053 70 
7.000 » 
3,CFOO » 

1.197.859 50 
87.550 » 

125.380 » 
73.b31 50 

3 » 
41.702 70 

1.548.085 40 

P 	S I F 

Capital . 	• 

Comptes (l'ordre , s 

Réserve statutaire 
ex.irDordinaire 

Dividendes à payer 
RéeSe.011111)12 cht Portefeuille 
Bénéfices tS9741 S, 	• ✓  

13.MOC.0 
1.171.6±6 05 

21,768 85 
1'3_161 20 
2,135 85 

6 2 75 
18.'/. 89 70 

1.548.085 40 
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Compte de Profite et Pertes 

FRAIE' agmhdoux 

• 

Frais généraux 
Personnel 	. 	. 4 

Jetons de présence .. • • 
llomorsires divers . , • 
Contributions, abonnement 

timbre, loyer, etc. 	. 

1• 8.079 20 
4.800 
2.175. 55 

au 
▪ 3.344 45 

417.i88 90 I 

AVO [31. 
biit de Pexercice ide-98. . 47.188 90 

Bénéfice net 	. 18.789 'W 

Répartition d Bénéfices 

A.rnortiaserrients, comptes constitutii:In et installation 
Réserve statutaire - f . 	. . 	. 	• 
Dividende 5 francs par action . 	• 

Réserve extraordinaire. . 	 • 

Total . 

• • 	. 1.000 be 
• . 	889 50 
• . . 16,000 

. 900 20 

• f8.789 70 

Résultats 
des exercices 

	

13énélices . - • 	. 
Répartition : 
Réserves et amortissemeats 
Divid.endes. 
Conseil d'administration + • 
Fonde de roulemern après 

	

répartition . 	• 

1893-94 

1{.8i3 1 

. 2.263 15 
9.600 >, 

313,685 40 

1 894-$5 

24108 50 

&SOS 5-0 
16.000 » 

XI 

332.168 50  

1806-96 

23.8878 1 

6.834 r›5 
16.080 » 

1.053 6.0 

339..003 05 

1898-97 

22179 » 

5.928 I 

16.1100 
841 

844.93 t 05 

1/397-sa 

18.1i9 70 

2.189 70 
16.000 D 

347120 
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BRASSERIES, DISTILLERIES 

ÉTABLISSEMENTS DE CONSOMMATION 

BRASSERIE GEORGES 
UCCESSEUB. DI GEOB.GES HOFFHERR 

Sociétit anonymn, constituée par actià du S dé robre MI, reçu Me' CHEVALIER 
eLCI-IMNE, notairaa à LynE]. 

La Société a pour objet : la fabrication de la bière, sa vente en gros 
ou en détail et l'exploitation directe ou indirecte, tant à Lyon que dans 
toutes les villes, des débits de bière avec ou sans restaurant, dont la 
Société sera propriétaire ou locataire. 

Siège social, à Lyon, 5, chemin de Choulans. Durée, 50 ans, 
Capital social. — 4.000.000 de francs, divisé en 8000 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées et au porteur. 
Apports. — Les apports comprennent principalement : les immeubles 

situés cours du Midi, 28 et 30 (1.381 métres carrés) ; rue du Bélier, 6 
et 7 (799 mètres carrés, 0738); chemin -de Choulans, 12 (2300 mètres 
carrés). Apports de M. et de ME" Mathieu Unidenstock:Hofflierr. Le 
fonds de commerce exploité cours du Midi, 28 et 30, par lesdits, la 
marque Georges Hoffherr ; les procàdés de fabrication, les agencements, 
le matériel, la clientèle, Pa_clialandage, etc. ; l'immeuble situé rue Tho- 
massin, 32 et 34 (640 mètres carras) ; le fonds de commerce qui y est 
exploité, avec tous les agencements, le matériel, l'outillage, la clien- 
téle etc. — Apports de MT.VI. Umdenstock-Hoffherr et Lutzius. 

En représentation de ces apports, il a été attribué 

1* A M. et Mme  Unidenstock-Honerr, 2000 actions entièrement libé- 
rées, plais une somme en espèces de . 	 Fr, 	39.000 

20 A Mne Umdenstock-Hoffherr, une somme de. 	705.000 
Urndenstock-Hoffherr, 906.000 

4Q A MM. Umdenstock-Hoffherr et Lutzius. 	IA50.000 ), 

TOTAL 2.800.000 » 
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Conseil d'adminierationi composé de cinq à sept membres, renouve 
lables par Un membre chaque année, et devant être propriétaires de 
cinquante a.ctions chacun.. 

Assemblée générale ordinaire, en janvier ou février, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront 
déposées avant l'Assemblée dans l'une des caisses désignées par la 
Société. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante, 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1" octobre au 30 septembre. InventaLre générai, au 
30 septembre. 

Répartition des bénéfl.oe8. - Sur les bénéfices nets, déduction faite 
du prélèvement de 2 1/2 0/o  au profit de chacun des quatre directeurs, il 
est prélevé 5 1-V pour constituer le fonds de réserve légale, ce prélève 
nient cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du 
capital social 	°il°  pour amortissement du matériel et des immeubles, 
avec faculté au Conseil de porter cet amortissement a un chiffre 
upérieur; 5 °f au capital-actions ; 10 0/0  au Conseil d'administra- 

tion. Quant au surplus, il reste à la disposition da Conseil., soit comme 
supplément de dividende, soit à porter aux réserves spèciales. 

Desoription du titre. - Couleur bière sur fond blanc. Cadre et te-xte 
noirs. Libed ; Compagnie de Brasseries Georges lionerr, Société anonyme coniiti-
tuée par acte passés devant Me CheValiCT et Me Chaîne, notaires à Lyon, le 8 décembre 
1891. Siège social à Lyon. Capital, 4.00(1000 de francs, divisé en 8000 actions do 
500 francs entièrement libéréee. Action de 5-'00 francs au porteur na... Lyon, le tee fé 
vrier 18g2. » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont 
le dernier porte le n040. Le coupon Ir 14 a été payé le 15 janvier 1899. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Mons, payables à Lyon, au Crédit Lyonnais, les 15 juillet et 
15 janvier. 

Administrateurs 	M. le Dr  Ernest Long, président; F. Geneste, 
vice-président ; Ed. Crémieux, Georges Hochreutiner, L. Robin, 
J. Bellaton, H. liespierre. Directeurs : MM. Buffle Umdenstock (fabri- 
cation et achats y relatifs); Mathieu Umdenstock (établissement de 
data il, rue Thomassin); Lutzius (partie commerciale, achats, -vente, cor- 
respondances, voyages, écuries). 

Gours moyenB des Actions et Répartitions 

k...enrict% 
1801,-92 . 
18:92-93 . . 
18.93-g4 . 
1894-95  

Canas moyen 

500 16 
55`à 4 

600 .0. 
647 

Réppruitione 
(6 06 
75.0 

.21 50 
?1 50 

Ezercicee 	 Court nias 

{895-96 . . . . 	5364 
1.896-97 . . . . 	532 15 
i897-98 . . . . 	533 il 
1.89g (ter mars) . 	eiso » 

névert-Itiont 

27 50 
30 Je 
a2 50 

   



5.302,641 93 

974.319 98 

• 

	

2G.289 70 
	

55.05'5 07 64.849 52 84.576 04 88.138 17 
220.000 » 220.000 » 220.000 » 240.000 » 260.000 1,} 

	

34.294 6 
	

35.668 i. 38.620 9 
	

34.819 20 42.185 

	

19.013 52 
	

41.325 16 
	

>5 

	

42.05i 56 
	

59.916 05 64.25653 118 4i 21 200.991 11 

1893-94 	1894-95 	18.961$ 

299.597 83 3ù22748 98 323.ii0 

1$56-97 

359..395 3 

1 S91-99. 

3901924 88 

BRASSERIE GEORGES 

 

121 

Bilan au 30 Septembre 1898 

 

ACF1IF 

Houblons, malts .• • • • 

Bilke en Calte 	. • 

Approvisionnements-
Immeubles et matériel. 
Banquiers . 
Caisse, - 	• 

Effets en portefeuille 
Débiteurs commerciaux 
Acompte coupon ne 13 
Matériel neuf - • • 

Cavalerie 	 • 

Compte d'ordre 4  . • 
Établissement de Valence. 4 
Brasserie de la Qua.rantaine . 
Annuité Crédit, Fonrieri llemb.  

4.000 gi 
28.000 » 

» 
. 000.0'00 » 
247.217 25 

2.883 10 
78.681 25 
02.959 08 
75.810 » 

492..585 06 
7.500 » 

14.857 68 
8.000 » 

220.000 
5. ?•38 ai 

5.302.641 93 

8S SF 

Capital . 	. 	. • 
Réieerve légale 	. 	• 

d'amortissement . 
- spéciale. . 

Crédit Foncier . 	. 1. • 

réa.nciers en marchandises . 
Compte d'ordre . 
Réescompte des débiteurs et. 

portefeuille 15{)/ 	. 
Profits et pertes . 	• . 

. 

• 

• • 

• 

• 

4.000.000 ) 
87.581 ; 
34201 04 

150.060 95 
500 000 » 

50.684 98 
8.08? 5 

22.099 48 
390.924 88 

Compte de Pro/its et Pertes 

DiBIT 

Frais génér. du commerce . 
de fabrication . 
Perrache et Thomassin. 

Valence. . f 	. . I + .1. 

Divers . i 4 • m ▪  e . • 

Amortissement c.avalerie. 
Amortissements divers . . 
Mnuvais débiteurs . . 
Commissaire . f + 
intérétts divers, réescompte, etc. 
Bénéfices nets . 	• •  

20a,ge 89 
108.811 21 
153.317 87 
22..686 34 
29 29 
3.26'0 Ti 

16,500 » 
22.254 74 

500 i 
48.762 76 

390.924 88 

9174.$19 P8  

CRÉDIT 
Bénéfices bruts de l'exploitation. 
Revenus de l'Immeuble Delan- 

dine 	 • 

Diver$, escomptes et rabais . . 

94181.404 

ft.156 90 
5.349 04 

Répartition des Bénéfices 

A la Direction .20 0/ 0  • • . • • . 
Amortissement et réserve statutaire 
Au Conseil d'administration i0 0/0. - . • • II 

Dividende 32 (r. 50- 	. + 	 " Amortissement $1.1r construction Brasserie . 	• . 
A la Réserve extraordniaire. 	• 

Total + 

Résultatb 
des exercices: 

Bénéfices . 	• • 
-Répartition. : 
Réserve et amortissements. 
Dividendes • 
Direction et administra lion;  
Report à nouveau . 	• 

Folds de roulement après 
répartition 	. 

• 

- 30.561 » 
. 	38.115 17 
. 	12.224 77 
• 260.000 » 
. 2.0,000 ». 
• 30.023 » 

▪ a90.924 88 

• Y • 	• 	 • 

• . 
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Sire LYONNAISE DES ANCIENNES BRASSERIES RINCE 
socimé anonyme formée 1e 	oeLobre 1892, par acte -reçu 	BP.RN.A.P.D et FERREZ, 

Dot aires Lyonl et par 1'Aeisamb166 conatitutive du 	novembre 1 SOL 

La Société a pour objet l'acquisition de l'établissement de brasserie 
de bières existant à Lyon, Mirs du Midi, n° 12, et cours Suchet, ne 66, 
connu sous la dénomination de: Grande Brasserie- des Chemin de fer 
ou Brasserie Rinek; l'exploitation dudit établissement ainsi que de toutes 
autres brasseries dont la Société pourrait se rendre propriétaire ou 
locataire, tant en France qu'à l'étranger; la fabrication de la bière en 
France et à l'étranger ; l'achat et la vente, en gros et en détail, de toutes 
bières, soit par des entrepositaires, soit par des brasseries de débit, avec 
ou sans restaurant ; la création, l'achat, la location de tous établissements 
de fabrication Cu de vente de bières, soit e France, soit à. l'étranger; en 
un mot, toutes opérations qui peuvent se rattacher à la vente de la bière 
en gros et en détail, sous quelque forme que se soit, en France et à 
l'étranger. Elle pourra >  en vue de cet objet, acquérir tout matériel de 
brasserie, toutes marques de fabrique, tous brevets pour la fabrication et 
la manipulation, faire toutes acquisitions d'immeubles, passer tous baux, 
exécuter les travaux nécessaires pour l'agencement, la création, l'instal- 
lation, la fabrication et l'exploitation. 

Elle aura le droit de consentir l'aliénation de tous matériels anciens et 
nouveaux, de tous fonds de commerce, de toutes brasseries, de tous 
immeubles. 

Siège social, à Lyon, 66, cours Suchet. Durée, 35 ans. 
Fonds social. -  Le 'fonds social est fixé à 	. Fr. 2.300.000 

Se composant: des apports de Mme  Rinck, estimés 
De 900 actions de 500 francs chacune. . 

Fr. L850.000 
450.000 

TOTAL. . 24300.000 » 

Le fonds social est grevé d'une somme de 600.000 francs, restant due 
'lie Hindi, pour partie de ses apports. 
Capital social. -- Le capital social est fixé â 1.700.000 francs, divisé 

eu M00 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées et au porteur, 
sur lesquelles 2500 ont été attribuées à M'a Rinck pour partie de ses 
apports, et 900 souscrites en espèces et immédiatement libérées. 

Parts de fondateurs. - En représentation des 8 ‘)/c, alloués à Mme Rinck 
sur les bénéfices nets, il est créé 200 parts de fondateurs au porteur. 

Obligations. - 1.200 obligations de 500 francs 5 °4, eràées pour être 
remises à kire Rinck en représentation de sa créance de 600.000 francs. 
Ces obligations sont remboursables en 30 ans, par tirages au sort annuels, 
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ayant lieu le ler  mai, à partir du I mai 1894 ; elles ,sont garanties par 
une inscription hypothécaire sur les biens apportés et sur toutes les con- 
structions et augmentations qui pourraient être faites ultérieurement. 

Intérêt annuel, 25. francs payables par semestres, les ler  mai et ler  no 
vembre de chaque année. Le premier paiement a été fait, le ter mail_893. 

Apports. — Les apports comprennent principalement 
Un immeuble situé à Lyon, cours du Midi, 1.2, d'une superficie de 

2638 mètres, avec toutes ses dépendances, servant actuellement à l'ex- 
ploitation de la brasserie dite Grande Brosserie des Chemins de fer ou 
encore Brasserie ?inc le ; divers immeubles, situés cours Suchet et rue 
Delandine, d'une superficie de 3075 mètres ; le matériel : chaudières, 
machine à vapeur, etc., le fonds de détail de brasserie avec restaurant, 
la clientèle, l'achalandage, les agencements, etc., la marque de fabrique 
Rine , etc . , et c . 

Mine  Rincé conservera 1200 actions, au moins, jusqu'au 31. octobre 
1894, et, à partir de cette date, elle ne pourra les réaliser que par quart 
d'année en année. L'immeuble du cours du Midi a été vendu à la 
Ce Internationale des Wagons-Lits et des Grands Express Européens, 
par acte du 31. mars 1899 pour la somme d'un million de francs. 

Conon d'Administration, composé de cinq à neuf membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires de cinquarite actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les trois mois qui suivent la e_ 
tura de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix 
actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de rois dix actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1" novembre au 31 octobre. Inventaire général, au 
3i octobre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 il, pour 
former un fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant d'étre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Une somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition jus- 
qu'à concurrence de 5 ')/„ du capital versé. Puis il est encore prélevé la 
somme que, sur la proposition du Conseil d'administration, l'Assemblée 
générale jugera convenable pour créer un fonds de réserve facultative. 

Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 8 'Io  aux Parts de 
fondateurs ; 1.2 °/,, au Conseil d'administration ; 80 J/(,  aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte grenat et rose sur fond blanc. Cadre et 
texte grenat, numéro en noir. Libellé : dm Société Lyonnaise des Anciennes 	es  
Rinek Société anonyme statuts reçus par Mes Bernard et Ferrez Notaires à Lyon, le 27 oc- 



1 850,000 D 

471.915 xi 
197.112 40 

77741 
117,449 70 
29.802 80 
67.766 10 

163 165 35 
3.692 95 

80 875 25 
34.000 » 

3.093.527 10 

P.AseIP 
Ca.pit ai-action r$ . . â 
Oh I igatiorw 	 . 
Amortissement obligations. 
Réserve statutaire 	. 
Réserve facultative - 
Amor ti s sem ents . 
Créanciers divers . 
Bénéfices 1897-98. 

1.106.000 » 
561:000. » 
39.000 » 
26.298 20 
10.000 » 

287.242 75 
271844 45 
196.141 IO 

3.093.521 (0 
• 
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tobre 1892.Constituée définitivement par une Assemblée générale des Actionnaires tenue 
e 19 novembre1892. Capital Social un million sept cent mille francs divi sé en 3.400 actions 

de 500 francs chacune. Siège so-cial à Lyon ; 1i, cours du. Midi. Action de cinq cents 
francs au porteur entièrement libérée 	» Signé de deux administrateurs. Muni de 
coupons numérotés dont le dernier porte le n0 40. Le n° 12 a été payé le 
Pr février 1899. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le 
haut. Extrait des Statuts au verso. 

Coupons, payables à Lyon, chez MM.E.-M.Cottet et C'e, les 1" août et 
fer février. 

Administrateurs : M. Lazare Wolff, président ,. François Monod, 
secrétaire ; Charles Lahasset, lee  Ve  Rinck, Charles-Frédéric de Stoutz. 

Commissaires ; MM. Charles Giriat, A. Ballin. 
Directeurs MM. Georges Rincé, Martin Thomas. 

Coure moyens des Actions et Répartitions 

r 

Couru !m'yeti@ iiepar h lime Beeirdieel 	 Celan mayen e Ftiparlithear Edam 
1892-93 	. 
1893-94 
1894.-P5 r . 
1895-96 È  

527 75 
55020 
572 2a 
546 59  

25 » 
25 » 
25 » 
25 »  

(896-97 
1891-98 
1899 (15 mars)  

16 ig 
568 32 

. 629 » 

25 
25 » 

Bilan au 31 Octobre 1898 
A CT le 

Appôrts de Mmr  Ritick 
Matériel nouveau . . . 
instanations nouvelles . 
Frais de premier établies- 

ment 	.r • 
Caiese et Banquiers 
portefeuille . . 
Ma.rchandifies • . 	. 
Débiteurs 	. È . . • 
Tares à réçupérer 
Acompte 1.0 francs sur les 

actions. . 
Participation g diverses. 

Compte de Profita et Pertes 
28.050 )1 I Reliquat de l'exercice 1896- 

	

101.4.95 65 	1897 . 

	

15.23i 95 	Solde du compte bière 
196.141 70 Revenus divers - È 

340,919 30 

Intéréts des obligations. . • 

Frais généraux, escomptes,ete. 
Entretien - . 
Solde à répartir - 

1.929 70 
a22.303 75 
15.685 85 

340.919 30 

Etésultets 
des Exercices 

Bénéfices. 
Rép art itiOn : 
Réservée, amortis' 
Dividende . 
Fends de reelem' 
après répartition 

189814 	1894-95 

	

i 58.W.) 40 	195.19750 

	

73.999. 40 	110.194 50 

	

85.000 » 	85.000 » 

	

7.3.696 15 	23.830 801  

189E16 

168.551 65 

83.551 65 
85.000 » 

40.0±5 15 

189611 	1897-98 

- 

	

187.479 » 	196.141 70 

	

102.479 » 	141 70 

	

85.000 » 	85.000 » 

	

80.787 70 	137.907 70 

4uenentation de 116,000 eu Wetallationg nouveitee, 
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BRASSERIES DE LÀ MÉDITERRANÉE 
POUR L'EXPLOITATION DES PROCÉDÉS E. VELTEN 

société anonyme par acLionse  formée par acte du W etoitt i.8813, reçu MillAUREL, 
notaire éi, Marseille; modifiée Je i décembre 1880. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente de la bière et de la 
glace, etla vente de tous ses produits sur laplace de Marseille et partout 
où besoin sera, 

Uns, à Marseille et à Lyon. 
Siège Bode à Marseille, 32, rue Bernard-du-Bois. Durée, 50 ans, à 

compter du Pr  octobre 1880. 
Capital social, — A l'origine, 3.500.000 francs, divisé en 7000 actions, 

nominatives ou au porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées. 
Porté à 5.500.000 francs, le 1.4 décembre 1880, par rémission de 
4000 actions nouvelles. Réduit le 21 novembre 1892 à 2200.000 francs, 
par l'échange de cinq actions anciennes contre deux nouvelles. 

Conseil d'administration, composé de cinq à dix membres, nominés 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en décembre, composte de tous les 
Actionnaires, propriétaires de quatre actions au moins, qui les auront 
déposées trois jours avant l'Assemblée Chaque membre a' .autant de 
voix qu'il possède de fois quatre actions, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année BOCial€11  du ler  octobre au 30 septembre. inventaire général, au 
30 septembre. 

L'Emprunt, de 800s000 francs, contracté en_ 1884, au Crédit Foncier, 
pour trente années, a été complètement remboursé en 1896-97. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : 5 °/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire, lorsque la réserv-e atteindra le dixième du capital social; une 
somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition 
jusqu'à concurrence de 5 °/ du capital versé. En cas d'insuffisance des 
produits d. une annàe pour servir 5 010, la différence pourra être prélevée 
sur le fonds de réserve. Sur le surplus, il sera créé un ronds d'amortis - 
sentent de 25 0/0  servant à. l'amélioration et au développement de la 
Société. 

L'excédent des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit. : 15 (V o  à l'Admi- 
nistrateur délégué Directeur ; 5 0/0  au Conseil d'administration ; 5 °fo  au 
Directeur industriel et commercial, 75 0 /0  aux Actionnaires. 



3.123.449 8 

126 	 BRASSERIES, IDISTILLIMES 

0011p0118, payables à Marseille., les 15 octobre el 15 avril ; le coupon 
ng 33 a été payé le 15 avril 1899. 

Administrateurs F Mn, Eugène Velte!), président; F‘lix Abram, 
vice-prêi}siclent ; Edouard Veltien, administrateur-délégué; Edmond 
Bartheict, Arthur Imer, Adolphe Puget, Charles Bortoli. Commissaire 
M. Lucien Lauzier. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Elercités 
1882-83 . 
1883-84_ . 
ISFE44-Z . 
1885-86 . 
1886.81 . 
1887-8S. 
1888-89 . 
1889-90 . 
1890-91 . 

   

Répartitions 

25 » 
25 » 

32 50 
33 » 
30 » 
25 » 
12 50 
néant 

 

Couru moyeu 
• 200 » 

500 

110978•  

1450 » 
1240 N. 

Répartition' 
neellt.t 
25 » 
25 » 
30 » 

» 
50 » 
5150 

• 

â 

• 

+ 

Ceurs moyens 
521 78 

350 79 

Eitrecia. 
1891-D2 
1892-93 . 
18'93-94 . 
1E54-95 . • 
1895-96 . ▪  ■ 

1896-97 + 
1897-98 
1899 (15 mars) 

        

Bilan au 30 Septembre f898 

ACTIF 

Immeubles industriels . 
Matériel des Usines 	. 
Clientèle et Marque de fa- 

brique 	▪  • 	• 

Caisse et Portefeuille . 
Banquiers . 	. • 
Débiteurs divers solvables. 
'Valeurs diverses . . 	• 
Marchandises — 

PASS1F 

Capitel social 	. 
	

2.200•000 » 
:chances et Créanciers 

	
28,19 55 

Intéreità et dividendes . 	1..590 80 
Comptes courants divers 	 .1.681 70 
'Réserve pour créances à 

long terme . 	. 	34.000 » 
Réserve légale 	. 	 122.172 S 

éserve !Supplémentaire. . 	75.923 6 
Réserve achats de matières 

premières . — 	 200.000 » 
R éserv e poux fonds de se- 

cours et gratifications. 	25.000 
Réserve pour frais d'entre- 

tien . 	 50.000 » 
Bénéfices 1897-98 . . 	 84.913 30 

3.1211449 85 

1.428,000 
444.000 

311.i99 
emt o5 

412.22t; 40 
12.837 35 

486.015 01 

Compte de Profits et Pertes 

Fraie généraux Marseille, 
Lyon . 

Créances véreuses 	IF 

Amortii8.sements actuels So-
ciété départementale. 
mortissement : 

. sur immeubles industriels. 
sur 

Provision pour entretier3 sup- 
plémentaire — 	. . 

Réserve pour fonds de secours 
t grati 	. 

Bénéetes 	. 	1 I.  

185.26i. 05 
22.308 75 
45.424 61 

10 tY.,0 » 

50.530 30 
50.21.8 40 

50 000 ›, 

25.000 
384.913 30 

913.659 45 

Reliquat i896-974. . 	• 
Bénéfices Exploit. Marseille. 

— Lyon 
Rentrées de créances amorties 

4.074 » 
661.454 65 
240.009 80 

8.12/ » 

   

   

913.659 45 

     



• 
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Répartition des Bénéfices 

Réserve légale. . 	 . . . . • F 

Intéréde 	e/.0, aux Actions. 11 •• •• 

Réseve supplémentaire . 4 . 
Dividende .32 fr, 50 par action 
Président-administrateur délégué 
Conseil d'administration . 
Reporté à nouveau . 11111.1 

. 	• 11 1 

1.1•••• 

. 
• .• • 

13.745 65 
11.0.000 » 
6.5.29i 90 

14:3.000 
28.59) 9 
19.066 70 
5.209 10 

   

Total. . 	384.913 

Résultats 
des Exercices : 

Bénéfices nets 
Rdpartition .+ 
Réserves 	. 
Dividende + 
Admiriistration. . 
Reporté à nouveau 
Fond de rouler/Il 
aprè4 ràpartition  

109344 
	

189415 	1895-98 	189E11 	15.17-98 

115.9073 45 
	

151.311 85 	244.670 35 	327.355 20 	384.913 30 

5.195 20 	17.128 10 	42.842 75 	66,614 5 	79.037 55 
110.000 -.0 	132 000 » 	17&000 Ï5 	220.000 » 	253.000 id 

7.333 35 	22.00,0 » 	36.666 35 	47.6613 65 
f 0 	2 	255 eo 	3.827 60 	4.074 E› 	5,200 10 

6i5M7 50 	944.152 60 1.138.077 20 	813.422 80 2  919.344 15 

BRASSERIES DE LA MEUSE 
ANCIENNE MAISON EITRI1ARDT FRÈRES 

Société anonyme, fermée par acte du 17 euipteribro 1890, reçu Me  DUPOURs notaire à Paris. 
Statuts modifiés par l'Augemblée génorsrale du 1." déimmlore 189i. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente de la bière et géné- 
ralement toutes les op ration qui se rattachent à l'industrie de la bras- 
serie. La Société pourra se procurer les fonds nécessaires aux opérations 
ci-dessus indiquées, en second lieu, au moyen d'obligations rembour- 
sables à long terme. La Société possède une brasserie à Bar-le-Duc 
(Meuse). Superficie 	15.762re; un immeuble à Paris, 29, rue de la 
Chapelle, contenant les bureaux, écuries et appareils nécessaires au 
bouteillage et à la réexpédition de la bière à destination de Paris. Super- 
ficie 984ne,38 ; diverses agences à Lyon, Bordeaux, Lavai, etc. La 
Société a acheté, en outre, de la Société des Brasseries et Malteries de 
France, la brasserie dite des Caves du Roi, à Sèvres (Seine-et-Oise). 
Superficie : 980Oca. 

Siège social, à Paris, 29, rue de la Chapelle, Durée, 50 ans. 
Capital social. — Porigine,1.500.000 francs, divisé en 3000 actions 

nominatives ou au porteur, de 500 francs chacune, sur lesquelles 2790 
ont été attribuées à la Brasserie d'Adelsohnfren. Suivant décision des 
Assemblées générales extraordinaires des 11 décembre 1894 et 30 jan- 

1  Amortissements déduits. 
t Diminué par le remboursement. de 56e.584,55 au Crédit Foncier. 
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janvier 1895, le capital a èté porté à 2.500.000 francs par l'émission de 
2000 actions de 500 francs chacune, entièrement liliérks. 

Conseil d'administration, composé de quatre à six membres. nommés 
pour six ans, renou-velables par sixième chaque année et devant être 
propriétaires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, trois mois après l'inventaire, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions, au moins, qui les 
auront déposées qu ze jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que k nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de quarante, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler  octobre au 30 septembre. Inventairé général, au 
30 

 
septembres 

Obligations. — La Société avait émis en 1891 et en 1892, 3600 obli 
gations 4 1(2 °10 , sur lesquelles il restait à rembourser, au 1"  avril 1897, 
3488 obligations. 

Suivant décision du Conseil d'administration du 20 février 1.897, la 
Société a émis, le 1.4 avril suivant, 5200 obligations 4 MI destinées 
au remboursement du solde (3488 obligations 4 1/2 °f)  des emprunts de 
1891 et 1.892 ; au remboursement du solde restant dû sur le prix d'achat, 
de l'usine de Sèvres ; à la construction à Sèvres d'une Malterie et au 
fonds de roulement nécessaire à son exploitation. 

Le capital-obligations de là. Société se compose donc actuellement de 
5200 obligations 4 °fo  émises le 1.4 avril 1897 (jouissance du 1 avril) 
fr, 44750, remboursables à 500 francs par tirages annuels, en vingt- 
cinq ans, mais à partir de 1.902 seulement. Le premier remboursement 
aura lieu le ler avril 1.903. 

Intérêt annuel 20 francs nets d'impôts, payables par semestres, tes 
ter avril et ler octobre de chaque année, à Paris, à Nancy, à Genève et à 
Strasbourg en francs de France. Le coupon nn 5a été payé le iee  avri11.899. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prèlevé 	aio  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être °aga 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une 
somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, 
jusqu'à concurrence de 5 Gio  du capital versé. Le surplus des bénéfices 
est réparti ainsi qu'il suit 40 °f  à la disposition du Conseil d'adminis— 
tration, pour être réparti, entre lui, les directeurs et les employés, selon 
qu.>il le jugera convenable ; 60 °J  aux Actionnaires, à moins que r Assem- 
blée générale en décide autrement, étant entendu et stipulé que, sur ces 
60 010, un tiers, soit 20 °f, pourra chaque année, par décision de l'Assem- 
blée génèrale, être affecté à la constitution d'une réserve spéciale de 
prévoyance portant intérêt› 
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Description du titre (Action). — Couleur Nil clair, cadre et texte 
noirs. Libell4 e Gr Société Anonyme des Brasserie de la Meuse (ancienne maison. 
Ehrhardt. frères) constituée par acte déposé en "l'étude de Me  Dufour, notaire à Paris„ 
15, heuievard Poissonnière. Capital 	un million cinq cent mille francs divisé en 
3000 actions de 500 francs, entièrement libérées. Siège soizial à Paris. Action de cinq 
cents francs au porteur entièrement libérée N. 	Paris le 25 novembre 1890, y) Signé 
de deux administrateurs. Muni de coupons riurn6rotés del. à 40, sans date 
d'échàance. Le coupon re 8 a été payé le 15 janvier 1899. Timbre sec sur 
le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Le titre nouveau porte l'indication du capital de 2.500.000 francs. 
Coupons, payables le 15 janvier, à Paris, au siège social et au Comp- 

toir National d'Escompte ; à Nancy, à la Banque d'Alsace-Lorraine. 
Administrateurs : MM. AIL Herrenschmidt, président ; A. Peugeot, 

vice-président ; E. Koenig, H. Chauve. Administrateur-directeur: 
M. Ad. Kreiss, Commissaires MM. Lucien Bungener, Ah e1 Cour- 
Inuit . Directeur, à Bar-le-Duc : 	H. Bungener. Fondé de pouvoirs 
M. G. Meyer. 

Coure moyens des Actions et Répartitions 

Exercice. 
1891-92. 

1893-94. 
1.8U4-95. 	+ 

189'5-96. 
1896-97. 
1897-98. 	• 

1899f  ib auto  

Cour. moyens 	néparlitizine nettes e[rnp49 
. I. I 	 » 	 15 » 

- - 	500 	 22 50 
. . 	j- 05 	 25 » 

. . 	535 	 25 yb 
. b40 	 25 1.1. 

+ 	. 	545 	 97 ] » 
. 	5'50 	 2>à.  A 

. i 	 555 

Bilan au 30 Septembre 1898 

ACTIF 
Terrains et Immeubles 	. 
Machinese  foudres et euvc 
Matériel mohile . 
Marque Ehrahrdt frères. 
Caisse. . 	. IF a 

Porte 	. 
Marchandises eu stijclz$, 
Débiteuts divers 	. 
Compte de Banque 

2.88i.731 50 
1.183.089 15 

. 0 i3.058 90 

5.5.022 » 
167 839 10 
445 300 i) 
407.101 
305.932 20 

PASSIF 

Ga pi tal—adice.ns 
Obligatims 4 0/0. 
Réserve. 	a. 	 • • 

'2.500.000 
2-600+0.00 » 

40.991 ›, 
2S8.757 6L3 
122.900 7 
412.426 0 

Échéances et Compte d'ordre 
Créanciers divers 	• 

Bénénces 1897_98. 	• 

   

   

5.965.075'10 

   

!"..1.065.075 

       

Compte de Profits et Pertes 

D OIT 
Mauvaises créance . . 
Frais généraux. . • 

— de fabrication 
— d'entretien et camion- 
nage. . 	 • 

Frais de vente'. , 
Léral5 	 eonmili.sision 

Bén4ike brut 	. 	f • 

2„ I.899 

8.375 40 
2i3.274 35 
236.770 10 

i153.480 50 
216.340 80 
118.600 55 
412.426 30 

1.a69.271 » 

AVOIR 

Reliquat 1896'47 . . 
Marchandises générales.: 

LOT; i5 
1,368.1199 55 

• 

• 
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Répartition des Bénéfices 

Amortissement . . . 	. , 	I • d 	 4 111 .i • M. 	 216.145 05 
_Réserve légale • 	4 . 	. . . 	.. . . 	— 	 9.814 pt 
Dividende,  5 15 ./0 	. 	.. 	+ 	+ 	. 	. 	• 	• 	IF 	 • 	4 	 I 215 . 0°  ° D 

Direction et Personnel • . IF •• 	 . . III 	 1 	 • 	 24.586 O 
Dividende su.pplérnentaire . 	. f 4 • g 	 . r 	 4 	 10,422 15. 
Réserve de prévoyance. . 	. . 	. . 	II I. IF 	 25.000 » 
B.eporté à nouveau. . . 	. . . 	. . 	, . 	 1.457 75 

M2,426 30 

Résultats 
des Exercices : 	1893.94 	1594-9& 	1895-96 	1896-91 	1891-08 

.__.. 	 ._.. 
BéUfices• . • . 	208.000 6 	407..485 75 	365,450 9 	.961..gi5 20 	4t2.i26 30 
..H.éparlition 
Ré$erres . . . .. 	3.958 go 	11.F04 40 	33:6815 '175 	.9139 4 	:34.8i4 05 
Dividende . 	. 	75500 -» 	119..058 95 	i35.41.6 65 	135.422 65 	135.42e 65 
Miran et Persoanel 	5.20D 1,1 	41.2-5. 0 -zi 	.3a  I85 » 	22.500 » 	M4.586 80 
Amortissement . 	123,625 	23-3.112. 85 	117i.715 5 	1.93.3',5 65 	21_6.145 05 
li eporté à nouveau 	216 85 	L959 :55 	L448 70 	LOTI 4 	1.457 15 
Ford, d rouleuo 
aprèsrépartitio ri, 	 31 	37i ,260 95 	120,955 45 	741.856 4 	810.527 30 

	  ••• 

BAR AMÉRICAIN ET CAFÉ ANGLAIS 
Scirciété anorlyme formée 10 i9 février 18e8 par acte reçu hie Cheines notaire i Lyon; 

delaitivement t. onstiLlinAbi 	février 1808. 

La Société a pour objet .; l'exploitation du fonds de commerce situé à 
Lyon, nie de la République, nie 24, et rue Grenette, n 36, que M. Rajon 
exploite sous le nom de Bar Américain et Café Anglais. 

Siège social, à Lyon, 24, rue de la République. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 500.000 francs, divisé en 5000 actions de 1.00 francs 

chacune entièrement libérées, sur lesquelles 4500 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 500 attribuées en représentation d'apports. 

Apports M. Rajon apporte à la Société l' ta bli2sement de Café limo- 
nadier qu'il possède et exploite à Lyon ; la subrogation aux -différents 
baux des locaux occupés par l'établissement et ses dépendances ; les 
marchandises jusqu'à concurrence de 10.000 francs ; la clientèle et 
l'achalandage. En rémunération de ses apports, il a été attribu à 
M. Eugène Rajon 500 actions de 100-francs entièrement libérées et une 
somme de 450e000 francs en espèces. 

Conseil d'administratiou, composé. de trois membres nommés pour 
six ans, renouvelables par tiers, et devant être propriétaires de 50 actions 
chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les deux mois qui suivent la clô— 
ture de l'exercice, composée de fous les actionnaires propriétaires de 
20 actions au moins,. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
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de fois 20 actio.ns, sans que le nombre de voix puisse dépasser un 
maximum de 25 comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler mars au 28 février. In-ventaire général au 

.28 février. 
Répartition dos bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé t °fo  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'âtre obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °Io  aux actions non amorties. Sur 
le surplus : 1 °/0  au Conseil d'administration, 85 el°  aux actionnaires. 

Ootipcm, payables à Lyon, au siège social les i" octobre (acompte) et 
f er  avril (solde), Le coupon ni) 2 a été payé le ler avril 1899. 

Adrninistrateurrs MM. Eugène B.ajon, président ; Gustave Girard, 
Alexandre Desportes. Commissaire: M. Chomel. 

Cours des Actions et Répartitions 

Exercice 1-898-99. - • Cours 130 I Répartition. 	. 10 francs 

Profits et Pertes 1898-99 

CRÉDIT 

	

9.31.0 m. 	Ventes de marchandies 
• 82,653 60 	N'archal:Aises en magasia 

Deir 15 Apport de M. Rajon , . 
▪ , 

	

79.854 65 	Intérêts et divers 	• 

333.955 40 

Di33.11T 
Frais de constitution 
Frais généraux . . 
Achats de marchandises 
Bénéfices 

302.15.8 
, 	1.9,070 
. i0.000 .1} 

_ 	2.721 40 

333,955 40 

Répartition des 

RéElerve pour an:aortites. du fends 
5 eh é. lit réserve légale 
Intérétis 5 0/ 0  aux Reims 
Conseil d'administration 
Dividende de 5 francs aux actions 
Reporté à. nouveau . . 

â 

Bénéfices 

• 

. 2.2.000 i> 
_ 	2.892 "75 
. 25.000 » 

i...494 30 
. 25..000 » 
- 	467 60 

. '10.854 6 

 

 

Total 	. 

SOCIÉTÉ DES ÉDEN-BARS 
8.0c16113  ationYnie forméle enjuinet.18g8 par acte reçu. Me Fabre, not ire à Lyon; 

ii5iinitivernent colim iudgie les '22 juillet et 8 août 1M.8. 

La Société a pour objet : "acquisition, l'exploitation, la vente, la prise 
bail, la cession h bail de tous établissements pour le débit des boissons, 

notamment des Etahlissements dits Bars, et cela dans Lyon et dans 
toutes autres villes. L'achat et la vente de toutes marchandises et de 
tous objets nécessaires à l'exploitation desdits établissements ; et d'une 
façon générale, toutes opérations commerciales, la création de tous 
établissements, racquisition, la-location, la vente de tous biens, meubles 
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ou immeubles rentrant directement ou indirectement dans l'objet de la 
Société. 

Siège social, à. Lyon, 21.7, avenue de Saxe. Durée, 30 ans. 
Capital social, - 750.000 francs, divisé en 7500 actions de 100 francs 

chacune entièrement libérées, sur lesquelles 6000 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 1500 attribuées en représentation d'apports. 

Bally apporte à la Société : les quatre ronds de commerce, dits 
bars, qu'il possède et exploite sous la dénomination d'Eden-Bars, à Lyon, 
rue de la Barre, 1.4; rue Terme, 16; avenue de Saxe, 240; rue Gre- 
nette, 39; ensemble leur clientèle, achalandage, matériel, agencements 
et marchandises, ainsi que la subrogation aux baux des lieux dans les- 
quels s'exploitent les trois premiers et la promesse de passer bail au pro .t 
de la Société, dès sa constitution, des locaux dans lesquels s'exploite le 
quatrième, et cela au prix de 3000 francs par an, nets de tous frais pour 
une durée de douze années ; le matériel à l'usage du commerce en gros 
des vins et liqueurs qu'il possède et se trouv.e à Lyon, quai de Serin, 30, 
ainsi que la subrogation au bail verbal des lieux ; le matériel et les machi- 
nes et accessoires qu'il possède dans un local situé à Lyon, rue de la 
Barre, 14, contigu au fonds de commerce dit « Eden-Bar » situé au 
même endroit, ainsi que la subrogation au bail des lieux dans lesquels 
ces objets se trouvent # la propriété du titre Eden-Bar. 

Bèras apporte à la Société : les cinq fonds de commerce, dits 
« Bars », qu'il possède et exploite à Lyon, cours Lafayette, 77; rue 
Hippolyte-Flandrin, 9; place du Pont, 3; rue Moncey, 52 ; et rue 
Quatre- Chapeaux, 19 ; ensemble leurs clientèles, achalandages, déno- 
minations, matériels, agencements et marchandises, ainsi que la subroga- 
tion aux baux des lieux dans lesquels ils s'exploitent; le matériel de 
l'entrepôt de commerce de vins et liqueurs en gros qu'il possède à Lyon, 
avenue de Saxe, 217, ainsi que la subrogation un bail dudit entrepôt. 

MM. Bally et liras apportent lesdits fonds de commerce avec toutes 
leurs aisances et dépendances, francs de toutes charges ou interdictions, 
dans l'état où ils se trouveront au jour de la prise de possession, laquelle 
devra avoir lieu dans la huitaine de la constitution de la Société. Les 
marchandises garnissant les fonds seront prises suivant les cours du 
jour, à dire d'experts. 

MM. Bally et Béras garantissent, pour les deux premiers exercices, 
un bénéfice annuel net, après défalcation des frais commerciaux, savoir 
M. Daily de 60.000 francs en ce qui concerne les fonds de commerce 
apportés par lui, et M. Bras de 35.000 francs en ce qui concerne ceux 
apportés par lui, sauf réduction proportionnelle en ce qui concerne le 
premier exercice, lequel comprendra moins de douze mois. Si donc les 
bénéfices ainsi garantis niètaient pas réalisés, la Société,  aurait tels recours 
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que de droit contre M. Bally ou contre M. Béras, sans toutefois que la 
présente clause puisse s'appliquer au cas de force majeure. 

Conseil d'administration, composé de trois à six membres nommés 
pour six ans, renouvelables en partie chaque année et devant iètre pro- 
priétaires de 50 actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les trois mois qui suivent la clô- 
ture de l'inventaire, composée de tous les actionnaires propriétaires de 
20 actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assem- 
blée. Chaque membre a autant de voix_ qu'il possède de fois 20 actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 20, comme 
propriétaire ou comme mandataire, 

Année sociale, du 'P'  avril au 31, mars. Inventaire général au 
31 mars. 

Description du titre, 	Couleur bleu Tif sur fond blanc. Cadre et 
texte noirs. Libellé 	« Société des Eden-Ban Société anonyme au Capital de 
750.000 franc Divisé en 7500 Actions de 100 Francs chacune Statuts déposés aux 
minutes d Me Fabre, Notaire à, Lyon, Siège Social: Lyon — Avenue de Suxe, 217 — 
Lyon Action de Cent Francs au porteur 11 13 ... Lyon, le 25 Septembre 1898 » Signë de 
deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le 
ne 48, Timbre sec sur le titre et par quart sur les coupons. Souche à 
gauche. 

Répartition des bénéficies. — Sur les bénéfices, il est prélevé 5 0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social. La somme 
nécessaire pour servir un_ intérét de5 'Io  aux actions non amorties ; sur 
le surplus, la part allouée par le Conseil aux administrateurs délégués 
ou directeurs, et, sur l'excédent, 10 °Io  au Conseil d'administration, 
90 °ic, aux actionnaires. Sur cet excédent, l'Assemblée générale pourra 
prélever pour la création d'un fonds d'amortissement du capital-actions 
ou pour une réserve facultative. 

Coupons, payables à Lyon, chez MM. Collet, Es coula, abaud et C. 
Administrateurs : iyud. Pitiot, président; Bally, Béras, adminis- 

trateurs eldUgués; A. Cabauti, Pelossier, secrétaire. 
Commissaire :M. Bara tin 

Cours des Actions 
1898 . 	 100 	18A (15 maN) . 	 11U 
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BAR-BRASSERIE DE LA BARRE 
Soci6tà anonyme *irradie par acte reçu Me VERRIER, notera à LyQn, 

dèllnitivement conatituée les 1.4 et 23 seine-rem 1.898. 

La Sociétè a pour objet : l'exploitation d'un bar-brasserie, quai de la 
Charitè,1, et rue de la Barre, 18. Comme conséquence, l'entrepôt de tous 
liquides, liqueurs, sirops, bières, l'exploitation d'un restaurant, Facqui-. 
sition, la location, la prise à bail et la vente de tous lieux, meubles et 
immeubles nécessaires à la Société et rentrant dans son objet principal. 

Siège social, à Lyon, I, quai de la Charité. Durée, 30 ans. 
Capital noie -260.00 francs, divisé en 2600 actions de 4_00 francs 

chacune entièrement libérées, sur lesquelles 2000 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 600 attribuées en représentation partielle d'apports. 

Parts de fondateurs. -1000, remises au Fondateur. 
Apports M. Per rot apporte à la Société les soins, études, frais et 

démarches pour arriver à la constitution de la Société, assurer son bon 
fonctionnement et préparer son avenir; le bènéfice de la promesse de 
Tente du comptoir de la Barre qui lui a été consentie par M. Achille 
Lippmann, à la date du 10 juin 1898; le bénéfice de la promesse de sous- 
location qui lui a été consentie par M. Edmond Cerf, propriétaire des 
magasins du Grand Bon Marché, en date des juin et 80 juillet 1898; 
les plans, études, devis et traités avec tous tiers quelconques, soit pour 
l'aménagement de l'exploitation, soit pour la souscription du capital, soit 
enfin pour arriver à la constitution de la Société. 

En représentation des apports ci-dessus, il a été attribué 600 actions 
et 95.000 francs en espéces. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de 2:5 actions chacun. 

Aasemblée générale ordinaire, avant fin mars, composée de tous les 
actionnaires propriétaires de 10 actions au moins, qui lEs auront dépo- 
sées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 

il possède de fois 10 actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de 20 comme propriétaire ou comme manda- 
taire_ 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Description du titre. • Teinte bière sur fond parcheminé. Cadre et 
texte noirs. Dénomination en filigrane. Libellé : « Société anonyme du Bar-
Brasserie de la Barre Au Capital de deux cent soixante mille Francs Divisé en 
2600 Actions de 100 Francs Siège social FQuai de lu Charité,i, et Rue la de Barre, ei 
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à Lyon constituée suivant acte reçu '!,P Verrier, Notaire à Lyon Action d Cent Franc 
au Porteur entièrement libérés no.- Lyon, le 24 Octobre 1898. )3 Signé de deux admi- 
nistrateurs; estampille du, Conseil sur le titre. Muni de coupons numérotés dont 
le dernier porte le n° 30. Souche dans le haut. 

Répartition des bénéficies. - Sur les bénéfices, il est. prélevé 	tii(j  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'ètre obliga 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social, La somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 (Pio  aux actions non amorties ; sur 
le surplus, 10 °f  au Conseil d'administration, 15 f'10  aux Parts de fon- 
dateurs, 75 0/0  aux actionnaires. 

Coupon85  payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs 	M. Vèsuty, président ; Galay, vice-prési- 

dent; Lippmann, administrateur délégué ; Léon Cerf, Perrot, 
Commissaire M. pinot. 

Cours des Actions 
1898 . 	• 	 • 	 105 	E 	1899 15 niair2:1 ▪ 	• 	 . 	10? 

SOCIÉTÉ LYONNMSE 

DES ANCIENS ÉTABLISSEMENTS ISAAC CASÂT! 
Société anonyme formée par aciee rem. M*1  CHARDIN-Y et BERNARD, notaires à Lyon.. 

lo 30 novembre 18.91. 

La Société a pour objet l'exploitation du Café -Restaurant, de la 
Fabrique de chocolats et du Magasin de vente de chocolats, thés, vins, 
liqueurs et autres marchandises que M. Casati possèdent à Lyon. 

Siège social, h Lyon, rue du Bât-d'Argent, n° 12. Durée, 50 ans à 
compter du jour de la ConstitiltiOn définitive de la Société. 

Capital social.- 500.000 francs, divisé en 1000 actions de 500 francs 
chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être pro- 
priétaires de 20 actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire avant la fin du mois de juip, composée 
de tous les actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix_ 
puisse dépasser un maximum de cinquante, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Obligations. - La Société a émis en 1895 deux séries d'obligations 
500 francs 3 1/2 	La première, de 1.200 obligations remboursables en 
1,920 ; la deuxième de 800, remboursables dans vingt-cinq ans à compter 



136 	 BEdb.SSERLEe4 DisTILLERIEs 

du Pr  janvier 1899. Les 1200 de la première et 350 de la seconde série 
ont été remises à, MM, Ca sati en représentation du prix de l'immeuble, 
rue du Bât-d'Argent, 12 et.  les 450 autres représentent l'emprunt de 
225.000 francs voté par l'Assemblée gibérale du 6 juin 1.895. 

Intérêt annuel 17 fr. 50 nets d'impôts, payables les fer janvier et 
ler  juillet. 

Description du Titre. 	Teinte bleu électrique sur fond blanc. Cadre 
et texte noirs. Dénomination en filigrane. Libellé : Société Lyormaiee dee Anciens 
établissements Isaac Casati Société Anonyme au Capital de 500.000 Francs Siège Socia} 
à Lyon : 12, Rue du 1UL-d'Argent Statuts. déposés aux. minutes de 1 	bardiny et 
Bernard, notaires à Lyon, le 30 novembre 1894, et modiEés par une délibération de 
rAsserabiée générale extraordinaire des Actionnaires du 6 juin 1895. Obligation de 
500 Francs au Porteur entièrement libérée 1" série no.... Lyon.., le .ler Octobre 1895 
Signé de deux administrateurs. 

Au bas du titre 	Cette obligation fait partie des 1550 Obligations remises à 
MM. Casati, en représentation du prix de la vente de l'immeuble situé' à Lyon, rue du 
Bât-d'Argent, nc. 12 et rue Mulet ne H, suivant contrat reçu par hie's  Ghardiny et 13er- 
nard, le 23j ail let 1895. 

• Elle est productive d'un _intérêt annuel de 1_7 fr. 50 net de toue impôts existant à ce 
jour, payable par moitié le 1_.,r janvier et ter juillet, sauf en ce qui concerne le premier 
coupon pour le paiement duquel il y aura lm décompte à faire. Elle est remboursable le 
1*1.  jsaivier 	O. 

« Les conditions de la création de ce obligations uni établies dans un acte reçu par 
Mes  Chn.rdiny et Bernard le 23 juillet 1895g  dont un «trait est reproduit ci-contre. » 

Mu ni de coupons numérotés dont le derniér porte le 1:2 48 et l'échéance 
du ierjuillet 1919. Le re 7 a été payé le ler janvier 1899 à son échéance. 
Souche dans le haut ; au -verso, acte contenant les conditions de ]a créa- 
tion des obligations. 

Description du titre (2e série). 	Teinte chair sur fond blanc. Cadre 
et texte noirs. Dènornination en filigrane. Ges tares poilent le rame libellé que 
ceux de la ire série, avec l'indicatim de « 2n  série » et au bas : « La 20 série com-
prend 800 Obligations, remboursa_bles en 25 an.nuités à compter da ln janvier 1899, 
form ée 

• a — de 350 Obligations représentant une partie dn prix d'acyle:ion de l'immeuble 
fendu à la Société par MM. Casati et portant les n° de 1210 à 1550. 

« b — de 450 obligations représentant l'emprunt de 22'5.000 francn voté par l'Assemblée 
générale des Actionnaires du 6 juin 1e5 et portant les n" de 155i à 2000. » Muni de 
coupons numèrotés dont le dernier porte le IO 56 et l'échéance du 	ail- 
le 1925. Le n 7 a été payé le ler  janvier .899 à son échéance. Souche 
dans le haut ; au verso, acte &rémission desdites obligations et tableau_ 
d'amortissement. La Socièté a le droit de rembourser par anticipation. 

Année sooiale, du ler  avril au 31 mars. Inventaire général, au Si mars. 
Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices nets, il est prélevé 

5 'Vo  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une 
somme suffisante pour payer aux actionnaires 5 O/0  des sommes dont les 
actions sont libérées ; 	dell:F.000 francs prévue pour l'amortis- 
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suant du fonds de commerce et agencements. Le solde est réparti. 
comme suit : 1 'Io  au Conseil. d'administration, 30 °Io  à la disposition du 
Conseil pour être répartis au directeur et aux employés intéressés, ou 
être portés à un. compte de prévoyance spéciale, 60 °I0  aux actionnaires 

titre de dividende. 
Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs: MM. Paul 	ard, président; Ambroise Clerc, 

Antoine Bondet, T. Lang. 

Cours 
Action s 
	 Obligations 

Pilla. haut 	Plus bey 

1895 . 	. 4 

18 6 	 + 

i897 . 
(898 
1SR9 (15 mar$) 

1'70 
500 
475 
350 
150 1) 

600 
400 
280 
150 

• 

412 42 
4t3 96 
35.a » 

ÉDEN-THÉATRE-CONCERT DE SAINT-ÉTIENNE 
VIRLET & C e 

Société en commandite par actions forini5e 	in fàvrier 189.8 par acte,  rer.0 
FREyNer, notain Saint-Efienne; détiniti.vemout constituée les e 9 mars 1.89S. 

La Société a pour objet : l'acquisition de l'ensemble des immeubles 
situés à Saint-Etienne, rue de la Croix, n° 3 et rue du Treuil, n° 21, 
comprenant maisons à loyers, salle de spectacle, likiment servant à 
l'exploitation de l'établissement connu sous le nom de Eden-Théâtre- 
Concert de Saint-Etienne. 

Siège social, à Saint-Etienne, 3, rue de la Croix. Durée, 30 ans. 
Capital sooiali — 600.000 francs, divisé en 1200 actions de 500 francs 

chacune entièrement libérées sur lesquelles 420 ont été .souscrites 
payées en espèces, 100 attribuées en représentation partielle d'apports et 
680 remises pour prix de l'acquisition de l'Eden-Concert. 

Parts de fondateurs.'-- 1000 remises au fondateur. 
App orts M. Virlet apporte à la Société : son expérience profession- 

nelle, ses relations et ses'connaissances spéciales ; le droit de l'exploita- 
lion de l'établie3sement de l'Eden-Théâtre-Concert de Saint-Etienne qu'il 
possède ; la promesse devente intervenue. entre M.Virlet et M. Bonnardel, 
le 12 janvier dernier (1.898) par laquelle M. Bonnardel s'est obligé à 
-vendre à M. Virlet, ou à la Société qu'il se propose de créer, le tène- 
ment d'immeubles de la rue de la Croix, ne 3, et de la rue du Treuil, nù t , 
à Saint-Etienne, ainsi que fonds de commerce, clientèle, achalandages, 
matériel et mobilier servant à. l'exploitation de l'Eden-Théàtpre-Concert 
au prix de 800.000 francs pour le fonds de commerce, matériel et mobi- 



138 	 BRASSERIES, DISTILLERIES 

lier, vente qui pourra être régularisée aussitôt la constitution définitive de 
la présente Sociérté. Ces 800.000 francs seront payables : 340.000 francs 
par délégation aux créanciers hypothécaires inscrits ; 120.000 îrancs en 
espèces e1 340.000 francs en- actions libérées. Il est attribué à Del. Virlet 
comme fondateur et en représentation de ses apports : 100 actions entière- 
ment libérées de la Société à constituer; le remboursement des dépenses 
d'améliorations apportées par lui dans l'établissement de l'Eden- 
Théâtre-Concert, depuis sa prise de possession, s'élevant à la somme de 
12,000 francs ; le remboursement des frais de bail et de promesse de 
vente ainsi que les frais des emprunts hypothécaires faits pour renouveler 
les précédents s'élevant à 21.000 francs ; et 1000 parts de fondateur ci- 
après créées. 

Administration + - La Société est admLnistrée par M. Virlet, seul 
Gérant responsable ayant la signature sociale et la direction exclu- 
sive des affaires de la Société, Le Gérant doit déposer 50 actions en 
garantie de sa gestion. 

Conseil de surveillance, composé de trois membres nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être proprié- 
taires de quinze actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, au plus tard trois mois après la clôture 
de l'exercice social, composée de tous les actionnaires propriétaires de 
dix actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'As-. 
semblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
vingt comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1Yr  janvier au 31 décembre. Invehtaire général au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. -. Sur les bénéfices, il, est prélevé : 5' 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. La somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 'Vo  aux actions non amorties; sur 
le surplus, 5 °f  au Conseil de surveillance, 15 c'io  aux Parts de Fonda Leurs, 
80 'f o  aux Actionnaires. 

Coupons. payables à Saint-Étienne, au siège sociali 
Gérant : M. Mari° Virlet. 

Cours des Actions et Répartitions 

• e i899 (rrinri). 530 	1.5 » (AI compte). 
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LIQUEUR LÉRINA 
COMPAGNIE GÉNÉRALE DE SPÉCIALITÉS 

GALLAND-CHARP1N & 
Sincibté en commandite formée Eut an L staLiats en due du 27.; mes 180{3; didinitivernenF. conetituée 

mai et 9 juin 1898, par acte. reçu 1\1" BERLOTY et BERNARD, notairen Lyon. 

La Société a pour objet t la vente de la Ldrinct, tiqueur fabriquée à 
l'abbaye de Lérins, située dans Pile Saint-Honorat, commune de Cannes 
(Alpes-Maritimes) ; la fabrication, l'exploitation et la vente de toutes 
spécialités que la Société pourrait créer ou acquérir. 

Siège social. - 	Lyon, quai de la Pêcherie, n° 2. Durée, 45 ans, 
à compter du 9 juin 1896. 

Capital social. -500.000 francs, divisé en 1000 actions nominatives de 
500 francs chacune, sur lesquelles 344, entièrement libérées, ont été attri- 
buées à M. Galland-Charpin en représentation de son apport, et 656 ont été 
souscritesenespèces . Ces dem ires son t ac tuellement libérées de 250 francs. 

Conseil de surveillance. -  Composé de trois à sept membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires d'au moins dix actions chacun, 

Âssembilie générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, composée de tous Actionnaires propriétaires 
de cinq actions. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois 
cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
quarante, comme propriétaire ou comme rnanclata[re. 

Année sociale, du ler juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Administration de la Société. -  La Société est administrée par 

M. Galland-Charpin et M. Dominique oit t, seuls Gérants responsables. 
Répartition des bénéfices. -  Sur les bénéfices, il est prélevé : 5Vo  pour 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; la somme néces- 
saire pour servir aux actions un intérêt de 5 	sur 3es capitaux non 
remboursés. Par exception, l'intérêt annuel sera de 41, pendant les trois 
premières années sociales, quel que soit le résultat de l'exercice. 

Sur le surplus, l'Assemblée générale pourra, sur la proposition des 
Gérants et du Conseil, constituer un compte d'amortissement du capital- 
actions et une réserve fa.cultative. L'excédent sera réparti : 25 	à la 
Gérance ; 	au Conseil de surveillance, 70 7., aux Actionnaires. 

Coupons, payàbles à Lyon, chez MM. E.-M. Cottet et Cle, banquiers. 
Membres du Conseil de $urveillance MM. E.-M. Cottet, président; 

Claude Pelletier, secrétaire ; Ernest. Finaz, Théophile °trad. 

Cours des Actions et Répartitions 
15 mars 18e9. . 	F , 	400 xi 	1 	Répartitions, . 	 4 °le 
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SOCIÉTÉ ANONYME 
riss 

DISTILLERIES BUGNOT-COLLADON et BOULET réunies 
Societé anonyme, constituée pri,r actes des 20 mai, 10 juin et. 1" juillet 1875, reçut. Me COLLM1DEAU, 

notairn teekianeon,S1atuts dépoedàs aux onirrttes de Mel PECTITIIIMUSN1N, notaire Begarteni 
modifiés parles AssêmhléÉs gél2éreties des 5 avril MS st 12 octobre 188.2, acte nen Me PRICKER, 
notaire à BÉMEnneil; acquéreur de In maison G. Boulet fils de Roulein„ par nouveaux statut,  éta- 
blis les St 	et 19 juillet 	niodifiès par Ise Aserrandea dry 15 aciabret 61, 21.  no-vembre 1898, 
actes reçus Me DAUTR.EVAUX, notaire Besançon. 

La Société a pour objet immédiat l'exploitation dei distilleries de 
Roche-lés-Beaupré (Doub) et Bapeaume-lès-Rouen dont il est fait apport 
à la Société. Elle pourra également acquérir tous antres établissements 
de fabrication et rectification d'alcools ; rétrocéder ceux appartenant à la 
Société; commariditer tous particuliers, former toutes Sociétés particu- 
lières pour des opérations rentrant dans l'objet de la présente Société ; 
faire partie de celles existantes ou s'y intéresser, et g6néra1ement faire, 
tant en France qu'à lsétranger, tontes opérations se rattachant par un 
côtà quelconque à l'industrie et au commerce de l'alcool et de ses 
dérivés. 

Siège BoGiil, à Besançon, place Transmarchement, 8. Durée, 50 ans. 
Capital social, à l'origine en 1897, 2.000.000 de francs, divisé en 

4000 actions de 500 francs chacune entièrement libérées, sur lesquelles 
1000 ont été souscrites en espèces, 1400 remises à la Société Anonyme 
de la 	Bugnot- Collation, et 1600 remises à M. Boulet pour 
ses apports. Le capital a été porté à 2.500.000 francs, en vertu des 
décisions des Assemblées générales des 15 octobre et 21. novembre 1898, 
par l'émission de1000 actions nouvelles de 500 francs. 

Apports : De la Sociké anonyme de la Distillerie Bugnot-Colladon, 
l'usine de distillerie et d'huilerie de Roche-lès-Beaupré avec la fabrique 
d'éther; tout l'outillage de ces usines, quelques parcelles de terre en 
nature de prés donnant droit à une chute d'eau de 100 à 150 chevaux 
environ. 

Le fonds de commerce, la clientèle, l'achalandage, les procédés et 
marques de fabrication., les marchés, les objets mobiliers, les matières 
premières, les produits fabriqués ou en cours de fabrication, les créances 
commerciales et espèces en caisse. 

De M. Boulet, son usine située à Bapeaume-lès-Rouen; seize maisons 
d'ouvriers, la clientèle et l'achalandage attachés à la fabrique d'alcoes 
de J3apeaurne ci-dessus désignée, les marques de fabrique, les marchés, 
la licence relative aux appareils Boulet et Donard, la licence pour la 
formaidéhyde, les objets mobiliers. 

En représentation de ces apports, il a été attribué 1400 actions à la 
Société de Distillerie Bugnot-Colladon, 1600 actions ét.  ivi, Boulet, plus 



1304NO—COLLADON Er BOULET 	 141 

500.000 francs en espèces, et un prélèvement annuel de 15 °I0  sur les 
bènaces, jusqu'à concurrence de 200.000 francs. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, el devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les six mois qui suivent la clôture 
de chaque exercice, composée de tous les Actionnaires dont la liste est 
arrêtée par le Conseil d'administration cinq jours ayant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix. qu'il possède d'actions sans limitation. 

Année sooialo, du ler juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Obligations. —101000 obligations 5%, émises par décision de r Assem- 

blée générale, du 12 octobre L882, à 500 francs. Remboursables à 500 fr. 
en 20 ans, par tirages au sort annuels, ayant lieu le ler  novembre, à 
compter du 1.  novembre .1883. I I sera tiré de (883 à 1903, chaque année, 
45 obligations, e 55 obligations en 1904. Les obligations sont divisées 
en dix séries de cen.t numéros, et il est tiré, chaque année, quatre numè- 
ros de chaque série sur cinq séries, et cinq numéros de chacune des 
cinq autres séries. 

Intérêt annuel, 25 francs, payables les ter  mai et 1" novembre. 
Description da Titre (Obligation). — Couleur jaune "vif, cadre et texte 

noirs. Libellé « Distillerie Bugnot-Golladon. Société anonyme au capital de 700.000 fr. 
divisé en 11100 acticus de 500 francs constituée, ete. Obligation de cinq celas francs au por- 
teur fr. 500, faisant partie d'un emprunt de 500.000 fralle3 voté par une délibération, etc., 
no 	série 	Besançon le iee novembre 1882. » Signé dei adminieratetes et. visé par 
l'un des commissaires. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le 
n°44 et l'échéance du I er  novembre 1904. Le coupon n° 30 a été payé à 
son échéance le ler  novembre 1898. Souche dans le haut. Conditions de 
l'émission au verso. 

675 de ces obligations étaient amorties au ler  novembre 18984 
20 1400 obligations de 140 francs 5 'Vo. 
Intérêt annuel, 7 francs, payable le ler  juillet. 

• Répartition des bénéfices, — Sur les bénéfices, il est prélevé : lijo  pour 
constituer la réserve légale; lorsque le fonds de réserve aura atteint un 
dixième du Capital social, ce prélèvement profitera au fonds de pré- 
voyance; 1C0/0  pour le Conseil d'administration ; 1.5 G/0  M. Boulet, en 
rémunération supplémentaire de ses apports; jusci. u% concurrence de 
200.000 francs une fois payés, plus les intérêts à 4 °il), calculés du jour 
de la constitution jusqu'à parfait paiement de cette somme ; 50.000 francs 
pour amortissement du matériel et des usines, jusqu'à concurrence d'un 
million. Le surplus des bénèfices est réparti aux Actionnaires. 

Description da Titre (Action) n 1. à 4000. — Teinte verte sur fond 
blanc. Cadre et texte vert foncé. LibeZMt «Société anonyme da Distilleriest Eu 
gnot-Colladon et Boulet réunies Constituée suivant actes déposés on l'étude de Nie Dan- 
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trevaus, Notre à Besançon les 8, 9 et 19 juillet 1897. Capital social 4 Deux raillion! 
do francs divisé en 4000 Actions cia 500 Francs entièrement libérées. Siège social 
Besançon, Action de Cinq Cents Franc-1 au Porteur entièrement libérée, n°... Besançon, 
le 19 Juillet 1897. » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés 
dont le dernier porte le n° 50. Le n° 1 a cté payé le 1." novembre 18£P8. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. Estampille 
surie titre, libellée « Par délibérations des Assemblées, etc., le Capital 
Social a été porté à 2,500.000 francs, divisé en 5000 actions de 500 francs  
chaque. » 

Les titres numérotés de 4001 à 5000 sont teinte jaune sur fond 
blanc, Le texte porte les dates des actes modificatifs et l'indication du 
capital de 2.500.000 francs. 

Coupons, payables nets d'impôts à Besançon, au siège social, et à 
Lyon chez MM. Bailly, Granjon et Lambert, eu novembre. 

Administrateurs MM. de Perceval, président et administraiet4r 
délégui à Rouen ; J. Varlet, administrateur délégué à Rouen ; Ch. 
Sinner, administrateur délégué à Besançon Dampenon, Régey. Com- 
missaires MM. Marchand, 'Roy, J. Cusset. 

Bilan au 30 Juin i89B 
ACTIF 

Evéces - 
Valeurs-en portefeuille. 
Débiteurs divers . 	• . 
Mobiliers • 

Débiteurs douteux , 	9.  

Alcool fabriqué DU en cours de 
fabricirdion, Approvis., etc, 

Tonnellerie. 	. 
Engrais, huiles et approvi. 

	

sionnements divers 	. 
Immeubles , - 	• 

111-18irteg 	. 	. 

Comptes d'ordre 

PASSIF 

Fonds social . . 
tompte de capital de pou. 

lement. 	* 

2e compte de capital de rou- 
lement, obligations . . . 

Coupons d'obligatiims 
Créanciere divers 
Effets à. payer. 
Bénéfices 1897-9S. . 

1.t529 i4 
164.273 95 
4e635 71 
18.600 i 

100 » 

314.434 85 
92.872 20 

170..219 (5 
46.261 » 

2.000..000 » 
i48.380 30 

3.940.3-16 30 I  

• È 
È 

• 

• • 	• 

I 

2..000.000 .1) 

294.000 

162.500 
11.990 50 

5%.61.6 4t 
620.319 90 
tà4.895 49 

3I940+316 30 

Cours des Actions et Répartitions 
cour& 	1; d partitions 

1897-189. . 6.00-7à0 	25 » nen+ 
Calle15 

I 	1899 (15 mars) . 	▪  . 700 

DISTILLERIES MÉRIDIONALES 
Société uni fr]rroi5e La 2 avril iME par tété reçu M1' L TOB 	t BE-FINARD,totairos à Lyon.;  

dariitivemnit constituée le 15 octobre 1 Sil. La sciciétis est b transformation de la Société 
anonyme del Diaiucrie rite. Pouzin, fondée le 9 aoilt, 

La Société a pour objet le raffinage des alcools bruts et des flegmes, 
la distillation des graines et des mélasses, et en générai de toutes les 
substances propres à produire de l'alcool au moyen des méthodes connues 
les fabrications diverses dérivant de cette industrie et notamment l'extrac- 
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Lion des corps gras contenus dans les produits soumis à la distination, 
production de tourteaux pour la nourriture du bétail et de matiéres 
fertilisantes utiles à l'agriculture ; la fabrication des absinilies, eaux - de 
vie, et tous autres produits nécessitant l'emploi de l'alcool. 

Usines. au Pouzin (Ardèche) et à Mon dreclon prés Marseille. 
Siège social, à Lyon, 19, rue de l'Arbre-Sec. Durée, jusqu'au août 

1929. 
Capital social, b. l'origine 100.000 francs, divisé en 800 actions de 

500 francs chacune; porté, lors de la transformation, à1.000.000, divisé 
en 2000 actions de 500 francs chacune entièrement libérées et payées en 
espèces, et 800 attribuées en représentation de l'ancien capital de 
distillerie du Pou in. 

Parts de fondateurs. — 50 attribuées aux Fondateurs, 
Conseil d'Administration, composé de trois à sept membres nommés 

pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le semestre qui suit la clôture de 

l'exercice social, composée de tous les actionnaires propriétaires de quatre 
actions au moins, qui les auront déposées huit jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois quatre actions. 

Année sociale du lequillet au 30 juin. Inventaire général au 30 juin. 
Obligations. — 600 obligations hypothécaires 5 Gjo, créées par déci- 

sion de l'Assemblée générale du 15 octobre 1898, émises à 500 francs 
remboursables à 500 francs, en 25 ans, 

Intérét annuel, 25 francs payables par semestres, les ler mai et 
1" novembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, est prO.evé 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 0/0  aux actions non amorties, 

°[0  pour une réserve supplémentaire. La somme nécessaire pour 
amortir le capital-actions, dans le cas où le Conseil le déciderait. Le sur- 
Élus 	°fo  au Conseil d'adminisLration, 1.0 °Io  aux Parts de fondateurs, 
75 0/0  aux Actionnaires. 

Desoription du Titre. -- Teinte jaune sur fond blanc. Cadre et texte 
noirs, Lifteeié 	« Société anonyme des Distilleries Méridionales Statuts dépos4 aux 

utes de Me Letord et Hernard,Notairesà Lyonile 2 Avril 1898, et modifiés par délibéra-
tion de l'Assemblée générale extraordinaire du 15 Octobre 1898 Capital : Un Million. de 
Francs, divisé on 24000 Actions de 500 Francs chacune Siège Social à Lyon Action de 
Cinq Cents Francs au Porteur, entièrement libérée 	Lyon, le 15 Octobre 1808. » 
Signé de deux administrateurs. rc Le3 Statuts primitifs tont en date du 25 Juin -1884; 
l'Astaernblée générale constitutive de la Société est du 9 aoùt 1884. Les statuts 
déposés le 2'A-rra i898 sont la réunion, dans un seul contexte des dispositions statu- 
taires régiesant la Société avec toutes les modificatios apportées depuis l'origine jus- 
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qu'audit jour. » Dans l'angle supérieur gauee « Usine au Forain (Ardèche) » 
daus l'angle droit « Usine de Montredon, Marseille » Muni de coupons 
numérotés dont Ida dernier porte le n° 40. Timbre sec sur le titre et les 
coupons, Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Lyon, chez MM. Bailly, Granjon et Lambert, 
banquiers et à Marseille, aux bureaux de la Société. 

Administrateurs MM. de Gaillard Bancel, président ; des Garets, 
Wirt, Thibaut, Jouvence'. de la Chapelle, Bailly. 

Commissaires MM. Jean Cusset, F, G-anime. 

Cours des Actions 

1896 	. • 	 • 
	 • • 
	il 	 {8g9 (lb mars) 	. 	 5 » 

SOCIÉTÉ MODERNE D'ALIMENTATION 
Société auenyme farruibe le 4 avril 1898 par acte ree M#F LETOBD et VERRIER, notaires 4 Lyon; 

déflaitiverriterd. constituée les l0 et 9.$ avril 1$93, Slo.tuts rnotlilh par les Assemblées générales 
des 6 juin, 2 et. 15 juillet #8.9[3. 

La Société a pour objet : le commerce des produits alimentaires en 
génèral et notamment l'exploitation d'un fonds de commerce situe à Lyon, 
rue d'Algérie, 1_3 ; la création et l'exploitation d'un commerce d'alimen- 
tation, rue de la République,, 20 et 22, rue Grenette et rue Dubois ; la 
création et l'exploitation de toutes succursales et entrepôts, à Lyon et 
dans tous autres lieux à choisir par la Socité ; en conséquence, l'acqui- 
sition, la location et la vente de tous biens, meubles et immeubles néces- 
saires à la Société et rentrant dans son objet principal. 

Siège suie à Lyon, 22, rue de la République. Durée, 50 ans. 
Capital social, à l'origine 1.250.000 francs, divisé en 12.500 actions de 

100 francs, dont 11.500 souscrites au pair en espèces et 1000 attribuées 
M. Perrachon en représentation partielle de ses apports ; porté lors de 

la fusion avec la maison Badieu. le 15 juillet 1.898 à 1.550.000 francs, 
par l'émission de 3000 actions nouvelle sur lesquelles 1200 ont été 
attribuées au pair à M. Badieu pour partie de ses apports, et 1800 
émises à HO francs et payées en espèces. Le capital est donc repré- 
senté par 15.500 actions de 100 francs chacune, entièrement libérées. 

Apports Mir Perrachon a apporté à la Société le fonds de commerce 
d'alim_entation dénommé t Épicerie Moderne, qu'il possède et exploite 

Lyon, rue d'Algérie, 13, ensemble la clientèle' et . l'achalandage qui y 
sont attachés, les agencements, ustensiles et objets mobiliers servant à 
son exploitation et dont u.n inventaire a été dressé et annexé aux pré- 
sentes et la subrogation aux baux suivants : au bail des lgicaux,.re 
d'Algérie, 13; au bail d'un magasin et dépendances situé rue Hippolyte- 
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Flandrin, 19 ; au bail des locaux situés place de la Miséricorde, 9, et 
rue de la Paix ; aux baux d divers locaux à usage d'entrepôts, écuries, 
remises et logements d'employés situés rue de la Vieille n" 15 et L7; au 

,bail d'un magasin et entrepôt rue des Augustins, n 8, à Lyon ; au bail 
des magasins situés rue Grobon, I (Sainte-Monique) ; au bail d'un local 
servant d'entrepôt, situé place du Petit-Collège, 6. La société sera 
tenue de prendre au prix de facture, les marchandises et approvisionne- 
ments de toutes natures qui se trouveront dans les divers locaux dépen- 
dant du fonds, le jour de la constitution définitive de la Société. Toute- 
fois, l'ensemble de ces marchandises ne pourra s'élever à un prix 
supérieur à 200.000 francs. 

M. Badieu apporte à la Société le fonds de commerce qu'il possède et 
exploite à Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville, 70, sous le nom d'Epicerie 
Parisienne, ensemble la clientèle, l'achalandage, les agencements, usten- 
siles et objets mobiliers, etc. la  subrogation au bail des lieux. En rému - 
nération des apports. qui précèdent, il a été attribué tà M. Perrachon 
t000 actions et 1.75.000 francs en espèces; à M. Badieu, 1.200 actions et 
200.000 francs en espèces. 

Conseil d'Administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant titre 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les deux mois qui suivent la clô- 
ture de l'exercice social, composée de tous les actionnaires propriétaires 
de vingt actions au moins. Chaque membre a autant [le voix qu'il pos- 
sède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser 
un maximum de vingt-cinq, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année Boaiale, u ler  juillet au 30 juin. Inventaire général au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : (1, pour 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme fixée 
par le Conseil, destinée à faire face à tous amortissements ; la somme 
nécessaire pour servir un intérét de 5 °A, aux actions non amorties. Sur 
le surplus :15 '/, à la Direction ; 15 1{, au Conseil d'administration ; 

V„ aux Actionn aires. 
Description du titre. 	Couleur vieux rose sur fond blanc. Cadre et 

texte noirs. Libellé. ce Société moderne d'alimentation Statuts déposés aux minutes de 
Mes Letord et Verrier, Notaire! à Lyon, le 15 Avril 1898 Siège Social 22, rue de la 
République, à Lyon Societé Anonyme au Capital de 1.250.000 Francs divisé An 12.500 
Actiona de Cent Francs Constituée par délibérations dee 19 et 28 Avril 1898 Action de 
Cent 'Francs au Porteur entièrement libérée no 	Lyon, le 20 Mai (898 ». Signé de 
deux adminietrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le 
n° 4Q. Timbre se é sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Estampille sur le titre libellée 	« Capital porté à 1..550.000 fr. 
e. 1899. 	 10 
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suivant décision des Assemblées Générales extraordinaires en .date 'du 
6 juin, 2 et 15 juillet 1898. » 

*lens, payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs 	M. A. Badieu, président ; Perrachon, admi— 

nistrateur délégué ; Gustave Girard, François-Paul Perrachoti, Pierre 
Epinat. Commissaire: Mi Granjon, 

Cours des Actions 

1898. . • 	 . 100-148 	i899 (15 mars. 	 . 	115 » 
f 

LA BONNE MÉNAGÈRE 
SOCIÉTÉ ANONYME,' laLIMENTA.TION 

sceidité aironynie tarin& le '26 décembre 1g9S- 	&ais% ri nu dicMc VACHER, noLaire à Lyon, 
débitivornent conatitu6c par te?. AgErclinbléen enéralen d 14 eit 26 dé robre 

La Société a pour objet : le commerce de l'alimentation et de tous les 
articles qui s'y rattachent ; l'exploitation, l'acquisition ou la création de 
tous magasins et entrepôts relatifs à ce commerce, tant Lyon>  qu'en 
tous autres lieux que la Société jugera convenables. En conséquence 
l'acquisition, la location et la vente de tous biens, meubles et linmeubles 
nécessaires à la Société et rentrant dans son objet principal. 

Siège sooiali  à Lyon, 24 cours Lafayette. Durée, 30 ans. 
Capital social. - 1.000.000 de francs, divisé en 104000 actions de 

100 francs chacune, sur lesquelles 7350 ont été souscrites en espèces et 
devront être libérées des 3/4, un mois après la constitution de la Société 
et 2650 attribuées en représentation partielle d'apports. 

Parte de fondateurs. - 601/, attribuées à M. Dussert. 
Apports. - MU. Dussert, Denis et Randy apportent à la Société les 

établissements industriels qu'ils possèdent et exploitent à Lyon 
Dussert, 24 cours Lafayette, M. Denis, boulevard des Brotteaux, 4648, 

M. Randy, rue Paul—Bert, 233, composés de la clientèle et de l'achalail- 
dage, du matériel de toute nature servant à leur exploitation, des mar- 
chandises qui en- dépendent, du droit aux baux des locaux. occupés. Er 
reprèsentation de cem apports xl a été attribué : à M. Dussert, 2000 actions, 
à M. Denis, 350 actions et 35.000 francs espèces, à M. Randy, 
300 actions et 30.000 francs espèces. 

Conseil d'administration, con->posé de cinq à sept membres nommés pour 
. six ans, renouvelables par un ou deux. membres chaque année, et devant 
être propriétaires de cent actions chacun. 

Direction. — Le Conseil d'administration peul, daàguer partie de ses 
pouvoirs à un ou plusieurs administrateurs ou à tous autres mandataires 
pour l'administration courante et jàurnaliére de la Société. EL peut éga— 
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lement choisir un Directeur étranger au Conseil, en déterminant ses 
pouvoirs et ses fonctions. 

Assemblée générale ordinaire, cavant fin décembre, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions au moins, qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois vingt-cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme 
man da taire. 

Année sociale, du 	septembre au 31. août. Inventaire général, au 
31 aoùt. 

Répartition des bénéfioes — Sur les bénéfices il est prélevé t q)14, pour 
former un fonds de réserve, ce .prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme néces- 
saire pour servir un intérêt de 5 114, aux actions non amorties. Sur le 
surplus 10 	au Conseil d'administration, 20 °/0  aux. parts de fon- 
dateurs; 70 "to  aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs MM. Dussert, administrateur-délégué; Victor 

Pitiot, président; Denis, Banciy, Joseph_ Béras, Bally. 
Commissaires MM Mounier et Baratin. 

Cours des Actions 

Cours de mars is9e, 	• . II 	 .1 	11)5 » 

ALIMENTATION STÉPHANOISE 
COMPTOIR GÉNÉRAL D'APPROVISIONNEMENT DU FOREZ 

Société anonyme, formée en 1898. 

La Société et pour objet la fabrication, l'achat et la vente de toutes 
sortes de produits d'alimentation et d'approvisionnements ainsi que de 
tous autres produits dont l'addition serait décidée par le Conseil d'admi- 
nistration et ratifiée par une Assemblée générale extraordinaire. 

Siège social, à Saint-Etienne, 21, rue Gambetta. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 750.000 francs, divisé en 7500 actions de 100 francs 

chacune entièrement libérées, sur lesquelles 4500 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 8000 attribuées en représentation des apports. 

Parts de fondateurs. 	750, remises à l'apporteur. 
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Apports. - 	Fayolle apporte à la Société le fonds ou établissement 
d'épicerie et comestibles qu'il exploite à Saint-Etienne, comprenant 

Son magasin situé à. Saint-Etienne, rue Gambetta, 21 ; son magasin 
situé rue de la Préfecture, I l ; son magasin situé rue de la République, 2 ; 
la. clientèle et l'achalandage qui sont attachés à ces magasins, Jes agence- 
ments, ustensiles et objets mobiliers servant à leur exploitation, dont 
un inventaire a été dressé et annexé à l'acte, et la subrogation 
aux baux et locations ; les marchandises dépendant du commerce de 
M, Fayolle, en magasins, en dépôts, ou en voie d'expédition, à la con- 
stitution définitive de la Société, Ces marchandises seront prises à prix. de 
factures et de revient; quant à celles pouvant être avariées, elles seront 
estimées par expert contradictoirement. 

En représentation de ces apports, il a été remis 3000 actions 
M. Fa y °lie. 

Direotion. - La gestion des affaires courantes de la Société et l'exé- 
cution des délibérations du Conseil d'administration sont confiées à un 
Directeur faisant ou non partie du Conseil d'administration désigné par 
lui et dont il est le mandataire. Toutefois, statutairement, M. Fayolle est 
nommé Directeur général pour une période de dix ans, avec le titre 
d'administrateur-délégué tant qu'il fera partie du Conseil d'adminis- 
tration. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant septembre, composée de tous 
les Actionnaires qui auront déposé leurs titres cinq jours avant l'Assem- 
blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt- cinq 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Répartition des bénétaeo. - Sur les bénéfices il est prélevé : 	°J 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'étre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
que le Conseil d'administration fixera, destinée à faire face à tous amor- 
tissements; la somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 °f  aux 
actions non amorties. 

Sur le surplus 	15 °10  au Conseil d'administration ; 1_0 13 /0  à la 
Direction, tant que ce poste sera occupé par M. Fayolle, ou à son 
défaut par M. Philibert Pierre ; 5 1)fo  aux parts de fondateurs ; 50 °Io  aux 
Actionnaires ; 20 "9/0  pour constituer une réserve spéciale destinée à 
l'amortissement du capital-actions, au paiement des améliorations. C'est 
également sur ce prélèvement que sera prise la somme nécessaire pour 
donner des gratifications aux employée les plus méritants. 
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Coupons, payables à Saint-Etienne, au siège social. 
Adrninistrateui-s 	M. Etienne Fayolle, adrninistraleur-délégué 

Philibert Pierre, Victor Guy, Jean-Marie Blanchard, Joannès dit James 
Peyceioll. 

Cours des Actions 

1.899 (mars) . 	 . 	105 » 

SOCIÉTÉ. ANONYME 

DES DOCKS FORÉZIENS DE L'ALIMENTATION 
Soeléti anime» formée en 1S98 pÉtr n.cidu recu M4  FRZYNET, notaire a Saiat-Etienne, 

définitiNtoniera conatttué le. 22 octobre 1898. 

La Société a pour objet le commerce et la fabrication des produits 
alimentaires en génàral et spécialement de toutes les marchandises 
d'épicerie, de vins, liqueurs, en un mot de tout ce qui se rattache ou 
peut se rattacher à l'alimentation, ainsi que de tous autres produits dont 
l'addition serait décidée par une Assemblée générale extraordinaire sur 
la proposition du Conseil d'administration. 

Et dans ce but : l'exploitation des fonds de commerce d'alimentation 
apportés par les sus-nommés, et dont il sera ci-après parlé; la cràation 
et re-xploi talion de toutes succursales et entrepôts darks toute l'étendue de 
la ville de Saint-Etienne et dans tous autres lieux à choisir par le Conseil 
d'administration. En conséquence, l'acquisition, la location et la vente 
de tous biens meubles et immeubles, nécessaires à la Sociérté et rentrant 
dans son objet principal. 

Siège social, à Saint-Étienne, 6, rue Michelet. Dorée, 50 ans. 
Capital social, 500.000 francs, divisé en 5000 actions de 100 francs 

chacune entièrement libérèes, sur lesquiBlles 3800 ont été souscrites et 
payées en espèces. et 1200 attribuées en représentation d'apports. 

Pa,rtB de fondateurs. - 500, remises aux apporteurs. 
Apports M. Granetias apporte à la Société : les fonds de commerce 

d'alimentation qu'il possède et fait valoir à Saint-Etienne, rue Michelet, 6, 
et rue du Treuil., 42, et à Villars, ensemble la_ clientèle et l'achalandage qui 
y sont attachés, les agencements, ustensiles et objets mobiliers qui serrent 
à Leur exploitation, et dont un inventaire a été dressé et annexé à l'acte. 

M. Celle-apporte les fonds :d'alimentation qu'il possède et fait valoir 
Saint-Etienne, rue de la Préfecture, 39, et rue Dubois, angle de la rue 
de la Mulatière, ensemble la clientèle et l'achalandage qui y sont attachés 
les agencements, ustensiles et objets mobiliers servant à leur exploitation 
et dont un inventaire a été dressé et annexé à l'acte. 
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M. Panthéne apporté : les fonds de commerce d'alimenta.tion quit 
possède et exploite à Saint- Étienne, grande rue .du Soleil, 18, ensemble 
la clientèle et l'achalandage qui y sont attachès, les agencements, usteil- 
suies et objets mobiliers servant à leur exploitation, et dont un inventaire 
a èté dressé et annexé à Pacte, et à la subrogation au bail verbal des 
locaux qu'il occupe. 

En représentation des apports ci-dessus, il a été attribué t 500 actions 
Granetias, 400 à M. Celle et 300 à M. Panthène. 

Conseil d'Administration, composé de troiz à cinq membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Direction. — Le Conseil d'administration peut déléguer ses pouvoirs à 
un ou plusieurs de ses membres et même à une au plusieurs personnes 
étrangères à la Société ; il peut nommer un ou plusieurs directeurs. 
Statutairement, M. Granetias est administrateur-délégué et directeur 
génère de la Société pour dix ans, et MM. Celle etPanthène sont nommés 
sous-directeurs pour le mé"me laps de temps. 

Assemblée gén6rale ordinaire, dans les deux mois qui suivent la clôture 
de l'exercice socLal, composée de tous les Actionnaires propriMairés de 
vingt actions au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
de fois vingt actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un 
maximum de vingt-cinq, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Armée sociale, du ler juillet au 30 juin. inventaire général au 30 juin. 
Répartition dee bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé 	°Io 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °fo  aux actions non . amorties. 
Sur le surplus 10 °Io  au Conseil d'administration, 20 °fo  aux parts de 
fondateurs, 70 010  aux Actionnaires. Une partie de ce 'dernier prevement 
pourra être consacrée soit à une réserve spéciale, soit à l'amortissement 
du capital-actions, soit à l'extension des affaires sociales, soit à des gra- 
tifications au personnel. 

Coupona, payables à Saint-Etienne, au siège social. 
Administrateurs MM. Louis Granetias, administrateur-délégué ; 

Paul Lornage, Richard. 

Cours dos Actions 

t 898e . 	r 	. 	1D3-105 » 	I 	IS99 (ca4r-8) 	.f . 	103 n 
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SOCTÉTÉ DES MAGASINS DU CASINO 
ET ÉTABLISSEMENTS ÉCONONIQUES D'ALIMENTATION DE SAINT-ÉTIENNE 

GUICHARD-PERRACHON & Cie 

société on commandite par action' forraiie ie 1 >M81.18981  par acte reçu Mu FOUGEROLLE., 
notaire h Saint-ktienne. 

La Société a pour objet : l'exploitation du commerce de l'épicerie et de 
tout ce qui peut s'y rattacher, et notamment l'exploitation de la maison de 
commerce possédée par M. Ç.uicharci-Perra_clion, dont le. siège principal 
est eu Casino, rue des Jardins, 5, à Saint-Étienne, et dont apport sera 
fait ci-après à la Société, la_ création de succursales pour la vente de tous 
les produits sa rattachant au but social ; l'acquisition et la construction 

• des terrains et des bâtiments nécessaires aux affaires sociales. 
Siège 801Ciall  à Saint-Étienne, 5, rae des Jardins. Durée 50 ans. 
Capital sooial. i 1..000.000 de francs, divisé en 10.000 actions de  

100 francs chacune, sur lesquelles 7500 ont été souscrites et payées 
en espèces, et 2500 attribuées en représentation d'apports. 

Apports M. Guichard-Perrachon apporte à la Société, en s'obligeant 
aux garanties de fait et de. droit F la pleine et entière proprièté de ses 
établissements commerciaux comprenant : les magasins du Casino de 
Saint-Étienne ; un fonds de commerce d'épicerie, comestibles et confiserie 
exploité à Sent-Étienne, rue des Jardins, 5, sous le nom de « Magasins 
du Casino » ; les magasins de Saint-Laurent ; un fonds de commerce d'épi- 
cerie, comestibles et confiserie, exploité à la cité Saint-Laurent, par 
Veauche (Loire). 

Ensemble de ces fonds de commerce, la clientèle, l'achalandage, les droits 
aux baux dont il sera ci-aprés parlé, le matériel qui comprend, outre 
celui servant à leur exploitation, à la fabrication de la confiserie et de la 
chocolaterie, le mobilier de couchage du personnel, Les chevaux, voitures, 
le matériel des écuries et des entrepôts, les marques de fabrique ; le tout 
sans exception ni réserve autres que le s crédits actifs et passifs de 
M. Guichard-Perrachon qui restent sa propriété. La subrogation aux 
baux. des locaux occupés par les établissements. 

En représentation de ces apports il a été remis à M. Guichard-Perrachon 
2500 actions. 

Administration. — La Société est administrée par un Gérant qui est 
actuellement M. Guichard-Perrachon, qui a seul la Direction de la 
SoeMté et la signature sociale. Il doit déposer 200 actions en garantie de 
sa gestion. • 

Çonaeil de sieveilltinosi  composé de trois à cinq membres nornméà 
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pour six ans, renouvelables par fraction tous les deux ans, et•  devant 
être propriétaires de cinquante actions chacu.n. 

Assemblée générale ordinaire, courant août, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions au moins. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt-cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser le maximum de dix, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, -du iier août au 31 juillet. Inventaire général, au 31. 
juillet. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices nets, déduction faite de 
l'intérél à 5 Û/0  du montant des actions, il est prélevé : 0,0  pour former le 
fonds de réserve légale ; 30 Io  à la Gérance ; 10  au fonds de pré- 
voyance ; 10 e/0  au Conseil de surveillance et 50 °/0  aux actionnaires. Sur 
ces 50% l'Assemblée générale pourra prélever une somme à verser à une 
réserve spéciale qui servira à compléter les dividendes dans les années à 
bénéfices inférieurs à la moyenne, ou à telle autre destination que lui 
donnera l'Assemblée. L'Assemblée pourra employer le fonds de pré- 
voyance, soit à des répartitions de bénéfices au personnel, soit à rétablis- 
sement d'une caisse de retraite, soit à toute autre manière d'intéresser 
les employés et ouvriers aux opérations de la Sdeiété. 

Coupons, payables à SaintStienne, au siège social. 
Administrateurs MM. Lamaizière, président ; J fMichallon, vice- 

président ; P. Tardy, secrétaire ; F Delomier, Dulian. 

Cours de Actionee 

. 	 . 	400405 » 	I 	1899 (mars) 	 . 105 50 

MANUFACTURE LYONNAISE DES BISCUITS GERMAIN 
société anDriyme formée 'le 26 mai 189$ par acte reçu Mu LOMBARELMOREL, notaire 

d Lyon, définitivement constituée Iegl. 18 et 30 juin 1898. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente des biscuits et 
autres produits similaires. 

Siège social, à Lyon, 86, route de Genas. Durée 40 ans. 
Capital social. - 1.600.000 francs, divisé en 3200 actions de 

500 francs chacune entièrement libérées, sur lesquelles 2200 actions ont 
été souscrites et payées en espèces, et 1.00.0 attribuées en représentation 
partielle des apports. 

Apports M. Germain apporte la Société les biens et droits ci -après 
désignés ; le fonds de commerce qu'il exploite à Lyon, route de Genas, 
nû 86, sous la dénomination de Manufacture nouvelle des Biscuits Çrfar— 
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main, et qui a pour objet la fabrication et la vente des biscuits de 
luxe. Ce fonds comprend : la clientèle et l'achalandage qui y sont 
attachèr, le droit au bail, que M. Germain consent à la Société, des 
immeubles où ce fonds est, exploité, pour une durée de dix-huit ans 
et pour une location annuelle de 124000 francs avec faculté d'achat 
pendant cinq ans pour une somme de 200.000 francs; la subrogation 
au bail du rez-de-chaussée et de deux caves dans le sous-sol d'une 
maison située à Villeurbanne, rue Meunier ; le matériel, l'outillage, 
et les agencements servant à l'exploitation du fonds, notamment à ha 
fabrication des biscuits ; un état détaillé de ces objets mobiliers, dressé 
en deux originaux, certes sincères et véritables par Mi Germain, demeu- 
rera annexé à chacun des doubles des statuts; la suite des araires et le 
bénéfice de tous les traités et marchés qui pourraient être en cours avec 
toutes personnes, notamment avec tous courtiers, représentants ou 
concessionnaires; la marque de fabrique déposée au greffe du Tribunal 
de commerce de Lyon, le 14 octobre 1.895, sous le n° 34.022 ; les moclèles 
de biscuits déposés au même greffe savoir : le biscuit Jeanne d'Arc » 
le '24 octobre 1.894, sous le n° 3202; le biscuit « Loïe Fuller » le 
6 décembre 1,894, sous le n° 3231 ; le biscuit « Edelweiss » le 14 sep- 
tembre 1.895, sous le r 3401 ; le biscuit « Parfait » le 3 octobre .1896, 
sous le le 3591; le biscuit « Helvetia » le 20 avril 1898 ; le biscuit 
« Gaufre » le 1.er juin 1.898; les recettes et procédés de fabrication, etc. 
En représentation de ces apports il a été remis à M. Germain 1000 ac- 
tions libérées et 900.000 francs en espèces. 

Conseil d'Administration, composé de cinq membres nommés pour six 
ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être proprié- 
taires de vingt-cinq actions chacun. 

Direction. — Sont désignés par Les présents statuts, pour une période 
de quinze ans : MM. Henri Germain et Jean-Marie Jacquemin, comma 
directeurs techniques ayant droit chacun à un traitement annuel de 
1.2„000 francs, et k eFlo  dans les bénéfices ; M. Pierre-Jean Grange comme 
sous directeur, ayant droit à un traitement annuel de 6000 francs et à 
8 'Io  dans les bénéfices. 

Assemblée générale ordinaire, dans les six mois qui suivent la clô- 
ture de l'exercice social, composée de tous les actionnaires propriétaires 
de dix actions au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi- 
mum de cent, comme prepriétaire ou comme mandataire. 

Année aociale du tee  juillet, au 30 juin. Inventaire général au 
30 juin. 

Répartition des bénéfices — Sur les bénéfices, il est prélevé : °I0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
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toise lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; 5 t)/0  .pour 
. liamortissemee du matériel et des immeubles; Ia somme nécessaire 
pour servir un intérêt de 5 °/ aux actions non amorties. Sur le s.urplus, 
le Conseil a la faculté de prélever les 13 0/0  pour les directeurs, sous-= 
directeurs et autres mandataires du, Conseil. Le solde est réparti : 10 0/ 
au Conseil cradmiaistration, 90 0/0  aux actionnaires. Toutefois l'Assem- 
blée générale, sur la proposition du Conseil, pourra affecter une partie 
de ces. 90 0/0  à la création d'un fonds de réserve facultative. 

Description du titre. - Teinte vert clair sur fond blanc. Cadre et 
texte noir. Libellé 	Manufacture lyonnaise dea Biscuits Germain Société. Ano— 
nyme au Capital de I.600L000 francs, clivia en 3.200  Antiona de 50° franc chacune 
Siège social 86, Route de Genas, 86 Lyon (Vue demi Usines) Siège social 86, Route dé 
Genaa, 86 Lyon Action de cinq ceate francs au porteur entièrement libérée ne 	Lyon, 
Je 5 «« .d 1898. » Signé de deux ad.rninistrateurs ; la date est manuserite—Muin 

de coupons numérotés dont le dernier porte le n'e 20. Le n° 1 a été payé 
le 15 janvier 1890. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans 
le haut. 

CoupOn8e  payables à Lyon, au Crédit Lyonnais, les 15 janvier et 
45 juillet. 

A dminisfrateurs; MM. Jean-Baptiste-Antoine Germain, président ; 
Jean-François-Henri Germain, Jean-Marie Jacquemin, Pierre-Jean 
Grange, Sylvain-Paul-François Lansade. Commissaire M. Vaganay.. 

Cours des Actions et RépartitionB 

1898 . . 	 . 500 	b40 » 	I 	1898 • - 
1899 ((5 mars) 	. 	. 	» 	532 

(&5 fr. acompte). 

MANUFACTURE LYONNAISE DE CONFISERIE 
(PRODUITS NOGUIEH-VIENNOIS) 	• 

Société anonyme fumés le 2 teptelrabre 1898 par  acte reçu M FABRE et PMRREZ, moi.aires D 40%  défirtithrement conatitnée par les Auemblites genéraleie debs 7 et i9 septembre. J8%. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente de tous produits de 
la confiserie et notamment des marrons .glacés. 

Siège social, à Lyon, grande rue de la G-uillotière., i73-175. Durée, 
50 an s# 

Capital social. -600.000 francs, divisé en 1200 actions de 500 francs 
chacune entièrement libérées, sur lesquelles 900 ont été souscrites et. 
payées en espèces, et 300 attribuées en représentation partielle des 
apports. 

Apports:M. Noguier-Vienuois apporte à la Société le fonds de coin- 
. merce de confiserie qu'il possède et exploite à Lyon, entuba rue de 
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Guillofiére es 173 et 1.75, dans les locaux dépendant d'immeubles lui 
appartenant et dont il passera bail et promesse de vente à la Société, 
lédipt fonds comprenant : la clientèle et l'achalandage y attachés et son 
organisation commerciale ; le matériel, l'outillage, les agencements et les 
installations servant à son exploitation, tel que le tout est décrit dans un 
inventaire qui demeurera annexé aux statuts après avoir été certifié 
sincère et véritable par M. Noguier-Viennois ; toutes les marchandises 
qui s trouvaient dans le fonds le 	juin 1898, telles qu'elles sont 
dkrites et estimées article par article, à la somme totale de 76.725,90 
dans un inventaire certifié sincère par M. Noguier-Viennois et qui 
demeurera annexé aux statat$; toutes les opérations commerciales faites 
depuis le let  juin 1898 ; toutes les recettes et tous les procédés de 
fabrication de M. IN oguier-Viennois toutes les marques de fabrique et 
toue les modèles de fabrication déposés,'et la suite de toutes les affaires et 
le bénéfice de tous traités et marchés pouvant exister avec toutes person- 
nes notamment avec tous courtiers, correspondants, représentants et 
concessionnaires. 

En représentation des apports ci-dessus, il a été attribué à M. Noguier- 
Viennois, 300 actions libérées et 400.000 francs en espèces. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour trois ans, renouvelables par un ou deux membres chaque année, et 
devant être propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les trois mois quL suivent la clô- 
ture de l'exercice social, composée de tous les actionnaires propriétaires 
de dix actions au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi- 
mum de vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, dix ler  juin au l mai. Inventaire général au 31 mai. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé t °Io  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; 5 clo  pour 
l'amortissement du matériel et des immeubles de la Société et des frais 
de constitution; la somme nécessaire pour servir un intérêt de 5°10  aux 
actions non amorties. Sur le surplus 20 15/0  au Conseil d'administration, 
80 0/0  aux actionnaires; toutefois l'Assemblée pourra affecter une partie 
de ces 80 °I0  à la création d'un fonds de réserve destiné : soit à l'acquisi- 
tion des immeubles dont promesse de vente a été consentie à la Société 
par M. Noguier-Viennois, soit à l'amortissement du capital - actions ; 
dans ce cas cet amortissement se ferait par fractions de 50 francs au 
minimum par action. 

Coupon', payables à Lyon, it ta Société Lyonnaise, les ler  janvier et 
ter juillet, 



156 	 ALIMMTATION 

Description du titre.— Teinte verte sur fond, blanc. Cadre et texte 
noirs. Dénomination en filigrane. Libellé ci Manufacture Lyonnaise de Confise-

rie a. Produit8 Noguier-Viennois » Société anonyme Au Capital de efa000 Francs, 
diviigi3 en 1200 Actions de 5a0 Francs chacune Statuts déposà aux Minutes de MeE.Fabre 
et Me Ferrez, Notaires à Lyon Siège social Grande Rue d la Guillotière, 173 et [75, 
Lyon Action de Cinq Gents Francs au Porteur no... Lyon, le 1 Novembre 1898. D 

Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le ne 50. Le n° 1. a été Rayé le ler janvier 1_899. Timbre sec sur le 
titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Administrateurs MM. François Monod, Président ; Auguste 
Noguier-Viennois, administrateur délégué ; Ant.oine Chatelus, secré- 
taire ; Pierre Bouchard. Commissaire M. Gustave Duvillard. 

Cours des eietions et Répartitions 

.189S 	5004.05 ' 10 i (à.compte) 1 i899 (15 mari) 	 . 	D3 »' 

FÉCULERIES & GLUCOSERIES DE TOURNUS 
ET D'ARC-LES-GRAY 

Aneienne société ardniene formée les 28 décernIre 1879 et 28jervier t2a, solin la raison sociale 
récuierio  et Glucoserie de Totienue, acte reçu eilaDAILLON; notaire à irOUP121111; définitivement 
colietituée Fer les Assemplie s géoArales dea it5 fàvtier et 7 mare 1SSO. Statuts moditiés le ti•no-
verobra ISM agile reçu M MI T, notaire d Tournus. 

La Société a pour objet l'exploitation des usines situées à Tournus et 
à Arc-les-Gray, pour la fabrication des fécules et glucoses, et toutes les 
opérations commerciales et industrielles qui découlent de cette fabrication. 

Siège social, à Tournus (Saône-et-Loire), Durée, 30 ans. 
Capital social. - 	l'origine, 374.500 francs, divisé en 749 actions 

nominatives ou au porteur, de 500 francs chacune entièrement libérées. 
Porté i. 524.500 francs, le 14 novembre 1897, divisé en 1049 actions 
nominatives ou au porteur, de 500 francs chacune entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de neuf membres, nommés pour six 
ans, et devant être propriétaires de huit. actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, fin septembre, composée de tous les 
actionnaires propriétaires de deux actions au moins, piles auront dépo- 
sées quinze jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois deux actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou mandataire. 

Année sociale, du {*;juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Obligations. - La Société a émis en 1890 300 obligations nomi- 

natives, de 500 francs 5 '4, remboursables à 500 francs, en 19 ans, 
par tirages au sort annuels, ayant lieu en juin. Intérêt annuel 
25 francs, payables le 30 juin. Elle .a de plus émis en 1898, 600 obli- 
gations du même type que les précédentes, remboursables en 30 ans. 
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Répartition des bénéfloesi — Sur les bénéfices il est prélevè 1/30 
de la  somme totale dépensée pour l'achat des usines et de leurs matériels, 
destiné i la formation d'un fonds d'amortissement des frais de premier 
établissement et du matériel ; une somme suffisante pour assurer aux 
actionnaires une première répartition; jusqu'à concurrence de 5 °Io  du 
capital versé. Le surplus des bénéfices est reparti ainsi qu'il suit 20 'Vo  
au Conseil d'administration ; 75 Q/0  aux actionnaires ; 5 0/0  à la réserve 
légale. 

Coupottg, payables à Tournus, au Siège social, et à Chalon-sur- 
Saône chez MM. F. Garnier, banquiers, aussitôt après l'Assemblée 
générale. 

Administrateurs MM. Daillon, président; Jean -Marie Gaudez, 
vice-président Bàranger, secrétaire; Marius liesfontaines, Chanay, 
Eugène Choux. 

Adminisirateurs délégués MM. A. Georges et P. Matrot. 

Répartitions 
Eurciee 	ti4pirtitioni 	leieroices 	riApartitioris 	Exercices 	MparLitiocar 

i888-34. 	20 » 	iS88-89. . 	96 30 	i893-94. 	 » 
1.8.84-85. 	20 » 	18.89-90. . 	132 » 	 75 xr 

18M-86. . 	25 ri 	1800-91. 	40 » » 
1886-87. 	64 xi 	1891-92, F. 	 1896-97. f 	75 

5 1887-88. 	ao 14 	1892-9a. 	1,00 » 	I 	1897-08. 	105 '7  

SOCIÉTÉ ANONYME des GRAINS & FARINES de la LOIRE 
MAISONS VÉROTS RÉUNIES 

Soli L6 anonyme  formée  anise, per acte revu Me SA8Le'RE, notaire a Saint- tienne 

La Société a pour objet l'achat et la vente des grains et fourrages, 
farines et matériaux de construction, ainsi que de tous autres produits, 
dont l'addition serait décidée par le Conseil d'administration et ratifiée 
par une Assemblée générale ordinaire. 

Siège social, à Saint-tienne, HO, rue de Lyon. Durée, 60 ans. 
Capital sôoi 1.— 500.000 francs, divisé en 5000 actions de 100 francs 

chacune entiérement libérées, sur lesquelles 3500 ont, été souscrites et 
payées en espèces, et 1500 attribuées en représentation d'apports. 

Parts de fondateurs. — 450, remises aux fondateurs de la Société. 
Apports Les fondateurs apportent à la Société le fonds de commerce 

de marchands de grains et farines qu'ils exploitent à Saint-Étienne, 
savoir ; M. Victor la rots, rue du Treuil, n,(' 13; la Société Vérots-Pointe, 
rue du Treuil, ni' 13; Jean Vérots, rue de Lyon, ILO 110 ; M. Antoine 
Vérots, 8, place Fourneyron ; la clientèle et l'achalandage attachés à ces 
fonds de commerce ; le matériel , agencements I  ustensiles et objets 
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i 
1. 	 mobiliers  servant à leur exploitation; camions à l'exception des chevaux ; 

la subrogation aux baux des bocaux occupés par les magasins et dépen- 
[ 	 dances. 

Conseil d'Administration, composé de cinq à. sept membres nommés 
pour trois ans, renouvelables par frac Lion chaque année, et devant être 
propriétaires de deux cents actions chacun. 

z 	 Assemblée' générale ordinaire, dans le trimestre qui suit la clôture de 
l'exercice social, composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt 
actions au moins, qui les auront dAposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

Aimée sociale, du 1" janvier au 31 décembre. Inventaire général au 
31 décembre. 

Répartition des bénactos. - Sur les bénéfices, il est prélevé 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °J  aux actions non amorties; 
la somme que le Conseil fixera pour faire face à, tout amortissement. 
Sur le surplus : 5 eic, au Conseil d'administration, 15 °j  ii la Direc- 
tion, 5 'io  aux parts de fondateurs, 70 'Io  aux Actionnaires, 5 °/ 
pour une réserve spéciale destinée à l'amortissement du Capital et au 
paiement des améliorations. 

Coupons, payables à Saint-Etienne, au siège social. 
Administrateurs : MM. Victor Vérots, Jean Vérois, Antoine Vérots, 

Jacques Pointe. 
Directeur généra? : M. Victor Vérots. 
Commissaire : M. Bourgier. 

Court des Actions 
in 

COMPAGNIE LYONNAISE DE GLACE HYGIÉNIQUE 
socEdité ationyine formée le ii janvier J898, par deuil yeti M BRAC DE LA PKRItiktEi, notaire à 

Lyon, définitivement ennetttuée pgr lem Asseroliéee génbriides des 19 et 2IS janvier lege, 

La Société a pour objet : (l'exploiter tous produits frigorifiques pour la 
fabrication et la vente de la glace, la conservation des matières et toutes 
autres applications, et de faire toutes les opérations industrielle.% con - 

i 	 merciales, immobilières et financières se rattachant directement ou 
indirectement à cette exploitation. 

Siège seeial, à Lyon-Villeurbanne, chemin Sautin. Durée, 75 RUS& 
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Capital social.— 1.500.000 francs, divisé en 1.5.000 actions de 100 fr. 
chacune, entièrement libérées, toutes souscrites et payées en espèces. 

Apports : Les fondateurs apportent à la Société leurs études, recher- 
ches, plans, devis et négociations, et la promesse que M. Godron sous- 
crit présentement de vendre à la Société, dans le mois de sa consti- 
tut.ion définitive, une parcelle de terrain sise à Villeurbanne, chemin 
Scrutin, dépendant d'un plus grand tènement qu'il posséde au même lieu, 
cours Vitton prolongé, chemin Saint-Antoine et chemin Scrutin. 
parcelle promise en vente de la contenance de 10.2531'327, a pour confins 
au nord, une rue nouvellement percée, de 10 mètres de largeur, non 
encore classée, dite rue de Moscou ; à l'est, une autre rue nouvelle de 
[0 mètres de largeur, créée, ainsi que la précédente, dans le terrain de 
M. Goiffon et également non classée; au sud, propriété veuve Francis 
et autres et encore parcelle à M. Godron; à l'ouest, le chemin Scrutin, sur 
une façade de 144e65. 

En représentation de ces apports, il a été alloué aux fondateurs une 
somme de 240.000 francs, payable 40.000 Trames aussitôt après la 
constitution de la Société, et le reste par paiements semestriels de 
1.0.000 francs chacun à dater duler décembre 1808, et ce sans eintérêt. 
(La Société s'est libérée par anticipation des 200.000 francs restant, en 
versant à l'apporteur, le 28 décembre 1898, une somme de 115.000 fr, 

Conseil d'Administration, composé de trois à sept membres, renouve- 
lables par un membre chaque année, et devant être propriétaires de cent 
actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le semestre qtil suit la clôture de 
l'exercice social, compode de tous les Actionnaires propriétaires d 
vingt-cinq actions au moins, qui les auront déposées cinq jours ayant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois 
vingt-cinq actions, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général au 
31 décembre, 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices il est prélevé 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 '5 /0  aux actions non amorties, 
Sur le surplus 10 0/0  au Conseil d'administration, et, sur le reliquat, 
l'Assemblée générale pourra voter tous prélèvements pour créer des 
comptes d'amortissements ou de réserves. 

Desoription du Titre. — Teinte jaune sur fond blanc. Cadre et texte 
carmin. Dépomination en filigrane. Libellé il Compagnie Lyonnaise de Glace 
hygiénique Société anonyme Capital Quinze cent mille francs divisé en 15.000 actions 
de 100 francs Statuts déposés en l'étude de M13  Brac de la Poi'rière, notaire, 37, rue de 



PASSIF 
Capital . . .. . . + • .4  1 • 500q000 » 
Fournieseur$ , 	i . • . 	48.etri 85 
Compagnie d'Exploration .. + 	3.111 80 
Créancier', divers . . . . 	1.088 25 
Bénéfir...es 098. . . . . 	50.156 10 

1.602.984 » 
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ratel-de Sille,à Lyon, le 11 janvier 1898 Siège soeiaI t Chemin Smith:4 Villeurbanne. 
Action de  cent francs, 	riyon„ le 15 juin 1898. gi Signé de deux Rdministrateurs• 
Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 40. Timbre rouge 
sur le titre et les coupons. Souche à gauche. 

Coupons, payables à Lyon, à la Compagnie Lyonnaise d'Exploration 
et d'Études. 

Administrateurs MM. Ch. Gignoux, président ; DI-  F. Rehatel, 
vice-président ; J. Sonnery, Colombe., baron F. Gabet. 

Commissaire : M. Michel Tricaud. 

Cours des Actions 

i00 	125 	I 	1890 (lb mars). . 	. 102 50 

Bilan au ai Décembre 1.898 

ACTIF 
Apports . . - . . . 	. 	155.000 .» 
Fraie d pre in ier établi isernent 	I. 24.6.93 » 
Constructions . i 	. . 	431.596 10 
Machines . . + . . • I 	69.484 70 
hiatériel et outillage, voitures, 

mobillier, agencements,hu.f- 

	

rets, etc.. . • • . i 	• 	 11.012 25 
Actionnaires . . . 	• • 	41.550 » 
Portefeuille . . 	. . 	41.932 40 
Approviisionciernent S 	•• h 	 2.836 65 
Marchandises — + . 	. 	.25,932 S5 
Débiteurs divers . + . 	. 	7.896 n 
CaiSile et banquiers. . . . 	2.019 9 

1.602.984 » 

Répartition des Bénéfices 

5 of u  ré$erve 'égaie 	. . 
eteprté à nouveau + 

• • 	•• 	F 	 • 	I • • 	 2.5017 80 

• .• • +. • 	 . 47.648 30 

 

▪ . 50.156 1_0 

COMPAGNIE G-ÉNÉRALLE DE GLACE HYGIÉNIQUE 
Société anonyme formée 1e 10 no-vernbre 1898, par acte reçu Me VIAN, »Wire à Paris, défini+ 

tivement ennutituée paa. 	Aslembléoe générales d 21 octolwe et O novembre. 18g8. 

La Société a pour objet : d'exploiter tous procèdés frigorifiques pour 1a 
fabrication et la vente de la glace, des eaux et boissons gazeuses, la con- 
servation des matières et toutes autres applications, et de faire toutes les 
opérations industrielles, commerciales, immobiliéres et financières se 
rattachant directement ou indirectement à cette exploitation. Elle peut 
notamment installer toute industrie tendant à développer Io. vente des 
produits principaux. 

Siège 800i81, à Paris, 19, rue Lafayette. Durée, 99 ans. 



COMPAGNIE i13-NÉP  RALE DE GLACE FUMÉ' NIQUE 	 161 

Capital social, — 3.250.000 francs, divi_sé eu 32.500 actions de 
100 francs cha_cune, sur lesquelles 31..500 ont étè souscrites et payées en 
espèces et sont actuellement libérées de 50 francs (31 mars 1899), et 
1000 attribuées en représentation partielle des apports. 

Apports. — Le fondateur apporte à la Société ses études, recher- 
ches, pans, devis et négociations. 

En représentation de cet apport, il lui est alloué une somme de deux 
cent cinquante mâle francs, payable pour les deux cinquiémes en actions 
d'apport entièrement libérées et pour les trois cinquièmes en espèces àr 
verser aussitôt après la constitution définitive de la Société. 

Conseil d'administration, composé de sept à onze membres nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 

propriétaires de )100 actions chacun . 
Assemblée générale ordinaire, dans le semestre qui suit la clôture de 

l'exercice social, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 

vingt-cinq actions au moins, qui les auront déposées dix jours avant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt - 
cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser u maximum 
de vine-cinq,  comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, due janvier au 31 décembre. Inventaire génèral. au 
e 31 décembre. 

Obligations. — 2700 obligations de 500 francs 5 Ol, créées par déci- 
sion de l'Assemblée générale du 8 février 1.899, émises le 18 février 1899 
à 480 francs, remboursables à 500 francs, en 30 ans. 

Intdrêt annuel, 25 francs, payables par semestres, les Pr  mars et 
fer septembre. La Société s'interdit jusqu'en 1905 le dna d'anticiper le 
remboursement. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénèfices il est prélevé : 
5 0/0  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 

obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la 
somme nécessaire pour servir -un intérêt de 5 '5/0  aux actions non 
amorties. Sur le surplus : 10 °/ au Conseil d'administration. Sur le reli- 
quat, l'Assemblée pourra voter tous prélèvements pour créer des comptes 
(l'amortissements et de réserves ; l'excédent est réparti aux actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon, à la Compagnie Ly-onnaise d'Exploration. 
Description du titre. — Teinte rose sur fond blanc. Cadre et texte 

bleu .foncà. 	ec Compagnie génériale de Glace Hygiénique Société anonyme 
Capital 3.250,000 francs Divisé en 32,500 Actions de 100 francs Statuts déposés en 
Mutile de Ma Vian, Notaire à Paris, Le 19 octobre 1898. Siège social hParis Action 
de 100 Francs au porteur no..., Parie, e 15 Novembre 1898. » Sigriè de deux adminis- 
trateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 40. Timbre, 
recto-verso relief rouge sur le titre et par quart sur les coupons. Souche 
à gauche. 

At. B. 1899i 
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Administrale urs MM. Jean Girod, président ; J. Flisseau, Darnh- 
mann, F. Motard, P. Blanc, A. Falcouz, 	Neyret, Ch. Gignoux, 
Cl. Grivolas, Fleury-Ravarin, Scaliet. 

Commissaire M. Michel Tricaud. 

Cours des Actions 
. 100-105 	I 	1.899 (15 mars). 	 te 

COMPAGNIE ALGÉRIENNE DE G-LACE HYGIÉNIQUE 
Soeiété ari ournù for in le 2i juillet en par acte rem M BRIC de la PERRIÈRE, notiaim à Lyon, 

définitivement constituée par le .,5 Afflinbléez générodee de 29 juillet et 8 a06.t, 1608, 

La Société a pour objet d'exploiter en Algérie et en Tunisie tous 
procédés frigorifiques pour la fabrication et la vente de la glace, la 
conservation des matières et toutes autres applications, et de faire toutes 
opérations industrielles, commerciales, immobilières et financières se 
rattachant directement ou indirectement à cet exploitation. 

Elle peut notamment créer toutes succursales dans le même but. 
Siégé social, à Lyon, 3, rue Président-Carnot. Durée, 75 ans. 
Capital social. 	1200.000 francs, divisé en f2.000 actions de 100 

francs chacune, sur lesquelles 11.5GO ont été souscrites et payées en. 
espèces et sont ac[uellement libérées de 75 francs, et 500 attribuées en 
représentation. des apports. 

Apports ; La Compagnie Lyonnaise d'Exploration et d'Études apporte 
à la Société ses études, recherches, pians, devis et négociations. En 
reprèsention de cet apport, il est alloué à là Compagnie Lyonnaise 
d'Exploration et d'Études une somme de cent mille francs, payable moitié 
en actions d'apport. entièrement libérées et moitié en espèces à Yerser 

aussitôt après la constitution définitive de la Société. 
En rémunération des apports ci-dessus, il a été attribué 500 actions 

libérées. 
Conseil d'Administration, composé de trois à sept membres nommés 

pour six aus, renouvelables par un membre chaque année, et devant 
élre propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le semestre qui suit la clôture 
de l'exercice social, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
vingt-cinq actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de vo .x qu'il possède de fois vingt- 
cinq actions, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ter  janvier au 3 décembre. Inventaire général au 
31 déceinbre. 
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Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : Ve  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être oliligatofte 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme nèces- 
safre pour servir un intèrU de 5 Q/0  aux actions non amorties. Sur le 
reliquat, 10°/,, au Conseil d'administration ; sur le restant, l'Assemblée 
pourra voter tous prélèvements pour créer des Comptes d'amortissements 
ou de réserves. L'excédent sera réparti aux actions, à titre de deuxième 
dividende. 

Coupons, payables à Lyon, à la Compagnie d'Exploration. 
Administrateurs : MM. le Dr  F. Rebata, président ; Vicomte d 

Beescize, vice-président ; L. houe and, Ch. Gignoux, administrateur 
délégud à Lyon ; J. Tachet, administrateur délégué à Alger. 

Commissaire M. Tricaud. 

Cours des Actions 

1898 	. 	 100 110 	11 	1e9 	 I I. 
	 !1 50 

SOCIÉTÉ FRIGORIFIQUE DE LYON 
SociéL6 anonyme fermée. le 13 janvier [899 par acte reçu Mei Fétrua BERNARD et FICatECEZ,, ]!Ô Ires 

à Lyon, cléflpitivemera coneilmée par be? iiiseniblées générales des 11 et 30 mars 1 8e. 

La Société a Pour objet la fabrication et la vente d la glace de con— 
sommation ; la création, l'aménagement et l'exploitation de caves frigo- 
rifiques et appareils frigorifiques ; la création d'une piste de patinage 
sur vraie glace, dans un immeuble situé à Lyon, boulevard du Nord, n°17, 
et connu sous la dénomination t( Ancien Musée Guimet », et l'installation 
la transformation, la construction et l'aménagement nécessaire pour 
utiliser ledit immeuble, sous toutes formes commerciales et industrielles 
que ce soit, et éventuellement la location dudit immeuble, sous quelque 
forme que ce soit. Enfin toutes opérations industrielles, commerciales., 
financières, mobilières et immobilières se rattachant directement ou_ indi— 
rectement à la fabrication et à la vente de la glace et à l'exploitation de 
tous procédés frigorifiques. La Société pourra faire toutes ces opéra- 
tions, en France, dans les colonies ou à l'étranger, soit pour son compte 
directement ou par location ou sous toutes autres formes, soit pour le 
compte de tiers, soit en participation avec des tiers. 

Siège social, à Lyon, 17 boulevard du Nord. Durée, 50 ans. 
Capital Social. — 1.200.000 francs, divisé en, 2400 actions de 500 

francs chacune, libérées actuellement de 125 francs et souscrites en 
espèces. 

Parts de fondateurs. 	3000, attribuées à M. Ramband. 
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Apports M. Ra baud apporte à la Société avec toutes les garanties 
de fait et de droit : les études qu'il a faites en vue de l'utilisation de 
l'immeuble situé à Lyon, boulevard du Nord, u° 17 ; le droit, pour le 
temps qu'il en rest.era à courir à compter du jour de la constitution 
définitive de la Société, au bail de l'immeuble situé à Lyon, boulevard du 
Nord, 17 (ancien Musée Guimet)., occupant une superficie de 3558 
mètres carrès pour une durée de 15 ans devant expirer le 24 décembre 
1912, moyennant un loyer annuel de 14.000 francs ; et la facilité qui a 
été réservée à M. Ilarnhautl, aux termes du bail ci—dessus énoncé, 
cracciuèrir de M. Guimet les biens loués pendant toute la durée du bail 
moyennant le prix de 350.000 francs pendant la première période de 5 ans 
de 400.000 francs pendant la seconde période de 5 ans et de 450.000 
francs pendant la troisième et dernière période de 5 ans ; lequel prix 
sera payé moitié comptant et moitié dans un délai de 5 ans avec intérét 
au taux de 5 '7, Van. En représentation de cet apport, il est attribué à 
M. Rambaud une somme de 75.000 francs en espèces, qui sera 
payable dans les trois mois de la constitution définitive de la Société, et 
une autre somme de 150.000 francs en espèces qui ne sera exigible que 
si la Société use de la faculté d'achat à elle apportée par M. Ramhaud, 
et cette somme, dans ce cas, sera payable dans le mois de la réalisation de 
ladite acquisition. En outre, M. Rambaucl aura droit à une part de 

cy, sur les bénéfices calculés comme il est dit ci-après. 
Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 

pour sil ans; renouvelables par tiers toue les deux ans, et devant âtre 
propriétaires de dix actions chacun. Le premier Conseil restera an 
fonctions pendant six. ans. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, composée de tous les Actionnaires proprié— 
taires de cinq actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix, qu'il possède de fois cinq 
actions, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ter  janvier au 31 décembre. Inventaire général au 
31 décembre, 

Obligatin.8. 	Le Conseil d'administration est autorisé statutairement, 
dés la constitution définitive de la Sociétè, 	réaliser l'acquisition de 
l'immeuble, boulevard du Nord, '17, et, pour cette acquisition, d'emprunter 
avec ou sans hypothèque par voie d'émission d'obligations, un capital de 
500.000 francs. Les obligations crées seront au taux nominal de 500 
francs, rapportant 4 1/2 7, nets d'impôts présents ou futurs. 

Répartition des bénéfioes. — Sur les bénéfices il est prélevé : 	pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'ire obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; la somme né ces- 
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raire pour servir un intérêt de 5 'Io  aux actions non amorties. Sur le 
surplus, l'Assemblée pourra voter tous les prélèvements nécessaires 
pour L'amortissement du capital—actions et pour constituer une réserve 
facultative ou tout compte de prévoyance. L'excédent sera réparti 
10 'Pio  au Conseil d'administration ; 40% aux Parts de fondateurs et 5010  
aux actionnaires. Pendantia période de construction, le Conseil d'admi - 
nisÉration pourra, sur le capital, versé, attribuer un intérêt qui ne pourra 
excéder 5 '1„ et dont k montant sera porté au compte du premier éta— 
blissement. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social, et à Genève, chez 
MM. Crémieux et Cie, banquiers. 

Administrateurs : M. Charles Binet, Pierre Bony, E. Michelon, 
G. Naville, Léon Niepce de Charrière. 

Commissaires 	M. A. Flühler, J. de Rabotes. 
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CÉRAMIQUE 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES CARRIÈRES DU MIDI 
Société anonyme par acrione, formée en 1819, acte rem Me RENOUXI  Chataire el. Lyon irkncierinie 

ConapAgnie dee. Gisolnents et. Carrières d 	Charix), Statuts 	 par 1:U54lb-ration. des 
31 mai, É" juiilet, S novembre ei 2"? »décembre 1879. 2.8 novembre 1881,, $ octobre 1S8 et 
24 main 1888, 

Socik a pour objet 	l'exploitation des gisements, phosphates, 
silices, mines éLt. carrières de marbre, de pierres tendres et de matériaux 
de construction compris dans toute l'étendue des concessions e pro- 
priétés ci-après décrites, situées sur les communes de Chari x, Lalley— 
eine, le Point, Plagnes et encore de toutes nouvelles concessions que 
la Société pourra obtenir par la suite. 

Siège Suie à Lyon, 4, rue de la Bourse. Durée, 50 ans. 
Capital ocia1. — 	l'origine, 1.200.000 francs, divisé eu 2400 

actions de 500 francs chacune, entièrement libérèes, sur lesquelles 500 
ont été attribuées à M. Milliat, en représentation de ses apports. Porté à 
2.400.000 francs, par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 
8 novembre 1879, puis à 4.000.000, par décision deFAseemblée générale 
extraordinaire du 28 novembre 1.881., Béduit en 1885 à 3.000.0 *0 de 
francs, puis en1888 à 2.000.000 de francs, par le retrait d'une action sur 
trois, Capital actuel, représenté par 4000 actions de 500 francs chacune, 
entièrement libérées et au porteur. 

Apports 	Milliat n apporté à la Société les terrains, carrières, 
}Aliments et exploitations suivants 

Charix et Plagnes, de terrains, tréfonds et gisements d'une supe 
ficie de 76.340 	; une maison d'habitation, les terrains et carrières 
qui l'en burent et en dépendent, dune superficie de 10.000 m,2. Le 
droit d'exploitation de carrières sur toute l'étendue des terrains commu - 
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naux de Charix. Le droit au bail de diverses carrières sises sur les com— 
munes de Lalleyriat et le Poisat. Tout l'outillage et le matériel servant 
à ces expioitations, et tous les matériaux extraits. De plus, M. Milliat 
apporte tous ses travaux de recherches, sondages, essais divers, création 
de routes, tous les plans et devis ainsi qu'un système à appareil de sciage 
mécanique. 

En représentation de ces apports, il. a été remis 500 actions h l'appor 
teur et 195.000 francs en espèces. 

Conseil d'administration, composé de sept membres ,nommés pour trois 
ans, renouvelables par fraction chaque année et devant être propriétaires 
de vingt actions chacun. 

Ânemblée générale ordinaire, en mars, composée de tous les Action- 
naires propriétaires de dix actions, au moins, qui les auront déposées 
cinq jours avant l'Asemblée. Chaque membre a autant de voix, qu'il pos- 
séda de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un 
maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année seoiale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire générai, au 
31 décembre. 

Obligations. 	Le solde des obligations émises par la Société a Até 
remboursé le 31 juillet 1899. 

Répartition des bénéficies. — Sur les bénéfices, il est prélevé 
()/0  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 

obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une 
somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition . 
jusqu'à concurrence de 6 0/0  du capital versé ; sur Je surplus, il sera 
d'abord prélevé 10 0/0  comme réserve supplémentaire destinée à amortir 
le matériel industriel et le capital social. Le surplus des bénéfices est 
riépa.rti ainsi qu'il suit : 10 njo  au Conseil d'administration, Commissaires 
et Directeurs ; 80 0/0  aux Actionnaires à titre de dividende. 

Description du titre. — Couleur bleu_ clair. L R bell F « soLliété générale 
des calirières du Midi, fondée. en Is79. Société atviiip-ne constituée par acte du. 29 octo- 
bre 1881, reçu par Me Renoux et F.On collégue, no1a.ire à Lyon. Capital e.ouhd, 2 millions  
de franes, divisé.  en iOOO actions de 500 fria.nice. chacune , Siège social à Lyon. .k.ction  de  
500 frane-s libérée de 500 francs, Lyon, le 15 avril 1888. » ut i de coupons numé 
rotés, dont le dernier porte le n_c' 32. Le coupon ni)  22 a été payé le 15 avril 
1899. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social, en octobre et avril. 
Administrateurs MM. P. Finet, président; P. Boucharlat, vice 

président ;L. Pétrequin, secrétaire J. Pictet, A. Roche, Tli, °filant. 
Admini.sitrateur deégué M. C. Charbonnet. 
Directeur-ingénieur M. C. FGivaudan. 
Commissaires MM, Galland, F. Charbon, 



2.846.519 20 

P.ASEUP 

Cap ital-Adions . 
Obligations . 

Réserve statutaire . 	â 

- amortis. capital . 
- di prévoyance 
- pour dividerldes - 

pour travaux neufs. 
Caisse de secours . 
Coupons non payé$ 	• 

Créditeurs divers. . 
Comptes d'ordre 
Report de 1897 	• â 
Bénéfices 1898 

. 2.000.000 » 
28.000 

iO4.460 45 

654461 25 
57.944 55 

100+000 » 
22.410 15 
5.000 » 

12.469 25 
35.404 05 
90.619 45 
11.110 5 

253.03i 50 

2.846.519 20 
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Cours moyens des Actions et Répartitiona 

• • 

• 

• • 
Exercices 
1881 
1882 . 
ISS3 
18.84 „ 	• 	• 
1S85 „ 
1886 . 
1887. 
1888 • r • 
1889 . 
1890 . 

Cours moyens 
492 81 
347 22 
312 22 
322 42 
22eé 45 
101. 92 
62 13 

177 10 
151 07 
1821 

Rép3r4 Wons 

10 b0 
6 » 

9 
9  

Exerctecis 
189!. 
1892 . 
1893 . 
1894 	+ 

1895  • 	 1 

1896 
1807 . 
1898 	. 
1809 (20 mars) 

Coure moyeu 
312 52 
323 16 

▪ 441 08 
489 75 
575 OS 
„510F.9 80 
60/ 79 
638 8;3 
7O » 

RA pi rti Men 
21 50 
80 
30 
35 
40 
40 
40 
i3 

Bilan général au 31 décembre 1.898 

A CTJ F 

III:MleeleS et Carrières ▪  . 2.129.529 70 
Caisse et Banques. . 	. . 239.106 } 
Déhiteurî clivera 	▪  . 	269.055 80 
Titres eu portefeuille 	▪  . 	37.992 20 
.Comptes d'ordre . • • 	 3.174 80 
Découvertes d€ carrières 

	
18.000 » 

Materiei d'elpioitation 	 40.534 50 
Marchandes • 	+ â 	33.999 » 
Dividi payé en acompte. 	75,M 20 

Répartition des 

A 1a. réserve statutaire 5 ( o. 	. 
A la Déserrie de prévoyance 10 c1,0  . 
Aux. Actionnaire$. . 	+ • 
{..ironseil d'administration 1.0 010  . 	• 
Alziortioment du scilde del obligations 
Reporté à nouveau 	. 	. •  

Bénéfices 

+ 	• 	+ 	r 

. 	. 	. 

.. 	. 	, 

Totali 

. 12.651 8.0 
• 12.038 45 

1_72.000 » 
• 12.038 45 
• 28.000 » 
. 88,018 35 

- .324.147 05 

Résultats 
d.es exercices: 

Bénéfwes 	- 
Reliquat précédent 
RéPar ri tion: 
Réserves et amortissemeuts 
Dividendes, - 	. 
AdMi n istrat ion 
A.mort. oblige . • 
IteP Or té à 210U lieal2 

Reste dette ohlig- 	. 
Fonds de roulement epriu 
re-partition . 	. 	„ 

215.569 10 
6,5.757 85 

31.257 Cib 
1.40.0110 » 

7+631 20 
25.000 » 
(39.438 1O 

232.500 .» 

'1398.41.t) 35 

1895 

206.393 70 
69.48s 70 

31,927 10 
.160.000 » 

ebi8.46 65 
11 

71.058 65 
204,500 » 

31".14.:t5 80 

1896 

i98.50.4 
71.05S 65 

16.183 10 
160.000 » 

6.857 PO 
14,800 ).1 
71,121 

130.200 e 

941,5,85 05 

1897 

234.)85 10 
71.121 90 

34.072 85 
160.000 » 

/0.323 60 
30.000 » 
71.171.0 55 
42.500 » 

29S.748 5.0 

1898 

253.03e 50 
71.710 55 

24_690 25 
172.01.* 
1.2.0a8 45 
2s.ocie » 

88.018 35 

:.47i962 25 
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SOCIÉTÉ ANONYME DES CARRIÈRES DE VILLES OIS 
ERRIÈRES-DE-BRIORD, HAUTEVILLE (AIN), .bIONTALLIEU-YERCIEU 

ET AMBLAGNIEU (ISÈRE) 
société anonyme par aotiorUI, forran par scia Uu 9 juin 1869, reçu, E MITIFFIOT DE 

notaire à Livon. Msnrabléc constitutive du '25 juin 1.69. Statuts modifiés la 4 aat J898, acte regni 
notaire à Lyon. 

La Société a pour objet l'exploitation des carrières et la taille des 
pierres de Villebois, Serrières de Briord (Ain), Moutalieu et Amblagnieu 
(Isère), Hauteville, etc. ; la vente de tous les produits de ces diverses 
carrières; l'acquisition ou_ la location de toutes autres carrières de 
pierres et tout matàriel et outillage qu'il conviendrait à la Société d'ac— 
quérir ou d'exploiter par la suite. 

Siège social, à Lyon, 6, rue de la Bourse. Durée, 50 ans, du tell  ri ai 
1869 au 30 avril 1919. 

Capital Social. — 1.261.000 francs, divisé en 2522 actions nomina— 
tives ou au porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées, numé- 
rotées de I. à 252. Réduit, par délibération du 4 août 1898, à 
1.170.000 francs, divisé en 2340 actions de 500 francs entièrement 
libérées. 

Direction. 	La gestion des affaires de la Société est confiée à un 
Directeur ou Administrateur-délégué, nominé par le Conseil et devant 
être propriétaire de cinquante actions. 

Censeurs. — Les opérations sont surveillées par deux ou trois Cen— 
seurs nommés pour un an par l'Assemblée générale, et devant Mye pro— 
priétaires de vingt actions chacun. 

Conseil dldinittistration, composé de cinq membres, nommés pour 
six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant âtre pro - 
priétaires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre, 
composée de tous les actionnaires propriétaires de dix actions au moins, 
qui les auront déposées huit jours avant l'Assemblée. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède de fois quinze actions, sans que le nombre 
de voix puisse dépasser un maximum de cinq, comme propriétaire, ou 
dix comme mandataire et propriétaire. 

Année sociale, du ler  mars au 28 février. Inventaire général au 
28 février. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé 	°Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement. cessant d'être obliga- 
toire, lorsque la réserve atteindra 200.000 francs; une somme fixée par 
l'Assemblée pour rémunération allouée aux Conseil, Censeurs, Fonda- 
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teurs et Directeur ; une somme suffisante pour assurer aux actionnaires 
une première répartition, jusqu'à concurrence de 5 0/ 0  du capital versé. 
Le surplus des bénéfices est réparti aux actbinnaires. 

Dosoription du titre — Couleur brun clair sur fond blanc. Cadre et 
texte noirs. Libellé « Société anonyme libre des carrières de pierres de Villehois, 
Serrières de Briard et Hauteville (Ain), Montalieu-Vercieu e Amblagnieu (Isère), 
constitu'ée par acte reçu, Mei Mitiffiot de Bélair et 	Berloty, notaires é Lion, le 9 juin 
.1869. Action No... au porteur do 500 francs. Lyon, 1e ie.  mai 1869. » Signé d'un 
administrateur et du directeur. c Nota : 	le fonds social est fixé à 1.261.000 fr. divisé 
en 2-522 actions au porteur ; 20 la durée de la Société, 	; 3° le siège principal, etc,. » 
Le paiement des dividendes est justifié par des estampilles semestrielles apposées au 
verso du Titre. Timbre sec sur le titre. Souche à gauche. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social, les 15 janvier et 15 ace. 
Administraieurs : 	Jean—Claude D ubost, président ; Pondev eaux , 

vice-président ; Belleinain, Clermont, Crozier. Censeurs MM. Piaton, 
Grec. Directeur : M. Edouard Bouquet, ingènieur. 

Répartitions 

Exattelees 

1873-74+ 
18142711. 
187.5-70.. 
1876-11 7. 
1877-78. 
18'78-79. 

Exercice 
1889-9.0. 

1892-93. 
1893-94. 
1894-95. 
1895-P.6. 
1896-97. 
1897-98.. 

Ripartitione 

11 
. 1.0 

. . 	f0 i 

. . 10 » 

. 5 » 

. >1 
. 	10 » 

JO » 

Cours moyens 

    

. 	200 54 

150 1. 
1891. 
189S> 

▪ . 250 
▪ . 250 

1892. , 
1893. . 
1894. 

. 200 
▪ b 193 
• . 200 

 

1895. . 
181, 

1.1  

     

       

ACTIF 
Carrières ou marcha.odies gé-
nérale. - 

Matériel et outillage 	•• 
Rigues et voitures 
Immeuble Mentatiell 
Galerie et banque 
Effets à recevoir . 4 

Actions diverses . . . à . 
Obligations diverses. 
Terrains Lyon et a Villebois, 
Scierie de Teniiy 	. • 

Cautionnements divers 
Débiteur,' divers — 	• 

Bilan au 28 lévrier 1898 

P A. S 8 1 F 

Capital Social . 

	

687.294 47 	Fonds ce réserve. 

	

209.3di 25 	Ré$ervs. libre . 

	

53.689 40 	Dividendes à payer 
Ccrnpies courants 

	

1.3,S1 35 	Reliquat 1896,97. 
224 4 	Bénéfice& 1891.98 

82.625 » 
3,.000 

ICK"1.68-1 05 
500 » 

1..745 ,5  
49.8861 

1.645.943 93 1.645.943 93 

5261.000 MI 

188.325 » 
+ 60.000 e 
• 5901 

• + 	 87.514 
▪ . 	8.39i 22 

40.122 76 
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SOCIÉTÉ ANONYME DES PLATRIÈRES DU SUD-EST 
Société anonyme par ackiona s 4ont los statuts ont été déposès en l'étuide de W MESSIM.'", rioiaire 

Ei. Lyon, et modifiés pu décieion de l'Ânon:1Mo générale extraordinaire du 4 awikt:18$4. 

La Société a pour objet la propriété el l'exploitation des usines, des 
constructions, des terrains et des carrières, gisements et tréfonds, immeu- 
bles et dèpendances qui suivent. : Berzé-la-Ville, Saint-Sorlin, Saint- 
Léger-sur-Dheune, Charrecey, Dennevy et Saint-Gilles, Saint- Jean-de 
Maurienne, Hermillon et la Chambre (Savoie), etc. 

Siège social, à Lyon, 2, rue de la Poulailierie. Durée, 99 ans. 
Capital social. — 	l'origine, 8.000.000 d francs, divisé en 

'16.000 actions de 500 francs, dont 13.600 entièrement libérées, ont été 
attribuées à la Socièté des Plâtrières du Sud-Est » n liquidation, et 
2400, libérées d'un quart, souscrites par divers. Le capital a été réduit 
par décision de l'Assemblèe généràle du 4 août 1884, à 1.425.000 francs, 
divisé en 2850 actions, par l'échange d'une action nouvelle libérée contre 
cinq anciennes également libérées, ou contre dix anciennes libérées de 
moitié, ou contre -‘tingt anciennes libérées d'un quart, et par le rachat de 
coupures d'actions pour la somme de 175Ck francs. 

Conseil d'Administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être pro- 
priétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le deuxième semestre, composée 
de tous les actionnaires propriétaires de cinq actions, au moins, qui les 
auront déposèes cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du frr juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	°I,, 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'élre obliga- 
toire, lorsque la réserve atteindra le sixième du capital social ; une 
somme destinée à la formation d'un fonds de réserve de prévoyance; 
destiné à. parfaire le dividende de 5 cy o  ci-apria.,s et l'amortissement du 
capital social ; la somme suffisante pour assurer aux actionnaires une 
première répartition, jusqu'à concurrence de 5 elio  du capital -versé. En 
cas d'insuffisance des produits d'une année pour servir 5 %, la diffé- 
rence pourra être prèlevée sur le fonds de prévoyance. Le surplus des 
bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 15 'Io  au Conseil d'administration, 

01 0  aux Employés, 80 c'io  aux. Actionnaires. 
Description du titre, — Couleur grise sur papier parchemin. 	: 

ci Société anonyme des Plâtrières du Sud-Est constituée par actes dépeaés ma minutes 



ACTIF 
Carrières, terrains, matériel 

the, usines, etc. . . . . 1.363.961. i2 
Travaux neufs, . . . . .. 	1 *000 » 
Matèriel mobile et outillage . 	23.031-1 .1:IF 
Marchandises . • . + + 	 1.612 78 
Sacs et ernhallRges .. 	• L 	 46.585 ri 
Caisse . . 	, 	. . 	11.739 5d5 
Portefeuille. 	. 	Il . 	41.561 4 
Dé'biteurEL • 	. • 	• • 	93.434 2 

1•582.M2 St 

Compte de profits et pertes 1897-1898 
DÉPENSES 	 R 	E1`1` 1: 13 

Fabriattion 	• 	• . 355 A47 82 
Praia gérikunix des groins et 

de radminist. centrale 	. . 	g3.94'5 
Béméfices de l'exercice. 	. . 	82.9.00 01 

Ventes . 	 + 

 

522.492 83 
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de Me  Messimy, notaire à Lyon.. Capital social, un million quatre cent -vingt-cinq mille 
frarm divisé en 2850 actions de 500 francs. Action au porteur de cinq ceints francs 
entièrement libérée donnant droit à une part proportionnelle de l'actif social. DP.,, 
Lyon, le 1" avril 1885. » Signé di Président dia Conseil d'administration et d'un 
Administrateur. Muni de coupons nurnéerotés dont le dernier porte hi numéro 
28, sans date d'échéance. Le coupon ne 14 a été payé le for novembre 
.898. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche en haut. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social le 1- ele  novembre. 
_Administratettrs MM. Pierre Roques, président ; Léon Bertrand, 

secrétaire ; M. Carloz, Eugène oit rd, J. Dumas. 
Commissaire : 	A. Bonnet. 

Exorodues Réac rti Lems 

Répartitions 

Emin:len 	tton s 

1884-85 . 10 » net d'impôt crou.pon no i 	1891-92 • 12 50 net d'impôt coupon n* S 
1885-86 . i0 » 	— 	— 	2 1892-03 „ 12 50 	— 	— 	9 
1886-87 . 10 » 	- 	 - 	.3 1893-94 . 14 Y. 	— 	— 	10 
1887-88 . 10 M. 	— 	 .— 	 4 1E194,-95 . 14 » 	— 	— 	li 
1888-89 . 10 » 	— 	— 	5 1895.-90 . 14 » 	....... 	— 	12 
1889 'F.10 + 10 5 	— 	 G 1 1896-97 • 14 Ji 	-- 	 '— 	 13 
1890-91 . 12 50 	— 	— 	ri I 1897-98 . 15 » 	— 	 1.4 

Coure moyens 
1892 . . . . 	. • 	. 	207 50 	1896 • a il I + 	 e I 	 225 » 
1893. 	, 	. + 	 4 • 	 213 84 	1897 , IMM.. . 	250 » 
1894 • . . 	. .. 	e . 	240 76 	les . . . . . + M. 	 . 	MO 14 
1895 . • . 	. 	. 	22 	» 	1899 (20 mars' - . . 	. 	215 » 

Bilan au 30 Juin 1898 
sEirF 

Capital net • . 	 . 1.425.000 » 

	

Créanciers divers. 	. . • 	4.800 » 
Dividendes à payer 	. 	11.366. 50 
Réserve statutaire 5 clin 	41.047 ' 
Heliqu.at 1896-97 	. 	 11.e .et 

	

Bénéfices 18e-98. . 	 82.900 01 

Répartition des Bénéfices 

Dividende 1897-95 . 	F • 4 • F 4 

Réserve statutaire , i + 	 4 

Reporté à nouveau . 	• 	. 	. 

• 

È 

42.750 » 
• . 	. 4.145 » 

. 	53.826 31 

Total . 

 

100.721 31 

     

1.582.9n 8f 

. i22.492 83 

522.492 83 



3. ET A. PAVIN DE LAFARGE 
	

i73 

Résultats 
dee exercices 

Vente 	. 
Bénéfices 	• • 
Reliquat précédent F• 
lk épart itio-n. 
Réserva et amortissemeEM. 
Dividende . . 	• 
Reporté à uouveau. . 
Fonds d 

ion
roulement après-

répartit. _ . 

189314 

S. 329 t'eg 
85,038 '79 

106,134 30 

7.230 GO 
42.148 30 

U1.74 19 

170.777 4 

1894-96 

5'65.079 70 
31.1.51. 04.11  

141194 19 

14_792 30 
42.2ao L7 

115,9i4 41 

111$5-$6 

511668 40 
84.541 :38 

115.914 41 

7.'758 50 
42.111 84 

150.779 45 

188141 

486.936 17 
6'5.367 24 

1-6019 45 

154.047 8G 
`44.2'77 59 

17_821_ 30 

1.02,6,1 18  

1891-98 

522,492 83 
82.900 01 
17.821 30 

4,145 » 
45.600 » 
50.976 31 

133,169 10.9 36.698 89 70.653 d..8 

La société a reiliboursé pendard cet exercice te solde de ses °Mi ga ti0118. 

J. et A. PAVIN DE LIFARGE 
société 	conunandiLe par vutiona, eonsLitnig.e par acte revu ili11  OLIVIER. thotâiro :ai Vivien, Je 

t2 juin 188i, modidéo par déabératioris des AssembleSo gértérÉdefi des 25 mars -18843, 16 juin, 
g juillet 1881, 28 mars 1 8-s9 et 8 janvier 18.N. 

La Société a pour objet la fabrication et l'ex_ploitation des chaux 
hydrauliques et ciments portland Lafarge, du Teil, et l'exploitation des 
matériaux artificiels de l'usine diffussein-liey (Algérie). 

Cette Société a été. formée de la réunion des usines de Lafarge et 
d'Hussein-Dey, et de tous les biens et droits industriels, immobiliers et 
concessions, appartenant à la famille Pavin de Lafarge, situés sur les 
communes de Viviers, du Tell et des Vans (Ardèche), et d' Hussein- 
(Algérie), etc. ; de la Société des chaux et ciments du Tell ; de la Société 
des chaux hydrauliques de Cruas ; d la Société des chaux hydrauliques 
et ciments de Meysse. 

Raison et signature sooiales, J. et A. Pavin de Lafarge. 
Siège social, à 'Viviers (Ardèche). Durée, 50 ans, à partir du er  jan - 

vier' 1885. 
Fends social, composé des apports en nature, et du capital en numé- 

raire, est fixé la somme de 8.800.000 francs, divisé en 17.600 actions 
de 500 francs chacune, entièrement libérées, nominatives ou au porteur. 

Ces 17.600 actions ont été attribuées ainsi qu'il suit 4. 
Aux co-propriétaires des apports. 	. . F 
Aux Actionnaires de l'ancienne Société des chaux 

et ciments du l'et'. 	. . • 
Aux Actionnaires de l'ancienne .Société de chaux 

hydraulique de Cruas 	. 	D 

Aux Actionnaires de l'ancienne Société des chaux 
hydrauliques et ciments de Heyse 

TOTAL. 17.600 actions. 

  

12.000 actions. 

• • 	 • ti 3.500 

• • • 	 ▪  . 1.200 

• • 
	 900 
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Administration. — La Société est administrée par trois Girants 
MM. Joseph Pavin de Lafarge, Auguste Pavin de Lafarge et Paul Daller. 
Pour garantie de leur gestion, les Gérants doivent laisser dans la caisse 
de la Société cent actions chacun, inaliénables pendant la durée de leurs 
fonctions. 

Conseil de surveillance, composé de neuf membres, nommés pour trois 
'ans, et devant être propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en mars ou avril , composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de vingt actions, au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède d'actions. 

Année miel, du I" janvier an 31 décembre. inventaire génèral au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Les bénéfices sont répartis ainsi qu'il 
suit 	°Io  aux Gérants ; °Io  à la réserve ; la somme pie l'Assemblée 
générale, sur la proposition des Gérants et du Conseil de surveillance, 
déciderait de porter en réserve supplémentaire ; le surplus aux Action— 
naires. 

Description du Titre. — Couleur vert sur fond blanc. Cadre et texte 
noirs. L e d : « Société' en commandite par actions du chaux hydrauliques et cimente 
Portland Lafarge-du-Teil. Société constituée le 12 juin 1884_ devant Me Olivier, 
notaire a Viviers, et modifiée par 	/%..eLenliées généralea des 16 et 25 juin et 
9 juillet 1887. Capital social B.800.000 filmes divisé en 17.600 actions de 500 frauce 
chacune. Action au porteur de cinq cents francs, no ... entièrement nide. Viviers 
(Ardèche) le iee août 1.887. 11. Signé du Gérant et du Présid.ent du Conseil de surTeil- 
lance. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 50 et 
l'échéance du ier  novembre 1912. Le coupon ne 23 a été payé le ter  avril 
1.899 à son échéance. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans 
le haut. Extrait de statuts au verso. 

Coupons, payables au siège social, à Viviers et à Marseille. Le premier 
coupon est mis en paiement sitôt après l'Assemblée générale, le second 
six mois après. 

Gérants : MM, Joseph de Lafa rge, Auguste de Lafarge, Paul Daher. 
Conseil de Surveillance: MM. Joseph de Talode du Grail, président; 

Albert de Lafarge, Edouard de Lafarge, Arsène de Bourrue, Henry dé 
Coursa c, Marius Pradelle, Louis Dussand, Henri Charnel, Albaueh 

Répartitions aux Actione 

	

En rate $ 	 Ri;pariltioes 	Eleircicee 	 RépOrt[iikal 

	

1881 ("à moï)  . • 	, . 	13 .25 	1898 . . . • 	. . 	37 50 

	

1888 . 	. 	V 	V 	• 	Im 	I 	V 	 al 75 	189- . 	V 	 • 	I 	 il 	il 	 35. mi 
1889 	. 	. 	V 	F 	d. 	 .37 50 	1895 I 	 V 	I 	f 	9 	F 	 S6 Ill 

	

1 8 9 0 > 	• 
	

V 	• 	I. 	I 	V 	 24 	» 	1898 . . 	. 	, 	. 	. 	h 	.436 » 

	

(891 . V 	 • I. 	 . I 	3.5 » 	1891' . . , •F 	 . . 	31 » 

	

1892 . 	. 	.1. i 	• 	+ m 	37 50 	1898 . 	. 	. 	Il 	I 	 38 » 
Coure du 20 mars IS99 4 . .. 1. • 	 • 1 V • I 	 r'? W » 
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Capital . 
Caisses : de secours, (l'épar 

gue, de retraite, etc. 
Gérants, Conseil, Personilei. 
Restant dû eir salaite3 
Fournisseurs et divers. 
.Retenues de garant, et divers. 
Entrepr. de transports et de 

fabrication. 	. 	• 

Créanciers divers intérêts. 
Dividende net de {898. + 
Réserve pour comptes l'ému, 
Réserves (assur. et travails). 
Réserve statuiire 
Fonds de prévoyance 

.800.000 à) 

233.928 45 
294.235 27 
106.737 55 
277.3 	1.0 

108.991 40 
78.732 08 

647.325 41 
141.095 92 
183.109 2S 

1.000.000 » 
1+380.449 49 

12.251.966 ft 13..'e51,966 

• 

. 	. 	• 	. 	• 

• h 	+ 	. 

. 	• 	. 	• 	• 	+ 

.. 	. 	.. 	. 	. 	.. 

n.152 al 
668.800 » 
201.905 ii 
370.909 24 

.1.318.766 75 
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Bilan au 31 Dacembre 1898 
CFI F  

U8ine8 et immeable8 
Chaux, ciments et matériaux, 
Approvision.pour l'entretien. 
Approvisionnement, charbon, 

ris . . 
caisse . 
Banquien . . 
Effets en portefeuille . 
Actions et obligations. 
Clients debiteur8, 
Clients divers et cautionmem. 
F. de roui. de l'usine de Vitry. 
Ag. d'Alger, et de Punie . 

È 	• 	• 

• 

7.300.000 » 
337.370 55 
191.234 3i 
3.397 30 

165.70S 14 
30.849 10 

703.29i 35 
552.857 66 

1.819.256 95 
773.82 28 
107.368 9 
267.005 455 
905.043 54 

Répartition des Bénéfices 1898 
Réserve statutafre 
Dividende 38 francs par action , 
Amortieeements, immeubles . 
Fonds de prévoyance 	• 

Ventes 

  

CeLaux 
.j.82.742 

. 269.059 

t 
60.120 
5.3.906 

 

Chaux 	ciment 
299.082 	60.564 1.896. 

1897. „ 
• 188, 

      

Résultats 
des Exercices 	18% 

	
189S 
	

1896 
	

1t91 	189S 

Bénéfices D • • 65.837 94 1.€O 311 92 L 174.689 42 1.1.35..781 S4 I .318.766 75 
Répartition 
RéSeirifeS 	 67.601 75 

	
2i2.923 24 
	

291.949 99 
	

396.7td 05 
	

448.061 ;s 
Amortissements . 	82.2e 19 

	
161.794 68. 	249.139 43 

	
87.565 7) 
	

201,905 17 
Dividendes. 	. 616.000 » 633.600 » 633.600 il 65.1.200 » 668.800 3.)  

SOCIÉTÉ DES CHAUX & CIMENTS ROMAIN 130TER 
Société anon vme forme le t" dace more 189B, par acte reçu Me Edou zi rd LAL'GIER„ notaire À 

Iiiéfi]iitivernent cos ituAe par tee Asâemblées géna5raten des 21 et 28 (16e_embre 189.3 I 

La Société a pour objet : la fabrication et l'exploitation des chaux, 
ciments, carrelages et tous produits s'y rattachant, tant dans les usines 
et carrières actuelles de la Société Romain,, Bayer et C'', que dans celles 
que la Société pourrait louer, acquérir ou faire construire, tant en France 
qult l'étranger, et enéralement toutes opérations industrielles, cornmer- 
ciales, financières et immobilières qui y sont relatives. Elle pourra, sous 
quelque forme que ce soit, prendre toute participation dans toutes les 
Sooiètès similaires existantes ou à créer et effectuer toutes entrepriees do 
travaux publics ou privés, tant en France qu'à l'étranger. 
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Siège social, à -Marseille, 5, rue Cannebière. Durée, 75 ans. 
Capital social, 3.500.000 francs, divisé en 35.000 actions de 100 fr# 

chacune entièrement libérées, sur lesquelles 2:5.000 ont été souscrites et 
payées en espèces, et-10.000 attribuées en représentation partielle des 
apports. 

Parts de fondateurs. — 60, remises aux apporteurs 
Apports : MM. Brayer et Guillen, agissant tant en leur nom qu'au 

nom de la Société Romain, Boyer et C'e apportent à la Société: les éta— 
blissements et usines pour la fabrication des chaux, ciments et carreaux 
et leurs dépendances, situés sur la commune de Roquefort, dans l'arron- 
dissement de Marseille, occupant une surface couverte de 11.600 mètres 
carrés environ; le matériel de fabrica tion et d'exploitation fixe ou mobile, 
attaché aux établissements; les carrières à chaux et à ciments, les 
terrains et les propriétés rurales attenant aux établissements ci—dessus 
et dune superficie totale de 79 hectares 13 ares 59 centiares, y compris 
la surface couverte par les constructions ; une usine hydraulique avec 
pompe, pour la distribution des eaux, édifiée sur ua terrain situé sur le 
territoire de la commune de Cassis, d'une superficie de 441 métres 
carrés ; les baux. et droits de passages concédés à ia Société Romain, 
Boyer et Cie; la concession de six modules d'eau du canal de la Ciotat, 
expirant le 21 février 1.903; les droits d'usage d'eau acquis de MM. Albert 
_Armand et C''. 

Les apports immobiliers qui précèdent sont dune valeur de 1 million, 
représenté par les 1,0,000 actions de 100 francs, remises aux apporteurs. 

Ils apportent, en outre, l'industrie et le commerce exploités par la 
Société Romain, Boyer el Cie, comprenant : le nom commercial, les 
marques de fabrique et la clientèle ; le bénéfice de tous traités et 
marchés ; les procédés de fabrication et d'exploitation, les dessins, plans 
et devis; le droit au bail des bureaux, rue Cannebière, le 5. 

Cet apport mobilier est d'une valeur de 1.250,,000 francs remise en 
espèces aux apporteurs. 

Il est, de plus, alloué aux appprteurs une part dans les liénédIces, qui 
est représentée par soixante parts de fondateurs. 

Conseil d'AdminiStrati011, composé de trois à sept membres nommés 
pour six_ ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de cieux cents actions chacun. 

Direction. — MM. Etienne Boyer et Victor Guillen sont désignés 
statutairement comme Administrateurs-délégués chargés de la Direction 
de la Société. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du F;remier semestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinquante actions au 
moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 



SOCIÉTÉ DES PORTLAND Mi'FLIDIONAUX 	 177 

membre a autant de voix qu'il possède de fois cinquante actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du tr janvier au 31 décembre. Inventaire général, 
au 31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : c'l„ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra_ le dixième du capital social ; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 °f °) aux_ actions non 
amorties. Sur le surplus, 	°I0  au Conseil d'administration, 10 °/,, du 
reste, pour la réserve statutaire, 20 	du nouveau rete pour Un fonds 
de prévoyance sur le reliquat, 25 'Io  aux parts de fondateurs et 75 l'io  
aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Marseille, au siège social. 
Administrateurs : MM. Etienne Boyer, présideat ; Francisque 

Crabe, comte Léon de Berthier, Marcel Roubaud, Victor G uillen. 

Coure des Actions 

1898 	 ▪  , 	105-125 » 	1.899 (25 ma r) 	▪  . 	1213 

SOCIÉTE DES PORTLAND MÉRIDIONAUX 
Établissements 3. VICAT et Cie et Albert ARMAND et Ci °. 

Société anonyme formée le 	juillet leS, par acte rem 	Pétrus BERNARD, no ire 
définitivement constiluée pkr 1 Assemblées générales des 3 et 29 ne). t 1898. 

La Société a pour objet la fabrication des ciments artiftiels et naturels 
et en général toutes opérations commerciales, industrielles et financiéres 
se rattachant à cette industrie, tant en France qu'à l'étranger. 

Siège social, à Lyon, 13, rueGrôlée. Durée, 30 ansi 
Capital social. — 1.450.000 francs, divisé en 2900 actions de 

500 francs chacune entièrement. libérées, sur lesquelles 1300 ont été sou- 
scrites et payées en espèces, et 1.600 attribuées en représentation partielle 
des apports. 

Parts de fondateurs. — 9, remises aux apporteurs. 
Apports : Une usine à ciments, dite usine Armand, située à la 

Bédoule, commune de Roquefort, canton de la Ciotat, comprenant : 
Plusieurs bililiments d'une superficie de 1385 mètres carrés contenant 

une machine à vapeur, deux chaudières, trois machines à meules, quatre 
bluteries, des silos de douze cents tonnes servant d'entrepôts pour les 
barils et les sacs, une batterie de cinq fours coulantscontinus, deux bassins 
d'une contenance de 3000 mètres cubes environ, un petit bassin d'alimen- 

A. 114 1899+ 	 12 
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talion avec rèfrigèrants; hangars et autres dépendances ; les carrières à 
ciments attenantes. 

Tout le matériel et tout l'outillage industriel et. commercial, immeubles 
par destination, se trouvant dans ladite usine. Cette usine est estimée à 
120M00 francs. 

Le fond de commerce et établissement industriel de la Société Albert, 
Armand et Cie exploité dans ladite usine, avec bureaux à Marseille, rue 
Lafon, ne ft, comprenant : la clientèle et l'achalandage spécialement 
attachés à l'usine ; la marque de fabrique et les procédés de fabrication spé- 
ciaux à ladite usine ; tous les objets mobiliers garnissant les bureaux de 
l'usine, etc. 

Apports de la Société J. Vieira et Ce : 
Une usine à ciments, dite usine Vice, située à Valdonne, commune de 

Peypin, canton de Roquevaire, comprenant : un grand bâtiment, occu- 
pant une superficie de (622 mètres carrés environ, contenant : au centre, 
une machine à vapeur de quatre cents chevaux, deux chaudières de 
31.7 mètres carrés de surface de chauffe avec pompe d'alimentation; bi 
l'aile est, l'a Lelier de préparation de matières crues ; à l'aile ouest, l'atelier 
de monture des ciments et les silos ; nin petit bâtiment à rez-de-chaussée, 
à l'usage de bureaux, magasin de dikail et laboratoire ; une batterie de 
trois fours, dont un four contiim, système Haunschild, et deux fours 
coulants discontinus ; un grand bassin citerne de 2000 mètres cubes; 
hangars et autres (14w:il:lances; les carrières à ciments attenantes. Le 
tout d'un seul tènement occupant une superficie de 13 hectares 25 ares 
73 centiares, Tout le matériel et tout l'outillage industriel et commercial, 
immeuble par destination, se trouvant clans ladite usinei Cette usine est 
estimée 700.000 francs. 

Le fonds de commerce et établissement industriel de la Société 
J. Vice et Ce, exploité à Marseille, rue La ton , ne 1.1, dans les bureaux de 
la Société _Albert Armand et G5', et comprenant : la clientèle et rachalan 
dage qui y sont attachés, tous les objets mobiliers garnissant les bureaux 
de l'usine. Ledit établissement industriel est évalué 100.000 francs. 

Apports de la Sociàtà Vice et C'e : 
Le droit exclusif sous les réserves ci.--après indiquées de faire usage 

pendant la durée de la Société des Portland Méridionaux et des procédés 
de fabrication de la Société Vicat et C',1; de la marque Vicat (la propriété 
de cette marque étant expressément réservée à la SOCiété ViCat et Cie). Le 
tout sous le contrôle technique de M. Merceron-Vicat ou, à son défaut, 
d'un délégué nommé par la Société Vicat et Ci. 

La Société des Portland Méridionaux pourra seule 3ivrer les produits 
- fabriqués sous la marque Vicat : en I'r'an ce, dans le périmètre ci-après 

indiqué ; dans toutes les colonies Françaises, en Algérie, dans tous pays 
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de protectorat français et d'annexion ; et dans tous les pays étrangers, 
sauf la Suisse et ta partie septentrionale de l'Italie, comprise au-dessus 
d'une ligne passant par Coli et Forli (ces villes comprises). Le rayon de 
vente du ciment Vivat en France par la Société des Portland Méridionaux 
sera la partie dela France comprise au sud d'une ligne brisée tracée en 
bleu passant par l'embouchure de la Gironde, Bergerac, Decazeville, Lan- 
gogne, Pont-Saint-Esprit, Nyons, Castellane et Puget-Théniers (ces 
villes comprises) et qui est au surplus représent4 par la partie teinte en 
rouge dans un plan qui demeurera aux. Statuts. La Société Vice et Cl« 
conserve le droit absolu de fabriquer des ciments naturels et artificiels 
dans ses usines actuelles et d'établir d'autres usines où et comme bon lui 
semblera, sauf dans le rayon de vente ci-dessus indiqué. La Société des 
Portland Méridionaux paiera une redevance par tonne de ciment vendu 
suas la marque Ficat. Elle est fixée à cinquante centimes jusqu'il dix 
mille tonnes et à vingt-cinq centimes au delà. Le règlement de cette 
redevance sera rait à la fin de chaque exercice social. 

Apports de MM Merceron-Vieca, Guérin-Cornier et Valia : 
La pleine propriété du brevet d'invention pris en France aux noms de 

MM. Merceron-Vicat, Guérin-Cornier et Galla, à la date du 30 janvier 
1897, sous le u° 263'590, ayant pour objet la fahri£ation d'un nouveau 
ciment artificiel de Pouzzolane ; et de tous les brevets belge, russe, 
américain (Etats-Unis), relatifs au même objet et pris, soit au nom de 

M. Mercerou-Vicat, Guérin-Cornier et Valla, soit au nom de l'un 
dieux seulement. La Société sera subrogée dans tous les droits attachés à 
ces brevets et elle remplira les obligations qui en découlent, etc. 

En rémunération des apports ci- dessus, il a été attribué à la Société 
Albert Armand et C' 150.000 francs espèces; b la Société J. Vice et Cie 
1600 actions libérées et 6 010  dans les bénéfices nets, représentés par six 
parts de fondateurs ; à MM. Merceron-Vicat, Guérin-Cornier et -Falla 
1.800 francs en espèces et 3 'Io  dans les bénàfices, représentés par trois 
parts de fondateurs. 

Conseil d'administration., composé tie sept à douze membras nommés 
pour six ans, renou-velables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans lis six mois qui suivent la clôture 
de l'exercice, composée de toue les Actionnaires propriétaires de cinq 
actions au moins, qui les auront déposées deux jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de. -vofx qu'il possède de fois cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1.e'r janvier au al décembre. Inventaire général, au 
31. dècembre. 
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Répartition dos bénéfices, — Sur les bénéfices il est prélevé 
5 0/0  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 

obligatoire lorsque la réBerve atteindra le dixième du capital social ; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 °/ aux actions non 
amorties ; sur le surplus, 15 0/0  au Conseil d'administration, 9 04 aux 
Parts de fondateurs, 76 0/0  aux Actionnaires. Sur ces 76 0/0, l'Assemblée 
pourra voter tous prélèvements pour constituer une réserve facultative. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs : MM. Albert Armand, président; Louis Valla, 

secrétaire ; Maurice Merceron-Vicat, Nestor Guérin-Corilier, Régis 
Margirier, Martial Pauhque, Emmanuel Allizon. Commissaires 
MM. Jean-Fleury Bonnel, Guillaume Roux, 

Cours des Actions 

1899 (mare) 	 11. 	 • r 	510 » 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE des MATÉRIAUX de CONSTRUCTION 
S Ciété alla Épilé fOrrEléel le 5 juin 1EG8 par acte reoz Mn VERRIER, uulsire Lyfkri, 

définitivement consLituée par. los Assemblées générales desfl e42C juillet 1898_ 

La Société a pour objet l'exploitation des pierres mureuses et des 
pierres calcaires hydrauliques de la vallée d'Anaby, la fabrication des 
chaux et ciments et en général l'exploitation de tous matériaux de con- 
struction, notamment l'exploitation de toutes carrières de pierres mureu- 
se et de pierres calcairep hydrauliques quelconques. En conséquence, 
l'acquisition, la location, la vente de tous biens, meubles et immeubles 
nécessaires à la Société et rentrant dans son objet principal. 

Siège 800ial, à Lyon, II, rue Président -Carnot. Durée, 30 ans. 
Capital social. — 550.000 -francs, divisé en1.100 actions de 500 francs 

chacune entièrement libérées, sur lesquelles 550 ont été souscrites et 
payées eu espèces, et 550 attribuées en représentation d'apports. 

Apports i 	. Mathurin-Louis -Chtillot, entrepreneur de travaux 
publics, apporte à la Société F tous les immeubles qu'il possède sur réten - 
due des communes diOpievoz et ifiliéres (Isère), comprenant un ténement 
d'immeubles sis au lieu dit « la Tuile », commune d'Optevoz, maison 
d'habitation avec remises et fours attenants, écuries et loges à porcs ; 
moulin avec battoir, avec leurs agrès, meules et accessoires ; cour au 
midi, à l'ouest et au nord de la maison d'habitation ; jardin, terres et 
prés, marais au midi de la cour des bâtiments ; une prise et chute d'eau 
avec barrage et chaussée; une parcelle de prés et pâture au nord des 
bâtiments, traversèe par le ruisseau du moulin. Le tout occupant une 
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superficie de 5 hectares environ, d'un seul tènement, Une propriété de 
produits, dite « des Planches », composée de bâtiments d'habitation et 
d'exploitation, sol, cour, jardin, prés, terres labourables, 'vignes, marais, 
carrières de pierres et de chaux, bois, broussailles, pâtures et léchère, 
_le tout formant plusieurs tènernents de la superficie de 64 hectares, 
12 ares 55 centiares environ. 

Toutes les constructions quelconques, voies ferrées et autres servant 
à l'exploitation des établissements industriels d'_Amby et de la Tuile 
dont. il sera parlé ci-après. Tout le matériel, ainsi que toutes les machines, 
instruments, agrès, bateaux et autres biens, meubles réputés in-tmeu- 
bIes par destinatiolL tel que le tout est dètDiflé dans un état dressé en  
deux exemplaires qui demeureront. annexés à deux doubles des 
Statuts. Les établissements industriels connus sous les noms d'Usines 
d'Amby et de i Tuiee et servant à la préparation des matèriaux de 
construction et à la fabrication des chaux et ciments, le tout exploité 
dans les immeubles ci-dessus désignés. Ensemble : la clientèle et l'acha- 
landage qui y sont attachés ; les agencements, matériel, installations de 
bureaux et autres objets mobiliers servant à rex.ploitation de ces usines 
et dont un état a été dressé contradictoirement le jour de l'entrée en 
jouissance ; le bénéfice de tous traités et. marchés s'il en existe, relatifs à 
l'industrie exploitée dans lesdites usines ou pouvant être passés avec 
tous particuliers, administrations, municipalités, sociétés et tiers quel- 
conques, etc. 

En rémunération des apports ci-dessus, il a été attribué à M. G-uilint 
470 actions libérées et 135,000 francs espèces. De plus, Je fondateur de 
la Société, M. Boulier, a reçu 80 actions libérées, pour ses soins, études, 
démarches, plans, devis en vue de la constitution d la Société, 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction et devant être propriétaires de 
vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin décembre, composée de tous 
les actionnaires propriétairos de cinq actions au moins, qui les auront 
déposées trois jours avant I'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum d vingt, comme propriétaire ou comme manda- 
taire. 

Année sooiale, du lei' janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition d88 bénéficies.— Sur les bénéfices, il est prélev 	pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième tin capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °i0  aux actions non amorties ]a 
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somme que le Conseil fixera pour faire face à. tous amortissements. Sur le 
surplus, 15 'Vo  au Conseil d'administration et 85 €1l9  aux, Actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
Adminierateurs MM. Camille Bottier, président et adminislra- 

mue-délégué; t 	uillot, direoleur technique ; P. Epiriat, A. Vidai, 
J.Tu.rquois. CoMmissaire : M. Charvoz4 

Cours des Action B 

. 500 e 	 1899 (mars). 	P e 	 480 » 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES TUILERIES ET BRIQUETERIES DE MARSEILLE 
ANclENNEMENT ARNAUD ETIENNE ik 

Sgejété colustitu.die d'abard et commadite par actions, eithivant acte passé devant Me  JULI-JEN 
et e_cni collègue nôtairesà Muneille, l 	30 novembre et .13 a Irg' Min bre l i, trinaformée 
soeihé ancleyme par  déciaton  de11it8.3ernblés généraie dds metionneirol, le 2-2 décembre MS. 

La Société a pour objet t la fabrication, la vente et le commerce des 
tuiles, briques et autres produits céramiques ainsi que de tous autres 
produits se rattachant à la construction; la propriété et l'exploitation des 
usines, carrières et terrains qui lui ont été apportés à son origine et de 
tous autres qui seraient créés, achetés ou loués par la suite. 

Siège social, à Marseille-Saint-Henri. Durée, 30 annèes, à dater du 
15 décembre 1881. 

Capital social. 	A l'origine, 5.000.000 d francs, divisé en 
10.000 actions de 500 francs chacune ; réduit en_ 1888, d'abord à 
4.200.000 francs, puis, lors de la transformation en Société anonyme, à 
2.100.000 francs, divisé en 4200 actions de 500 francs chacune, entière- 
ment libérées et au porteur ; réduit en 1889 à 1.912.00 francs, par 
rachat d'actions, puis enfin à 1.900,000 francs le 30 mai1891, toujours 
par rachat d'actions. 

Conseil d'administration, composé de trois à huit membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deus_ ans et devant ètre 
proprièteires devine actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en avril ou niai, composée de tous les 
actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les auront dépo - 
sées trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser uu maximum de quarante, comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 

Année sociale, du leejanvier au 31 décembre. inventaire général, au 
34 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé une 



Cours 
fer avril 1599 , 	È 

Capital 
Réserve statutaire , 
Arn or t i s seinen 	. 
Amortissemenrt,. usine U. 	, 
Réserve .iapprovii(Juileinents. 
Réserve, débiteurs douteux 
Comptes tleurarits créditeue. 
Créanciers divers 	a I 

Bénéfices 

1..900.000 )1 
137.000 
353.DS5 
22i.029 35 

5.115 60 
49.915 55 
35.896 3 
20.62 t,8 

312.002 9U 

3.035.678 3-i 
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somme suffisante pour assurer aux 'Actionnaires une première répartition, 
jusqu'à concurrence de 5 °,0  du capital versé. Sur le solde, il est prélevé 

°/ poùr former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant cliétre 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le 
surplus est réparti ainsi qu'il suit 15 Q/0  au Conseil d'administration, 
85 'il)  aux Actionnaires. 

Description du. titre. - Couleur bleu moiré sur fond blanc, cadre et 
texte noirs, sauna dénomination qui est en rouge,Libelifi « Société anonyme 
de tuileries et briqueteries de Marseille, anciennement Arnaud Etienne et Cie. Capital 
social, deux millions deux_ cent mille francs divisé en 4400 actions de 500 fiiancs, con- 
tituée suivant acte, etc. Action de cinq cents francs an porteur 	. Marseille, le 
er septembre. 18S0i, 1) Signé du Président et d'un membre du Conseil d'administration. 

Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n(> 30. Timbre sec 
sur le titre et les coupons. Souche à gauche. Le titre porte une estam— 
pille indiquant la réduction du capital. 

Coupons, payables à Marseille, au Crédit Lyonrias, en novembre et 
; le coupon n 13 a été payé en avril 1899. 

Adminisirateurs :MM. C.—M. Turlin, A. Bourgogne, 	Saver, 
André Espanet. Commissaire M. Girond. 

Répartitions 
nterecem 

18.82. 	. 
I 883. 
i S84 il 1889 
1890. 

RdpartItionl 

J) 

S5 
30 

10 à 

Exercice u 
1891. 
1892. 
1893. 
1894, 

E se nieez 
s95, 

1_896. 
1897. 
1898, 

 

riépa r ki Lion 
35 

65 
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ACTIF 	 PAS8IF 

Immeubles . 	■ 

Part immeubIe G. C. 
Matériel. 	. • ▪  • 
Marchand. fabr. et  en cours. 
A.pprovisiounements. 
Caiese, banque, portefeuille . 
Débiteurs 	f ▪  - 

Socrièté Générale, capital . 
Société Générale, marchand. 
Impôts . ■ . 
Acompte dividende . p • é  

1.500.000 » 
221.029 35 
300.1000 14 
201.146 20 

51-755 '75 
141.869 3e 
100.773 35 

4,i00 
401.964 64 

88 
112.868 rio 

3.035.678 37 

Répartition des Bénéfices 

Intères 5 0 / 0  aux aciions 4. 	. È I 41 I e 	4 . 

Dividende col p1émeritaire 45 francs 	u • r e D 	 III r 

15 0 /0  au C-oLueiI d'admillieration 	.1 	9 à • 4 il - 9. 

Réserve statutaire. 	. 	f 	4 	e 	• 	II. 	1 	4 	I 	I 	 il 	* 

Reporté .11 nouveau . 	• 	I d 	 f m. • . I. 

Teta' . . .. . 

5.000 ]' 
171.000 iJ 
30.195 II 
15.800 » 

1 99 

. 3i2.002 99 



1898 

1017164 40 

6.161 40 
5.000 » 

i} 

1894 

142,019_20 

47.019 20 
95.000 » 

1896 

188.004 9i 

46.8t6 40 
113.000 

6.706 » 
118.254 » 

1396 

2211.16 54 

37.000 D 

111.000 » 
13.413 » 

103 54 

1H11 

32.702 99 

15.800 » 
266.000 » 
30.195 » 

799 

5021 .770 95 
	

532.489 90 .7.189.914 14 
	

U.34.607 24 
	

662.050 04. 

184 	cARRii:FtEs, CHAUx, CIMENTS, TUILERIES 

Résultats 
des Exercices : 

Eéné.eces — 
népartition 
Réserve et ti.m.ortiseta. 
D iiiideaclie 	 . 
Cons. d'administration. 
Reporta à nouveau. 
Folde de roulement 

après répartition . 

TUILERIES DE LA MÉDITERRANÉE 
Société. Anonyme formée le 2 nigi 18S2, per Acta revu M TAXIL-FORTOUL, notaire à Marseille, 

déliaiitiverneed constitnée par les Asfternileées gekléralem. de2 ot E,5.1 ion 18n;  
'acidifiée plu I'As8erriblée gènéiraie du 2 décembre mu. 

La Société a pour objet : la fabrication des tuiles, briques, carreaux, 
tuyaux et tous produits céramiques ainsi que toutes les opérations com- 
merciales ou industrielles, mobilières ou immobilières qui s'y rattachent 
et qui pourraient être utiles ou profitables à la Société. 

Siège sooial, à Marseille, 6, rue Papère. Durée, 30 ans. 
Capital social. — A l'origine, 4004000 francs, divisé en 800 actions de 

500 francs chacune entièrement libérées, sur lesquelles, 660 ont été sou 
scrites et payées en espèces>  et140 attribuées en représentation [rapports. 
Porté le 2 décembre 1884 à 615.000 francs par la création de 430 actions 
émises contre espèces à 500 francs. 

Apports 	MM. Rastoin et d'Anselme apportent à la Société dix. 
hectares de terrain contenant une couche d'argile propre à la fabrication 
(les produits céramiques, d'unie épaisseur variant de 4 à 6 mètres en 
moyenne; d'une maison et ses dépendances, l'autorisation de créer un 

e mh r an ch ement reliant l'usine à la gare, la clientèle, lis études, plans et 
devis d'une usine à construire, etc. En représentation de ces apports i1 leur 
a été attribuè 140 actions libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tons les deux ans et devant être 
propriétaires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant mai au plus tard, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les 
aurout déposées cingiours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de 
voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix_ puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ter  janvier au 31. décembre. Inventaire génèral, au 
31 décembre, 



PASSIF 

Capital .. 
Réserve siatutaire • • V 

silpplérnentaire 
— 	pour araortissE)rnent. 

Débiteurs douteux . • 
Créanciers . 	 • 

Profils et pertes 1898 . 

615.000 » 

39.7, 34 2 
27.030. 32 

273.912 28 
5.62i 9 

21.072 6i 
73,193 39 

1.053,624 79 

58.859 50 
26.488 90 

537.359 
32.811 05 
96.809 60. 

810 » 
18.901 70 
7.5-65 64 

115,702 30 
100.726 2(1 

1.055.624 79 

â d 	Il 	lm 	 j 

r 

Réserve 8iatUtaire 
Intérêt 5 °in, aux. actions . . . 
Dividende surplémeata.ire 	ci cl. 
Ceneeil d'administration .•... 
Réserve supplémentaire 	. 1. d • I 

3.659 65 
. 30.750 

12.300 5, 
• . 	'7.756 74 

. 18.727 

• . 13.193 39 
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Répartition des bénéficies. — Sur les bénéfices il est prélevé: "ic, pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'étre obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; la somme néces- 
saire pour servir un intérêt, de 5 0/, aux_ actions non amorties ; sur le 
surplus 20 ûf„ au Conseil d'administration ; 80 	aux Actionnaires. 

00ilpoils, payables à Marseille, au siège social. 
Administrateurs 	M,.M Edouard Rastoin ndminisir ateur délé, gué ; 

comte de Mougins—Roquefort, Pierretti, fi. Martel, Gueydan, comte 
d'Ille. 

Commissaire : M. A. Cartier. 

Répartitions aux Actions 

Cours du inr avril 1899. 

ged tés 

1881 . 
1885, . 
1886. 
1887. • 
1888. . 

R pe rtiticind 

16 26 
162 
15 » 
20 
20 

ereis  

1889. 
1.890. 
1891. 

1893. 

18J4. 
1_895+ 
18U6. 
1897+ 
1898. 

✓ 

▪ I 
▪ â 

575 » 

rartitio 

15 
20 

5 
31 
35 

Répeurti 11-on 

15 
'5 
15 
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'Bilan au 31 Décembre 1898 

ACTIF' 

Apports immobiliers . • 
Frais de 1.,OE' Etablissernent 
Usines, Inuneubleg, etc.  
Embranckeni., voies ferrées . 

ouliflage 
Priobi lier. 	 • 	. 	• 	• 

ara andi SeS 

Débiteurs diva rm . . . I. 

Société Générale de tuileries> 
Gaisoe, Banque, Portefeuille. 

Répartition. des Bénéfices 
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SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION DU CÉRAMO-CRISTAL 
Société. anonyme, (ormille en 1898, pa.r acte zignEt Me  Joecepii-Paul LOMRARD-MORIeb, 

notaire À Lyon. Stattillt modifiée Lee G }envier}  2 evra et 14 novembre 1898. 

La Société a pour objet : l'exploitation industrielle des brevets, cérti- 
flcats d'addition, pour la fabrication des marbres factices, vitraux et autres 
produits dits marbres céramiques et cêramo-cristal; la fabrication et la 
vente des produits stu-indiqués ; la participation dans toute opération 
pouvant se rattacher à l'objet. de la Société. 

Siège sooial, à la Demi-Lune (Rhône), à l'usine dite Usine Olibet. 
Durée, jusqu'au 31 décembre 1948. 

Capital social. - A l'origine, 650.000 francs, divisé en 1300 actions 
de 500 francs chacune, dont .400 entièrement libérées ont été attribuées à 
la Société générale du Céramo-Cristal en liquidation et à NI, Garchey, 
en représentation de leurs apports, et 900 actions souscrites en espèces ; 
porià le 6 janvier 1898, à 900.000 francs par l'émission de 500 actions 
nouvelles à 500 francs réservées aux anciens actionnaires à raison d'une 
action nouvelle pour trois anciennes, puis, par décision de l'Assemblée 
énérale extraordinaire du 11 mars 1899, porté à I .150.000 francs 
par l'émission de 500 actions nouvelles à 500 francs. 

Parts. - 600 paris créées en représentation d'apports, dont 100 dites 
paris d'exportation et 500 dites parts de fondateurs. 

Conseil d'administration, composé de cinq ou neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. Par exception, le premier Conseil 
restera en fonctions pendant six ans sans renouvellement. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin_  du mois d'avril, composée 
do tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions libérées qui les 
auront déposées dans le délai fixé par le Conseil d'administration. Chaque 
membre a autant de voi,x. qu'il possède de fois cinq actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinq, comme propriétaire 
ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au ai décembre. Inventaire général, au 
31. décembre, 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices il est d'abord prélevé 
5 'Vo  pour former un fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant 
d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital 
social; 10 °/0  pour amortissement da matériel et des immeubles ; une 
somme nécessaire pour servir 6 0/0  d'intérêt sur les sommes dont les 
actions sont libérées. Sur le surplus, il est prélevé 10 °f  pour le Conseil 
d'administration, Le solde est réparti de la manière suivante 
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Sur les bénéfices spéciaux k l'exportation, à la concession de licences ou 
à la vente de brevets de la Société en Suisse, en Italie et ea Espagne, il est 
prélevé 330/0  pour les 100part s de rondateurs spécialement. créées en repré- 
entation de la parlicipation à ces- bénéfices et dites parts diexporialion. 

Le reliquat de ces bénaces spéciaux et le surplus des bénéfices de l'ex- 
ploitation sociale sont attribués: 50 °/0  aux 500 autres parts bénéficiaires, 
dites parts de fondateurs : et 50 cio  aux actions à titre de dividende. 

Description du titre. — Teinte grise sur fond blanc. Cadre et texte 
noirs. Dénomination en filigrane. 	« Société d'exploitation du, Gémina- 
Criatal-Anonyme-Constituée .suivant acte reçu par Ma Lombard-llorel, notaire à Lyon, 
le 3 février {898 SiAge social à 1a Demi-Lu12191  commune de Tas$in-la-Demi-Lune 
(Rhône), à l'usine dite .E( Olibet » Geipital scruial : 900,000 Francs, clivia en 1800 Actions 
de 500 Franc. chacune _Dont 500 Actium!, tc.m 1301 à 1800, eré4e par décision d  rAs-
semblée générale extraordinaire Jou 19 Mars 1898. Action de 500 fr. au. Porteur no.., » 

Estampille bleue libellée « Capital port  à 1.150_000 fr. par déciELion de l'Assemblée 
(Po Extraordinaire du i t Marzs 1899 divisé en 2300 actions de 50) franco. 'IP Signé de 
deux administrateurs. Muni de .  coupons numérotés dont le dernier porte if! 
rie 14. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

coupons, payables à la Banque Privée annuellement à l'époque fixée 
par le Con se d'administration. 

Administraleurs : MM. Mariéton, comte Aibéric de Cibeins, Ado]phe 
Truchet, Garchey, ialatoux, 	Reverdin, Dure', Vindry, 

	

Commissaire 	Vagallay. 

Bilan au 3 Décembre 1898 

Immeuble 	 • 

Matériel en servicei . 	• • 

Matériel en construction 
Mobilier , 
Brevet,. . . 	 • 

Frais de constitution 
Effets Lt recevoir. . 	• 

Caisse et. Bauque$ 	 • 

Débiteurs divers 	, 
Avances (Enregistrement et tre 

léphone) . 	 • 

Matieerei premiére 	. 
MarÉhandiseg générales 
Combustible . 	• 

Frais généraux des exercices 
I.F96, 18.97 et 1898  

64.27a 75 
261.539 '55 
9.543 30 
4,616 8 

118.472 03 
30.508 13 

36 CO 
10.405 6.7 
1.038 25 

:3.8488 
15.57i 4E 
2.9.0Si 54 
2.567 50 

300.690 r 

9f1.194 21 

Court des Actions et Parts 

ACTIONS 
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SOCIÉTÉ PARISIENNE 

D'EXPLOITATION DES PROCÉDÉS CÉRAMIQUES GAMET 
Snciété anonyme fermée le 2.5 man ISSIS,par [tte rem 	LES'rRA, notaire il Lyot', «fini h-gement 

constituée par lu AssereibLèes giSnéreles dei' Ji' en 95 niai lel& 

La Société a pour objet : la fabrication et la 'ente, tant en France 
(mais seulement dans les départements désignés ci-après) qu'en Belgique, 
Hollande, Danemark, Suède et. Norvège, des pierres céramiques dénom- 
mées : pierres céramiques Garchey, et de tous produits en verre dévi- 
trifié ou non ; la fabrication et la vente de photographies émaillées sur 
verre ; l'acquisition, la prise à loyer de tous biens mobiliers et immo- 
biliers, et l'édification de toutes usines et leurs dépendances pour l'ex- 
ploitation de cette industrie. 

Siège social, à Lyon, 35, rue de la Bourse. Durée, 50 ans. 
Oapital social, à l'origine -1.000.000 de francs, divisé en 2000 actions 

de 500 francs chacune entièrement libérées; porté le 25 mai 1898 
1..100.000 francs par l'émission da 200 actions de 500 francs, Toutes 189 
actions ont été émises contre espèces. 

Apports M. Henrivaux a apporté à la Société t le droit d'exploiter 
l'exclusion de tous autres, en France, mais seulement dans les départe7  
monts de la Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Marne, Meuse, Vosges, 
Meurthe-et-Moselle, Ardennes, Aisne, Nord, Somme, Pas-de-Calais, 
Seine-Inférieure, Oise, Eure, Eure-et-Loir, Orne, Calvados, Manche, 
Côtes-du-Nord, Finistère, Morbihan, Ille-et-Vilaine, Mayenne, Loire- 
Jnférieure, Maine-et-Loire, Sarthe, Loir-et-Cher, Indre-et-Loire, Deux-- 
Sèvres, Indre et Vienne, les nouveaux procédés pour la fabrication de 
pierres et autres objets destinés au bâtiment, en verre dévitrifié, désignés 
sous Je nom de pierres céramiques Garchey, et qui ont fait, à la date 
du 16 janvier 1896, l'objet d'une demande en délivrance de brevet d'in- 
vention pour une durée de quinze années, lequel a àté délivré à 

Garchey sous le uf 253.256, en date du 28 avril 1896; le droit 
d'exploiter en Belgique, à l'exclusion de tous autres, les procédés ci- 
dessus énoncés, lesquels ont fait l'objet d'une demande en délivrance de 
brevet pour une durée de quinze années, brevet qui a été délivré 

Garche y par Je Gouvernement Belge ; le droit de profiter des certificats 
d'addition, de perfectionnement, ainsi que ae tous brevets nouveaux qui 
seraient ultérieurement délivrés soit à la Société d'exploitation du Géranto- 
Cristal, soit à M. G-archey, pour l'ex.ploita Lion des produits compris dans 
les brevets sus-énoncés, mais, par réciprocité, la présente Société sera 
tenue de les faire profiter des mêmes avantages. 

M. Renrivaux déclare que ces différents droits lui ont été concédés 
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par la Société d'Exploitation du Céramo-Cristal, dont le siège est à la 
Demi—Lune. Les apports ci-dessus sont consentis à charge parla présente 
Société de payer, notamment à la Société d'Exploitation du Céramo- 
Cristal, 27 V„ des bénéfices qui résulteront des apports ci-dessus énoncés ; 
ces 27 "io  seront représentés par 2200 parts biendficiaires. 

Garchey a apporté à la Sociètè le droit à l'exclusion de lui-même et 
des cessionnaires, soit en totalité, soit en partie, de ses brevets français et 
étrangers d'exporteren Hollande, Danemark, Suède et Norvège lesproduits 
obtenus par les procédés présentement cédés ; le droit de prendre à ses 
risques et périls, tant en Hollande qu'en Danemark,' Suède et Norvège, 
tous brevets pour s'assurer clans ces divers pays, s'il y a lieu, la pro- 
priété exclusive des procédés sus-indiqués ; le droit, à l'exclusion de 
tous autres, de prendre tous nouveaux brevets, certificats d'addition et 
de perfeetionnemeut dans lesdits pays. Les apports ci—dessus sont 
consentis à charge de payer à NI, Garchey, pour partie du prix de ces 
apports, 27 0/0  des bénéfices qui résulteront de l'exploitation des apports 
ci-dessus ènoncès et suivant une comptabilité spéciale. Ces 27 0 /0  seront 
représentés par 500 parts d'exportation. Le droit à la !promesse de 
bail contenant promesse de vente d'un immeuble et de ses dépendances, 
sis à Creil (Oise) ; les procédés de fabrication pour la photographie émaillée 
sur verre, ensemble les bénéfices de ses études et recherches à ce jour, 
le mobilier et le matériel industriel se trouvant dans les lieux ci—après 
désignés ainsi que le tout se poursuit et comporte et dont un état détaillé 
a été remis au Commissaire aux apports. Le droit au bail des locaux 
occupés à la Derni-Lune, pour l'exploitation des pro' de de photographie 
sur émail, etc. 

En représentation des apports de M. Henrivaux et de M. Garchey. 
iL leur est alloué ensemble une participation de 36 '7„ dans les bénéfices 
nets et, en représeniation de ceux de M. Garchey, il lui est alloué une 
participation de 4 u/0  

Conseil eadniinistration, composé de ting à dix membres nommés pour 
six avis, renouvelables par fraction chaque année, et devant être proprié- 
taires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme manda- 
taire. 

Année sociale, d u  lei' janvier au 31 décembre. Inventaire général au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfloss. — Sur les hànéfices, il est prélevà 	Vo  pour 
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former un fonds de rèserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérét de 4 70  aux actions non amorties ; 

0/0  pour servir à l'amortissement ; les redevances dues à la Société 
d'Exploitation du Céramo-Cristal et à M. Garchey, pour L'exploitation des 
licences stipulées aux apports. Il seea ensuite prélevé une somme de 
20.000 francs, ou toute autre proportionnelle, pour élever à 6 	l'intérêt 
aux actions. Sur le reste, IO 17, au Conseil d'administration et le surplus 
sera réparti : 60 7, aux actions et 40 cy, aux fondateurs. 

Titre nominatif, les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables â Lyon, au siège social. 
À dministrate-urs : MM. Paul Eymard, président ; Garchey adminis- 

trateur. déléyezé Henri vaux, Appert, Sartiaux, 	Berthoulat, Rateau. 
Commissaire : M. Flatte. 

Coure des Actions 

• . 	5.00 61 00 » 	r 	 1899 (fer 	 . 590 il. 

VERRERIES DE PONT-SAINT-ESPRIT 

SOCIÉTÉ ANONYME POUR LI FABRICATION DE LA PIERRE GÉRAMEQUE 
PliOCÉDÉS GARCIIEY, BREVETÉS S. G. D. U. 

Au Capital de 500.000 francs pouvant être porté à 800.000 francs,, 

Soei‘i,é anonyme formée le 2.3 décembre L807, par lino reCulle 	GUÉRINOlotAllet 
Pnett-Snint-Esprit (Gard)„ délintitivérnent iconstlinéa le e mars 1898. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente du verre et des pro- 
duits céramiques qui font lobjet des brevets Garchey. 

Siège social, à Pont-Saint—Esprit (Gard). Durée, 25 ans. 
Capital social. — 500.000 francs, divisé en 1000 actions de 500 francs 

chacune entièrement libérée, sur lesquelles, 846 ont été souscrite-e et 
payées eii espèces, el 154 attribuées en représentation d'apports. 	• 

Parts de fondateurs. — 100, remise$ aux apporteurs. 
Apports La Société Berger Cadet fils, de Bollène, el la Cie des Mines 

de Saint—Paulet • de -Caisson de Pont—Saint—Esprit ont apportéconjointe— 
ment: des bâtintebts d'habitation, terres labourables, bosquets, etc., d'une 
contenance d'environ 80 ares, avec leurs aisances et dépendances; une 
autre terre de 32 ares avec les constructions qui y sont édifiées. 
M. Inalatoux a apporté ses études, soins, plans et devis, marchés, etc. 
M. André Berger, Onny et Vialàtoux ont apporté la concession d'une 
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licence d'exploitation des procédés Garchey, limitée à dix dèpartements 
du Midi, b. l'Algèrie et à la Tunisie ; une concession de la même licence 
pour la Suisse, et la concession du monopole de l'exportation en Suisse, 
en Egypte et à Monaco des produits céramiques fabriqués en vertu des 
licences ci-dessus. MM. Garchey et Henrivaux ont apporté leur concours 
et leur expérience technique personnelle. En rémunération des apports 
ci- dessus, xl a été attribué : 154 actions libérées aux apporteurs. 

Conseil d'administration, composé de neuf membres nommés pour 
six ans, renouvelables par tiers, tous les deux ans, et devant être pro 
priétaires de vingt actions chacun. Le Conseil peut déléguer une partie de 
ses pouvoirs et le soin des affaires courantes à un Directeur, nommé 
par lui. M. Vialatoux_ est nommé Directeur statutaire pour toute la durée 
de la Société (25 ans). 

Assemblée( générale ordinaire, avant, le 15 mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix_ actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix _ qu'il possède d'actions, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est préievé 
0/o pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'êtro 

obligatoire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; 5 °/0  
pour l'amortissement ciu capital ; la somme nécessaire pour servir un 
intérêt de 4 0/0  net aux actions non amorties sur le surplus, 25 0/c, aux 
propriétaires des brevets arche tant que la rémunération du capital ne 

dépassera pas 8 °/ intérêts compris ; 	'',/0  au Conseil d'a.dministration 
10 0/  aux parts de fondateurs ; 60 "/,) aux Actionnaires. Quand la rému— 
nération des actions dépassera 8 cy,), les bénéfices s répartiront : 25 '7,0  
aux propriétaires des brevets Garchey; 4 "jo  (intérê't) au capital-actions, 
et le surplus : 	"lo  aux propriétaires des brevets arche ; 10 °Io  aux_ 
parts d fondateurs; 5 °/ au Conseil d'administration, et 77 	aux 
Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte vert nul sur fond blanc. Cadre et texte. 
bruns. Libellé. « Verreries de Pont-Saint-Esprit (Gard) Fabrication de k pierre aéra_ 
inique Procé,ié Garolley, Breveté G. D. Ci. Société anonyme au capital de 500.000 femci 
pouvant être porté à 800.000 francs constituée conformément. aux lois du 24 juillet 
1867  et 	Lotit /893, et suivant actes reçus par Mç Guérin, notaire à pont-suint= 
Esprit (Gard) en date da 23 décembre 1897 et. 7 mars 1898. Siège social à Post-Sainu 
Esprit (Gard) Action tic. Cinq cents francs au porteur entièrement libérée 	Pont- 
Saint-Esprit, le 15 janvier 1899. » Signé, de deux adminieratenrs. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le n° 25. Timbre sec sur le titre et les 
coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables au siège social. 
Aceminisirateurs ; M. J. Rigaud, président; Berger père, Art Iris 
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Berger, Paul Hymard, Duny, Viala toux, L, Garchey, P. Glaize., Hen- 
rivaux, C. Itebuffél. 

Commissaire : M. Vincent. 

Cours des Actions 

il 	V 1 V 	 b 620-4g7 » 	1 	f899 (avril) . . Il lm . i 	500 » 

TH CERAMO SYNDICATE LIMITE') 
145 ociété anglaise enregistrée à Londres, le ID a.....ril 1898, par acte revu M H. de 2dERA.T„ 

mol aire à Londres. 

La Société a pour objet : d'exercer le commerce de négociants et de 
fabricants en pierres artificielles ou céramiques, l'industrie de souffleurs 
de verre et de la fusion du verre, de la vitrification et de la pulvérisation 
du verre, de polisseurs de pierre et de pierre artificielle et de l'industrie 
de la recuite et de la fabrication el le commerce de verrerie, ciment, 
chaux, plâtre fin et lait d chaut de toutes espèces, sables, silex, gravier, 
pierres, argiles et autres minéraux, etc. 

La Compagnie passera immédiatement avec M. H. Eyrer Ches-wright 
une convention conçue dans les termes du projet qui a_ déjà été préparé 
et signé aux fins de son identification des initiales de trois des signataires 
des présents statuts. 

La base sur laquelle la Compagnie est établie est qu'elle acquerra la 
licence exclusive et les autres droits dont il est fait mention h ladite 
convention aux conditions qui y sont énoncées, sous la réserve de toutes 
modifications qui pourraient être convenues d'un commun accord et elle 
devra répartir à M. H. Eyrer Ches-meright, ou_ à ses représentants, 
6000 actions entièrement libérées de la Compagnie. 

Siège social, 50, Gresham street EC Londres. Bureaux à Lyon, 85, 
rue de la Bourse. 

Çapital social. — 1.; 60.000, divisé en 12.000 actions de £ 5 chacune 
entièrement libérées . 

Conseil d'administration, compost de trois à sept membres nommés 
pour trois ans, renouvelables par fraction chaque aunôe, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, à la date fixée par le Conseil d'admi- 
nistration composée de tous les Actionnaires. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède d'actions comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 
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Année luciole, du i" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénilloes. —Sur les hénéflees, il est prélevé : les som- 
mes que le Conseil d'administration décidera d'affecter aux fonds de 
réserve, et le surplus aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte vert d'eau sur fond parcheminé. Cadre 
vert Ot texte noir. Libellé en Anglais et en Frarepis ; acCeramo Syndicate 
ted ineorporated under the co panics nets, 1862 to 1893 Capital £, dile«) in 12,000 
shares of. £5 each 'Warrant no.,. Titre au porteur d t action de 5 sterling Le por-
teur du présent Titre etit propriétaire d'une Action entièrement libérée de la Ceramo 
Syndicale lirnited portant le -numéro indiqué ci-dessus et soumise aux conditionr,. stivu-
Iée9 dans les Statuts et autres Règlements de a Compagnie. Given un del' the Coramou 
Seal of the Company, Ulis firt day of july 1898. Signé de deux directeurs et du secré- 
taire. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n.à 24. Timbre 
sec sur le titre. Souche. Dénounination au verso du_ titre, et libellé fran- 
çais au verso des coupons. 

OMM, payables à Londres au siège social. 
Administrateurs : MM. le comte de Cilieitis, président ; Cheswright, 

adrninistraleur délégué ; Garchey, Louis Vindry, Breffitt. 

Cours des Actions 

1893. 	• 
	 1,40 » 	» 	f...‘299 ii ter avril) 	 • 9.13 

SOC[ÉTÉ ANONYME 

DE LA MANUFACTURE DE PORCELAINES 
DE SAINTE-F0Y-L'AfICENTIÉRE 

saelétéitrionymei formée le 5 janvier .1S90, par a.cto rIniu Me COURBON, notaire à Saint-L atirerit-de- 
Mame-Lee et Mg BERLo-ry, notaire à Lyon; définitivement constituée var les A-ssemblées 
constitutives des 5 et .25 jemvier 1899, 

La Société a pour objet la fabrication et la vente des porcelaines de 
toute nature, de grès, de terres cuites et tout ce qui se rattache à ce genre 
d'indus trie ; l'acquisition et l'exploitation de toutes carrières de kaolin 
mi autres terres propres à la fabrication ; l'acquisition ou la prise à ]oyer 
de tous immeubles et objets mobiliers nécessaires à celte industrie, ainsi 
que l'édification sur lesdits immeubles de toutes constructions ou la res- 
tauration de celles existantes et leur appropriation aux besoins de 
l'exploitation. Eu dehors du_ but industriel qui précède, la Société pourra 
encore avoir pour objet l'exploitation de tous immeubles de quelque nature 
qu'ils soient que Mme la marquise de Fenoyl ou ses héritiers pourraient 
apporter et vendre i la Société ; leur exploi t tio ti directe et indhiecte, leur 
réalisation. 

itf 	{8904 	 1 :; 
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Siège mie à Sainte-Foy-l'Argentière. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 300.000 francs, divisé en 600 actions de 500 francs 

chacune entièremeat libérées, sur lesquelles 24 ont été souscrites et 
payées en espèces et 576 attribuées en représentation des _apports. 

Apports Mme la marquise de Fenoyl a apporté à la Société : 
L'établissement in dustriel qu'elle exploite à Sainte-Foy-l'Argentière, 

connu sous le nom de Manufacture de Porcelaines de Sainte-Foy-l'Ar- 
geatière, et consistant en la clientèle et l'achalandage qui y sont atta- 
chés ; l'usine où s'exploite ladite industrie composée de magasins, fours, 
ateliers de préparation et de fabrication, de bâtiments servant de bureaux 
et de logements d'employés ou d'ouvriers, cours, jardins, entrepôts, 
aisances, située à Sainte-Foy-l'Argentière, canton de Saint -Laurent- de- 
Chamousset (Rhône), lieu ilu Ararat et environs, y compris tout l'outillage, 
matériel, machines à vapeur s'y trouvant. et réputés immeubles par des- 
tination, ainsi qu'un grand bâtiment 'a l'usage de logements d'ouvriers, 
appelé la Caserne ; le tout d'un seul tènement, en partie clos de murs, de 
la contenance approximative de 1 hectare 73 ares 45 centiares ; l'outil- 
lage et le matèriel meuble servant à l'exploitation de l'industrie apportée, 
y compris le matériel des bureaux; les matières premières et approvi- 
sionnements ainsi que les marchandises fabriquées ou en cours de fabrica 
tion qui se trouvaient eu magasin, lors de la constitution définitive de la 
Société, tous les droit d'exploitation des carrières des matières propres 
à la fabrication desdites marchandises qui pourraient être acquis à 1%Irne la 
marquise de Fenoyl, en vertu de tous traités, baux ou autres conven- 
tions; l'actif net de Mme la marquise de Fenoyl dans la liquidation 
de son industrie, après prélèvement de tout passif et de tous frais et 
charges de ladite liquidation, etc. 

En rémunération des apports ci-dessus, il a été remis 576 actions 
libéirées. 

Conseil d'administration, con-iposé de trois à cinq membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction tous les deux ans et devant être 
propriétaires de deux actions au moins. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin du mois d'avril, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de quatre actions au moins qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque actionnaire a 
autant de voix qu'il possède de fois quatre actions sans qu'il puissti 
dépasser un maximum de dix voix pour son compte personnel et dix 
voix comme mandataire. 

Année soeige, du ter  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
1 décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : 
°i'u  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 
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obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 
pour constituer nue réserve( spéciale et de prévoyance ou  d'amortisse - 
ment; la somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 nio  aux actions 
non amorties ; le surplus est rêparti. aux actionnaires, sauf le prélèvement. 
qui pourra être décidé par l'Assemblée pour le Conseil d'administration. 

Coupons, payables au siège socia]. 
Administrateurs Mme  la marquise de iglenoyl; MM. le marquis de 

Fenoyl, le comte de Fenoyl. 
Commissaire 	A.doIphe Ambarit, 

COMPAGNIE GÉNÉRALE des CÉRAMIQUES de MARSEILLE 
ANCIEN ÉTABLISSEMENT BEMBER 

.Socin t5 anonyme foririt'e le e 	1898, par ziel.e r( .0 111.;* 	 ne .}taire. 	1,vuri ; 
r̀1{31initivement  conellitue:!0  par le3  Almnibiées cuilatilutive;i dou 	et 24 0.4.1Q]bre 

La Société a pour objet : la céramique, la faïencerie, le carrelage, la 
parqueterie et tous les travaux divers concernant le bâtiment, notam- 
ment la fabrication, l'exploitation et la vente des cèramiques, carreaux 
en ciment et autres, des ornements et moulures en plâtre et ciment, 
de la parqueterie, des moulures en bois et dérivés, de tout ce qui se 
rapporte aux carrelages et aux parquets en général, des faïences, du 
grès céram En et de tous les produits s'y rattachant. Comme conséquence, 
l'acquisition, la location, la vente et la prise à bail de tous biens ni able 
et immeubles nécessaires à la Société et rentrant dans son objet prin— 
cipal. 

Siège social, h E _Jon, 13, rue Saint-Dominique. Durée, 50 ans. 
Capital social, t .000.000 de francs, divisé en 2000 actions de 500 fr. 

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, (O0 ont été souscrites et 
payées e espèces, et 1400 attribuées en représentation parUelle des 
apports. 

Parts de fondateurs. — 100, remises an fondateur. 
Apports : M. Joseph Bember a apporté à la société par  les soins  de  

Billaud„ fondateur, les immeubles et meubles réputé immeubles par 
> destination qu'il possède à Marseille, boulevard Baille, 99. Lesquels 

immeubles consistent en : la maison en façade sur le .boulevard Baille où 
elle porte le n° 99. Toutes les constructions à la suite jusqu'à la rue 
Melchion où elles portent. le n° 26, et servant à la fabrication des carreaux, 

l'emballage et aux expéditions, diècurie et de remise, d'atelier de 
mécanicien et entrepôts de chaux et ciments. Le tout occupant une super- 
ficie de mille trois cent vingt et un mètres vingt—quatre décimètres carrés 
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environ ; un grand bâtiment h usage de scierie de parquets et de fabri- 
cation de moulures, construit en pierres et couvert en tuiles, situé en 
face des constructions précédentes, Dans la partie du bâtiment portant 
le n° 1.3 de la rue Melchion se trouve installée une machine à vapeur de 
cent chevaux de force, actionnant la scierie, ainsi que, au moyen d'une 
transmission traversant par un tunnel la rue Melchion, le broyeur, 

mécanique, les pompes et les presses de la fabrigite de carreaux_ 
installée dans les constructions sises entre le boulevard Baille et la rue 
Melchior). 

Le tout occupant nue contenance totale de quatorze cent douze 
mètres soixante-onze dkimètres carrés. Des constructions servant d'usine 
pour la fabrication des carreaux en grès Céram fin et un terrain attenant, 
le tout occupant quatre mille cent quarante-deux mètres carrés environ, 
situé à Marseille, rue-  Hoeffer et rue des Jardins. Ensemble desdits 
immeubles toutes leurs aisances, appartenances et dépendances sans 
exception ni réserve. Tout le matériel industriel réputét immeubles par 
destination, tels rue machines à vapeur, outils, scies, agrès et instru- 
ments quelconques servant à la fabrication et installation à Marseille, 

aï on, à Toulon, à Lyon et à Paris et dans tous autres lieux où il peut 
s'en trouver. Les établissement s industriels ou fonds de commerce que 
M. Bember exploite dans les immeubles ci-dessus désignès et compre- 
nant : la clientèle et l'achalandage qui y sont attachés; la subrogation 
aux baux des bureaux, entrepôts et locaux quelconques où s'exploitent 
lesdits fonds; le bênéfice de tous traités et marchés, s'il en e-x_iste, rela- 
tifs aux industries exploitées dans lesdites usines et pouvant être passés 
avec tous particuliers, administrations, municipalités, sociétès et tiers 
quelconques et notamment avec tous correspondants et dépositaires à 
Toulon, Paris, Lyon et Saïgon ; les procédés de fabrication et d'exploi- 
tation, le dessins, plans et devis; le bénéfice de toutes les conventions 
qui ont pu et pourraient être faites jusqu'à la constitution. de la Société 
avec M. Jules Blanc, négociant à Marseille, cours Julien, 	2, pour la 
licence d'exploitation pour la France et l'étranger pendant dix ans. 

En rémunération des apports ci-dessus, il a été attribué: IQ à M.Billaud 
une somme de deux cent titille francs en espèces, qui lui sera versée, 
savoir : cent mille francs dans le mois de la constitution de la Société, et 
cent mille francs avec les premiers fonds à provenir du paiement des 
obligations hypothécaires que la Société devra émettre aussitôt après sa 
constitution, conformément à l'article 43 des statuts ; les parts de fonda - 
teurs ci-après créées au nombre de 1.00; 2° à M. Bember 1400 actions 
libérées ,100. 000 francs après la constitution dela Société et 200.000 francs 
sur les premiers fonds provenant des obligations. 

Conell eadministratiOn, composé de cinq à neuf membres nommém 
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pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de douze actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mars, composée de toue les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les auront dépo- 
sées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser 
un maximum de cinquante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du, lee janvier au al décembre. Inventaire général, au 
ai décembre. 

Obligations. 	840 obligations hypothécaires 500 francs 4 °ici, créées 
par l'article 43 dos statuts, émises en mars 1899, à fr. 475, rembour— 
sables à 500 francs en vingt-cinq ans. 

Intérêt annuel, 20 francs net, payables par semestres, les ler  mai 
et ler  novembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénèfices, 1 est prélevé : 5 °fo  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °/ aux actions non amorties. 
Sur le surplus, 15 'Io  au Conseil d'administration ; 20 °f o  aux parts de 
fondateurs et 65 110  aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social et à Marseille. 
Administrateurs MM. Billaud, Bember, Georges Be ber, Louis 

Chape, Gabriel Sanlaville, René Monin, Auguste Le«. 

Courn des Actions 

• 	 • 	• 	. 500 » 	1891-.11 mare 
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:50us la tiénominal ion  Compagn ie  géitéra ic des mines 4 ? 4, 	Gier, devenues  R pnrlir ,teg 
alpine $zkii5. et la janvier 'S'il-à', Core;pagnie Lies Mines de la ',pive. 

Trati ficernée. aux  Lennee  da  la  loi de  1861, par 	 rAssorriblée fénérale du 9 juilLet 1S91. 
et par décrek (ln 24 8ollt 	Statuts EuuveauK déPoség â Me  DUFOUR netilre à Paille, le 
5 septembre i2,431. 

SotiétÙ atypnytne Inkr aCtions., conelituée paie a.cle passé devant Mt DU FOUR, notaire d Paris, le 
octobre 1854; autorisée par décret qin 1.7 	rriénie mois. Formée par Hune grarrartgoment-t 

résultant 11.1 6111 acte reçu par 	11.* DUFOUR, le 10 octelbre 1854, par fractionnement fie (patrie 
Conlpagoien distimeLes : 

1.. sodété deg Arinee de ira Lie r 
2.,  S iédé d enuillàreg d iontrambert 
3 Société des Ilerailfères de Rive-de-Gier.; 
4 Sol7i'd_fid deà Notialéres the Saint-Eiiewne; 

l'fincid3onie Société civile créée par agita reç`u 	CASATI, lickinire à Lyon, 1 e1 10  octobrele7, 

c.HARBoNNAcEi; 

CHARBONNAGES 

SOCIÉTÉ ANONYME des MINES de la LOIRE 

La Société a pour objet : l'exploitation des mines de houille comprises 
dans ]es concessions dites del:barde à Monsalson, 280 hectares, con- 
cédée le 17 novembre 1824 ; d Beaubrun, 289 hectares, concédée le 
10 aoiit 1825 ; de Villars, 327 hectares, coneklèe le 16 mai 1780 et. 
17 novembre 1824 ; de la Chana, 797 hectares, concédée le 17 novem- 
bre 1824; du Quartier-Gaillard, 372 hectares, concédée le 17 novembre 
182.i ; du Chue', 166 hectares, concédée le 17 i)ovembre 1824; la vente 
du produit desdites mines ; l'exploitation des entreprises se rattachant 
aux mines sus-énoncées. 

Siège social, à Paris, .47, rue Joubeh. Bureaux, à Saint- tienne, 
place Marengo. Durée, 99 ans, du 17 octobre 1854 au 17 octobre 4953. 

Capital social. — 8.000.000 de francs, divisé en 80,000 actions, entiè- 
rement libérées, ayant une valeur nominale de 100 francs et représen- 
tant chacune 1180.000 de ravoir tant immobilier que mobilier de la 
Société. 

Conseil d'administration, composé de onze membres au plus, nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année et devant être 
propriétaires de cent actions chacun. Les membres du Conseil ne peu— 
vent être en môme temps administrateurs dans les Sociétès anonymes des 
Houillère, de Montrambert et de la Béraudière, de Saint-Étienne et de 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin du_ mois d'avril, composée 
de tous les actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions au moins' 
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qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède de fois vingt-cinq actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme proprié- 
taire ou comme mandataire. 

Elooiale, du lei janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations de 1250 francs (emprunt commun aux quatre Sociétés). 
18.000 obligations dei000 francs au porteur, émises en 1.852. Rembour- 
sables à 1250 francs, en 75 ans, de 1853 à 1927, par tirages au sort 
annuels, ayant lieu en décembre à compter de 4853e Remboursement des 
titres sortis, Je Pr  février sui-vant. 

Intérêt annuel, 50 francs, payables par moitié les 1er  février et 
ler août. 

Description du titre. 	Ces titres sont ilivises en trois séries de 
C000 chacune, numérotées de 1 à 1,8.000. Papier blanc, vignettes et 
encadrements noirs. 	fi Compagnie des mines. de la Loire. Conversion des. 
emprunt3 en vertu des délibérations de l'Ass.emblée générale des actionnaire du 13 mars 
1852, et du Conseil d'adininistraEiolt (1.e. 29 juillet et 12 aoùt 1852. Création de 
18.000 obligations au porteur. Capital remboursable 125U frai-tics. Intérà annuel 
50 franas, Premièlie érie numéros à 6000 (deuxième série n 6-001 	J2.01:10; troi- 
sième série te 12.001 à 18.000). Obligation nu ... Paris le 15 octobre1852. » Le coupon 

8 a été payé. à son échéance le 1" février t899. Timbre sur le titre et les 
coupons. Souche ii gauche. Tableau d'amortissement au verso. Estam- 
pille bleue sur le titre constatant la délivrance d'une nouvelle feuille de 
coupons le ler août 187.2.13862 de ces obligations Atient amorties le 
lei` février 1e8. 

Aux termes de l'acte de fractionnement du 10 octobre 18:.54, les quatre 
compagnies sont restées solidairement responsables des dettes de l'an— 
cienne Société des Mines de la Loire et notamment du dernier emprunt 
dit de Conversion » contracté en 1852, le seul existant sous forme 
d'obligations similaires. Cet emprunt est garanti par une hypehèque 
sur chacune des Sociétés fractionn4s. Chaque Société contribue au ser— 
vice des intérêts et de l'amortissement de cet emprunt au moyen d'une 
répartition annuelle établie en proportion de la production houillère 
dûment constatée. De phis, toutes les fois que le dividende total annuel 
des quatre Sociétés dépasse 50 francs, une somme équivalente au quart 
du surplus du dividende est affectée à des tirages supplémentaires des 
obligations dudit emprunt. 

Quant au service des titres, paiement des coupons et remboursement, 
la Compagnie nouvelle des mines de la Loire en est restée seule chargée. 

L'emprunt dont il a été question a étA créé dans le lie spécial de 
substituer un nouveau mode d'amortissement 	celui des anciens 
emprunts restant en circulation. 
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Obligations (500 francs 4 1U. Emprunt contracté pour le paiement de 
l'acquisition totale de la concession de Beaubrun. — 10.000 obligations 
autorisées par délibèration des Assemblées générales en date des 6 juillet 
1893 et 9 juillet 1894, émises à 4,95 francs, le IO novembre 1894, rem— 
bourables à 500 francs en trente ans, de 1.897 il 19.26, par tirages 
au sort annuels ayant lieu le 1" juin de chaque année à partir da 
ter  juin 1897. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables par semestres, les . 1.er juin et 
ier décembre de chaque année. 

Description dtt titre (Obligalion). — Teinte grise sur fond blanc, 
cadre et texte noirs. DiÊgirimination en filigrane 	: « 	iété anonyme 
des Mines de la Loire Au Cepitai de 8 Millions Lie Francs autorisée par décret du 
17 octobre 1854 et transformée par décret du 24 août 1894. Siège social à PariL Smuts 
déposés à Mei Dufour, notaire à Paris, le 5 Septembre 1894. Obligation 4 {}/0  de 500 Francg 
au porteur 	Intérêt annuel de Vingt francs, payable par semestre les. I" juin et 
leie décembre de chaque année. Le présent titre fait partie, etc... » Signé de deux 
administrateurs à droite, et par délégation du Conseil, à ga.uche. Au-dessous, extrait des 
statuts. Muni de coupons numérotés avec date d'échéance dont le dernier 
porte le n0 60 et l'échéance du 1.eP décembre 1924. Timbre sec sur le 
titre et les coupons. ouch â auche. Tableau d'amortissement au 
verso. Le coupon le 9 a été payé le lee juin 1899. 303 obligations 
étaient amorties an 31 décembre 1898. 

Répartit-ion des bénéfloes. — Sur les bénéfices, il est prélevé t 5 o/ 
pour former le fonds de réserve légal, ce prélèvement cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital. Le surplus 
des bénéfices est. réparti aux Actionnaires à titre de dividende. 

Description du titré (Action) — Papier bistre clair. Cadre et texte 
noirs. Libellé : Société anony.rne des mines de la Loire Autorisée par Décret impérial 
du 17 octobre 1854. action au porEeur 	» Suivent (men paragraphes concernant 
lu la division du fonds social en 80.000 actions; 20 la durée de la Société ; 3e. le siège 
social; 	le paiement des dividendes. Le titre porte le Nota « Les titres d'Actions au 
porteur, pour être valables, doivent être revêtus de la signature de deux ,A.dministra-
teurs, et du visa de l'Agent délégué à cet effet. » Suivent lesdites Signatures*  Au-dessous 
extraits des statuts. 

Le titre porte deux estampilles rouges,la première placée après les 2110iS IX il octobre 
4855 » porte l'indica,tion suivanle 	et trausformii.e par Décret du 24 août 189'4 Capi- 
tal Huit millions de francs 

La seconde placée sur l'extrait des statuts porte l'indication «SÉatuts moaifiés par 
l'Assemblée générale du 9 juillet 1804. » Muni de coupons numérotés avec date 
d'échéance dont le dernier porte le n0 80 et l'échéance du 16 octobre 
1897. Le coupon ri43  75 a été payé à son échéance le 16 avril 1895. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à gauche. 

Coupons, payables a Paris, au siège social, rue Joubert, 7 ; Lyon, 
chez MM. Y" Morins-Pons et Cie, et au Crédit Lyonnais; à Saint— 
Etienne, aux. pureaux de la Société, place Marengo, 2, et à la Société 
Générale; à Genève, chez M. Lombard Olier et Ce, les 16 oetohre 
(acompte) et 16 avril (solde). 
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Administrateurs: MM. ArnédéeLerèvre-Pontalis, présidenl; Auguste 
Laugel, vice-président ; H. Cuuriot , de Montgolfier,P. de Kermaingant, 
Henry Moria—Pons, le comte de Peyronnet, Raoul de Saint-Laumer, 
Emile Soiacroup, Charles Tranchant, A. Baralion. IngénieuP-Conseil 
Secrétaire du ConSeil M. La Bonnardière. Comnisisaires vérifica- 
teurs.. MM. Gambe Oort., Rolland, Hutter. Directeur-ingénieur : M. du 
Rous set. Ingénieur principal 	Pocquet. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
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1206 02 
1210 53 
1215 64 

Exérole 

1886 . 
1887 . 
I 8S8 . 
1889 . 
1.890 

1892 
1893 . 
1894 . 
1895 
18.96. 
1897 â 
1E98 	. 
1599(15ruars) 

122k gP 
1225 62 
1228 48 
1230 37 
1240 4.2 
1247 11 
1248 75 
1F)9 97 
eed G5 
1261 30 
1261 16 
1260 31 
1257 31 
1 256 



annuelle 

Tomes 

M 2,682 
471.117 
566.519 
5n.86.9 
530,006 
51_2.700 
555.7s7 
539.7.55.9 
49'51773 
496.551 
562.883 
:563.02 
603.474 
GOD,051 
523.716 

'renne% 

495.898 
458.631 
41 .41 
465.193 
W2'0  
548.002 
583.935 
533.Ve 
47.8.3.31 
570,474 

549477 
578,523 
b94,051 

PASSTF 

M'OUI nominal. . 
Fends de roulement 	. . 
Valeurs mobilièreç réalisées. 
Valeurs mobiliéres Flou réali 

sées . 	. 	. 
Ob I i gala 	Ei i894.•  

Réserie 	. 	 • I. II 

Créencier.,... divers, cmuptes 
courants, comptes de dé- 
pôts, etc. 

Comptes d'ordre. . 
Beiiêfcc 1898 , 

8.000.000 » 
1..237.020 1)9 
1.185.260 40 

34•2,53 66 
5.003.000 ›) 

841.780 13 

1 188.E44 35 
105.b210 9$ 

1.321.646 80 

19.594.17 3'7 

S.000.000 » 

391.2,53 (1.6 

61780 13 
917.672 95 
962.18 i 50 
439.099 1.4 

710?..278 
11.711 20 

1..425..875 

109.356 09 
l...330.490 36 

il_11.:.'..194,34'7 37 

202 
	

CHARDONNAGES 

Exeetken 	Tonne 

1.855 . 	- 266.166 
185(1 . 	. 310.4$1. 
185'7 Il e 294.367 
18b8 4 	 • 39.72'0 
lek 	I. 	 • 	 i 271.9,99 
1860 	. , :.1z3.7•009 
I.861 	. . 423.‘„)'1$ 
1862 . 	, .:-J24•193 
i 86:3 	• h 	 508,3,S8 
184;4 . . 5543.941 
i865 	+ .. 518.3W 
18tie.i. 	. • 527.882 
1..Siri . . 557.774 
i868 4 4 . 419.861 
1.:'..:!ii9 	. . 1.9.722 

Résumé 

Production 

Exercice B 

1870 + 

1871 
1872 
1813 
1874 
1875 
181-6 • 
18T F • 

1878 
1_879 
1880 
1881 r é 

é 

1883 	• 
1:9811 	I. 	• 	• 

du Bilan au 31 décembre 1898 

ACTI 

Droits de conçiessioLt et 
tI'exp1oitatjoi 

Acqui.sit ion 	de Heaullruii 
53S/100) . 	. • 

Propriétés et domaines 
Droits clans le fondsde reser- 

. 

ve de I iernpeti [1118,52 . 
Matériel Qt. 
Travaux neufs 1898 	• F 

Trasaux neufs antériene.s_ 
acquie pour tra.v.an  Y, 

ne . . ■ + • 

Marc handise.s. 	I • Im 

Déli i tira di ver& F  . . • 
Emploi des fonds des caisses 

rie secours et. de retraites . 
11. -fiteurs disponibles 

Compte de Profite et Pertes 

t) r EN SIZS 

j LI jetai i re 	. 	• 
Exploitation 
Secours et su.hrentions. 
Servic..e de la Dette . 
Intérêts des obligations 
BEinefines 

1.88.,63 82 
• 312.067 08 

31:17.1t7 14 
14.5_936 ,90 
261.0D0 

+ 	1 .2.21..6.V3. 

2.562.52i 14 

EIPIOilatiOn • • F • • 

Reilevanceâ tréfonds • 
Pr.oduits divers • 	• 
Dividendes prescrits. . 
Prodtilis du portefeuille 

2.314.8.1 62 
91.469 70 
65.465 8 

le 37 
140_775 22 

2_662.521 74 

Répartition des Bénéfices 

	

Artiortimmenlent d i/.110 du matériel acquis pour travkilux neufs • 	80.269 60 
du sokle de travami neufs antérieurs . 	• 	439.0W U 

di> 
	 snui IP.s travaux neufs (le 1893, 	â . . 	• 	802 278 08 

Total . • , 1•321.646. 80 



1894 
	

1895 
	

18 
	

1891 	1898 

	

936.1885i 
	

468.325 	.S.14.746 S 
	611).183 ra id:321.64G 1LÎO 

	

ii.110 44 
	

14.690 83 
	

51a 13 
	

15.262 93 

712.000 

55 

251.208 15 
640,000 » 

14M90 83 

7.500 

35;1000 » 
120.000 xi 

MG 13 

40.447 6'9 
6•Pi215 

',5.'0.336 6 
'I 

ni.262 

S0,269 GO 
439,09'9 14 
802.278 o 

2.2M.Sii8 77 1.494.4,09 ,52 1.433.006 ffl 1.152.-155 0 1.8.8.041 
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Résultats 
des Exercices : 

Bénétices 
Reliquat précédent. 
Répartition: 
RéE58.221Fes 	. 	• 

1/10 rnatér. acquis . 
Trav. neufs antérieurs, 
Trav. n eu fs de l'ex arci e  
]ividerjde 	. 
Reporté à nûuveau 
Fonds de roulement 

après répartition, . 

STÉ  ANONYME DES HOUILLÈRES DE MONTRAMBERT 

ET LIE LÀ 11(HUUDIÈRE 

	

Soeitià anonyme. par ae.tiims, constiLnée _par aede du. 13 octobre 	reçii Me DUFOUR, nuin.ire à 
déertA du 	octobre UA:71.41_ 

Formée à la suite (Parrangeniculs riMultaint (hm açlLe rêçit pue Yi° DUFOUU, notaire ri Paris, 1.p. 
10 outehte 	par I fractionnenioni t211 fillfar0 C.OrapagnieS 	 VtVeir : 

SOC.F.64.4 U. Iiri de id Loire; 
Socidid des Ifouilléree d illorareonleevi et de Ici .Beraridiére; 
Socieé dot ediiiiiieires dé Rive-de-Gier; 

Socidiel 414.1.8 licruillères de &tint-Etienne; 
de l'ancienne 1.;'oci..61,é civile, créée Le 10 octobre 183-i, par acte i€ IL l iL CASATE, 	Lyon. 
isottp, 	dénzsmiuntioa Compagnie générale des fira. 	Riee-de-Gier, deveurië, à rari.it. Liels 
al 	ISVi et 10 janvier 1Si5, Goeepagro:e adS ,lerteg 	énr 

La Société a pour objet : l'exploitation des mines de houille comprises 
dans les concessions dites de Montrambert, de 466 heutares et de la 
Béraudière, 680 hectares, concédées le ri novembre 1824, linssin de 
Saint-Etienne (Loire) ; la vente des produits desdites mines ; l'exploitation 
des entreprises se rattachant aux mines ci-dessus. 

Siège sooial, à Lyon, 9, rue de la Répubilque. Bureau des transferts, 
à la Société Lyonnaise de dépôts et de comptes courants, Palais des Arts, 
à Lyon. Direction technique et commerciale, à Saint- Etienne (Loire), 
1, rue Saint-Honoré. Durée, 99 ans, du 17 octobre 1854 au 17 octobre 
1953. 

Capital social. — Le fonds social est divisé en 80.000 actions Domina- 
. tries ou au porteur, entièrement libérées, représentant chacune 1/80.000 

l'actif social. 
Conseil d'administration, composé de neuf membres non-imés pour cinq 

ans, renouvelables par fraction choque année et devant titre propriétaires 
de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en mars>  composèe de tous les Action- 
-noires propriétaires de vingt-cinq actions au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu il possède de fois vingt-cinq actions, sans que le nombré de voix 
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puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du er  janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations . — Au ternie de l'acte de fractionnement du 10 octobre 1854, 
la Compagnie est responsable solidairement avec les trois autres Coupa - 
gnies sorties du fractionnement de l'Emprunt dit c de Conversion » de 

l'ancienne Société des mines de la Loire, créé en 1852, se composant de 
18.000 obligations de 1000 francs, remboursables à 1250 francs, en 75 
ans, de 1853 à 1927 ; ladite responsabilité garantie par nne hypothèque 
prise sur les concessions de la Compagnie, pour la sûreté du service des 
intérêts et de l'amortissement dudit. emprunt. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bênéfices, il est pràlevé 1/15 au 
minimum, pour former un fonds de réserve et de prévoyance, ce préiè- 
vement cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra 300.000 
francs. Le surplus des bénaces est réparti aux Actionnaires h titre de 
dividende. 

Description du titre (Action).— Teinte bleu clair sur fond blanc ; déno- 
mination en filigrane. Cadre et texte noirs. Libelit « SOCiété 8TieltlyMe des 
Houillères de Montramhert gFit de la Béraudière Autorisée par Décret Impérial du 17 oc- 
tobre [85i.. Action. au Porteur 	1. 0  Le fonds social est divisé en 80.000 actions ou 
parts d'intérêts, donnant droit chacune à 1/80.01» d l'avoir tocial et à .1/8C-0000  de 
héuéfices anneeh5; 20  La durée de la Société est de 99 ans, etc... I.) Au bas du titre, 
après les signatures « Nota. — Lei Titres d.' Action au Porteur, pour être valetbies., 
doivent âtre revêtus de la signature de deux_ Administrateurs et du visa de l'Agent délégué 
à cet effet. » Muni d coupons numérotés avec dates déchéances au 
16 avril et 16 octobre, dont le dernier porte le na 1.26 et "échéance du 
1.6 octobre 1920. Timbre sec sur le titre et par quart sur les. coupons ; 
souche dans le haut ; extrait des statuts au verso. Le coupon n* 83 a été 
payé le 16 avrit 1899. 

coupons, payables à Lyon et à Paris, au Crédit Lyonnais, à 1.a. Société 
Lyonnaise de dépôts, le 1.6 octobre (acompte) et 16 avril (solde). 

Administrateurs: M14. Eugène Motard, président ; Louis D/ligne, 
vice-président ; Léon du Marais, Henri Bouthier, Antoine liihoud, 
Florian Datas, Eugène Pinel, Francisque Aynard, Félix de Vilaine. 

Commissaires t MM. François Mercier, Louis Penel, Paul lioltzer. 
Ingénieurb-directeur,. M. Daniel_ Murgue, à Saint-Etienne. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

I 

1854 . 
18E5 
1856. 
1857 
1858 
1859 
1860. 

Orb meyenS RépOriiiirdIS 

3 » 

9 .» 

151 46 
141 49 
126> 23 

Eiercietle 
186i 
1862 
iSe , 
18034 
1.865 
1866 
1.867 

Cours moyern 
131 22 
148 19 
45401 
144 61 
146 /5 
147 57 
1.70 

10 
11 

y 



Co i.i r$ ifiesr eiràS 

9-15 45 
952 J . 
i'359 1 
762 76 
-n4 
838 20 
Y20 16 
96S » 
9443 14.) 
92.1 
'42 
11)8 Ik1 /45 
805 54 
828 Rej 
91.i 
LAI 5 

1»pa t 

40 
>5 

.17 50 
50 

f 
• i 

42 
40 
38 
40 

FP 

iq. 

ri) 

luxe;s 
1A84 
I 
1886 
18S7 
1888 
18e) 
1R90 
l u1  
1S92 
.1893 
18'A 
1895 
1ffli 
P491 
1898 

Tc' ri. 

. • • 55.2.001 
• . . 538.W1 
. . . 5i3„437. 

	

. . . 	7A9 547 
. 	. 	„ 	6r1)0 200 
. • . 624.?50 
F • r 686,300 
• à à 686..1-00 
. . . 611.400 
. . . 611000 
. . . 584,460 
. . . 5Si.700 
• .. 	. 	ï.92. 050 

	

. . . 	860 BOO 
• . . 414,300 

HOUILLiERES D MONTRAMBERT 

lexéreice É 

188. 
1869 . 
1870 . 
1871 . 
1812 . 

1l4 •  
1815 , 

. 
1878 . 
1879 . 
1880 , 
1881 
1882 
1883 . 

Fer e 'ces 
1854 
18.55 
1856 
1857 
1858 • 
18re 
Iseo 
183i 
1862 
186'3 
1864 
1865 ■ 
i866 
1867 
1868  

eptir MAIy n 

213 2i 
22'1 56 

22 
232 87 
n1P 22 
500 25 
540 13 
781 „36 
900 :24. 
S71 4: 
8ï30 
846 (5.0 
951 1:3 

• 9;7'5 91 
889 70 
916 8S 

Tonnes 
4.0.563 

1.47.('05 
15.S.021. 
183..670 
112.282 
158021 
186..1103 

10,15G 
248.32 
250.776 
268Â50 
e)3.110 
315.103 
354.978 
376.918 

Eeere iceN 

1884 . 

	

1 8 5 à 	 • • 

1886 . 

	

1887 • 	• 	I • 

J
1$88r 

	

49.89 ■ 	• 	1. 	é 	à 

1890 
1891_ . 

	

181.0 . 	• 	 + 

à I 

1891 
895 . • 

	

896 . 	• 

	

1897. 	. 
189 P . r 

1399 (15 avril) . 

annuelle 

324.4i3 
376 574 
381 
455.650 
e).0.76.3 
b66.3"i2 
5;33,620 
r556.5:-30 
id9.'740 
510."7d1 
5:31..010 
569.92.1 
M0.4F.7 
561.887 
573.025 

. 	 • 

q. 

• • 

• 

✓ 

• • 

• 

• 

• 

+ 

• a 

• 

• 

• 

népa r ong 

13 
	

]> 

11 
14 
16 
- .... 	» 

37 
7,0 

42 50 
42 50 
40 
40 » 
42 59 
45 D 

45 1) 
47 60 
50 

Production 

1869 
„ q. 

1812 
1873 
18-i4 	e 

187..5 e 	 à 

1 87e3 

1877 	• * 

1.57S • 
1879 
1880 
1881 
1882 
1883 

Bilan au 31 
ACTIF 

Propriétés inlluohiliéres 
Tréfonds „ . . 
Droits dan$ le fonds dit 

de la Dette. . 	• 
Charbons . ....• 
Matériel - 	• . 
Approvisionnements 
Chevaux 	. 	 • 

Debiteurs divers. . 
Débiteurs cornptes eourarib. 
Titres eu porteCeuille . „ 
Ctaise tt banquiers . 
A.zompt8 divideriiie  

Décembre 1898 
S IF 

Fonds de rültlement 
Capitni . 	• . 
1.4*onLis de réerve - 
Arriortissenaent Tréfon(h. 
Réserve de la Dale • 1. 

Provisi  pur travaux neufs 
CréalKiziers divers 
iitcru.rnissei,us 	. 	• 

Tréfonciers 
DiFitiellde a payer. • • 

Salaires . 	. 
Rej quat 
Bénéfjc.?s 1398 • 	• • 

459.124 85 
1.426.199 35. 

138.4'53 55 

40.9f35 90 
30.75i 
H0.721 8o 

.S .329+03i 02 
65.265 Ï8 

"•..y8 
1.33£1..2fv0 
1.0,00,000 » 

14.1.-:3,859 65 

69169 t 
591.6U5 

4-60t1.99.2 80 
1.426.1£19 35 

138.453 55 
„?1" 

2.0S4 265 73 
204.310 60 
Z.....110 45 

101,.329 
202,921_ 85 
589.193 97 
,96-7.086 641 

'14 .183. 8:.Y.11 

Profits et Pertes 1898 

Frais généraux 
- d'exploitation. 

Secours divers- -
Frais de 1u. Dette . 
Bénéhes nets. r  

192.753 8S 
333.022 II 
343.739 119 
19.8.5'.,„4 72' 

3.967 066 66 

5.035.197 46  

Pro h lits des puits 
RedevaneQs. 	• 
Intérêt 
Loyere diver8 	. • 
Produits divers 	• à  

. 4.341.537 28 
228.742 10 
3.116,;MI 91. 
59.381 52 
98.618 65 

5.035.197 4G 

• 

• 

+ 
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Répartition des Bénéfices 

phridende d 40 francs par netion 
Travaux neufs en 1899. 	a • • 	• 

Prévision pour arnertissemetit anticipé Lle. la Dette • 
Reporld à nouveau. 

. 3.200,000 » 

. 	632.310 
133 1000 » 

590.910 43 
	- 	 _ 	 

. 4.556.280 6 

Résultats 
des exercices 	84 

Bénéfices . 	„ 	.576.21. 6 	Cr? 
Reliquat précédent 	S69.40 

rti (04 
Dividende . 	3i360.000 

1.1101i. trav.neuifku 
	

414.090 
Prèvi5.1.> diverses 
	

1_9 ,000 
ei orte a riou, ve. a 	117,756' 

,f•-ointigd roule-n.0 
erpvésréparti(iOn. .6.76 x, '7.12 .71/4'0 

189S 
	

1.89E 
	

1897 	 I89 

	

3.4137.342 20 3.325,1à4 
	

3.620,69ti 01 3.967.086 66 
7117.156 Cii2 
	

608.3133 
	

58(19101 155 	589193 97 

3;200,000 >> 3.040.000 51 
 

3.2.00 000 » 3.200.000 » 
22/.735 05 
	

221.610 
	

266.629 30 
	

632,310 20 
155.000 
	

..5.001!) 
	

160.78U 35 
	

133.00f) 
tif 18 43e3 
	

5a'F.907 
	

589,193 97 
	

590.;',n0 

i3.649.3i8 95 6.557,253 nui 6,582.480 05 6.888,341 fi l 

STE ANONYME DES HOUILLÈRES DE RIVE-DE-GIER 

Sociét anorn.me par oi:dions ronstiluée par neic reinit 	DUFOUli, riotalre a redis, le 1.2 outobru 
#s5 1 , autokse  par  décret do 17 oc.1.01]..m. 	année., 

Formée à hl suite d'etrongements ré.multant. eon victo 	par Me DU FOUR, notaire ei 
fO oc-tobre.15.4r]ri , par le fractinanempilt, en quatre Ci.utiliprignies 

Sociijlei des mince de fa 
20. sn.e iéÉ é 	Hne4i1I4J1•ee de Ifon.rranie?ert el de la il&attekriterei 

société dee Jfouiliéres e ihre'rrid— Oier 
40. Suciété rias etf,Iliri'br'rÊS 	Sn' int-Erreetn*; 

de, rancionne i 0 j Cq Vile, L.h5éle 	10 oclobre. 1837, 	acte reçu 	CASATI, notaire et„LY.,ffil, 
11 ia dénetniitaLion de Socié10 générale des Miivs  (le Rive-Je- aicri devenuei a Pane ues 
itid>1.. 1815 t ID jauvibr 	COrnpagnie (Ies. Mines de la Lere. 

La Société a pour objet : l'exploitation des mine6 de houille de la 
Grand' Croix, de 221 lieciar*z, concédée les 5 décembre 1824 et 13 jan- 
ier 1812; de la Porchère, de 1061 hectares, concédée le 12 mai 1825 ; 

la ve.rite du produit desdites mines ; l'exploitation des entreprhes s'y 
rattachant. 

Participation. — En vertu d'une décision de l'Assemblée générale 
extraordinaire du 18 janvier 1892, le Conseil d'administration a pris 
une participation dd 2546 actions de la Société des « Houillères de Beres- 
tow » situées dans le Donetz (Russie), constituée le 17 mars 1892 au 
capital de 2.400.000 francs, divisé eu 4.800 actions de 500 francs cha- 
cune. 

Siège social, à Lyon, 3, place d'Albon. Durée, 99 ans, du 17 octobre 
1854 au ri octobre 1953. 
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Capital social. 	L fonds social est divisé en 80.000 actions au por- 
teur, entiérement librées, représentant 1/80.000 de l'avoir social. 

Conseil d'administration, composé de neuf membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par,  fraction chaque année et devant être pro- 
priétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en mars, composée de tous les Action- 
naires proprikaires de vine-cinq actions au moins, gai les auront dépo- 
sées cinq jours avant l'Assemblèe. CilaquEl membre a autant de voix 
qu'il possède de fois vingt-cinq actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du Pr janvier u 1 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. 	Aux termes de l'acte de fractionnement, du 10 octo- 
bre 1854, la Compagnie est responsable, solidairement avec les trois 
autres Compagnies sorties du fractionnement, de l'emprunt dit « de Con- 
version » créé en 1852, de l'ancienne Société des mines de la Loire, se 
composant de 18.000 obligations de 1000 francs, remboursables à 
1250 francs, en 75 ans, de 1853 à .1927 ; ladite responsabilité garantie 
par une hypothèque prise sur les concessions de la Compagnie, pour la 
sûreté du service des intérêts et de l'amortisement dudit emprunt. 

Répartition des bénéfices.. Sur les bénéfices, il est prélevé :1/10 
pour former un fonds de réserve et de prévoyance, ce prélèvement ces- 
sant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra 800.000 francs. Le 
surplus des bénéfices est réparti aux Actionuaires à:titre de dividende. 

Description du titre. — Titre d'une action vert vif, vignettes et. 
texte noirs ; titre de dix actions jaunâtre, vignettes et texte roug-es. 

« Société anonyme des houillères cle Pt.ive-dc-Gier autos i3 par dècret impé 
rial du 17 octobre 185i. (Dh: actions,) Action au porteur r.in 	(puis !e. 
relative au rouas social, à la durée de la Société, au siège social et au paifflient des 
dividendes). Nota:Les Litres dtaction au porioup, pour ê.11,0 valables, doivirint être revij,_ 
Lttei de la signiature de deux administrateurs et du rie«. de l'agent délégué à. cet Cet » 
(Suivent les .., ign.a.tures.) iiketiou reliouvelée, jouissaliec... du .16 octobre i877. (Suit wn 
extrait des statuts.) Les mots 	Houillères de Rive-de-Gier » en filigrane. 
Muni de coupons de dividende numérotés, dont 1e. dernier porte le n° 80 
de l'échéance du 16 octobre -1897. Le coupon li a  69 a cté paye Ie 16 avril 
1892. Timbre sec sur le titre et par moitié ..1.1_1r les coupons. Souche la 
gauche. 

Coupons, payable à Lyon et à Paris, au Cr6dit Lyonnais, les 16' ouo- 
bre (acompte) et 16 avril (solde). 

Administrateurs; MM. Florian liouthon, président ; L. pétrequi ll , 
vice-président J. Vignet, secrétaire ; PT Onier, Brossette-Jacksim ., 
Cou flet, P. Maurice, Marbeau ainé. Commisectires 	M. Vernt, Cornu, 
011ier. Directeur :M. Co tichoud, ingénieur. 
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Coure moyens des ActLonR et Répartitions 
e x eitioeN 
1858 , 	. 
1859 . . . 	. 
1860. . . 	. 
1861. - . . 
1862 . 	e . e 

1863 . ' 	, 

1864 m 	 i• 	% 

1865 q 	 e - r 

186. 	. • . 
1867. • il 	 il 

1869. . . 
1870. . . . . 
1871 . 1 	I 	9. 

1872 . . 	. 	, 	, 
183. 	. . . 
1874 . 	e 	b 1 

1875. . 	. • 
1876 . • • . 
1877 , b •. . e 

1818 . .  . 

CÛL.tri moyeu 
.270 32 
242 35 
215 07 
210 52 
34 S.I 
83f 

170 19 
106 42 
95 11 
SI 6r4.3. 
73 48 
13 CO 
60 2 
47 22 
63 28 

1.40 87 
102 40 
19 04 
82 46 

110 82 
78 .0 

Exerelees 

1879 . 

18Si . . 	+ 

1882 . • r 

1883 
18S . 9 

1885 . 
1886 . 
1887. 
1888 . . 
1S89 . 
1 890 
1891 	. 
1892,. 
1893. 
1894 . 	• 

18%. - 
1896 	▪  • 
1897 . 
1898 - 
1899 05 avrn) 

Celan. moyeu to 	eéparliecbau 
1 28 

61 43 
• 65 95 	3 

6{74 	a 
55 46 
30 ai 
1 30 
1361 
15 37 
1 152 
t "59 

19 19 
2 

53 7.i 
36 20 
51 Da 
47 32 
28 
19 
23 13 
23 ;ID 

pApormion5 
1.7 
1,9 » 

1.7 
25 Io 
17 50 
1L 
ii 50 

5O 
3 50 
450 
5 » 

15 » 
7 
3 
6 
2 

• 

Production annuelle 
Exercim 

1855 
1856 
18:57 
1858 
1851) 
1.830 
1861 
162 
1863 
1864 
1865 
1866 
1.867 
1868 
1867.1'  

Tonnes 
489%671 

x. 13 
411.1.168 
368.378 
348.163 
365.51S 
391,800 
367.266 
308,810 
304.651 
311..531 

9,194 
3o7.42e 
;31.01 
V4.274 

?iercive3 

11870 u • 

1811 
1.872 
18'23 
1874 
1.875 
1876 
1871 
1878 
1879 
1880 
1881 
1882 
1883 
1884 

Trà h ni 	 Ey.erciees 	 l'iman 

. 278..24:3 	1885 . . d 132.060 

. 265.566 	1886 	. . 	76 273 
▪ 2:32,885 	18.87 	. • 54.987 
. 26.4.460 	1838 e .1 . 51.967 

	

. 219.320 	1889 9. . 61..825 

	

221.363 	1890 	b I 63.7.96 
. 229.394 	18P1 	. . 63.256 
... 	2018 V.') 	1892 	• . 	45.227 
. 1.58.588 	1893 	. . 	26 510 
- 	16.6 ..eei 	1894 	4 à 	 3301. 
. 200.011 	1895. 	. . 51.828 
. 	212,923 	18 6 	. • 	50.688 

	

ü6, .S$5 	1897 - 	. 	46.875 
. 201,915 	les 	+ . 46.652 
. 170.819 

Bilan au 
A C Ti F 

Droit d concessions • 
Ci)ncesàon de la Porchère , 
Immeubles f - 
5930 aeions carat deGivore, 
2b4ti actions Bérestow . . 

al u rse.n garantie de la dette. 
Matériel et 
Charbons et approvisionnern. 
Débiteurs pour charbon . f 

Débiteurs divers , 
Caisse et Banquiers r • . 
Valeurs en. Portefeuille • 4 

Travaux neufs anlèrieurs . 
Travaux neufs 18.98, - 
rircie::è divers . P 4 9. u 

Capital à reconstituer + 
Profits et Pertes 18£112' 

Décembre 1808 
t-i.Ag5su 

80.000 actions (a p porls) 	. Même ire. 
Valeurs prtivenant de ran-

cie]] ne Société ci vile (en- 
semble) . 	 3.812.954 36 

Réserve statutaire 	. . 	20.813 60 
Compagnie du canal de Givors 	.112.910 63 
Effets „à payer , 	 73360 
Fournisseurs . . • 	. 	31,421 53 
rriréfonciers. r • r i . 	121.102 13 

i n-ece.uvre 
	

19.040 
Service de la Dette 
	

15.000 3? 
Créa twi e rs divers 	 .458 
Bénéfices 1898, 	 10.018 81 

6.226.611 9i 

19-080 96 
11 I.582 50 

. 237.184 1> 
. 273+000 » 
482.714 48 
119.565 ni 
27À06 05 
79.512 05 
13.711 94 
90.110 34 

108.537 15à 
627.8 ?8 
70.671 35 

182.682 ?2 
154.002 76 
568.418 19 

6.226.611 91 



Produits des puits, etc. . 
Tréfonds . . 	• 
Divers „ . 
Du portefeuille 	s 

115.666 45 
• 1.0.57a "15 

	

. 	8.720 46 

	

. . 	17.046 76 

212.010 42 
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Compte d'Exploitation et Profits et Pertes 

Frais communs . 	. 
Pensions et aecours 
Frais généraux . 
Frais de la Dette . . I. 	 • 

Bénéfices pour hateace • . 

Résultats 
dos exercieeri 	1884 1891 

38.a59 81 
4.141 84 
43.220 74 
19.209 16 
70.078 81 
212.010 42 

Per10.8 	 • 158.536 13 
	

1 L.523 i5 
Bénéfices 

	
3.832 3i 
	

49.9'86 71 
	

70.078 81 

STe ANONYME DES HOUILLÈRES DE SAINT-ÉTIENNE 
SOCiéttél  anonyme par asti ont, constituée par acte regu 1 ~ DUFOUR, notaire. Z arie, le 13 octobre 

18541 autorisée par décret du 17 octobre 1554. 
Forem5e d la suite 'd'arrangements ràsultant duo acte rerm M° DUFOUR, notaire à Paris., le IO Oclqi - 

bre i854L'par le fractionnement en quatre Compagnies diia L'actes, saiç.oir 
Soc itéld des Minai die la Loire; 

20  Sociéld d HoedIlènes de Mon.ercienbeet el de la BérawWre: 
3" Société &ms Houillères de Rive-de-Gier; 

Suiciéttr des Houiiiire3 de Saila- Eiennet; 
d 	l'ancienne Société civile, créée le IO octobre i837, par ade rer:a  me cAsivil nota i re  à Lyon , 
ions la lidinoroination. de Saciéfé générale des Mines de Rive-de-Gier, devenne, à partir des 
ai juillet. 1845 et 10 	18.1,6, Société des Mines de ies Loire, Transformée dans les teruffl 
de 1°111  de 1867  etido, Par délibération de l'Assemblée générale extraordinaire du 2 mai f896i 

La Société a pour objet t rexploitation des mines de houille comprises 
dans les concessions dites 	de la Roche, 30 hectares, concédée le 
4 novembre 1824; d8 Méons, 1 km', 42 hectares, concédée le 4 novembre 
1824; le Treuil, I km2, 99 hectares, concédée le 4 novembre 1824; de 
Bérard, 65 hectares, concédée le 4 novembre 1824 ; de Chaney, 1 lim2, 
56 

 
hectares, concédée le 1.3 juillet 1825 ; de Terrenoire, kre, 72 hec- 

tares, concédée le 4 novembre 1824. Les concessions qui précèdent pro- 
viennent du fractionnement de l'ancienne Société des Mines de la Loire; 
du Grand.-Ronzy, 28 hectares, concédée le 4 novembre 1_824, acquise 
par la Société le 20 avril 1870 ; de Côte-Thiollière, 70 hectares, concédée 
le novembre 1825 ; de Reveux, 44 hectares, concédée le 13 juillet 
1825. Ces deux dernières acquises par la Sociité le 28 septembre 1889; 
la vente du produit desdites mines ; l'exploitation des entreprises se 
rattachant aux mines ci-dessus dénommées. 

Siège social, à Lyon, 45, rue de la République. Bureaux, à Saint— 
Etienne,13, rue des Jardins. Durée, 99 ans, du 17 octobre 1854 au 
17 octobre 1953. 

Capital social. — 8.000.000 de francs, divisé en 80,000 actions du 
100 francs chacune entièrement libérées et au porteur. 

A. B. lel 	 14 
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Conseil d'administration, composé de sept à neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année et devant être 
propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblé.° générale ordinaire, en avril, composée de tous les Action-- 
flaires propriétaires de vingt-cinq actions au moins, qui les auront dépo- 
sées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois vingt- cinq actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du Pr  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
3-1 décembre. 

Obligations. — Aux termes de l'acte de fractionnement du 10 octobre 
1854, la Compagnie est responsable solidairement avec les trois autres 
Compagnies sorties du fractionnement, de l'Emprunt dit 	de Conver- 
sion », créé en 1852, de l'ancienne Société des bines de la Loire, se com- 
posant de 18.000 obligations de 1000 francs, remboursables à 1250 francs, 
en 75 ans, de 1853 à 1927; ladite responsabilité garantie par une hypo- 
thèque prise sur les concessions de la Compagnie poiar la sûreté du ser 
vice des intérêts et de l'amortissement dudit Emprunt. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé ; 0/ 
pour former la réserve légale, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra 8004000 francs. 

De8oription du titre. - Teinte rose sur fond rose. Dénomination en 
filigrane. Cadre et teste noirs. Libellé..« Société anonyme des Houillères de Saint-
Etienne autorisée par décret impérial du 17 octobre 1854 Transformée en Société 
nrionTrae libre dans les termes des lois du. 24 juillet 1867 et du ier  adit 1893 suivant 
décret de M. le Président de .!a République Française du 10 Mars 1896 et suivant déli-
bération générale extraordinttire des Actionnaires du 28 mai 1896 Statuts établis suivant 
acte reçu par rde 'Thonmeet, notaire à Lyon, le 28 mai 1896 Capital social: Huit mil-
lions de francs divisé en quatre-vugt mille actions de Cent francs chacune entièremeut 
libérée siège social à Lyon Action de Cent France au porteur n91„. reprémutant un 
quatre -vingt millième de l'avoir, tant immobilier que .mobilier, de la Société Lyon le 
10 .Dikerniire 1896 In date est opposée par une estampille rouge. Signé de deux 
administrateurz. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 50 
et l'échéance du 15 juillet 192t . Le coupon. nc> 5 a été payé le 15 janvier 
1899 à son échéance. Timbre rouge recto et verso sur le titre et les 
coupons ainsi que le numéro des coupons. Souche dans le haut, 

Cou.pons payables à Lyon, Paris, Saint-Etienne, Saint-Chamond, 
Annonay et Genève, au Gr dit Lyonnais, les 1.5 janvier (acompte), et 
15 juillet (solde). 

Adminishiateurs MM. Léon Douvreleur, président ; Jules Bethe- 
noti, .oice-président ; Fernand de la Rochette, P. Messimy, Lucien Sou- 

Cotte, Eugène Neyrand, Jean Neyret. 
Directeur : 1. Benjamin Villiers. Conunis8aires MM+ J.-111 spi- 

talon, Gauthier- Dumont, A. Guitton. 



8.000 000 » 
248.109 35 
641247 6'6 

.064,0a0 84 
1.',..'08.438. 65 

13.05.0 
271.864 33 
172,180 80 
528.305 Dg 
158,e7 78 
117 Ni1 35 
420.925 

1.855.190 4£ 

16.566.16i 40 
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Coure moyens dee Actions et Répartitions 
Exoraces 
1854 . 
1855 , 

. 
1857E 
1858 
1859 . 
1860. 
1861 . 
1862. 
1863 . 
1864 . 
1865 - 
1866 . 	il 	• 	• 

#887# 
1868 • 
1869 . • . 
1870 
181i . 
1872. 
1873 . . 
187-i 	.1.•i 	• 

1875. 
1876 4 1 I 

r,111"11 EDOren 

. 
• 
+ 
• 13301 

131 '75 
140 42' 
151 "16 
11.11 12 

▪ 112- 58 
'ne,  23 
1_77 83 

+ 185 76 
• 201 13 
• 22205 

224 SI 
• 235 46 
• 

 
2 32 
228 83 
315 93 
323 84 
353 25 
340 .14  

Reipartilion3 
3 50 

8 50 
9 » 
8 » 

105& 
.11 
11 

10 
12 
13 
14 

15 
15 

14 
15 
22 
22. 
15 
15  

Exerelemi 
1877 . 	t . 
18.78. 
1879, . 	â 

1880. 	• ■ 

1881. + . 
1882 „ 	• • + 

1883. I 
	 • + 

1884 • • e 

1885 1 t 	 t 

1886+ 	• + 
1887 . • 
ISM • 

1889. • . 
1890. 
189.i 	I. 

1892. 	• 
1893. F 

	 • • 

1894 
1895. 	+ 
1896 . 
1897 . , 
1898 • 	 â 

1899, 15 avril. 

Cours moyens 

321 9.7 
269 18 
217 84 
278 23 
231 87 
2.59 7 
279 14,14 
276 70 
264 45 
269 41 
26,8 26 
21454 
265 50 
278 43 
288 10 
.265 13 
#85 80 
309 82 
333 01 
372 66 
197 56 
445 72 
05 » 

RApartit Ions 

±0 » 

850 
ici » 
12 
14 
16 
17 
I. 

17 
i7 
17 
±7 
8 

12 
12 

15 
15 

17 
18 
20 

Produeion annuelle 
ereims 

1854 
1%5 
1856 
1857 . . 
1858 
1859 
1860 
1861 	. 
1.862 • 
1863 
1864 
1865 
1866 	• 
1867 	+ 

1868 • 	 il  

100.603 
321.100 
357.000 
304.500 
251+200 
97.780 

321 21$ 
371,359 
411,498 
446.433 
500,367 
522.460 
5155.752 
583.179 
564.036  

1869 . + 
1870 . 
£871 	• 
1872 
1873 
1874 . 
1875 . 
187d. • t 
1877 T • 

1878 	• 
1879 • 
(880 ▪  + • 
1881 4 • 
1S82 • T 

1883 • • 

Tonzie6 

554,84 
592.762 
521.611 
548.723 
641.226 
602,197 
533.250 
517.6.81 
497..162 
425.927 
4 2, 4 . 
532.470 
518.650 
604.70 
58.420 

Eatreice$ 

1884 
1885 
1886 
1887 
1888 
1889 
/89.0 
1891 
1892 
1893 
1804 
1895 
18% 
/8D7 
1898  

Tonnes 
• 500.250 

418..270 
• 411.542 

420.400 
43(1.300 
4111000 

+ - 470.000 
557.60.0 

• 481.600 
513.400 
482M00 
515.500 
530.000 
540.500 
574„000 

Bilan au 31 Décembre 1898 

5.578.362 21 

306 125 29 
2.378.192 SO 

248..109 35 
22.784- » • 

821.071 24 . 
1.2J7 002 1 
4.266,484 Si 
14738.030 05 

411. CT2 F 
Droits provenais t de la Socîété 

chiite des Mines de le. Loire. 
Droits de concess. et tréfonds 

acquis 	▪  . 	• . 
Imraeu.bles. 	. 
Réserve de la Dette 
Marchandises. . 
Approvisionnemente 
Débiteurs di 	+ 	. 
Titres e portefeuille . 
Caisse et banquiers. . 

.P4 S M I te 

Capital. + 	. 
Réeerve de le. Dette 

statutaire. , 	• + 
Provisions diverses. . . . 
Emprunt commun . 
Caisse de secours 
Dépôts - 	+ i F 	 lm 

Salai l'es 	. i 	. 
Créancierscomptes-courant. 
Tréfonciers 
Créanciers diven 
Bénéfices reportés - 

de 1891 . . . . 

16.566.161 40 



•  

• 

t 	

r 

Puits . 	. 
Carbonisation 
Aggloritération 
Redevances. . • 
Intérêts et coupons 
Dorriain6 et divers 

174.170 08 
268.868 44 
272.428 08 
1137.601 84 
899.80 » 

59.655 17 
1.855190 

8.698.326 9 

3.0133.188 40 
. 165.334 08 

70.271 94 
▪ 12i.o82 30 

190.649 i» 
87.801 14 

.698,326 95 

Frais généraux 	▪  • 

Frais d'exploitativu 
Secours divers 	. 
Service de 18 Dette . 
Amortiasements . . • 
Amort. es.tr. de la Dette . 
Bénéfices disp-cuib1e8 
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Profits et Pertes 

Répartition des Bénéfices 

. 	• 

Dividénde 20 francs par action , 	. 
provhion peur acquisitions (l'immeubles. 
solde d  la réserve statutaire. . 
Reporté à lamie-eau • . 	. • . 

Tu I a I .  

. 4 	. 1.600.00CP » 

	

. . . 	. 	100.1»0 » 

	

. . 	r . 	152.752 34 

	

j a • 	 a 43.97684 

. 	r 	• . 2.276.729 18 

▪ • 

m. 	+ 

Résultats 
des Exercices 

Bénéfices. 	. 
Belicj. précédent . 
Réparation 
Diieitleode 
Trav,aleufsde Pau. 
Ré8erves et anwrt. 
Reporté à nouveau. 
Fonds de retaemt 
après ripaJlit oit . 

1894 

2.179.067 96 
4161180 64 

1 .200.0Q0 » 
652.893 45 
3.22.114 60 
419.616 86 

4.450.878 21 

L360.000 » 
773,925 40 
331.040 37 
423.233 10 

1.360.0.00 » 
581.916 0 
460.836 t2 
M9.611 08 

1891 

2..254.311 55 
41.9.61##i 08 

1.440.000 » 
b91+205 45 
121..168 4. 
420.938 74 

4.772.021 i.)5  

2.815,262 61 
420.938 74 

1.500.000 » 
139.61.2 85 
472.611 66 
423.916 84 

5.033,130 O3 

1895 	1838 

2.4 .5 01 2.300_130 93 
419.616 86 	423.233 10 

4.715.406 80 4.693.28'9 54 

SOCIÉTÉ ANONYME DU BAN-LAFAVERGE 
société civile constikuùe par aine reçu 3.1' GAUTHIER, notaire à Rive-de-Gier, Le 26 novembre 1826; 

modifiée par aeltie revis 	DUCRUT, notaire à Lyon, les 5 décembre 1839 et. 5 mai 	eL Par 
los Assemblées générales des 5 juin J843., 30 septembre !SU. 9 revrIer 1847, (8 Septembre 1EL51., 
12 fégrrier et 2 septenibre18à2.. # ileptormilifrei 1853, 10 janvier 	Stenuts renouvela par dèchice 

l'ASornbiée gènérale du 10 novembre 	f, ace 	T11071USBETI nee're  à Lyon,  le 17 nevedrebre 180i. 
Transformée en eccièté anonyme par actions, par l'Aesemblée géeéralo du LO octobre 188g et par 

acte an 20 février 1s9e, 	RENoux et Timmesse.r., Einti.iries a Lyon; définitivement 
conetituée 1u reale jour. 

La Société a pour objet t l'exploitation des Mines de bouille comprises 
dans les concessions de la Société ou dans toutes autres concessions qui 
pourraient être obteuues, acquises ou affermées; la fabrication des pro— 
duits accessoires ; la -vente de la houille provenant de&Iites mines et des 
produits accessoires ; towes opérations et entreprises nécessaires pour 
atteindre ces divers résultats. 

CaliCEIBSiCMS du Ban, d'une contenance de 73 hectares, située sur les 
communes de Cellieu, Saint-Paul-en-Jarriàt et Saint-Genis-Terrenoire, 
accordée par ordonnance royale du 17 novembre 1.824 ; de la Faverge, 
d'une contenance de 55 hectares, accordée par décret du Président de 
la République du 25 fév rien 185i 
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Siège 000ial, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, partir du 1" janvier 
1.890, jusqu'au terme de l'épuisement complet des couches de houille 
se trouvant dans l'étendue de ses concessions ou dans les mines qu'elle 
attrait affermées. 

Capital sooial. 	l'origine, 500.000 francs, divisé en 5000 parts ou 
actions, nominatives ou au porteur, de 100 francs chacune. Réduit, lors 
de la transformation de la Société, à 200.000 francs; divisé en 2000 parts 
ou actions de 100 francs chacune., entièrement libérées, numérotées de 
I à 2000. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année et devant être pro- 
priétaires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de quatre actions au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois quatre actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 

Année sociale, du el+  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition deB bénéfioes. — Sur les bénéfices, il. est prélevé 	cilo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social. L'Assemblée 
générale pourra en outre prélever une somme pour constituer un fonds 
de prévoyance. Le surplus est réparti aux Actionnaires, Dans le cas où 
les bénéfices excéderaient 5 Q/0  du_ capital, l'excédent des 5 0/0  sera réparti 
ainsi qu'il suit 5 °A)  au Conseil d'administration; 95 °/ aux Action- 
naires. 

Description du titre. — Vignette bistre sur fond azuré. Libellé : « Ban-
Lafaverge, Société anonyme constituée par acte du 20 Minier 1800, reçu s, Renoux 
et Thomassel, notaires à Lyon. Capita' social, 200.000 franc, divisé en deux mille 
auLiens de 100 francs checune, Siège social à 1.iyon. Siège administratif à Grand'Croix. » 
Signé de deux administrateurs, Timbre humide bleu sur le htre. Souche 
gauche. Le coupon du 16 avril 1899 a été payé. 

Coupons, payables h_ Lyon, au siège social, les 	avril et 15 octobre. 
Administraieurs MM, A.-C. Boi rivant, président; G. de Belle- 

roche, André Moutoz, François Richard, J.-B. Girard-Teillard, admi- 
nistrateur délégué. Commissaires : MM. 171havent, Granjon. 

Coure moyens des Actions et Répartitions 
Sxteottei 

1885 
i866 . 
1867. 
1865 r  

rio an m'yen* 	Rèperititons 

	

. . 145 » 	11 » 

	

. . 165 -» 	13 » 
. 135 » 	14 » 
. 183 i5 	14 

EloreiGe5 

186'9. 
1810 
1871 . 
1572 . 

Cours. moyclui rteipartitifin 

. . 	167 50 	14 » 
4. . 	156 66 	12 » 

. » 	12 » 
209 50 	15 ..ii 

    



1864 
1865 
1866 
1861" 
18.58 
1865) 
.1870 
1871 
18 r2 
1873 
1874 
1875 

• • 

q. 

LOW •• 
▪ 1208 25 

• 7..605 n 
6.315 30 

64.737 9) 
• .58.759 80 
▪ 135.750 70 
• 11.036 

4,037 50 

291.r0/ 35 

pit ~ - . 
Réserves 	. 
Compte de provision 

d 	pré Mytatee 
Créanciers di vers . 
Sec 'tus, retraites, etc. 
Reliquat antérieur 
Bénéfice et intéretge 
Bénéfices H11 t aggluméré.8 

200.000 
4t 1 55 

• . 	3.000 » 
■ 22.928 35 
▪ 15.178 25 

1.878 
.267 70 

• 7.498 95 
. 	9.152 55 

  

291.901 3-5 

    

Intéréts divers . 
Bénéfi.ces des Puits. . 
Bénéfion etc agglomérés 

. 5.221 

. 17.911 65 
• 9.152 55 

32.2c5 95 
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Exercice' 
1873 . 
1874 
1875 
1876 
1877 . 
1878 
1879 
1880 
1881. 
1882 
1883 . 
1884 
1885 . 
1886 

Coupa moyeu 

d mû 17 
• 351 50 

• . 	293'5 
256 4_2 

• 27'6 25 
206 10 
180 xi 

. 	175 50 

• • • 100 e 

• • • 	 100 » 
il 	II 	 55 46 

4 	.1 

▪ II 

nereliLIQUa 

so 
40 
20 

20 
10 

8 
9 
g 
9 
4 

1 lexercieei 
1881 . 
i888 
1889. • . 
1890 r à 

189'  i 

1892 . F . 
093 • 	 I 

[894. 
1895 • . 
1896 . 1. 	 41 

18.97 
1898 . 
{899 jer  avril 

Goura aloyau 

66 87 

98.8 
190 58 
239 49 
2ri. 76 
es 05 
210 » 
91 65 

113 60 
.1.01. 62 
100 )) 

Diricatiticia 
6 
8 

£0 
25 
25 
25 
24 
£5 
5 
5 
5 
G 

  

      

De 1883 à 1890, la Sociétè a distribué fr. 45,30 par action, pris sur 
les réserves. 

Production annuelle 
7.1>n aies 

22.555 
29.393 
30.548 
37.U84 
38.466 
33.090 
39.173 
17.4.24 
55.272 
id2.073 
30.331 
29 665 

Eximicea 

1.876 
18r 	• 

1878 • 
1879 • 
1880 
1881 
i8 
IS83 
1884 	• 

1s 
18-86 
1887 

Tonnes 

31.88.'S 
22.635 
21.503 
24.658 
312628 
28.325 
27.147 
19.724 
17..273 
t&224 
/.425 

leatettici$3 	Tomes 

18 . . I. 30.311 
1889 . . . 30.600 
18-0J0 . 	 I. . 	33.705 
18J1 	V . 33.756 
1892 . 4 . 	36 2.5 
1893 	. . 31.555 
1894. 	. V 29.038 
1895 ., . lm 21115 
1896 . . I 29.055 
1897 . . . 28.680 
1898 . . . 27.030 

Bilan au 31. Décembre 1898 

ACTIF 

lirait de concession 	• 
Gbarbone et Brai . 
Approvisionnements 
Effets à recevoir + 
Caisse et Banquiers 
1.14biteurs divers . 
Titres en Portefeuille 
Fonds de garantie . 
ICri naelaibiee. 	 à 

Compte de Profits et Pertes 

Frais généraux - 
Fonds de prévoyance . 

-- de réserve . 	à 

Bénéfices nietf5 

. . 	12.784 25 
+ 9.25 10 
. 925 10 
. 1,6.651 50 

32.285 95 
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On DES MINES DE ROCHE-LA-MOLIÈRE ET FIRMINY 
Ancienne. Sociétt civile par aeitkne, formée par acte du 10 p hi 1820, reçu Me HEURTIER, noÉairo 

au Chambon-Feugerollea; moditlée le 19 juin 1837, aeLe recu 	DELABOA., notaire ii Firminy, 
le 25 avril 1855, âcLe. reeil 	GONÛN. notaire à eirrniny, et. le 29 octobre 1869 acte reçu par 
MaMESS1MY,noLaire ià. Lyon transformé.) on Scietàté anonyme dans les termes des lois de.sti jun-
loL 18157 eÉ. i" an te m, b 9 mai 189be  ainEe ree;u MT  THOMASSET, notitire à Lyon. 

La Société a pour objet : l'exploitation, la transformation et la vente de 
la houille et de ses dérivés, et éventuellement aussi des minerais de fer 
contenus dans le périmètre de la concession de Roche-la-Molière et 
Firminy, avec tous les droits et obligations y attachés ; l'exploitation des 
entreprises se rattachant auxdites mines et spécialement l'ouverture et 
l'entretien des voies ferrées ou autres installations nécessaires pour 
faciliter le transport et l'écoulement de ses produits. 

Coi:muions de Roche-la-Molière et Firminy, comprenant une 
étendue de 5856 hectares sur les communes de 	Firminy, Froisse, 
Unieux, Cb_.azand, le Cliamlion-Feugerolles, Ruche-la-Molière, Saint - 
Genest-Lerpt, Villars, Saint-Victor et Saint-Just-sur-Loire, concédée 
les 21 juillet 1.768, 21 février et 13 juin 1786 et 19 octobre 1814 ; des 
mines de fer de Villebœuf et Fongivieux, comprenant une étendue de 
403 hectares dans la commune de Roche--.1a-Molière, concédée le 13 dé- 
cembre 1829. 

Siège social, à Lyon, 13, rue de la République. Direction, à Firminy 
(Loire), château de Latour. Bureaux des ventes, à Saint-Étienne, 2, rue 
Balay. Durée, indéterminée. 

Capital 6001 1. 	Le capital social est fixé à 3.600,000 francs, divis 
en 36.000 actions, entièrement libérées, ayant une valeur nominale de 
100 francs, et représentant chacune 1/36.000 de l'avoir social de la 
Société, tant immobilier que mobilier. 

Conseil d'administration composé de neuf à treize Mea) tires, nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant tin mai, composée des Action- 
naires propriétaires de quinze actions au moins. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois quinze actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de trente comme propriMaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, aux 
30 juin et 31 décembre de chaque année. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : Vo  pour 
constituer la réserve légale, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; les sommes 
jugèes nécessaires pour,  être affectées aux amortissements et à toutes 
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réserves spèciales, ou reportées à nouveau au compte de profits et pertes. 
Le surplus est réparti également entre toutes les actions. 

Titre nominatif. Les transferts ont lieu au siège social.. 
Coupons, payables à Firminy, Lyon, Paris, Saint-Etienne, en trois 

acomptes trimestriels les 27 septembre, 27 décembre, 27 mars et le solde 
le 27 juin. 

Adrninistraleurs i MM. Jules Cambefort, _président ;Edmond Huet, 
Théodore Godinot, vice-présidents ; Victor Lalouette, secrétaire ; 
Emiie Bethenod, Eugène Bizut, Alexandre Cuoq, René Frémy, Albert 
de Loisy, Léon Morille, Maurice Maton, Joseph Rambaud, Léonce Irerny. 

Directeur Mi Honoré Voisin, 
Commissaires MM. Armand Quillet Saint-Ange, Jules Rolland, 

Amédée Gonin. 

Cours moyens de Actions et épar on 

Emirecem 	Goues moyens AéliErutione. 
1851 .. . . , 	511 '50 	22 » 
1858. . . 	. - 490 n 	20 » 
1859. . Il à à 	 20 » 393 12  

	

418 19 	27 xi 
1861. — 	453 12 	28 » 
1862 . . • 	. 	456 71 	28 >' 
1863. I. à 	 .I 535 » 	?8 
18S. . . . „ 	539 06 	30 » 
1865 . 	. . , 	535 » 	30 » 
1866 . . . . . 	543 43 	Si » 
1867 . 	. . f 	618 33 	32 » 
1868. . 	. . 	650 25 	35 » 
1869 . 	. . 	742 50 	34 » 
ISIO . 	. È 	741 » 	35 .» 

1871 . .. , . 	b95 	.. » 	40 le 

	

839 50 	50 
1813. 	I. • 	 1371 91 	80 » 
1814 „ 4 , . . 	162490 	80 » 
1875 . 

	

. . 	1822 88 	80 .  
1876 , 	. + . 	2861 99 	80 14  
1 Ser.i .1 	g .1 	 22205 	8) » 
1878 , . . 	2086 27 	80 » 

Eu relus 	 Omri moyeu Mparlition i 

1879 . 	. . . 	1768 95 	12 › 
1 880 . • . 	. 	1831 81 	72 » 

	

1881. . . . . 1592 » 	5 » 
1882 . . . • „ 	1882 42 	85 » 
18e . 

■
. 	. lat8 12 	65 » 

1881 . . . . . 	1332 28 	65 .1 
1885 . „ , . . 	1333 57 	65 .0 
1886. . 11. 	 . 	1122 95 	60 » 
1887 . . . . 	1070 84 	60 » 
1888 . . . . . 	1144 06 	60 » 
1889. . . . . 	1289 63 	60 » 
1890 . . . 	• 	1459 28 	65 » 
1891 . 	. . 	1453 64 	65 » 
1892. 	. , 	145119 	62 » 
1893 • . , . 	143669 	Ce0 P 

1894 . . , . „ 	euo. 80 	54 » 
i895. . . 	. 1» 52 	60 » 
1896 . 	. . 	1424 18 	62 » 
1897. 	• . • 	1551 57 	02 » 
18m 	. — 17327 
1899 1.b avril . i 	i 850 » 

Ete rrte n 	Tann te 

i86 ... . i. 306.431 
i 86 	. 3 , 	f 320.960 
1864 . • il 393.807 
1863 . • 	 388.026 
186-6 . IF i 403.361 
1861 . . . 443.M7 
1868 . . . 499.921 
1869 	• . 452.804 
1870 .I. .. . 1987 
1871 1.. I. . il. 513.138 
1872 	. . 549.594 
1873 	. 4. 586.988 
184 f I. 4 501354. 

Production annuelle 

Eteed.cea 	Tonnes 
1875 , . 	r)21.225 
1816 . . 	569.&74 
1877 	F • 568.076 
I878 	. . 533.363 
1819 . • 4 511.980 
J880 È I. i 572.582 
1881 . . . 586.886 
1882 . 4 . 614.292 
1883 , 	. 629.175 
1884 . . . 549.219 
1885 . f . 509,173 
1886 	• . 508.572 
1887 , . . 580.118  

Exercice m 	'Devez 
1888 1 . . 649.346 
1889 . . „ 679.215 
1890 	. I. eo.662 
1891 . . . 769.624 
1892 . . . 7491326 
1893 	. . 750.8e 
1894 . . . 690.588 
1895 . . . 746.12 
1896 r p . 800.007 
1897 . . . 831.300 
1898 .1 à U 911.839 



&CM'.  

C011eeelBi On 
	

s 

I Firl meuble S 
	

• 

I astalLat ions industrielle . 
Approvisionnements. 
Stoeks 	P. 	 • F 

Débiteurs 	IF + 

Titres en portefeuille . 
Caiso et honqulers . 	• 

Valeurs com.merciales 
Acompte dividende . . 

▪ Mdmoire. 
1.91.2.906 

▪ 5.6t3.1.85 
1• .261.515 3 

55.460 » 
1.351.287 01 

▪ 4.052.238 50 
1 .376.499 21 

S18.890 90 
1.008.000 » 

17.455.182 57 

2.160 00G 
440.966 37 
163.425 26 

2.232.000 » 
7102.400 95 
131.709 25 

1891 

2 .184.640 9 E 
1.3i,709 25 

à 

2,232b000 
69,552 83 

117.797 3 I 

1885 	 1858 

2.5a603 27 2.905.68i 9i. 
164.788 36 	16U25 26 
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Bilan au 31 Décembre 1897 

IP 	S 1 F 

Capital nominal 

	

Réserve statutaire 	• 

— supplémentaire • 

moressements . . 
Dividendes à payer . 
Caisse de prévoyance 
Fournisseurs . 
Tréfonciere. 
Cràguciers divers. 
Tréfonds- 	• 	 • • 

Bénéfices reportés • • ■ 

	

de 1897. 	• 4. 

. 3.600.000 

. 360,000 » 
▪ .559.1110 10 
• ..5è4143280 
. 121.323 » 

510 62 
187.154 et° 
4481024 37 
485.188 72 
115.656 20 
134.709 25 

• 2.784.640 9/ 

17.456.'182 "0 

Compte de Profits et Pertes 

Amorliss. Ira.vaux. neufs 1897. 	319 435 » 
Fraie généraux 	• • 

	 242.931 98 
impôts 	. 	 263366 98 
Frais dive ris 	P.• . 	89:219 89 
Secours . 	• 	 • ▪  . 	412472 60 
Bénéfices disponible 	▪  . 2.919.330 16 

4.246.979 61. 

Ex.ptaltations 1 	. 
Revenus des valeurs.. 
In.tévêts divers 
Fscomptes et rahais. 
Bénélices reportés . 

• 

▪ 3.911.421 70 
123.1.20 01 
35.100 09 
42.028 50 

134.'109 25 

• 

   

1.246.979 61 

 

     

Répartition des Bénéfices 

Dividende de 62 fr. aut 36.000 actions . . 
Amortissement, compte domaine-immeubles 
Réserve supplémenta.ire . 	 • 

Chemins de fer et embranchements 	• 

Reporté à xtouvear . 	P . II 	 • 

Tata]. .  

2.232.000 » 
400.000 » 
150.000 » 

+ 	• 	 19.552 85 
. 4 I 	 117.797 34 

▪ . 2,919,350 16 

• 

• 

• 

Reluites 
des exercices 	ton 	1894 

Bénéficest . F q 2.341.174 18 2.160.489 58 
Reliq, précédent . 	 37 	185.888 55 
Plusomlue, porte 	 1.008.230 93 
Répartition : 
Dividendes . 	2.160..000 » 1.944.000 I. 

Rée. et amortise. 	200.000 » 1.245.820. 70 
Reporté à nouveau 	18,888 53 	164.7S8 36 
Fonds de roulent 
après 2.épartit ion 4.1.81.188 58 4.384.201 11. 5.683 5717 31 

i Amortissement des travaux neufs de l'année dédujis. 

NOTA — Voir les résultats de i998 â liAppendicé. 

5.996,401 98 6,274.031 24 
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COMPAGNIE DES MINES DE VILLEBŒUP 

SaQiétd anonyme formée le 8 janvier 1880, par nota reçu M MASS1ON, riobaite à Parri8; cette 
Soclité est k vondianelien. de la Société e ceramendite Par acttong NAN a Cie n qui élait au 
capiLal de quatre minions de francs. 

La Société a pour objet rexploitation des mines de houille dépendant 
de la concession de Villehœut, 212 hectares, concédée le 3 novembre 
1824. 

Siège sooial, S., place de l'Hôtel-de-Ville, à Saint-Etienne (Loire). 
Durée, 54 ans, à partir {lu 8 janvier 1880. 

Capital social. — 2.000.000 de francs, divisé en 4000 actions, nomi- 
natives ou au porteur, de 500 francs chacune entièrement libérées. Ce 
capital a été produit ± pour un million, par la réduction à 2000 des 
8000 actions de l'ancienne Société et Nan et C'e », échangéis à raison de 
quatre actions anciennes pour une nouvelle ; pour un million, par une 
souscription en espèces le 17 janvier 1881. 

Conseil d'administration, composé de neuf membres, nommés pour six 
ans, renouvelables par fraction chaque année. 

Assemblée générale ordinaire, en mai, à Paris, composée de tous les 
A.cllonnaires propriétaires de cinq actions, au moins, qui les auront 
déposèes huit jours a-vaut l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de Noix puisse 
dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme manda- 
taire. 

Année sociale, du 1" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les gnéfices, il est prélevé 	cilo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obEga- 
Loire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; nue 

somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première réparti- 
tion, jusqu'à concurrence de 5 1)/0  du capital versé ; 90 	du surplus 
pour former un fonds de prévoyance jusqu'à concurrence de 1+0004000 de 
francs. Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit 	{Vo  au 
Conseil d'administration, et ]e reste sera réparti aux Actionnaires dans 
l'année qui suivra la clôture de l'exercice pendant lequel les bénéfices 
aurontété réalisés . 

Description du titre. — Teinte grise sur fond blanc. Cadre et texte 
noirs. Liber d : « Compagnie des mines de Villebœuf, ont-Étienne (Loire) Société 
anonyme conatituée par actes d6potiés en l'étude de le Massion, notaire à Parie. Capital 
social f deux Faillions de frime di vii en 4000 actions de 500 franco chaune. Action 



iS-80. 
1881. 
188.2. 
183,3, 
1884. 
it185. 
L8 
{887. 
1888. 
1889. 

	

35474 + . • 	.  
+ , . 27.7S2 

26 . . . 3.10  
+ . . 40.i39 

618r}0 + 	. 	.  
- . 6,5.590 

64.5.08 • . 	• 

• 65.262 
91-145 

101.342 

Exercices 	 Tonnes Faerckes 
	

Tonnes 

1890.. 	99_8S4 
▪ 127.812 

i892. 	▪  140,012 
1893. • 	▪  1-1.7r.115 
1894. 	151,850 
1895, 	▪  {64.521 
ISS‘j. 	14.9.635 
1897. 	1.22.641 
1898. 

pAssu 
Capital (4.000 actions) 
Réserve légale 
Compte d prévoyance. 
Créancier$ divers 	• 

Peofiis et Perles 
Bénaces réservé „3 . 
13mét1ces de 1897 

- 2.000.000 » 
▪ 503.449 9 
. 1.114.999 82 
. 	2g7dOIS 15 

137.420 29 
151,1?8 

4.204.616 81 

2iVenraire. 
1,615.814 40 

125.844 45 
641,586 20 
345.80 

2.332 20 
1.042.219.  75 

1.971 70 
363-447 40 

4.204.616 SI 

Ventes des 	ni  
Intérèts divers. 
Loyers et Tré fonds 
Ventes diverae.s 	. 

• , 2.070.687 70 
• , 	41.4V. 74 

21,100 24 
31.786 'L7 

2.164. 1.)3 55 
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de cinq cents francs au porteur no... dourumt droit à un quatre millième de l'actif 
social et (.1e. bénéfices de la Société. Saint-Etienne le 1°e aoct 1881 » Signé de deux 
administrateurs. Muni de coupons numérotés, dont le dernier porte le 
ne 40 ; le coupon n0 7 a été payé en juillet 1898. Timbre sec sur le titre 
et les coupons, souche dans le haut, titre en filigrane, extrait des Statuts 
au verso. 

Coupons, payables à Lyon, au Crédit Lyonnais, en juillet. 
A dm Mistra teurs : MM. Jules Guérin, présideni ; Duquesne, vice— 

président ; Charles Bèranger, Paul Fraisse, Rémont, Edmond Baudry, 
Auguste Baltard, Ernest Baltard. Commissaire : M. Maurice Denon - 
villers. 

Cours moyens et Répartitions 

   

fUpariltbris 
25 fre.ne 
25 
5 —

27) 
30 

BlerC ECO3 	 Cours moyeu 3 ni.ç:partiLitins 

1896 . . . . 	600 » 	25 fr.a.ac8 
1891 . . . IF 	550 » 25 -- 
f S913 . • . . 	500,  » 	25 
i899 fer avril . . 	475 » 

Ex.ert.tes 
1891 . 
1892 
1893 . 
1894 
1895 . 

Cours moyeu 

15 

7O '25 
74 50 

     

Production annuelle 

Ezsr.aic6 	er'uneins 
1810. 	+ 51_831 
1871. + . . 51.6D0 
1872, 	. + 47.458 
18.73. 	. . 37.267 
1.874„ 	, . 86.2'4I. 
t815. 	. . 30.954 

1877 . 	• 	4L.248 
1S178. . . 	37.423 
1879. . . 	39_295 

• 

Bilan au 31. Décembre 1.897 

.111-107151 

COLliee8Biell 
r  Etablissement— 

Matériel d'exploitatiou 
Immeubles et terrains . 
Caisse et liarigniers 
Portefeuille-Effets. 
Poriefeuille-Titres . 
Stocks . 	. 
Débiteurs divers , 

Comptes Profits et Pertes de 1.897 

Frais généralli 	. 
Frais d'exploitation 	. 
Chargeis extraordinaires 
Différences (1e 	tock 	. 
FiénéfIces nets de 1897  

70.346 11 
1.616,752 

161,711, 55 
617 90 

2.5i55 

2.16.4.993 



1885 
	

iefiG 	101 

603.870 21 
	

20 105 28 	252.574 55 

(20.000 » 
28.4.34. 43 

33L9D5 
123.399 SI 

	

100.000 » 	100.0C.0 

	

3!5 53 	2 938 30 

	

27,050 0G 	44.098 89 

	

73.222 20 	90.835 90 

	

1.51i7 63 	14.691 46 
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Répartition des Bénètieen 

Amortissements portés au bilan . 
20 0 /0  au fonds de réserve — 	• • 
25 francs à chaque action 	F • 	 • 

10 0 /0  da surplus aux atiribulions sta(utaires 
40 0/0  au Compte de Prévoyance 	. 
Reporté \ l'Exercice 1898. ▪  F F 

Total .  

	

. . . . . 	90.835 DO 

	

. , . + , 	32.345 14 

. . . f . .100.000 » 

	

. . .. . 	2.938 30 

	

. . . . 	11.153 15 

	

. . . 	14.01 46 

. 22.5455 

• 

Itéoultats 
des Exercices 	 1894 

BénélleeS 	 I 	 a 91 
	 631.559 51 

Reliquat précédent . 	• 
Répart ition 
Dividende , 	. 4 .1. 

	 f 00.000 » 
Administration . 	 30.585 30 
Réserves — t 	. 	363.0-60 2 
Amortissemen ts 
	

124.243 50 
Bénéfices réserrès 	. 	18.6'70 49 
Fonds de ro2demen.1 

repartitimi 
	

[.141. 	74  1.387.944 91 	1, i8i.517 71 	f .365.885 31 

COMPAGNIE DES MINES DE LA PÉRONNIÈRE 
Constituée à Forlizilie en SIC (I 	10 juillet. 18U, rononvelhe 1i 13 janvier teies  me  net. er 

l'Assemblée enèrale du 9 août 'am, 1mile:inné(' ou SClciété arienYme Pm' acte du 2  tnii 
(14:ioeé le 12 mai, à. Me rutcHatorz, notaire 21 Rive-de-Gier, inodifleis par décision derAslem. 
filée générale extra.,,rdinairti au 17 juin !Se?, par suite delà fusion aveu la Compagnie 	a Phit- 
depeier » et par acte dii 10 	ien revu me vuLciimocia, les Ï10,  juillet cit. W. ecicibrelS89; 
et par décision de l'Asaerribréin générale exlraordinaire du 25 novembre J898. 

La Sociét a pour objet l'exploitation des mines de houille existant 
dans renciave de la concession de la Pèronnière » et du « Plat-de 
Gier » et de toutes mines de houille, de fer et autres minerais que la 
Société pourrait posséder à l'avenir par suite d'achat., de participation, 
de fusion avec d'autres Sociétés ou de toute autre manière; la vente des 
produits de ces exploitations ; la manutention et la transformation des 
houilles et autres minerais et la vente des produits obtenus par ces trans- 
formations ; et en un mot, tout ce qui se rapporte à l'exploitation des 
matières minérales. 

Concessions de « la Pèronnière » accordée par ordonnance royale 
du 14 janvier 1842 ; du « Plat-de-Gier », par décret du 9 mars 1850. 

Siège social, à Lyon, 8, rue Victor-Hugo. Siège d'exploitation, à 
Grand'Croix (Loire). 

Durée. — Sa durée n'aura pas d'autres termes que rèpuisement des 
houilles existant dans ses concessions. 

Capital social. - 	l'origine, divisé en 192 parts ou actions ; porté 
le 9 août 1851. à 960 actions, puis en 1887 à 1920, et enfin, lors de 
l'absorption du Plat-de-Gier, le 19 juillet 1889, à 3120 actions de 
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500 francs. Réduit le 15 décembre 1.894 à 1.518,500 francs, divisé eu 
1_5.185 actions de 100 francs chacune entièrement libérées et au porteur, 
puis relevé à 1.560.000 francs par suite de la fusion définitive avec la 
Compagnie du Plat-de-Gier le 25 novembre 1898. 

Coulait d'administration, composé de trois à six membres nommés 
pour six anse  renouveJables par fraction tous les deux ans, et devant 
être propriétaires de cent cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre premiers mois de 
l'année, composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt-cinq 
actions au moins, qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voir qu'il possède de fois vingt—cinq actions, 
sans que le nombre do voix puisse dépasser un maximum de cinquante 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé : °10  
pour former un fonds de rèserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra ie dixième du capital social; somme 
suffisante pour assurer aux actionnaires une première répartition, jus- 
qu'à concurrence de 5 °/ du capital versé. Le surplus des bénéfices est 
réparti ainsi qu'il suit : 5 0/0  au Conseil d'administration et 95 °f o  aux 
Actionnaires. Avant la distribution de ces 95 Io  aux Actionnaires, l'As— 
semblée générale pourra encore prélever telle somme qu'elle croira con- 
venable pour former un fonds de prévoyance ou de réserve libre. 

Desoription du titre. — Teinte bleu clair sur fond blanc, cadre et texte 
noirs, dénomination en filigrane. Libellé t « Société anonyme des mines de la 
Péronnière Constituée par acte sous seings privés déponsés à Me Fuleliiron Notaire à 
Rive-de-Gier, le s t2 mai 1887 et 20 juillet i88 Et par délibération de l'Assemblée 
GéDérale Extraordinaire du 15 décembre 18WA. Capital social un million cinq cent 
aoixanle mille francs repréeraté par1.5.000 actions d 100 francs, Siège social à Lyon. 
Action de Cent Francs au Porteur enlièremeat libérée. » Na... I,yon, le 15 décembre 
1894. Signé par délégation. du Conseil, et d'un administrateur. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le n 36. Le coupon ro 11 a été payé le 
5 mai 1895. Timbre sec sur le titre et par quart sur les coupons. Souche 
dans le haut. Extrait des statuts au verso. Le titre porte une première 
estampille bleue libellée. « Par décision de "Assemblée générale extraor— 
dinaire du 27 avril 1895, le capital social a été réduit à 1.518.500 francs 
nie nombre des actions à 15,185 »; et une deuxième estampille t lihellée 
« Par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 25 novembre 
1898, le capital socialestrétabli au chiffre originaire dei .560.000 francs. » 
Le coupon ii<" 7 a été payé lei" mai 1899. 

Coupons, payables à Lyon, au Crédit Lyonnais, en mai et novembre. 
Adminiaraleurs 	A. Frossard de Saugy, président; Benda 
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E rcicep 

1882. . 
1883. . 
188i. . 
1885. + 
1886. . 

•

• 

1887. 
1888. 
isspi 

1890. 
1891. 
1892, 
1693. 
1894. 
ISP5. 

1806. 
1897. . 

1898. 

j 

• 

• 

riAssip 
Capital 15.185 actions. 	• • 

AmortiaSeMeill . 	 • 

Réserve statutaire 	• 

facultative • 

Créanciers diver$„ a + • 4 

Comptes à régler. 	4 p 

Bénéfices 1898. 	i d 

Mémo fre 
211.456 54 
72.229 'lb 

S.57.245 29 
808080 55 
419.419 29 
193.712 1 

.2.M3.043 59 

Mao ire 
193.290 96 
156.000 
581.882 55 
384.855 lei; 
4e,a51 
748.65,3 91 

.563.043 59 

242.980 » 
22.549 50 
6.9310 

197.713 36 

918.859 06 

249.g00 
33.32 10 

plek5.521 

14159.190 17 
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Oriel, Augustia Seguin, Lucien Souchoia, Charles Memel, Gabriel Gros. 
Ingénieur directeur M. Charousset. Commissaire MM. J. Cusset, 
Mairet'. 

Production annuelle et Répartitions 

EXffirniCE8 

1860. 
1861. 
186& 
1863. 
18.54. 
1.865. 
186G. 
1867. 

ise9. 

1871. 
i872. 
18.1. 
1874. 
1875. 
1876e 
18:77. 
1878. 
1879. 
1.880. 

	

Tonnes 	B..4150-iitiecis 
à 960 actions. 

	

60.141 	190 b 

	

61.114 	180 » 
. 79,153 	280 » 

	

S1.934 	210 » 

	

92.405 	340 xi 
. 101.154 	400 .» 

	

. 98.527 	eii0 » 
• 106.95.6 	1.i.'.?0 » 
• 111.922 	70-0 » 
. 111.464 	'MO » 

	

94.723 	620 » 

	

S9.545 	fii50 i 
S8.7 	56.0 » 

. uo..129 imo 

. 92.554 	1100 0 

. $S.042 	''..1.35 » 

	

93.196 	800 » 
. 93.215 	735 » 
. 81.5,46 	11340 » 

	

89.784 	660 » 
. 99.690 	680 

	

Tuons 	RéperUems 

	

93.713 
	

630 

	

88.510 
	

580 n 

	

91.898 
	

520 » 

	

85.967 
	

490 » 

	

83.536 
	

520 D 

	

86.981 
	

480 » 
il $920 actiona 

	

9.1.482 
	

200 

	

92.484 
	

200 » 

	

9'1979 
	

200 
3tM actions. 

	

171.375 	115 » 

	

157.942 	115 » 

	

157.800 	115 

	

1b5.024 	f00 i 

	

142.532 	100 

	

131.4a3 	90 » 
à 2.5.18.3 aotione. 

	

134.162 	16 » 

	

161,000 	16 » 
A U000 «Cone. 

	

162.314 	16 » 

Cours moyens (actions de 100 fr.) 

. 	334 37 	18971 - 	350 34 	I 	1ne9 05 avril). 534 50 
323 52 	1898. . 	. 	418 oa 

!Mau au 31 Décembre 1.898 

ACTIF 
Droits de concession et d.'ex- 

ploit.a.tiori. 	• 

Immeubles et matériel fix.9 
Outillage. 	. . 
Caisse et Banques . 
Portefeuille (tilre) 
Débiteurs divers I . 
Marchandises et a [provision . 

	

Comptes à régler. 	. 

Rémultats 
des exercices 1894 1895 	1196 

474.219 7 	381..702 93 613.876 70 526.915 96 	71.8.653 97 Bénéfices 
Reliquat précédent 	â 

Rê-partition 
Dividende . 	. . . 312.000 
Administration . • 

Réserves et amortiuen). 
Appel de fonds évent. . 
Fonds de roulement 

a_près .épeertition, 

242 960 xi 
26.870 10 

.201016 60 
140..000 » 

280800 

6.2.219 ri° 
100.000 » 

734.ei 74 101.31.3 22 953.667 75 
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COMPAGNIE DES MINES DE HOUILLE DE BLANZY 
JULES CHAGOT CIE 

Seciét..6 en corrirnanilite par etiOint  relitlée par Dicte puisé devant Me LEEION1  notaire à Parie, Ie. 
1838; mod[(113c par dél.ibibrations des Asscnib]éos géni5ralus des aeLi.onnal.ros, lei IO e L. 

1.4 février 1840, 8 nravembro 1841,, -di novembre 1843, M janvier 1 O, i fàvrier 1853, '25 janvier 
et ii juillet 18551. 31 janvier 1855, 	janvier iI36S, et, enfle', par celle. du zrà neFvembre 	acte 
reçu 1.1e R.Ay, noLaird à Moult.ceau..102-Mimes. 

La Société a pour objet : l'exploitation des mines qui lui appartiennent 
et de celles qu'elle pourrait acquérir ou prendre à bail dans l'avenir ; 
la fabrication du coke et des menus comprimés et la vente de ces 
produits; la vente des charbons étrangers; les transports de ces divers 
produits et de toutes marchandises en retour ainsi que la remorque 
sur la Saône. 

Corkoessions 	Con_ cession de Blanzy . . 	• 	4.2.53 hectares. 
2° Celles de la Thou rée -Maillot, des Radeaux et 

des Porrots . 	• 	Èt . P 	 1 È 	é 	 2.939 
3° Des Crépies 	 + 	P . • . 	463 
4° De Saint-Bèrain_et Saint-Léger. 	. • 	 • 12.900 

5e DuRagny et des Perrin . 	 1.104 

TOTAL. 	. . 	. 21.650 hectares. 

Siège social, à Paris, 44, rue des Mathurins. Siège d'exploitation, à 
Montceau-les-Mines. Durée, jusqu'au 31 juillet 1950. 

Capital social. — 15.000.000 de francs, divisé en 30,000 actions de 
500 francs, au porteur, entièrement libérées. 

Administration — La Société est administrée par M. L, de Gournay, 
seul Garant responsable ayant. la  signature sociale. 

Conseil de surveillance, composé de douze membres, nommés pour 
neuf ans, renouvelables par tiers tous les trois ans et devant être proprié- 
taires de cinquante actions chacun, 

Assemblée générale ordinaire, avant le 31 décembre, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de vingt actions, au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant rAssemblées Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de quinze, comme propriétaire ou comme manda- 
taire. 

Année sociale, du 	août, au 31 juillet. Inventaire général, au 
31 juillet. 

Obligations 10 10.677 obligations de 500 francs 4 Olo  dites obli- 
gations anciennes, émises à 490 francs, en décembre 1893, en conversion 
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d'un nombre égal d'obligations 6 °/0  restant sur les 12.000 de nmission 
de 1876. Remboursables à .500 francs en cinquante ans, par tirages 
annuels ayant lieu à l'Assemblée générale ciel Actionnaires. Rembour 
sement des titres, le 1 et  février suivant. 

2cr 16.000 obligations nouvelles-, émises en 1897, à fr. 500, rembour 
sables à 500 francs en cinquante ans, avec faculté pour la Société d'auli- 
ciper le remboursement. 

Intérêt annuel : 20 francs, payables par semestres, les ler février et 
l'e août de chaque année, sous déduction des impôts. 

Description des titres : Obligation ancienne. - Teinte rose sur 
fond blanc. Cadre el texte bleu foncé. Libellé : « Compagnie des Mines de 
Houille de Blanzy (Saône-et-loire) Société en commandite par actions oui la raison 
zociale : iules Magot et Cie. Capital social : Quinze millions de francs. Siège social à 
Paris Émissiou de 10.677 obligations 4 e/  c, obligation de cinq cents francs au porteur, 
no ... (en noir). Le porteur a droit : I.° à un intérêt sernestriel.., etc. Paria, le 
lei décembre 1_893 II. Signé du Gérant. Muni de coupon numérotés, avec date 
d'échéance dont le dernier porte le n° 100 et l'échéance du IL" février 
1944. Le coupon n° 10 a été payé à son échéance le 1.er février 1899. 
Timbre sec rouge sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Obligation nouvelle . - Teinte bleu clair sur fond blanc. Cadre el 
texte réséda roncè. Libellé : « Compagnie des Mines de Houille de Blanzy (Saône-
et-Loire) Société en commandite par actions sous la raison sociale : Jules Cliagot 
et Ci. Capital socia1 : Quinze millions de francs. Siège social à Parie Emis5ion de 
16,000 obligations 4 elo  1897 Obligation de cinq dents francs au porteur, ne... Le 
porteur a droit, etc. Paris, le 1" Février 1897. » Signé du Gérant. Muni de coupons 
numérotés avec date d'échéance, dont le dernier porte le n 100 et 
l'échéance du 1. er février 1947. Le coupon n° 4 a été payé le 1 février 
1899 à son échèance. Timbre rouge feu avec dénomination et chiffre sur 
le titre. Chiffre même couleur sur chaque coupon. Souche dans le haut. 
Rien au verso. 

Description du titre (Action). - Couleur rose vif, sur fond blanc. 
Texte et cadre noirs> Di norninationen filigrane blanc. L ibeed : or Compagnie 
des mines de houille de Blanzy (Saône-et-Loire) constituée pay acte passé devant 
tet,  Len, notaire à Paris, le 1. juillet t8a8. Société en commandite sous la raison 
sociale : Jules Cliagot & Cio Capital social ; 15,000,000 de francs Suivant Délibération 
du i f juillet 1855. Action de Ciug Cents Francz an porteur No (en lettres) La présente 
Action annule et remplace celle précédemment délivré sous le même numéro. Paris, le 
I" aoÛt 1882. »Signé du Gérant. Dans le haut, à gauche et à droite, en chiffres 
le n° du titre et la valeur fr. 500; muni de coupons numérotés, dont le 
dernier porte le na  40 et l'àch_éance duler août, 1.902. Le coupon n'a 33 a 
ôté payé le let février 1.80D, h son échéance. Souche à gauche. Initiales. 
en filigrane blanc couvrant, les coupons. 

Coupons, payables au siège social, les 1" février et le août. 
Recettes, dépenses, bénéfices. - Les recettes annuelles consisterônt. 

dans les revenus résultant de l'exploitation des mines el généralement 
dans les produits directs et indirects de l'entreprise. 
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Les dépenses ou charges annuelles de la Société sont le paiement des 
redevances et impositions ; les frais généraux et d'administration; les 
dApenses d'exploitation des mines et celles d'entretien ; la dotation de 
25.000 francs de la Caisse de réserve et le produit des centimes dont 
l'extraction sera [frappée au profit de cette même Caisse, ainsi qu'il est 
dit article 17; les intérêts des obligations et emprunts; l'amortissement 
des obligations 

L'excédent des recettes constituera le montant des produits disponibles 
de l'année. La répartition de cet excédent se fera de la manière suivante 
2 1/2 (Vo  seront attribués au gérant sur l'ensemble de cet excédent, à 
titre de rémunération. Après ce prélèvement et celui d'un million réservé 
aux Actionnaires, le Gérant aura droit, comme complément de rémuné- 
ration, à 3 °/ de la somme restant disponible. Le surplus, auquel sera 
réuni le million réservé, après le paiement aux Actionnaires de la somme 
de sept cent cinquante mille francs h titre d'intérêts à 5 °/ du capital 
social, formera le dividende dont la répartition, sur la proposition du 
Gérant, sera décidée par l'Assemblée générale, après déduction de la 
somme qui sera attribuée h la Caisse de réserve pour l'amortissement des 
travaux extraordinaires et d'augmentation de valeur à 3 0/0_ Ces deux 
allocations, réunies au traitement fixe de vingt mille francs, formeront les 
émoluments de la gérance; 

Fonds de réserve. — 11 est formé un fonds de réserve qui se compo 
sera des 500,000 francs qui lui ont été primitivement affectès sur le fonds 
social; d'une dotation de 25.000 francs par an ; d'un prélèvement de 2 à 
5 centimes, selon les besoin de l'entreprise par hectolitre de houille 
extrait ; de la somme qui lui sera attribuée chaque année, sur la propo- 
sition du Gérant, par l'Assemblé générale , conformément à l'article 
précédent. 

Ce fonds de réserve est destiné à subvenir à toutes les dépenses des 
travaux de recherches de premier établissement des mines ; à toutes les 
dépenses d'acquisitions, de constructions, d'augmentation de valeur et 
d'améliorations utiles ou nécessaires au développement des êtablissements. 
Lorsque le montant du fonds de réserve, après prélèvement, ci-dessus, 
sera élevé à la somme de 2,000.000, l'Assemblée générale pourra sup- 
primer la dotation facultative prévue par l'article 1,6. Si son montant, 
pour une cause quelconque, tombe au-dessous de ces 2.000.000 de francs , 
le prélèvement fixé par le dernier paragraphe de l'article 16 en faveur de 
la réserve redeviendra obligatoire. 

Con'seil de surveillance : MM. Hippolyte Perret, président ; baron 
de Chabert, Etienne Caste, baron Thénard, Paul Lauras, Maurice 
Perret du Gray, Aucaigne de Sainte-Croix, comte Palluat du Besset, 
Paul de Borde, Ferdinand Corte, secrétaire. 

lé B. 1&19 	 13 
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Production annuelle 

  

Exerigetà 
1882-83 

883-84 
1884-85'. 
1.885-86 . 
1886-87 
1887--8-d . 
1888-89 . 
1889-90 . 

 

raercios 
18011-91 
1891-92 , 
1892-93 . 
1893-94 . 
1894415 . 
1895-913 

Ség6-97 . 
1.$97-98 

riteichire» 
▪ 14.687,019 

1.4,315,848 
+ 14.112.716 
• 14 417.176 
• 14.643.742 
▪ 15.578.533 
• 16,118,794 
• 16.379.402 

r i cloes 

1874-75 
1875-76 
.f 87617 . 
1871-78 • 
1878-79 

. 
1880-81 . 
1881-S2 . 

mets' tres 
6.885.305 
7158.618 
7.214.471 
7.485.6-22 
7154.1.977 
7.931.6W 
S•490 .926 
94139.715 

9.500.000 
▪ g.x.367 

9.666.632 
• 9.620.271 
▪ .190.427 
▪ 10.511-723 

11.439.580 
▪ 13,410,159 

      

courra moyens des Actions et Répartitions 
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action8 d 1.000 fr W.-ICS • 
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• 

• à • 
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• • 

• 100 » 
. 

	

t ri 30 
• 
	

• I 1 60 54  
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1848-49 • 	• 

	 60 
1849-50 • 	. 	• 	„ 100 
1850-5 
	

110 
1$5i-52 	 • . . 100 

Z.000 actions. de 500 francs. 
1852-b3 . I ▪  I r 	I 	 30 
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Srk ANONYME des MINES de la HAUTE-CAPPE (Loire) 
Société anonyme constituée par eto reçu M* FESSY-MOYSE, notaire. à Saiht-Etienne, et. le' ClIA-

TAGT'ION "Bouin à Itive-do-Gier, ]e :30 juin iS931  et par délibérations des Asiitnütlées générales 
des 801:1 juin et 'JO palle. J893. 

La Société a pour objet : la recherche, la possession et l'exploitation 
des Mines de toute nature. 

Coneessiote — Le flan, 73 hectares, concédé le i7 novembre 1824; 
Collenon y compris l'enclave de la Haute-Cappe, 94 hectares, concédée le 
le 17 novembre 1824. Le 4 avril 1_895, la Société a amodié de la Société 
des Houillères de Rive-de-Gier la concession de la « Cappe » et celle de 

Corbeyre ». 
Siège social, à Rive-de-Gier, 4, faubourg d' garantie. Durée, 45 ans. 
Capital social. — 800,000 francs, divisé en 600 actions de 500 francs 

entièrement libérées, nominatives ou au porteur. 
Conseil d'administration, composé de trois membres au moins et cinq 

au plus nommés pour cinq ans, renouvelables par cinquième chaque 
année, et devant. être propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans la première quinzaine de mai, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions, au 
moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1" janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — 300 obligations, créées suivant autorisation de l'Assem- 
blée génèrale du 10 mail 894, émises le 31 juillet 1894 à 500 francs, rem- 
boursables à 500 francs, en IO ans, par tirage au sort annuel ayan t Leu le 
15 juillet à compter de 1895; remboursement des titres sortis, le ler  octobre. 

Intérêt annuel, 25 francs, payables par semestres, les 1" avril et 
1 	octobre. Le coupon n° 10 a été payé le ler avril 1899. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénàfices, il est prélevé : 5 °/ 
pour former un fonds de réserve, ce préMvernent cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; 10 °Io  au 
Conseil; 2°I0 à l'Administrateur ayant la Direction ; la somme nécessaire 
pour servir 6 0/0  au capital social. Le surplus sera porté au fonds spécial 
de réserve et de prévoyance. — Coupons, payables au. siège social. 

Administrateurs : MM. Paul Guillemin, président ; Louis-René 
Simon, directeur; Benoît Giraudet, Jean Toile, Jules May. 

Conemissaires : MM. Joannès Frappa, Oilier. 
Répartitions 

48P6 4 	J 	 h 	4 	1 	à 	r 	2 5 11 	 I 	 i8 97 . 	 e 	à 	* 	. 	à 	. 	4 	 >3 
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SOCIËTÉ ANONYME DES MINES DE LA ROUBLE 
Sociétà anonyme formée le .25 janvier 1808 par acte. reçu Me  FUMEROLLE, outtirei à Saint- 

Etiwane, clefinitivernent constaluée pur l'Assemblée générale du 425 rèvrier 	Statuts modifiés 
par l'assemblée eoéraie du5N décembre. 189S. 

La Sociétè a pour objet la recherche et l'exploitation de la houille 
dans le _bassin de la vallée de la Bouble et tous autres lieux ; l'obtention 
de toutes concessions ; leur exploitation ; l'acquisition et la location de 
tous immeubles, construits ou non; la participation directe ou indirecte 
dans toutes opérations, commerciales ou industrielles, pouvant se ratta- 
cher aux_ intérêts et au but de la Société, par voie de souscription, fusion, 
transformation ou création de Sociétés nouvelles ; l'entreprise de toutes 
industries ayant pour cause l'extraction et la Tente de la houille. 

Siège social, à Lyon, 2, rue de la République, Durée, 99 ans. 
Capital sooia1. 	 1.065.000 francs, divisé en 2130 actions 

de 500 francs chacune entièrement libérées, sur lesquelles 700 ont été 
souscrites et payèes en espèces, et 1430 attribuées au Syndicat de 
participation_ des Mines de la Bouille. Par décision de l'Assemblée géné- 
rale du 28 octobre 1898, le capital a été porté à 2.130.000 francs, parla 
création de 2130 actions nouvelles dont la souscription a été réservée 
titre pour titre aux Actionnaires anciens. Les actions nouvelles sont 
libérée3 de 125 francs seulement. 

La Sociétit a été créée par un Syndicat de participation, constituè le 
18 mars 1.895 pour effectuer les recherches, au. capital de 350.000 francs, 
porté ensuite à 705.000 francs, divisé en 1.41. parts de 5000 francs. A la 
formation de la Société anonyme, la souscription des actions émises 
contre espèces a été réservée aux participants dans la proportion de cinq 
actions pour une part. 

Apports Mi Ulysse Pila, agissant en ladite qualité de gérant de 
l'Association, fait apport à la Société : de tous les biens de la participation 
des Mines de la Bouble, sans exception ni réserve, comprenant notamment 
les travaux e-xécuts dans la vallée de la Bouble, sur les communes de 
Saint-Eloy, Youx_, et spécialement : le puits dit : « Puits Tollin », se 
trouvant sur la commune de Saint-Eloy , lieu cf aux Terroirs des 
Terceries », foncé à une profondeur de deux cent quatre-vingts mètres 
environ, avec son chevalement en bois de chêne et sapin de douze mètres 
de hauteur, èlevé sur mur en maçonnerie; un ensemble de constructions 
et bâtiments servant aux machines, bennerie, lampisterie, ateliers et 
magasins divers. Le puits dit « Puits n° », se trouvant sur la commune 
de Youx, au lieu dit « à Bfora s » foncé à une profondeur de deux cent 
quarante-deux mètres environ, avec son chevalement de huit mètres de 
hauteur; le solidage dit « Sondage Chevillen. », se trouvant sur la 
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commune de You_x, au lieu_ dit c au Cros », ayant actuellement une 
profondeur de quatre cent soixante-cinq mètres environ ; la demande en 
concession, formée le vingt juillet 1897, d'une superficie de six cent 
soixante hectares environ sur les communes de Saint-Eloy, roux et 
Teilhet, arrondissement de Riom (Puy-de-Dôme); la découverte d'une 
grande couche de houille du Puits Tollin. Le matériel du Puits Tollin 
comprenant notamment molettes pour câbles ronds, câbles guides, 
câbles menottes, appareils à taquets, bennes, cages d'extraction, treuil, 
machines d'extraction, ventilateurs, mortier, chaudières verticales, 
horizontales., cheminées, cabestan, treuil à .vapeur, un outillage de forge, 
de menuiserie, approvisionnement en fer et bois, mobilier de bureau ; la 
somme de 42.479 fr. 65 centimes, formant le reliquat actif de la parti- 
cipation au 31 décembre 1897 ; les valeurs indastrielles que 'peut pos- 
séder la Société et dont état sera fourni par elle à la nouvelle Société. 

Conseil d'administration, composé de sept à onze membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fion chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
dix actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant PA ssem- 
blée. Chaque membre autant de voix 	po le de fois dix actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum :de vingt 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, <lu Pr  janvier au 31_ décembre. Inventaire générai, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est préleuà 	'Vo  
pour former un fonds de réserve, ce praèvernent cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
destinée à l'amortissement. des immeubles, des travaux neufs exécutés et 
de ceux à faire dans l'exercice suivant; la somme nécessaire pour servir 
un intérêt de 5 0/0  aux actions non amorties; sur le surplus, 10 °/0  au 
Conseil d'administration, 90 °/ aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon, à la Banque Privée. 
Administrateurs MM. Ulysse Pila, président; A. Boudinhon, 

A. Gribaud, F. Aulanier, A. Grand-Eury, J. Tan t, Brossette-Jackson, 
Canavy, Ch. Tallin, René Simon. 
Commissaires ; M. P. Mortier, Bernard. 

Goura des Actions 

1898 	. 	. 500-160D 	Actions. anciennes 
1899 16' avril 	1000 	Actions nottvel1e3 
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SOCIÉ'à 
TBS 

MINES DE HOUILLE DE SAINT-GERVAIS D'AUVERGNE 
Cette Sociéti5 rr éfiô censtiknée. grahorEl 8 s le rurra d c. Borizragnie .1ileg-  recherches de ffouille rie 

oriAliCenrple NI an capital de liCF 000 francs, puis elle th Prig la déomnination actuelle 
lorm iii raugmentation glu cepiPal. 	:.l.,Sc51).0019 francs.. Elle a 61.É fermée en t Se par aels reeu. 
M" CLEWiET fit ALDIN RoGIER, nulairee di Clevet.ûnt, Forrand; Slalduis ineclifligum par PA$sieiri-
idée geniera.le du 2.  man" 1899. 

La Société a pour objet : des recherches de houille dans la région de 
Saint-Gervais -d'Auvergne, arrondissement éle Riom (Puy-de-Dôme) 
l'obtention de la concession des mines découvertes ou â découvrir sur le 
territoire des communes de Saint-Gervais, Gouttières, Saint-Julien-la 
Geneste, Espinasse,  Saint-Priest-des-Champs et autres environnantes ; 
la mise en valeur de ces mines ; Pexploitation jusqu'à épuisement du gîte 

découi,Tir et. de toutes autres mines que la Société croirait devoir 
acquérir par la suite, ainsi que la vente de tous produits provenant de 
ces exploitations et industries. 

Siège social, à Cierinont.-Ferrand, 2, rue de l'Oratoire. Durée, jus 
(lu' l'épuisement ales gisements. 

Capital social.— Le capital de la Société de Recherches était à rori- 
gine de 2.50.000 francs, divis en 500 actions de 500 francs chacune, 
entièrement libérées, sur lesquelles 400 ont été souscrites el payées en 
espèces, et 100 attribuées à M. Baudot en représentation de ses apports. 
Ce capital a été porté successivenient à 300.000 puis à 350.000 francs 
en 1898 ; enfin l'Assemblée générale du 30 octobre 1898 a décidé de 
porter le capital à 3.850.000 francs, par la création de 7000 actions 
nouvelles émises contre espèces à 500 francs et actuellement libérées de 
125 francs. 

Parts de Fondateurs. 	700, attribuées titre pour titre aux Action- 
naires de la Société de recherches. 

Apporta M. François Baudot fait apport à la Société: de ses études, 
plans, travaux et projets ea vue des recherches de houille de Saint- 
Gervais ; des déclarations de recherches et prise de possession qu'il a 
faites, des promesses de location et de vente qu'il a contractées avec 
divprs propriétaires etc. 

Conseil d'administration, composé de sept à treize membres nommés 
pour trois ans, renouvelables par fractions chaque année, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. Le premier Conseil restera en folle 
lions pendant trois ans sans renouvellement. 

Direction. 	Le Conseil d'administration peut daéguer partie de ses 
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pouvoirs à un directeur pris dans son sein ou en dehors pour l'adminis- 
tration courante et journalière de la Société et l'exécution de ses déei- 

sifflas. Ce directeur est nommé et peut être révoqué par le Conseil d' ad - 
ministration, lequel est autorisé à déterminer l'étendue des attributions 
et pouvoirs de la direction, l'importance de ses avantages, les conditions 
de sa retraite et de sa révocation. 

Dès maintenant, M. Baudot, membre du Conseil, est nommé directeur 
général de la Société ; ces fonctions, en ce qui le concerne, n'étant pas 
incompatibles avec celles de membre du Conseil, M. Baudot pourra 
néanmoins, le cas échéant, être révoque par décision de l'Assemb14 
générale extraordinaire réunie spécialement à cet effet, le dna, de révo- 
cation, en ce qui le concerne, n'appartenant pas au Conseil d'adminis- 
tration. 

Assemblée générale ordinaire, en mars, composée de tous les Action- 
naires propriétaires de cinq actions au moins, qui les auront déposées 
cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser 
un maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du .1" janvier au 31 décembre. Inventaire général au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ;113 cyo  pour 
constituer un fonds de prévoyance et d'amortissement ; une somme suffi- 
sante pour verser aux actionnaires 5 °lu  des sommes dont les actions 
seront libérées et non amorties. La solde des i)néfices est réparti de la 
façon suivante :10 0/0  au Conseil d'administration ; 40 "70  aux parts de 
fondateurs afférentes aux anciennes actions ; 50 %aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Clermont-Ferrand, chez MM. Chalus frères. 
Administrateurs MM. André liescours, de Saint-Laurent, François 

Baudot, Emmanuel Faret, Alexandre Grammont, Joseph Chalas, Arthur 
Dauzat, Louis Chibret, Edouard-Etienne Michelin, de la Derrière, 
Deville, Marignier. Commissaires : MM. Pierre Cavier, J.-J. hart L. 

Cours des Actions 

189,9 mars,. • • 	 5 1 5 540 
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COMPAGNIE DES MINES DE LA GRAND'COMBE 
Andel:tue Société eu commandite, eunstituéei le agjuille11837 pae acte t'en Me CAHOUET, notaire 

à Parts, sous le LiLre dt Mines de t arcovfeointée e Chemins d fer du Gard; et tOULI 1R 
raison Sociale : TALABOT frères., VEKITIT, AuiIC!  MOTAILTBR I. FELAYSISINXT CL REITJX2  LUCE, licoAar, 
Tai.RoN, DBLORT et Pougelem. t'aires; transreeruée O] Société anonyme par achous„ le 18 sep-
tembre -1855, par acte reçu Me DU FOUR, notaire à Paris; approuvée par décret du 3 octobre 
Suivant; triodillidie par statuts reçus Me DUFOUR, le 	décembre 1857, approuvés par décret du 
Il du même moi$, modifléle aux. torrots de 1a. loi de 11867, par l'Airserribliie générale extraordinaire 
du 97 avril I.e9.>  

La Compagnie des Inines de la Grand'Combe a fusionné avec le Société anonyme des ?dixies de Trets 
par traité du I juin 1.878, approuvé par déteret di 4. août 1877, 

La Société a pour objet : l'exploitation des Mines de houille comprises 
dans les concessions : de la GrandiCombe et de ses dépendances, de 
Trescol et Pluzor, de la Levade et de la Trouche, de Champciauson, de 
l'Affenadou, de Saint—Jean de Valerisde (Gard), telles qu'elles ont été 
instituées, confirmées et délimitées par les décrets du 12 novembre 1809 
et par les ordonnances royales des 29 novembre 1815, 7 mai et 17 sep— 
tembre 1817 ; l'exploitation des Mines de fer de Trescol, de la Trouche, 
de Champclauson, derAffenadou, de Trottinas et de Blaunaves (Gard); 
l'exploitation de la Mine de lignite comprise dans la concession de Trets, 
telle qu'elle a été instituée, confirmée et délimitée par le décret du 
I" juillet 1809; toutes les opérations industrielles et commerciales se 
rattachant auxdites mines. Au moment de sa transformation, la Société 
était restreinte à l'exploitation des Mines de la Grand'Combe, par suite de 
la cession faite par elle à la Compagnie du Chemin de fer de Lyon à 
Avignon, des Chemins de fer dont elle était concessionnaire dans le dépar- 
tement du Gard, en vertu d une convention ratifiée par la loi du 8 juillet 

8.52. 
Siège social, à Paris, 17, rue Laffitte. Siège de la direction, à Marseille, 

17, rue Haxo. Durée, jusqu'au 3 octobre 1955. 
Capital social. — Le fonds social était divisé en 25.500 actions, ou 

parts au porteur, et ayant droit chacune à 1/25.500 du fonds social et 
des bénéâces nets de l'entreprise. 24.000 parts ont été attribuées aux 
porteurs des actions de l'ancienne Société en commandite et 1500 à la 
liquidation de la Société des Mines de Trots, par suite du traité de fusion 
eu représentation de ses apports comprenant la totalité de son actif et les 
mines de lignite dont elle était concessionnaire. 

Par décision de l'Assemblée générale du_ 27 avril 1895, le capital 
social est resté divisé en 25.500 actions. Ces actions au capital nominal 
de 250 francs chacune, représentant 6.375.000 francs, sont entièrement 
libérées. Ces actions ont été remises en échange des 25.500 parts an- 
ciennes de la Société. 

Conseil d'administration, composé de dix à douze membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
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propriétaires de 40 actions chacun. Ging des administrateurs forment 
un Comité consultatif siégeant clans le Midi. 

Assemblée générale ordinaire, en avril, composée de tous les Action 
naires propriètaires de vingt actions, au moins, qui les auront déposées 
quatre jours avant l'Asseznblée. Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser 
un maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — La Sociétf!si avait émis : 6000 obligations de 1000 francs, 
en (840,10.000 obligations de '1000 francs, en 1844, 2700 obligations de 
1000 francs, en 1.858. Toutes les obligations restant de ces diverses émis- 
sions. ont été remboursées, par anticipation, la la date du I avril 1890, 

Répartition des bénélkee. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 %pour 
former un fonds de réserve conformément à la loi, Le surplus des béné- 
fices est réparti également entre toutes les a.ctions. 

Description du titre. — Couleur brique, deux tons sur fond blanc, 
cadre (gravures de chemin's de fer, bateaux et monuments) et texte noirs. 
Dénomination en filigrane blanc. Libelle:: et Mines de la GranerComhe (en lettres 
gothiques au sommet). Compagnie cles :',1ines 4E1 la GrareCornbe. Société anonyme 
autorisée par décret impérial du 3 octobre 1855. Action au porteur, re,..: ici. Le Ibilds 
social est divisé en 2.4,000 actions ou parte d'intérêts, etc.; 2i La durée,. ete ; Le siège 
etc. Paris, le Pr  janvier f858 ». Signé du caissier des titre.à et de deux administrateur . 
Nouvelle feuille de coupons de dividende, collée au titre, couleur jaune. 
Coupons numérotés dont le dernier porte le n°100, sans date d'échéance. 
Le coupon n° 5 a été payé le 15 décembre 1898. Timbre sec sur le titre 
et les coupons. Souche à gauche et à droite. Extrait des statuts au verso. 
Estampille bleue sur le titre, libellée « Augmentation du fonds social, 
1500 actions, décret du .31 décembre 1877 ». 

Coupons, payables nets d'impôt, à Paris, chez MM. de Rothschild ; h 
Marseille, aux bureaux de la Compagnie et à Nîmes, à la succursale du 
Crédit Lyonnais, le 1.5 juin (acompte) et 15 décembre (solde). 

Administrateurs : MM. Mascart, président ; Edmond Moreau, vice- 
président ; E. Ahric, marquis de Bernis, comte de la Chesnais, 
F. Fournier, A. Guibal, F. Frédéric-Moreau. baron Edmond de Roth- 
schild, J. de Seynes, E. Tambour, Conrad de Witt.. 

Commissaires : MM. E. Pin et A. Bergaud. 
Ingénieur délégué du Conseil : M. de Culières de Castelnau. 
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1895 . 	+ . 
18% . 	. • 
1897 . 
1898 . . 
1809 (le` avril) 

Eme rclees 	To il n e5 
1K16 	. • 415.000 
.1,357r 	. 	14; 500 
1858 	.. se 000 
189 . . 397.100 
1860 . 	I 4.1$.200 
1861 	.. 477.000 
1862 . . 459..000 
1863 . 	. 493.C100 
f 864 	. 	, 	5Clii.500 
18.65 I. . 4. M2:500 
1, S66 	9. 	 II 	 4.)5.500 
.1 ;i.  6 7 	IF 	 + 	 44,7.500 
1 $68 I. 	 • 	460-000 
169 . 	. 481..000 
1870 	. 482.000  

Production 
e 

1811 
1872 • 	• 
1873 	+ 
1874 • 
1S7 
1b76 . F 

1877 
1$78 h . 
181-9 	F 

88i) 	. 
1881 . • 
1882 F • 

1883 --- 
1k 	• 	• 
18S 	h 

annuelle 
T4] là nes 

412.000 
526.000 
588,000 
613.000 
565.000 
580.000 
666.900 
709.600 
710.000 
796,300 
761.000 
739.000 
767.000 
770.100 
687.738 

Elecices 	 Touries 
1886 . . - '725.174 
1887 . . . 147,218 
1888 . . 	781.618 
Issu . . 	K.I0.033 
1890 • d 	908.144 
1891 . . . 1.000.599 
1892 e • • 936.537 
1893 	. . S94.P47 
1894 + . 	900.6e7 
189-5 . . 	 858.728 
1896 	.. 	763.128 
1.8n . 	. 	+ 	1 ità02 
1898 I y 	 J.I. 

Bilan au 31 Décembre 1897 
ACTIF 

COIMGEIgiOLLS. . 	• • - 
établik-semerit et matériel . 

Immeubles et propriétés 
Approvisionnements. . . . 
Charbon, cokes, briquettes . 
Débiteurs divers . 	• 

Portereuille-titres. 	• • • 

Caisse et banquiers . 	• 

 

.Mémoire. 
Mémoire. 

2.456,494 » 
1.511.241 4.0 

351,969 95 
I .e597•920 67 
•749.(1,75 

93..436 73 

PASSIF 
Clapit:A 6.315,1)00 porté Four 
Rés...rve statutaire . • • 

- pour cewires d'incérêt 
général - 	. 

Réserves spéciales • 	• . 
Créances Enverras 	t . • 

Profits et Pertes : 
Divldendes en réserve 
Bénites de 1.897 • 	• • 

 

Mémoire. 
3.177.845 '71 

41.7c.)9 
333,17.0 80 

3.816.261 82 

  

137.361 çg 
819.892 40 

    

 

8.927.038 60 

  

8.927.038 60 

        

        

Répartition deo Bénélioes 

Dividende 20 fr., net par action. 	. 	• • 
Impôt sur le tevenn. 	. 	• I. I. 	• 

FQad de garantie de la caisse des. retraites 
Réserve pour amer tieeements divers . 	• 
Reporté à. nouveau . 	a a F • 

ta 

	
• 

• • • 

• u. 4 

• I. I. 

a • r 

▪ 10.1)00 » 
1.2 

▪ 300..000 » 

▪ 100.00 i' 
. 26.010 38 

. 957.260 ,38 



2.2337.180 25 
9M7 44 

1.8'22.4.25 93 
6.618 68 

	

1.811.e6.z '14 	646.371. 10 	S19.892 40 

	

44.e8 32 	{4,565 43 	137.367 PS 

2 • 1254.000 » 

111.619 01 

6,678 68 

1.593.750 » 
1, 

91.121 29 
100.000 » 

4ii,233 

1.460.937 50 
Mr 

90.5.93 13 
2.50.000 » 

54.5.6,5 43 

531,250 » 531.250 
Xe 

	

32.81 5 	100.000 

	

17,367 (J8 	26,010 38 

4.046.4,71 Gi 4.2C4.521. 65 4.399.900 	4.424.523 L`._44 4.b79.,426 78 

no-undLims 	ROCEIEBELLE 	 935 

Résultats 
deB Exercices 	18911 

	
1894 	• 1195 	 1895 	 1891 

Bénélicesi 
Relig. préeèdent 

Rdperiit iryn 
Dividendes . . . 
Impôt sur revenu. 
Rés* et amortise. 
Rés. Trav. neufs, 
Reporté à. nouveau 
Fonds d rouleeet 

apre répa ri i te 

Total des dépenses d'immobilisations raites jusqu'au 31 décembre lii97; 20498.9.828.54 

Amorti.ssements antérieur.s à1891, 
Amortissements de 1897. 

. I. . . 20.341.361 15.  
i8.467 

Total égal 20..989.328 '5.1 

  

Déduction faite, du montant des Travau.i neufs de l'année qui sont amorlif, Ela les 
bénéfices de chaque exercice. 

STÉ  ANONYME DES HOUILLÈRES DE ROCHEBELLE 
Sociép3 aurtinynie par autiong, formée par Rcte- du 13 décembre 18.1e, reçu Iblei PINGUET, 

Pztris, défloitivernenÉ constituée 1c I" janvier Mn; modifié° le -28 avril 1.SSS 

La Société a pour objet : l'exploitation de la concession houillère, dlie 
de B.ocliebelle et Con riras, avec toutes les opérations qui se rattachent 
la fabrication et à la vente des produits. 

Siège social, à Lyon, 48, rue Centrale. Durée, 90 ans, à partir du 
1." janvier 1879. 

Capital social. — A l'origine, 9.000.000 de francs, divisé en 
18.000 actions. Réduit par décision de l'Assemblée générale du. 28 avril 
1888 à &000.000 de francs, divisé en 12.000 actions de 500 francs 
chacune, entièrement libérées et au porteur. L'échange des Litres a été 
effectué à partir du ter  août 1888. 

Conseil d'administration, composé de neuf à douze membres, nominés 
pour six ans, renouvelables par tiers chaque année et devant être pro- 
priétaires de soixante actions chacun. 

Assemblée générale Ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront dépo - 
sées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
(full possède de rois dix actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de cinquante, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, 
au 31 décembre. 

Obligations. — 2000 obligations créées par décision de rAssenibiée 



236 	 CHARBONNAGES 

générale du 28 avril 1888, émises par la Société à 490 francs, du 15 au 
22 mai 1.888. Remboursables h 500 francs en trente ans, du I décem- 
bre 1888 au 1°r juin 1918, par tirages au sort semestriels, ayant lieu en 
mai et novembre, h compter de novembre 1888. Remboursement des 
titres sortis, les er  décembre et " juin suivant. 

Intérêt annuel, 25 francs, payables le ler juin et le I" décembre. 
Description du titre. — Papier blanc parchemin ; texte noir sur fond 

bleu clair. 135 de ces obligations étaient amorties le 31 décembre 
1898. 

Répartition des Meus. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 0/ 
pour former un fonds de réserve, Ce prèièvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
destinée à la formation d'un fonds de réserve extraordinaire ou d'amor- 
tissement; une somme suffisante pour assurer aux actionnaires une pre- 
mière répartition, jusqu'à concurrence de 5 °/0  du capital versé. Le 
surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 10 °/ au Conseil d'ad- 
ministration ; 90 °/ aux Actionnaires. 

Description du titre (Aciion). — Couleur chamois. Libeilé « Société 
anonyme des Houillères de Rochebeile, constituée par acte du 9 décembre i8781 pavé 
devant Me Pipelet notaire à Paris et modifié suivent acte aux rninu,tes aleW Thornamer, 
notaire à Lyon, du 28 avril 1888. Capital social, siz millions de francs divisé en 
12.000 actiens de 500 franc chacune. Siège 2ocia1, à Lyon, rue Gentraie, 48. Direction 
commerciale e technique Alois (Gard), action de 500 francs libérée de fr. 500. Lyon 
-ter aolit 18-88. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 40. 
Le coupon n° 20 a été payé le ler décembre 1898. Timbre sec sur le 
titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables au Crédit. Lyonnais et dans ses succursales, et à La 
Société , Lyonnaise de Dépôts et de Comptes courants, les ler juin et 
le décembre. 

Administrateurs MM. André liescours, pré8ident; Lucien Sou- 
chon, vice-présideril; Elliiie Bethenod, Henri Bergasse, Henri Bouthier, 
Charles Curait, Fernand de la Rochette, Henri de Saint—Laurent, Tho- 
masset. Directeur M. Henri de Place, à Mais. Commissaires 
MM. Jules Rolland, Gustave Baguenault de Puchesse, 

Cours moyens dee Actions et Répartitions 

Cours -moyens RéparlitionF 

IF 

20 

D 

15 
15 

ElAreiceis 
/879 
1.880 
1881 
1882 
283 
1884 + 
(885 , 
f SS6 
1887 

8.88 
188 .  

468 79 
478 77 
378 35 
32 50 
281. 05 
24 93 
251 69 
195 » 
I9 32 
448 33 
458 e  

1890 	• 

19L 
1892 
1893. 
1894. 	. . 
189'I 	I 'é 

1896 	• 
1897 	. 
1898 . . 
1899 (ter  FIVri4  

▪ 506 02 
• 468 96 
• 513 54 

585 53 
62 
609 52 

'790 
46067 

• 5ti '80 
595  

10 >1 
18 » 
20 m. 
22 50 
22 50 
22 50 
12 » 
15 » 
1 25 

sxsecicos 	 acou r#nueyétldl. RépairLitiOLlt 



PASS 1 le 
Capital 

Réserve statutaire • • 
Réserve facultative 

Tra ité d' Horn bres : 
Amortissements réali2és 
Reste à payer par annuité 

E.,ria„prunt de t888 
Obligations amorties . • 

Obligations en circulation. • 

Créanciers divers 	• • 

Profits et Pertes.. id 
Reliquat de l'exercice 1897 
BénétieeË de 189S. . 	• • 

4 846.917 :30 
1.1.00..000 I 

:19_527 40 
6.289 70 
9.510 » 

370.901. 4 
325.001 » 

2'0_0C° » 
23'2.344 35 

.124 50 
'à-Ci:1373 » 

4.i•73!.-). 40 
398.783 65 
51)6.382 78 
72.(:00 » 

8.938..489 62 

137 •592 75 
187.407 2 

0.500 JJ 

932.500 
,02.399 49 

2..U2 71_ 
198.251. 

S.938,48.9 62. 

6.00.0.000 
21,36.70-6,1  01 

. • • /09.000 

D11 T 
Frais génèraux • , 	+ 

Amortiesementz. 	F • 

Emprunt de 1888 
Report de 1897 • . . + 

Bénéfices de 18a8 

• 211.30 89 
. 0.3.96S 

. 54.925 » 
• . 	2.1U 11 

• 193.2M 35 

1.1e.583 SO 
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Goure moyens des Obligations 

Exereites 

1828 . • . 	510 33 
1889 . 	. 504 785 
1890 • 	508 33 
1891 	• . 	508 62 

Extracem 

1892' 
1893 
1894 
189 

  

exit roic 

1896 	• 
1897 
1898 . • 
18Œ9 (1" avril) 

 

▪ 510 5'6. 
• :504 91 
• 5.18 7. 5 

523 64 
527 25 
515 » 

     

Production annuelle 

Mur ices 	 Ton er q 
1880 . . • 87.200 
1881_ F b * 	83. no 
1882 . . . 109.000 
1883 . . . 118.000 

84 • . . 13g•SOO 
1885 . f • 	 1  00 ,200 

1$8c5 . . 	116.200 

tiercieem 

188 	. 
1888 . 
1889 . 
189O . 
1891 . 
1892 . 
1893 . 

   

'formel' 

154.100 
165.000 
183.0.00 
215.800 
269 500 
267.400 
268,000 

EXsreice$ 

1894 	e 

1 895 I. • a 

1396 . 
189 F t • 
1898 

20,4.300 
263.200 
242•SOLI 
.265.000 
300.200 

     

Bilan au 31 Décembre 1898 

iii•cdr:17 
Conceseion.. 	. • 	• 
Travaux et insiallations • • 
Matériel de 	 . 
Mobiliers 	 . 
Val. en garantie de pension . 
BÉtiments et terrains . • 
Traité dllombres • • . 
Reste travaux neufs 1$97 	• 
Travaux neufs 1898. . 
Avances d'impôts. 	• 

Caisse et banquiers.- 	• 
Stock. . . 	. a F ▪  a 

Marchandi es . 	• . , 
Débiteurs divers . t . 
Acomie 6 e/o  sur le dividend&• 

Profits et Pertes de l'exercice 1898 

CRÉDIT 

Report de iS97 • • • • . 
Ekhierces 	charbon brut. 
Bénérices sur charbon lavé, â 

Bénéfices aur les aggioruérés 
13énificee sur nm,easill et pro- 

duits divers 	. 	• . 

2,122 il 
433•868 âo 
133, i0.1 
ri 10.198 -15 

145.400 14 

1.t25.'583 80 

Répartition des Bénéfices 

Prélèvement statutaire pour la réserve..• ▪  . . • . • 

Amortiesement des travaux neufs + 	 . . . • 

Sur acquisitiim d'immeubles, . 	• • 	• . . 	• 

de la pompe Piiietle 	• . • • 	. 	.. . 	. 

A la 'mime des retraites + 	• 	II • 
Dividende 25 fr. per action. • . • 

Reporté à nouveau 	, • • . • 
• a 	• 	▪ 	a 

	

IFi 	i• 	•I 	• 

	

. 	• 

39.M3 W 
• 252.344 35 

• . 50-000 » 
• 17.000 

• . 30,000 
300.000 » 
46.375 65 

▪ - 195.384 06 
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Résultats 
des Exercices : 	18M 

Bénélicos — 	661,01 61 
Reliquat précédent. 	29.6 86 
Répare ition 
Dividendee. . 	▪  270.000 » 
RéseryesetumortisEern. 365.b8.8 07 
lleporté à ni3uverw. 	32.1_10 40 
Fonds rie roulement 

après répartition. 	11,:frc.).385 'JO 

105 

501.926 6 
32.110 40 

27a.000 
257.33d 4 

6.100 58 

756.t57 31 

189B 

283.106 05 
6.700 58 

144.000 2  
144M1 75 

1,208 88 

768.8b8 57 

1891 

400.329 66 
'1.208 88 

180.000 » 
219.41 83 

2.122 71 

745.337 92 

1893 

793..261 315 
2.122 11 

.300.000 » 
449.007 41 
4(i.e7.6 6 

D.25.599 93 

MINES D'ANTHRACITE DE COMMUNAY 

Ancienne Société civile con8Ltuée le 2" décembre 18,84, par arta reeki 	MA ZEBON totaire 
'I'r'a isform 	Ii Scici.été anonyme. nuivant delibématicen de 	 getnbrale intrRorrimaire ûir 
25 nove!mbre iSiM ;  51 atuts dèpo 	çher dei Pierre. BOUVARD, notaire I Ternity ( Isére).. 

La Société a pour objet r l'exploitation des mines de Communay (Isère) 
el de toutes antres concessions qui pourraient y être adjointes, la Tente 
des produits et généralement toutes opérations pouvant se rattacher 
auxdites exploitations. 

Siège social, à Cornmunay (Isère). Durée, 99 ans, à dater du 25 novem- 
bre 1.898. 

Fonds social. — Le fonds social se compose de la concession ci -après 
désignée, de tous les droits mobiliers, immobiEers, espèces et marchan- 
dises, ainsi que de tout l'actif appartenant à l'ancienne Société Civile 
des Mines de Cornmunay, dont la présente Société assume également les 
charges. Le tout, tel qu'il existe et se comporte actuellement. La con- 
cession des "Mines de Corn mura comprend une surface de 9 kilo- 
mètres carrés, s'étendant sur le territoire des domaines de Communay, 

Ternay et de Chasse (rsère); ladite concession résultant d'une 
ordonnance royale en date du 22 avril 1833. Les cinq puits de l'Espé- 
rance, Bayettant, Saint-André, Sainte-Lucie et Gueymarcl, les galeries 
souterraines OU à ciel ouvert existant avec leurs accessoires, en un mot, 
tous les travaux d'exploitation exécutés ou en cours; tous les bâtiments 
de service élevés sur les différents points de la concession, qui consistent 
en constructions diverses, servant de magasins, ateliers, bureaux, etc. ; 
une maison d'ingénieur avec le terrain y attenant, et les meubles inven- 
toriés dont elle est garnie ; diverses parcelles de terrains sur lesquels 
s'ouvrent les différents puits; les machines, locomobiles, agrès, usten- 
siles «exploitation et de recherche, outils de forge et autres engins de 
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toute espèce, actuellement en service ou se trouvant dans les magasins 
de réserve ; le chemin de fer reliant la mine 'a la gare de Chasse, destiné 
à recevoir les marchandises de la Société pour leur embarquement ; le 
charbon et les approvisionnements existant à la mine où en dépôt ; les 
fonds en caisse ou à recouvrer. 

Capital social. —1,800.000 francs, divisé en 6000 actions de 300 francs 
chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour trois ans, renouvelables par fractions chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le semestre qui suit la clôture de 
l'exercice social, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix 
actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans 
qu'il puisse réunir plus de dix voix par lui-même et de dix autres voix 
par procuration. 

Année sociale, du lerjanvier au 31 décembre. Inventaire général , au 
31 décembre. Par exception, le premier exercice prendra fin le 81 décem- 
bre 1899. 

Obligations. — 3000 obligations 4 °Io, créées par décision de l'Assem- 
blée générale extraordinaire du 25 novembre 1.898, remboursables à 
300 francs, en trente ans, par tirage au sort annuels. 

Ingéra annuel : 12 francs, payables par trimestres, les 15 janvier, 
15 avril, 15 juillet et 15 octobre. 

Description du titre. — Teinte bleu clair sur fond blanc, cadre 
bleu clair, texte noir. Libellé ; g Mines d'anthracite de Communay Société Anonyme 
au Capital de 1,800,000franes u ... Statutii déposés en liEtude de Ma Pierre notivard, 
Notaire à Ternay (kbre) Obligation de trois cents francs entièrement libérée au Portur 
Arnortieable clans une durée de :.3.0 aus Conformément au Tableau. imprimé au ver,o 
du présent Titre. Donnant droit lm intérêt annuel de 12 francs, payable à rai.ori de 
3 francs par trimestre, [ce 15 janvier, 15 avril, 15 juillet et t5 octobre de chaque armée. 
Nota. — La Société se réerve le droit de remboursement au pair par anticipation, i 
date' de 1009. Commnay,le 30 novembre 1898. Sibe social à Comullmay• » Signé 
d'un administrateur et du Commissaire-Vérificateur. Muni de coupons numérotés 
dont le dernier porte le ri' 60 et l'échéance du 15 octobre 1913. Le le 2 
a été payé le 15 avril 1899 à son échéance. Timbre sec sur le titre et 
les coupons. Souche dans le haut. Tableau d'amortissement au 
verso. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est préle-vé 5 (70  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toirelor-eque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour distribuer 5 °/ aux actions à titre d'intérêt du capital, Le 
surplus est réparti à raison de 	pour les Actionnaires ; 	pour 
le Conseil d'administration. 
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0011p011S e  payables à. Paris et à Lyon. 
Administrateurs MM. J. -M. Chasard, président; Ensile Vélard. 

Louis Baron. 

Coure des Actions et des Obligations 
Ex t mite 	 M'Ions 	obligt nbini 	Exeroice 	 Autkung 	Obligation! 

1898 	▪  . Da0 220 » 	310 » 	1899 (avril) . 	• 320 » 	310 » 

SOCIÉTÉ CIVILE DE TRÉFONDS 
6'ciciéti civile anonyme, cortstiLuèe par acte des 26 et 30 juin ism, revu Mil  TIC$THHOLRE-

1AFAYeTTE ci; CillUBIS, notaires â Saint-Etienne {Loire). 

La SociMé a pour objet F la mise en commun, la propriété, la jouis- 
sance de toutes redevances ou droits de tréfonds créés soit en -vertu de 
la loi de 1810 sur les mines, et de toutes autres dispositions législatives; 
soit en vertu des ordonnances de concession et de tous cahiers des 
charges annex.s aux ordonnances de concession de mines de houille et de 
minerai ; soit en vertu de tous traités et décisions judiciaires, intervenus 
entre les concessionnaires primitifs ou des redevanciers et des exploi- 
tants... L'adjonction par voie d'acquisition, ou autrement, de tous droits 
de ce genre. La gestion, la surveillance, la perception et la distribution 
entre les sociétaires des sommes provenant et à provenir de ces droits. 

Siège social, à Saint- Etienne (Loire), i , rite de la Préfecture. Durée, 
aussi longue que celle des exploitations de tréfonds. 

Capital social. — Formé par les tréfonds apportés à l'origine et 
successivement, actuellement divisé en 20.502 parts, nominatives. 

Conseil d'administration, composé de sept membres, nommés pour six 
ans, renouvelables par sixième chaque année. 

Assemblée générale ordinaire, au commencement de mai,' composée de 
tous les Actionnaires. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
d'actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
trois cents, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au ai décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des produits. — Sur les produits, il est prélevé 	O/0  
pour former un fonds de réserve. Une somme est affectée s'il y a lieu à 
un fonds de réserve extraordinaire. Le surplus des produits est réparti 
aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Saint-Etienne, au siège social, tous les trois mois, 
les mercredis et samedis qui suivent les ler mars, juin, septembre et 
décembre. 



ACTIF 
Tréfonds apportés eont„re net. 
Tréfonds acquis contre a.rgen.L 
Valeurs mobiliérês. . 
Avances pour IXC en cours 

et divers . 	 • 

Caisse . 	 • 

Mémaire 
±75.740 05 
161 ,I90 

(5.39ri 
487 45 

:369.813 
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Adrninistrateum t MM. Charles Neyrand, comte Panuat de Besset, 
J.-M. Epitalon, Ph. Germain de Montauzan, Ch. Jacquemond, de Fra ix 
de Figon. 

Administrateur directeur M. Saigne 

Cours moyens et Répartitions (nettes d'impôt 9) 

Exoreices 
1883 
1884 
1884à 
1886 
1881 
1888 
1889 
leo 
1891 

RépartMon 

15 » 
20 
20 » 
17 » 
15 50 
1G » 
15 » 
J 3 50 
18 50  

Ex.recoR 
892 

1893 . 
i894 . 
18% 
i896 . 
1897 F . 

1898 . 
1899 (tu a  

Gour." 	ri é patift urka m 
. . , 	341 2::"> 	i 

. 3211 10 	14 » 
. . 	250 » 	11 50 

. 2'O 83 	16 » 
298 65 	16 » 
:300 » 	16 » 

. 308 a 	16 50 
vril) . 360 » 

•  

• . 	+ 	. 	f 	4 

. + 	. 	. 	. 

• 	 • 	. 	. 	r 	• 

• 	,. 	. 	, 	. 	• 

• . 	. 

• 	. 	. 	. 	+ 	. 

• 	 • 	+ 

• • 

Bilan au 31 Décembre 1897 

PASSIF 
Capital : 20.179 aCtibEIS . 	▪  Mémoire 
Redevancee excédent non dis- 

tribué 	• 	 il 4. 91 • MO 30 
Répartitions échues . 	 2.464 
Bénéfices: excéd. non distribil 	30.522 10 
RéElerVeS • 	• 	. 2.44.8'M 6.r.) 

369.813 » 

SOCIÉTÉ DES MINES D'ALBI 
Sniléti anonyme bernée le 6 février ISM, par Acte rocu 	(koorges BERTRAND, 

notaire el Paris. 

La Société a pour objet, 	l'exploitation des gisements de houille 
existant dans le périmètre de la Concession d'Albi, et tout ce qu'elle 
comporte ; l'exploitation de routes autres concessions de mines de houille, 
directement faites à la Société ou acquises par elle, et toutes les opéra - 
tions qui se rattachent à l'exploitation desdites m'les et au commerce et 

la -vente de la houille et des divers produits en provenant. 
Siège sooial, à Paris, 5, rue Chauchat. Durée, 99 ans, 
Capital social. — 3.000.000 de francs, divisé en 6000 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 4000 ont été 
souscrites et payées en espèces, et 2000 attribuées en représentation 
d'apports. 

Parts de fondateurs. — 200, remises à la Société minière du l'am 
Apports ï Les administrateurs-délégués de la Société minière du 

Tarn apportent à la Société F tout l'actif de la Socie3 minière du Tarn 
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comprenant notamment : ta concession des mines de houille située sur les 
communes de Taux, Garric, Lescure, Saint-Germain-de-Maillioc, Albi et 
Castelnau, de Le -vis (Tarn), comprenant une étendue superficielle de 
3563 hectares. Cette concession a été accordée à la Société minière du Tarn, 
sous le nom de concession d'Albi, par décret de M. le Président de la Répu- 
blique Française, en date du 12 octobre 1886 ; diverses parcelles de terrain, 
en nature de bois, vignes, terre, etc., d'une superficie totale de 4 hectares, 
70 ares, 44 centiares ; maison d'habitation, poudrière, hangars pour 
bois et camions, hangars abritant les puits, vestiaires, forges et magasins; 
trois chaudières, machines d'extraction et de montage, molettes, chemi- 
nées, matériel de pompes, tuyauterie, giffards, camions, forges mobiles, 
câbles et autres outils servant à l'exploitation ; le mobilier et les marchan- 
dises en magasin. 

En représentation de ces apports, il est attribué à la Société minière 
dn Tarn deux mille actions de cinq cents francs, entièrement libérées et 
deux cents parts d fondateurs. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres au plus nommés 
pour cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être 
propriétaires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant mai, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de quarante, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du f er  jan-vier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — 2100 obligations 500 francs 5 1,), créées par décision 
de l'Assemblée générale de 1893; émises en 1893, à fr. 480 rembour- 
sables à 500 francs, en 40 ans, par tirages au sort annuels ayant heu 
l'Assemblée générale à compter du 30 mai 1895. 

Intérêt annuel, 25 francs, payables par semestres, les ler janvier 
et Pr  juillet. 54 obligations étaient amorties le 31 décembre 1898. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 O/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; les 
réserves extraordinaires votées par l'Assemblée générale; la somme 
nécessaire pour servir un intérèt. de 5 0/  aux actions non amorties. Sur 
le surplus, 15 O/c, au Conseil d'administration ; 25 °fo  aux parts de fonda- 
teurs et 60 %aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Paris, au Crédit Lyonnais et dans ses succursales. 
Administrateurs : MM. H. Marmottan, président ; P. Schneider, 
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'Ton ü LEI. 

65.005 
96.393 

110,650 
159.756 

Filer deo 

f805. . + 
1896. 	. 
897 . . . 

1898, . . . . 
1899 (10 avril) . 

RÉP41,13.11110248 
'----mm%—..----.------ 

Cours 	AetIons 	Pa no 
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vice-président ; G.' Petit-han, administraleur délégué; René Raoul- 
Duval, Raoul Johnston. 

Directeur à Albi : M. E. Grand. 
Commissaires : MM, G. Chanoye, 'Charles Petitjean. 

Coure des Actions, Répartitions et Production annuelle 

Bilan au 34 Déoembre 4897 

810.454 SS 

AciTtle 

APPorte (oncession, travaux) 
iiir étaJbliss. chemin de fer, 

matériel . , . . . . 
Apprevision. et, marchandises 
Caisse, titres, hauquiers, dé- 

biteurs. . . e 	• . 

PA.ssip 
Capital-ae.tinins ,. . . , 
2046 obligations en circul. 4. 

54 obligations amorties . . 
Réserve statutaire . . 

pour travaux neufs + 
Amortissem. sur ler Etabliss. 
Créditeurs . . . 4. I . • 

Profits et Pertes „ 

1.000.000 e 

3.01.1.402 sa 
1.24.559 61 

3.000.000 :la 
1.023.000 » 

27.000 x 
23.408 27 
75,:4 54 

329,583 56 
243,99f 44 
290.099 51 

5.012.417 32 

Répartition dee Bénéfices 

5 °il° à la réfierve statutaire . . . . . • • • 

"Intérêt 5 0 /0  aux actions (25 fr.) . .. . . • 
Réserve pour travaux neufs. . . . 
15 0/  sur le surplus au Conseil d'administration 
2 '110  aux Parts de fondateurs . • • . • • 

Dividende supplémentaire : 5 francs par action 

Total. 

• 14.504 97 
• 150.000 » 
. 75.594 54 
. 7.,500 » 

1.2.500 » 
. 30.000 » 

• 290.099 51 

• 4 	• 	• 

e 	• 	4 

.• 	I. 	• 	• 

I. 	a 	. 	. 

e 	4 	•• 

. 	. 	• 	• 

Résultats 
des exercices : 

ténéfices . . 4 4. . 
Répartition.: 
Dividendes riions et parts 
Administration ,,, ,, . 
Ré. erve8 et amortissen-ien LB 
Travaux neufz,. . ., • . 
Fo** de rouienent 

après répartition 	• 

lgâ6 

28t.404 77 

150.000 

56.070 23 
75.334 54 

550.923 5 

1891 

214«.OP9 bi 

192.500 n 
7.500 » 

14.504 97 
75.594 54 

691.023 05 
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SOCIÉTÉ NOUVELLE 

DES MINES DE PRADES-NIEIGLES ET MÈNE 
ANCIENNE COMPA.GNIE HOUILLÈRE DE PRADES ET NIEIGLES DISSOUTE LE 10 ÀOUT 1889 

société anonyme, ocknatitugào par aetea des la et. 14 novembre Eé t 7 décembre Mg, 
reçus bit DECORM1S.,, notaire * MarBeille, 

La Société a pour objet la possession et l'exploitation des diverses 
concessions appartenant antérieurement àa « Compagnie des houillères 
de Prades et Nieigles », ensemble les immeubles, travaux, matérieL 
approvisionnements et valeurs de toute nature qui lui sont apportés par 
le liquidateur de cette Compagnie. 

00310868i01113. — La Société possède tes concessions suivantes : de 
Prades et Nieigles (département de l'Ardèche), accordée par décret du 
10 brumaire an XIV, modifiée par décret du 6 août .1883, d'une surface 
de 18 kilomètres carrés, 36 hectares ; de Sounelou (département du Gard) 
concédée le 17 mars i809, d'une surface de 22 kilomètres carrés, 95 hec- 
tares ; de Cavaillac (département du Gard), concédée le 14 janvier 18?..0, 
d'une surface de 33 kilomètres carrés, 90 hectares ; de l'Arc (départe- 
ment des Bouclies-d.u-Rhône), concédée le 8 août 1880, d'une surface 
de 26 kilomètres carrés, 22 hectares, 68 ares; la concession de minerai 
de fer de Ca-vaillac (département du Gard), concédée par décret du 
14 janvier 1830, d'une surface de 33 kilomètres carrés, 90 hectares ; 
la concession de minerai de fer de Mandagout (département du Gard), 
cm cédée le 14 janvier 1830, d'une surface de 1_2 kilomètres carrés, 
94 hectares. 

Siège social, à Marseille, 11, rue Lafon. Durée, 50 ans, à partir du 
1" janvier 1889) 

Capital social. 	A l'origine, 1.000.000 de francs, divisé en 2000 ac- 
tions nominatives ou au porteur de 500 francs chacune entièrement 
libérées, sur lesquelles, 1980 ont èté attribuées au liquidateur de l'an- 
cienne Société, qui les a réparties : 1500 aux obligataires à raison d'une 
action par obligation et 480 aux Actionnaires au prorata de leurs actions. 
Par décision de l'Assemblée générale du 30 mai 1890, un lot de 
300 actions a été racheté et annulé ; le capital est donc actuellement 
réduit à 850.000 francs, divisé en 1700 actions de 500 francs chacune. 

Parts de Fondateurs. — En plus des actions attribuées ci-dessus, il 
a été créé 3776 parts de fondateurs remises aux Actionnaires de ran- 
cienne Société au prorata des actions par eux possédées. 

Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres, nominés 
pour quatre ans, renouvelables par quart chaque année et devant étre 
propriétaires de dix actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, en avril ou mai, composée de tous les 

actionnaires qui auront déposé leurs titres cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède d'actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire 
ou mandataire. 

Année sociale, du 1" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 5 °,/c, 
au moins, 10 °A)  au plus, pour _former un fonds de réserve, ce prélève— 
ment cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le vingtième 
du capital social. Sur le surplus on prélève une somme suffisante pour 
assurer aux actionnaires une première répartition, jusqu'à concurrence 
de 2 °/ de la valeur d'émission de 500 francs des actions non amorties. 
L'excédent des bénéfices, après la répartition ci—dessus, sera_ mis en 
réserve, pour être réparti entre toutes les actions à titre d'acomptes de 
remboursement du capital, lorsque la situation du fonds de roulement et 
de l'amortissement des travaux d'établissements le permettra et suivant 
décisions de l'Assemblée géntimaie ordinaire. Après le remboursement 
de l'intégralité de 1.100 actions de capital, les tenaces restant après le 
prélèvement de la réserve seront répartis en totalité également entre les 
5766 litres de jouissance et de fondateur. 

Coupons, payables à Marseille, au. siége social, le lie  juillet. 
Administrateurs : MM. Baron Émile de Clausonne, président ; 

Albert Armand, vice-président ; Henry Bergasse, Ferdinand Cpalme ton , 
Pierre Delpuech. 

Administrateur délégué : M. Jean Roussellier. 
Commissaire : M. Guillaume Roux. 

Répartitions 
De 1890 à 18.97.  les actions ont touché 10 fr. Lets chaque année. 

1898 	 9 fr. nets. 

Deardees 	 rrénittiA 

1880. . • . 2.260 
1881. . . • 	5,761 
18s2. . 	. 7.329 
1883. . . 	11261 
1884. . 	27.626 
1885. , • . 25.281 
1886. • . . 30.1W 

Production annuelle 
Excirci Ga 	 Tainan 

1887. • . . . 5.903 
1888.. . • 	23.100 
1889. . . 	35.044 
1890. 	. . 40.387 
1891. 	. . 44,745 
1892. - 	. 29.315 
1803 • . 	. 	38.069 

retlég 	 Ton. n es 

1894. j 	43015 
1895. 	42.907 
18 9‹,3. 	 44,85 
1897. . 	42,586 
1898 * 	e.7It 

   

   

Répartition des Bénéfices% 
5 010  réserve légale. 	, . • • Li i em m«e• 	 7i 5 32 
Dividende de f0 francs par action 	• + . 	II . 	 17-0001  P5  

Impôt . à . - . 	. • . a 1 • . • . i 	 Gr 45 
Reporté à nouveau . 	. ; i 	. i .1.11 .. • Ni 	 1.860 40 

Total. . é 	 18,513 11 
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Bilan au 31. Décembre 1897 

590.000 » 
85.00G » 

101 934 61 
42,203 28 
74.0P9 64 
88.365 20 

7.ŒŒ9 8i  
2.063 65 

ACTIF 

Frais d'Etablissemerit 	. 
,Arnorthsement capitai , • 

Valeurs mobilières 
Débiteurs divers 
Caisse el Ba.nquiers. 	, 
Maga.si a (approvisionnement). 
Charbons tvaleu.r du stock) . 
Diverm . . . 	• q. 

PASSIF. 
Capital 	 . 

Rouillant'. aux actiona 	. à 

Ancienne caisse de secours 
Main-d'oeuvre 	 . . 
Créanciers divers. .1 é • 

Coupons à payer. 	IF I 

Réservé statutaire • 
	 • 

pour acchienbs. 
Provision de travaux neufs 
Caisse de secours et retraite. 
Reliquat de 1896. 	â 

Bénéfices de 1897. 

850,000 
4.150 » 

12.162 4t 
26.63 70 
22.525 78 
761135 
8.008 23 
8.780 80 

50.000 ». 
2.000 80 
4.206 66 

14.306 51 

1.010.728 23 

Résultats 
des exercices'. 

Bénéfices . . 
Reliquat précédent 
Répartition 
Dividende- . 
Réserves et arnortiss. 
Reporté à nouveau . 
Fonds de rouienbent 

après répartition. 

1893 	 leS4 	 11195 

	

32.075 62 	21.938 i3 	21.860 15 

	

827 98 	r.')7 	3.823 45 

	

17.70S 35 	(7.708 35 	17.708 35 

	

14.410 88 	11.096 90 	1,09.3 

	

05 57 	3.823 45> 	6.882 2 

	

165.7n 44 229.952 62 	94.604 02 

1196 

15.129 ri 
64i)72 20 

17.708 35 
786 46 

4.206 

322.214 89 

1891 

14.306 51 
420666 

1M37 45 
715 32 

liseo 40 

249.314 15 

SOCIÉTÉ DES CHARBONNAGES HONGROIS FUMANT 
(VALLÉE DU ZSIL) 

Saiiété anonyme formée le 9 février 1891.. Statuts modifiés par l'Aesernblée généra:La 
du 93 notit 1896. 

L Société a pour objet : l'exploitation des mines de houille dans la 
concession dite d'Urikany, vallée de Zsil, au sud de la Transylvanie 
(Hongrie) d'une étendue de 12.872.329 mètres carrés, que la Société a 
louée pour une durée de quatre-vingt-dix ans, moyennant une redevance 
de 20 kr. par tonne ; l'exploitation des mines de houille dites de la Szil, 
d'une étendue de 14.444.631. mètres carrés, acquises par la Société en 
1891 ; la Société possède de plus toutes les actions de priorité du chemin 
de fer de Lupény à Petroszény (Société constituée au capital de 
974.000 florins, divisé eu 685.000 florins d'actions de priorité et 
316,000 florins d'actions de capital). Ce chemin de fer relie les conces- 
sions aux chemins -  de feé hongrois à Petrozsény ; il a une longueur de 
19 kilomètres. 
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Siège social, à Budapest. Bureaux à Lyon, 39, rue Thomassin. Durée, 
jusqu'au ler mars 1980. 

Capital social. — 	l'origine, 3.000.000 de florins, divisé en 
30.000 actions de 1.00 florins clia curie, entièrement libérées, sur lesquelles 
15.156 ont été attribuées i MM, David Berl et Jutes de Horvath en 
représentation de leurs apports, et 148.844 souscrites en espèces. Le 
capital a été porté, par suite des acquisitions faites par la Société en 
1891, à 4.000,000 de florins par rémission de 10.000 actions de 100 
florins souscrites en espèces. Par décision de l'Assemblée générale 
extraordinaire du 23 août 1896, le capital a été réduit à I .600.000 florins 
en réduisant par estampillage les actions de 100 florins à 40 florins. Le 
capital a été porté ensuite à 2.000.000 de florins par l'émission de 
10,000 actions nouvelles de 40 florins ; ilest donc représenté actuelle- 
ment par 50.000 actions, dont 40M00 estampillées à 40 florins et 
10,000 actions nouvelles, Ces 10.000 actions ont été réservées aux 
porteurs d'actions anciennes à raison. d'une action nouvelle pour quatre 
anciennes. 

Conseil d'Administration, composé de cinq à neuf membres, nommés 
pour trois ans, renouvelables tous les trois ans et devant être propriétaires 
de dent actions chacun, 

Comité de surveillance, composé de trois membres élus pour un an 
par l'Assemblée générale. 

Assemblée générale ordinaire, à Budapestli, dans les six mois qui 
suivent la clôture du bilan, composée de tous les actionnaires proprié- 
taires de dix actions au moins., qui les auront déposées huit jours avant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
cent, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations- Priorité (de 250 francs). 	12.000 obligations 5 'V, 
émises en 1892, suivant autorisation de l'Assemblée générale des action- 
naires, dont acte reçu par Mc Etienne de G i3rgey, notaire royal à Bu dapes t 
remboursables à 250 francs en quarante-cinq ans à partir de 1_893, par 
tirages au sort annuels, ayant lieu en juillet à Budapest. 

Intérêt annuel, 12 Ir. 50 nets, payables par semestres les lei janvier 
et 1," juillet. 

L'hypothèque conférée au. présent emprunt sur les propriétés immo- 
bilières de la Société est en premier rang après une annuité de 
20.000 florins y. at consentie à la Direction des chemins de fer de l'Etat 
hongrois pendant trente -sept ans, conforirnément à l'acte de concessioD 
du chemin de fer de Petrozsény-Livazény-Lupéity. 
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Description da titre (Obligation de 250 francs). 	Teinte mauve 
sur fond blanc. Cadre et texte noirs. Texte sur trois colonnes en trois 
langues. Sur la colonne du milieu libellé en français. Libellé en. franças 

Société anonyme des charbonnages Hongrois d'Urikany vallée du Ail, Capital 
social Quatre millions florins. Emprunt Hypothécaire Priorité d'un million deux cent 
mille florins or, ou de Trois millions de trame, divisé en Douze mille obligations Flypo- 
thécaires Priorités de Cent ilorinEs or ou deux cent cinquante francs portant intérêt it cinq 
pour cent l'an, pa.yable, etc., Obligation Hypothécaire Priorité de i00 florins or ou 
250 francs au porteur. » Suit un texte concernant l'émission, le paiement des intérêts, 
le leraboureernent et la garantie atièclée à l'Emprunt. Budapee, le 15 juin 1892. Société 
anonyme dee charbonnages Hongrois d'Urikaby, vallée du si 1. Timbresec blanc au- 
de oui du libellé français; le titre porte deux signatures. Muni de coupons numé- 
rotés avec date d'échéance, dont le dernier porte le n° 85 et l'échéance 
iln ler janvier 1937. Le nû 14 a èté payé à son échéance le i  janvier 
1899. Souche dans le haut. Tableau d'amortissement au verso. 

Obligations-Prierité (de 500 francs). — 4000 obligations 5 °/0  émises 
en 1895, remboursables à 500 francs en quarante-cinq anse  à partir de 
1896, par tirages au sort annuels, ayant lieu en juillet à Budapest. 

Intérét anmtel, 25 francs nets, payables par semestres, les ler juillet 
et I e  janvier. 

Garantie. — Une annuité do 20 MOU florins à prélever par privilège 
pendant trente-cinq années sur les recettes du chemin de fer de Petroz- 
sény-Livazény-Lupèny à raison de 2 florins par wagon de charbon 
expédié sua. cette ligne. Une hypothèque sur toutes les propriétés immo- 
hilières de la Société venant après l'emprunt hypothécaire déjà contracté. 

Description d titre (Obligation de 500 francs). — Teinte rose 
sur fond blanc. Cadre et texte noirs, Texte sur trois colonnes, en trois 
langues, en français sur celle du milieu, LibelM ccNi' .4 Société anonyme des 
charbonnages Hongrois d'Urikany, vallée du Zsil, Capital social Quatre millions florins. 
Emprunt Hypothécaire Priorité deuxième série De huit cent mille florins or ou. Deux 
millions de francs &visé cii quatre mille obligations hypothécaires de Deum Cents florins 
or, etc... Obligation Hypothécaire Priorité de 200 florins or ou 500 francs au porteur. » 
Suit libellé Stil' rémission, la garantie et leg  droits attachés  atm Litres. Budapest,  lie  
5 janvier 1895. société anonyme, ete. Timbre sec blanc au-dessous du libellé français. 
Deux signatures. Muni de coupons numérotés avec date d'échéance dont le 
dernier porte le n* 85 et l'échéance du I er  janvier 1940. Le coupon n° 
a été payé le I tr janvier 1899. Tableau d'amortissement au verso, souche 
dans le haut. 79 de ces obligations étaient amorties au 3t décembre 
1898. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé F 1010  
pour former un fonds de réserve ; 5 0/0  d'intérêts au  capital -actions. 

Le surplus est réparti : 5 13 /0  au fonds de retraite des employés et 
la Caisse de secours des ouvriers ; °/ comme gratification aux direc- 
teurs et employés; 10 °fo  au Conseil d'administration ; 80 °/ aux 
Actionnaires. 

Desoription du titre (Action). 	Teinte bistre clair sur fond blanc. 



.P• 

Capital-actions. . 
Obligat. hypot. Jr' 

— 20 émiséon • 
Obligations et coupf à payer. 
Soc. Peirozsény-LiyazinT- 

1.upèny compte courant, 
Soc. Petrozsény Livazény - 

Lupéeur téerv. 	 + 

Amortisserne.ttt 
Réserve pour 5m.pens . 
Compte d'unortissernent 
Créditeurs - - 
Rel:quat de 1895-98.. 	• 

Bénéficés de1896-97. 

F1C1 ring 

.000.00.0 » 
1.419.162 50 

!Io& t3à5 
68.2i9 

1 0 .2'60 Id. I 

29.146 96 
SOO 

10.000 » 
1.61.560 DS 

45.028 1.1S 
57,1m .D8 
45.968 06 

AL.S07£99 44 
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Cadre bleu formé par des vignettes portant la dénomination e trois 
langues. Texte noir en trois langues. Libellé en français i « Société anonyme 

des charbonnages Hongrois d'Urikany Vallée du. Zsil, au Capital de deux millions de 
florins, valeur autrichienne, divisé en 50.000 actions de 40 florins chacune entièrement 
libérées Action au porteur de quarante,  tiorine valeur autrichienne Le porteur de la pré 
sente action jouira, etc... Société anonyme , etc. Budapest, 1896, Oktolier 20 an. Ei 
Timbre sec blanc euv le titre. Deux signatures. Muni de coupons numérotés, 
avec date de paiement du coupon, dont le dernier porte le n° 28 et la 
date du I." août 1019. Les coupons I à 7 ont été payés le tr  août 1898, 
pour le dividende de 1896-1897. Timbre bleu par quart sur les coupons; 
souche k gauche. Les anciens titres portent l'indication de l'ancien capital 
et les modificalions y figurent au moyen d'estampilles rouges. 

Coupons, payables à Lyon, au Crédit Lyonnais, en aotit. 
Administraleurs MM. le vicomte F. de ellescize, présiden1 ; 
Boussand, C. Bouyier, E. Lang, P. Morin .Pons, Dr A. de Miinnich, 

J. Neyret, L. de Pauer. 
Directeur des Mines : M. L. Muguet. 
Directeurdu Bureau centrai M. L. 1-Ieitz 
Comité de surveillance :MM. André Gicegy, Bartha, De Pauer. 

Production annuelle 

 

59.924 tonnes 
• • . 118.514 — 
▪ . 145.1395 — 

180'5-96 , 
1896-97 
f 89S 

  

242.8 	touries 
304.217 (18 moh;) 

, 	231.081. 

169.2-93 . 
i893-94 
1894-95 , 

• 

✓ 

• 

4 

• 1895* ■ il 	 e 

/M. 
1s97, 
IS9S. . 
1899 (10 avril) 

• 

• • 

• 

Cours 

AGtioiri 
152 

60 /07 
S5 105 
93 130 

12 

rkbliget,. Fremiw. 
245 » 
252 . 
254 5i 
256 20 
259 » 

omiga t. de !alunie 

O5 
507 12 

512 D 

Bilan au 31 Décembre i897 

c.r F 

immobilisations divenes 	. 
Emission actions nouvelles . 
Cal lia a . 

Porte feuille. • • 
Ca.i.itionnernents . . È 

Soc. 	c.Ie ief emprunt. 
2e emprunt. 

Coupons des priori Lés d la 
Société P.-I.,•-L• . 	. • 

Débiteurs divers 
Banquiers 	▪  . • È 

Colmpies divers . L + 
Approv]s. et mardLandises 

Fkwins. 

.8.12.736 s7 
:18.499 94 

8.659 4..31 
614.710 IO 

6A50 83 
306.06g 26 
116.306 1.! 

115,352 » 
47 490 13 

384,914 95 
8..382 82 

128_235 89 

4.807..899 4.4 



1 1T 

Florins 

Frais eaéraux . . . . . . 102.281 I 
Service des obligations . . . 211.122 CY5 
Imptits divers et droits . . . 	14.379 38 
Pavillon de l'Exposition . . 	I, 621 23 
Amorti8sements et débiteurs 

douteux. , . , . + . 	7f .408 0.6 
Report de 1895-96 . — . . re.106 98 
Bénéeces de 1896-9'7 — . ,. Ab. MS 0,13 

503.889 Bi 

r 
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Profits et Pertes de l'Exercice 18981897 

AvoirR 

Com ptes d'Exploitation . . 	52.3e6 eo 
Soc. Petrozény-Livasény-lu- 

pény 
Divid,ende 1896 + + . . . . 146.160 » 
Dividende 1897 . . . . . + 175.352 I,  
Intéréta, . . — . . . 72.964 î'3 
Reliquat de 1891.06 . . + . 57.106 9S 

ba3.8.89 

Répartition des Bénéfices 

io tvo  au fond& de réserve 
Dividende 1 florin par action 
Reporté à nouveau , 

. a 	a 	à 	• 	à 	I 

• • 	Ir 	.1. 	à 	à 	e 

r 	• 	.1. 	. 	 à 	e 	• 

Total . . . • . 

• 10.S07 50 
. 50.0:0 
• 42.767 54 

  

fi. 103.075 0# 

COMPAGNIE HOUILLÈRE DE TRIFAIL 
Société aflonyrne autrichienne', contitnée en 18M. 

La Société a pour objet l'exploitation des mines et usines suivantes 
mines de lignite, situées en Styrie et en Carniole, comprenant huit 
groupes : Trifail, Sagor, lirastnigg, Oistro, Lihoje, Hudajama, Krapina, 
Gottschée Houillères de rAdriatique comprenant le groupe de Vines- 
Carpano ; Mines de plomb d'Argentiera, comprenant les groupes de 
Auronzo et Jauken ; Usine à ciment de Trifail; verreries de Sagor et 
Liboje: Usine à zinc de Sagor ; Mine de houille de Gran, comprenant les 
trois groupes de Dorogh, Tokod-Ebszbny et Szarkas. La Société a cédé, 
en 1898, son domaine de G-ran à la <c Société générale hongroise pour 
l'exploitation des mines de charbon Jr) 

Siège social, à Vienne (Autriche), 	, Maximilianstrasse. Durée, 
infini. 

Capital social. — 4.900.000 florins, divisé en 70.000 actions nomi- 
natives ou au porteur de 70 florins chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'Administration, composé de neuf membres. 
Assemblée générale ordinaire, en avril, composée de tous les Action- 

naires propriétaires de vingt actions au moins. 
Aimée sociale, du le janvier au 81 décembre. Inventaire général, 

au 31 décembre. 
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Obligations. - Emission autorisée par décret ministériel du 20 juillet 

1889. Emprunt de conversion des anciennes obligations 5 °/ des ire )  2‘1  

et 3e séries, émis par décision de l'Assemblée générale du 12 avril 1880. 
23.250 obligations 4 cgo, émises le 20 septembre 1889. Remboursables à 
500 francs, en 45 ans, de 1.890 à 1.934, par tirages au sort annuels, ayant 
lieu le ler mars, à complet de 1890. Remboursement des titres sortis, le 
lei juin suivant. 

Garantie. — La généralité des propriétés minières de la Société 
Trifail, Sagor, Ilrasinigg,Carpano, Vines, Oistro, aottschée. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables en or, par semestres, les 
I." décembre et ler juin. 

Description du titre 	Teinte lilas sur fond blanc, deux colonnes 
pour le texte en français et en allemand, séparées par une vignette 
portant le chiffre 500 en blanc. Texte noir. Libellé 	Trifailer, etc. Emprunt 
hypothécaire de i1.625.0013 de francs ou 4.650.000 for. d'or autrichiens, divisé en, etc. 
Obligation hypothécaire de 500 francs ou 200 flor. d'or autrich. au porteur. La Société 
des mines de charbons de Tri Exil émet conformément, etc... Vienne, le ler juin 1889. ]) 
2 signatures. » Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 00 
et l'échéance du lee juin 1934. Le coupon n° 20 a été payé à son 
échéance, le 41." juin 1899. Souche dans le haut. Tableau d'amortisse- 
ment au verso. 

Obligations 4 °/, 2. émission. — 7500 obligations émises en 1893, 
autorisées par l'Assemblée extraordinaire du 24 janvier 1893 et par 
M. le Ministre des finances, le 4 juillet 1893, pour faire face aux 
dépenses résultant de l'accroissement des propriétés minières et de 
leur mise en exploitation. Remboursables à 500 francs, en quarante-cinq 
ans, par tirages au sort ayant lieu le ler juin de chaque année. 

Intérêt annuel, 20 francs payables par semestres, nets d'impôts, les 
ier juin et 1." décembre de chaque année. 

Desùription du titre. — Teinte vert clair sur fond blanc. Texte noir 
en allemand et en français. Libellé « Trifailer Koldenwerks-Ge -ellschaft 
Emprunt Hypothécaire de 3.750.000 de francs ou 1.500.000 flor. d'or autrichiens, divisé 
en 7500 obligations de 500 francs eu 200 for. d'or autrichiens, portant intérêt à I 0/0  
et remboursables par voie do tirage au sort en 45 auxObiig,ation hypothécaire de cinq 
cent-9 franc ou 200 fier. d'or autrichiens au porteur. La Société des mines de 'charbons 
de 'Diffa conformément à ses statuts, etc. Vienne, le fe juin 1893. » Signé de deux 
administrateurs. Muni de coupons numérotés avec date d'échéance, dont 
le dernier porte le n1 90 et l'échéance du ler  juin 1 338. Le coupon n° 12 
a été payé le Pr juin 1.899 à son échéance. Tableau d'amortissement au 
verso. 

Répartition des bénéfioes 	Sur les bénéfices, il est prélevé une 
somme suffisantepour assurer aux Actionnaires une prernWe rèpartition 
jusqu'à concurrence de 5 cyo  du capital versé. Le surplus des bénéfices 
est réparti ainsi qu'il suit 15 c70  au Conseil d'administration 5 °/Q  au 
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minimum, à la Réserve. Le reste, conformément à la délibération de 
l'Assemblée générale. 

Desoription du titre. - Teinte chamois, texte et cadre noirs. Libellé 
En allemand. Daté à Vienne, le 25 février 11873. Portant deux sigria- 
tures. 

Feuille détachée de coupons nnmerotés dont le dernier porte le ne 78. 
Les coupons nee  49 et 50 ont été payés le Prjuin 1898. 

Estampille de visa pour timbre, noire. Estampille couleur violette 
portant : « Valeur réduite à 70 florins d'Autriche ». 

Coupons, payables à_ Lyon, au_ Crédit Lyonnais et â la Société Lyon- 
naise de dépôts et de comptes courants, en juin. 

Administrateurs : MM. le Dr  Edmond Mojsisovics de Mosjvar, pré- 
ident; Dr  Emanuel Reif, le baron Pierre de Pirquet, vice-présidents ; 

Anatole de Lapeyriére, Albert ',autans, le baron Victor de Pereira, le 
baron Othon de Bourgoing, Paul Vernet,. 

Commissaire (lu gouvernement : M. le Dr  Léon Chevalier de Herm. 
Secrétaire gémirai : M. Dinde Karafiat. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Ex en:4(1cl 

1884, 
1885 . 
1886 
18.87 
18-83 . 
1889 . 
1890 , 
1891 . 

	

Plue bieu t Plus bas Répikrtiliklik! I 	exerek" 	Plue Inuit 

	

U 	9 » 	I 	1892 . . . 	39,E JI 

	

xi 	9 » 	1893 . . . 	355 » 

	

i, 	9 » 	1894 . . . 	373 » 

	

» 	9 » 	 1895. . . 38415 
130 » 	10 50 	1896 . È , 	34.5 19 
151 Je 	12 70 	1891. . . 	358 57 
27 	I? 	18 35 	1898 . . . 	380 / 2 

	

350 	u 18 95 	1899(1 er avrn) 413 0 

Plus lue 

220 
305 » 
322 

RéparLitiOnt 

14 40 
14 10 
14 40 
15 70 
15 70 
17 80 

D 

160 » 
326 50 
364- 50 

• 415 » 

Cours moyens des Obligations 

1890 
1891 
189.2 
i89.3 r 

476 24 
488 22 

• 4954 
499 16 

1894 È 
1895 . 
1.8D6 
1$97 

 

506 DO 
5(0 39 
514 21 
513 6/ 

1898 
1899 ( itr avril) 

513 /9 
bia 50 • 

• 

• 

       

       

Productions annuelles diverses 

1886. . 
1887. . 
1888 
1889. . 

.„ 
1891. 
1892 . . 
I 	. 
1894. 
1895. . 

1891. . 

	

Charbon 	Zinc 
Toirne 	Quint. ma 
16.617 

	

U4.126 	10.128 

	

616.080 
	

817R1 
627.747 	11.035- 

	

. . 	6711.470 	12.282 

	

812.649 	14.536 

	

833.910 	13,025 
▪ . 	111.11.7 	14 .D59 
• h 	 926,16e 	13 .174 

	

964.138 	12.4 /7 
074 

	

1 ..136 	i0.976 

	

1 D06.022 	11.214 
• . 	1 .011.117 	9.728 

140 
280 
290 
989 

1:079 
1.025  

Cament 

60.708 
88.784 
46.695 
48.528 
62..b91. 
62.558 
41.797 
45.190 
86.231 
71325 
42.050 
70.113 

Verrerie-g 
(me m% - 5 de i.) 

164.018 
130.137 
144.50 
149.031 
144,607 
136.346 
134,094 
157,116 
172..600 
168.8g1 
161.406 
J55.51.3 



. 4 

il. 245.000 ›) 
25.000 

7.? 61 86 
359.000 
10.000 
22.526 50 

I  
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I 	 Bilan au 31. décembre f897 

PASSIF 

Capital-actions . 
L'Emprunt or 5 0 /0, 

III4 érniElSiOUS . . 
Emprunt or 4 0 / 0, 1889 

- 4 û/0 189.3. # . 
Compte de réserve de l'agit) • 
Fonds de réserve . , • 
Obligatioffl et oc:Pup. à payer 
Saluires F 	• à t r à 

Intérims des emprunts or • 

Créanciers divers . 
CitlItionuemeats . . 
Peofits et Perles . 	V 

Plorine 

4. 90.0.000 » 

178.400 
3.707.501 19 
1.447.400 » 

874.128 64 
333.918 .22 
42.841 06 

155.073 75 
25.204 53 

. 747.6.75 04 
100.020 6.5 
720.388 36 

A. G'l'IP  
monn4 

Propri4t,és mï ni èrc 	. 	9.00..953 2'd 
Prepriété8 foncières et forété 

	
29'1513 24 

Bàtiments 	 . , 	143,350 72 
Installations mécaniques 	t 	83.16784 '  

Etablissements industriels 
	

133.551 99 
Outillage général 	4 

	 139,344 38 
Approvisionnements . ■ 

	 786.218 24 
Valeurs en portefeuille 

	
485.381 33 

Caisse . 	 29.064 41 
Lettres de Change 	✓ + 

	 2.164 40 
DébiteursF . 	 2.593.M 25 
Cautionnements . 	■ 

	 iL5ii 25 

11. 14.233.211 44 il. 144233.21i 44 

Compte de Profits et Pertes 

Frais gèneltraux et appoint. 
Amortissements f 	✓ 

Frais de Banque. 
Impbts et taies 	. 
Créances douteuses 
Bénace pour solde .  

158,482 12 
288.131 61 

4.542 54 
252.66136 

1.508 55 
720.388 36 

t.475.784 54  

Report de l'exercice 1896. 
Produits divers . • • •  

4 

	 22.975 87 
. 1.452,758 6.7 

1.475.734 54 

Répartition des bénéfices 

5 0/0  Ru capital-actiuus 
Fonds de rèserve 	• • • 

Tantièmes. 	 • 

5 flt par action pour dividende 
Fonds de $ecours au personnel 
Reporté à nouveau. 

e 4 	à 	• 	. 	I 	I. 	I  

a 	 + 	4 	r 	4. 	i• 	à 

à 	 . 	à 	à 	I. 	e 

	

ii.i.ppiu;i:LIerii taire. 	• 	.r 	4. 

. 	• 	• 	4. 	I.. 	• 	à 	• 	I 	.1. 

Total égal • 720.388 30 

    

Ré s ult ats 
des Exercices : 	1893 	11;94 	1295, 	 1327 

Bénéfices3 for. 
Reliquat précédent 
1?...d.pa 	ion: 
Dividendes . 
Adminiel et pers. 
Réserves. , . 
Reporté à, nouveau 
Fonds de roule mi 
après 9.épart ii on 1.233.736 66 e1442.ino 

581.728 34 	'561.397 29 	6(6.693 18 	618.016 11. 	1397.412 49 
31.666 65 	81.885 75 	29.373 4 	20.912 i 	22,91'5 S7 

450.00 » 4'50.000 » 7)25..000 » 525..000 xi. 595.000 » 
60 509 24 	57,U09 59 	64.095 013 	65.952 41 	'71.F61 
25.0.00 » 	25,000 » 	25.000 55 	25.000 » 	25.000 » 
37.885 r 	29.313 45 	20.Ü.12 17 	22.915 87 	22.526 50 

1.2704 314 80 1.128.114 87 1..164.6e 09 
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SOCIÉTE ANONYME DE LA VIEILLE CASTILLE 

isociété anonyme torméei 	10 juin 1896, par acte reçu kt. eol,:lcueRoLLE, océtaire ,Saipt-rtienne. 

La Société a pour objet : l'acquisition par voie d'apport ou autrement, 
l'obtention et l'exploitation de toutes concessions de mines de houille ou 
minerai sises en Espagne, et notamment l'exploitation des concessions 
de houille dites Manula, Pedro, Fidelio, Faustina, Pilav, Petra 
2 Carmen, Angela, Zusana, Adivinada, Eduardo, Dionisia, Mea, Marta, 
Francisco, Dolorès et Demasias, pour leur totalité ; Rivadavia, pour un 

tiers, et Didot, pour soixante-dix centièmes, situées dans les communes 
Cistierna et autres, province de Leon (Espagne), dont M. Ravatpean- 

François), ingénieur civil, demeurant à Marciguy (Sa_ône-et-Loire), 
s'est rendu amodiataire, suivant dis ers actes en bonne forme et dont il 
fait apport à la présente Société, laquelle en devient propriétaire et se 
substitue ainsi à M. Ravat Maria et Margarita situées dans les com- 
munes d Cistierna et autres, dont M. Ravat a obtenu la concession, 
suivant des actes réguliers, concession dont il fait apport à la présente 
Société ; Los Reyes, située sur la commune de Prado, pour laquelle 
M. Ravat a obtenu un compromis de vente ; les demandes en concession 
des mines de José et Joanin. 

Siège social, à Saint-Étienne, 3, place du Peuple. Daréei  99 ans. 
Capital social.— 900.000 francs, divisé en 9000 actions de1.00 francs 

• chacune entièrement libérées, sur lesquelles 5000 ont Mé souscrites et 
payées en espèces, et 4000 attribuées en représentation des apports. Le 
Conseil a été autorisé par la deuxième Assemblée générale constitutive, à 
porter, s'il le juge utile, le capital social à .1 .200.000 francs par l'émission 
de 3000 actions de 100 francs du même type ci- dessus 

Apports. : 	Hava L apporte en son nom à la Société, en pleine pro- 
» 	 priété les contrats d'amodiation des mines ci -dessus désignées ; les COB- 

cessions des xnines Maria et Margarita qu'il a obtenues ; les demandes 
en concession des mines José et Joanin ; le compromis notarié d'achat 
de la mine Reyes, les plans, découvertes, travaux, matérietux, terrains, 
outillage, etc. 

En représentation de ces apports, il a été alloué à M. Ravat : 
53.780 francs représentant ses dépenses dans cette affaire. Cette somme 
lui a été payée dans le mois qui a suivi la constitution définitive de la 
Société ; 4000 actions libérées, ces actions d'apport ne pouvant être 
détachée de la souche et ne pouvant iàire négociables que deux ans après 
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la constiLuirion définitive de la Société. Pendant ce temps, elles seront, à 
la diligence des Administrateurs, frappées d'un timbre indiquant leur 
nature et la date de cette constitution, le tout conformément à la loi du 
ler août (893. 

anse d'administration, composé de neuf membres, dont huit nom- 
més pà.r l'Assemblée générale constitutive. Le premier Conseil est nommé 
pour six ans sans renouvellement. A partir de la huitième année, le 
Conseil se renouvellera tous les deux ans par trois membres. Chaque 
administrateur doit être propriétaire de vingt-cinq actions. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre, 
composée des actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions au por - 
leur, qui les au_ront déposées quinze jours avant l'Assemblée, et des 
actionnaires propriétaires d'actions nominatives qui auront été inscrits 
sur les registres de la Sociétè, un moi au moins avant l'époque fixée 
pour la réunion. Chaque _membre a autant de voix qu'il possède de 
fois vingt-cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépas- 
ser un maximum de cinquante, comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 

Anale sociale, du ter  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. 	1584 obligations, créées par décision de l'Assemblée 
générale extraordinaire du 18 août 1896, émises à 485 francs, rembour- 
sables à 500 francs, en vingt ans, par tirages au sort annuels. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables par semestres, les 15 janvier et 
1.5 juin. 

Répartition des bénéfices. —Sur les bénéfices, il est, prélevé 5 0/0  pour 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; la somme néces- 
saire pour payer aux Actionnaires °/ du montant des sommes dont les 
actions sont libérées. Sur le surplus : 10 'i„ an Conseil d'administration; 
5 %stil y a lieu, à la Direction et au personnel; 85 0/0  aux Actionnaires. 
L'Assemblée générale, sur la proposition du Conseil d'administration, 
pourra décider le versement d' Lino fraction ou de la totalité de ces 85 0/ 
à un compte de réserve spécial. pour servir au développement des 
affaires de la Société et à l'amortissement des obligations. 

COilpons, payables à Saint-Etienne (Loire), aux époques fixées par le 
Conseil d'administration. 

Description du titre. — Teinte vert clair sur fond blanc. Cadre et 
texte noirs. Libellé : Société Anonyme dei Minos de la Vieille Castille Statuts dépo-
sés chez Me Fougerolle, Notaire à SL Etienne Capital social douze cent mille Francs 
Di viné en. 12,000 Actious de 100 Fra-nos Chacune pouvant être augmenté par décision 
d'une Aesemblée générale extraordinaire Siège Social à St Etienne. Action de Cent 
Frimes au Porteur n".. atièrement Libérée, t- tienne, le 8 novembre 1897 » la 
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date est manuscrite. Signé do deux administrateus. Muni de coupons numé 
rotés dont le dernier porte le n° 40 (en filigrane). Timbre sec sur le titre 
et les coupons. Souche dans le haut. Extrait des statuts au verso. 

Administrateurs : MM. Jean-François Ravat, président et admi- 
nistrateur délégud en Espagne ; Lucien Ladet, vice-président et 
administrateur délégué en France ; Aimé Gardon, seordlaire ; Etienne 
Joseph_ Pasteur, Emile Mord, André Fayet, Alphonse de Billy, Quanti') 
Ormezzano, A. Gonnon, Henri Grignon. 

Cours. des actions et des obligations 
V. lions 	obrigalicau 

18.98. 	 300475 	4S0 	q 	189i) 	 330 	485 

sociÉTÉ FRANÇAISE ET ITALIENNE 

DES HOUILLÈRES DE DOMBROWA. 
Sociélé anonyme franaile par actions., (ô -mie par acte reçu 	Pi:RARD, notaire à Paris, le '21 

décembre 017S, denitivetriÉnt constituée par les Agserribiéeu générale' des 21 et 31 décem- 
bre I.S78. 

La Société a pour objet 	l'exploitation des mines de. bouille d 
Dombrowa (Pologne russe) et toutes opérations relatives ou se ratia_chRni 
aux produits de ces mines, ainsi que l'acquisition et l'exploitation dE 
toutes autres mines de houille, forêts et autres immeubles ; la création, 
l'acquisition et l'exploitation de toutes usines employant ou transformant 
la houille ; toutes prises (l'intérêts dans toutes entreprises de transport 
et autres qui auraient trait à l'objet dont il s'agit; la Société pourr 
également exploiter ou acquérir toutes autres mines, usines ou établis- 
sements, et, généralement, faire toutes les opérations se rattachan1 
directement ou indirectement à l'industrie minière en général ou à sw. 
dérivés. 

Siège Bocia1, à Paris, 15, rue de Grammont.. 
Sibge administratif, à Lyon, 3, rue de l'Arbre—Sec. Durée, 90 ans. 
Capital social. —6.000.000 de francs, divisé en 12.000 actions, au por. 

teur, de 500 francs chacune, entièrement libérées. 
Conseil d'administration., composé de sept à quinze membres, nommé 

pour six ans, renouvelables par fraction chaque année et devant tri 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin novembre, composée d( 
tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, qui les auron 
déposées quinze jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant di 
voix qif il possède de .fois vingt actions, sans que le nombre de voi, 
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puisse dépasser un maximum d cinquante, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année mie, du 1 juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Obligations. — La Société avait émis en 1885 et eu 1890, {5.000 obli 

gations 5 °/0, sur lesquelles il restait à rembourser au 15 janvier 1893, 
114.467 obligations. Par décision de l'Assemblée générale du 3 novembre 
1892 et du Conseil d'administration, du 16 février 1893, la Société a 
remboursè, sur ses disponibilités, 4467 obligations 5 °10  et a décidé la 
conversion des 10.000 autres en obligations 4 °/0. Cette opération a été 

effectuée le 31 mars 1.893. 
Le capital-obligations de la Société se compose donc actuellement de 

10.000 obligations 4 °/0, remboursables à 500 francs nets, en tren te-cinq 
ans, par tirages au sort annuels, ayant lieu le 1_5 janvier, à compter du 
15 janvier 1894. Remboursement des titres sortis, le ter  avril suivant. 

_intérêt annuel, 20 francs, nets d'impôts, payables par semestres, 
les ler avril et ter octobre. 

Deoeription du titre (Obligatio92). — Teinte brique sur fond blanc. 
Cadre et texte noirs. Dénomination en filigrane. Eibeller 	Société française 
et italienne des HouilIéres de Dombrowa. Société anonyme française constituée suive ut 
acte passé devant Ma  Pérard, notaire à, Paris, le 21 décembre 1878. Capital social 
six millions de francs, divisé en 1'2.000 actions de 500 francs Emission de 10.000 obli- 
gation; autorisée par décisions de l'Assemblée générale du 3 novembre 1892 et du 
Conseil d'administration du IO février 1893. Obligation de Cinq Cents Francs au Porteur 
No.... Produisant 20 francs d'inférât annuel, nets diimpôis présen(s ou futurs, payables 
par semestres les lee avril et ler  octobre Remboursable à 500 francs nets, en 35 ans, 
au plus, conformément, au tableau ci-contre. La Société se liberve la faculté de rem-
bourser au pair, par anticipation, à quelque époque que ce soit, tout ou partie du present 
emprunt. Paris, le i er  avril 189. » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le n 40 et l'échéance du l er  avril 1913. 
Le coupon n° 12 a été payé le 1."  avril 1899. Timbre en relief, rouge, 
sec sur les titres et les coupons. Souche dans le haut. Tableau d'amor- 
tissement au verso. 837 obligations étaient amorties le 15 janvier 180. 

Parts bénéficiaireo. — 1,2.000 parts bénéficiaires, créées en reprèsen- 
tation d'apport. 

Après l'amortissement complet des actions de capital, tout l'actif 
social_ appartiendra aux 12.000 parts bénéficiaires ainsi qu'aux 
t2.000 actions de jouissance. Les bénéfices leur seront distribués éga- 
lement après déduction des réserves et prélèvement spécifiés. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé 	0/ 
pour former un fonds de réserve, ce praèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; 10 °Io  
destiné à la formation d'un fonds de réserve extraordinaire, qui pourra 
être suspendu lorsque toutes les actions seront amorties-; l'Assemblée 
aura la disposition de ce fonds; une somme suffisante pour assurer aux 

à.. B. 1899. 	 17 
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Actionnaires une première répartition jusqu'à concurrence de 6 1)/0  du 
capital versé, net d'impôts ; dans le cas où, soit à l'aide de bénéfices nets, 
comme il est dit ci-dessus, soit à raide d'un prélèvement sur la réserve 
extraordinaire, les actions du capital n'auraient pu recevoir les 6 cyo  sus- 
indiqués, le déficit leur serait dû sur les bénéfices des exercices ultérieurs 
immédiatement après le prélèvement de la réserve légale'. 

Le solde des bénéfices est réparti ainsi pli suit t 10 0/0  au Conseil 
d'administration, et le surplus sera appliqué à l'amortissement des 
actions du capital, par voie de tirages au sort, qui s'effectueront, s'il y a 
lieu, dans le mois qui suivra l'Assemblée générale. Les actions amorties 
sont remplacées par des actions de jouissance. 

Dosoription du titre (Action). — Teinte vert d'eau sur rond blanc, 
texte en noir. Dénomination en filigrane. Libellé 	« Société française et 
italienne des houillères de Dornbrowa Socitté anonyme constituée suivant Acte passé 
devant Me  Périma, Notaire à Paris Capital social, sis millions de francs divisi 
12,000 actions de 500 francs Action de Cinq Cents Francs au Porteur entièrement 
libérée. NO ,.. Parie, le 31. décembre i878. xi Signé de deux adminietrateure. Muni 
de coupons numérotés dont le dernier porte le a° 40, sans date 
d'échéance. Le coupoii n° 1.8 a été payé le 2 janvier 1899. Timbre 
sec sur le titre et les coupons t Souche dans le haut. 

Description du titre (Part bénéficiai9-e). — Gris sur fond blanc ; 
texte et cadre noirs. liànomination en filigrane. Libelle; ; « Société française 
et italienne des Houillères de Dombrowa Société anonyme Constituée 8uiirant acte passé 
devant 114. Pérard, Notaire à Paris Capital social 	FiiilliOUS de francs divisé en 
12,000 actions de 500 francs Part bénéficiaire au porteur no 	Paris, le 31 décembre 
1878 F » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le 
dernier porte le uf 40. Aucun coupon n'est détaché. Timbre sec sur le 
titre et les coupons. Souche dans le haut. Extrait des statuts au verso. 

Coupons, payables nets d'impôts, à Paris, au 'Crédit Lyonnais ; Lyon, 
au Crédit Lyonnais, et chez MM. Jacquier, Falcouz et Ci% banquiers ; à 
Saint-Etienne, chez MM. Raverot père et fils, banquiers, et dans toutes 
les agences du Crédit Lyonnais, en France, en francs, le ter  juillet 
(acompte) et le 2 janvier suivant (solde) ; Pétersbourg et Varsovie, en 
roubles métalliques, à raison d'un rouble par 4 francs. 

Administrateurs : MM. Henri Fontaine, président; Ss-M. Audras, 
secrétaire; L.- P. Moyne, Fleur 	atel, J.-B. Delmont, A. Boudi- 
nhon, .Alhert Ellissen, Camille Altier. 

Directeurs techniques 	Matheron et Grabinski, ingénieurs. 
Commissaire.' : MM. Jules Rolland et Justin Nicolas. 

i La chiffre toi ai qui aurait df éitre distribué aux actions depuis Pexercice 1.8784879 à ce 
jour (1897-98), eeist-à-dire .vingt exercices à 860.000 francs est de 	fr. 7,200.000 

Il n'a été distribué, pendant cette dernière période, que . 	 . fr. 3.630.000 

11 reste une somme de. 	 . . fr. 3.570.000 
(finit 29'7 fr. 50) par action, qui est due nui Actionnaires en dehors des 6 0/0  aurtuda„ .et 
qui doit itre payée avant tout amortiusement des actione de capital. 



Cours moyens 

569 7,3 
659. 
675 rf 

• 

6. OOD. 000 
4. 659r. 0 au » 

.1.000 » 
308.336 28 
616.672 55 
145.27 50 
311..792 09 
76.186 20 

8.t18.5 04 
1.029,378 09 

13.497.187 i5 
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Cours moyens des Actions et Répartitions 

1885-86 + 
1886-87. 
1887-8.8 
1888-89 . 
1889-9'0 . 
1890-01 
1891-92 . 

R.epin r tuions 
20 
20 
20 fi 
20 » 
30 
;35 » 

erdee 

f892-9 
1.893-94 . 
1894-95 . 
U95-96. 
1.896-97 . 
1897-98 

899 ( ter avril } 

Couru mine il is 

▪ 739 » 
571 55 
565 22 

▪ 5883 
• 592 99 

815 008 
▪ 1125 

ipartitien 

35 	Pl. 

15 	F5 

12 50 
17 50 
30 5, 

Cours des Parts bénéficiaires 

De 1&J0 iL1897. • 	25 
	

à 40 
	

1899 (ter  avril". 	140 
1898 . 	• 	30 55 

	à 85 

Cours moyens des Obligations 

12,93 . 
1894 
1895 + 

.50Z 20 
e.105 69 
508 2S 

189.6 , + 
t897 
1$98 	• 

5.04. 90 
508. 453 
509 4 

18'991er avril 

 

510 

      

Production annuelle 

2xereimi 

1883-81 • 
1884-85 . 
ISS5-86 + 
1884.3-87 
iSS7-88 

Tonneu 

334,650 
• 357.806 
▪ 3b2.38.5. 

348.7152 
▪ 401.778 

ExtecIees 

1888-89 
1889-90 
1890-91 
1891-92 
192-D3 

'ronfles 

452,021 
• 502.833 
• b18.471. 

552.709 
560.316 

Fa or' ii! e 

1S93-94 
1S9495 
1895-96 
13915-97 
1897-98 

'Cria  

5015710 
▪ 256.692 
▪ 436.712 

461.629 
▪ 510.935 

Bilan an 30 Juin 1898 

r A 	P 

	

I1Cessions , . 	. 
ImmobiliEations diverEes, 

	

Matériel et mobilier . 	. 
Clutrbon et approvisicrinern. 
Caisse et Banquiers 
Débiteurs divers 
Valeurs en portefeuille 
Primes diamortiss, sur obli- 

gations . 	. 
l'icelui. 1894, reconst i tutions. 

ACTIF 

Capit;:t1 actions • 
:318 obligations. en circulai... 
682 obligalioDs remboursées. 
Iiéerve statutaire 	. 
B_éserve ex.traorclinaire — 
Oblig. et coupons à payer . 
Créditeurs divers 	. 
Annuités ASoomptées 
Reliquat de l'Exercice pré- 

cédent + 	• 	. 
Bénit-mes au 30 juin 1898 

2.1"d3.51) 
5.458 3i32 8-8 
1.34.4.656 23 

1;5 510 » 
1.034i242 5 
1,030;767 » 

21.5.202 07 

855.653 
939.269 4 

13.497-187 75 

Compte de Profits et Pertes 

DOIT 
Annuité au Gouvern. 
Frais généraux , 	. 
Intéréts aux obligations 0/13 , 
Am.)rtissements 
Impôts 
Commiss.,esce) mp te s et dis erd. 
Inte>velts ur dépôts 	. 
Bénéfices 	• 	• •  

156.000 n 
4M0 04 

189.340 » 
91.550 » 
55.402 24 
27.201 25 
16J70 85 

1.029.378 09 

1..640.652 47 

AVOuI 

Compte d'exploitation . . 
aénéfices accessoires à la 

mine . 	. 
Intérêts en.D.ussie 

— en France . 
Coupons preszrits. . 	M. • 

El  é lié  CeS sur change • 
Portefeuille à Lyon. 	J 

1:à43.264 44 

4.1.45 63 
25.617 98 

684 6.6 
353 » 

62.742 76 
3.844 » 

1.640.652 47 



189314 

541.004 14 
6.940 15 

1S0+000 » 
131.1W 61. 
50.000 N› 

J86.193 68 

1854.95 	189S-96 	189811 

	

7.545 LO 	430.674 30 	510.440 40 

	

i86.193 6S 	8.904 82 	24.9T7 97 

150.000 » 210,000 

	

185.433 H 	#14,0115 	376.433 33 

	

8.904 82 	24.977 97 	8.985 04 

1817-98 

1.029.378 09 
8•985 04 

360.000 » 
366.753 85 
300..000 » 
{1.609 28 

2.ii3,612 98 	6.85,3 88 1.587.095 38 1.612.400 88 	.831.914 18 
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Emploi des Bénéfices 

5 0/0  à la réserve légale • . 	. . 	• 	. 	. 	IF 	• 
 

i0 ell 0 à, la réserve eltraordinaire , . — • . 	. • 
Amortissement primes de remboursement , 	. 	. 

travaux neufs 1897-98. . . . à . h I. 

sur les dépenses du compte incendie • 
Compte proviiion pour travaux neufs. . . . . — . • 
Dividende de 30 fr. par action 6 distribuer pour l'exercice 1897-98d 
Report à l'exercice suivant d . 	. . . 	. . 	• 

Total. . 

51.468 90 
102.901 80 
50.000 » 
52.347 15 

110.000 
300.000 » 
360.000 » 
11-609 28 

1.038.363 13 

Résultrate 
des exercices. : 

Bénétice2. 
Reliq. précédent . 
_Répartition ; 
Dividendes . 	. 
Réserves-amortis. 
Réserve peur trav. 
Reporté à nouveau 
_Fonds de reuiem 
zptés répee r tit i011. 

Sin ANONYME DES CHARBONNAGES DE ItYKOVSKI 
soci6t6 anonyme crinetituiée par actes p siiie devant 	Liox 	DONCKER., notaire à Brue.ale5, 

le 9,4 février 	et codirmée le 5 pille 1898, publiée au Moniieur .13'elge1  le le nies 1898, 
no ni, ai. le Si juillet MIS, le* 3001 et 8.003. 

La Société a pour objet : la mise à fruit, par tous les moyens, sous 
toutes les formes et par toutes les manières qu'ils comportent, du 
domaine ci-dessous décrit. Elle a spécialement pour objet l'industrie des 
charbons de terre, la fabrication et l'utilisation du coke, des briquettes 
et autres dérivés du charbon, ainsi que le commerce des produits de son 
industrie, le tout en vue de mettre en fruit les richesses minérales et 
autres du domaine et des Établissements Rykowski. Elle peut faire toutes 
opérations financières, immobilières ou commerciales qui se rattachent 
directement ou indirectement h. l'une ou à l'autre branche de son objet. 

Siège social, à Bruxelles, 3, place de la Liberté. Elurée 7  indéfinie. 
Capital social.- 8.000.000 de francs, divisé en 1..00 actions de 500 fr. 

chacune entièrement libérées, sur lesquelles 10.360 ont été souscrites et 
payées en espèkces, et 5640 attribuées en représentation d'apports. 

Apporta M. le colonel Pierre Petrovitch de Rykovski et Mme  Pras 
li.ovia Ivanovna de Rykovski apportent à la Société la pleine et entière 
propriété, quitte et libre de toutes charges et hypothèques, tant du fond 
que du trèfond, d'an bien d'une contenance totale de 2427 déciatines et 
t336 sagènes carrés, territoire des Cosaques du Don, Russie Méridionale, 
et de 100 dèciatines dans le gouvernement d'Ekaterinoslaw, en tout 
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2527 déciatines et 1336 sa gène ou ce qu'il s'y trouvera en nature ou par 
les actes, libre de toutes charges. Ce domaine est situé dans l'arrondis- 
sement de Taganrog, territoire des Cosaques du Don, Russie Méridio- 
nale, près la rivière Kalmious et de la station Mouchketovo et pour 
partie, dans l'arrondissement contigu d'Ekaterinoslaw. Il est traversé 
par l'embranchement du chemin de fer de Bogodonkhowski, ligne 
d'Ekaterinowski et près de l'embranchement projeté de Mouschketovo à 
Elenoski. Il comprend des couches de charbonnage travaillées, Smolan- 
uaski-Prescoviewski- Makariewski-Lonkaniowski-Alexiewski et d'au- 
tres reconnues, mais non exploitées. Il est limitrophe des charbonnages 
de la Société métallurgique et des houillères de la Nouvelle-Russie et 
voisin des houillères de Prokorow et de la Société Makeewka. Il 
comprend des charbonnages gras à coke métallurgique en exploitation, 
des couches calcaires, des pierres de construction, des sables à moules, 
des argiles simples et réfractaires et des gisements de minerais de fer. Sur 
ce domaine sont situés les bâtiments en construction de l'exploitation, 
les machines, fours à coke, l'hbpital, les magasins, les dépôts de bois, 
la cave à explosifs,etc., ainsi que tout le matériel et toutes les machines,etc, 

M. Schmatzer apporte une option d'achat à lui consentie au profit 
d'une eociété à créer, des immeubles, charbonnages, usines, matériels, 
droits et conventions ci-dessus décrits, etc... En représentation des 
apports ci-dessus, il a été remis à M. et Mme de Rykowski une somme 
de 8.750.000 francs en espèces et 4500 actions entièrement libérées de 
la Société; à M. Schmatzer 1140 actions. 

Conseil d'administration, composé de cinq à onze membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant apporter 
soixante actions chacun en garantie de sa gestion. 

Assemblé.° générale ordinaire, le troisième samedi d'octobre, composée 
de tous les actionnaires qui auront déposé leurs titres, à Bruxelles, cinq 
jours avant, l'Assemblée, et en Russie dix jours. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède d'actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser le cinquième des actions émises, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du 1" janvier au 31_ décembre. Inventaire général au 
al, décembre. 

Obligations.— 20.000 obligations, première hypothèque, de 500 francs 
4 1/2 c70, créées en vertu de l'article 13 des statuts, émises en juillet 1_898 
à. 450 francs remboursables à 500 francs, en vingt-huit ans, par tirages 
au sort annuels à compter de 1900. 

intéré't annuel, 22 fr. 50 nets, payable par semestres, les ler  juillet et 
2 janvier.. 

Description du titre (Obligation). 	Teinte gris bleu sur fond blanc, 
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cadre et texte chocolat. Dénomination en filigrane gris bleu. Libellé : « Société 
Anonyme des Charbonnages de Rykovski (Donetz) Constitué (sie) par actes puis és etc. 
(comme sur l'action) Capital social 8,009,000 d francs divisé en 16,000 actions de 
500 francs chacune soit i25 roubles or. Siège social Bruxelles. Emission de 20,000 obli-
gations 1re hypothèqUe de 500 francs ,4 1)2 P. C. - créées eu vertu de l'art. 13 des 
statuts. 

« Obligation Ire Hypothèque de 500 Francs au Porteur nô.... Produisant fr, 22-50 d'in- 
tir& annuel, net d'impôts, payables par semestres les 2 ja.nvier et Ler  juillet à Brnx_ellesi. 
Paris et Lyon 'Remboursable {le 1901;1. à 1027, conformément au tableau ci-contre. 
Bru.Kelles le 29 septembre 1898 (p septembre apposé par une estampille). Signé do 
deux administrateum » Muni de coupons numérotés avec date d'échéance 
dont le dernier porte le n° 60 et l'échéance du Inr juillet 1.928. Le coupon 
I_ a été payé Je l er  janvier 1899 à son échéance. Souche dans le haut. 
Au verso, extrait de statuts, conditions et tableau d'amortissement. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices il est prélevé F D/0  
pour former un fonds de réserve; les tantièmes établis comme impôts 
sur les bénéfices des Sociétés anonymes; la somme nécessaire pour servir 
un intèrét de 5 pio  aux actions non amorties ; sur le surplus 1.0 0/0  au 
Conseil d'administration et au collège des commissaires, chaque com— 
missaire devant toucher le tiers de chaque administrateur, et 90 	aux 
actionnaires. 

Description du titre (Action.). -Teinte jaune sur fond blanc, cadre et 
texte bleu. Dénomination en filigrane jaune. Libellé ' Société anonyme des Char-
bonnages  de Ryk_ovski 0)onetz) constituée par actes passés devant Ma. de Doncker, notaire 

Bruxelles, le 21 février 1898 et La 5 juillet 1898 publiés aux annexes du Moniteur 
beige, ka 16 et 17 mars 18980.0 921. et le 21_ juillet 1898, ni' SCol et dont les statuts 
ont été approuvés par S. 14. L'Empereur de Russie le 15 juillet 1898 (3 juillet style 
russe). 

« Capital social Huit millions de francs divisé en 16,000 actions de 500 frimes chacune 
soit 125 roubles-or Siège social : Bruxelles Action de Cinq Cents Francs soit Cent Vingt-
Cinq Roubles -Or entièrement libirée, au porteur na Brux&leà, juillet 1898. » Signé de 
deux, adminimtrateurs. Muni de coupons de dividendes numérotés avec la 
date de l'exercice, dont le dernier porte le n° 20, le coupon n° I. est 
attaché au titre. Souche dans le haut, extrait des statuts au verso. La 
feuille de coupons porte un talon pour l'échange en 1917 contre une nou— 
velle feuille. 

Coupons, payables à Lyon, au Crédit Lyonnais, à la Société Générale 
et à la Banque Privée. 

Administrateurs MM. Fernand Schma tzer, président; Félix 
Durieu, vice-président ; le colonel de Rykovski, Wladimir Lazareff, 
Ivan Tcherniawsky, Herman Hubert, Henri Lambert, Georges Dewan - 
rire, Joseph Lecocq, J. - 	Auriras, Auguste Nieuwenhuys. Commis- 
saires :MM, Fedor Abram_ofi, Jean Fontainas, Jules Werbrouck, Alexan 
dre Kogan, Georges Lev ril. Secrétaire-général M. Henri tirnauge. 

Cours des Actions et des Obligations 
Aellgeos 	ebl 140414 ii 	 Imion • 	Obligakin 

i698 	 b00.625 	460-4'i5 	I 	1899 (le: 	. 640 » 	490 
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e FRANCO-RUSSE DES HOUILLÈRES DE BÉRESTOW 
Société anonyme constituée par acte du 17 mars 1192, reçu M' BOT,TDOT„ notaire. d Lyon, 

- 	 et par les Assemblées générales des 2 et. 14 mars 1893. 

La Société a pour objet : la propriété du domaine de Kalinovka, situé 
dans l'arrondissement &Taganrog, province du Don (Russie) ; la conces- 
sion des mines de houille de Marievka, situées également dans l'arrondisse- . 

ment Taganrog. Ensemble du matériel industriel et toutes les installations 
dépendant de l'exploitation de ces mines ; l'exploitation du domaine et 
des mines de Kalinovka, ainsi que la concession de Marievka ; l'obtention, 
l'acquisition, la location et l'exploitation de toutes autres concessions 
minières, de tous autres biens immeubles ; le traitement ou la transfor- 
mation de la houille ou autres produits des mines, la fabrication de leurs 
dérivés, la cration et l'exploitation de toutes usines, de tous établisse 
ments industriels ; la création de tous dépôts, magasins, établissements 
commerciaux nécessaires à la vente des produits de l'exploitation sociale; 
les opérations de transports par terre et par eau, des produits desdites 
exploitations ; généralement toutes opérations minières, industrielles ou 
commerciales, se rattachant directement ou indirectement à l'industrie 
minière ou à ses dérivés. 

Siège sooial, à Lyon, 8, rue Victor-Hugo. Durée, 99 ans, à dater du 
28 mars 1802. 

Capital social. — 2.400.000 francs, ou 960.000 roubles papier 
fr. 2,50, divisé en 4800 act[ons de 500 francs chacune ou 200 roubles 
papier, entièrement libérées, sur lesquelles 3200 ont été remises en 
représentation d'apports et 1600 souscrites en espèces. 

Obligations. — Les Assemblées générales de 1897 et du 16 mai 1898 
ont autorisé un emprunt de 3.000.000 de francs, destiné à rembourser 
700.000 francs de dettes flottantes, à faire les travaux de recherches 
dans le domaine de Krinka et à fournir la part contributive de la Société 
dans l'achat éventuel de ce domaine en participation avec d'autres 
Sociétés. 

Une partie de cet emprunt a été réalisée par la création de 3200 obli- 
gations de 500 francs 4 °/, émises le 31 mai 1898, remboursables au 
pair en quarante ans, à partir du I" janvier 1901. La Société se réser- 
vant la faculté d'anticiper le remboursement. La souscription de ces 
titres a été réservée aux Actionnaires à raison de deux obligations pour 
trois actions ; de plus, les souscripteurs ont la facilité de transformer 
plus tard en actions au pair le. montant de leurs obligations dans le cas 
où la Société participerait à la constitution d'une Société nouvelle pour 
l'exploitation de la concession de Krnika. 
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Intérêt annuel, 20 fr. nets d'impôts, payables par semestres les 
1" janvier et ler juillet. 

Conseil d'Administration, composé de six h douze membres, renouve- 
lables chaque année par la sortie d'un administrateur et devant être pro- 
prikaires de quarante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le semestre qui suit la clôture de 
l'exercice , composée de tous les Actionnaires propriétaires de -vingt 
actions au moins, qui les auront déposées huit jours avant l'Assemblèle. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans 
que le nombre de vois. puisse dépasser un maximum de quatre-vingisi  
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ier  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition lies bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé : 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; °/ pour 
former un fonds de réserve extraordinaire ; une somme représentant 
l'intérêt à 5 "ic, des sommes versées par les Actionnaires. Le surplus des 
bénèfices est réparti comme suit 15 	au Conseil cradrninistration; 
85 ni', aux Actionnaires. La Société pourrai  en vertu d'une délibération 
de l'Assemblée générale, affecter une partie des bénaces après le ser- 
vice de la réserve, des intérêts et de la part des administrateurs, au rem- 
boursement aux Actionnaires, de tout ou partie du capital versè par eux. 

Description du titre. - Teinte rose sur fond blanc, cadre et texte noirs. 
Dénomination en filigrane. Libellé : a Société anonyme franco-russe du Houillères 
de feerestow, province du Don., Russie-Méridionale, constituée Boivent actes reçus 
Mo Bo lot}  uotaire à Lyon, les deux et. quatorze Mars mil huit cent quatre-vingt-treize. 
Capital social t Deux Millions Quatre Cent Millo Framcs o Neuf Cent Soixante Mille 
Rouble e papier divisé u Quatre ïlle Huit. Cerf actions de Cinq Cents francs chacune 
ou Deus Cents Roubles papier. Siège social à Lyon Action de Cinq cents France au 
porteur ie 	Lyon le 	avril 1803. » Signé de deux administrateurs.. Souche dans 
le haut. Muni de coupons numéroiès del à 40. Timbre sec sur le titre et 
les coupons. Le coupon n° 1. n'est pas détaché. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs ; MM. de Boissieu, président ; Ne rand, Charvet, 

Brossette-Jackson, de Magnevai, Marbeau aîné, Maurice, 
Commissaires : MM. Henry Gaisrnann, baron du Marais. 

Cours des Actions et des Obligations 
dit ctibm 
300-47r5 	500 	i8 avril 	• 1898 	• • 

Affletors 	DbElgalioa 	à 
300 	500 » 

générail% 
Intérêt.P. 	. 
Balance. 	• I 
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STÉ d'INDUSTRIE MINIÈRE des MINES DIEKATÉRINovn 
Société anonyme rues& constitu6n le S/20. ruai i8 g43. 

La Société a pour objet : l'exploitation des gisements de houille situés 
dans les terres des paysans du bourg de Zelenae -Pole (dit Ekaterinevka) 
arrondissement de Taganrog (province du Don); l'exploitation de tous 
autres gisements du sud de la Russie, le traitement et la vente des 
produits de ces exploitations. Les fondateurs de la Société sont : le comte 
Xavier Konstantinovitch Branicki et les citoyen français ingénieurs des 
mines, Auguste Franizovitch Bouroz et René liaoul-Duval. 

En vertu des Statuts, la Société reprend à bail, jusqu'au 7 février 
1922, les terrains affermés par l'ingénieur des mines M. Bouroz et 
appartenant aux paysans du bourg « Zelenoïe-Pole »! district de Tagan- 
rog, province du Don, e1 d'une superficie de 801 112 déciatines, avec 
tous les gisements de houille qu'ils contiennent. M. Bouroz cède en outre 
toute propriété à la Société, tous bâtiments, servait ou non d'habitation, 
situés sur cette terre, ainsi que les machines, les outils, les apprŒvi- 
gonflements, le charbon extrait et tous autres biens meubles, avec les 
charges ou servitudes qui les grèvent. De plus, avec autorisation gou- 
vernementale en date du 26 décembre 1897, et par acte en date du 
24 juin 1898e  ia Société a acquis en toute propriété un domaine de 
1200 déciatines, contigu aux terres amodiées irEkaterinovka, avec tous 
les gisen-ients de houille, les installations et les bâtiments qu'il contenait. 

Siège social, à Ekaterinovka, province da Don, Russie ; bureaux, 
Paris, 5, rue Chauchat. Durée, illimitée. 
Capital social. — A l'origine 375.000 roubles or ou 1.500.000 francs, 

divisé en 3000 actions de 125 roubles or ou 500 francs chacune entière- 
ment libérées, porté à 3.000.000 de francs par la création de 3000 actions 
nouvelles émises à la valeur nominale de (87 r. 50 correspondant aux, 
125 r. or anciens et payées en espèces. Par décision de l'Assemblée gén-- 
raie du 15/27 février 1898 approuvée par décision impériale le 29 mai 
suivant, le capital a été porté à 1..875.000 Roubles ou 5.000.000 de francs, 
par la création de 4000 actions émises à 187 r. 50 (00 francs) plus 
une prime de 80 francs par titre qui a ôté portée au compte de réserve et 
dont la souscription a été réservée aux actionnaires des deux premières 
émissions à raison de deux actions nouvelles pour trois anciennes. 

Obligations. — L'A8semblèe du 15/27 février 1898 a autorisé le 
Conseil d'administration h réaliser un emprunt de 750.000 roubles or, soit 
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2.000.000 de francs, en obligations hypothécaires. Ces titres sont du 
type 4 '9/0  et 2000 ont été réservés aux. actionnnaires. 

conseil d'administration, composé de six membres nommés pour trois 
ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être propriétaires 
de cinquante actions chacun. Pour remplacer un quelconque des Admi- 
nistrateurs en cas d'absence prolonee, de maladie, de décès ou de 
démission, deux candidats sont nommés pour deux ans, et devront être 
propriètaires ègalernent de 50 actions. 

Assemblée générale ordinaire, au plus tard en octobre, composée de tous 
les actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a 
autant de Noix qu'il possède d fois di-x_ actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser le maximum qui donne le dixième du capital social 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler juillet au 30 juin. Inventaire gànèral au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	°Io  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le tiers du capital social; 5 	au plus 
sar la valeur des constructions en pierre portées à. leur prix de revient 
pour être portés à l'amortissement, 10 °/0  sur la valeur de tous autres 
meubles et immeubles et cela jusqu'à l'amortissement total ; si, ces déduc- 
tions faites, la somme disponible ne dépasse pas 6 'Io  du capital effecti- 
vement verse sur les actions, elle sera répartie à titre de dividende aux 
actionnaires. Si cette somme dépasse ces 6 '3/, 15 °Io  du surplus seront 
attribués au Conseil d'Administration et les 85 	restant seront répartis 
suivant décision de l'Assemblée générale des actionnaires. 

Description du Titre. — Papier Man c. Cadre vert foncé 1.87.50 en 
vert clair. Libellé en russe et en français 	Troisième émission Société d'industrie 
minière d'Ekatérinovka, Les Statuts ont été sanctionnés par S. M. l'Empereur le 
f2 pluvier 1896. Capital de fondation : primitif 375.000 roubles or, divisés en 3000 ac- 
tions de 12 roub1e8 or chacune, 	500 francs 	I 19.16.6, = 405 roischsmarks 
240 florins de Holland.e; supplémentaire 562.500 rbls, divisés en 3.000 actions, de 
187 rbis 50 eiop. chacune; 8upplémentaire 7450.000 	divis 	en 4000 actions, de 
187 rbis 50 cep. chacune. 	Action de cent-quatre-vingt-sept rbls 	cep. au porteur 
— Les Membres de l'Administration : ES uiveut cinq signatures. Feuille de coupons 
teintèe vert; coupons numérotés dont le dernier porte le if 9 et la date 
de l'exercice 1906-1907. Souche dans le haut. Au verso du titre, extrait 
des Statuts, et au verso des coupons libellé en français. 

Coupons, payables, à Paris, la Société générale de Crédit industriel 
et commercial. 

Administrateurs : MM. R. Raoul-Duval, président ; P. Bayard, 
administrateur délégué; Édouard de Bill.  , Théodore Motet, Arthur 
Pernolet, Modeste Pierronne. 	Candidats t Étienne Elély d'Oissel, 
Constantin Slialkowsky. 

Commissaires MM. Abrarnof, de Goriainof, Modeste Pierronne fils. 
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Cour A des Actions 
Cour9 
	 Ca Ir-9  

1897 . 	• 

	 700 
	

i899 (ter  avril) . 	 1225 KE 
1808 . 	 850 

Bilan au ier/13 juillet 1898 

AOT1F 

Immeuhies 	 • 	. 

ûl 1.L . rnedér,, rnachinee, 
Couceseion . 	. • 
Approvisionuement8. 	111 

Caisse et Banques . 	+ 

Effets en portefeuille 
Cau tiou 'aune 	. . 
Acheteurs de charbon — 
Souscripteurs la Sm émission 
Débiteurs divers . 

N. 	Ce bilan a été arrêt§ après u.n. exercice de sept mois seulement pour faire partir 
l'année soeiale lux ter juillet. 

SOCIfiTÉ RUSSE 

DE L'INDUSTRIE HOUILLÈRE ET liÉTALLURG-IRQUE 
DANS LE DONETZ (MAKÉEVKA) 

socié ILEI any rue  dont les sLaLuts ont été  approuvés par S. Id, l'Empereur de Fiumi a Io, 10 juin 1S£15 
et qui a 616 constainée la '2'9 juin 1895, per acte reçu en l'étude de hl* ANDRE:EP ri Sitint- 
Fétershouirg. 

La Société a pour objet le développement de l'exploitation des gîtes 
houillers et des gisements minéraux utiles ; la fabrication du coke, des 
briquettes, le traitement, et la manipulation des minerais pour en obtenir 
des métaux, pour développer également la construction des machines, 
l'exploitation des fabriques et usines pour la transformation des produits 
des mines e des terres, et pour effectuer toutes les opérations quelcon- 
ques ayant rapport à cette exploitation industrielle et commerciale. 

Apports Les héritiers de J.-G, Ilovaïsky transmettent à la Sociâé, 
eu pleine propriété, les mines de charbon de Alcutdevha leur apparte- 
nant, avec le chemin de fer y établi, l'atelier de construction des machi- 
nes, tout l'outillage minier et technique, environ dix déciatines de terre 
dans le district de Bakhmout, du gouvernement d'Ekaterinoslaw et de 
près de neuf mille déciatines dans l'arrondissement de Taganrog (terri- 
toire des Cosaques du Don), et avec tout autre avoir, etc. Par décision 
de l'Assemblée générale extraordinaire du 11 janvier 1898, la Société a 
cédé à bail ses ateliers de Makéevka à la u Société Générale. d'us Hauts 
Fourneaux, Forges et Aciéries en Russies » 
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Siège social, à Saint-Pétersbourg. Bureaux de contrôle à Bruxelles, 
56, avenue Louise. Durée, illimitée. 

Capital social, — l'origine 2.500.000 roubles or, ou 1.0.000.000 de 
francs, divisa en 20.000 actions de 1_25 roubles or chacune, ou 500 francs 
ou 19 livres sterling, 16 shilings et 6 pence, ou 405 marks allemands ou 
240 florins hollandais ; porté, par dècision de l'Assemblée gènérale 
extraordinaire du 11/1.8 janvier 1898, à 3.125.000 roubles or ou 
12.500.000 francs par la création de 5000 actions nouvelles, émises 
le ler janvier 1899 à 525 francs, et dont la souscription a été réservée 
aux actionnaires à raison d'une action nouvelle pour quatre anciennes. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres nommés pour cinq 
ans, renouvelables par un chaque année, et devant être propriétaires de 
cinquante actions chacun. 

Assemblée gén6rale ordinaire, au plus tard en mai, composée de tous 
les actionnaires propriMaires de vingt-cinq actions au moins. Chaque 
membre a autant de voir qu'il possède de fois vingt-cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cent, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1" juillet an 30 j nia. Inventaire général, au 30 juin 
le chaque année. 

Obligations. — 28,000 obligations 500 francs 4 °/0, émises le iir  mai 
1896 i 460 francs, remboursables à 500 francs en 40 ans, à dater 
du Pr mai 1896. Les tirages ont lieu le 1112 mai de chaque année. 

Intérêt annuel, 20 francs nets payables par semestre les1 113 novembre 
et 1/13 mai de chaque année. 

Description du titre. — Cadre brun sur fond blanc, chiffre 125 cou- 
leur mastic au milieu du titre. Texte noir. Libellé en russe à gauche, en fran-
çais â droite t « Société anonyme Russe d'Industrie Houillère et Métallurgique du 
Donetz. Les statuts de la Société oat été sanctionnés par S. M. PEmpereure  le 16 juin 
1805. Obligation d cent vingt-cinq Roubles or = 500 francs = 19 livres atoll., 
16 shili., 6 pence 	405 marcs d.' Allemagne 	240 for. des Pays-Bas au porteur. Le 
porteur de cette obligation a une part de cent vingt-cinq roubles or dans l'emprunt 
dsun capital nomival de trois millions cinq cent mille roubles or, etc... Les inférai; 
afférents aux présentes obligations toet assujettis à la taxe sur le revenu des.  valeurs 
mobilières (en rouge). Cette taxe est de k charge de la Société. Saint-Péterabourg, 
i896. » Sept signatures. Muni de coupons numérotés nuance mastic dont le 
dernier porte le ni' 20 et l'échéance du ler  mai 1.906, et d'un talon pour le 
renouvellement des coupons du 1  mai au jer  novembre 1_906. Le texte 
des coupons est en russe au recto et eu français au verso. Le no 6 a été 
payé le ler mai 1899. Souche dans le haut. Conditions de l'émission dans 
les deux langues et tableau d'amortissement au verso. 

Répartition des bénéfloes. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	°fo  
pour former le capital de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le tiers du capital social; 5 'lu  au plus 
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Premier établissement. 
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Charbons et coke . 
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de la valeur première des constructions en maçonnerie et 10 'Io  au plus 

du prix des autres biens, meubles et immeubles, pour l'amortissement 

du coût des biens énumérés ; 4 à 6 cyo  sur le capital de base de la Société 

pour les dividendes h payer aux actionnaires. Le surplus des bénéfices 
est réparti selon les convenances de l'Assemblée générale. 

Coupons, payables à Lyon, à la Société Lyonnaise de Dépôts et de 

Comptes courants. 
Administrateurs MM. L. Laporte, président ; E. Gauthey, Paul 

Laurens, Buron, D.-J.Hovaïsky. — Candidats : MM. Maes, de Thyshaert, 

Soubliatine. 
_Directeur gdrant :M. Olivier Piette. 
Commissaires. :MM. J. Rolin, Vladimir llovaisky, Marcel Doyens. 
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Profits et Pertes 1897-1808 

Report de l'exercice précédent . 
Bénéfice sur charbon et coke . 
Bénéfices divers . t . 
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. 	 Rilpartition des Bénéfices 

,'Iomortissement sur constructions . . • 	, . • .. . 	. 	12.000 » 
Réserve statutaire 5 07o  . • . • . . . 	. . . . 

	

' . 	1.068 06 
5 0/0  impôt à ilEtat. . . • . • . 	 i 	 . . 	 , 	 • 	 468 06 
Reporté à nouveau . . . 	. 	• . 	. . . 	. i . 106.238 52 

Résultats 
des Exercices : 

Bénéfices Roubles . . . 
Reliquat précédeut . 
eépartition 
Dividendes + . 	.. 
Adrninietratioa et impôts . 
Réserves et amortissements 
Reporte à nouveau . . . 

+ 

i 

r 	• 

i 	. 

'AUL. . 	. i 	R. 1,19.774 84 

1895.96 	 1896-37 	 1891-98 

	

451,430 20 	68.105 87 	21.361 39 
n 	 51.344 99 	08.413 25 

	

318.150 » 	 » 	 » 

	

S6.192 19 	5.635 17 	 468 06 

	

45.143 02 	15.405 44 	13.068 06 

	

51.344 99 	98.413 25 	106.238 U 

SuCIÉTÉ 

D'INDUSTRIE HOUILLÈRE de la RUSSIE MÉRIDIONALE 
Société anonyme ruàse, formée par sLa.tulg en date du 9 avril 1812, modifiés et comptégiàs par déci-

sion du conseil des Minieres appronvéet par S. M. l'Empereur, le» Li novembre 1891 el 3 juilield 
1892, e per décision de M. le Gérard. dix Ministre des Finances, le 14 El viril 1892. 

La Société a pour objet : l'exploitation de gisements de houille et 
d'anthracite, et le développeinent de l'industrie minière, dans les bassins 
houillers du Donetz, au midi de la Russie. Likabiissement de houillères 
avec toutes les installations qui leur seront nécessaires, l'acquisition ou 
l'amodiation des terrains contenant des gisements de houille et des mines 
déjà existantes, appartenant tant à, des particuliers qu'à l'État, et cela en 
vertu de conventions spéciales et en observant les règlements en vigueur, 
ainsi que les droits des tiers, et en sollicitant quand il y aura lieu la 
permission des autorités. Et au fur et à mesure de lte-xploitation des puits 
de mines et de l'extraction de la houille, rouyerture des entrepôts pour 
ta garde et la vente de ce produit, dans la zone centrale de la Russie et 
aux ports des mers Noire et d' off, ainsi que sur le Dniéper et le Volga, 
et l'entreprise de fournitures de houille, tant à. des particuliers qu'à 
l'État, en_ se conformant dans tous ses actes aux règlements établis dans 
les codes minier, commercial, et autres du même ressort. 

La Société pourra acquérir en propre des wagons pour le transport de 
la houille sur les chemins de fer. 

Siège social, à Saint—Pétershourg. Siège dit Comité, à Paris, 28, rue 
du Rocher. Durée, indéfinie. 

Capital social. — A l'origine 1..700.000 roubles raibtalliques, ou 
6.800.000 francs, divisé en 13.600 actions de 125 roubles métalliques , 
ou '500 francs chacune entièrement libérées. Par décision des Assemblées 
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générales des 19 juin el 31 décembre 1897, le capital a été porté à 
3.125.000 roubles or, par la création de 11.400 actions nouvelles émises 
à G36 francs du V au 15 mars 1898+ 6800 actions nouvelles ont té 
offertes par préférence aux_ Actionnaires anciens, à raison d'une action_ 
nouvelle pour deux anciennes. 

Dire otion. — L'administration de la Société est confiée à une Direction 
composé de sept membres, nommés pour quatre ans, renouvelables par 
fraction chaque année et devant être propriétaires de cinquante actions 
chacun. 

Il est en outre nommé par l'Assemblée trois candidats aux fonctions de 
Directeurs, Charès de suppléer les Directeurs, en cas d'absence ou 
d'empêchement ; ils sont nommés pour trois ans, renouvelables par tiers 
chaque année et doivent titre propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, au plus tard en juin composée de tous 
les actionnaires, qui auront déposé leurs titres sept jours avant l'Assem- 
blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire gén6ral, au 
31 décembre. 

Obligations. — La Soit è avait. émis, en 1892 et en 1894,19.600 obli- 
gations 5 0/, sur lesquelles il restait à rembourser au ler  janvier 1897, 
18.995 obligations. 

Par autorisation de l'Assemblée générale des actio-nnaires du 15 juin 
1896, approuvée par le Ministre des finances russe, la Société a procédé 
simultanément au remboursement des 18.995 obligations 5 ')/0  
circulation, et à leur conversion en 20.100 obligations nouvelles, de 
1.25 roubles or ou 500 francs, rapportant 20 francs nets par an, rem- 
boursables à 500 francs par tirages semestriels en 43 ans. Le premier 
remboursement aura lieu le ler  octobre 1897. 

Ces nouvelles obligations ont été émises à 490 francs le164  mars 1897, 
jouissance du ler avril. Hiles jouissent des mêmes garanties et privilèges 
que les anciennes, notamment en ce qui concerne l'hypoMégue du 
premier rang sur l'actif de la Société. La Société s'est engagée à ne 
pro 	der à aucune conversion avant le ler avril 1912. 

Les intérêts sont payables en deux termes de 1,0 francs nets, les 
ler  avril et ler  octobre de chaque année. 

Description du titre. — Teinte bleue sur fond blanc. Cadre brun, texte 
noir. Chiffre 1.25 en brun. Libellé en rune et en français ; « Société d'industrie 
houillère de la Russie méridionale. Les Statuts de la Société ont été sanctionnés, etc, 
Obligation au. porteur de cent vingt.cinq roubles or frappés selon la loi du 17 Décembre 
MM ou de cinq cents francs remboursable au paire  coi 	ont, au tableau d'amor- 
tissement ei-contre„ etc. Le porteur de la présente obligation a une part de centyingt-
cinq roubles or frappés selon la loi du 17 Décembre 1885 = cinq celui francs dans rem. 
prunt de Deux millions cinq cent douze mille cinq cents roubles or =10.050.000 francs, 
émis aux conditions énoncées au verso, etc. St.Pétershourg, 1897. » Neuf signatures. 
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.Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 20 et l'échéance 
du 1."  octobre 1906. Le ne 5 a été payé le 4 " avril 1899 à son 15chéance. 
Souche dans le haut; clause de rémission au verso. 

369 de ces obligations étaient amorties au 31. décembre 1898. 
Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices il est priblevé 	clo  de la. 

valeur, suivant bilan, des constructions en bois ; 	°/ de celle des 
constructions en pierre, et 5 'yo  des machines pour l'amortissement de 
leur valeur. De la somme restante, on déduit 1.0 °/ au moins au profit 
des fonds de réserve ; 1.0 °/0  au titre de gratifications aux membres de la 
Direction et aux employés de la Société; 3750 roubles, pour l'entretien 
de récole minière, au nom de S.-S. Poliakoff, fondée par la société, près 
de la mine de Korsun (la Société doit assurer le paiement de cette somme, 
même en cas de liquidation). Le solde, s'il ne dépasse pas 8 °/ du capital 
social, est distribué à titre de dividende aux Actionnaires ; mais si ce 
solde dépasse 8 "/, on déduit de l'excédent 3 °fi)  pour former un fends de 
secours, pour venir en aide aux employés de la Société, et la somme 
restante est attribuée à titre de dividende supplémentaire aux Action 
naires ; toutefois, par décision de l'Assemblée générale, une certaine 
partie de cette somme peut être affectée à un amortissement renforcé 
d'obligations. 

Description du titre (Action). - Teinte vert d'eau, deux tons sur 
fond blanc, texte noir en russe et en français. Libellé : Société d'Industrie 
110)A/ère de la Russie Méridionale. Les Statuts de la Société ont été sanctionnéa, etc... 
No... Action an porteur de cent vingt-cinq roubles mit. ou de cinq cents francs, entiè- 
rement libérée. Le capital de fondation de la Société est fixé au chiffre d'ut) million sept 
cent mille roubles métalliques = 6.800.000 francs, divisé en treize raine six cents 
actions, de cent vingt-cinq roubles métalliques, soit de cinq cents francs chacune (§ 7 
des Statuts), Saint-Pétersbourg, (892. La Direction de la Soeiété, etc. Le titre porte 
huit signatures F Président, Directeurs, Délégué du gouvernement impé- 
rial et du Chef de la comptabilité. Dans le cadre, en russe et en français, 
Société d'Industrie houillére de la Russie méridionale. Action de cent 
vingt-cinq roubles mét. 

Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 10. Le coupon 
n° 6 a été payé le 8 juin 1898. Souche à gauche, extrait des statuts 
au verso. 

Coupon, payables à Lyon, à la Société Lyonnaise de Dépôts et de 
Comptes courants., 

Administrateurs : MM. Nicolas Pligue, prêsident ; Albert Ellissen, 
présidera du Comité de Pares; Sigismond Lilienthal, Ernest, May, 
Antoine Vlasto, Henry Wiener, Théophile Lombardo.. 

Suppléants : MM. vicomte F. Benedetti, Henri Fontaine, W. Powet- 
liaieff, A. V. Gratscheff. 

Commissaires : MM. M.-G. Ginger, J.-M. Polejaieff. 
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Count moyens des Actions et Répartitions 
Exercices 	 Répartitieto. 

Action de 250 Tconblee métallique!' 	• 
Ro. Cep.. 
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Répartition des Bénéfices diéponibles 

a) IO 0/0  au fonds de réserve . 	• 	• à f • I • • 

b) 10 0/ 0, k la Direction et aux employés P 	. 	• 	• 

c) Pour l'entretien de PEcole des minés S. S. Poliakoff. 	. 
ci..) Impôt de 5 °fo  sur les bénéfices nets de l'exercice 18g7 
e) Dividende dei Rs. 15 par action. 	r • 	• • 	 • 
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	 • • 	 j 
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• 27.760 9i 
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SOCIÉTÉ ANONYME 
DES 

CHARBONNAGES, MINES ET USINES DE SOSNOWICE 
Socièté alionyine forme!e lsgo. Meula sarictionné$ par 8.-M. L'EMPEREUR, 

Galebinzt„ 	riltd 

La Société a pour objet l'exploitation des couches de houille et des 
gisements de minerais, la transformation de tous produits minéraux et 
l'exploitation des fabriques et usines destinées au traitement et à la 
transformation des produits des mires et gisements. La Société a fait 
l'acquisition des terrains, charbonnages, mines, usines, concessions et, 
en général, de tous les biens, meubles et .immeubles que pose* 1.a 
Société Industrielle (Prussienne) G. de Kramsta, dans les districts de 
Bendzin, gouvernement de Petrokow et de Olkouche, gouvernement 

. de Kielce, des terrains, charbonnages, mines, usines, concessions et, en 
général, de tous les biens, meubles et immeubles crue possède la Société 
Industrielle (Prussienne) c.( Comte Renard » dans les susdits districts; 
des terrains, charbonnages, mines, usines, concessions et, en général, 
de tous les biens, meubles et immeubles que possède la Société Com— 
merciale «Milowice », appartenant aux sujets prussiens Sigismond 
Pringsheim, Simon Kuznitzky et Marcus Feige, et notamment t les biens 
Milowice, les mines Anna, Johanna et Rosalie, dans les susdits districts; 
des terrains)  charbonnages, mines, usines, concessions et, en génàral, 
de tous les biens, meubles et immeubles, composant la propriété du 
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sujet, prussien. Jules Alexander dans les susdits districts. Dans les limites 
des biens acquis par la Société, celle-ci a le droit de créer tous établis- 
sements industriels employant et transformant le charbon de terre local 
et les minerais du pays, et également d'entreprendre les travaux indis- 
pensables à cet effet. La Sociéth a le droit de se charger de toutes corn- 
mandes et fournitures et d'exécuter toutes opérations commerciales et 
industrielles, ayant trait à l'exploita.tion territoriale et minière des 
immeubles acquis par elle, 

Siège sooial, à Varsovie, Mazowiecka, 12. Durée, illimitée. Après 
éccoulement de vingt-cinq ans, à partir du jour dela sanction des statuts, 
le gouvernement aura droit au rachat de l'entreprise. 

Capital social. — 4.250.000 roubles or, ou 17.000.000 de francs, 
divisé en al. 000 actions de 125 roubles or chacune. Porté, par décision 
de l'Assemblée gènérale du 28 mai 1.895 à 26.000.000 de francs, par la 
création de 18.000 actions, émises à 505 francs, le 15 juin 1896 et 
ofrertes par privilège aux actionnaires, à raison de 9 pour 17 anciennes. 
Le produit de cette augmentation a été destiné à l'acquisition de la con- 
cession de Mnowice, d'une contenance de 480 hectares. 

Conseil d'adMilliStrati011e  composé de neuf membres dont huit élus par 
l'Assemblée générale et un désigné par le gouvernement. Les huit 
membres élus sont nommés pour quatre ans et renouvelables par quart 
chaque année. Ils doivent âtre propriétaires de cent actions chacun. Sur 
les neuf membres du Conseil, cinq, au moins, doivent être sujets russes. 

Assemblée générale ordinaire, au mois de janvier au plus tard, corna 
posée de tous les Actionnaires qui auront déposé leurs titres quinze jours 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois 
vingt actions. Nul actionnaire ni mandataire ne peut représenter un 
nombre de voix supérieur à celui auquel donne droit la possession de la 
dixième partie du capital social, en comptant vingt actions pour une voix. 

Année sociale, du ler octobre au 30 septembre. Inventaire général, 
au 30 septembre. 

Obligations. — La Société avait émis, en 1892, 40.000 obligations 
première hypothèque de 500 francs 5 Vo; par décision de l'Assemblée 
générale du 3 septembre 1898, la Société a procédé au. remboursement, 
desdites obligations, ou à leur échange contre des obligations nouvelles 
de 500 francs 4 °Io. La faculté d'échange a été exercée du 2 au 20 janvier 
1899; le remboursement des anciens titres a été effectué le nier  avril J. 
ainsi que l'échange contre des titres nouveaux. L'émission nouvelle 
comporte un capital de 7.500.000 roubles en obligations remboursables 
à 500 francs en trente-deux ans par tirages au sort annuels. 

Intéréit annuel, 20 francs nets d'impôtsi  payables par semestre les 
2 janvier et ler  jaïne. 
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Dosoription du Titre.— Papier blanc. Cadre brun, texte noir — 187.50 
en brun dans le fond. LibeiLl en russe, en allemand et en français : « Société 
des Charbonnages, mines et usines de Somowice. Les Statuts de la Sociétd ont été sanc- 
tionnés par S. M. l'Empereur le 11 Mai 1890, Obligation 4 0/0 de cent quatre-vingt- 
sept roubles 50 cop. =500 francs =.- etc. au porteur Rente annuelle I roubles 50 tep. 

20 francs = etc. Le porteur de la présente obligation participe pour la somme de 
cent quatre-vingt-sept roubles i0 cùp. à l'emprunt de 7.500.000 Roubles, contracté aux 
condieorts énoncées au verso, etc... Le9 intérêts à raison de quatre pour cent Pan, tout 
payables, contre remise des coupons semestriels, le 19 juintl, juillet et le 20 Décem- 
bre /1 Janvier de chaque année en monnaie des pays respectifs etc. L'impôt russe sur> 
revenu des obligations est à la charge de la Société. Varsovie 1899. » Six signatures. 
Feuille de coupons teintés brun numérotés dont le dernier porte le n° 20 
et l'échéance du 1" janvier 1909. Le le 1 sera payé le ler juillet 1899 à 
son échéance. Timbre sur le titre et les coupons. Souche dans le bas. Au 
verso clauses de l'émission en trois langues et tableau d'amortissement. 

Répartition, des bénélioes. — Sur les bénéfices, il est prélevé les fonds 
nécessaires à l'amortissement : a) d'au moins 5 °A)  du coût primitif des 
constructions, bâtisses et installations minières ; 10 d'au moins 10 °/0  des 
biens meubles de la Société. Il est procklé de la sorte jusqu'à l'amortis- 
sement total des biens énumérés au présent paragraphe. Du solde, après 
couverture de l'amortissement, représentant le bénéfice net, il est pré- 
levé : a) au moins 5 °f o  pour l'augmentation du fonds de réserve, ce pré- 
lèvement cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le cin- 
quième du capital social ; b) une somme équivalente à 5 °Io  du capital 
effectif des actions, comme dividende pour les actionnaires. Le reliquat 
du bénéfice net est réparti de la manière suivante : 10 (1/0  aux. membres 
du. Conseil d'administration et aux Directeurs-Gérants ; 85 °A, comme 
dividende supplémentaire aux Actionnaires, et 5 010  à la disposition du 
Conseil pour être distribués comme gratifications aux employés et aux 
ouvriers, et pour servir à la fondation de caisses de secours et d'épargne. 

Description du titre. — Tein(e bleu électrique deux tons sur fond blanc. 
Dénomination et le chiffre 500 francs en filigrane. Cadre bleu. Texte 
noir en trois langues : russe, allemand et français à gauche. Libellé : a Société 
anonyme des Charbonnages mines et usines de Sosnowiec sanctionae par S. M. l'Em- 
pereur en date du 11 mai 1890 capital social 4.9.50.000 Rouble& or action de cent vingt- 
cinq roubles or égal 500 francs ,,,, 19 Livres SterIixigs 16 Schellingtt et 6 Pence — 
05 Marc. Allemands . 240 Florins Hollandais Varsovie, le 8 (20) novembre 1890 » 

Le titre porte cinq gignaturee y compris celles du caissier et du comptable. DOM. ie  
cadre, en noir, les chiffres 500 — 125 — 19.6+6 — 405 el 240. Muni de coupons 
numérotés avec date de l'exercice, sur le texte et en filigrane dont le 
dernier porte le n°1.0, exercice 1899 -1900. Le coupon ne 8 a été payé en 
février 1899. Timbre humide sur Da titre et sur le talon de renouvelle- 
ment des coupons. Souche à gauche. Au verso extrait des statuts et 
colonne indiquant la nature du titre délivré, au porteur ou nominatif. 

Coupons, payables à Paris, au Crédit Industriel et Commercial, en 
février et août. 
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gruences minières 	• • 
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Cautionnements . 	. 

Ttoutbied 
9.478.093 33 

459.535 

4.0'9.169 07 
1.134.807 39 

384.585 03 
232.030 97 
15.120 37 
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Administrateurs MM. le marquis de Vassal Moutviel, président; 
P. de Vassal, vice-président ; comte F. Czacki, D. B.osenbluni, Conrad, 
Froniberg, baron Paul d'Angleys, Alfred Chenevière, N. Vikouline. 
Ch. Gamoff, elélégud du Gouvernement. 

Administrateurs suppléants MM. T. Rycerski, Ch. G-ottman, 
Ladislas Zukowski. Comniissaires MM. J. Duliowik, L. Epstein, 

cor von von Kramsta Voldemar Schmidt. Direeteur-gérant M. P. de 
Vassal. Directeur M. J. Ribeyron. 

Cours des Actions et Répartitions 

a 

I 

Proi4unliou 

958.39S tonnes 
1.021.782 
1 .155.370 
1..387.829 
1.485..613 
1..620.354 
1.671.039 

Ezérclees 
• . 

1.892-93 . 
1893-94 • ▪  + 

/894-95 . ami, 

1895-96 . 
1896-97 . 
1897-98 . . . . 
1898-V9 (10 avril). 
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20 i 
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889 74 
	

40 
949 33 

1▪ 	.200 » 
	50 

1▪ 	.900 » 

Coure des Obligations 4 °Io  

.18g9 (Û avril) 
	

492 » 

Bilan au 30 Septembre .1898 
PAS$1F 

Capital .social . . . . . . 

	

— d'obligations. • 	. 
de réserve . 
d'4Essura.no.e . 

Arnebrlissern. des obligations. 
des immeubles 
des meubles — 

Créditeurs . 	• • 

Cautionnemetas reps . • 

Sommes traniite.ires 	• • 

Coupons de dividende . 
— 	des obligations 	q. 

Obligations tirées . 
Reliquat de l'exercice 1896- 

1897 
Fedi-laces de l'exercice 1897- 

1898 . 

Rouble 

9. 04L 666 G7 
6.213.333 33 

302.204 47 
50.000 » 

479.243 38 
828.211 71 
5i7.969 22 
162.212 64 
165.281 18 
224.629 80. 

2.855 '15 
4.467 i9 
5.1'98 44 

4.884 17 

19.956.668 18 

• • • 1.894.509 63 

   

Profite et Pertes 
Dierr 

Réparations et trais divers 
Coupons de obligations . 
Intérats payés aux banques 
Frais de cote des actions et 

obligations 	 . 	47 006 85 

	

Perte 5ur la différ. de entes. 	8.624 42 
Bénéfices dispon. i897-98. i 1.899.393 80 

Rs, 2...W8,403 8g 

CrtiDIT 

Produit de ventes 	. 
Iutérets banques, 

	

divers 	. 
— fonds publics 

Escompte 	. 
Reliquat de 1896-97. 

, 2.450.999 66 
, 65.481 98 
• 1.118 in 

10.742 26 
.1'17 '1 

4.884 17 

 

R8. 2.5nel:3 89 

     

206.423 0 
366.840 23 
10.1.15 54 
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Répartition des _Bénéfices 

Amortissement obligations • • • 

immeubles 
meubles . 

Fonda d'assurance • 	• • 
Inapôts 5 0/0  .  
Dividende 5. 0/0 	 , • 
10 0/0  aux membres du Conseil. 
5 °f  aux. employés - . 
5 010  de dividende supplémentaire. 
Fonds de réserve pour constructions 
Reporté à nouveau 	.  

rtnuble 
• • • 	mue 33 
. 	. 	208.958 45 
• 113.480 14 

104.000 11  

• I48494 OS 
■ P 	 • 	 487.500 » 

. 	 83.6.10 00 
Il I 4 • ■ 	 41.8i5 ao 
+ ■ 	 • 	 487.500 » 

200.000 » 
* 	. 	 28.244 30 

1.899.393 80 

RéBuitats 
des Exercice!' 
	

181314 	1894-95 	1196-99 

Béni s. Roubles 	,694.642 a9 1.035.861 03 1.272.911 72 
Reliquatprécédent• 	197 2 

	
8.790 94 	7,764 56 

Dividendes . . . 	8i.072 à) 	510.000 :0 	777.920 » 	721300 1 	975.000 » 
conseil et di.Yers + 	i.i.842 17 	55.149 » 	tio.eso 57 	42.29G 55 	125,445 90 

Répartition : 

Inipéts . . . . 	22.555 99 	40.462' 1S 	43,160 35 	4.6.342 55 	75.294 22 
Rés.. et am.orti8s. . 	202.079 57 	349.108 96 	3:25.029 1 	361127 29 	407i076 05 
Amorti obligations. 	73,500. ». 	77,166 67 	81.000 » 	nceo » 	89.333, 33  
Ris . pour tri lieurs. 	» 	 » 	 » 	 » 	200.000 xi 
Reporté à nouveau, 	&790 9 	7.764 56 	2.306 01 	4,884 17 	27..244 ao 
Fonds de roui Ment 
aprèsrépertition. 3.154.417 53 

SOCIÉTÉ ANONYME des CHARBONNAGES PROKIIOROW 
iDOHETZ) 

sociité avaLyrne  forrndi e l I 1 marli 18.95 par acte reçu Mi VAN HALTEREN, notaire à Bramillea; 
définitivement cousLituéia iedil jour. autorhée par ukase de S. M. LI EMPEEEUR en date du 
8-20 ddeembre 

La Société a pour objet la réalisation de la promesse de vente dont il 
lui est fait apport, comme il est dit au préambule du_ présent acte, et, le 
cas échéant, l'industrie des charbons de terre, la fabrication et l'utili— 
sation du coke, des briquettes et autres dérivés du charbon, ainsi que le 
commerce des produits de son industrie, le tout eu vue de mettre à fruit 
les richesses minérales et autres du domaine et des étalissements de 
M. Prokhorove, La Société peut solliciter, obtenir ou acquérir toutes 
concessions perpétuelles ou temporaires ou permis d'exploitation de 
charbonnages; faire tous contrats de participation ou de fusion avec 
d'autres exploitations, créer tous sièges ou usines d'exploitation, établir 
toutes voies de transport et acquérir, posséder ou prendre en location 
tous immeubles utiles ou nécessaires à ses services. Elle peut faire 
toutes opérations immobiliéres, financières ou commerciales qui se 

18911-91 	1$97-98 

1.261.238 55 1.894.509 63 
24306 01 	4.8h 17 

3.733,371 58 4.22.798 39 4•429.671 23 5i114,930 (8 
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rattachent directement ou indirectement à rune ou. l'autre branche de son 
objet. Elle pourra, par décision de l'Assemblée générale, entreprendre 
toute industrie qui serait, de nature à lui procurer des débouchés pour les 
produits de son exploitation, ou y prendre des participations par quelque 
mode que ce soit. 

Siège gooial, à Bruxelles. Durée, le terme le plus :long fixé par la loi. 
Capital Boole — A. l'origine, 5.500.000 francs, divisé en 1.1..000 ae 

tions de 500 francs chacune entièrement libérées, sur lesquelles, 9000 
ont été souscrites et payées en espèces, et 2100 attribuées en représen— 
tation d'apports, Porté, par décision de l'Assemblée générale du 8 août 
1895, à 8.000.000 de francs par la création de 5000 actions nouvelles 
émises à 1000 francs, pour acquisition de la propriété de M. Dreviitzki, 
sur lesquelles 1390 sont restées à la souche. 

Apports M. Fernand Schmatzersapporte à la Société sous forme de 
promesse de -vente l'option qu'il a obtenue de M. Ignati Proklorovitch 
Prokhorov,' d'Ekaterinoslav, d'achat des propriétés appartenant audit 
M. Prokhorow et situées dans la circonscription de Taganrog, territoire 
des cosaques du Don, ci- devant Miousk. Cette propriété a une contenance 
d'environ 913o déciatines. La vente comprendra tous les charbonnages 
actuellement exploités par M. Prokhorov, les gisements houillers 
contenus dans le sol, les puits d'extraction, lesquels sont en activité, les 
stocks de charbon, les installations, machines, outillage, etc. 

Le prix de la cession est fixé à 1_077.000 roubles crédit dont le solde 
est payable six mois après la constitution de la Société. L'acte de transfert 
définitif des charbonnages Prokhorow et Drewitzki réunis a été passé 
par-devant Me Walenka.m_p, notaire à Ekaterinoslaw, le 8 juillet 1896. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres au moins nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de soixante actions chacun. 

Commissaires. — La surveillance de la Société est confiée à un ou 
plusieurs commissaires renouvelables chaque année et devant étre pro- 
priétaires de vingt actions. 

Conseil général. — Le Conseil eoral est constitué par les membres 
du Conseil d'administration et du Collège des Commissaires réunis. 

Assemblée générale ordinaire, le quatrième mardi d'octobre, à 1.0 heures 
du matin, à Bruxelles, composée de tous les Actionnaires, qui auront 
déposé leurs titres dix jours avant PAssemablée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède d'actions, sans que le nombre de voix puisse dépas- 
ser un maximum représentant, la cinquième partie du nombre des actions 
émises ou les deux cinquièmes des actions pour lesquelles il est pris part 
au vote COMIL18 propriétaire ou comme mandataire. 

Année sooiale, du terpine au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
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ObligationeL 	13.000 obligations de 500 francs 4 1/2 0/0  émises eu 
1898 et 1899, remboursables à 500 francs, en trente ans, par tirages 
au sort annuels ayant lieu à l'Assemblée générale à compter de 1900. 
Remboursement des titres sortis, le 1.5 mars suivant. 

Intérêt annuel, 22 fr. 50, payables par semestres, les 15 mars et 
15 septembre. 

DeSoription du titre. - Teinte grenat sur fond blanc. Cadre grenat 
texte noir. C. P. imprimé dans le fond. Libellé 	Société anonyme di Char- 
bonnages de Prokhorow (Donetz) Constituée par acte passé devant Me HaIteren, notaire 
à Bruxelles le 14 mars 1895, publié au Recueil spécial des actes et documents relatifis 
aux Sociétés annexé au Moniteur belge des 24 et 25-26 mars 1895 Par Ukase de 

. M. l'Empereur de Russie da 8/20 décembre 1895 la Société a été autorisée à fonc-
tionner eu Rus.sie Siège Social F Bruxelles Capital social huit millions de francs 
Obligation de 500 Francs No,- au porteur entièrement libérée. Faisant partie de la 
création de 3,000 obligations de 500 francs 4 1/2 p. c. émises en exécution de la délibé-
ration. du Conseil général du 13 novembre 4897 (eu 9 décembre 1898) Cette obligation 
jouit d'uni intérêt semestriel de fr. 11.25 etc. » Signé de deux administrateurs. 
Muni de coupons numèrotés dont le dernier porte le n° 28 et l'échéance 
du 1.5 mars 1909. Le ni' 8 a été payé le 15 mars 1_899 à son étchéance. 
Souche à ga-uche.Tableau d'amortissement au verso. 

Répartition deB bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé 	O/ 
pour former un fonds de réserve ; le tantième établi par la loi Russe au 
profit de la couronne sur les bènéfices des Sociétés anonymes; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 ty0  aux actions non amorties ; sur 
le surplus, 1.0% au Conseil d'administration et au Collège des commis— 
saires et 90 °Io  à titre de dividende aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Bruxelles, à la Banque auxiliaire de hi Bourse et 
à la Caisse Générale de Reports et de Dépôts, le deux janvier. 

Administrateurs MM. Auguste de Raymond, président ; Hubert de 
Creeft, Lucien Guinotter  Paul Habets, Lucien Vandevin. 

COMmissaires MM. Charles Dreze, Edouard van %fi-1 delleyns— 
broeck, E. de Moerloose. 

Répartitions aux Actions et productions 
Ezi relui. 	Rdperlaticai 	Productiou 
1895-96 . . . 5.. 	261+728 tonne 
i896-97 . . . 40 	28&742 

Eiger-tees 	aépiainleas 	Pendulait:ni 
1897-98 . • 	40 	344,000 

  

Cours des Titres 
1.899, 1.0 avril, obligations.. • . 	 18e9, 10 avril, actions. . q . 800 » 

Répartition des Bén,éfices 
Amortissements divers. . . . • . 	 • d . d. . . 	 . . ii0.000 » 
Impôts . — . . I . 4. . . . . • . 	. . . 	. . 32.000 
Premier divideade 25 francs par action . ,. . . . • . 	. . 365..250 » 
Conseil d'administration. et commissaires . .I. • f • é , . . 	24.027 64 
niiuir-iéme dividende par action 	. . . . . . . . . . . . 219M0 b
Reporté à nouvea.u. , . . à • * f • • d. a a d à 	 f 41 	3.173 2€1 

Total . 1 . . 753.600 94 



1891-18 

753.600 94 

584.400 » 
24. 021 64 
32.000 » 

ito.000 » 
3173 30 

1014-17 

840.;;;7 33 

584.400 » 
19.552 80 
30.000 » 

6.074 i3 
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Bilan au 30 Juin 1898 

ACT11 
Premier établissement. . . 
Fours ii, cake • • . • . • 
Matériel et outils  
Dépenses extraordinaires . 
Mobilier . . . 	4 

Charbon • I • • • . I 

Magasins . . 	. . * 

Caisse et Banquiers • . • 
Débiteurs divers. 	I. 4. 

Caution. pour contrats, etc.  

11.129_333 13 
4'15.126 78 
267.724 62 

/6.589 48 
24.884 08 

419.292 36 
212.365 14 
958.388 22 
840.099 85 
319.840 78 

13.873-645 04 

PAàSIF 

Capital (1390. aci • à la souche). 
Réserve légale • • . . 
Obligations . . • 44 	• 

Créanciers divers . . . . 
Bénéfice.% 1897-98 . . • . 

7.305.000 » 
800,000 » 

5 .1)00.000 xi 
815.044 10 
153.600 94 

13.873.645 04 

Résultats 
des Exercices 

Bénéfices . + • • 	II . 
Répartition .i.  
Dividendes . . • • a  

Administration . 	4 é 

Impôts . . . . . . . . 
Amortissements. • . . . 
Reporté à. nouveau. . • .. 

1891.16 

906.91i 41 

8.03•550 » 
54.172 14 

» 

49.249 27 

NOTA.— Sur rémission des actions décrétée par Assemblée générale du 8 août 1895., la 
Société a réalisé un bénéfice da 1,•805.000 francs qui ont Mé appliqués : 800.00 à la réserve 
légale et 505.1X10 en amortis ment sur le compte du premier établissement. 
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CHEMINS DE FER 
CHEMINS DE PER A VOIE ÉTROITE. FUNICULAIRES. 

Sdn ANONYME DU CHEMIN DE FER DE L'EST DE LYON 
Société anonyme par actions, formée par acte reçu, Me BOETAWD, notaire à Lyon, le 19 lerrier 

187S; statuts modifiés par lem Auernblées générale(' des I juillet Mi  13 mers et 3 juin 18139. 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation du chemin de 
fer de Lyon à Saint-Genix-d'Aoste (72 kilomètres); la construction et 
l'exploitation d'autres lignes et embranchements. 

Concessions. — L'apport fait par le concessionnaire, M. Eugène 
Bachelier, de la concession de la ligne de Lyon à Saint-Genix-d'Aoste 
à lui accordée par décret du Président de la République en date du 
14 aoiit 1871; ligne de Sablonnière à Montalieu (19 kilomètres), cone - 
dée à la Société par décret du Président de .1a République en date du 
2.2 janvier 1879 ç embranchement de Morktalieu. à Amblagnieu, conedé 
par le département de l'Isère, le 21 juin 8S1, aux clauses et &aillons 
du cahier des charges du chemin de fer de Sablonnière à ont eu 
(2 kilom. 500); embranchement de Saint-Hilaire à J'Alleu Cil kilom.), 
accordée par décret du 19 décembre 1896. 

Garanties de l'Etat. — Allocation au département de l'Isère (pour 
Lyon à Saint-Genixrd'Aoste) d'une subvention de (50.000 francs, dont, 

i 

75.000 

q. 

pour la Compagnie. 	. 	. 	. 	. 	• 	 . 	.. 	.. 	j 	• 	• 	.. 

Allocation au département. de lisère (pour Sablonnière 
à Montalieu) dune subvention de 37.500 francs. 

Subventions des départements. — L Département de l'Isère 
(pour Lyon à Saint -Genix-rd'Aoste), . . . . . . i e 

IL Département de l'Isère (pour Sablonnière--Montalieu) 
Subventions des communes et des partiouliers : a) Entre 

Villeurbanne et Morestel. . 	f . 	. . . . + . 	. . 
b) Entre Sablonniére et Montalieu. . . . . . . . 

800.000 
150.000 

225,000 
70.000 

820.000 

Siège social, à Lyon, 40, rue Charlet, à Sans-Souci. Durée, jusqu'à 
l'expiration du terme de la concession qui aura la plus longue durée. 

Capital social. — A l'origine, 6.000.0-00 de francs, divisé en 
i2,000 actions nominatives, de 500 francs chacune. Ces 12.000 actions 
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ont été réduites à "MO, par l'annulation de 5000 actions, en vertu des 
décisions des Assemblées générales des 13 mars et 3 juin 1889, qui ont 
créé en même temps 10.800 actions privilégiées de 500 francs chacune. 
Le capital actuel est donc représenté par : 3.500.000 francs, divisés en 
7000 actions ordinaires de 500 francs chacune ; 5.400.000 francs divisés 
en i0.800 actions privilégiées de 500 francs chacune. Toutes les actions 
sont nominatives. La Société des Chemins de fer belges possède 
6067 actions anciennes et 10.250 actions privilégiées. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par fractions tous les deux ans, et devant 
être propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, le 1"  lundi de juin, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, privilégiées ou 
non, qui les auront déposées dix jours avant l'Assemblée. Chaque membre 
a autant de voix qu'a possède de fois -vingt actions. 

Année sociale, du 1." janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — 12.345 créées par décision de l'Assemblée générale du 
13 mars 1889, et émises à fr. 320, le 30 avril 1889. Remboursables à 
fr. 500, en 88 ans, par tirages au sort annuels, ayant lieu en juin, à 
compter de 1.889. Remboursement des titres sortis, le 1" août suivant. 
Le premier remboursement a eu lieu le lev  août 1889; le dernier aura 
lieu le Pe août 1976. 

Intérêt annuel, 1.5 francs, payables le 1,"  novembre et le ler  mai par 
7,50 sous déduction de l'impôt, au Comptoir national d'Escompte, à Lyon. 

380 de ces obligations étaient amorties Le 31 décembre 1898. 
Description du titre. — Teinte vert clair sur fond blanc. Cadre et 

texte noirs. Dénomination en filigrane blanc. Libee: : « Société anonyme du 
chemin de fer de l'Est de Lyon Capital social : 8,900,000 Francs Siège social à Lyon 
(Ligne de Lyon a Saint-Genix-d'Aoste avec embranchement de Sablonniire à Montalieu 
et raccordement industriel d'Amblagnieu) Obligation de Cinq Cents Francs au Porteur 
N. Les obligations de tette émission produisent un intérêt annuel de 15 francs payable 
par semestre le ler Novembre et le 1 Mai. Elles sont remboursées, etc... Lyon, le 
30 Avril 1889. Signé de deux Administrateurs « Emission autorisée par décision minis-
térielle En date du 25 Avril 1889 En vertu de l'art. 4 du décret du 14 Août 1877, de 
l'art. 3 d'un eecond décret de même date et de l'art, 4 du. décret du 2.2 Janvier 1870. » 

Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le le 40 et l'échéance 
du ier  mai 1909. Le re 20 a été payé le 1" mai 1899 à son échéance. 
Timbre sec sur le titre :et les coupons. Souche dans le haut. Tableau 
d'amortissement au verso. 

Par décision de l'Assemblée générale du 7 juin 1897, et avec autori- 
sation ministérielle du 25 mai 1898, la Société a émis, en avrill 899, 
4500 obligations du même type que les précédentes, dont le produit a été 
destiné à la construction ae l'embranchement de Saint-Hilaire à Jailieu. 
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Répartition des bénéfices. — Sur bas biméfices, est prêlevè 	°Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires privilégiés une première réer- 
tition, jusqu'à concurrence di 	°/ du capital versé; aux. Actionnaires 
privilégiés tout l'excédent jusqu'à concurrence du déficit éventuel de 
l'exercice ou des exercices antérieurs sur cet intérêt de 6 0/0. 

Le surplus des bénéfices est reparti ainsi qu'il suit t 15 0f  au Conseil 
d'administration ; 50 04 remboursement des actions privilégiées au pair, 
par voie de tirage au sort; 35 Vo  attribués jusqu'à concurrence de 
25 francs par titre aux 7000 actions non privilégiées. Si, cette répartition 
étant faite, il y avait un reliquat, il sera employé : 50 (Vo  à un deuxième 
amortissement des actions privilégiées; 50 (70  à titre de dividende entre 
toutes les actions .non privilégiées, à moins que l'Assemblée ne décide 
de les affecter en totalité ou en partie à l'amortissement desdites actions 
non privilégiées. Dans ce dernier cas, les actions non privilégiées 
amorties seront remplacies par des actions de jouissance. 

C011p01115, payables à Lyon, au Comptoir National d'Escompte.deParis. 
Administrateurs MM. Ferdinand Bac yens, G. Montetiore Levi, 

Edouard' Despret, Victor Stolet, Joseph Devolclers. Commissaire 
M.4. Quairier. 

Directeur : 	Adrien Le Page. 

Répartitions aux A,ctions privilégiées 

. 

4 

cours moyens des Obligations 
. 437 52 	1899 (15 avril) , 

1891 
1892 . 
e893 — 
1894 . 

1898 . 

. ■ 

■ a 

" 

. 10 50 
, 10 » 
. 19 50 
. 24 »  

1895 . 
1898 
1897  

. 247 
a go » 
. 27 » 

488 » 

Bilan arrêté au 31. Décembre 1891 

Premier ètablissement. 	/4.007.941 09 
Magasins et. ateliers 
	

209.81.8 35 
antete . 	 26.003 03 

Cahises 	 e ■ à 	 3,572 97 
Banquiers— . . 	 so..569 53 
Communes etiarticuliers 	281.620 » 
Divers débiteurs 	 24.48f S9 

14.859.012 88 

P 4&081F 

Capital lia. anciennes : 1000 
de 500 francs , — 3.500.000 » 

Cap.aet. privi1ligi4es;1.0.800 
de 500frarics. 	. F . 	5.400.000 

Cap. oblig. : 12.044 à 320 fr. 	3.854,080, 
Subventi Mg 4 . 
	 820.000 i 

Fonds de rèserve 
	

75.7173 84 
Fonds de tiers . 	. 	3.072 00 
Fournisseurs divers 
	

43.879 b2 
Caisse di retraite . 	 12130 
Couponsi payer. 	 84.738 93 
Obligationsi rembourser ({2) 

	
5.954 32 

Divers créditeurs . 	 799.136 70 
Peollts et perte». 	• . 	309i521 85 

14.859.012 8+9 



991.'119 90 L056+627 » 
566.V18 30 W10.162 20 
225.953 3i 274.267 13 

2/0.600 » 
11.297 66 
4..055 65 

29 39 
10,728 17 

6.094 39 

259.20 
13.713 35 
1.353 18 

1. 12 
if .361 58 
6.130 78 

1895 	 1830 	 18111 

1;133139} &i 1.245.759 97 1.221-469 9S 
627.332 » 682.928 92 68L495 29 
281.861 42 342.108 S4 3.09.52i 65 

?f7 300 1'3 
14+093 07 

46 
33 39 

12.181 
6.745 51 

321.000 » 
17.105 44, 
1.003 40 

36 60 
13.395 27 
7.343 32 

291,600 la 
15.476 08 
2.445 57 

fi5 98 
13 134 08 

111.3:?.7 90 
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Profits et Pertes de l'exercice 1,897 

D iurr 
Intérêts et amortf des oliIig. 
Impbts sur actions et 0114, . 
Escomptes, co 	ins. 1  etc. . 
In.térilts comptes couranh . 
Pertes sur comptes cote•maga. 
Bénéfice 4 .• f . i 	. • 

 

199.483 77) 
1.0.476 0.2 

218 40 
31.114 

117 6,5 
.309..521. 65 

GB ÈD1T 

SOde de l'exercice le r) , • 
Solde de S'exploitation de 1.$97 
Escompte, commis. etdivers . . 
Bénéfice sur le magasin . . 
Vente cl.c vieux matériel . 

1.001.1 40 
539.974 69 

6.5e0 47 
132 22 

3.87I 19 

    

 

5b1. .561 97 

 

551.561 97 

      

Répartition de Bénéfices 

5 0/0  au fonds de réserve, . . „ . 	. . • . 
Dividende 27 francs aux 10,8.00 actions privilégiées. .. , . 
Reporté é. nouveau • . . , . . . . , . • , . . 

Total. 4 4 1. à 

▪ 13.476 08 
▪ 291+600 » 
. 	2,445 &? 

 

      

. 309.521 65 

 

       

Administration centrale • 
Service de la voie . . 

de rexploitation. 
- traction et matériel . 

Produits nets . 
Impôts .. 

Compte d'Exploitation 

100.881 1 1Recettes voyageuf8 
161.869 07 
137.0;q1 95 
28L.629 
539.974 69 
15.509 77 

1.236.919 75 

522.599 10 
f2,619 45 
21.95;3 93 

521.001 47 
158.805 80 

1.236,9W 75 

• I. 	I 

bagages. . . 	. 
grande vitesse 	• 
petite vitesse. f 	 II 

diverses . t a + • 

Résultats 
des exercices 

Rec..ettes d'exploitation. 
Dépenses d'exploitat 
Bénéfices nets. 
liépart it ion. 
Dividendes 	• 4 

Réserves . • 

Reporté à nouveau 
Produit jour-kilom. 
Produit 	lige. 
Dépemes kit. route 

1813 	1394 
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COIIPAGNI.E 

CHEMIN DE FER DE FOURVIÈRE ET OUEST-LYONNAIS 
Société. anonyme par actiome, constituée les 29 Janvier et 5 février 'SU, pour Pexploitation iii 

funiedaire de L.-von à Fourvière, entrée en Vil:mil:1.011°n par déciaind de PAnzetribléo readille 
20 mars 1816; siin actif fut repris par une Seciétià nouvelle, formée k e juillet 1378t  sous le 
nom. de Chemin de fer de Lyon à Fourviihre et Saint-Just puis tranatorinde sous la dénotai. 
nation actuelle par acte du 9 nbvernhre 1883, reçu M PÀBRE, notaire fi Lyon, ot définiti-vota.ent 
consiime  le 2  novembre  j.6.1.3 statn.t9 modifiée par les Assemblées g6nérabie extraordinalroS 
del  24 9ctebrei et 1" décembre 18P6 et eD marli 1899. 

La Société a pour objet l'exécution et l'exploitation du chemin de 
fer de Lyon- vint- •J 	à Vaugneray et à Mornant et du chemin funicu- 
laire de Lyon à Fourviére el à Saint-Just ; l'exécution el l'e-xploitation 
de toutes autres lignes de chemin de fer. Elle pourra acquérir ou louer 
toutes propriétés voisines de ses exploitations. Elle pourra céder Bas 
ligues de chemin de fer et ses entreprises de transports. Elle pourra 
fusionner avec d'autres compagnies. 

Concessions. — De Lyon aux Minimes-Saint-Just (822 mètres), 
accordée par décret du 15 décembre 1872 pour une durée de 99 ans ; 
cette ligne a éti ouverte à l'exploitation le 8 août 1878 ; de Lyon-Saint- 
Just Iraugneray et Mbruant (31 kil. 147) pour une durée de 99 ans, 
déclarée d'utilité publique par la loi du 21 août 1882 celte ligne a été 
ouverte à l'exploitation le 1,1_ juillet 1887 ; ligne de Lyon à Fourvière, 
pour une durée de 77 ans, déclarée i d'utilité publique par la loi du 
22 juin 1896 (en construction) ; ligne de Saint-Just à Francheville 
(6 kil.) pour une durée de 86 ans, accordée par (guet du 24 février 1898, 
ouverte h l'exploitation le ler  janvier 1899; ligne de Saint-Just à Sainte- 
Foy (3 kilt)  pour une durée de 75 ans, accordée par décret du 3 fé- 
vrier 1893, ouverte à l'exploitation le 12 avril 1894, Cette ligne a été 
achetée par la Compagnie et complétée par un embranchement de 
Choulans au pont Tilsitt prolongement dans le centre de la ville (en 
instance auprès des pouvoirs publics). A l'étude prolongement de la 
gare au bourg de Vaugneray. Ligne (le Messimy à Saint-Sym 
phorien (28 kil. 500 environ), Prolongement de Mornant à Rive- 
de-Gier. 

Siège sooiEd, à Lyon, 4, avenue du Doyenné. Durée, jusqu'à l'expira- 
tion des concessions qu'elle exploiterai 

Capital sooiali --- A l'origine en 1873 3.062.500 francs ; à la recon- 
stitution en 4876, 1.700.000 francs divisé en 3400 actions de 500 francs 
sur lesquelles 3300 furent remises aux liquidateurs de la première 
Société ; porté en 1878 à 2.000.000 de francs, divisé en 4000 actions. 
La nouvelle Société formée le 23 novembre 1.883 fut constituée au capital 
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de 3.500.E francs divisé en. 7000 actions sur lesquelles, 4000 furent 
remises, titre pour titre aux Actionnaires do l'ancienne Société et 
3500 souscrites en espèces. Par délilièrations des Assemblées générales 
extraordinaires des 24 octobre et I« décembre 1.896, le capital social a 
été porté à 5.000.000 de francs par rémission à 500 francs de 3000 ac- 
tions nouvelles, puis, par délibération de l'Assemblée extraordinaire du 
29 mars 1.899, il a été porté It 6.000.000 de francs par la création de 
2000 actions nouvelles, ônaises à 600 francs du ler au 1.5 avril 1890, 
dont la souscription a été réservée aux ancien Actionnaires à raison 
dune action nouvelle pour cinq anciennes. Le capital actuel est donc 
représenté par 12.000 actions de 500 francs sur lesquelles 10.000 sont 
entièrement libérées et 2000 libérées du quart plus la prime de 100 francs, 
soit 225 francs. 

Parte de fondateurs. — 1200, rem[ses aux liquidateurs de l'ancienne 
Société de Fourvière. et Saint-Just. 

Conseil d'administration, composé de neuf à douze membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par un et deux chaque année et devant. 
être propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, à la date fixée par le Conseil, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire et comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, a u 
31 décembre. 

Obligations. — Obligation _Fourvière. — 6800 obligations émises par 
décision de l'Assemblée générale de 1.878 (ancienne Société, sur lesquelles 
3100 furent remises en paiement aux créanciers de la Société), 15 00 
souscrites à 312 francs, par la Société Lyonnaise de Dépôts ét 2200 
conservées à la souche. Remboursables à 500 francs, en 99 ans, à partir 
do 1879, par tirages au sort annuels, ayant lieu en juin, à compter 
de juin 1879. Remboursement des titres sortis, le ler  novembre suivant. 

Garantie, produit da funiculaire de Lyon à Saint-Just. 
Intérêt annuel, 1.5 francs, payables f" mai et 1  novembre. 
Description du titre. — Teinte chamois sur fond blanc, Cadre et texte 

noir.' Dénomination en filigrane. LibeiM 	Lyon Compagnie du chemin de 
fer à Fourvière & Saint-Just Société anonyme Constituée par acte passé devant 
me Amen et sun Collègue, Notaires à Lyon le 25 Juillet 1876 Capital social 
i,700,000 francs Représenté par 3,400 actions de 500 Francs chacune Emission de 
6,800obligations do 500 fr. chacunei  Autorisée par décisions Ininistériella en date des 
19 Mars 1877 et 25 Mars 1878 e par Arrêté de M. le Préfet du Rhône du 3 Avril 1878 
Obligation de 500 Fr. au Porteur; Isio..: intérêt annuel ; 15 Frau 	Lyon le 22 juillet 
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1878 ». Signé do deux administrateurs. Au bas, deux eues portant des indications pour 
les intéréts et remboursement, Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le numéro "18. Le coupon n° 42 a été payé à son échéance le 
ler mai 1899. Timbre sec sur le titre et les coupons. Timbre au verso 
des coupons. Souche à gauche. Tableau d'amortissement et dénomina- 
tion au verso. 375 de ces obligations étaient amorties le 1 ele  novem- 
bre 1898. 

2e  Obligation Fourvière-Ouest-Lyonnais. Emission autorisée par 
l'Assemblée générale du 19 mai 1886 (nouvelle Société). 5264 obliga- 
tions émises à 285 francs par la Sociéti, la 19 mai 1886. Remboursables 
à 500 francs, en 99 ans, de 1887 à 1986, par tirages au sort annuels 
ayant lieu en juin, à compter de 1887. Remboursement des titres sortis, 
le 'Pr  novembre suivant. 

Intérêt annuel, 15 francs, payables le ler novembre. 
Description du titre. — Teinte gris bleu sur fond blanc. Dénomination 

en filigrane blanc. Texte et cadre noirs. En tête : «Lyon ». Numérotés 
del. à 5204. Lt beZ : Lyon Compagnie du Chemin de fer de Fourvière & Ouest Lyon- 
nais société anonyme Constituée par Acte passé derant Me Fabre et Bon collègue, 
Notaires à Lyon, le 4 décembre 1883 Capital social 3,500,000 francs représenté par 
7,1X10 actions de 500 francs chacune Émission de 5264 obligations d 500 franco dm-- 
cune autorisée par décision ministérielle en date du 19 mai 1886 Obligation de 500 fr. 
au Porteur No.. Intérêt annuel 15 francs » Deux cases portant le o indications pour les 
intérêt.% et remboursements. Lyon, le 25 mai 1886. Signé de deuL administrateurs- 
Muni de coupons numérotés dont le n° 29 porte l'échétance du ier novem- 
bre 1900, et le dernier, le ne 30 devant servir à l'échange d'une nou- 
velle feuille de coupon. Le coupon n° 26 a été payé le ler mai 1899. 
Timbre sec sur les coupons. Souche à gauche. Tableau d'amortissement 
au verso. 134 de ces obligations étaient amorties au 1."  novembre 1898. 

Obligations nouvelles 1897 et 1898 (voir la note à l'Appendice). 
Parts de fondateurs. —1200 attribuées aux liquidateurs de l'ancienne 

Société. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices nets, il est prélevé 	°h, 

pour la constitution d'un fonds de réserve appelé « Fonds de réserve 
obligatoire », ce prélèvement devant être réduit ou cesser lorsque ce 
fonds aura atteint le dixième du capital social ; une somme nécessaire 
pour payer à chaque action un dividende égal à 5 °/0  du capital versé , 
une somme dont l'importance sera fixée chaque année par l'Assemblée 
générale, destinée à la création d'un fonds de réserve pour l'amortisse- 
ment du capital-actions en son entier pendant la durée des concessions. 
L'exc6dent des bénéfices est réparti à concurrence de 10 	aux parts 
de fondateurs ; 15 0/0  au Conseil d'administration; 75 ofo  aux Action 
Haires. 

Description du Titre. — Couleur vert Nil clair. Libellé : « Compagnie du 
chemin de fer de Fourvière-Oued-Lyonnais. Société anonyme conne-née par acte du 
di décembre 1883, passé en rétude de mg Fabre et son collègue, notairee Lyon. Capital 
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3.500.00û francs reprimenté par 7000 actions de 500 francs chacune, action au 

porteuri  entièrement libérée. » Sans date, signé de deux adminietratoun. Muni de 
coupons numérotés dont le dernier porte le n° 44, sans date d'échéance 
Le coupon n9 1_6 a été payé le I" février 1899. Timbre sec sur le titre et 
les coupons. Souche à gauche. 

Coupons, payables, à Lyon, en fivrier et juillet, à 1a Société Lyonnaise 
de Dépeds et de Comptes courants. 

Administrateurs 	M. Hubert Henroue, président ; Charles Dé— 
troyat, vice-président Ed. Caudera_y, Vincent Chapuis, Eugène 
Chapuis, Lucien Dulac, Edouard Ficiaz, André Gobie, Maurice Mollard, 
Eugène Pécher, Georges Renard. 

COMMiSSaireS de surveillance F MM. le baron du Marais, Flory. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Exercices 

i887 
1.888 . 
1889 . 
1890 + 
1891 . 
1892 + 
1893 

Cours rooyeks 	Répartitions I 	Ezéretesi 

1894. . . . 
1895 . . 	. 	+ 
1896. . . . 
18975 . . . . 
1'98.. . r . • 
1899 (15 avril). . 

COUVIS reoyenS 

228 11 
352 16 
412 97 
4413 
64 83 
609 

j 

• 

• 

• 

• 

•  

25 
JJ 
	

5 
200 
	

8 
24 » 
	8 

203 
	

4 

127 93 
	

6 
209 77 

d,es Obligations 
teircieei exeroires 

1878. 
1879. 
1880. 
1.881. 

1883. 
1884. 
1885. 
1886. 
1887. 
1888,  

Cours moyens 
Cous. moyens 

013.1..1:ourrià1e 	Ob_ Ouest L'yin:ma à 

j 

316 41 
314 51 
314 17 
	

3 

302 64 
316 95 
31.1 -14 
315 96' 
326 85 
	

331 34 
339 58 
	

33130 
348 88 
	

343 16 

Cours. m'oyez' 
ObE. rOurvililie Oh. Ouen Lyonnais 

1889 . . 	345 » 	338 40. 
18t.-KII . . 	365 67 	354 46 
lei . 	358 80 	366 40 
1892 + 	. 	355 90 	331 70 
18.93 	. . 	385 59 	361 05 
1894 	. . 	403 62 	382 48 
1895 . . . 	433 61 	429 dl 
1896 . . 	412 97 	411 SO 
1,897 	. .. 	443 60 438  
1898 — . 	445 15 	44 

 5 
444 

(
20
i1  

i899(15avril) 427 » 	435 » 

Bilan au 31 Décembre 1897 
ACTIF 

Plan incliné, chemin de fer et 
raccordement 	. 

finmeubles 	IF 

Outillage, matériel, etc. , 
Etudes et ligues en construc- 

tion. • . 	 . ▪  é • 

Matériel voulant et électrique. 
Caisse et Banquiere. 
Obligations à la souche 
Titres en portefeuille . 	• 

Versements 11, appeler . 
Divers 

rAssir 
Capital . r . 
Obligations anciennes . . 
Obligations ancien. amorties. 
Obligations nouvelles , 
Obligations nouv. amorties. . 
Nouvelle émission 
Subventions . . 	. 
Dépenses premier établissern. 
Réserve statutaire 

— 	spéciale . . È 

Avance Einr subvention dépar-
tementale. . . . 

Créaticiera divers. 
Roliqu.at de 1896 	. 
Bénèfices de 1897 

9.089.117 73 
248,118 65 
63.997 10 

669.035 3 
221.587 35 
160,498 77 
81.208 05 

194.628 6 
150.000 » 

5.863 25 

11.4844049 63 , 

• 	• 

• 	• 

4 

5.0e000 
1.618.000 

82..000 
1.494,i60 

34.485 
181,200 11. 

2.020.000 
504 .SC 21 
57.728 78 
60.000 

200.000 I, 
19.23b 19 
29.360 82 

123 012 

11.484-049 63 

A• 	1899. 	 19 
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Profits et Pertes de 1897 

IIÙPENSES 

Lyon-Fourvière 
Dépense génèrales 
Obligations . 
Timbrai 4 i 	 i I N i 

Saint-Just-Vaugneray 
Dépenses générales . 
Obligations 	. . 
Timbre et récépissés . 
Bénéfices disponibles . 

It.13CETTE$ 

Recettes Lyon-Fourvière. . 	322.698 25 
Saint-Just-IV-au gn eray 259 .718 M 

Reliquat de 1896 - . . 	29.260 82 

611.777 ea 

. 93.096 49 
OMM 23 

2.748 45 

• 169.4i7 05 
. 77.79S 46 

7.908 45 
. 152.373 45 

611.'77 63 

Répartition den Bénéfices 

5 oie  à la réserve statutaire. - 	. . . • . . 

Dividende de 16 francs par action 	. . . .. 	. 

Amortissements 	 . . . . • . • 	. h 

Reporté à nouveau . 	. 	• . f . .. 	 à 

Total égal- 

. 	6.150 63 

. 112.000 » 
• 14.222 82 
. 20.000 u 

. 1528345 

    

Résulta te 
des exercices: 	1893 	1894 	 1815 	 1818 	1811 

Recettes totales 	549.730 60 	584.645 11 	55D.945 2 	583.835 98 582..416 Si 
Bénéecee nets . 	i01•430 57 	135.,04.5 99 	119.854 	140.342 31 123.012 63 
Reliquat précédent + 19.1,20 61 	29.480 58 	40.274 27 	8.035 6.3 	29.360 82 

Répartition. : 
Dividende . 	. 	56.000 11 	87,500 • 	i05.000 » 	i12.000 	112.000 » 
Réserves et amortiss. 35.070 50 	30.752 30 	26.2 70 	7.017 12 	20.373 45 
Reporté à nouveau . 2C,480 58 	40.2'74 27 	8.035 63 	29.360 82 	20,,000 » 

SOCIÉTÉ NOUVELLE 

DES CHEMINS DE FER DES BOUCHES-DU-RHONE 
Soclété al:miel:ne formée le 14 septembre 18e, par acte reçu ZIP Fratemm ItIAL1REL, notaire 

hifirtieifle; utatuk modifiés par leu Asaiembiéesnérales eztraorchnaires des 23 mai et 8 864-  
tembre 1883, du :30 4vd1 len 	

r 
, du 28 mari 1883, u 10 avril et du 	mai leu. el, du 19 

La Société a pour objet :l'exploitation des trois chemins de fer du Pas 
des Lanciers à Martigues, d'Arles à Fontvieille et de Tarascon à 
Saint-Rémy; l'obtention de la concession, la construction et l'exploita- 
tion de toutes autres lignes, soit de chemins de fer, soit de tramways 
dans le département des Bouches-du-Rhône ; toutes entreprises de 
transports se rattachant à ces exploitations. 

Concession. - Accordée par le département des Bouches-du-Rhône, 
par traité du 14 janvier 1869 et par décret des 19 février 1870 et 
10 juin 1873, pour une durée de 46 ans, proionee ensuite jusqu'au 
12 avril 1961. 
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Exploitation. — Depuis le ferjanvier (887, la Société a cédé l'exploi- 
tation de ses lignes à la Compagnie des Chemins de fer régionaux des 
Bouches-du-Rh:chie. Elle n'a plus pour objet que de faire exécuter le 
traité par les Régionaux, de surveiller l'exploitation, de régler et 
percévoir les redevances qui lui sont attribuées et d'en faire la 
répartition entre les intéressés. Il est attribué à la Compagnie des Régio- 
naux, pour la couvrir de tous ses frais, 2300 francs par kilomètre 
(103.500 francs), plus le tiers des recettes brutes : les deux tiers 
desdites recettes constituent le bénéfice de la Société nouvelle. 

Siège Boole à Marseille, G, rue Moctaux. Durée, jusqu'au 12 avril 
1961} 

Capital social. — A l'origine, 1.200M00 francs, divisé en 2400 ac- 
tions de 500 francs ; réduit le 28 mars 1888, à 1.000.000 de francs, par 
le remboursement de 100 francs sur les 2000 actionslibérées représenta- 
tives de l'apport; puis, par décision des 10 avril et 22 mai 1.891, réduit 
à 880.000 francs, divisé en 1760 actions de 500 francs chacune, entiè- 
rement libérèes e au porteur. 

Conseil d'administration, composé de trois à dix membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant titre 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, se réunit chaque année, à Marseille, 
dans le courant du mois de mai, au plus tard ; elle est composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de dix actions, au moins, qui les 
auront déposées trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois dix actions, comme propriétaire et comme 
mandataire. Les porteurs d'actions de jouissance ont le droit d'assister 
et de voter aux Assembiée3 générales. 

Année Elooiale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Amortissement des actions. L'amortissement des actions est compris 
dans les charges sociales et prélevé avant toute répartition de bénéfices, 

Les 1760 actions, n°5 1 à 1760, seront amorties en 74 ans, par voie de 
tirage au sort ayant lieu à l'Assemblie générale, comprenant deux 
périodes, l'une de 1888 à 1919, pour le remboursement de 800 actions, 
l'autre de 1.920 à 1961, pour le remboursement des 800 autres actions. 
Les 160 actions restantes seront remboursées au moyen de la réserve 
statutaire. Les actions amorties seront remplacées par des actions de 
jouiseance, qui jouiront des mêmes droits que les actions non amorties, 
sauf celui à l'intérêt de 4 °fo. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : 5 °Al  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obli- 
gatoire, lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le 



18&i 
1886 
1887 
1888 
1889 
1890 . 

• 

▪ 

p • • 

.  
. 	. 19 » 

i • 35 ›, 
. , 20 » 
. 	. 46 » 

+ 16 .» 

1891 
±892 
1893 + 

. 
1895 
1896 . 
i8 
{898 

     

Bilan au 31 Décembre 

855.000 ' 
86.000 » 
54.235 31 
4.071 50 

6§ 54 
2.226 Ob 

117,020 30 
17.129 64 

1.135.744 40 

a 

a 

Il 

84.869 92 
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surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit 15 °/0  au Conseil 
d'administration ; 85 °/0  aux Actionnaires après le prélèvement pour la 
réserve de prévoyance. 

Description du taxe, — Couleur gris sur fond blanc ; cadre et texte 
noirs. Libellé « Société nouvelle des chemins de fer des. Bouches-du-Rhône. Société 
anonyme dont les statuts ont été déposés aux minutes de Mo Matre notaire à Marseille 
.le 14 septembre 1882. Siège social Marseille, capital social 1.200,000 francs réduit à 
880.000 francs, divisé en 1760 actions de 500 francs (décisions des Assemblées géntiraies 
extraordinaires des 2.8 mars 1888 10 avril et 22 mai 1891). Action de cinq centre francs 
414 porteur entièrement libérée;  n ... Marseille le 10 novembre 1891. » Signé de deux 
administrateurs. Dénomination en ffligrane. Muni de coupons numérotés dont le 
dernier porte le n° 55 ; le coupon ne 20 a été payé en mai 1890. Timbre 
sec sur le titre et les coupons ; souche dans le bailli Le coupon n• 9 des 
actions de jouissance a été payé le Pr mai 1899.192 actions étaient amor- 
ties au 1.°  mai 1899. 

Coup0128, payables à Marseille, au Siège social, en mai et novembre. 
Administrateurs MM. comte Pigh.etti, président et administra- 

teur-délégué ; Georges Bencker, Jules Biquet, comte Casimir Da narre, 
Camille Gautier, Sirus Pirondi, François Saboureau. Commissaire 
M. André. Pivatel+ 

Répartitions 
liépir lime 	Exercice* 

à 2400 acitel$  

Ripartition 
A.ctiorm d capigal dfjoreilinge 

à 1760 actiene 

	

. . . 2250 	250 

. 	. 	2750 	150 
. . 	. 	25 » 	5, » 

IF 9 	 27 50 	7 14 
+ . . 	28 7b 	850 
+ . 	27 08 	7 » 

	

. . . . 	28 12 	7 51. 

t898 
ACTIF 

Traité d'exploitation, . 
Actions amorties. 
Compagnie des Régionaux 
Banquiers . 
Débiteurs idiven . 
Hors lignes. 
Portefeuille. . 
Coupons et impôts 

P.A.SEIF 
Capital . , . . . 	. . 	8806000 » 
Réserve statutaire + . 	39.158 35 
Réserve de prévoyance .. . 	50.1100 » 
Contribution . . . . . 	839 52 
Fonds.  d'amortissement. + . 	86.000 » 
Compte de dépenses et divers. 	2.185 43 
Coupelle arriérés . . . • 4. 	 1.254 94 
Profits et Pertes. 	. . . 	76.306 16 

a 

■ 

1.135.744 40 

3.802 08 - 
. 	226 50 

• . 	4.173 88 
511 02 

. 76.15644 
84.86e 92 

Fraie généraux . 
Solde à distribuer + 

Compte de Profits et Pertes 
• • 	. 	8.563 76 	Reliquat de 1897 , . . . 

I . . . 76.306 16 I Revenus des hors liguez . 
Encaissement de coupons . 
Agios et rabais, 'divers. . 
Compagnie des Régionaux 



â • I 	I 	 1-0, 000 » 

• • i 	 500 » 
. 3,290 30 

+ 	. 31.760 » 
L i. 	 . I 14.300 » 

. . 3.645 » 
+ j 	 • 10.000 » 

. • • 	m 	600 » 

Actions amorties . 
Allocation au. commissaire. 
1/20 rètoree statutaire . . 
Intérêt 4 	1588 aeUon 
Dividende 8425 à t 0 actions. 
Allocation au Conseil . 
Réserve de prévoyance . . 
A. la Caisse des Retraites . 
A reporter pour ISM . 

• ■ 

D 

• • 

• 
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Répartition de Bénéficea 

Total. 

Résultats 
des exercices 

Béné aces — 
Répartition : 

Dividendes. 	• • 

Administration, . 	• 

Réserves et araortissemi. 
Reporté à nouveau.. 	.  

1894 	1895 

	

65.3il 31 	(9.357 S3 

42,000 51 46.060 

	

1..180 .» 	2.620 » 

	

16.328 80 	17.002 89 

	

5.867 b/. 	3.674 Y4 

1898 

70.1ï0 

47.900 » 
3.610 » 

14.042 50 
41597 61  

• 76.306 16 

1881 	1898 

	

70.292 66 	76.3736 16 

	

44.606 08 	46.060 

	

3.369 90 	4.145 » 

	

18.514 60 	23,890 30 

	

+8O2 08 	2,210 85 

CiE DU CHEMIN DE FER DE LYON-CROIX-PAQUET 
A LYON-GROIX-ROUSSE 

Société anonyme par a.ctiong, formée par et« dem 3 septembre et 8 octinbre 1890" regras 
W MAINE, notaire à Lyon., cledinitivement constituée le 8 octiAlre 

La Société a pour objet : l'exploitation du chemin de fer d'intérét local, 
à traction funiculaire, entre la place Croix-Pâquet et le boulevard de la 
Croix-Rousse, angle de la rue Vaucanson. La ligne a été ouverte à 
l'exploitation. le 13 avril 1891. 

Conmession, accordée par le Conseil municipal de Lyon, en date du 
27 octobre 1885 et par la loi du 24 décembre 1887, à M. Antonin Poy, 
qui en fait apport à la Société. 

Siége social, à Lyon, place Croix-Pàquet. Durée, 72 ans, jusqu'au 
24 décembre 1962, fin de la concession. 

Capital social. — 2.300.000 francs, divisé en 4600 actions nomina— 
tives ou au porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de sept membres, nommés pour 
trois ans, renouvelables après les trois premières années, par remplace- 
ment d'un ou plusieurs membres, et devant être propriétaires de qua— 
rante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, à la date fixée par le Conseil, composée 
de tous les actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les 
auront déposées dix jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix Puisse 
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dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire et vingt comme 
manda taire. 

Année sociale, du ler janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition. des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 110  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une 
somme suffisante pour assurer aux actionnaires une première répartition, 
jusqu'à concurrence de 5 90  du capital versé, payable par semestre; une 
somme nécessaire pour amortir complètement le capital avant l'expira— 
tion de la Société ; cet amortissement ne commencera cru% la troisième 
arillée de l'exploitation. La première annuité d'amortissement sera de 
5000 francs, et toutes les autres de 4300 francs, sauç la dernière qui 
sera de 3970 francs. Le surplus des bénéfices est réparti aux actionnaires. 

Description du titre. ----- Bleu ciel sur fond blanc. Liber _ompagnie 
du Chemin de fer de Lyon Croix -PAquet à Lyon Croix-Rouase. Société anonyme, cons-
tituée par a.ctes passés devant Mel Gliaine, notaire à Lyon en septembre et octobre 18g0. 
Siège social à Lyon. Capital 2.300 000 frimes, divisé en 4.600 sciions de 500 francs 
entièrement libérées. Action de cinq cents francs au porteur no.. . . Lyon, le .ler février 
1891. e Signé de deux administrateurs Dénomination en filigrane. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le ni) 40. Le coupon nù 15 a été payé le 
1." avril 1_89. Timbre sec sur l titre et les coupons. Souche dans le 
haut. 

L'action de jouissance est couleur bistre sur fond blanc et porte le 
même 	sauf l'indication « action de jouissance ». Le coupon ni) 
a été payé le ler avril 1899. 

Oottpons, payables à Lyon, au siège social, le 15 août (acompte) et le 
fer avril (solde). 

Administrateurs MM. Antoine Martin, président ; Joseph Mtiret, 
vice-président; Charles-Jean Binet, Adriea BUSSy, Alexandre Durand, 
Jacques Barbier, Jules Fi ch 

Ingénieur-directeur M. A. Mathieu. 
Com' rnissaires MM. de Rabours, Cacha rd 

cours moyens des Actions et Répartitions 

BkrenTinaliiite 

Ezereus 	 *mye 	Actlono. d capital 	Amie.» dee jeFujiitheee 
1891„ . . . 	„ . 	. 	507 50 	15 » 	 1 
i8n. 	. . 	• • • 	 I 	 55.6 94 	26 » 	 » 
1813. d. 	 d e 	 . 1. 1 	 T 	 666 45 	28 75 	 . 
1894. . 	 i I. 	 11 • à IF r 	 696 12 	3D » 	 5 D 

1895. . . . . . 	. f • • 	73i 40 	30 » 	 5 mi 
é 	I. 	à 	i 	 • 189e• 	 II 	 ■ f 	 • 	 738 42 	30 » 	 5 

1891, . 	. . 	• . 	• 	741 47 	ai 75 	 6 75 
1898. . , 	. 	. . . 	. 	747 59 	31. 75 	 16. 75 
1899 (t5 avrii) . 1 i • I i. 1. 	 720 p 



• 

+ 

• 

	

. 	• 	. 

. 	• 	• 	. 

.

 

+ 	+ 	. 

. 	• 	+ 	. 

1891(9 moi!) , 
1892 
1893. • 
1894 

1895 . 	. . 
1896. 
1897 . 	. 	. 	. 
1898. . 	. 

3.211.265 
4.427.857 
4.489.90( 
4.658.740 

4.587.943 
4.611.311 
4.7aa.oi4 
4.916.388 

PA 8$11P 

Capital . 	. 
Réserve statutaire . 
Réserve spéciale 
Créanciers divers.. 
Bénéfice de 1898. . . 
Solde bénéfice 1897 

00.000 
• . 	51136 31 

10.000 » 
■ 14.168 09 

170 987 O.) 
5.638 t 6 

2.552.580 4i 

RECZTTES 

Voyageurs. . . • 
Voitures 
blessa gerie, Bicyclettes . 
Recettes diverses . 
Reliquat de 1_897. . 

58.074 25 
8.673 95 
4.167 50 

45.043 15 
4.208 35 

20.67 00 
176.626 01 

317.460 81 

. 255,17g 85 

. 31.586 60 

. J7,382 6.5 
7.672 55 

. 5.638 #6 

311.460 81 

Ln* CROIX-PÂQUET' A LYON- GROIX-ROUSSE 
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Voyageurs transportés 

ACTIF' 

Premier établissement • 

Caisse et Banquiers. . 
Portefeuille . 
Avarices à l'enregistrement 
Matériel de rechange 	. 
Cautionnement 	• 

Déhiteurs divers . 	• • 

Acompte dividende 1898 . 

Bilan au 31, 

▪ 2.acro.oco 
9.32 95 

105.186 BO 
4,859 11 

I 0.595 40 
20.000 
61846 15 

45+510 » 

2.552.530 41  

Décembre 1.898 

Compte de Profits et Pertes 

DePENSR8 

Personnel . - . 	▪  . 
Timbre, contrôle, impôts. . 
Assurancestincendie,a.ccidents). 
Combustibles, éclair. >  graiss. 
Frais gériérau.x . . 	. . 
En.tretien. câbles - 
Bénéfices de 1898 . 	u • 

Répartition des Bénéfices 

ai c, à la réserve légale - 
Amortissement du capital. . • 

Au Conseil d'administration. . . 
Dividende 31.,75 à. 4551 a.c.tions. . 
- 	6,75 à 49 actions de jouissance . 

Amortissements . 	........ 
Reporté A nouveau . . • • . . 

•, . • • 

. à . • • 

+ • e • 

• i .. • • 

.. h • 

+ f • 

à a .. • 

8549 4 
5.500 » 
5+000 » 

144.494 25 
330 7 

9,280 90 
3,470 71 

• 

• 

• 

Tata I. 	• • • + 176.626 01 

Résultats 
des 'Exercices : 

Recettes totales 
BénéficeB. . 
Reliquat précédent 
Répartition 
Dividendes 
Administration. . 
ftéeperves et amortiss. 
Reporté à nouveau . 

18,4 

28310 25 
▪ 159.753 30 

1▪  37.750 » 

•

 

5.000 

17.003 30 

1825 

294.711 85 
168.32.5 er0 

1.525 » 
5.000 » 

25,800 60 

16 

291.a95 au 
166.92780 

1) 

137.300 » 
5.000 

224622 8 
2,004 95 

1891 

g04.1.00 
168.770 05 

2.004 95 

145.000 » 
5.000 » 

15.036 84 
5,as 16  

119g 

31.1.822 65 
170.987 85 

5.638 i6 

144.1325 » 
5.000 » 

23+330 30 
3.470 71 
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COMPAGNIE ANONYME 

DU CHEMIN DE PER DE LYON-SAINT-PAUL 
A FOURVIÈ11E ET A LOVASSE 

Boas E4 anonyme formée le Si oit 1895 'Suivant nattes atm mien« de Me DUFROSNEI  notaire. d 
Saint-Georges-de-Re-Peine (Rhône), M de Me BERNARD noisire à Lyon., Définitivement cons-
tituée le 2 fdivrier 1898. 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation du chemin 
de fer d'intérêt local dont la concession accordée par la ville de Lyon 
pour 70 ans à M. Cornillon, aux termes de la convention du 27 mars 
1896, a été rétrocédée par ce dernier à la Sociétét. Ladite concession a 
été déclarée d'utilité publique par la loi du 14 décembre 1896. L'exploi- 
tation doit avoir lieu par traction funiculaire pour la section de la ligne 
comprise entre Lyon-Saint-Paul et Lyon-Fourvière et à traction élec- 
trique pour la section comprise entre Lyon-Fourviére et Layasse 

Siège sooial, à Lyon, rue Octavio-biley, n° 4. Durées  75 ans, à partir 
du 24 février 1896. 

Capital Social. — A l'origine 1 .500.000 francs, divisé en 3000 actions 
de 500 francs chacune. Porté à 2.500.000 francs, divisé en 5000 actions 
de 500 francs, entièrement libérées, suivant délibération des Assem- 
blées générales extraordinaires des 17 mars et 12 juin 1896, par rémis- 
sion au pair, de 2000 actions nouvelles. 

Conseil d'Administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires d'au moins vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois de septembre, 
composée de tous les actionnaires propriétaires de dix actions, qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices nets, il est d'abord pré- 
levé : 5 (Vo  pour former un fonds de réserve légale, ce prélévement ces- 
sant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le quart du capital 
social; la somme nécessaire pour servir aux actions non amorties un 
intérêt de 5 °Io  des capitaux non encore remboursés. Sur le surplus et 
sur la proposition du Conseil d'administration, l'Assemblée générale 
peut, si elle le juge convenable, voter tous prélévements pour créer un 
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compte d'amortissement du capital-actions et pour constituer une réserve 
facultative. L'excédent est réparti 10 	au Conseil d'administration et 
90 90  aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon, aux époques fixées par le Conseil dradmi - 
nistration, 

Administrateurs 	M. Maurice Maton, président ; Georges Martin, 
secrétaire ; Adrien Bussy, Gabriel Frachon, Julien Proton de la Cha- 
pelle. Commissaires F MM. Xavier Frachon, Albert Mathieu. Ingénieur 
Conseil, M. Adrien Bussy. Directeur, M. Cornillon. 

Bilan général au 31. Décembre 1$98 

ACTIF 

Souscription d'actions . . . 1.250.000 » 
Versement arriéré du 20  quart. 	25o » 
Expropriations et acquisit. . 	483.056 15 
Caisse Sadaie . . - . . 	1.692 90 
Cautionnement — . + 	 102i210 i 
FrRIS de constitution . . . 	189.797 30 
Remb-ours. de frais d'études . 	110.000 » 
Frais généraux de tPv étall. 	91.080 9 
Mobilier. . , . . . . 	1.304 5 
Trésorerie générale. . . , 	1000 » 
Acompte sur commeinde mat 	64.500 » 
Travaux ile construction . , 	666.778 75 

2.963.120 70  

rAssIF 
Capital — 	i r r . 2.500.000 0 

Créditeurs ctiver, 	. 	463.720 70 

2.963.720 70 

Coure dei Actions 

1806. . t 	 500 	490 I 189S, . 	 1')i0 	490 
1897. . 	i 	15 	490 	18(i.9 1.15 	. 	495 

COMPAGNIE DES CHEMINE DE FER DE LA DROME 
SoeliSté anonyme form4le le i août 1S f, statuts. dressés par 71 /41e. TROUSSELLE et LANQUEST, 

notaire$ à Paria, dèfinitivement coustituée poix l 	Astembléeu généralaa des 23 septeirribrei L 
ler octobre  jet acte revu  pie Indus notaires, le 14 octobre 1891, Statuts modifiés par les 
Assemblées g6arales extraorcitnairee des 17 août et 2--é novembre en, 2e juin et 20  décenl- 

•lire 1.8e. 

La Société a pour objet la construction et l'exploitation d'un réseau 
de tramways à traction de locomotives pour transport de voyageurs et 
de marchandises concédé par le département de la Drôme et compre- 
nant les lignes suivantes : de Grand-Serre à Saint-Vallier ; de Romans 
à Tain; de Chabeuil à Valence ; de Dieulefit à Montélimar. Etant expli- 
qué que cette concession a été faite pour une durée de soixante-quinze ans 
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avec garantie par le département de la Drôme, d'une subvention de la 
somme nécessaire pour couvrir les dépenses d'exploitation et rintérét 
à 5 Io  du capital de premier établissement à des conditions détermi- 
nées. Convention du 10 août 1891 et Décret d'utilité publique du 17 août 
1891. Cette Société a aussi pour objet la concession, la construction et 
l'exploitation de tous autres tramways et de tous chemins de fer dna 
le département de la Drôme, et extensions ou prolongements dans les 
départements limitrophes. Et, en général, toutes les opérations com- 
merciales et industrielles se rattachant à. la construction et à l'exploita- 
tion desdites lignes, à l'industrie des chemins de fer, des tramways et 
des transports, soit directement, soit en fondant ou commanditant des 
entreprises similaires ou en s'y intéressant d'une manière quelconque. 

Par décret du 18 avril 1893, la Sociétè a obtenu la concession des 
lignes suivantes formant son deuxième réseau de Chabeuil à Sainte- 
Eulalie- en-Royans par Bourg-de-Péage ; de Saint-Donat à Tain et à 
Romans (cette ligne a été ouverte à rexpoitation le 21 décembre 1806); 
de Châtillon à Pont-de-Quart. 

Le taux de Ta garantie pour les lignes du deuxième réseau est fixé à 
4 > 25 0/0  amortissement compris, du capital de premier établissement 
dont le coût kilométrique est le même que pour le premier réseau, soit 
54.000 francs au maximum. 

La longueur du premier réseau est de 92 kilomètres et celle du second 
de 74 kilomètres. 

Sibge social, à Valence, 41, rue Jeu-de-Paume. Durée, 99 ans. 
Capital amie - l'origine, 2.500.000 francs, divisé en 5000 actions 

de 500 francs chacune, entièrement libérées et au porteur ; porté, par 
décisions des Assemblées générales extraordinaires des 1.7 août et du 
27 novembre 1895. à 3.300.000 francs, par l'émission de 1600 actions 
nouvelles de 500 francs, puis à 4.500.000 francs par décisions des 
Assemblées générales extraordinaires des 28 juin et 20 décembre 1897, 
par la création de 2400 actions, émises à 500 francs, et dont la sou,  

scription a été réservée aux Actionnaires anciens à raison dune action 
nouvelle pour trois anciennes- 

Parts bénéficiaires. - 2500 attribuées au fondateur de la Société en 
représentation des 25 €yci  dans les bénéfices nets de la Société qui lui sont 
alloués par les statuts. 

Conseil d'administration, composé de trois à six membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de trente actions chacun. Le premier Conseil restera en 
fonction pendant six années et sera renou.vaé en entier après cette Apcique. 

Assemblée générale ordinaire, courant juin, composée de tous les 
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Actionnaires propriétaires de dix actions, au moins, qui les auront dépo- 
sées six jours avant l'Assemblée. Chape membre a autant de voix qu'il 
possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser 
un maximum de cinquante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du i" janvier au ai décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Obligations : Première émission. 	6700 obligations émises en 1893, 
à 880 francs, remboursables à 500 francs en soixante-treize ans, par 
tirages au sort annuels ayant lieu en mai, à dater de 1894. 

Intérêt annuel , 15 francs, payables par semestre les ler  mai et 
1 	novembre de chaque an n 6e. 

Description du titre (Obligation). 	Teinte jaune deux tons sur fond. 
blanc. Dénomination en filigrane, cadre et texte noirs. Libellé : tt Compa-
gnie dee Chemins de fer de la Drôme Société anonyme cœntituée suivant acte rnu par 
reg Trousseile et Lanquest, Notaires à Paris, le 7 aoult 1891 Siège sociai, à Paris 

Capital. social : 2,500,000 francs divisé en 5,000F actions de 500 francs chacune Emission. 
de 0,700 obligations remboursables en 73 ana par voie de tirage au sort Autorisée par 
décision de M. Je Ministre dee Travaux publies en date du 23 mai 1B93 Obligation de 
Cinq Cents Francs au Porteur no.,. Garantie de l'Etat et du département de la Drôme 
Suivant Conventions annexées aux Décrets déclaratifs d'utilité publique des 17 avt111891 
et 18 avril 1893, dont extraits d'autre part. Le porteur a droit 1 ln à un intérêt de 
16 francs, payable par semestre lu ler  Mai et I" Novembre de chaque année sous 
déduction des impôts; 20  au remboursement du capital do 500 francs par voie de tirage 
au sort, d'après le Tableau d'amortbsement d'autre part. Paris le i" mai 1803. 
Signé de deux administrateurs. Muni_ de coupons numérotés avec date 
d'échéance dont le dernier porte le n° 40 et l'échéance du lér  mai 1913. 
Le coupon n0 12 a été payé à son échéance le ler  mai 1.899. Timbre sec 
sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. Au verso, extrait des 
statuts et des conventions et tableau d'amortissement. 

171 de ces obligations étaient amorties au 31 mai 1899. 
Le titre porte les deux estampilles indiquées plus loin. 
Deuxième émission,. --1775 obligations émises eu 1897, rembour— 

sables en soixante—huit ans de 1890 à 1966. Ces titres sont du même type 
que les précédents et portent le même libellé sauf les indications rela- 
tives au capital au montant de l'émission et au remboursement. Munis 
de coupons portant le méme numéro et les mêmes échéances, I er  mai et 
Pr novembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 el, pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement 'cessant d'étre obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. ; une somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition jusqu'à 
concurrence de 5 0/, du capital versé. Ces pMèvements effectués, il est 
prèlevè : 25 '1/0  qui sont attribués aux paris bénéficiaires. Le surplus des 
bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 20 'fi, au Conseil d'administration ; 
80 (Y0  aux Actionnaires. 
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Description du titre (Action ancienne). — Teinte vert d'eau sur fond 
iris bleu. Cadre et texte noirs. Dénomination en filigrane. Libeuà : « Com- 
pagnie des chemins de fer de la Drôme Société anonyme Statuts en datedu 7 août i89i t  
reçus par Niés Trousselle et 	que t, Notaires à Paris. Siège social à Parie Capital 
social 2,500,000 francs divisé en 5.000 actions de 500 francs chacune ActIon de Cinq 
Cents Francs au Porteur ND entièrement libérée Paris, le ler Novembre t891. » Sign4 
du Président et d'un administrateur, et de « vu au contrôle ». Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le n° 40. Le coupon n 13 a été payé le 
1°r janvier 1809. Timbre sec sur le titre et les ooupons. Souche dans le 
haut. Au verso, extrait des statuts et. des conditions de la garantie dépar- 
tementale. 

Les titres numérotés de 1 à 5000 portent les deux estampilles sui- 
vantes : bleue. Libellé : c Capital porté à 3.300.000 fr. divisé en 6.600 actions 
500, fr. chacune suivant décision des Assemblées Gén1" Extraie dee i7 août et 25 novem- 
bre 1895. Siège social transféré à, Valence suivant décidon de l'Assemblée Génk Extré 
du 17 août 1895, » Noire. Libe i « Capital porté à 4.500.000 fr. divia en 9000 ac- 
tions de 500 fr. chacune suivant décision des Assemblées Générales des 28 juin et 
20 décembre 1891 ». 

(Actions nouvelles). Même teinte et même forme que les anciennes 
numérotées de 6601 à 9000 ; même libellé sauf les modifications suivantes 

Statuts reçus par M  Trousselle et Lanquest, Notaires à Paris, le 7 août 1891, et modifiée 
par les délibérations des AssembUes générales eltraordinairee des 17 août et 27 no- 
vembre 1895, et des 28 juin et 20 décembre 1897, déposées l'étude de Niel Bernard, Notaire 
à Lyon. Siège social à Valence (Drôme) capital social : 4.500.000 francs, divisé en 000 ae- 
ions de 500 francs cb.aeune. Action, etc. . 	Valence, le 31 décembre 1897. Io 
Muni de coupons numérotés dont le Under porte le n° 40. Le coupon 
n° 	(intérêt annuel à 4 /2 0/)  a été payé le i janvier 1899. Au bas de 
la feuille de coupons (après le coupon n° 8) se troùve la mention sui- 
vante « Cette Action tait partie des 2400 actions émises en augmentation du Capital 
social, par la délibération des Assemblées générales du 28 juin et du 20 décembre 18g7›. 
Elle donne droit à un intérét de 4 1/2 0/0 à partir da ler janvier 1898. Après la période 
de construction des lignes de Bourg-de-Péage à Sainte-Eulalie en Royans et de Cha- 
talon à Pont de Quart cette Action sera unifiée avec les 6600 aetions des émission5 pré-. 
cédenteo. 

Coupons, payables le ler janvier et er  Pille A Valence : aux caisses 
du Crédit Lyonnais, de la Société Valentinoise et dela So-ciété..Génèrale 
à Lyon : au Crédit Lyonnais, à la Société Générale et chez MM. E.-14. 
Cotte. et Cie, banquiers, rue de la Bourse; à Paris, au Crédit Lyonnais 
et à la Société Générale ; à Montélimar : à la Société Générale et chez 
MM. Soubeyran, banquiers. 

Administrateurs MM. Paul Veyrin, président; P.-L. Moyne, 
secrétaire ; Maurice Combier, Georges Hutten, bran Audras. 

Commissaires M. Descharmes, Wirt. 

cour/  moyens dem Obligations 

i893. . 	386 46 	I 	1895. . t 	4{7 21 	1891. 
(S94. . 	388 50 	I 	1896. . ▪  . 	428 22 	[ 	1898, 

. 450 49 
• ■ 45:', 



• 

• 4 

Act. nouvelleis 

4 1/2 0/0  
4 1 	c'/ É, 

Act.. anc. 

5 eio 
5  'Io 

18 
75'2 5 

20 », 
1'7 » 

I892 • 	.1. à 

1893 	. 
1894. 
1_895 • . 
1896. • 
{897. . 
1898 • e 

397 95 
415 » 
454 15 
48891 
490 38 
512 42 

60i.236 i4 
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Gours moyens clos Actions et Répartitions 

mOyene EtApartitious 

Bilan. au 34 Décembre 1.897 

Premier établie. leirréeau. 
réseau . 

Revend. à exercer lee réseau . 
••• 	 -- 2a réseau 

Actionnaires non versé . 
Caisse et banquiers . È . 
Subv. du départ à e.ncaisser 

	

Cautionnements . • 	- 
Approvisionnem.snts divers 
Pièces de rechange . 
Débiteurs divers . 
Départ. de la Drbirie Intéréts 

différés . 	. 
Acompte sur dividende  

4.81.9.8-88 10 
i .661.060 99 

148.382 
43.472 39 

896.625 » 
132.799 56 
209.732 82 
118./85 » 
21,448. 15 
18.125 76 
i9.691 36 

122.018 14 
56.250 » 

8.267.680 04  

Capital social , 	. - • 
Obligations. 	• 

	

amorties - 	II 

P-rr dit rembourser. 	P 

Créditeurs 	. 
Coupons à payer - • 	• 

Caisse de Secours . e 

CieP.-L, -M. et gares communes 
Divers 	. 	. • • f 

Beerve statutaire 
Réserve spéciale . 
B.eliquat 1896 . 
Bénéfices /897. . 

4 .500.00 

3.216.325 
41,S00 » 
1.485 60 

55.281 61 
85.786 30 
6,281 

32.89s 53 
14,065 38 
10.911 88 

1.22.1A8 14 
1.1.89 87 

119.630 30 

8.267,680 04 

Compte de Profits et Pertes 

1:1 É Dl ir 

Intéréts diYars 
Amortissement obligatiert5 • 
Coupons obligations. . 
Frais généraux . 
Lignes téléphoniques , 
Dépen.ses de l'exploitation 
Bénéfices 	 È  

▪ .4.610 90 
. 14.00 » 
• 116.745 » 
• 13,846 5t. 
• .4.582 40 
. 326.131 66 
• 120.820 17 

601•236 64 

GnÉDu 
Intérêts divers . 
Liquidation off. Pr c. 
Produits de Pexploitation. 
Stivention. , 
Reliquat 189&I 	. 

9.726 94 
7E1 75 

. 331.046 8 
258.511 19 

. 	1.189 87 

Répartition des Bénéfices 

Dividende . t . • 	 • 	é 	 Il 4 I • é 
	 . 114.000 » 

Réserve statutaire. 	 s 	• s 
	 5.981 51. 

Reporté à nouveau . 	à 4 	 é * I 
	 838 66 

Total 	• 120.820 17 

NOTA . Voir les réeultats de 1e98 à l'Appendice. 
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COMPAGNIE 

CHEMINS DE FER ÉCONOMIQUES DES CHARENTES 
Société anonyme formée le 10 janvier 1S98, par acte rfflt 3lrlei THOMASSET, uotaire à Lyon, 

1. 

La Société a pour objet : la concession, likaldissement et l'exploitation 
des cinq lignes de tramways ci-après désignées, déclarées d'utilité pu- 
blique par décret du 20 janvier 1893, pour une durée de 50 ans. 

Ligne de Pons (gare de l' kat) vers Saint-Ciers-la-Lande, par Saint-- 
Geais et Mirambeau, jusqu'à la limite da département (37 kilom.); ligne 
de Saintes (gare de l'Et a t) au port de Mortagne par Gérnozac, avec em- 
branchement desservant les carrières de Thenac et de Tesson (43 kilom.) ; 
ligne de Touvent (embranchement sur la ligne de Saintes à Mortagne) à 
Jonzac (gare de rEtat) par ou près Saint-Fort, Saint-fiers, du %non, 
Co-nsac, la Bergerie, Guitiniéres et Saint-Germain de Lusignan, avec 
embranchement sur le port de Manhert (40 kilom.) ; ligne de Pons (gare 
de Mat) à Barbézieux (gare de Mat, 36 kilom.) ; ligne de 111e Ré 
(36 kilom.).Ensemble du réseau 1.92 kilomètres. Populations desservies : 
100.000 habitants environ. La première ligne a été ouverte à l'exploi- 
tation en j uilld 1894 et la dernière Me de Ré) le 9 juillet 1,898. 

Siège soeial, à Lyon, 38, rue Victor-Hugo. Durée 50 ans. 
Capital social. - 2.700.000 francs, divisé en 5400 actions de 500 francs 

chacune entièrement libérées sur lesquelles, 5390 ont été souscrites et 
payées en espèces et 10 attribuées à M. Jeancard en représentation de 
son apport. 

Apports : Ni. Jeaucard fait apport à la Société de la concession des 
lignes susmentionnées ainsi que des études préliminaires faites en vue 
de la concession de ces lignes. Comme conséquence de cet apport, la 
Société est substituée purement et simplement au lieu et place de 
M. Jearreard. Elle jouira de tous les droits et avantages résultant des 
concessions et prend à ses risques et périls, sans aucune restriction ni 
réserve, l'accomplissement des diverses stipulations, clauses et conditions 
résultant des deux conventions passées : l'une à la date du 29 octobre1.892 
avec M. le Préfet du département de la Charente pour la partie de la 
ligne de Pons à Barhézieux, qui se trouve sur le territoire de ce dé ar- 
tenlent ; l'autre à la date du 3 novembre 1892, avec e le Préfet du 
département de la Charente-Inférieure pour le surplus de la ligne de Pons 
à Barhézieux et pour les quatre autres lignes ; lesdites conventions 
approuvées par le décret déjà mentionné du 20 janvier 1893, ainsi que 

définitivement congtituée par les A.Entroblees. générales des 29 janvier ta, 7 février 28 
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des traités et engagements intervenus avec les communes, les départe- 
ments et P.Etat, relatifs auxdites lignes. 

apseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant être 
propriétaires de 50 actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant des six premiers mois 
de l'année, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions 
au moins, qui les auront déposées huit jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de rois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser u❑ maximum de cent voix, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du Pr  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

RéparLition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé 
°/ pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 

obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 
la somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 	aux actions non 
amorties; sur le surplus, 15 0/„ au Conseil d'administration et 85 °/0  aux 
Actionnaires 

Description du Titre, — Teinte vert clair sur fond blanc. Cadre et 
texte noirs. Dénomination en. filigrane. Libellé « Compagnie de chemins de 
fer économiques des Charentes Sio:Àété anonyme Constituée subiant acte recu par Mil 
Thom set, notaire à Lyon, le 10 janvier 1898. Capital t Deux .millions sept cent mille 
francs Divisé en 5.400 actions de 500 francs chacune Action de cinq cents francs au 
porteur 	» Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont 
le dernier porte le u° 30. Timbre, sec sur le titre et les coupons> Souche 
dans le haut. Extrait des statuts au verso. 

Coupons, payables à Lyon, à la Société Lyonnaise de Dépôts et de 
Comptes Courants, le I juillet. 

Administrateurs: MM. Jeancard, prdsident ; Delaunay, Léon Wal- 
dmann, Boisrozier. 

Commissaire : 	André Métaisi 

Cours moyens des Actions 

i898 . 	 9 552 &3 
	

if99 (20 avril). . • 
	 ▪  r 	Cté a 

Recettes brutes annuelles 

1898 	 f • ■ 376.401 2S 
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COMPAGNIE 
DES 

CHEMINS DE FER ÉCONOMIQUES DU SUD-EST 
Société enonyme form4e le 2 Bovembre 1897, par acte' reçu le THOIkeASSET, notera à Lyot!, 

définitivement constituée par hie .A.ekitimblêcs génêralee dos 1" et 18 novembre 1891. 
La Société a pour objet : la concession, l'êtablissement et l'exploitation 

des cinq lignes de tramways ci-après désignées, déclarées d'utilité. publi- 
que par ckoret du 25 juillet {894, pour une durée de 75 ans : ligne de 
Trévoux à Saint- Trivier-de-Courtes; ligne de Bourg à Frans-Jassans; 
ligne d'Anibérieu à Cerdon ; ligne de Pont-d'Ain à Jujurieux; ligne de 
Virieu-le-Grand à Ruffieu. Longueur du réseau entier, 1,81. kilomètres. 
Populations desservies : 100.000 habitants environ. 

Siège social, h. Lyon, 38, rue Victor -Hugo. Durée, 75 ans. 
Capital noie -2.300.000 francs, divisé en 4600 action s de 500 francs 

chacune entièrement libérées, sur lesquelles 4590 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 10 attribuées en représentation d'apports à 
M. Jeancard. 

Apport : M. Jeancard fait apport à la Société de la concession des 
lignes sus-mentionnées ainsi que des études préliminaires faites eu vue 
de la concession de ces lignes. Comme conséquence de cet apport, la 
Socièté est substituée purement et simplement au lieu et place de 
M. Jeancard. Elle jouira de tous les droits et avantages résultant des 
concessions et prend à ses risques et périls, sans aucune restriction ni 
réserve, l'accomplissement des diverses stipulations, clauses et condi- 
tions résultant de la convention passée à la date du 26 février 1.894 avec 
le département de l'Ain, ladite convention approuvée par le décret déjà 
mentionné du 25 juillet 1894, ainsi que des traités et engagements inter- 
-venus avec les communes, le département et rEtat. 

Conseil d'administration, composé de trois b. cinq membres nommés 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans}  et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les six premiers mois de l'année 
composée de tous les actionnaires propriétaires de dix actions au moins 
qui les auront déposées huit jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de cent, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale?  du lev janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
81 décembre. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 elo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d' ro obliga- 
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Loire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social, la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 010  aux actions non amorties ; sur 
le surplus, 15 '5/0  au Conseil d'administration et 85 'fo  aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte jaune d'ocre sur fond blanc. Cadra 
et texte noirs, Dénomination en filigrane. Libellé : « Compagnie des Chemins de 
fer économiques du Sud-Est Société anonyme Constituée suivant acte reçu par Mn  Tho 
masseti  notaire à Lyon, le 2 novembre 1897. Capital t Deux millions trois cent mille 
francs Divisé en 4.600 Actions d 500 francs chacune Action di cinq cents francs au 
porteur 	» Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont 
le dernier porte le no 30. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche 
dans le haut. Extrait des statuts au verso. 

Coupons., payables à Lyon, à la Soci&Ô Lyonnaise de Dépôts et de 
Comptes courants le 1." juillet. 

Adminislrateurs 	MM. J. Jeancard, président ; Kimmerling, 
Ambert. 

Cours raoyens des Actions 

1898 . f899 (20  . 547 ›) 

Recettes brute R annuelles 

. — . . 500..265 24 

La première ligne a été ouverte à l'exploitation le 18 aoit 1897 et la 
dernière le 18 juillet 1898. 

q. 

COMPAGNIE DES OfTEMINS DE FER A VOIE ÉTROITE 
DE SAINT-ÉTIENNE, FIRMINY, RIVE-DE-GIER ET EXTENSIONS 

Soaiàlé anonyme par actions', formée per acte du .1 avril 1881, re'u k LAFOIGNAT, 
notaire' à Paris. 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation des réseaux 
de voies ferrées dites tramways, à établir : dans la ville de Saint-Etienne 
et sa banlieue; entre Rive-de- Gier et Saint-Etienne ; entre Saint-Etienne 
et Firminy. La concession de ces trois réseaux est apportée à la Sociéti ; 
la prise en concession, l'établissement et l'exploitation de tous autres 
réseaux de -voies ferrées dites « tramways, » ou « chemins de fer sur 
routes ». 

ConoesBionsi — Pour la ville de Saint-Etienne et de sa banlieue, cinq 
lignes de voies ferrées (6 km . 024) , déclarées d' u tili té publique par un décret 
de M. le Président de la République, du 12 août 1889 ; lignes entre Rive- 
de+Grier el Saint-Etienne (22 km. 911.) et entre Saint-Etienne et Firminy 
(9km. 487) déclarées d'utilité publique par un décret de M. le Président de 
la République, du 12 août 1889. Concessions prenant fin le 30 juin 1022. 

Réseau. — Longueur f88 kil! 422. Le tronçon de la place de l'Hôtel- 
A. 14 1899i 
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de-Ville à Bellevue a été ouvert à rexploitation le 4 décembre {881 la 
ligne de Firminy le 23 février 1882, celle de Saint-Chamond le I" juillet 
1882 et la section de Saint-Chamond h Rive-de-Gier le 6 novem- 
bre 1882. 

Siège social, à Paris, 3, rue Lafayette. Siège technique, à Bellevue- 
Saint-Etienne. Durée}  99 ans. 

Capital social. - 6.000.000 de francs, divisé en 12.000 actions nomi- 
natives ou an porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées, 

Conseil d'administration, composé de trois à six membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par fiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre, composéè de 
tous les actionnaires propriétaires de dix actions au oins qui les auront 
déposées cinq jours avant I* Assemblée. Chaque membre aautant de voix qu'il 
possède de fois dix actions, soit personnellement, soit comme mandataire. 

Année sociale, du 1  janvier au 31 décembre. Inventaire général, .au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé,  : 5 'Io  
pour former un fonds de réserve, ce pràièvément cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une 
somme surnsante pour servir aux_ actions un intérêt de 5 0/0  sur les 
sommes dont BUes se trouveront alors libérées. En cas d'insuffisance des 
produits pour servir cet intérêt. de 5 0/o,  la différence sera prélevée sur 
le fonds de réserve lorsqu'il. excédera le dixième du capital. 

Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 10 °I0  au Conseil 
d'administration et 90 %aux Actionnaires. 

Description du Titre. - Couleur vert sur fond blanc. Cadre et texte 
noirs. Libellé : c[ Compagnie des chemins de fer à voie étroite de ai nt-Étienne, Fir-
miny, Rive-de-Gier et extensions, Société anonnyme constituée, suivant acte déposé en 
l'étude de Me Levoignat notaire à Paris, le 4 Et vri1 1881. Capiial social six millions de 
francs dhisés en 12.000 actions de 500 francs chacune. Action de cinq cents francs au 
porteur entièrement libérée. Paris, Je 2, i 5 août. 1881. » Muni de coupons numé- 
rotés, dont le dernier porte le n° 32, sans date d'échéance. Le coupon 
n° 25 a été payé le ler  janvier 1899. Timbre sec sur le titre et les cou- 
pons. Souche dans le haut, Extrait des statuts au verso. 

Coupons payables à Parts et à Saint-Étienne, 1.s 1" janvier (acompte) 
et lei  juillet (solde). 

Administrateurs : MM. Léon Douvreleur, président ; Émile Francq, 
Auguste Lemoine fils, Alfred Joubert, Ludovic Eyn . 

Directeur ele l'exploitation : IL Lepeletter-Richer. 
Ingénieur, atijoinl à la Direelion : M. G. Lelarge. 
Administrateur délégué : M. Émile Fra n%  
Commissaires ; MM. N. Polonus., J. Place. 
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189i. 
1892 
1893 
1894. 
1895 . 	. 
1896. 
1897 
1.898 d 	+ 

du Va yag>ntro. 
par Jeur 

25.373 
25.255 
26.1006 
26.572 
27.662 
27.946 
27.965 

Nombre laite 
-rie5 voyageurs 

9.261.446 
9.218.096 
9.492.181 
9.735.i90 
10.096.811 
10.200.426 
i0.207.367 

• • 

• . 	• 	•• 	s 	• 

• . 	. 	$ 	 . 

. 	. 	. 

• 

• 

PASSIF 

Capital (12.000 actions) 
lIèserve Monitoire 
Comptes crèditeur3 
Fonds d'assurances. 
Amorlissem,effls . 
Profita et Perses 

Reliquat antérieur 
13énalces de 1897 ▪  . t 

6• ,0100.000 * 
119i953 71 
81.704 34i 
40.000 » 

820.28G 53 

(i9.386 
J20.235 05 

7.611.510 26 
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Cours des Actions et Répartitions 
Exm-dces 

188? . 
18841 
1885 
1886 
1887 . 
i88-8 . 
1889. 
f890 . 
1891 . 

(•":1.1111 r 8 Ceoyanl 

403 5 
450 » 
4152 50 

Réparthiona 
10 40 
13 40 
f080 

15 
21 50 
25 » 
25 » 

exercices 
1.892. 
1893. 
1894. • 
1895 . 
193 	• t 

1897 
1898 . f 
f899 (20 avril) 

cours igloyou 
487 83 
509 06 
553 22 
547 09 
i32 66 
517 e 
646 78 
595 J) 

Piépartivtuos 
25 
25 
25 
.20 
25 
25 
25 

Statistique dee voyageurs (Kiloznètres exploités 38 ki 422) 

Bilan au 31. Décembre 1897 
ACTIF 

Fraie de ter établissement 
Voies ferrées}  kiosques. 
Domaine privé . 	• 

Matériel roulant . 
Outillage . 	. 
Caisses et Banque . 	• 

Portefeuille et cautionnein. 
Approvisiounernients . 
Compteie divers 	„ P . 
Voie! Marsilion et sur troltoir. 
'Constructions . • • 

7.611.510 26 

88.200 95 
3.172.035 70 
223.:_66 85 

I▪ 	.152.692 05 
▪ 224.570 4 
• 240.088 70 

259 52744 
1.7i..507 20 
93.245 61 
69i.834 06 

. 601.241 2 

Administratiun 
Exploitation . 
Intéréls 
Dotations des comptes de. pre- 

mier établissement, etc. 
AmortiaseraentS 	. 
BEillétiCeS 	. 

Compte de Profits et Fartes 1897 

	

DÉBIT 	 C 

• 34.58a 95 	Recettes FàTdoitation 

	

808.072 u 	Produitz3 divers 
t . 	i• 	 20.776 52 

• 

• • 

. 1.804.320 25 
12.70G 91 

54.21)8 33 
70.0d1 29 
320,285 05 

1.317.027 16 1.317.027 113 

Répartition des Bénéfices 

5 0/0  la. réserve 
5 fr. à 12.000 asti ms. 
Reporté à uouvemi. 

• 

4 

• . 	• 

41 	a 	I 	• 	0 

• 41 	. 	s 

• 4 1 1&.012 D 

ammo 
▪ 4 	73.559 66 

389.571 43 



182 

.131.884 70 
304.402 50 
160.Ei06 95 

11394 

1,297.164 50 
293.91:3 V5 
108.768 bl5 

11191 

L280..907 65 1.299.414 55 1..amoe 16 

	

258..440 48 	298.1.93 48 	320.235 05 

	

88.78i 6.5 	92.0M 13 	69.336 6i 

	

300.000 » 300.000 » 
	

240M00 
	

300.000 » 300.000 > 

	

55',220 15 
	

i5,900 85 
	

12.901 
	

t4,909 
	

16.1112 Yi 

	

109.689 30 
	

86,7Si 
	

92.015 1.5 
	

69,336 61 
	

73.5b9 66 

2.8(2.302 » 
33.114 74 
21.624 54 
0.126 
0.082 

	

2.808.888 	2.$21;.484 » 

	

33.565 70 	33.9i7 20 

	

21,087 8 	21.031 50 

	

0.426 	0.127 

	

0.079 	Ch.1)79 

u 

Sh 

1> 

55 
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Résultats 
des exercices : 

Recettes totales . 1 
Bénéfices — 
Reliquat pré d., 
nèpes itio  
Dividendes — 
-Rée. et arnortiss. 
Reporté eft nouveau. 
Expia ita ion: 

parcourus. 
Recettes parki lom.  
Dépenses par kil. 
Re c; par voyageur 
Dép. par voyageur 

Non t. — Voir 1L réaultate de 18t8 à rapeadice. 

SOCIÉTÉ DES VOIES FERRÉES nu DAUPHINÉ 
Sociédé anielyrnee par actions, constiiuée par acÉes panés devant Me ErHARDIVILZU notaire à 

Paria}  lei 15 et 20 juillet 180'4 22 juillet, e août et 2 septembre 1891. 

La Socièté a ponr objet ; d'obtenir ou d'acquérir la concession, d'entre 
prendre la construction ou l'exploitation de tous les chemins de fer et 
tramways, dans le département densère et les dèpartements limitrophes. 
La Société peut faire toutes opérations dont le but serait connexe à celui 
des présents statuts. 

°massions d'une durée de 75 ans des lignes suivantes de Vizille, 
gare P.-L.-M., au Bourg-d'Oisans (36 kilomètres); de Grenoble, gare 

à Uriage et à Vizille (23 kilomètres) ; accordées par le Conseil 
génèral de r Isère en août 14892; décrets d'utilité publique des 17 février 
et 20 mai 21893 ; embranchement de Gières à Doméne 4 km. 937). 

L'État et le Département de l'Isère garantissent pendant vingt ans, 
dans les termes des décrets de concession, aux, lignes de Grenoble à 
Uriage et à Vizille, et de Vizille au Bourg-d'Oisons, une annuité de 
95.200 francs. 

Siijge social, à Grenoble, 8, avenue de la Gare. Siège administratif, à 
Paris, 3, rue Lafayette. Bureaux d€ l'exploitation, à Vizille (Isère). 

Durée, 99 ans. 
Capital suie — l'origine, 1.000.000 de francs, divisé en 2000 ac- 

tions de 500 francs ; porté en 1893, à 3.000.000 de francs, divisé en 
6000 actions de 500 francs chacune entièrement libérées et au porteur. 

Parts de fondateurs. — 1.000, attribuées aux, souscripteurs des 
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2000 actions formant le capital primitif, à raison d'une part pour deux 
actions. Quel que soie le nombre des actions créées ultérieurement pour 
l'augmentation du capital social, le nombre des parts de fondateurs ne 
pourra jamais être augmenté. 

Conseil d'administration, compos ' de trois membres au moins et 
cinq au plus, nommés pour six ans, renouvelables par un tiers la deuxième 
année, un tiers la quatrième, et, pour les autres membres, la sixième 
année, et devant être propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant Je 31 mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins , qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois dix actions. 

Année sociale, du ter  janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Obligations.— 2500 obligations de 500 francs 3 07, émises h 410 francs 
le 14 mars 1.89e, en vertu de l'autorisation ministérielle du 30 jan-vier 
1.896 ; remboursables à 500 francs à partir de l'année 1897. 

Intérêt annuel, 15 francs, payables par semestres, les le' janvier et 
Plaie de chaque année. 

Par décision de l'Assemblée générale du 28 avril 1898, le Conseil a 
Ôté autorisé à émettre 1.750.000 francs en obligations. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est. prélevé : 5 1)1 0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, jusqu'à 
concurrence de 4 °Io  du capital versé. Le surplus des bénéfices est 
réparti ainsi qu'il suie : 1.0 °/ au Conseil d'adrninistration, .5 V„ à la 
disposition du Conseil pour être distribués aux agents les plus méritants ; 
5 10  à l'Administrateur délégué ; 40 °f  aux Actionnaires et 40 °f  aux 
parts de fondateur. 

Description du titre. 	Teinte rose sur fond blanc, cadre avec vues 
du Dauphiné et texte vert. Libellé : q Société des Voies ferrées du Dauphiné 
Société anonyme constituée suivant actes des 15 et 30 Juillet 1892, 22 Juillet, 29 août 
et 26 septembre 1893, déparés en l'étude de Mo diflardivilier notaire à Paris, et publiés 
conformément à, la loi. Capital social : Trois millions de francs, divisé en 6.000 Actions 
de 500 francs chacune Siège social à GrenobIe — Siège administratif à Paris Action de 
Cinq Cents frimes au Porteur no.i. Grenoble le 20 janvier 1994. » Signé de deux achrii- 
mistrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n'' 40. Le 
coupon n* JO a été payé en janvier 1899. Souche dans le haut. Extrait 
des statuts au verso. 

-*Mons, payables à Paris, 3, rue Lafayette, et au Crédit Lyonnais, 
en janvier et juillet. 

Administrateurs : MM. Émile Francq, président ; Léon Devilaine 
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Alfred Joubert, Georges Tartary. Administrateur délégué : M. Émile 
Francq. Commissaire : 	J. Nasse. Ingénieur, chef de reeploila- 
tion : M. Heptschell. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

nivaredkes 

I.893 
1894. 
1S97à 
1896 , 

coure more!! 

■ 527 50 
542 50 

2i 
51.2 35 

aèperntiong 
20 » 
20 » 
20 » 
20 » 

 

Exartiess 

t897 , • 
1898 . . 
181.e 20 avril. 

Cours moyens itipteitiorn 
55? 99 	20 » 
604 08 

 

 

  

      

Bilan an 3i Décembre 1.898 
ACT1P 

Frais de constitution 	• 

Etudes en cours - 	• 

Mobilier. . .  
Constructions, Terrains, Ma-

t.ériel, etc.. 
Domaine privé 
Caisses . 	. 

	

Grenoble 	v 
C.autionnements . 
Comptes débiteurs 
Impôts et Transmission 
Appro v isionnements 
Portefeuille. . 	. 
Primes sur obSig„  

27.334 62 
6.285 37 
Ii7.6 5 

4.697.100 9G 
12.(>00 
86.03185 
8.000 » 

43,600 » 
38,336 96 
11.305 01. 
64.748 46 
/0.000 

247.900 » 

5.255.819 92 

PAssir 
Capital social 

6.000 actions de 500 fr, 
Obligations. 	. 
Obligatious arnekrlies 
Réserve 	. 
Prov p. accidents 
Comptes. créditeurs 
Reliquat 1897. . 
Bénéfices 1898. . . 

• 3.000. 000 
▪ .23,9.500 

8.400 » 
25.4go 65 
.5,918 60 

788.6'06 67 
42.840 67 

144.913 33 

Compte de Profits et Pertes 
»iniT 

Bénéfices de 1898 . 

   

   

144 97a 33 	Solde du compte Exploitation 
Intérels divers.. escomptes 

▪ 142.089 09 
• 2.888 24 

144.973 33 

Répartition des Bénéfices 

5 Oh à la Réserve statutaire 
20 francs à chacune des 6,000 aetionm 
Reporté à l'exercice 1899. . _ 

+ 

• 

. . . . 	8.000 Ki 
f . . . 120,000 » 

+ . . 	. 61.814 m 

      

'obi I 	 . 187.814 » 

Résultats 
dee Exercices 

ii 

Recettes d'eïploit. 
Binefce f_ 
Reliquat précédent . 
Répartition : ' 
Dividendes_ . F • 

111.égerves et amortise.. 
Reporté nouveau. . 
Exploitation : 
Recette kilomèt. 
Dépense kilom, _ • 
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CHEMINS DE FER SUR ROUTES D'ALGÉRIE 
sooiie anonyme formée le e mem 1.8g2, Far acte nnti Me BAUDRIER notaire. à Paris' dàfiltitive-

mont eonstRillée per PAAserrtbiée corstitutive du 30 mars 18£1-2, statut9 modifbh I 8 octobre' 
18931  30 avril ini, 19 juin, 	octobre, 2i d6cembre iS95 et 14. inzii 18M. 

La Société a pour objet d'obtenir la concession, soit directement, soit 
par voie de substitution, d'entreprendre la construction et l'exploitation 
de tous chemins de fer et tramways, et notamment des lignes de tramways 
à traction mécanique de Saint-Eugène à Rovigo avec embranchement au 
port d'Alger ; d'Alger à Koléa_h, avec embranchement éventuel sur Casti- 
glione (longueur 53 km. 800); de Dellys à Boghni (68 kilomètres); d'El 
Affroun à Marengo (19 km. 200); d'acheter, de vendre, de rétrocéder, de 
louer ou de prendre à bail des chemins de fer ou des tramways; d'entre- 
prendre les opérations qui précèdent, soit seule, soit en participation. La 
Société se limitera strictement à l'objet des concessions pour lesquelles 
elle aura reçu la sanction des autorités françaises. 

Toutes les ligues sont actuellement en exploitation totale ou partieliei 
celle de El Affroun-Marengo a été ouverte à l'exploitation le 21 sep- 
tembre 1894; celle de Saint-Eugène-Rovigo, partie le 24 février 1895, 
partie les 9 août., 27 septembre et 5 novembre 1896, et partie Ms 26 fé- 
vrier et. 1.7 octobre 1808 ; celle de Dellys-Boghni (partielle) le 13 décem- 
bre 1.896; celle d'Alger -Koléali (partielle) le 24 octobre 1897. La trac- 
tion est à vapeur, sauf pàur la partie intérieure d'Alger pour laquelle la 
Société a été autorisée par convention du 9 mars 1.8g7 à substituer la 
traction électrique. Cette substitution a été effectuée, le 23 septembre 
1.898, sur les sections de Saint-Eugène-Alger et Alger-Mustapha. 

Siège social, à Paris, 46, boulevard Haussmann. Du.rào, 60 ans. 
Capital social. — A l'origine, 1..500,000 francs, divisé en 3000 actions 

de 500 francs chacune, entiérement libérées ; porté successivement à 
2.150.000, à 3.500.000 francs et, par décision de l'Assemblée générale 
du 1.7 avril 1897, à 7.000.000 de francs. Cette dernière augmentation a 
eu lieu en deux fois, une première en 1897, par l'émission de 3000 actions, 
et, en 1898, par Pérnission de 4000 actions nouvelles. 

Subvention. — La Société a obtenu du Département d'Alger une sub- 
vention totale de 3.325.000 francs. 

Apports : La Société se rendra cessionnaire par contrat avec M. Gaze, 
Edmond-Marie-Justin, propriétaire, demeurant à Paris, avenue du Coq, 
ne 4, en exécution de l'article 18 de la Convention passée avec le Départe- 
ment d'Alger, de la concession et rétrocession des lignes de tramways 
à traction mècanique de Saint-Eugène à Rovigo avec embra.nche_ment 
au port d'Alger ; d'Alger à Koléah avec embranchement éventuel sur 



312 	 CRZMINS DE FER 

Castiglione; de Denys à Boghni et d'El Affroun à Marengo, concession 
et rétrocession résultant des conventions signées par ledit M. Caze avec 
le Département d'Alger à la date du iet  mai 1891, en suite de l'adjudi- 
cation à laquelle il fut procédé par le département au mois d'avril 1887, 
lesdites con ventions approuvées par le dècret déclaratif d'utilité publique 
en claie du 16 janvier 1_892. Elle acquerra également les études et projets 
résultant des pourparlers avec la Société des établissements Decauville. 

Les concessions sont données jusqu'au 31 décembre 1.945. 
Conseil d'administration, composé de trois à neuf membres, nommés 

pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de cinq actions chacun, 

Assemblée générale ordinaire, avant le 31. décembre, composée de tons 
les Actionnaires propriétaires de cinq actions, au moins, qui les auront 
déposées dix jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de foie cinq actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum des deux cinquièmes des votes exprimés. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. - 3444 obligations de 500 francs 4 1/2 1)/0, autorisées 
par décision de M. le Ministre des Travaux publies du 10 avril 1897, 
émises à Lyon, en août 1897, à fr. 470., remboursables à 500 francs, en 
quarante-quatre ans, par tirages au sort annuels, ayant lieu à l'Assem- 
blée annuelle à compter de 1897 ; remboursement des titres sortis, le 
ter avril suivant. La Société s'est réservé le droit d'anticiper le rembour - 
sement à partir de 1903. 

Intérêt annuel, 22 fr. 50, payables par semestres, les ler août et 
1 	octobre. 81. obligations étaient amorties le ler avril 1899. 

Description du. titre - Teinte grenat sur fond blanc. Texte grenat.. 
Libellé : « Siège socia1 à Paris Chemins de Fer sur routes d'Algérie Société anonyme au 
ca.pital de 5.000.000 de francs divisé en 10.000 actions de 500 fr. Emission de 3444 Obli-
gations de 500 francs Autorisée par décision de M. Ic Ministre des Travaux Publics en 
date du IO avril 1897 en application de l'article 18 de la loi du 	Juin i880, sur les 
Cluernins de fer d'intérêt local et les Tramways Obligation de Cinq Cents Fr.5 au Porteur 
portant intérét annuel de 22 fr. 50. payable par 11 fr. 25 le le avril et le 1.er octobre 

*... Paria le 19 Avril 1897 Société constituée par acte déposé Chez Mo Baudrier 
Notaire à Pariz 5 Mars. 1892. Signé d deux administrateurs. Muni de coupons 
numérotés au verso dont le dernier porte le n<r 30 et l'échéance du 
1.er avril 1912. Le n° 4 a été payé 1e 1 avril 1.899 à son échéance. Timbre 
imprimé bleu et blanc sur le titre et chiffre bleu sur les coupons. Souche 
dans le haut. Talon pour le renouvellement des coupons en 1912. Tableau 
d'amortissement au verso, suivant d'un nota sur le remboursement des 
titres et les tirages avec rectification de deux dates. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, iL est prélevé 	°Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga 
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-Loire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 6 'fo  aux actions non amorties; sur 
le surplus, 5 °Io  au Conseil d'administration. et 95 °fo  aux Actionnaires. 

Deeoription du titre. — Teinte vert vif sur fond blanc. Texte vert. 
Libellé: « Siège Social à Pari Chemin de fer sur Routes d'Algérie Société atuonyme 
capital de 3.500.000. francs divisé en 7.000 actions de 500 Fr" Action de Cinq Cents 
Francs au Porteur entièrement libérée No ... Société constituée par acte Upo sé chez 
Me Baudrier Notaire à Paris 5 Mars. 1892. » Signé de deux adminierateurs. Muni 
de coupons numérotés dont hi dernier porte le 	30. Timbre imprimé 
rouge vif et blanc, recto et verso sur le titre, numéro et chiffre rouge 
recto verso sur les coupons. Souche dans !e haut. 

Coupons, payables à Lou, au Crédit Lyonnais. 
Administrateurs MM. Edmond Caze, président ; Fernand Guillon, . 

vice-président ; Emiie Carnot, secrétaire générai ; Fernand Montagne, 
Joseph Breuer. Commissaire M. Corraze. 

Cours moyens des Actions et des Obligations 

Aetion4 	ribligatinn$ 

1.897 . . . , . 	440 » 	492 50 
/898 . .. . 	. 	443 83 	504 37 

Aeti.ons 	Obligations 
i899 15 avril 	48 	» 	501 » 

Recettes d'Exploitation 

1894 (rie iigne. 4 mois) .. 	/8.871 50 	1897 . . , . 	. • 520.825 05 
1895 . 

	

. . • . . . 354.0e9 65 	q.98 . . . 	. . . 752.1517 90 
189'6 . 	. - • . . . 461.'7.02 » 	18g9 (el 31 mars). + . . 264.147 75 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MALI [J 
A CHATILLON-LES-DOMBES 

Sociéth anonyme formée le 9 novembre 18716, par acte reçu Mg ClIiiiRVET, notaire 
à clifiiiilon 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation d'un chemin 
de fer de Ivlarlieux, par ou près le Chatelard, 	Châtillon-Ies—lombes. 
Convention du 29 septembre 1875. Décret du avril. 1876. Longueur de 
la ligne: i lkil. 560. 

Siège suie à Lyon, 39, rue Thomas in. 
Siège d'exploitationi  à CU 	ur-Ch ala ronn e (Ain). 
Durée, 99 ans, moins le temps qui s'écoulera entre sa constitution 

définitive et le 6 avril 1876, point de départ de la durée de la concession. 
Capital noie 	i25.000 francs, divisé en 250 actions de 500 francs 

chacune, entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de cinq membres nommés pour 
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trois ans, renouvelables par tiers de deux ans en deux ans. Les admi- 
nistrateurs doivent être propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée géniirale ordinaire, dans le cours des trois premiers mois, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, 
qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède d'actions. 

Année sociale, du o" janvier au 81 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des Minden. - Sur les bénéfices nets, il est prélevé 
10 c'io  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra la moitié du capital social. Sur 
l'excédent, il est prélevé, et ce, à partir de la mise en exploitation com- 
plète du chemin de fer, une retenue destinée à constituer un fonds 
d'amortissement et calculée de telle sorte que le capital social son com- 
plètement amorti cinq ans avant l'expiration de la Société. Le surplus des 
bénéfices est réparti aux Actionnaires à titre de dividende. 

Coupons, payables au Crédit Lyonnais, à Lyon, les 15 mars et 15 sep- 
ombre. Le coupon n' 8 a été payé le 15 mars 1899. 

Administrateurs: MM. le vicomte Fernand de Beliescize, président; 
Victor Dugas, Dr Edouard, Louis Bouvier, Janin. 

Cours et Répartitions 

B é parti ibn& 

22 50  

courn 	Reinlitions 
500 	22 50 
500 	22 50 

/891 	. 

1898  . 	r ti f 

Bine ce nets de 1898. . * • 	14.069 2S 

COMPAGNIE 
D U 

CEIEMIT DE FER ROUTIER DE ST-VICTOR A THIZY 
Société an.Oinyrne par actions, forrabe par acte racti W# JuLume, lactaire d [len, et 8011 COlièglie 

Me CHANA, notaire a Tbizy, le 29 zepterahrai 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation du chemin de 
fer routier de Thizy (Rhône) à la gare de Saint-Victor (Loire), du che- 
rninde fer de Paris à Lyon par le Bourbonnais ; conformément à la rétro- 
cession .qui en a été faite à M. Aillaud par le département du Rhûne le 
28 décembre 1877. Décret d'utilité publique du 9 septembre 1879. Lon- 
gueur de la ligne 7 kilomètres. Durée de la concession 50 ans. 

Siège social, à Thizy, dans les bureaux de la Compagnie, gare du 
chemin de fer routier. Durée, 50 ans. 
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Capital social. 	A l'origine, 250.000 francs, divisé en 500 actions, 
nominatives ou au porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées. 
Porté à 200,000 francs, par la création de 1.00 actions nouvelles (assem- 
blées générales des e juillet et 3 août 1.882). 

Conseil d'administration, composé de six membres, nommés pour six 
ans, renouvelables par sixième chaque année, et dgivant "iétre propriétaires 
de dix actions chacun, di_tposées dans la caisse de la Société. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de deux actions au moins, qui les auront 
déposées trois jours a-vànt I'Assemblée.Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois deux actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire on comme mandataire. 

Année sociale, d U 	janvier au 31 décembre inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. 	800 obligations, créées en vertu de l'article 14 des 
statuts de la Société, en novembre 1881, comme complément du capital 
de premier établissement, et autorisées par une décision d M. le Ministre 
des travaux publics en date du 30 août 1881. Ernises à 250 francs. Rem-- 
hdiursables à 300 francs, en 44 ans, à partir de 1882, par tirages au sort 
annuels, ayant lieu le jour de l'Assemblée générale à compter de décem- 
bre 1882 ; le remboursement des titres a lieu le 30 juin suivant. 

Intérêt annuel, 12 fr. 50, payables par moitié, les 30 juin et 31 dé- 
cembre. 

Description du. titre (Obligation). 	Vert réséda sur fond blanc. 
Cadre et texte noirs. Libelle' : Compagnie du Chemin de fer routier de Saint-
Victor à Thizy, Société anonyme constituée, etc. Capital 250.000 francs. (Décrets ren-
dus en Conseil. d'État, 9 septembre 1879 et 3 août 1.881.) Emprunt d 200.000 franc 
prévus par l'article 14 des statuts comme complément., etc. Emission de 800 obligations 
de 250 franu remboursables, etc. Obligation no... au porteur. » Sans date. Signé du 
président et d l'administrateur dàlégué. Muni de coupon dont le dernier porte 
le n°44 et l'échéance du SI décembre 1903. Le coupon nO 5 a été payé 
à son échéance le 31 décembre 1898. Timbre sec sur le titre. Souche à 
gauche. 100 de ces obligations étaient amorties le 31 décembre 1898. 

Répartition des bénéfices. — Sur les liénMces, il est prélevé 5 0 /0  
pour former un fonds d réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une 
somme destinée à la formation d'an fonds d'amortissement, pour que Je 
capital social soit amorti dix ans avant l'expiration de la Société ; somme 
suffisante pour assurer aux actionnaires une première répartition jus- 
qu'à concurrence de 5 '3/0  du capital versé. Le surplus des bénéfices est 
réparti ainsi qu'il suit F20 15 /0  au Conseil d'administration ; 20 °/ à un 
fonds de réserve extraordinaire ; 60 Vo  aux Action naires. 

Description du Titre (Actions anciennes n°' I à 500). 	Couleur 



?AS IF 

Actions • • r 	• 
Obligations . 
Ifitéréts et dividendes. 
Cautionnement 
Réserve ziatutaire 

epéciale 

200.000 » 
• . 1.66 500 » 

2i.855 55 
500 » 

.9.928 85 
• . 	85.136 5.8 

   

5433,920 9S 

      

• 

• • 

. 	23.2 3 64 
▪ 26.048 25 
. 6,280 85 

4.87 28 
. 9.40i 1$ 

3a, 17c) 03 

102.46i 20 

Voyageurs. . • 

Ideuageries 
Marehandi5ea, 

32.142 50 
. 	• . 10485 35 

• . 	(10.133 85 

(02.,461 20 

BECE;TTE8 
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crème, texte et cadre noirs. L i bdlld : it Société anonyme du chemin do fer routier 
Thizy à Saint-Victor, constituée par acte, etc. Capital social, deux cent cinquante 

raille francs, divisé en cinq cents actions de cinq cents francs. Action 	au porteur, 
libérée de cinq cents francs. » Sans date. Signé du. président et de Padminieitrateur 
délégué. (Le titre porte une estampille indiquant l'augmentation du capital.) Muni de 
coupons numérotés dont, le dernier porte le 12 52 et l'échéance de 1905. 
Le coupon ro' 39 a été payé le 2 janvier 1899. Timbre sec sur le titre. 
Souche à gauche. Extrait des statuts au verso. 

Coupons, payables au siège social, à Thizy, et au Crédit Lyonnais, à 
Lyon, les 2 janvier et c  juiiiet. 

Administrateurs 	M. Airné Vernay, président ; Gustave Cham- 
palle, vice-président ; Pierre Coint-Bavarot, Pierre Oupuis, Crozet- 
Naton, A. olot. Directeur : M. A. Monnier. 

Commissaire-vérificateur : M. F. Melon. 

Cours moyens des Actions et Répartitione 

Kg erefees 
1.890 	. 
189L  
1892 
1893. 
1.894 

A rin 
1884 . 
i385 . • 
1886 , im • 

1887 . 
1885 . IF  

1899. . 

Court oximiut 
â (60 

• 

• 

. + (60 » 
25 

Cei r g mayens 
250 » 
235 2 

200 .» 
200 -» 
210 » 
210 » 

Bilan au 

Années 
1890 
189i . 
1892 . 
1893 
1894 . 
{B95 . 

Exdreires 
1895 
1896 . • • 
1897. ▪  • 

$g 

1899 05 avril) 

des Obligations 

COn ri Truniel 
. 	212 51) 

210 » 
195 16 
2i1 25 
241 66 
250 » 

Cours Menu 
26.1 » 
267 66 
27r.l. 

tO 
a25 » 

Cours moyens 

Arnpécm 	tri minfeni 
1896 	 258 » 
1897 . . 	284 42 
1898 	. 285 » 
1.89g(i5avrill) 285 » 

31 Décembre 1.897 (après répartition) 

Acm 
Premier établissement. - . . 401.000 .0 
CIIWie et HariplierS . > ' 	2.350 4.3 
Matériel, mobilier, t.tc. 	. 	7.9.274 30 
Cau.tionnements . . . 	Il il• 	 560 7 

Titres en Portefeuille + 	* . 	51.4170 » 
Agrandiseement gare . 	. . 	3..266 2 

563.920 9i f 

• 

Compte de Profite et Pertes 

riii.PENea 
Ezploitation 	. 
Traction et matériel 
Miminiztration 
Frais divers 	• 

Personnel et divers. 
Bénéfices1.897 
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Répartition des Bénéfices 

Réserve statutaire 	., 	 • • IF il . È 	 e . 	 + . 	 1.658 » 
— 	epéciale . . . 	. 	. . a • a 	 • . 	 4 • 	 925 38 

Amortissements des ograndissenae.nts ., . • - 	. 	I. II . r 	 3.1_10 m 
matériel et outillage. 	4. I. . . 	 . 	 8.8118 25 

i7,50 aux actions . 	. 	È 	. 	, 	. 	. 	. 	., 	1. 	d 	a 	 + 	4. 	P 	• 	101ù00  » 

Intérêts et amortissement crobligations , .• 	. . I. e a i. 	 8.168 443 

Total . 	• IF . b :33110 03 

Résultats 
dei exercices : 	 1894 	 1895 	 1896 	 1897 

Recelie totales . È È • . 	92.5g9 50 	100.954 20 	102.V70 30 	i02.461 20 
Bénénzes . • 	+ 	. 	38.7089 15 	40.903 35 	44.7131 30 	33.110 03 
Répariiiion..- 
Divi d endee — . , 	 7.500 » 	91000 » 	10.500 31 	10,500 » 
Obligations . + .. 	 9.262 70 	9.210 0 	9.0E9 45 	SA68 40 
néierves et amortissements. 	22.026 4 	22.693 30 	25.141 85 	14,501 63 

CHEMIN DE FER DE VOIRON A SAINT-BÉRON 
PAR SAINT-LAURENT-DU-PONT 

sociètà anonyme}  forInèei le 3 acriùt Mt, far acte reçu ?de MARGOT, 12 otaire à Voiron; Urinai-
liement conatittaify par ("eut délibérations de l'ilisisernbltie générale des actionmairez prises les 
18 avril et 3n:111i 1893, déposiei aux minutera de Me MARGOT, notaire à Voiron, le 12 du mernû 
rneia de mai, 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation d'un chemin 
de fer économique ou tramway à traction mécanique pour le transport 
des voyageurs et des marchandises allant de Voiron à Saint-Béron par 
Saint-Laurent-du-Pont et les Echeiles, ainsi que de toutes extensions ou 
nouvelles concessions se rattachant à cette ligne, dans les départements 
de l'Isère et de la Savoie, le bout concédé ou à concède'', conformément 
à la loi du il juin 1880. 

Apports M. Bernard (François), ingénieur à Saint-Etienne, fait 
apport à la Société en toute propriété : de la concession accordée par le 
Conseil général du département de l'Isère, le 2.3 octobre 1892, d'un 
tramway allant de la gare de VoLron à Saint-Laurent- du-Pont, avec 
embranchement sur Fourvoirie, et à la limite du département de la 
Savoie (24 kilomètres); de la concession accordée par le Conseil général 
du département de ]a Savoie, le 30 janvier 1892, d'un tramway reliant le 
précédent à la gare de Saint-Béron (10 kilomètres). Décret d'utilité 
publique du 28 janvier 1893. Concession de 75 ans. Populations desser- 
vies 30.000 habitants environ. 

Siège Social, à Voiroti (Isère)4 Durée, 75 aus. 
Capital noie 	A l'origine L500,000 francs, divisé en 3000 actions 
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d 500 francs chacune, entièrement, libérées, dont 100 actions attri 
buées à M. Bernard, en. représentation de ses apports. L'Assemblée 
générale extraordinaire du 2I janvier 1899 a décidé la réduction du capital 
à 1..200.000 francs par la transformation en actions de 400 francs des 
3000 actions primitives de 500 francs, puis elle a vota l'élévation 
du capital à 1.800.000 francs par la création da 1500 actions nouvelles 
de 400 francs. Le capital est donc actuellement de 1.800.000 francs, 
divisé en 4500 actions de 400 francs entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de sept membres au moins et de 
neuf membres au_ plus, rotins pour six ans, renouvelables à raison de 
deux membres au moins et trois membres au plus, tous les deux ans. 
Les administrateurs doivent être propriétaires de vingt actions chacun, 

Assemblée générale ordinaire, avant Je 30 juin, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront dépo- 
sées trois jours au moins avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de -voix qu'il posséde de rois dix actions, sacs que le nombre de voix- 
puisse dépasser un maximum de vingt-cinq, comme propriétaire ou 
comme rna.ndataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — 2i67 obligations, créées par décision du Conseil 
d'administration, dans sa séance du 24 juillet 1803, émises eu 1893 à 
385 francs, remboursables à 500 francs, en 70 ans, par tirages au sort 
annuels (Décision ministérielle du 2 avril 1894). 1250 obligations émises 
à 400 francs suivant autorisation de l'Assemblée générale des Actionnaires 
du 15 octobre 1895, remboursables à 5C0 francs en 70 ans par tirages au 
sort annuels (Décision ministérielle du 15 février 1896), 

Intérêt annuel, 15 francs, payables par semestres, ks ler janvier et 
ter juillet.. 

Répartition dos béndoes. — Sur les bénéfices nets, il est prélevé 
5 %%% pour constituer La réserve légale, ce prélèvement cessant d'être obli- 
gatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la 
somme nécessaire pour fournir 5 r'io  aux Actionnaires sur le montant de 
leurs versements. Le surplus sera attribué comme suit 10 °f  aux 
administrateu.rs et 90 clic  aux Actionnaires, à titre de complément de 
dividende ; mais, sur ces 90 °f o , il sera prélevé les 2/9  au moins, suivant 
fixation par le Conseil d'administration, pour former un fonds de pré- 
voyance et d'amortissement. 

Description du titre. — Teinte gris bleu sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane. Libellé « Société anoryme du chemin d fer 
de Voiron à ST-Bérou par Saint-Laurent-diz-Pont Fondée par acto publia, le 3 ao 
1891, en. l'étude de Me 'L'Urge, notaire. à Voiron Siège social à Voiron. Capital social 
et c tetriiilli r de francs diviRé on 2,000 actions de 500 fracs Action 4e .500 franc itu 
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Porteur no 	Art. 14. — Chaque action donne droit, etc. Voiron, le Premier Jairder 
1804. » La date est apposée par une eitampille violette. Signé de deux administrateurs. 
Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le e 40. Le n° 3 a ét.à 
payé en novembre 1898. Timbre noir sur le titre. Souche dans le haut. 
Au verso extrait, des Statuts. Au_ verso des coupons numéro et dénomina- 
tion. Es ta.mpille rouge indiquant l'augmentation du capital à 1.500.000 fr. 

Coilp00.8, payables à Lyon, au Crédit Lyonnais et à la Banque Privée. 
Administrateurs MM. Charles Petin, président; Monrozier, vice- 

président ; Eugène Manuel, secrélaire François Bernard, Auguste 
Deseours, Henri Dugueyt, Jean -François Pichat, Séraphin Martin. 
Commissaires MM. Vittaz et Repelin. 

Cours moyens des Actions et des Obligations 

	

À GLiCile 	Oka gÉt tii3 1:1 1 

is95 . . 	e . 	552 06 	» 
1806 • . 	. 	4925 	» 
1897. + 	. 	313 50 	424 	26 

Actions 	Ohlizaaoris 
i898 , . .. 	337 95 	485 » 
i899 15 e.vill . . 	250 » 	410 » 

Recettes 
ISM 	 à 268.172 15. 	I 	1898 	 • . et.71.6 se 

Répartition aux Actions 
Exercice 1897-98 	 4 + 	 • 	7 b0 

Profita et Pertes 1807-1898 

Dépenses d'exploitation + 	• . • . 

	

. 	. 	4 	. . . 17012S 29 
Service des intérêts • . . 	. . - . . 	. + . 	. . . 	ei.8M 47 

— 	des obligations + e . P . 	 11-1•11 1 . 	55+ 155 » 

Amortisruiment des obligations. . 	 . . 	- . . . 	8•000 » 
Réserve statutaire . . • . 	 . . 	. 	• 	. 	.. 	• 	+ 	. 	. 	642 20 

— 	, spikiale, 	•Immi 	 ••••. 1 	•••• 	 •• 	 1 • 200 » 

Bènérices nets. . 	• 	+ . Y I . 	 1 . . • 	• 	 17.965 14 

279,021 10 

Répartition des Bénéfices 

Dividende : 7 fr. 50 par coupon . ▪  • • 
Reliquat à importer sur 133 Manin' exercice 

• ▪  • 22.500 
.

 
. 	. 	▪  , 	461 34 

22.961 31 

COMPAGNIE 
DU 

CHEMIN DE PER D'INTÉRÊT LOCAL A CRÉMAILLÈRE 
DE LA TURBIE (RI HI D'HIVER) 

Société anonyme forretio 1i 	15combre 1886 par acte revu IP DARTEYRE, notaire à Nice. 
Statuts rfteditlés aujvaut acifri de M. HUILER, notaire à Bel fin. L1  du 30 rai 1.892. 

La Société a pour objet, i la construction du chemin de fer à crémaillère 
d'intérêt local, partant de la frontière française près de Monte -Carlo et 
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allant à la Turbie en passant par le lieu du Bordina, le tout situà dans lé 
département des Alpes-Maritimes ; l'entretien de ce chemin de fer ; son 
exploitation toute entreprise pouvant contribuer à son succès. 

Siège social, à la Turbie, Alpes-Maritimes. Durée jusqu'b. la fin de la 
concession. 

Capital social, -1.600.000 francs, divisé en 3200 actions de 500 francs 
chacune entièrement libèrées. 

Parts de fondateurs 320, attribuées à la ainque commerciale. 
Conseil d'administration, composé de sept à neuf membres nommés 

pour six ans, renouvelables entièrement après chaque période de six ans, 
et devant être propriètaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre 
composée de tous les Actionnaires qui auront déposé leurs titres huit 
jours ayant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
d'actions, sans que le nombre de voix puisse dégpasser un maximum de 
deux cents, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire 'général, au 
31 décembre. 

Obligations. - 420 obligations de 500 francs 4 1 /2  °A), émises le 
2 janvier 1897, remboursables à 500 francs, en 20 ans. 

Intdrêt annuel, 22 fr. 50, payables par semestres. 
Répartition des liénéfioeB. - Sur les liènélices il est prélevé : 5 °Io  pour 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme de 
10.000 francs pour former un fonds de renouvellement et d'entretien de 
la ligne et du matériel, sans préjudice des dépenses ordinaires incombant 
chaque année au compte d'exploitation. Ce compte ne sera plus doté 
lorsqu'il sera créancier de cent mille francs. 

L'amortissement du capital-actions sera opéré à partir de 1896 par 
des remboursements annuels d'actions au pair. Un tirage, auquel il sera 
procédé à l'Assemblée générale ordinaire, désignera les numéros d'actions 
à rembourser et à remplacer par des actions de jouissance qui toucheront 
par la suite le même dividende que les actions ordinaires diminué de 
l'intérêt à °/0  calculé sur le capital de 500 francs. Si les bénéfices d'une 
année n'étaient pas suffisants pour permettre l'amortissement prévu, on 
prélèvera les sommes nécessaires à l'amortissement arriéré sur le béné- 
fice des années suivantes, avant toute répartition aux actionnaires. Les 
actions de jouissance auront droit de vote dans les Assemblées générales 
comme les actions non amorties. Après dotation des deux comptes de 
réserve et après l'amortissement annuel du capital-actions, dont mention 
est faite à l'article précédent, il sera prélevé la somme nécessaire pour 
payer aux actions un premier dividende de 4 °loi L'excédent sera réparti 
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comme sait : 60 15/0  aux actionnaires à titre de dividende; 25 ',Io  la 
disposition de la Banque Commerciale de Bâle, comme fondatrice prin- 
cipale ; 1.5 	à la disposition du Conseil d'administration. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs MM. le comte Albert du Chastel, président; 

Mame Mon lot, M. Ilambert, E.-Henry du Parquier, B. Cottet. 

Répartitions 

Les actions ont touché 5 0/0  d'intérêts per dan la période de construction jusqu'au 
10 février 189i.. 

Bilan au 31 Décembre 1897 

F 

Compte de cautionnement, 
Chemin de fer et Installations 

fixes 	. • f 	r . • 

Matériel roulant 
Mobilier et ustensiles 	. . 
Compte restaurait à 1a Turbie 
Caisse 	. 
Banquiers 	. 
Approvisionneo„ en =guéri. 
Excédants en terrains . . 
Divers . 	 • 

Capital amorti (pr. ordre). 

 

20.000 » 

 

PA S I F 

Capital social 
3.196 actions de capital • 

4 anions de jouissante. . 
420 obligations à 4 1112 0 /0  de 

fr. tO0 	. 	. 	• 	... 	F I 

iritérèts dus aux Actionnaires. 

	

Créanciers divers . 	. 
Fonds de réserve , 
Fonda de renouvellement et 

d'entretien . 	 • 

Compte de Profits et Pert-es. 

1.598.000 
2,000 » 

210.0Q0 
54.722 20 
49.836 10 

1,407 36 

 

1.258.715 U4 
238.396 25 
24.363 40 

340.O737 
2.480 73 

18.669 130 
43.159 85 
6.510 » 
1 395 45 
I.000 

 

  

23,280 97 
23.481 86 

      

 

1.964.728 49 

  

1.964.128 49 

       

I 

j 	• 	 • 

• ▪ 	• 

Compte de Profits et Pertes au 31 Décembre 1897 

DiFExsies 
Frais d'émise., des oblig. sur le 

Restaurant . 	 . 
Intérêts des oblig. sur le Restau- 

rant 4 f/2 0 /0 	 . 
Solde actif au 3i Décembre 1897. 

3.m » 

9.450 m 
23.481 86 

RECETTES 

Excellant des recettes d'exploi- 
tation , 	. 	 35.159 17 

Iutéréts et Provision5 	 1.003 09 

    

36.1.62 8 

 

38.162 13q 

       

Répartition des Bénéfices 

Fends de réserve. 	s 	 • 

Fonds de renouvellement et d'entretien . 
Amortissement do 2 actions . 	• â 

Solde à nouveau 	 â I 

• . . . 	1.174 05 
I • . 14.19  

e à . 1. .000 » a 	• 

23.481 e6 

Résultats 
des Exercices : 	1894 

	
1895 	 1896 	 1891 

Recettes totales. 	4 75.787 04 
	

87.260 45 
	

104+178 84 	104.476 oa 
Bénéfices . 	. 	 5.620 53 

	
1.948 91 
	

22.16 60 	23.4si sti 
Répartition 
Fondé de roulement 
	

5..349 
	

I 
	

13.019 31 	14.79 03 
Rèserese et arnortissem. . 	28i M 

	
9.407 29 	2,174 0$ 

Reporté à nouveau . . 	 6.588 78 

Voir la notice complémentaÀre à l'Appendice. 

A. D, 1899. 	 2t 
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COMPAGNIE 

DES CHEMINS DE FER A TRACTION ÉLECTRIQUE 
DE PIERREFITTE, CAUTERETS ET LUZ 

soci,é,w, anonyme  form.60  Io 2i août 1895, par !leu. reçu Ide P1NGUET, notaire à Paria. 

La Société a pour objet : la_ construction et l'exploitation des chemins 
de fer d'intérêt local concédés par le Département des Hautes -Pyrénées, 
à la date du 31 janvier 1895g  et qui ont été déclarés d'utilité publique 
par une loi en date du 24 juillet 1895, promulguée le 26 du même mois, 
savoir : une ligne de Pierrefitte la Raillère par Ca_utorets et une ligne 
de Pierrefitte à Lu -Saint-Sauveur ; la construction et l'exploitation de 
toutes autres lignes qui pourraient élre concédées en France ; la con- 
struction et l'exploitation en France de stations centrales d'éclairage et de 
force motrice électriques et généralement l'exploitation de toutes les 
industries se rattachant à l'électricité. 

Durée de la concession, 75 ans, à partir du 24 juillet 1895. 
Réseau. - De Pierrefitte à Cauterets et la Raillére, 13 kilomètres ; 

Pierrette à Lu z, 16 kilomètres ; ouvert à rexploitation le ler avril 1.89e. 
siège social, à Paris, 34, rue Taitbout. Durée, 75 ans. 
Capital social. - 	l'origine, 2.000.000 de francs, divisé en 4000 

actions de 500 francs chacune, dont 40 actions entièrement libérées ont 
été attribuées à la Société Lombard-Gerin et Cie, en reprèsentation de 
ses apports ; porté, en 1898, à 2.500.000 francs par la création de 1000 
actions nouvelles émises à 500 francs. 

Apporte: M. Ferstraet et la Société Lombard-Gerin et Cie  apportent à 
la Société présentement constituée la concession accordée par le Dépar- 
tement des Hautes-Pyrénées à M. Verstraet et à la Société Lombard- 
Gerin et, Cle, conjointement et solidairement, aux termes d'une conven- 
tion en date du 31 janvier 1895, approuvée par une loi en date du 
24 juillet suivant, promulguée le 26 du même mois, pour la construc- 
tion, l'établissement et l'exploitation d'une ligne de chemin de fer d'in- 
térêt local à traction électrique et à voie d'un métre de largeur entre les 
bords intérieurs des rails, de Pierrefitte à la Raillére par Cauterets et 
de Pierrefitte à Luz-Saint- Sauveur. Les conditions de cette concession 
sont établies par la con-vention sus-énoncée et par le cahier des charges 
y annexé. Sa durée a commencé à courir du 24 juillet 1,895 et elle 
prendra fin soixante-quinze ans après. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
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pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et delrant Mre 
propriétaires de quarante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du trimestre qui suit 
la clôture de l'année sociale, composée de tous les Actionnaires pro- 
pri&aires de vingt actions au, moins qui les auront déposées cinq jours 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de 
fois vingt actions, soit en soli nom personnel, soit comme mandataire. 

Année 80oiale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général au 
31 décembre. 

Obligations, — 5000 obligations de 500 francs, 4 Vo. 
Intérêt annuel, 20 francs, payables par semestres. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, II est prélevé d'abord 

5 oh, pour former un fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant 
d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le tiers du capital social ; 
et la somme nécessaire pour servir aux Actionnaires 5 el, sur le capital 
versé. Sur le solde des bénéfices, 25 0/, pourront être affectés à la 
création d'un fonds de prévoyance destiné, soit à l'amélioration ou h 
l'augmentation du matériel, soit à tout autre objet déterminé par le 
Conseil d'administration. ; le surplus des bénéfices sera distribué dans 
la proportion de 10 'Y, au Conseil d'administration et 90 0/0  à titre de 
dividende ou d'amortissement. 

Coupons, payables à Paris, à la Société générale de Crédit industriel 
et chez MN. Demachy et F. &Bière. 

Administrateurs MM. Charles Demachy, La Ferté, Marcuard, 
Th. Manet, Emile Dreyfus, L. Lombard-Gerin, Rafaël Angulo, 
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TRAMWAYS 

OMNIBUS ET TRAMWAYS DE LYON 
société arionyraci pub actiouth tonnée par aetÉz des 11. juin et 2 juillet 18'79, rems Me MESSINY I  

notaire à tyon ; défirviLivainent con9tittlia les 2i juin et t' juillet 1$791  statuts inodIflétsies Ujnim, 
16 juillel, ism, el février 1.887, 22 mail  25 juillet tb1.46., 15 janvier et, i7 avril J899. 

La Société a pour objet de créer et d'exploiter toute entreprise de 
transports de marchandises et de voyageurs, dans la ville de Lyon et le 
département du. Rhône ; de construire et d'exploiter le réseau de tramways 
concédé à la Ville de Lyon et rétrocédé à la Compagnie de travaux et 
transports. 

Concessions, — Lyon : La concession a été déclarée d'u.tilité publique 
par décret du 17 mai 1879 ; accordée pour une durée expirant le 17 mai 
1921. 

Par une nouvelle convention avec la Ville de Lyon en date du 18 
avril 1.898, la Compagnie a été autorisée à substituer la traction élec- 
trique à la traction animale sur tout sou réseau et l'expiration de la 
concession a été reportée au 17 mai 1941. La Compagnie paye à la Ville 
de Lyon une. redevance annuelle fixe de 80.000 francs, plus 1.0 0/0  sur le 
montant des recettes brutes dépassant 3.110.000 francs. Une nouvelle 
prolongation de dix années est actuellement en instance. 

_Écully : Par traité du 16 août 1898, approuvé par l'Assemblée géné- 
rale du 16 janvier 1899, la Compagnie s'est annexé la Compagnie des 
Tramways d'Écully, qui lui a fait apport de tout son actif. En représen- 
tation de cet apport, il a été attribué à la Société d'Écully, 1.600 actions de 
la Compagnie 0.-T.-L. Le réseau de la Compagnie d'Écully est d'environ 
1.5 kilomètres ; il a étà ouvert à l'exploitation, partiellement le lel  avril 
1897 et totalement le ler mai 1898 ; la concession a été dèclarée d'utilité 
publique par décret du 9 juillet 1896. 

Croix-Rousse : Par convention des 28 et 29 novembre 1.898, approuvée 
par l'Assemblée gén6rale du 17 avril 1.899, la Société s'est annexé la 
Compagnie du chemin de fer de Lyon à la Croix-Rousse (funiculaire) qui 



OMNIBUS ET TRAMWAYS D LYON 	 325 

lui a apporté tout son actif. Il a éti attribué en représentation de cet 
apport 1000 actions 01-11 .-L., et cette dernière Compagnie a pris à sa 
charge le service des intérêts et de l'amortissement des 4672 obligations 
restant en circulation sur celles émises par la Compagnie de la Croix- 
Rousse. Cette concession a été accordée pour quatre-vingt-dix ans et 
déclarée d'utilité publique par décret du 26 mare 1859. 

Réseau,. — La longueur du réseau actuel est de 86 kilomètres environ. 
La transformation de la traction était achevée au ler avril 1899. 

Lignes OR exploitation De Perrache à la Gare de Genève ; de la place 
du Pont à la Gare de Vaise ; de Bellecour au Pont-cl'Écully ; de Belle- 
cour au Bon Coin ; Beliecour Montchat ; Gare Saint-Just à Monplaisir; 
place des Cordeliers Villeurbanne ; Perrache à la Gare de Saint-Clair ; 
Perrache au Parc de la Tête-d'Or Bellecour à Saint-Fons et Vénis- 
sieux; place de la Charité à Oullins ; place de la Charité à Saint-Genis- 
Lavai ; de la rue Terme au boulevard de la Croix--Rousse (funiculaire); 
de Vaise Écully ; de Vaine à la Demi- Lune et aux Trois-Renards ; de 
Valse à Champagne ; de Faise àSaint-Cyr. 

Siège social, à Lyon, 26, rue de la République. Durée, 70 ans, à dater 
du I juillet 1.8'79., 

Capital social. — l'origine, 4.000.000 de francs, divisé en 8000 ac- 
tions, nominatives ou au porteur, de 500 francs chacune, entièrement 
libérées. Portè à 5.000.000 de francs par l'émission de 2000 actions 
nouvelles, suivant délibération de l'Assemblée générale du 25 juin 1881, 

Par décision de l'Assemblée générale du 22 mai 189G, le capital a été 
porté à 1.0.000.000 de francs (transformation de la traction) par la 
création de 10,000 actions nouvelles émises à 825 francs, et dont la 
souscription a été réservée aux anciens Actionnaires. Cette souscription 
a eu lieu du 29 juin au 9 juillet 1896. Par décision de l'Assemblée 
générale du 1.6 janvier 18g9 , il a été créé 1600 actions nouvelles, 
remises aux Actionnaires de la Compagnie d' Écully à raison de une action 
0.-T.--14. pour deux actions Écully. Enfla, l'Assemblée générale du 
1.7 avril 1.899 a créé 1000 actions nouvelles, pour être remises aux. 
Actionnaires de la Compagnie de Lyon à la Croix-B_ousse. Le capital est 
donc actuellement de 11.300.000 francs, divisé en 22.600 actions de 
500 francs chacune entièrement libérées, 

Conseil d'administration, composé de neuf à douze membres nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mai, composée de tous les 
actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les auront dépo- 
sées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois cinq actions. 
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Année sociale, du I er  janvier au 31, décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — La.  Société a émis, à des dates diverses, un chiffre 
total de 24.246 obligations de 300 francs 5 °10, sur lesquelles, 2095 étaient 
amorties au 12 septembre 1892. L'Assemblée . générale du 29 octobre 
1892 a décidé la conversion des obligations restant en circulation, en 
obligations 300 francs 4 (Vo . Ces obligations, au nombre de 22.262, ont 
été émises le 29 novembre 1.892, à 287 fr. 50. Elles sont remboursables en 
vingt-huit ans, par voie de tirages au sort annuels, ayant, lieu en sep- 
tembre, à partir de septembre 1893 ; le remboursement des titres sortis a 
lieu Je le' octobre suivant. 

Intérêt annuel, 12 francs, payables par semestres, les 161-  avril et 
lei`  octobre. 

Desoriptiou du titre (Oldigation 0.-T-. L.) 	Teinte gris bleu sur fond 
blanc, cadre et texte noirs ; dénomination en filigrane. Libellé : et Omnibus 
et Tramways de Lyou. 	iété anonyme, etc. Tramways de la Ville de Lyon. Con- 
cession accordée par décret du i7 mai 1879. Rétrocœsions autorisées par décret3 
du 1_7 mai 1879, du 18 janvier 1880, du 11 décembre 1887, du let août 1888, du 
2 février 1889, du 13 septembre 1889 et du 8 août 1891. Emission de 22.262 obli-
gations iepécialement affectées à l'entreprise des Tramways de la Ville de Lyon. 
Obligation de Troim Cents Francs au Porteur Nn... Par décision en date du.11 novembre 
lm, M. le Ministre des Travaux Publics a autorisé la présente émission e  etc., etc. 
Toute obligation doit porter ]e timbire see de la Société. » Signé de deux administra- 
teurs. Muni de coupons numérotés avec date d'échéance dont le dernier 
porte le no 56 et l'échéance du 1 er  octobre 1_920: Timbre sec sur le titre 
et les coupons. Souche à gauche. Tableau d'amortissement au _verso. Le 
coupon nu 13 a été payé le ie  avril 1_899 à son échéance. 

2880 de ces obligations étaient amorties au fer janvier 1_890. 
Obligations Croix-Rousse. -  La Compagnie du Chemin de fer de Lyon 

à la Croix- Rousse avait émis 5523 obligations par décision des Assem- 
blées générales de 1861., 1862, 1863, 1879 et 4882, remboursables à 
500 francs, en quatre-Mngt-sept ans, à compter du 1." juillet 1.863, par 
tirages au sort, annuels, ayant lieu en avril; remboursement des titres 
sortis le te juillet suivant. Sur ces obligations, 4672 restaient en circu - 
lotion au moment du traité avec la Compagnie des Omnibus. et  Tramways. 
de Lyon, qui est restée chargée du service des intérêts et de l'amortisse- 
ment. 

Intérét annuel, 15 francs, payables par semestres, les ler  janvier et 
1 er juillet, à Lyon. 

Description du titre (Obligation C.-.R.). 	Gris, avec vignettes 
brunes, rayures horizontales sur le fond du litre et des coupons. Libellé 
« Chemin de fer de Lyon à la Croix-Rousse. Société anonyme, autorisée par aécre 
impérial du 4 août 1860. Emprunt trois pour cent. Obligation de cinq cents francs an 
porteur. Intérêt annuel, quinze francs, payables par semestre, les tee  janvier et 
der juillet de chaque année. Lyon, le ler juillet 1883 » Muni de coupons nu é- 
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rotés dont le dernier porte le ne 88. Le coupon n° 75 a été payè le ler 
janvier 1899 à son échéance. Timbre sec sur le titre et par quart sur 
chaque coupon. Souche dans le haut. Tableau d'amortissement au verso: 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé une 
somme que fixera chaque année l'Assemblée générale sur la proposition 
du Conseil d'administration et qui ne pourra être inférieure à un vin- 
gtième des bénéfices. Ce prélèvement est destiné à constituer le fonds 
de réserve légal ; une somme fixée chaque année par l'Assemblée géné- 
raie, sur la proposition du Conseil d'administration, et qui sera portée 
à un compte d'amortissement destiné à balancer la dépréciation de 
l'actif social. 11 est ensuite prélevé annuellement sur les bénéfices une 
somme égale à 5 °f  du capital versé pour être répartie aux Action- 
naires à titre d'intérêt. Le surplus des bénéfices est attribué comme suit 
10 °fo  au Conseil d'administration ; 90 %aux Actionnaires. 

Description du titre (Actions anciennes da Ià 8000). — Teinte bistre 
sur fond blanc, dénomination en filigrane 	« Omnibus & Tramways de 
Lyon (Société anonyme) Dont les statuts sont annexée à la minute d'un acte 1`8ÇU par 

bfessimy et son Collègue, notaires à Lyon, le 21 juin 1879. apical social 4 millions 
de franc divisi en 8000 actions de 500 francs chacune. Action au Porteur de Cinq 
Genk] Francs entièrement libérée. » Sana date. Signé de deux administrateurs. (Estam- 
pille couleur violette sur le Litre, portant ]a mention 	Capitat social porté à 5 millions 
de francs, divisé en 10.000 actions da 500 fr. chacune, suivant décision des Assemblée 
générale extraordinaires des 25 juin et 18 juillet 1881 ».) Muni d'une nouvelle 
feuille de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 52. Le ni" 39 a été 
payé le re  mai 1.899. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans 
le haut. Extrait des statuts au verso. Estampille « feuille de coupons 
annexée; ». 

Les numéros 8001 à 10.000 portent le libellé « Capital social cinq 
millions de francs, etc., »e t la mention des modifications faites par les 
Assemblées générales des 25 juin et 16 juillet 1881. 

Description du. titre (Airs numérotées de 10.001 à 20.000). 
Teinte jaune sur fond blanc. Cadre et texte noirs. lamé : Omnibus et 
Tramways de Lyon Société anonyme Dont les Statuts sont annexés i la rninute d'un 
acte reçu par Mes Messinny et son Collègue, Notaires à Lyon, le 21 Juin 1879, et ont 
été modifiés par décisions des Assemblées générales extraordinaires des 25 Juin 1,881 et 
16 Juillet 1881, 28 Février 1887, 22 Mai 1896, 25 Juillet 1896 Capitai social Dix 
millions de francs Divisé en 20,000 Actions de 500 Francs Siège social à Lyon Action 
au Porteur de Cinq cents Francs entièrement libérée ni) ... ». Signé de deux administra- 
teurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 78. Le n°40 
est le premier à &tacher. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche 
dans le haut. Rien au verso. Ces titres ont touché un intérêt de 4 
jusqu'à la libération intégrale qui a eu lieu le 31. décembre 1898. 

Coupons, payables à Lyon, les i novembre et 'Pr mai (actions), au 
Crédit Lyonnais, au Comptoir National d'Escompte, à la Sociétè Lyon- 
naise, et chez MM. Carobefort F.-C. Saint-Olive. 
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Coure moyens des Actions et Répartitions 
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Cours dei Obligations 

Année 1892 - 
1893 . 

— 1894 . 
1895 

 

. 821 50 
, 315 86 
. 3/8 35 

▪ . 314 69 

Année 1896 
— 1897 . 

1898 , 

 

314 86 
31.6 15 
316 22 

• 

    

Bilan au 31 Décembre 1898 

ACTIF 

compte de premier Etablis- 
seraient . 	, . 

Approvisionnements 
Caisse ot Banquiers . 
Portefeuille . • • . 
Obligations à la souche 
Cautionnements. 	• 

Comptes débiteurs. + 
Prime d'amortissement des 

obligations. 	• . • 
ALemnpte sur le dividende 
Actions nouvelles . . 

19.682.657 13 
711.395 41 
947.227 » 
523.491 45 

179.800 » 
61.000 » 
13.135 se 

21.9.312 50 
1.25.000 » 
59.625 i 

pAsstr 
Capital. . 	I. I 

Obligationa en circulation • 
Obligations amorties . m. f 

Primes eur l'émission des 
10.000 actions nouvelles . 

RMerve statutaire 	f 

spéciale 	. 	• 

— pour amortissement 
des actions. 	. 

CaUtionnement.s. . 	• 

Traites à payer. 	• 

Obligations et coup. à payer. 
Comptes créditeurs. . 	. 
Biteaces 1898 	. 

1.0.000.000 » 
5.792.400 » 

864.000 >> 

3.250.000 Io 
438.360 b' 
285.000 iw 

 

270.000 » 
98.317 80 
87.579 90 
59.185 52 

368.869 84 
909-130 66 

    

22.422.814 29 

 

2214 2.8t4 29 

     

Compte de Profits et Pertes 

Dépenses totales . 
Service des obligation' 
Prime d'amortissement 

obligolions . 
Intérêts 4 olo, mir iiet. noue. 
BénéOce ■ 

	 a. . 	 4 

4.S38.382 36 

. 4.314.296 95 
18.306 72 

• 
	 5.158 69 

90.640,E 
»1130 66 

	

. 2.936.71 20. 	Recettes totales . 
— 	396.048 e 	Intérêts et divers. 
des 	 Report antérieur, 

6.072 

Répartition des Bénéfices 

Réserve statutaire . 	 • 	• . 	 V r à à I 	45.168 60 
— 	pour l'amortissement dei actions 	. e à 	à . 165.000 » 

Dividende de 50 fr. Birr 10.000 actions anciennes. f . . 	. . 500.000 » 
Prélèvement statutaire r 	f é 	 • f 

Réserve spéciale (art. 48 des statuts) • 	. . . . . + 150.000 ef  
Repoeté à nouveau, . h . 	4 4 	 • . . r 	 à • • 	4.641 71_ 

Total., 	• • 	 . 91)9.130 66 
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Réeultats 

des Exercices 

Recettes totaies. 
Bénéfices. 	. 
Répartition 
Dividendes . 
Administration. . 
Réservp et amortio. 
Amorties- capital. 
Reporté à nouveau. 

1894 

4.165.389 40 
602.138 95 

325.000 » 
15.417 70 

iO4.693 5.1 
150.000 » 

6.027 74 

1896 

3.787.121 15 
566.521 97 

325.000 » 
3.246 95 

73,024 70 
150.1)00 » 

5.250 32 

1196 

3.853.479 20 
729.17 ai 

375.000 » 
28.773 30 

169.327 82 
150.000 » 

6.078 Ce. 

1891 

3.917.772 50 
6S7.5.75 74 

400.000 » 
27.742 20 

134.074 85 
1.20.000 » 

5.758 69 

1898 

4..314.296 95 
909.130. e 

1500.00-0 » 
4 320 25 

1.95168 60 
165.000 » 

4.641 11 

COMPAGNIE LYONNAISE DE TRAMWAYS 
Société anonyme constitués auivant acte» ri4ias 	MIARDIVILLER, nutairs â Parie, dépecée 

Je 21 Janvier 1S 	et le -17 juillet 1894, et puublia 1 	6janivier 18931  eit 1e 12 ticritt 189.1, 

La Société a pour objet ; d'obtenir ou d'acquérir la concession, 
d'entreprendre la construction ou l'exploitation de tous chemins de fer et 
tramways, dans le département du Rhône et les déparLements limitrophes. 
La Société peut faire toutes opérations dont le but serait connexe é celui 
des statuts. 

Siège social., à Lyon (Monplaisir), route des Ponts, n° 232. 
Siège administratif, i Paris, rue Lafayette, ne 3. 
Durée, 99 ans. 
Lignes eeploitées: Lyon — place des Cordeliers à Bron ; place des 

Cordeliers au cimetière de la Guillotière ; cours Charlemagne à la gare 
de Genève et au Parc de la Tête- d'Or. Le réseau à une longueur de 
19 kil. 817 mètres ; la traction est à vapeur, mais la Société a été 
autorisée à Se substituer la traction électrique, cette transformation est 
en voie de s'accomplir. 

Oapital social. — 2.000.000 de francs représenté par 4000 actions de 
500 francs chacune, sur lesquelles, 2000 actions sont attribuées à la 
Société dite Compagnie Lyonnaise de Tramways et de Chemins de 
fer, en liquidation, en représentation de son apport ; porté à. 3.000.000 de 
francs en 1894, par l'émission de 2000 actions nouvelles de 500 francs, 
puis à 4.000.000 de francs, décision de l'Assemblée générale extraordi- 
naire du 7 mars 1.890, par la création de 2000 actions nouvelles émises à 
500 francs. 

Apporta MM, Fabre, Lard t, Bonneval, Beetz et Papleux agissant en 
qualité de liquidateurs de la Compàgnie Lyonnaise des Tramways et 
de Chemins de fer, en vertu des pouvoirs qui leur ont été conférés par 
l'Assemblée générale extraordinaire de ladite Société, en date du 12 dé 
cembre 1892, ont fait apport à la nouvelle Société, avec toutes les garan- 
ties de droit, savoir: les droits aux concessions et à l'exploitation des deux 
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lignes de tramways suivantes : la ligue de Lyon, de la place des Cordeliers 
à l'Asile de Bron ; la ligne de Lyon, de la place des Cordeliers au cimetière 
de la Guillotière; le droit à la concession des lignes non encore exploitées, 
ni déclarées d'utilitè publique, savoir la ligne de Lyon-Perrache (cours 
Charlemagne) à la gare des Brotteaux et au Pare de la Tète-d'Or ; et la 
ligne de Lyon-Perrache à la gare des Dombes ; les plans, devis, études 
relatifa à l`kahlissement des lignes ci-après, dont la concession est 
demandée, savoir : ligne de la place de la République à la montée des 
Sables ; ligne de la place de la République aux Charpennes (place de 
l'Église); ligne de la place de la liépublique à l'entrée du Parc de la 
Tête-d'Or (rue de la Têt,e-d'Or) ; ligne du Parc (entrée rue Tâte-d'Or) à 
l'avenue des Ponts ; ligne du boulevard de la Croix-Rousse Sathonay ; 
ligne du cours Henri à Montchat le matériel roulant et fixe servant 
l'exploitation ou à la construction des lignes de tramways ; divers im- 
meubles et terrains, en un mot tout l'actif net mobilier et immobilier 
dépendant de ladite Société en liquidation. 

Conseil d'administration, composia de trois membres au moins et, de 
cinq au plus ; nommés pour six ans, renouvelables à raison d'un tiers la 
deuxième année, un tiers la quatrième, et pour les autres membres res- 
tants, à la sixième année. Par exception, le premier Conseil a été renou- 
velé en entier par l'Assemblée générale annuelle qui s'est réunie en, 
1.896. Les membres du Conseil d'administration doivent être propriétaires - 
de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 31 mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions qui les auront déposées cinq 
jours au moins avant l'Assembl6e. Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède de fois dix actions, 

Année sociale, du er  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé chaque 
année : 5Vo  pour la constitution de la réserve légale, ce prélévemént 
cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième da 
capital social ; la somme nécessaire pour servir 5 °AI  d'intérêts aux 
porteurs d'actions sur les sommes dont les actions sont libérées. Le sur- 
plus est partagé comme suit : 10 °/. au Conseil d'administration ; 

°I0  à l'Administrateur délégué ; 1.5 iyo  à la disposition du Conseil pour 
être distribués dans les limites de ses convenances à titre d'encourage- 
ment aux agents les plus méritants ; 70 °/ aux actions. 

Description du titre. — Teinte bleue deux tons sur fond blanc. Cadre 
et texte bleus. Libellé : « Compagnie Lyonnaise de Tramways. Société anonyme con-
tituée suivant actes reçus de Mo D'Hardiviller, notaire à Paris, les 26 Décembre 1892, 
7 et 11 janvier 1893. Capital social: Deux millions de francs divisé e 4.000 actions de 
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500 francs. Siège Social à Lyon. Administration 3, rue Lafayette, Paris, Action de cinq 
cents francs au porteur entièrement libérée no ... (en noir). Paris, le 15 janvier 1893. » 
Signé de deux administrateurs. Le titre porte une estampille rouge libellée 
t Capital porté à trois millions de francs par délibération de l'Assemblée générale extra-
ordinaire au 24 décembre IBN, le capital eocial a été élevé à trois milliona de francs?  par 
la création de 2000 actions nouvelles, entièrement libérées et en espèces. » et une 
seconde estampille libellée « Capital porté à quatre millions, de francs par déli-
bération de l'Assemblée générale extraordinaire du 7 mars 1896. » 

Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 24. Le coupon 
ne fi a été payé le 1"  janvier 189. Timbre sec en relief rouge sur le titre 
et sur les coupons. Souche dans le haut. Extrait des statuts au verso. 

Coupons, payables à Lyon, au Crédit Lyonnais, les ev  janvier (acompte) 
et ler:millet (solde). 

Administrateurs 	MM. d'Estouvelles, président E. Francq, 
délégué du Conseil; Alfred Joubert, Joanxiès Plasse. 

Chef cireeploitation: M. Léon Holtzer. 
Commissaire: M. N. Polonus. 

Cours moyens den Actions et Répartitions 

Bi «cillas 

1893 . 
1894 

1806 r 
i896 
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Bilan au 31. Décembre 189/3 

capital social 
Ré5erve statutaire 
Fonds d'assurances 
Fonds d'amorii$sement. 
Comptes créditeurs 
Reliquat 1897 . . r . 
Bm;fices {898. .  

. . 5.000,1M » 

	

. . 	37..986 43 

	

. 	20.000 » 

	

. . 	R5.157 09 

	

. . 	235.749 &il 

	

. . 	27.608 52 

	

. . 	25.>1.494 3t 

5.70.6 29 

ACTIF 

Frais de ler établissement. ■ 	33.246 48 
Frais de constitution. 	 sie2 05 
Voies 
	

2▪ 	.120.140 67 
Terrains. 	• • 

	 225.604 86 
Constructions e 	r 9. I' 

	 490..627 29 
Matériel roulant et fixe. • • L557.227 41 
Outillage- - 	■ 

	 48.733 03 
Mobilier de l'Exploitation. 	5.807 05 
Caisses et Banquier et disp. 	,51709 
Cautionneme.ats 
	

32.800 » 
Àpprovisionnem.ents. 	 i19.425 413 

Comptes débiteurs 
	

139.690 31 
Impôts . 	 ■ 20.95.3 94 
Actionnaire% 	4 . 	 9.611 65 

5.70-W6 29 

Compte de Profits et Pertes 

nÉrtur 
Dépenses d'Adn:linistrat.t  loyer, 

impôts, etc. 
Crédit au 31 décembre 1898 . 
intérèts sur fonde dlamortiesem, 

CRÉDIT 

Solde du, cümpte Ex.ploitation 
Produits des capitaus. diapo- 

	

297,494 2.6 	pible. . . . r • • • â 

	

2.788 25 	Escomptes et divers r • • 

324,120 8t 

23.838 20 220.430 88 

103 89 93 

324,120 81 



1894 
k. 200 

. 349.884 55 
• . 122.284 83 
. 20.078 79 

1895 
11 k. 900 

411.272 45 
204.756 27i 

31.843 62 

18-a$ 
L. 209 

7.15.767 65 
186.090 69 

39.599 89 

1807 	1891 
t9 k. 8117,20 

825:505 20 
296.467 94 297.494 36 

20.140 5$ 27.608 52 
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Répartition des Bénéfices 

• 

• • 	• 

Aux actions . â 	. r 

Rèserve légale , 	. • 
Amortissements . 	. • - 	• 
Conseil diadministration et Personnel.. + 
Reporté à nouveau 	• . 	. 

• • ▪  • 	2e6.69i 50 
, 12.000 » 

25.000 » 
12.01:10 

I 	 ▪  . 	19.411 38 

Total. • t f r . 325.102 88 

   

Résultats 
des exercices 

Recettes totaies 
Bénéfices. -
Reliquat précédent 
Répartition: 
Dividendes - 
Administrat_ et Personne 
Réserves et amortissements 
Reporté à nouveb.u. 
Exploita t ion 
Recettes par kilomètre . 

par royâgeur 
Dépenses par kilomètre. 

--' par voyageur. 

150.000 u tm000 » 240.000 
	

256.691 50 
6.900 » 12.000 » 12.000 » 

52.500 » .33.6ào 	aL000 » 37.000 1 
39.99 89 20.14058 27.608 52 19.4ii 38 

31.808 » 3g.545 42 40.2ii 86 53.604 29 
1.2 
	

10.0 
	

1144 
26.330 29 29.320 52 33.891 99 

08 
	

07.1U 
	

01? 

1.00.000 » 

. 5.000 
• 37.343 6? 

I y compris 34.701,11, recouvrement exceptionnel. 

COMPAGNIE 

du TRAMWAY FLEGTRIQUE de LYON- CROIX-ROUSSE 
A CALUIRE (RHONE) 

Société anonyme forairbe le 10 octobre 18% par acte reçu Me Pétrin BERNARD, notaire à LTani 
et Me Ressicmilii  notaire d *luirai  définitivement coamituée )e 1.0 décembre 1898, netutg 
modifiés le 9 décembre 189g. 

La Société a pour objet la construction du réseau de tramways qui est 
destiné au transport des voyageurs, qui aura son point de départ à Lyon, 
du boulevard de la Croix-Rousse (en face la gare du. funiculaire de la 
place Croix-Pàquet), pour aboutir à Caluire, au droit de la rue Vignoile, 
près la place de Mese, et qui a été concédé par le Département du 
Bleuie à M. Durand, et l'exploitation dudit réseau par traction électrique, 
au moyen de moteurs électriques avec ligne aérienne. La Société pourra 
poursuivre et solliciter l'obtention de concessions et de rétrocessions de 
concessions pour la construction et l'exploitation de toutes autres lignes 
nouvelles de tramways, en prolongement ou extension de réseau concédé 
et même comme réseau absolument indépendant, etc. 

Réseau exploité : kilomètres 349, L'ouverture a eu lieu le Pr  juin 
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1897 pour la section de la Croix-Rousse à Caluire et le 30 mars 1899 
pour le prolongement de Caluire aux Marronniers. 

Siège social, à Lyon, place Croix-Pàquet, no 9. Durée, 85 ans, à 
partir au 9 décembre 1896. 

Capital skiai. — 350.000 francs, divisé en 700 actions de 500 francs 
chacune, sur lesquelles 70 actions, entièrement libérées, ont été attri- 
buées à M. Durand, en représentation de son apport immobilier. Par 
décision de l'Assemblée générale du 22 mai 1898 le capital a été porté à 
700.000 francs par la création de 700 actions nouvelles émises à 500 francs 
et libérées de 375 francs au 31 janvier 1899. 

Apports : M. Durand rétrocède à la Compagnie du tramway électrique 
de Lyon-Groix-Rousse à Caluire, la concession de la ligne de tramways 
à traction électrique, à voie d'un métre, partant, à Lyon, du boulevard 
de la Croix-Bouse (en face la gare du funiculaire de la place Croix - 
Pàquet) pour aboutir 	aluires  au droit de la rue Vignolle, près la place 
de Mese, qui lui a été accordée par le Département du Rhône. Un 
décret de M. le Président de la République Française, en date du 11 sep- 
tembre 1896, a déclaré d'utilité publique l'établissement de cette ligne. 
Ce décret a également approuvé la convention intervenue le 14 août 
1896, entre M. le Préfet du Rhône, au nomdu Département et M. Durand, 
pour la concession de ladite ligne de tramway. 

M. Durand apporte à la Compagnie de Tramway Eiectrique de Lyon- 
Croix-Rousse à Caluire, avec garantie de toutes évictions et de tous 
troubles : tous les plans, dessins, avant-projets, projets définitifs d'exé- 
cution, devis, études et travaux faits pour arriver à l'obtention de la 
concession ci-dessus rétrocédée; un terrain situé à Cuire, commune de 
Caluire, canton de Neuvilie-sur-Saône, arrondissement de Lyon, rue 
Comte, montée de la Boucle et rue de Margnolles, occupant une conte 
nance de 1310 mètres carrés environ. 

Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, composée de tous les actionnaires proprié - 
taires de quatre actions au moins qui les auront déposées cinq jours avant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois quatre 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
quarante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du I" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre de chaque année. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices nets, il est d'abord pré- 
levé : 5 °Io  pour former un fonds de réserve légale, ce prélèvement ces 



. . 35.824 80 

	

. . 	20.274 45 

	

, . 	3.583 85 

	

. 	1.934 80 
. . 27.353 20 

88.190 70 

Recottee totale . 	4 . 86.2as 50 
Diver$ 	 • i i b f 	i.952 20 

8.190 70 

Frais géo.éraui • 
Perron ne] È.0 F . 
Entretien et combustibles 
Impôts et divers . t 
Assurances 
Bénénee 	 . 
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sant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le quart du capital 
social; la somme nécessaire pour servir aux actions non amorties un 
intérêt de 5 °A)  des capitaux non encore remboursés. 

Sur le surplus, ii pourra être fait tous prélèvements pour créer un 
compte d'amortissement du capital-actions et pour constituer une réserve 
facultative. L'excédent des bénaces sera réparti :10 'Io  au Conseil 
d'administration et 90 'io, aux actions à titre de dividende. 

Description du titre. - Teinte rose, sur fond blanc. Cadre et 
texte noirs. Dénomination en filigrane. Libellé : cc Compagnie du Tramway éloe-
trique de Lyon-Croix-Rougse à Caluire (Rhune) Capital oocial : 350,000 franc se  divisé en 
700 actions de 500 francs chacune Statuts dressés le 10 octobre 1896. — Aseemblée 
générale constitutive du décembre 1896 Siège social à Lyon Action de &mg cents francs 
au porteur no 	Lyon, le ter juin f 897 once ion donnée pour 15 ans, par un décret 
en date du il septembre 1896. » La date du titre est manu rite, Signé de deux admi- 
nierateurs. Muni de coupons numérotés, dont le dernier porte le ne MI 
Le n° 3 a èté payé le 1"niai 1899. Timbre sec sur le titre et les cou— 
pons. Souche à gauche. 

coupons, payables à Lyon, au siège social, en mai. 
Administrateurs MM. Antoine Martin, pr4sident; Joseph_ Moyret, 

vice-président ; Albert Mathieu, administrateur délégué ; Jacques 
Barbier, Ch. Binet, Alexandre Durand, Jules Fis h+ Commissaire de 
surveillance M. Claude Cachard. 

Cours des Actions et Répartitions 

A MO actionn. 	 ieS . 	 800-11M 	28 » 
1897 500-840 	16 45 i89 15 avril ■ . 	» 

   

Bilan au 3i Décembre 1808 

cir É 

Premier itab}i sseme 	. 
Calme et banquier-8. . 
Avance, enregigrement . 
Apport 
Ca lionneme n . 
Inventaire — 
Acompte dividende. 

546.768 » 

PA5SIP 
Capital ancien . 	. 	 • 350.000 » 

— 	ri ou veau . 	 87.500 gi 
Réserve légale 
	 613 85 

— spéciale . 	 6.500 » 
Matériel nouveau . 	 1.800 i 
Efargissement grande rue 	.2.000 » 
Compte prOvkiiOn 
	

4.337 15 
Funiculaire Croix-Paquet 

	
40.458 35 

A. Durand. . i È 	. 	▪  25.475 
Coupons non encaisses 
	

850 45 
Bénéfices 1898 . 	 ▪ 	27.253 .20 

546.768 » 

• 

4911553 15 
2.91305 

	

. . 	1.092 SO 
• . r a 	a5.0.11) 

6.600 » 
mi F609 

	

h 	 7.000 » 
• 

Compte de Profits et Pertes 
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Répartition de Bénéfices 

Au Conseil d'administration . . . . . 
Amortissement (dette ville de Lyon) . 
Réserve !égaie 5 0/0_ . . . • • 
Di:vit:leude e francs. pair action . + . + 

Amortissement- du capital . . 	• i  

Réserve facultative . . 	. + 1 il  

. • . . . 	. 	1.820 el 

. . + P 	 i 2.01 0 » 

• • 	 • • • + 	 L202 65 
4 + P .1 	 P 19.600  » 

. . . 11. I • 	 + 1.16.80 » 
• . 	. . 	. 	050 35 

Total . . , . . 27.253 20 

   

Résultats des Exercices : 	 1837 

(7 rai, i q 
Recettes . . .. . • • • • 4 • 4 	 48m3M 75 
BénéficeE• . ...... 	. . 	. 	i7.0713. 65 

Repartition : 
Dividendes . . . . . . 	41 I . . 	 11.373 80 
Administration. — 	. . . . . . . 	999 8»à 
Réserves et arnortissemenis 11 . 11 m I 	 4.703 » 

1898 

M.190 10 
27.25'4 2U 

19.600 » 
1.0420 
5.833 

COMPAGNIE NOUVELLE 

DES TRAMWAYS DE LYON A NEUVILLE- SUR- SAONE 
ET EXTENSION 

Société anonyme formée à l'origine les 19 et %0 octobre 1838, pari actiee re_çus Mie RINATID et 
FELLOT1  notairos à Lyon, sous la dénomination Socided anonyme dea l'rareiteaya à treteion 
mécanique der item ei, Inteoille-lur-gadne, reconstituée par décision de l'Assemblée générale 
du % décembre 1.8LD1„ et par acte du i2 janvier 1892, reçue ?lem LWI'ORD et R1MAUD, notaires 
à Lyon. Assemblées constitutives den 16 et% janvier -I &ne 

La Société a pour objet : l'exploitation de la ligne des Tramways 
traction mécanique et à voie normale établie de Lyon à Neuville-sur— 
Saône et extension, s'il y a lieu. La construction et l'exploitation de 
toutes autres lignes de tramways ou chemins de fer d'intérél local qui 
pourraient lui être concédées ou rétrocèdées ulièrieurement dans toute 
la France et notamment en prolongement ou extension de la concession 
du Tramway de Lyon à Neuville-sur-Saône et extension avec rautori-- 
sation des autorités compétentes. 

Siège Boole, à Lyon, 38, rue Victor -Hugo. Durée, jusqu'au 27 février 
1.950. 

Capital 000ial. — Lors de la reconstitution de la Société, en 1.892, le 
fonds social réduit de 700.000 francs à 420.000 a été rétabli à 



338 	 TRAMWAYS 

700.000 francs, divisé en 4400 actions de 500 francs chacune, sur les- 
quelles 840 entièrement libérées ont été attribuées à la liquidation de 
l'ancienne Société, et 500 souscrites en espèces. 

Apporta M. Caquet-Vauzelle, au nom de la Société anonyme des 
Tramways de Lyon à Neuville-sur-Saùne et extension, apporte h la 
Société eu formation tout l'actif de la SociAté des Tramways de Lyon à 
Neuville-sur-Saône. et extension sans exception ni réserve, comprenant 
notamment la concession d'une ligne de tramways à traction de loco 
motives entre Lyon et Neuville-sur- Saône, telle qu'elle résulte d'un 
décret du Président de la République Française en date du 27 février 
1890, déclarant d'utilité publique rètablissement de ladite ligne en accor- 
dant la concession au Département du Rhône pour soixante ans et approu- 
vant la convention de rétrocession ci-après énoncée ; d'une convention de 
rétrocession passée le 13 juin 1889 entre le Département du Rhône et la 
Société apporteur pour la rétrocession de l'entreprise, enregistrèle b, Lyon 
le 15 mars 1890 ; de toutes autres conventions intervenues entre le Dépar- 
tement du Rhône et la Société apporteur et de toutes modifications appor- 
tées au cahier des charges sus-énoncé., Au moyen de cet apport, la pré- 
sente Société est et demeure substituée dans tous les effets de la concession 
sus-énoncée, notamment dans le bénéfice de toutes subventions départe- 
mentales et autres ; la, ligne dudit tramway qui a été établie conformé- 
ment aux décrets et conventions sus-énoncés et au plan et cahier des 
charges annexés, sauf les changements apportés, d'accord avec l'Admi- 
nistration, ensemble la voie proprement dite, les travaux d'art, les 
matériels d'atelier, d'entretien, de bureau, le matériel roulant, le màté- 
riel fixe, le charbon et autres combustibles, les approvisionnements de 
toute nature, tel que le tout existait au 31 décembrei891 et dont état 
a été dressé contradictoirement entre MM. Voirin et Caquet-Vauzeile; 
les terrains ci-après désignés situés à Fontaines-sur-Saône : une parcelle 
de terrain de la contenance de 2266 mètres 64 décimètres carrés et une 
autre parcelle de terrain de la contenance de 400 mètres carrés; toutes 
constructions, immeubles par nature ou destination, établis sur lesdites 
parcelles; tous autres terrains que la Société apporteur a pu acquérir ou 
pour lesquels elle a des promesses de vente et toutes constructions . immeu- 
bles par nature ou destination établis sur lesdits terrains; toutes gares, 
kiosques, constructions quelconques élevés sur ses terrains n'appartenant 
pas la Société apporteur; le cautionnement; les espèces en caisse am 
31, décembre 1891, tous comptes courants en banque arrêtés à la même 
date et toutes créances qu'avait la Société apporteur au 31 décembre 
1891, notamment tous versements restant à effectuer sur les actions non 
encore libérées de ladite Société ; le bénéfice de tous 'traités, marchés 
et conventions, concernant l'objet de la Société ; le bénéfice de tous baux, 
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locations, sous-locations, polices d'assurances contre l'incendie, les 
accidents et autres risques. 

Sous réserve de l'obtention du décret de rétrocession, la Société sera 
.. proprietaire de l'apport à compter du jour de la constitution définitive, 

mais elle en aura la jouissance par effet rétroactif, à compter du. 31 décem- 
bre 1891. 

Conseil d'Administration, composé de trois à sept membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinitire, dans le semestre qui suit la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions, 
au moins, qui les auront déposées troisjours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme proprié— 
taire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1." janvier au RI décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5% 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, jus— 
qu.% concurrence de 5 °fo  du capital versé; une somme à déterminer 
pour amortir les frais du premier établissement, le matériel et les immeu- 
bles. 

Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 10 °I0  au Conseil 
d'administration et 90 0/  aux Actionnaires,  

Description du titre. — Teinte gris sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. gnomination en filigrane. Libeué : « Compagnie nouvelle des Tramways 
de Lion à Neuville et extension Société anonyme Constituée suivant acte reçu par 
MWs Letord et Rimaud, notaires à Lyon, le il janvier 1_892 Siège social à Lyon Capi-
tal : sept cent mille francs Divisé en 1..400 Actions de 500 francs chacune Action de 
cinq cents francs au porteur na... Entièrement libérée Lyon, le 25 mai 1803 » Signé de 
deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le 
n 30. Le n° 8 a été payé le 1" mai 1899, à son échéance. Timbre 
sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. Extraits des statuts 
au verso. 

Coupons, payables à Lyon, chez MM. Jacquier, Falcon z et Cie, 
banquiers, rue de la Bourse, les lee  mai (acompte) et ier novembre 
(solde.) 

Administrateurs : MM. Joseph Jeancard, président; Paul Latinus, 
Lon Voirin, Alexandre Ambert, Denaux, Gerard, Fernand Flotard. 

Administrateur—délégué—Directeur : M. Alexandre Ambert. 
Commissaire : M. Zbinden. 

22 A. 13, Ce.. 



Capital 	• 	 • 

Cautionnements des employés 
Créanciers divers 	- 
,a.m.ortissement 
Fond de réserve. . . 
Coupons non payé. 
Profita et pertes 1897 	• 

- 1898 

. 700.000 » 

. 1.260 » 
• 27.150 56 
. 1i6•000 » 
▪ 13.449 36 
. 2.465 51 
• 4.821 64 
. /06.998 4/ 

972.1e 48 

28.060 11. 
4.000 » 

11.297 65 
24.2f0 10 

4.C8•708 1.5 
e:s5•379 il 

1.404 80 
37.773 95 
11.311 6i 

912.145 4S 

REGET'ree 

Bénéfices reportée- 	• 

Voyageurs . 	. • 
Bagages et markim 
Produit de la publicité . 
Escomptes, bonifications. 

4.821 .64 
319.381 40 

4 
	8.477 80 

2.823 4! 
3494f 

335.85a 70 

. 74.'366 35 

. 24.243 20 
93.671 55 
31•»2 

▪ 111.820 05 

335.853 70 

25.760 » 

14.308 lb 
6.105 63 

32.200 » 

20.52'6 60 
.911 48 

32.200 a 

35.349 35 
1.548 53 

49.000 NI 

1.555 55 
55.464 66 
4.821. 61 

-56.000 » 
6.614 80 

49.205 25 
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Cours moyens des Actions et Répartitions 

:Frei 

1892 . 
1893 
1894 
f895 . 

Croui' miter' akertillons 

• • . 230 » 	» 
.. . 	200 35 	>a 

. 	. 	262 1.4 	4,ctio  
. 600 » 	5010 

13zierciOti 

1.886 • + 
1897 . . 	• 
{898 . 	, • . 
i899 (15 avril) • . 

Cous mordue Répartit-Loge 

625.  » 
	

26 » 
790 
	

85 » 
1100 ut 
	

40 » 

Bilan au 31 Décembre 189E 

TIF 

Espèces en Caisse . • . 
Cautionnement à VEta.t. . 	• 
Terrains et immeubles . • • 
Marie fixe, outillage et rao 
Matériel roulant. + . 
Voie - • 	. 	+ • • 
Caisse de secours 	▪  é 

Magasin.. I 	 r ▪  •• 

Débiteurs divers. ▪  . 	• 

Compte do Profits et Pertes 

né..rzeius 
Frais géné'raut 	• 

Exploitation 
Matériel et traction 
Voie et bâtiments. 	• 
Solde 	. 

Répartition des Bénéfices 

A in. rézerve .1égale 
A l'amortissement 
Aux actionnaires. . 
Conseil d'administration . 

p 

• 

. , 	5849 92 
. 43.355 33 ' 	. 

> 	. . . 	
. 56.000 » 
. 6.614 80 

Total . 	▪  . 111.820 05 

Résultats 
des exeraicab; 

R etettes + • 

Bénéfices + . 
Reliquat précédent , 
R.épare ition 
Dividende. . 	I 

Administration 	+ 

Réserves et amortissements . 
RepOrt 	11.0111tea.11 

1894 	189.5 	1898 
	

1891 	1818 

. • 	114.623 50 215.921 95 224.698 70 293.',180 43 331.032 06 
. 4i.583 » 50.532 45 '52..986 40 109,293 32 106.998 •41. 

I . 	4.591 3S 
	

6.105 63 	3.91.1. 48 
	

1.548 5,9 	4.82{ 64 
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COMPAGNE DES TRAMWAYS D'AIX-LES-BAINS 
Société anonyme formée le 16 février 1896, par acte reçu Me. Pirritus BERNARD uotaire à Lyon, 

statute. rnodia le 8 juin 18D8, 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation d'un réseau 
de tramways qui doit être établi sur le territoire des communes d'Aix- 
les-Bains et deG-résy-sur- Aix, canton d'Aix-les-Bains (Savoie) et dont 
la concession a été accordée par rEtat h, la ville d'Aix-les-Bains et 
rétrocédée par ladite ville à MM. Bastin et Grosat, ainsi qu'on le verra 
ci-après. La Société pourra exploiter ce réseau par la traction à air 
comprimé ou par tous autres modes quelconques de traction après les 
autorisations par les administrations compétentes, etc. 

Réseau exploité. — 10 kilom. 625 ; ouvert à t'exploitation le 1.8 avril 
1,897. 

Siège noie à Lyon, rue de la Bourse, n° 49. Durée, 77 ans. 
°Real Sooial. — 1.050.000 francs, divisé en 1.0.500 actions de 

100 francs chacune entièrement libérées. 
Apports MM. Bastin et Grosset rétrocèdent à la Compagnie des 

Tramways d'Aix-les-Bains la concession d'un réseau de tramways qui 
doit comprendre les lignes d'Aix-les-Bains au Port-Puer; d'Aix -les- 
Bains à Marlioz; d'Aix-les- Bains à G-résy-sur-Aix; d'Aix-les-Bains au 
Port de Cornin. Cette concession a été accordée par rEtat à la ville 
d'Aix-les-Bains qui l'a rétrocédée b, MM. Bastin et Grosset, aux termes 
des décret et convention qui vont être énoncés. Un décret de M. le Pré 
sident de la République Française en date du 1.1. mars 1895, a déclaré 
d'utilité publique l'établissement sur le territoire des communes d'Aix- 
les-Bains et de Grésy-sur-Aix, d'un réseau de tramways et a approuvé 
la convention passée le 1.9 août 1.894, entre M. le maire d'Aix-les-Bains, 
au nom de celte ville dune part et M. Bastin et Grosset, d'autre part, 
pour la rétrocession dudit réseau de tramways, 

Conseil d'Administration, composé de cinq membres au moins et de 
sept membres au plus, nommés pour six ans, renouvelables par tiers 
tous les cieux ans et devant être propriétaires de cent actions chacun. 

liesemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice loci al, composée de tous les Actionnaires proprié- 
taires de vingt actions qui les auront déposées cinq jours avant. rAssem- 
biée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante, 
comme propriétaire ou comme mandataire. 
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Année sociale, da ler  janvier an 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre de chaque annèe. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices nets, il est d'abord 
pMevé 	°f o  pour former un fonds de réserve légale, ce prélèvement 
cessant d'être obligatoire lorzqu.e la réserve atteindra le quart du capital 
social; la somme nécessaire pour servir aux actions non amorties un 
intérêt de 5 Vo  des capitaux non encore remboursés. Sur le surplus, il 
pourra être fait tous prélèvements pour cri3er un compte d'amorti ment 
du capital—actions et pour constituer une réserve facultative. L'excédent 
sera réparti 10 0/0  au Conseil d'Administration et 90 0,/,, aux action— 
naires, à titre de dividende. 

Description du Titre. — Teinte bleu électrique sur fond blanc. Cadre 
et texte noirs. Dénomination en filigrane. Libelid:« Compagnie des Tramways 
d' ix-les--Bains Société Anonyme au capital de 1.050.000 francs DivW en 10.500 Actions 
de 100 Francs. Statuts déposés aux minutes de Me Bernavd,notaire à Lyon, suivant acte 
du, 15 février 1896. Siège Social à Lyon Action au porteur Entièrement libérée nç',.. 
Lyon, le Dix Avril 11397. La Convention de rétroeessiori de couces.sion par h ville 
d.sAii-les-Bairiu est du 19 août 1894. Le décret del. le Président de la République 
Française quia déclaré d'utilité publique rétablissement idu réseau de tramways sur les 
communes d'Aie-le.a. Bains et de Grer zy--sur-Aix, et a approuvé h dite convention de 
rétros lion de concesEdon, est du il. mars f895. xi La date est apposée par une estam- 
pille. Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le der— 
nier porte le n 42. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans 
le haut. 

Coupons, payables aux époques et lieu fixés par le Conseil d'Admi— 
nistration. 

Administrateurs : MM. Joseph Ribollet, président; Louis Bianchi, 
Proton de la Chapelle, L. Mekarski. Commissaire M. Tricaud, 

Cours 

i02 	85 	1898 	. , 	. 65 	28 1.896 	. 
1897 	• . 	100 — 51 	I 	i899 (15 avril) È . 	. 	28 	50 

COMPAGrNIE DES TRAMWAYS WiECTRIQUES D'ANGERS 
Sociét6 anenymis riàrrnée le 21 septembre 1895, par acte regu 	BEHNAltD, notaire mi Lyon. 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation d'un réseau 
de tramways dans la ville d'Angers et les communes suburbaines, dônt 
la concession accordée à MM. Faye et Grammont par décret du 8 juillet 
1895 peur une durée de soixante-quinze ans, a été rétrocédée à la 
Société. Cette concesion a été déclarée d'utilité publique par décret des 
20 mars et 22 août 1897. 
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Réseau exploité. — Urbain : 17 kil. 57g (7 lignes); suburbain : 
16 kil. 275 (2 lignes Trélazé et Pont de Gé) ; ouvert partiellement 
à l'exploitation les 22 mai 1896 et 27 novembre 1807, et totalement, 
le 6 juillet 1898. Populations desservies : 100.000 habitants environ. 

Siège social, à Lyon, 26, rue de la République. Durée, 76 ans. 
Capital social. — 4250.000 francs, divisé en 8500actions de 500 francs 

chacune entièrement libérées et au porteur. 
Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 

pour six ans, renouvelables par fraction et devant être propriétaires de 
cil quartte actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de cent, comme propriétaire ou comme manda- 
taire. 

innée sociale, du 1" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des Néné ces. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 50/0  pour 
former un fonds de réser ve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le quart du capital social; la somme néces- 
saire pour servir 4 l'ic, d'intérêt au capital versé et non amorti. Sur le 
surplus et sur la proposition du Conseil, l'Assemblée pourra voter tous 
prélèvements pour constituer un ronds d'amortissement du capital actions 
et pour constituer une réserve facultative. 

L'excédent sera réparti aux_ actions à titre de dividende. 
Description du titre, — Teinte jaune clair sur fond blanc. Cadre et 

texte noir. Dénomination en filigrane. Libellé . « Compagnie des Tramways 
électriques d'Angers Statuts déposés le 21 septembre .1895, en l'étude de Mi,  Bernard, 
Notaire à Lyon Siège social : 4, rue Grêlée, à Lyon, dans les Bureaux de M. E. Faye 
Société' anonyme au pital. de : Quatre Millions Deux Cent Cinquante raine Francs 
Divisé en Huit Mille Cinq Cents Actions de Cinq Cuit francs Action de Cinq Cents Francs 
au Porteur n°... Lyon, le for Novembre 1895. » la date est apposée par une estampille 
Signé de deux administrateurs. « Les Coupons sont payables au Siège Social, 4, Eue 
Grôlée, dans le Bureaux de M. E. Faye. » Muni de coupons numérotés dont le 
dernier porte le n° 40. Le nû 5 :a été payé le ler mai 1899. Timbre sec 
sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables au Crédit Lyonnais et à la Société Générale 
les lei  mai et ter  novembre. 

Administrateurs: M. Camille Soulier, présideni ; J. de la Derrière, 
administrateur délégué j Julien Proton de la Chapelle, Georges 
Berthoulat, Eugène Souchon, Koeuffer. commissaires: MM. J. 'Hermann, 
D uhreuilh . 



Capital social . . 
Réserve légale 	• 

factiltative . 
Cantionnetnentt! 	. 
Coupons payer . 
Créaucier6 divers. 
péDéUes d 1898.. . 

• . 4.250.000 r 
. 	 RES 
4. 	31.224 17 

4.Î920 » 
F 	 {1.807 40 

32.967 45 
196,371 79 

3▪  .900.00 » 
50.000 » 
35.816 70 

203.999 95 
24.000 » 

6.454 70 
▪ 159.403 65 

29.564 75 
28.832 05 

5.134 5.4 
3.427 2  
2.659 80 
9.181 15 

85.000 » 

4.543,474 29 4,543.474 29 
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Goura moyens des -Mitions et Répartitions 

Emeraus 	Cours moyens 
1896 . . . 	512 50 
1887 . m 4 	501 02 

Réparlitions 	Ezercical 
12 M (6 mois) 	1898 , . 
20 » 	 1899 (15 avril) 

Cimon moyens RéparLitiom 
529 53 	2i e 
536 » 

Bilan au 31. Décembre 1898 

ACTIF 

Frais de lir établis,%ement. 
Terrains. . . 
Frais de constitution 
Frais d'émission 
Ca.uticimernent de l'État 
Caiose et Banquiers - 
E. Faye - 	F 

Portefeuille de la réserve. 
Provisions et combuetibie 
A anc.u. et  divers. 	. . 
Assurances payes. d'aveice 
Impôt sur le reverra. . 
Mobilier et outillage 
Acomptt dividende F . 

Profits et Pertes (ai' moiB) 

D'ÉLUT 
Dépenses. d'exploitation + 
Frais d'admin istration . 
,A.mortissernees 
Subvention abandonnée 
Bénéfices 

CRÉDIT 

V.Ceyageurs. 	 • . 
Publicité 	. 
Intérêts et divers 	+ 

Subvention ville d'Angers 

. . 285.426 % 
• . 	10.599. 85 
• , 	4.350 90 
• + 	5.110 '20 
• . 196.a71 79 

501.860 19 

468.152 20 
28.00.1 i0 

à.735 35 
970 94 

501.869 19 

Répartition des Bénéfices 

5 6/0  la réserve léga1e 	. . 	• 4. 	• + . 	 . 	9.818 59 
Dividende de 21 francs par ne.fioli. 	. 	.. • + 

	 178.500. » 
Réserve facqilltative. r 	È • 	• 	• . 	.. 	+ • 	 ▪ 	. 	8.053 20 

Résultats des Exercices 

le.eu,ettes totales , 	• 	• ■ 

Bénéfices 
Répartition 

Dividendes. . 	P 

Réserves et ainortisseraelit8 	4  

Total 	, 

1896 

w4 
▪ 2:-)9.9D6 25 
• 129.814 95 

106.250 » 
▪ 23,m4 95 

i9+3.37/ "79 

1891 	 1808 

	

4.36.80.2 510 	496.153 '00 

	

193,842 10 	19(3.311 79 

	

17(L000 » 	178.500 » 

	

23.842 'IO 	17.871 79 
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COMPAGNIE DES TRAMWAYS DE L'ARTOIS 
Sociill4 anonyme formée Id 14 avril 1.8.98t  par acte roda Mi BEFI.N.M1D, notaire à Lyon; 

définitivenont constituée le 30 avril 1898. 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation d'un réseau 
de tramways à vapeur destiné au transport des voyageurs et des mar- 
chandises entre Béthune (Pas-de-Calais) et Estaires (Nord), par la 
Gorgue, et déclaré d'utilité publique par un décret de M. le Président de 
la République, en date du 12 mars 1897, et l'exploitation dudit réseau 
avec locomotives à vapeur. 

La Société pourra poursuivre et solliciter l'obtention de concessions 
ou de rétrocessions de concessions pour la construction et l'exploitation 
de toutes autres lignes nouvelles de tramways, dans les départements du 
Nord et Pas-de-Calais et autres départements limitrophes, soit à titre de 
prolongement et extension de réseau concédé, soit comme réseau obsolu- 
ment indépendant, et ce, pour le transport des voyageurs, des bagages, 
des messageries et marchandises, soit avec traction à l'air comprimé, 
soit avec traction électrique en canalisation, en voie aérienne ou en voie 
funiculaire, soit par tout autre moyen de traction mécanique et électrique, 
soit enfin, par tous agents quekonques, même ceux venant aider ou se 
joindre à l'électricité. 

Lignes. - En construction ; Béthune à Estaires 16 kilom. A 
l'enquête : Béthune à Bruay 13 kaon'. ; Béthune à Ostricourt, Courrières 
et Hénin-Liétard 72 kilom., par Bully-Grenay et Lens ; prolongement 
d'Estaires à Bailleul, 1.7 kilom. Populations à desservir par le réseau 
complet : 1.00.000 habitants environ. 

Siège social, à Lyon, 20, quai de Rein. Darde, 75 ans, à partir du 
30 avril 1.898. 

Capital social.-1.500.000 francs, divisé en 3000 actions de 500 francs 
chacune, entièrement libérées. Le capital sera prochainement augmenté 
pour la construction du réseau concédé. 

Concession,. — M. Théodore Fresson a rétrocédé à la Société la con- 
cession d'une ligne de tramways de Béthune à Estaires par la Gorgue qui 
lui a été accordée par convention avec les Préfets des départements du 
Nord et du Pas-de-Calais, passée les 12 mai et 25 juillet 1896 pour une 
durée de 60 ans. 

Conseil d'administration, composé dB trois à neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, composée de tous les Actionnaires propriétaires 
de dix actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant I' As 
semblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
cinquante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfloos. - Sur les bénéfices nets, il est prélevé 
5 V, pour former un fonds de réserve, ce prèlèvement cessant d'âtre 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 4 aux actions non amorties. 
Sur le surplus et sur la proposition du Conseil d'administration, l'As 
semblée générale pourra, si elle le juge convenable, voter tous prélève- 
ments pour créer un compte d'amortissement du capital-actions et pour 
constituer une réserve facultative. L'excédent sera réparti : 10 0/G  au 
Con2eil d'administration ; 90 °,0  aux. actions à titre de dividende et par 
égales parts entre elles. 

Description du titre. - Teinte jaune vif sur fond blanc. Cadre et texte 
noirs. Dénomination eu filigrane. Libellé: « Compagnie des Tramways de l'Artoie 

iét4 anonyme au api al de 1,500.000 Francs Divisé en 3,000 Actions de 500 Francs 
chacune. Statutz. du 14 avril 1898, dépoE5és en l'étude de Mi' Pétru.Ei Bernard, notaire à 
Lyon, le 22 avril 1898. Assemblée générale coneitutive du 30 avril 	siège social 

Lyon, Quai de Retz, 20 Action de Cinq Gents Francs au Porteur entièrement libérée 
no.— Lyon, ie 30 Mai -1898 Concession d'un réseau. de tramways entre Béthune (Pas-
de-Calais) et Estaires (Nord), déclaré d'utilité publique par 1[1..1:Menet de M. le Président 
de la République, en date du 2 Mare 1897.» Signé de deux administrateurs. Muni de 
coupons numérotés dont le dernier porte le e 40. Le ne 2 a été payé 
le ler  avril 1899. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans 
le haut. 

Coupons, payables à Lyon, à la Société Lyonnaise de Dépôts de 
Comptes courants et, de Crédit industriel, les ler  avril et 1." octobre. 

Administrateurs MM. Alexandre Grammont, président ; Alfred 
Conclois, secrétaire; Théodore Fresson. 

Commissaires : MM. Joseph Hermann, Louis Da lier 

Cours des Actions 
cours 

500 — 400 
BépartJiion 

4  1)/0 
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COMPAGNIE 

DES TRAMWAYS ÉLECTRIQUES D'AVIGNON (Vaucluse) 
Soctia anonyme' formée 1.0 e janvier 1.898, par acte recul Me Pétrill BERNA R1), notairEi 4 Lon, 

diOnitivement ooneLituée le 19 janvier 1396, statuts modielàs par PA.Mmerriblée générale exuraer-
dinain du 20 juillet 1808. 

La Société a pour objet : la construction des réseaux de tramways 
destin ès au transport des voyageurs dans la ville d'Avignon (Vaucluse) 
dans les faubourgs et mjéme dans les communes environ.nantres et l'ex- 
ploitation desdits réseaux par traction électrique. 

La Société pourra poursuivre et solliciter l'obtention de concession ou 
de rétrocession de concession pour la construction e t l'exploitation de 
toutes autres lignes nouvelles de tramways, en prolongement ou exten- 
sion de réseau concédé et même comme réseau absolument indépendant, 
et ce, pour le transport des voyageurs, des bagages, des messageries et 
des marchandises, soit par moteur mécanique, soit par traction électri- 
que, en canalisation, ,en voie aérienne ou en voie funiculaire, soit par 
tous autres moyens de traction mécanique \ou électrique, soit enfin par 
tous autres agents quelconques, même ceux venant aider ou se joindre 
à l'électricité. La Société pourra exécuter ou faire exécuter tous les tra- 
vaux quelconques nécessaires pour assurer la construction et l'ex ploi- 
tation des lignes dont les concessions sont ou seront obtenues. Elle 
pourra . exploiter les réseaux concédés, soit directement, soit même 
par location ou cession et par toutes autres formes après avoir obtenu 
Lou.tes les autorisations administratives nécessaires. Enfin, elle pourra 
employer, pour l'exploitation de ses lignes, tous modes de traction auto- 
risés par les conventions de concession et appor ter, avec l'autorisation 
des pouvoirs coméptents, toutes transformations aux modes de traction 
antérieurement employés. 

En outre, la Société pourra faire la production et la fourniture, dans 
la ville d'Avignon et les communes environnantes, aux services publics 
et aux particuliers, de l'énergie électrique employée comme éclairage, 
chauffage, force motrice ou autrement. 

Réseau exploité 20 kilomètres desservant Avignon, Monda, Saint- 
Ruf, Rotondes, le Pontet et Sorgues. Les lignes ont été ouvertes à 
l'exploitation successivement, depuis le 1. er  novembre 1898. Populations 
desservies 59.000 habitants environ, 

Siège noie à Lyon, 26, rue de la République. Durée 80 ans. 
Capital Social. - 	l'origine, 1.500.000 francs, divisé en 3000 

actions de 500 francs chacune, entièrement libérées. Porté,par décision 
de l'Assemblée générale extraordinaire du 20 juin 1898, à 2.750.000 
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francs, par la création de 2500 actions, émises le 27 juin 1898, à 
500 francs chacune. Capital actuel divisé en 5500 actions de 500 francs 
chacune, entièrement libèrées. 

Concession. -  M. Faye rétrocède à la Société la concession d'un 
réseau accordée par décret en date du 20 octobre 1897,1equel réseau 
se divise en lignes urbaines et lignes suburbaines, ces dernières reliant 
Avignon : au Pontet, à Sorgues, à Châteauneuf-Bédarides. La durée de 
la concession est de 60 années. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de vint-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de re-x_ercice social, composée de tous les Actionnaires proprié- 
taires de vingt actions, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assem- 
blée, Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1 Ar  janvier au 31 décembre, Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices il est prélevé : 5 0/0  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'âtre obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le quart du capital social; la somme néces 
safre pour servir un intérêt de 4 ajo  aux actions non amorties. Sur le 
surplus, et sur la proposition du Conseil d'administration, l'Assemblée 
générale pourra, si elle le juge convenable, voter tous prélèvements 
pour créer un compte d'amortissement du capital-actions et pour con- 
stituer une réserve facultative. L'excédent sera réparti: 10 0/0  au Conseil 
d'administration ; 90 cif0  aux Actionnaires à titre de dividende,. 

DeBoription du titre. — Teinte chair sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrané. L i Z : ci Compagnie des Tramways électriques 
d'Avignon (Vaucluse) Société anonyme au Capital. de 2,750,000 France Divisé en 
5,500 actions de 500 Francs Statuts déposés en rEtude de le Pétrus Berinavd, notaire et 
Lyon, le 15 Janvier 18g8 Modifiés par délibérations des aesemblées ginérales exiraordi-
naireee des 20 juin et 20 juillet les. Siège social : 4, rue Grôlée, Lyon Action da 
500 fr. au Porteur entiirernent libérée no ... Lyon, le 22 Juillet 1898. » Signé de 
deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte 
le n° 40. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Lyon, au Crédit Lyonnais et à la Société générale. 
Administrateurs MM. Camille Soulier, président ; J. de la Per- 

rière, Administrateter-déléyué ; Proton de la Chapelle, bI Faye. 
Commissaire : M. Dubrenilh. 

Cours des Actions 

1895 . 	 , 	500.485 	I 	1899 (II avril) 	 425 
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Bilan au 31, décembre 1.808 (2 mois d'exploitation) 

2.750.000 » 
13.'205 » 
7.250 90 

412 75 
4. 1....ri52 35 

Premier établissement . 
Caisse et banquiers . 
Frais de Constitution 

ili r` 
Outillage de l'atelier 
Frais d'émission. 5 

2.750.00,0— 	. • 
Stoks divers . 
Cautionnements et intérêts 
Impôts 
Habillements dus par ke pers. 
Frais d'inqo.l. cle la publicité.  

2.539.000 10 
25.106 60 
22.859 » 

4.d. 95 
1.82 05 

137.500 » 
.81.0 10 

31.1746 65 
2..576 50 
1.710. 40 

882 65 

2.775.421 ')  

Capital-actions. 	. 
Créanciers divers. . . 	. 
Appointements de décembre. 
Impôts dus sur retercice 1898 
Bénéfi.ce . 	• 

j 

0 I 
f 0 sur 

Compte do profits et pertes 

Dépenses totales de l'exploitation f 6.360 4.0 	Recettes totales — 
Bénéfice 	. 	. . 	 4.552 25 	Intérêts et agios divers. 

19.i i2 
L800 » 

20912 "i5 I 	 20.912'7 

COMPAGNIE 

DES TRAMWAYS ÉLECTRIQUES DE BESANÇON (Doubs) 
SOCiilté anoriyin e formée Io ri  août J803, par acte reçu Me Pétrus BERNARD, notaire À Lyon. 

La Société a pour objet la construction du réseau de tramways 
qui est destiné au transport, des voyageurs dans la Ville de Besançon 
et ses faubourgs et qui a étA concédépar l'Etat à la Ville de Besançon 
et rétrocédé par cette Ville à M. Ennemond Faye, demeurant Lyon, 
rue de la République, 41, aux termes des décret et convention ci—après 
ènoncés à l'article 6 ; et l'exploitation dudit réseau par traction électrique. 
La Société pourra poursuivre et solliciter l'obtention de concessions ou 
de rétrocessions de concessions pour la construction et l'exploitation de 
toutes autres lignes nouvelles de tramways, en prolongement ou exten— 
SiOn de réseau coiseédé et même comme réseau absolument. indépendant, 
et ce, pour le transport des voyageurs, des bagages, des messageries et, 
des marchandises, soit par moteur mécanique, soit par traction électri— 
que en canalisation, en voie aérienne ou en voie funiculaire, soit par 
tous autres moyens de traction mécanique ou électrique, soit enfin, par 
tous autres agents quelconques, rame ceux venant aider ou se joindre 
à l'électricité. La Societé pourra exécuter ou faire exécuter tous les tra-- 
vaux quelconques nécessaires pour assurer la construction et l'exploita— 
tion des lignes dont les concessions sont ou seront obtenues. Elle pourra 
exploiter los réseaux concédés, soit directement, soit par location ou 
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cession, soit par toutes autres formes. Enfin, elle pourra employer, pour 
l'exploitation de ses lignes, tous modes de traction autorisés par les 
conventions  de concession et apporter, avec l'autorisation des pouvoirs 
compétents, toutes transformations aux modes de traction antérieurement 
employés. 

Réseau. — 10 kilomètres 825, ouvert à l'exploitation le 20 mars 
1.897. Populations desservies, 65.000 habitants. 

Siège sedia, à Lyon, quai de Retz, n0 20. Durée, 80 ans. 
Capital social. — 2.000.000 de francs, divisé en 4000 actions de 

500 francs chacune. 
Apports : M. Grammont, agissant tant en son nom personnel qu'au 

nom et comme mandataire de Ms Ennemond Faye, banquier, rétrocède 
à la Compagnie des Tramways électriques de Besançon (Doubs) : la con 
cession d'un réseau de tramways à traction électrique destiné au trans. 
port des voyageurs daus la ville de Besançon et ses faubourgs, qui a été 
accordée par l'Etat à la Ville de Besançon, et qui a été rétrocédée ,à M. Faye 
aux termes des décret et convention ci-après énoncés : un décret de 
M. le Président de la République Française, en date du 6 niai 1896, a 
déclaré d'utilité publique l'établissement, dans le département du Doubs, 
d'un réseau de tramways à traction électrique destiné au transport des 
voyageurs dans la ville de Besançon et ses faubourgs, et a approuvé la 
convention passée le 27 février 1896 entre M. le Maire de Besançon au 
nom de ladite ville, d'une part, et M. Faye, d'autre part, pour la rétro- 
cession dudit réseau de tramways* 

La Ville de Besançon a été autorisée à pourvoir à la construction et à 
l'exploitation du réseau de tramways dont s'agit suivant les dispositions 
de la loi du fi jui_n 1880, et conformément aux clauses et conditions du 
cahier des charges annexé à la convention du 27 février 1898. Cette 
convention de rétrocession stipule notamment : que la Ville de Besançon 
rétrocède ledit réseau à M. Faye pour une durée de 75 annAes; que le 
concessionnaire est assujetti envers la Ville de Besançon à toutes les 
obligations qui auront été imposées à cette ville par le cahier des char- 
ges annexé au décret de concession, de m&ne qu'il est subrogé aux. avan- 
tages résultant pour la Ville de ce même cahier des charges ; que la Ville 
de Besançon s'est réservé le droit de demander ou d'accorder de nou- 
velles concessions de tramways, mais qu'il est hier entendu que le con- 
cessionnaire aura à condition égale un droit de préférence pendant 10 ans, 
qu'un délai de trois mois lui serait accordé après notification pour for- 
muler son acceptation ou son refus ; que, passé ce délai, il sera forclos du 
droit de préférence ; que le concessionnaire établira, pour le compte de 
la Municipalité, la possibilité d'un raccordement de la gare de la Mouil- 
lère à la ligne des Chaprais et un tronçon se rattachant au réseau et 
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desservant la Butte ; que, toutefois, l'exécution de ces lignes n'est pas 
imposée au concessionnaire, etc. 

Conseil d'administration, composé de trois membres au moins el de 
sept membres au plus, nommés pour six ans, renouvelables par tiers tous 
les deux ans et devant être propriétaires d'au moins cinquante actions 
chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, composée de tous les actionnaires proprié- 
taires de dix act[ons qui les auront déposées cinq jours avant l'Assena - 
blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, 
sans que le nombre de -voix puisse aépasser un maximum de cinquante 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre de chaque année. 

Répartition des bénéfices, — Sur les bénéfices nets, il est prélevé : 
5 °I o  pour former un fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant 
d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 
la somme nècessaire pour servir aux_ actions non amorties un intérêt 
de 5°,0  des capitaux non encore rembourss. Sur le surplus, l'Assemblée 
générale pourra voter tous prèlèvements pour créer un compte d'amor 
tissement du capital-actions et pour constituer une réserve facultative. 
L'excédent sera réparti aux Actionnaires à titre de dividende. 

Deseription du titre. — Papier blanc, cadre et texte noir t chiffre 
ET B. dans le haut du cadre. Libellé «Compagnie des Tramways électriques de 
Besançon (Doubs) Société Anonyme au Capital de 2,0000000 de Francs Divbé en 4,000 
Actions Ag3 500 francs chacune. Statuts du 8 Mai 1896, dépo8és e l'étude de Mu Péter 
Bernard, notaire à Lyon, le f Juillet 1896. — Assemblée génàrale constitutive du 
4 Aoilt 1896. Siège Social à Lyon, Quai de Retz, 20 Action de Cinq Cents n'am au, 
Porteur 	Lyon, le 20 Mars 1897 Concession de 75 ans, suivant décret du 
6 Mai 1806.:» Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés 
dont le dernier porte le n 40. Le le 4 a été payé le jeu  avril 1.890 à soa 
échéance. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables le ler octobre et le ler avril, à la Société Lyonnaise 
de Dépens et de Comptes courants, à Lyon. 

Adminislretteure MM. Etieane-Claude Grammont, président ; 
Alfred on lois, secrétaire; Ensile Delon, François-Ferdinand Abel. 

Commissaires MM. L. De lier, J. Hermann. 

Cours des Actions et Répartitions 
Exercices 	 cours 	r i ni 	Eizerciceo 	 Conne. 

. 	500-470 	0 » 	1S99 (15 avril) . 	400 
1898. 	▪ 	505-400 	20 

Recettes de l'ex.ploitation 

1897 (J  rnei) . 	▪  . 	i80.065 	1.899 (ler trimeatre) 
	

42.500. » 
1898. 	• 	 . 	2.Q8.791 20 



X50 	 TRAMWAYS 

Bilan au 31. Décembre 1808 

A cm.- 

Premier établissement . • 
Frais de constant. et d'érniss. 
Cautionnement . 
Caisse et banquiers „ 	• . 
ApprovisionnemeniF• 
Débiteurs divers. 
Coupon flG 3 	il é 

 

1 .810.000 
/19.213 05 
50.125 » 

110.419 75 
i,{,1450 13 
8.76.6 07 

40.000 » 

rAssii. 

Capital . . .. + 	. 
Réserva statutaire . . . 

— 	spéciale . + . . 
Créancier% divers 	, „ 
Coupons dus  
Reliquat 1897 . . 	. 
eénéfice 1898 . .. - 

. 2.000.000 

. 4.840 20 
6.000 » 

25.117 17 
4.326 56 
5d964 65 

94.055 42 

          

  

..140.304 » 

   

2.140..304 B 

  

          

Compte de Profits et Pertes 

Dépenses totale e . 
Frais généraux M divers. 
Bénéfice . 

› . 112.421 80' 
. 	14.100 46 
, 100.020 07 

226 .542 

Recettes tolale$. 
Produit de la Publicité , 
Reçu. de divers. . . 
Intèrèts divers . 
Reliquat 18e7 	.  

. 208.920 60 

	

. 	7.948 5U 

	

. 	791 56 

	

. 	2.911 02 

	

. . 	b-964 65 

226.542 33 

Répartition des bénéfices 

Amortis..semetét $ur frais de cl.- vstitutiort et d'émission 
Réserve légale . 	. 	. • 	• é 	 V d 	 I 	 • 

Réserve spédale 	. . . • . + • 	 . • dm 

Dividende .20 francs par action 	. 	. . 
Reporté à ilouveau. 	. 	, 	• 	• 	a 	M. 	 • 	 . 	 ... 	 Mi 

. 	. 	6.277 50 

. , . 4.388 

. 4 1 80.000 

. . 	. 	3,353 67• 

100.020 0 

Résultats des Exercices : 

Recettes totales. 	• 
Bénéfices . . 

Rfipar it ion 
Dividendes — . 	• • 
Réserves eL mortisseirients 
Reporté à nouveau. ,  

891 

efr M'Oit) 

F • 	 • d 	 {76.521 85 
• d • 	 103.bS2 35  

. 	. 	eoi000 » 
• . 	h h 	17.117 70 
, - . 	5,964 65 

1130$ 

208.920 6C 
100.020 07 

eo.ouo m 
16.666 40 
3.353 67 

Ou DES TRAMWAYS ÉLECTRIQUES DE BÉZIERS 
ET EXTENSION 

sociéti anonyme romée le 4 septTabre 	par acte reçu 	LAVLIto'rre, no 	 ala taire À Lyon; di- 
tivoment cons.tittiée le i septembre 1897. 

La Société a pour objet : de poursuivre et solliciter l'obtention de con— 
cession ou de rétrocession de concession d'un réseau de Lramways des- 
tiné au transport des voyageurs et même des messageries dans la ville do 
Béziers et dans les communes suburbaines, notamment pour relier la 
ville de Béziers à la mer par les communes de Sauvian et de Sérignan, et 
la construction et l'exploitation dudit réseau. Cette exploitation aura 



TRAMWAYS LECTRIQUES i E BàZIERS 	 331 

lieu, soie par action électrique, soit par tous autres modes de traction 
autorisés par les conventions de concession. La Société aura encore pour 
objet la vente ou la location de l'énergie électrique, soit pour la force 
motrice, soit pour l'éclairage, si elle en obtenait l'autorisation des pou- 
voirs compétents, ou bien l'achat ou la location des tiers de cette même 
force motrice. 

Réseau. — Longueur 30 kil. ; en construction sera ouvert à l'exploi- 
tation avant la fin de l'année courante. La concession a été accordée pour 
une durée de 50 ans. Populations desservies, MN° habitants environ. 

Siège suie à Lyon, 9, rue Président-Carnot. nuée, 51 ans. 
Capital social. — 1.000.000 de francs, divisé en 2000 actions de 500 

francs chacune entièrement libérées. U sera porté prochainement à 
2.000.000 de francs par la création de 2.000 actions nouvelles de 
500 francs. Il sera créé en outre pour 1.350.000 de francs d'obligations 
du type 4 

Cone d'administration, composé de trois à neuf membres nommés 
pour six ans renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

ÂsBerabléè géniirale ordinaire, dans le courant du mois d'avril 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, 
qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de deux cents, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année Booiale, du I" janvier au 31 décembre. Inventaire général au 
31. décembre, 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé 4 °/ pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. La somme néces- 
saire pour servir un intérêt. de 5 0/0  aux actions non amorties ; pour le 
surplus 10 Vo  au Conseil d'administration et 90 U/0  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social, les ler avril et 1 er octobre. 
Administrateurs 	M. Pierre-Marie Durand, _président ; Henri 

Merlin, Joseph Chassary, Barthélemy Durand. et Augustin or 1. 
Commissaire : M. J. Cornu. 
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COMPAGNIE DES TRAMWAYS DE BOURGES 

Sociiité anonyme formée le 28 octobre 1896, par acte reçu hi* LELIÈ1TRE 13L Ilion Collègue% no ires 
à Bcurge-s; définitivement constituée per les AseembIées ernérnles den 28 octobre et 4 novembre 
180,1 Stinuti modifiés par r Anieufleiée générale extraordinaire du 3 mers 1899. 

La Société a pour objet : l'exploitation du service de transport de per- 
sonnes ou marchandises par tramway ou autrement, à Bourges et dans 
ses environs, comme aussi tous services qui s'y rattachent, tels que fac- 
tage, messageries, etc. La Société peut demander ou acquérir toutes 
concessions, faire toutes constructions, acquérir tous immeubles, 
reprendre tontes exploitations se rattachant à l'objet social, céder ces 
concessions, affermer ses exploitations, fusionner ou s'allier avec toutes 
Sociétés. En général, la Société a pour objet, toutes opérations commer— 
ciales ou financières qui se rapportent à l'entreprise des tramways à 
Bourges ou ses environs, à traction mécanique ou plus spécialement à 
traction électrique. 

La Société pourra, en outre, distribuer et vendre à Bourges et ses 
environs, l'énergie électrique sous toutes ses formes, pour toutes appli- 
cations pour l'éclairage, et s'occuper de toutes les opérations annexes 
financières ou commerciales que comporterait cette distribution. 

Réseau. — 8 km. 872 ouvert à l'exploitation le 26 mai 1898. Popu 
lations desservies, 45.000 habitants environ. 

Siège social, à Lyon, 38, rue Thomassin. Durée, 75 ans. 
Capital social. — 1.500.000 francs, divisé en 15.000 actions de 

100 francs chacune, entièrement libérées. 
Conoession. — Accordée par décret, en date du 5 avril 1898 pour une 

durée de 50 ans. 
Conseil d'administration, composé de cinq à douze membres nomnaés 

pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux anse  et devant 'Mire 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le trente juin, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions au moins, qui les 
auront di3posées dix jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de 
voix qu'il possède de ibis vingt-cinq actions. 

Année sociale, du ire  janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfloes. — Sur les bénéfices, il est prélevé 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga 
taire lorsque la réserve atteindra le dixième t1 capital social; la somme 
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né 	sir pour servir un intèrgit de 5 0/0  aux actions non amorties. Sur 
le surplus et sur la proposition du Conseil d'administration, l'Assemblée 
générale pourra, si elle le juge convenable, voter tous prélèvements pour 
créer un compte d'amortissement du capital-actions et pour constituer 
une réserve facultative. L'excédent est réparti 15 '310  au Conseil d'admi- 
nistration; 85 0,/,, aux actionnaires à titre de dividende. 

00uports, payables à Lyon, Paris et Bourges, aux époques fixées par le 
Conseil d'administration. 

Administrateurs MM. Louis Neyrand,président; Auguste Chai 
trières, Maurice Piaton, Edouard de Killy, Camille-Joseph_ Chabert, Jean 
Keller, Paul Andrié, Henri Damour, Adrien Bussy, Eugène Lattés. 

Commissaire 	Adolphe-Marc Henry. 

Celte Société dépend du groupe de l'Omnium Lyonnais des Che- 
mins de fer et Tramways. 

COMPAGNIE des TRAMWAYS ÉLECTRIQUES de BREST 
Seciétdà anonyme forretée le 16 mars1se, par aete rem 	LAVIRGTTE, !putain T.yon; définitive- 

ment tonsiltnée par les Assemblées générales des 17 et 23 du 'hème plots. Statut $ modiries par 
Âmeiroblées générales extraordinalre3 diRs 30 actalre et 16 novembre s.S'ori.  t 	ai t898. 

La Société a pour objet : La construction et l'exploitation d'un réseau 
de tramways dans la ville de Brest (Finistère), et dans les communes 
suburbaines, pour le transport des voyageurs et des marchandises; la 
Société pourra en outre, par décision de l'Assemblée générale ordinaire, 
poursuivre et solliciter l'obtention de concession ou de rétrocession, pour 
la construction Pt l'exploitation de toutes autres lignes nouvelles de 
tramways

.
en prolongement ou extension du réseau concédé, et même 

comme réseau absolument indépendant, et ce, pour le transport des 
voyageurs et des marchandises, par toutes espèces de moyens de traction. 
Enfin, la Société a pour objet d'exécuter ou faire exécuter les travaux 
nécessaires imposés pour les concessions obtenues ou à obtenir ; de 
construire ou faire construire les voies, machines, voitures et instal- 
lations de toutes sortes pour ladite entreprise et d'exploiter les réseaux 
concédés, soit directement, soit par location ou cession. Elle aura encore 
pour objet la vente ou la location de l'énergie électrique, soit pour la 
force motrice, soit pour l'éclairage, si elle en obtenait l'autorisation des 
pouvoirs compétents, ou bien l'achat ou la location des tiers de cette 
même force motrice. 

La concession de ce réseau pour une durée de cinquante ans, résultant 
de la convention intervenue entre M. le Maire d la ville de Brest et 

A. u. i899. 
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MM. Gabriel Hèrodote, ingénieur-électripien, et Etienne-Antoine Leal, 
maire d'Eveux (Rhône), le 30 avril 1896, modifiée par un nouveau traité 
en date du 22 mars 1897, a été rétrocédée à la Compagnie. Ladite con- 
cession a ièté déclarée d'utilité publique par décret en date du 12 juillet 
18g8. 

Réseau. — 16 kilomètres, desservant Brest, Lambezellec, Saint-Marc, 
Saint-Pierre, Quilliignon, ouvert partiellement à l'exploitation le 1.2 
juin 1898, et complètement le ler  juillet 1.898. Populations desservies, 
i05.000 habitante environ. 

La Compagnie vient d'obtenir la onces ion d'une nouvelle ligne et des 
prolongements qui porteront la longueur totale du réseau à :20 kilomètres. 

Siège social, à Brest, 38, rue de Siam ; siège administratif, ét Lyon, 
9, rue Président-Carnot. Durée, 51 ans, à partir du 23 mars 1897. 

Capital social. — 	, 1.000.000 de francs, divisé en 
2000 actions de 500 francs chacune; port s  par décision de l'Assemblée 
générale du 30 octobre i897, à 2.800.000 francs, divisé en 5600 actions 
de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois à neuf membres, nommés 
.pour six ans, et devant être propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant avril, composée de tous les 
Actionnaires propriètaires.  de dix actions au moins, qui les auront dépo- 
sées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois dix .actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de deux cents, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du Pr  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 dkembre de chaque année. 

Répartition des bénéfices.— Sur les bénéfices nets, il est prélevé 5°10  
pour former un fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant d'Elbe 
obligatoire, lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la 
somme nécessaire pour servir aux. actions non amorties un. intérêt de 

°I0. Sur le surplus, il peut être fait tous prélèvements pour créer un 
compte d'amortissement du capital-actions et pour constituer une réserve 
facultative. Le surplus est réparti à concurrence de 10 °Io  au Conseil 
d'administration et 90 0 /0  entre les actions de capital ou de jouissance, à 
titre da dividende. 

Desoription du titre. — Teinte gris souris sur fond blanc. Cadre et 
texte noir. Dénomination en filigrane. 	« Compagnie des TramwayH 
électrique do Brest Statuts déposée au mieutes de 	Lavirotte, notaire à Lyon, Le 
10 mars 1897. Siège social Lyon, rue du Président-Carnot, 9 Société anonyme au 
Capitel 	Deum millions huit cent mille Francs Divisé en Cinq mille dix, cents Aeionz 
de cinq cents Franc chacune Action de cinq cents francs au Porteur entièrement libérée 
no... Lyon le 14 Mei 1898, » Signé de deux administrateurs, Muni de coupons 
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numérotés dont le dernier porte le n° 40. Le n 20  a été payé le Pr  avril 
1.899. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. Numéro 
des coupons en filigrane et en noir au verso. 

Coupons, payables à Lyon, 9, rue Président-Carnot, les 'Pr avril et 
ler octobre. 

Administrateurs MM. Pierre-Marie urand, Louis-Barthélemy 
Durand, René-Lucien Launay. 

Commissaire M. de Fraidaigues, Commissaire-adjoint; M. Joanny 
Cornu. 

Cours moyens et Répartitions 

1898 	j 	6i0 » 	18 » 	I 	f899 L5 avril 	 • . 650 » 

Bilan au 31. Décembre 1.898 (six mois d'exploffittion) 

ACTI F 
Caisse e Banquiers • . . + 	1,4.566 4& 
Cautionnement . . . 	415.266 65 
A.pprovisionnements + . . 	11.299 95 
impôt $13.r le revenu , . . 	4.820 6.5 
Réseau et matériel. . . . . 2.457.585 25 
Premier établimernent- . , 	342.801 05 
Dividende . . . • 	. . 	56-000 Yi 
Débiteurs . . Il i 4 	 4 	 .22.680 84 

2.958.026 S5 

PASSIF 

Capital 	. 	 2.800.000 » 
Créanciers divers— 	 .42.183 95 
Bénéfices , 	. ▪  . 	113.842 90 

2.956.026 85. 

Compte de Profits et Pertes 

Appointements . 
Entretien F . 
Frais geenéraux 
BénélIces 

• — 1.4'1870 
• . 	18.934 88 

. h . 	15.889 79 
. 	. 	113.842 90 

	

Recettes voyageurs. 	. /86.50 IO 

	

diverses . 	• • 	23.624 51 

      

  

210.144 27 

   

210.144_ 27 

          

Répartition des Bénéfices 

Régerve légale . . . . . id Y 	 •• 4 . d. + 	 . 	 5.692 15 
Intérêt 13,33.3 à 5.600 actions , 	• . h „. . . 	74.686 » 
10 0/0  au Conseil dadministratim . + . 	 . . • . . 4 	 3.348 45 
Dividende supplémentaire de 4.666 . 	. 4 	 . . • .I. 	 I. d 	 26.134 » 
Reporté à nouveau . • . 	. . . + I. 	 .1. il d d 	 4 	 4..002 3.0 

113.842 90 

COMPAGNIE DES TRAMWAYS DE CANNES 
SeclieS anoarine formé* par agite reçu le Nitr= BERNARD, notaire à Lyon ; définitivement Can-

atituée. le-15 février 1 .8g8, atatuts medifiéb par rAutemblée générale du U9 avril I.899. 

La Société a pour objet la création d'un réseau de tramways destiné 
au transport des voyageurs, bagages et Messageries dans la ville de 
Cannes, dans ses faubourgs et dans les communes suburbaines, et 
l'exploitation dudit réseau avec traction mi anique ou électrique. 
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La Société pourra poursuivre et solliciter l'obtention de concessions 
ou de rétrocessions de concessions pour la construction et l'exploitatiou 
des autres lignes nouvelles de tramways, dans le département des 
Alpes-Maritimes et les départements limitrophes, soit à titre de prolon- 
gement ou extension de réseau concédé, soit même comme réseau abso- 
lument indépendant, et ce, pour le transport des voyageurs, des bagages, 
des messageries et des marchandises, soit avec traction à l'air comprimé, 
soit par traction électrique en canalisation, en voie aèrienne ou en voie 
funiculaire, soit par tous autres moyens de traction mécanique 	èlec- 
-trique, soit, enfin, par tous autres agents quelconques, même ceux venant 
aider ou se joindre à l'électricité. La Société pourra exécuter ou faire 
exécuter tous les travaux quelconques nécessaires pour assurer la 
construction et l'exploitation des lignes dont les concessions sont ou 
seront obtenues. Elle pourra exploiter les réseaux concédés, soit direc- 
tement, soit par location ou cession, soit par toutes autres formes, après 
avoir obtenu les approbations ou les autorisations administrati-v-es 
nécessaires. Enfin , elle pourra employer, pour l'exploitation de ses lignes, 
tous modes de traction autorisés par les conventions de concession et 
apporter avec l'autorisation des pouvoirs compétents, toutes transfor- 
mations aux modes de traction antérieurement employés. 

Réseau. — 20 kilomètres, ouvert à l'exploitation le 15r mars 1899. 
Siège soolal, à Lyon, 38, rue Thomassin. Durée 75 ans, à partir chi, 

15 février 1898. 
Capital social. — A l'origine, 1,850.000 francs, divisé en 18300 

actions de 100 francs chacune entièrement libérées, porté par décision 
de l'Assemblée générale extraordinaire du 29 avril 1.899 à 2.650.000 
francs, par la création de 8000 actions nouvelles émises à100 francs. 

Conseil d'administration, composé de cinq à dix membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous le deux ans, et devant 
être propriétaires de vingt-cinq actions chacun, 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Aciionnaires propriétaires 
de vingt-cinq actions au moins, qui les auront déposées cinq jours 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de 
fois vingt-cinq actions, comme propriétaire o.0 comme mandataire. 

Année sooiale, du er  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prèiev 	o/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant, ,d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 'Io  aux actions non amorties. Sur 
le surplus f 5 °/0  au Conseil d'administration et 85 	aux Actionnaires. 
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Coupons, payables au siège social, aux époques fixées par le Conseil 
d'administration. 

A drninietrateurs : MM. Paul Andrié, président; Adrien Bussy, 
secrétaire ; Édouard de Billy, Camille Chabert, Auguste Chabrières, 
Jean Keller, Louis Neyrand:  Maurice Platon, Henri Damour. Commis- 
saire : M. E,-.M. Cottet. 

Directeur : M. Manliés à Cannes. 

Cette Société dépend du groupe de l'Omnium Lyonnais des Che - 
coins de fer et Tramways. 

COMPAGNIE DES TRAMWAYS DE CHERBOURG 
sùejétif5 anonyme forixdie le 12 mai IMF  pu- acte rem Me Lavirottee, na taire à Lyon, dédinithtement 

cotittitp6ie par lu Asserabléee glinériles des 13 dit 2 mai 1890. 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation d'un réseau 
de tramways dans la ville de Cherbourg et dans les communes su_bur- 
haines, pour le transport des voyageurs et des marchandises. 

Cette exploitation aura lieu soit par traction à vapeur, soit par tous 
autres modes quelconques de traction, mais raécaniques. 

La Société pourra en outre, par décision de l'Assemblée générale ordi- 
naire, poursuivre et solliciter l'obtention de concession ou de rétroces- 
sion pour la construction et l'exploitation de toutes autres lignes 
nouvelles de tramways, en prolongement ou extension du réseau 
concédé et même comme réseau absolument indépendant, et ce, pour le 
transport des voyageurs et. des marchandises, par toutes espèces de 
moyen de traction. 

Enfin, la SociéLé a pour objet d'exécuter ou faire exécuter les travaux 
nécessaires imposés pour les concessions obtenues ou à obtenir; de 
construire les voies, machines, voitures >  et installation de toutes sortes 
pour ladite entreprise, et d'ex_pioiter les réseaux concédés. 

Réseau exploité. — La longueur du réseau exploité est de 14 km. 
500. L'exploitation a été ouverte partiellement le 26 novembre 1_896 et 
totalement le 23 mai 1897. Populations desservies, 60.000 habitants 
environ. Par convention endate du G février 1899, la Compagniea obtenu 
di la ville de Cherbourg la substitution de la traction électrique au sys- 

tème Serpollet et la prolongation de la concession à 60 années. Une 
nouvelle ligne reliant le quartier du Roule à la gare et au port 	uerre 
sera en méme temps concédée. Cette transformation nécessitera une 
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dépense d'environ I.000.000 de francs, qui pourra titre couverte par 
une émission d'obligations. 

Siège social, à Lyon: 9, rue Président-Canot. Durée, 41 ans, à par 
tir du 21 mai 1896. 

Capital social. — 1..200.000 francs, divisé en 42.000 actions de 
100 francs chacune, entièreffient libérées, dont 800.000 francs formant le 
capital originaire, et 400.000 francs d'augmentation de capital votée par 
les Assemblées générales extraordinaires des 23 décembre 1806 et 
20 janvier 1897. 

onoession. — M. Lavai rétrocède à la Compagnie des Tramways de 
Cherbourg tous les droits pouvant lui appartenir, tels qu'ils résultent de 
la convention intervenue entre M. le Maire de Cherbourg et lui, le 
12 mars 1896, remplacée par la convention définitive du 28 aocit 1898, 
sur la concession d'un réseau de tramways à traction mécanique destiné 
an transport des voyageurs et des marchandises, desservant la ville de 
Cherbourg, et les communes de Tourlaville, Equeurdreville, Henneville 
et Querqueville, qui a été déclaré d'utilité. publique, par un décret du 
25 juillet 1.891. Cette convention a eu lieu sur une approbation clôrtnè8 
par le Conseil municipal de Cherbourg dans sa séance du 26 août 1.896. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres, nommés 
pour six ans, toujours rééligibles à terme de mandat, et devant être pro - 
priétaires d'au. moins cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, tenue dans le courant du mois d'avril, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions. 
Chaque membre a autant de voix 4u'iI possède de fois vingt—cinq 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
cent, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du Pr  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 dépcembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices nets, il est prélevé 
pour former un_ fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant 

d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital 
social ; la somme nécessaire pour servir aux actions non amorties un 
intérêt de 4 °hi  des capitaux non encore remboursés. Il pourra être fait 
un prélèvement pour créer un fonds d'amortissement du capital-actitina 
et pour constituer une réserve facultative. L'excédent sera réparti 
à concurrence de 1.0 90  au Conseil d'administration, et le surplus, 
soit 90 °I o, entre les actions de capital ou de jouissance à titre de 
dividende. 

Description du titre. — Teinte bistre sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en flligrane. Libeité vi Compagnie des Tramways de Ciher-
bourg Statuts déposés aux minutes de Me Lavirotte, notaire à Lyon, le 12 Mai 1898. 
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Siège Social 	Lyon, ru.e Président-Garnot, 9. Société anonyme au Capital de 
un million den . cent mille francs, Divisé en douze mille Actions de cent Franaa cha-
cune. Action de Cent francs au Porteur entiérement libérée, Ne... Lyon, le 20 jan- 
vier 1897, » Signé d deux administrateura. Muni de coupons numérotés dont 
le dernier porte le le 40. Le coupon n° 5 a été payé le 1," avril 1899. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Lyon, an siège sciai, les fer octobre et Pr avril. 
Administrateurs MM. Pierre-Marie Durand, président; Louis- 

Baratélerny Durand, Antoine-Marie- Anato.e Bouchant René -Lucien 
Launay. 

Conneitsaire 	J. Cornu. 
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COMPAGI`stlE 

des TRAMWAYS ÉLECTRIQUES do CLERMONT-FERRAND 
(PUY-DE-DOME) 

Formée draterd en société en corrintandhe par actions, goug lit rairasociale J. ctA.Ber et Ciel 
SilteaEld /Lee requ par M' Pétrin BERtilArtD, >Maire à Lyon, le 2à avril 1892„ et détinitivemeni 
.constiteje le 2 novembre liggia., Convertie en Sodé Lé anonyme, le 18 manille% eluivant décision 
de l'Assemblée générale eitmordinaire et aote reçu par bie l'étame BERNARD, notaire à Lyon. 
statu ta MOdiflà3 par le As3erublées générales. exirgorclinaires des J0 novembre 11191, 14 alerill89à 
et 30 avrit 1895, 

La Société a pour objet : d'exploiter la ligne de tramways établie 
entre Montferrand et Royat, avec embranchement vers la gare du che— 
min de fer à Clermont-Ferrand. Cette exploitation comprend le trans-- 
port des voyageurs et des bagages. La Société pourra, en outre, par 
décision de l'Assemblée générale ordinaire : solliciter la concession ou la 
rétrocession de toutes autres lignes de tramways en prolongement ou en 
extension de celles existant actuellement ; poursuivre et solliciter l'ob- 
tention de concessions dans toutes autres communes pour la création et 
l'exploitation de toutes entreprises pour le transport des voyageurs et 
des bagages, soit par traction électrique, en canalisation, en voie 
aérienne ou en voie funiculaire, soit par tous autres moyens de traction 
venant aider ou se joindre à l'électricité; exécuter les travaux néces— 
saires imposés pour les concessions obtenues ou à obtenir, construire les 
voies, machines, voitures et installations de toutes sortes pour ladite 
entreprise ; exploiter les ligues concédées, soit directement, soit par 
location ou cession. 

Concession* — La concession actuelle expire le 27 janvier 1938. La 
Société a construit et ouvert à. l'exploitation, depuis le 18 mai 1895, une 
nouvelle ligne reliant la place de Jaude à la place Delille pour aller 
à la gare ; la longueur du réseau est de 8 kilt 310 m. Le réseau 
dessert Clermont-Ferrand, Royat et Chamalières, formant, ensemble une 
population de 56.000 habitants environs 

Apports : Ces apports se composent : de tous les droits appartenant à 
M. Clave sur la concession d'un réseau de tramways destiné au trans— 
port des voyageurs et des bagages entre Montferrand et Royat avec 
embranchement vers la gare da chemin de fer à Clermont-Ferrand, qui 
a ii,té accordée par l'État au Département du Puy—de-Dôme et qui a été 
rétrocèdèe audit M. Claret suivant conventions sous seings privés en 
date du 19 septembre 1887 ; de tous les biens, mobiliers et immobiliers 
de quelque nature qu'ils soient et qui constituent l'exploitation de la 
ligne de tramways de Montferrand à Royat, avec embranchement vers 
la gare du chemin de fer de Clermont-Ferrand. Ces biens comprennent 
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une ligne principale, une ligne secondaire, une ligne déclassée ; tous les 
plans, travaux, dessins, étu_des, meubles meublarit, objets, matériel 
d'atelier et d'entretien, vingt voitures automobiles avec leurs appareils, 
le matériel servant à l'utilisation de la force électrique, les constructions 
dites « kiosques » 	l'usine électrique comprenant bâtiments d'habita- 
tion, hangars, écuries, remises, machines à vapeur, chaudières, etc., etc. 
occupant une superficie de 751_7 mètres carrés ; et des biens acquis au 
moyen de 100.000 francs fournis par les 200 actions émises contre 
espèces et consistant en le cautionnement de 10.000 francs en numé- 
raire déposé à la trésorerie générale du Puy-de-Dôme ; et les approvi- 
sionnements en matière première et marchandises, le compte des frais de 
constitution de la Société et des espèces en caisse le tout représentant 
une somme de 90.000 francs. 

Le fonds social est fixé à 2.700.0G0 francs, se composant de in_ somme 
de 100.000 francs provenant de la souscription des actions et des apports 
de M. Cime évalués à 2.600.000 francs. En représentation de ces 
apports, il est attribué à M. Claret, 1.300.000 francs en actions, soit 
2600 actions et 1.300.000 francs en espèces. 

La substitution à M. Claret de la Société anonyme a été approuvée 
par décret de M. le Président de la République, du 13 décembre 1803. 

Siège social, à Lyon, rue de la Bourse, 0 8, chez MM. E.-M. Cottet 
et C. t.TEine génératrice et bureaux de l'exploitation, à Clermont-Ferrand, 
avenue de la République. Durée, du 19 mars 1893 au 27 janvier 1938. 

Capital social. — l'origine 1.400.000 francs, divisé en 2800 actions 
de 500 francs chacune, sur lesquelles, 2600 ont été attribuées en repré- 
sentation d'apport et 200 souscrites en espèces. Porté à 1.750.000 francs 
par la création de 700 actions nouvelles de 500 francs, émises suivant 
décisions des Assemblées générales extraordinaires des 25 janvier 1895 
et 30 avril 1.895 Le capital est représenté par 3500 actions de 500 francs 
chacune entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept me robres , nommés pour 
six ans, renouvelables par tiers tous les deux. ans et devant être proprié- 
taires de vingt-cinq actions chan. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois d'avril, compo- 
sée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui 
les auront déposées . cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du lerjanyier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — 2600 obligations, créées par les statuts, en représen- 
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tation des 1..300.000 francs en espèces dus à M. Claret, et autorisées 
par décision de M. le Ministre des Travaux publics du 24 février 1.894 ; 
remboursables à 500 francs en 45 ans, par tirages au que annuels ayant 
lieu le 31. octobre, à compter de 1893. 

Intérdi annuel, 20 francs, payables par semestres, les 30 avril et 
31. octobre. 

Description, du Titre (Obligation). — Teinte verte sur foDd blanc. 
Dénomination en filigrane, Cadre et texte noir. Libellé: « (Même libellé que 
pour l'action, sauf) obligation de cinq cents francs 4 	au por Leur, entièrement libé- 
rée faisant partie des 2.600 obligations prévues à l'art. 7 des statuts et autorisées par 
décision de M. le Ministre des Travaux Public du 21 février 1894. Ne..., Clermont-
Fermi& le  Pr mai t894. La Société $e réserve la faculté d rembourser les obligations 
à toute époque au pair de 500 francs. » Signé de deux administrateurs. Muni de cou- 
pons numérotés en filigrane avec date d'échéance dont le dernier porte 
le n° 46 et l'échéance du_ 30 avril 191.7. Le coupon n° 10 a .été payé à 
son échéance le 30 avril 1.899. Timbre sec sur le titre et les co.upons. 
Souche à. gauche, extrait des statuts et tableau d'amortissement au verso. 
Ces titres portent les mêmes estampilles que les actions. 

1.41, de ces obligations étaient remboursées au I" janvier 1899. 
Répartition des bénéfices. - Sur les bénaces nets, il est d'abord 

prelevé t 0/0  pour constituer un fonds de réserve légal, ce prélèvement 
cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le quart du capital 
social ; la somme nécessaire pour servir aux actions non amorties un 
intérêt de 5 °I0  des capitaux non encore remboursés. Sur le surplus et 
sur la proposition du Conseil d'administration, l'Asserriblée générale 
pourra, si elle le juge convenable, voter tous prélèvements pour créer 
un compte d'amortissement du capital-actions, et constituer une réserve 
faculta .ive L'excéden t sera réparti t 10 °I0  au Conseil d'administration 
et 90 0/a  aux Actionnaires à titre de dividende. 

Coupons, payables le 15 octobre (acompte), et le 15 avril (solde), 
pour les actions, à Lygn t chez MM. E.-M., Cottet et CG et chez MM. 
V" Morin-PoilS et Ce; à Clermont-Ferrand dans les bureaux de l'Ex-
ploitation, chez MM. Chalus frères, banquiers et à l'agence du Crédit 
Lyonnais. 

Desoription du titre piciions 	à 2800. — Teinte bleue sur fond, 
blanc, Dénomination en filigrane, cadre et texte bleu. L'acné: «Compagee 
des Tramways électriques de Caermont-Ferrand (Puy-de-Dôme), Statuts ilreoada par 
Me Bernard, notaire à Lyon, le 18 mars 1893, et modifiée par l'Assemblée générale 
extraordinaire, tenue à Lyon le 3Q novembre 1893. Société,  anonyme au capital de un 
million quatre cent mille francs divisé en 2.800 actions de 500 francs chacune, sage 
godai à Clermont-Ferrand action d cinq cents francs au porteur entièrement libéeég 
ni) (en noir) Clermont-Ferrand, le 31. décembre 1893. » Si gué de deux administrateurs. 
Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n 46. Le coupon 
ne 12 a été payé le 15 avril 1899. Timbre sec sur le titre et les coupons. 
Souche à gauche; extrait des statuts au verso. Les titres de à 2800 
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portent une estampille rouge libellée : « Capital porté à I.750.000 francs di Bisé 
en 3.500 actions de 500 francs chacune suivant décisions des Assemblées générales 
extraordinaires des 25 janvier ISM e 26 avril 1,893. » Et une autre estampille 
rouge libellée : « Siège social transféré à Lyon, 8, rue de la Bourse 8, suivant déci- 
ion de l'Assemblée générale du 14 avril 1894, » Les titres ncs 2801 à 3500 por— 

tent dans le libellé les changements suivants « Par les Azoemblées géné-
rales tenues à Lyon, k 30 novembre 1893, la 14 avril 1894 et le 30 avril 18951.... capital 
de un million Sept cent cinquante mille francs divisé en 3500 actions de 500 francs cha 
cune. Siège social à Lyon, 8, rue de la Bourse..„ » 

Administrateurs : M. Etienne-Marie Cottet, président ; L. 
viceprésielent; Antoine-Marie-Adrien Bussy, secrétaire ; Julien Pro- 
ton de la Chapelle, Edmond Achard, Edouard. Jéramee. Commissaires 
MM. Camille Soulier, Charles Giriat. Directeur de i1  exploitalion : 
M. Jules Donat, ingénieur. 
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Répartition Re Bénéliees• 

5 oilo  à la réserve légale . 
18 franc a par action. 	• 
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Bén.gces. 	. 	75.434 04 	B7.449 5 
Reliquat précéd... 	3.905 65 	5.561 99 
Répartition .- 
Dividendes . 	70.000 	78;568 II 
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26.0.696 55 
84.690 09 
10k17 01 
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356.202 04 
	

344.i13 64 

	

83.054 42 
	

68.942 12 

	

11..1'82 60 
	

11-.934 se 

	

18.750 » 
	63.000 » 

	

4.152 70 
	

16.44.7 JO 

	

1.1„934 32 
	

2.429 34 

2.719.163 
	

2.610.683 
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CiE DES TRAMWAYS ÉLECTRIQUES DE CRONBTADT 
sociétà anonyme torrafiepaT 1:ta' reçu 	BERNAltD, notaire d. LyDn; 

déftnitivenerit owiatituée. par le» Aàeerr 	on ibiéen cati  tu 	e Ii 	dei 	n noverribré et 3 décembre IFS 

La Société a pour objet : la création d'un réseau de tramways destiné 
au transport des voyageurs et éventuellement des marchandises dans la 
ville de Cronstadt et sur la, glace pendant l'hiver entre Cronstadt et 
Orienenbaum, et l'exploitation dudit réseau avec traction électrique. 

La Société pourra poursuivre et solliciter l'obtention de concessions 
ou de rétrocessions de concessions pour la construction et l'exploitation 
de toute autre ligne nouvelle de tramways, soit à titre de prolongement 
ou extension de réseau concédé, soit même comme réseau. absolument 
indépendant, et ce, pour le transport des voyageurs, des bagages, _a es 
messageries et des marchandises, soit avec traction à l'air comprimé, 
soit par traction électrique en canalisation, en voie aérienne ou en voie 
funiculaire, soit par tous autres moyens de traction mécanique ou élec— 
trique, soit enfin, par tous autres agents quelconques , même ceux 
venant aider ou se joindre à rèlectricité. 

La Société pourra exécuter ou faire exécuter tous les travaux quel 
conques nécessaires pour assurer la construction et l'exploitation des 
lignes dont les éon cessions sont ou seront obtenues. 

Mie pourra exploiter les réseaux concédés soit directement, soit par 
location ou cession, soit par toutes autres formes, après avoir obtenu les 
approbations ou les autorisations administratives nécessaires. 

Enfla, elle pourra employer, pour l'exploitation de ses lignes, tous 
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modes de traction autorisés par les conventions de concession et appor- 
ter, avec l'autorisation des pouvoirs compétents, toutes transformations 
aux. modes de traction antérieurement employés. 

La Société pourra en outre distribuer, vendre et exploiter l'énergie 
électrique pour la fourniture à tous services publics et à tous particuliers, 
pour toutes applications, comme éclairage, chauffage, force motrice ou 
autrement. 

Enfin, la Société pourra, dans les villes où seront établis ses réseaux 
de tramways, s'occuper de tous services de transport et de toutes exploi- 
tations 56 rattachant d'une manière générale à l'industrie des tramways 
et à l'utilisation de l'énergie électrique. 

Réseau. Urbain (3 lignes), 12 kilomètres ; suburbain, 8 kilomètres ; 
desservant Cronstadt et Orienenbaum, ensemble 103,000 habitants 
environ. 

Siège noie à Lyon, 4, rue Grôlée. Durée, 51 ans. 
Capital 	— I .750.000 francs, divisé en 3500 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées. 
Nie; de fondateurs. — 50.000, attribuées à M. de Villeneuve en 

représentation de son apport. 
Apports : M. de Villeneuve s'engage à obtenir, soit de la Ville de Crons- 

. 	tadt, soit de M. Ennemond Faye., banquier, demeurant à Lyon, rne Grôlée, 
ne 4 ,pour la Compagnie des Tramways électriques de Cronstadt, la conces- 
sion pour une durée de cinquante ans d'un réseau de tramways à établir 
avec une longueur de 12 kilomètres dans la ville de Cronstadt et de 
8 kilomètres environ sur la glace pendant l'hiver entre Cronstadt et 
Origine ah aurn 

Par le fait même de la constitution définitive de la Société, le Conseil 
d'administration a tous pouvoirs pour poursuivre l'obtention de cette 
rétrocession de réseau de Tramways de telle manière que la Sociaé soit 
substituée purement et simplement aux droits et obligations de M. Faye, 
dans la concession, pour signer tous plans, projets, devis et conventions 
définitives, pour verser tous cautionnements imposés, en un mot pour 
assurer à ladite Société la concession dudit réseau de tramways, aux, 
clauses et conditions imposées par la Ville de Cronstadt. 

En représentation de cet apport, M. de Villeneuve aura droit à une 
part de cinquante pour cent sur les bénéfices calculés comme ci-après. 

Pour représenter ledit droit de cinquante pour cent et pour en. faciliter 
M. de Villeneuve la disposition, il sera créé cinquante mille parts de 

fondateurs, qui seront remises à M. de Villeneuve dès que la Société aura 
obtenu la rétrocession de concession dudit réseau de tramways de 
Cronstadt. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
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pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, .et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
vingt actioDs au moins, qui les auront déposées cinq jours. avant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois -vingt 
actions, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année aooiale, du ter  janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — Pour augmenter le fonds social, le Conseil d'adminis= 
tration a été in-vesti par les statuts du droit d'emprunter, aussitôt• après 
l'obtention de la concession du réseau de tramways de Cronstadt, en une 
ou plusieurs fois pour le compte de la Société et par voie démission 
d'obligations, jusqu'à concurrence d'une somme de dix-sept cent cin- 
quante mille francs, destinée à la construction et à l'installation dudit 
réseau de tramways. 

Répartition deB bénéfioes. — Sur les bénéfices, il est prélevé : Io  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'âtre obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; la somme néces- 
saire pour servir un intérêt de 4 0/0  aux actions non amorties ; sur le 
surplus : 1.0 °/, au Conseil d'administration , 50 0/  aux parts de fonda- 
teurs et 50 s  / 0  aux. Actionnaires. 

Description du titre (Action). — Teinte chamois sur fond blanc. 
Cadre et texte noir. Dénomination en filigrane. Libellé 	ComPBEnie 
Tramways électriques de Cronstadt Société anonyme au Capital de un million sept 
cent cinquante mille France Divisé en Trois mille cinq.  cents Actions de cinq cents Francs 
Statuts déposés eu l'Etude dehei Bernard, Notaire à Lyon,. te 23 mars 1898 Siège 
social ; 4, rue Greilée, à Lyon Action de 5.00 fr. au Porteur nc... Lyon, 19 22, décembre 
1898 Les Coupons sont payables à Lyon, 4, rue Girôlée, et à Paris, 7, rue Drouot, 
dans les bureaus de M. Es  Faye, » Signé d deux administrateurs. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le numéro 40. Timbre sec sur .le titre 
et les coupons. Souche dans le haut. 

Part de fondateur. — Le titre est de la même teinte que l'action et 
porte le même libellé avec l'indication « Part de Fondateur au Porteur xi. 
Le nombre des coupons est de vingt. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs t MM. Julien Proton de la Chapelle Ennernand 

Faye, Léon Ilarnoir, Edouard Denis, Camille Soulier. 
Commissaire : M, Antoine Savigny. 
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COMPAGNIE des TRAMWAYS ÉLECTRIQUES de DIJON 
Sociélé anonyme. statuts déposés Le 23 arkembre ISM, en l'étude de Me Pétrue BERNARD. noialre 

d Lyon, définitivement constituée le 30 décembre 1893. Statuts modifiés per l'Azeomblén générale 
du I"  avril 1895. 

La SociAté a pour objet la construction et l'exploitation d'un réseau 
de tramways à créer dans la_ ville de Dijon, pour le transport ides voya- 
geurs, concédé par rEtat à la Ville de Dijon et rétrocédé par cette Ville 
à MM. Grammont, Bellantrant et Faye. Cette exploitation aura lieu, soit 
par l'énergie électrique, soit par tous modes quelconques de traction. Elle 
pourra s'étendre au transport des bagages. La Société pourra, en outre, 
par décision de l'Assemblée générale ordinaire t poursuivre et solliciter 
l'obtention de concession ou de rétrocession, pour la construction et l'ex- 
ploitation de toutes autres lignes nouvelles de tramways, en prolonge- 
ment ou extension du réseau concédé et même comme réseau absolument 
indépendant, et ce, pour le transport des voyageurs el des bagages, soit 
par traction électrique en canalisation, en voie aérienne ou en voie funi- 
culaire, soit par tous autres moyens de traction, -venant aider ou se 
joindre à l'électricité. Enfin, la Sociéltà a pour objet d'exécuter ou faire 
exécuter les travaux nécessaires imposés, pour les concessions obtenues 
ou à obtenir ; de construire les voies, machines, voitures et installations 
de toutes sortes, pour ladite entreprise, et d'exploiter les réseaux con- 
cédés, soit directement, soit par location ou cession. 

Réseau. — L réseau, d'une longueur de 12 km. 126, a été ouvert 
l'exploitation le lei  janvier 1895. Population desservie 6&000 habi- 

tants environ. Concession de 60 ans. 
Siége sooial, à Lyon, 26, rue de la République. Durée, Ci ans. 
Capital social. - 1,500.000 francs, divisé en 300G actions, nomina- 

tives ou au porteur, de 500 francs chacune entièrement libérées. 
Apports Les soussignés, M. Alexandre Grammont, M. Francisque 

Bellantant et M. Ennemond Faye, ont d'abord exposé ce qui suit 
Uri décret de M. le Président de la République Française en date du 

18 août 1893, a déclaré d'utilité publique l'établissement, dans la ville 
de Dijon (Côte-d'Or), d'un réseau de tramways à traction mécanique, 
destiné au transport des voyageurs et a approuvé la convention-passée le 
7 août 1893, entre le Maire de Dijon, au nom de la ville de Dijon, d'une 
part, et lesdits MM. Grammont, Bell ratant et Faye, d'autre part, pour 
la rétrocession de l'entreprise. 

A ce traité de rétrocession est annexé un cahier des charges où il est 
stipulé notamment 	les rétrocessionnaires doivent payer à la Ville 
de Dijon, 	titre de droit de stationnement, une redevance journalière 
de 0 fr. 25 par voituré en activité; ...que la durée de la concession du 
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réseau prévu serait de soixante ans, à compter du jour da décret d'auto- 
risation, etc., etc. 

Conseil d'adminiatTation, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Antemblée générale ordinaire, dans le courant du mois d'avril, dom 
posée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser 
un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1"  janvier au ai, décembre. Ineentaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. - 2700 obligations autorisées par M. le Ministre des 
Travaux publics du 28 mars 1895, émises en 1895, remboursables à 
500 francs, en 58 ans, par tirages au sort annuels, à compter de 1.e96, 
avec faculté pour la Société d'anticiper les remboursements. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables par semestres, les ier  octobre et 
er  avril» 	 • 
Desoription du titre (Obligation). - Teinte bleue sur fond blanc, 

cadre etr texte noir. Dénomination en filigrane. Libellé el. Décret de conces-
sion du 18 août 1893. Décret de rétrocession du 6 août. 1.894. Compagnie dee TraurWar 
é1eetriqu8s d Dijon. (C15tc-dlOr), statuts déposés chez Me  Beruard, notaire à Lyàn, le 
23 décembre 1693. (Assemblée coneititntive tenue à Lyon 1e 30 ddicerare 1893.) Soeiétà 
anonyme au capital de 	un million cinq cent mire francs divisé en 3000 actions de 
500 francs chacune entièrement libérées. Siège social à Lyon. Obligation de cinq cents 
francs 4% au porteur entièrement libérée' faisane partie de l'emprunt de 1.350.000 francs 
autorisé par arrêté de M. le Mi mitre des Travaux Publies du 27 mars 1895, amortis- 
sable suivantle tableau ci-contre C... Lyon, le i cr a 	me. La ComPagtlio se réserve 
la faculté de rembourser les obligations à toute époque au pair de 500 francs. » Signé de 
deux administrateurs. Muni de coupons numérotés avec date d'échéance 
(Pe octobre et 1 avril), dont le dernier porte le n° 46. Le coupon 8 a 
été payé le te  avril 1899. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche 
à gauche. Tableau d'amortissement de 1896 à 1953I  au verso. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices nets, il est d'abord pré- 
levé 	°I0  pour constituer un fonds de réserve légal, ce .prélèvement 
cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le quart du capital 
social ; la somme nécessaire pour servir aux actions non amorties un 
intérêt de 5 010  des capitaux non encore remboursés. Sur le surplus et sur 
la proposition du Conseil d'administration, l'Assemblée générale pourra, 
si elle le juge convenable, voter tous prélèvements pour cri5er un compte 
d'amortissement du capital-actions et pour constituer une réserve faculta 
tive. L'excédent sera réparti entre les Actionnaires à titre de dividende» 

Descripion du titre. (Action). — Teinte bléu gris sur fond blanc, 
cadre et texte noir, dénotninatiort en filigrane. Libelid « Société anonyme  de 
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Capital-action8 . 
Obligation». 	. . . 1.445,000 » 
Créanziers divers . 	. 	.24.516 40 
1/2 d'un coupon aux obliga- 

tions 	. 	f 
	 14.450 » 

Réserve statutaire . 	 4.820 50 
Réserve facultative . 	• 

	 16.589 81, 
Bénéfices de 1898, . â â 

	66.68-4 35 

3.645.943 93 
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!a Cho des Tramways électriques de Dijon. Statuts déposés, le ler  décembre 1893, en 
l'étude de Mo Bernard, notaire à Lyon. Capital Social : un million cinq cent mille Francs 
Action de Cinq Cents Francs au Porteur nu.... Lyon, le fee février f894. » Signi de deux 
administrateurs. (La date est manuscrite.) Muni de coupons numérotés dont le 
dernier porte le n° 40. Timbre sec très lèger sur le titre el les coupons. 
Souche dans le haut. Le coupon ne 8 a été pays le 2 mai {809. 

CouponB, payables au siège social en mai et octobre. 
Administrateurs 	MM. Camille Soulier, président Alexa-ndre 

Grgmmont, Julien Proton de la Chapelle, Régis Flachat. Commissaire 
M. J . Hermann 

Cours moyens des Actions et des Obligations 
CO le El MOT LI El 	 B4PART1TioNS 

	

Actioffl 
	

Obligations 

1895 	 . 	I .. r 
	

555 79 
	

497 50 
	

25 
1896 	 â 	a * I I + 

	545 76 
	

502 50 
	

20 
1S97 	 I + - . 

	477 96 
	

507 40 
	

1_5 
1898 	. . 	• + . r 

	4064 
	

508 » 	10 
Ho» (15 avril). . ✓ r - I 4 + 

	310 » 

Bilan au 31 Décembre 1898 

Frais de ter établissement. 
Frais de constitution 	. 
Cautionnement à rEtat 
Caisse et banquiers. . 

■ FRye. 	 . 
Mobilier et 'Provisions 
Assurances et Impôts 
Ports et e ban s e r . 
A.eumpte divIdende 1896 . 
Prime aux obligations •  

2.743.222 45 

39.73 60 
â 20,000 » 

36.30 
ag.580 05 
40,249 55 
5.265 94 
3.373 05 

✓ 37.500 n 

142 647 40 

3.072.061 09 

Profits et Pertes 1898 
AVOIR 

â 

+ 

• 

• . 2.125 Bb 
• 30.000 » 

• . 6.000 » 
• ▪ 	4.381 82 

42.507 17 

DOIT 

Dépenses de l'exploitation . • 164.385 13 
Frais d'administration. 	. 	3.914 7 
Intéréts aux oblig. et rembours. 64.945 » 
ArnoeUagements divers 	• ▪  15.039 05 
Bénéfices 1898 	• 	▪  42.507 17 

290.791 10 

Vente de tickets â 

Abonnement3 . 
Publicité' - 
Intérêts en. hanqu.e. 

t . 271.445 10 
5.081 50 

. . 	12.529 05 
1.735 45 

290.791 10 

Répartition des Bénéfices 
5 0/0  à Io. réserve I a1 	. 	F 

	 â 

Dividende de 10 francs par action . 	 I 

Réserve spéciale pour gros entretien . 
A la réserve facultative. . 	. 	• 

Résultats 
des exercices 

Recettes totales. 	• • • ✓ 

Bénéfleee . , . . , . 
Rdpartition. : 

Dividendes . . . . 
Réserves et amortissements • 

189gi 

1856 

280.0430 10 
96..410 34 

75,000 » 
21.410 34  

18S6 	1891 

	

273,449 70 	272.673 95 

	

66.6s4 35 	53.32 61 

	

60.000 » 	45 000 » 

	

6.684 35 	8.313 61 

11198 

290.791 10 
42301 17 

30.00G » 
12.507 1.7 

24 



370 
	

TRAMWAYS 

0" DES TRAMWAYS ÉLECTRIQUES DE DOUAI (Nord) 
société alloue» formée le lee  010ficehre tari, par aoto reçu Ma 	BERRARD, notaire à Lyon, 

définitiventent constituée le va octobre irM.  Statuts rerodifi6e par reaterobi6a générale. «Inter-
dinere i1 a i avril tels 

La Société a pour objet : la construction des réseaux de tramways 
destinés au transport des voyageurs et des marchandises dans la ville 
de Douai (Nord) et dans les communes suburbaines ; et l'exploitation 
desdits réseaux par traction électrique. La Société pourra poursuivre et 
solliciter l'obtention de concession ou de rétrocession de concession pour 
la construction et l'exploitation de toutes autres lignes nouvelles de 
tramways en prolongement ou extension du réseau concédé et même 
comme réseau absolument indépendant, et ce, pour le transport dés voya- 
geurs, des bagages, des messageries et des marchandises, soit par moteur 
mécanique, soit par traction électrique en canalisation, en voie aérienne 
ou en voie funiculaire, soit par tous autres moyens de traction méca- 
nique ou électrique, soit enfin par tous autres agents quelconque-s, même 
ceux venant aider ou se joindre à l'électricité. La Société pourra exécuter 
ou faire exécuter tous les travaux quelconques nécessaires pour assurer 
la construction et l'exploitation des lignes dont les concessions sont ou 
seront obtenues ; elle pourra exploiter les réseaux concédés, soit direc 
tement, soit môme par la location, ou cession, ou par toutes autres formes, 
après avoir obtenu toutes les autorisations administratives ; enfin, elle 
pourra employer, pour l'exploitation de ces lignes, tous modes de trac- 
tion autorisés par les conventions de concession et apporter, avec l'auto- 
risation des pouvoirs compétents, toutes transformations aux modes de 
traction antérieurement employés. 

Réseau exploité. - 20 kilomètres, ouvert partiellement à l'exploi- 
tation, pour la section de Dorignies à Sin-le-Noble, le 80 octobre l898. 
Le surplus du réseau n'était pas encore ouvert à la date du 25 avril 
1899 ; la concession est de 00 années, 

Siège social, à Lyon, 26, rue dela République. Durée, 75 ans. 
Capital sooiaL - l'origine 1.500.000 francs, divisé en 3000 actions 

de 500 francs chacune entièrement libérées ; porté à L800.000 francs 
par l'émission de 200 actions nouvelles de 500 francs, autorisée par l'As- 
semblée générale du 8 novembre 1897, laquelle a été rèalisée le 17 mars 
i899. Ces 200 actions sont actuellement libérées de 125 francs, 

ipporta m. Faye apporte la concession qu'il a obtenue d'une ligne 
de tramways à traction électrique, entre Douai, Dorignies et ni e., 
par Masny, avec deux embranchements sur la gare du chemin de fer 
du Nord à Douai et sur Sin-le-Noblei 
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Cette ligne de tramways est destinée au transport des voyageurs sur 
toute son étendue et des marchandises entre Douai et Aniche. 

Cette concession a été rétrocédée à M. Faye par le département du 
Nord, telle qu'il ra obtenue de l'État, aux termes d'une convention 
passée le 4 septembre1897, entre M. le Préfet du Nord, agissant au nom 
et pour le compte du département du Nord, d'une part, et M. Faye, 
d'autre part. Cette convention de rétrocession stipule notamment : que la 
durée de la concession sera de soixante ans. Que M. Faye s'oblige à 
construire et à exploiter ladite ligne à ses frais, périls et risques, sans 
subvention, ni garantie d'intérêts, etc. Un décret de M, le Président de 
la République, du 25 septembre 1897, a déclaré d'utilité publique ladite 
ligne de tramways avec Ses embranchements et a approuvé la convention 
de rétrocession du 4 septembre 1897. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de 25 actions chacun. 

Assemblée enérale ordinaire, dans les 4 mois qui suivent l'exercice., 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingtactions au moins, 
qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois vingt actions. 

Année sociale, du 1." janvier au 31 dércembre. Inventaire général, au 
Bi décembre. 

Obligations. — 2800 obligations de 500 francs 4 °l i  autorisées par 
décision ministérielle du 21. décembre 1.898, émises lei" janvier 1899, 
à fr. 485, remboursables en 58 années par tirages au sort annuels. 

Intérêts' annuels, 20 francs, payables par semestres les ler  janvier 
et ler juillet. 

Description du -titre (Obligation). — Teinte chamois foncé sur fond 
blanc, cadre et texte noir. Dénomination en filigrane. Libetié « Décret de 
concession 25 Septembre 1807 Décret de substitution du 30 Aotit 1808 Compagnie des 
Tramways Électriques de Douai (Nord) Statuts déposés en l'étude de Me Bernard, 
notaire à Lyon, le 14 Octobre 1897. — Assemblée générale.  constituth-e du 19 Octo-
bre 1897. Siège social F rue Giflée, 4, à Lyon Société ananyme au Capital de quinze 
cent mille Francs Divisé en Trois Mille Actions de Cinq Gants Francs Obligation de Cinq 
Cents Francs 4 0/0 	Porteur entièrement libérée Faisant partie des 2,800 Obligations 
(16 1600 fr. 4 eh autorisées par décision de M. le Ministre des Travaux publics du 21_ Dé-
cembre 1898 et amortissables par annuités suivant le tableau ci-contre. Nu... Lyon, le 
jr Janvier 189D. » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés 
dont le dernier porte le n° 4Q et l'échéance du izr janvier 1_919. Le n 1 
sera payé le ler juillet.1899. Timbre sec sur le titre et les coupons. 
Souche dans le haut. Au dos, le tableau d'amortissement avec rectifica- 
tion des obligations à rembourser annuellement. Au bas du titre : cç La 
Compagnie se réserve la faculté do rembourser au pair de 500 francs 1e8dites obliga-
tions à toute époque. » 
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Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 5 ',/,, 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga 
toire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérét de 4 °/, aux actions non amorties ; 
sur le surplus, 1.0 	au Conseil d'administration, et 90 qo  aux action- 
naires. 

Description du titre (Ac1ion). — Teinte jaune sur fond blanc, cadre 
et texte noir. Dénomination en filigrane. Libellé « Compagnie des Tramways 
électriques de Douai (Nord) Statuts déposés eu J'étude de Me Bernard, Notaire à Lyon, 
Je 14 Octobre 1897 Siège social rue Gree, 4, à Lyon Société Anonyme au Capital de 
Quinze cent mille francs Divisé en Trois Mille Actions de Cinq Gents Francs Action d 
Cinq Ctin ts Franis au Porteur entièrement libérée ne... Lyon, le 20 Novembre 18.97. » 
Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le ne 40. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le 
haut. 

COilpons, payables à Lyon, au Crédit Lyonnais et à la Société générale. 
Administrateurs : MM. Hartioir, président; Proton de la Chapelle, 

vice-président; J. de !a Perlière, administrateur délégué; Camille 
Soulier, P. Eymard. 

Commissaire. MM. Ivan Audras, E. Betlienod. 

Coure des Actions et des Obligations 

	

rio ire 	Obliantiong 
	 A eleiti 	Oblignilon 

	

500-512 

	

1899 (1.5 avril) 	. 4S2 	490 

GOMPAGNIE 

des TRAMWAYS ÉLECTRIQUES de ST-ÉTIENNE (Loire) 
soietté. alionytne forrnée le 20 octobre 1.8901, par acte recu. 	Pétrie BERNARD> notaire 11 Lyon. 

adoitivement constituée Ji 2 décembre 	avivant acte revu Me' ré Len .BERNAtitni  
décembre merle année. 

La Société a pour objet l'établissement dans le canton sucleest de la 
ville de Saint-Etienne (Loire) et aux abords de ladite ville, d'un réseau 
de tramways à traction électrique, destiné au transport des iroyageurs 
et des marchandises et qui a été concédé par le Upartement de la Loire 
à la ville de Saint-Etienne et rétrocédé par elle à MM. Grammont et 
Faye, et l'exploitation dudit réseau. La Société pourra poursuivre et 
solliciter l'obtention de concessions ou de rétrocession de concessions 
pour la construction et l'exploitation de toutes autres lignes nouvelles de 
tramways, en prolongement ou extension du réseau concédé, et même 
comme réseau absolument indépendant et ce, pour le transport des voya- 
geurs, des bagages, des messageries et des marchandises, soit par moteur 
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mécanique, soit par traction électrique en canalisation, en voie aérienne 
ou en voie funiculaire, soit par tous autres moyens de traction mécanique 
ou électrique, soit enfin, pat' tous autres agents quelconques, même ceux 
venant aider ou se joindre à l'électricité. La Société pourra exécuter ou 
faire exécuter tous les travaux quelconques nécessaires pour assurer la 
construction et l'exploitation des lignes dont les concessions sont ou 
seront obtenues. Elle pourra exploiter les réseaux concédés., soit direc 
tement, soit par location ou cession, soit par toutes autres formes. Enfin, 
elle fera l'exploitation de ses lignes avec les moyens de traction prévus 
dans les conventions de concession ; elle pourra, avec l'autorisation des 
pouvoirs compétents, apporter à ces moyens toutes modifications et tous 
changements qu'elle jugerait convenables, et même pratiquer toutes 
transformations aux modes de traction antérieurement employés. 

Réseau exploité. — 	kilomètus, ouvert à l'exploitation le 17 avril 
(897. 

Siège social, à Lyon, 20, quai de Retz, Durée, 50 ans, à partir du 
2 décembre 1896. 

Capital social. — 1..500.000 francs, divisé en 3000 actions de 
500 francs chacune, entièrement libérées. 

Apports M. Grammont donne les explications suivantes un décret 
de M. le Président de la République Française, en date du 18 mars 
1896, a déclaré d'utilité publique l'établissement dans le canton su.d-est 
et aux abords de la ville de Saint-Etienne, d'un réseau de tramways à 
traction électrique destins au transport des voyageurs et des marchan- 
dises et comprenant trois lignes et trois embranchements industriels et il 
a stipulé que ladite déclaration d'utilité publique serait considérée 
comme nulle et non avenue si les expropriations nécessaires pour l'exé- 
cution desdits tramways, n'étaient pas accomplies dans le délai de deux 
ans à partir de la date du. dècret. Ce décret a approuvé la convention 
intervenue le 25 octobre 1895 entre le maire de Saint-Etienne, au nom 
de la ville et MM. Gramm_on.t et Faye. La convention de concession 
entre le département de la. Loire et la ville de Saint- Etien ne stipule 
notamment que la concession est faite sans subvention ni garantie d'in- 
térêt d'aucune sorte ; que ladite concession est consentie aux condi- 
tions spéciales stipulées dans un cahier des charges annexé à la conven- 
tion, et.qu'elle aura une durée de quarante ans, etc. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six anse  renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires d'au moins cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, composée de tous les Actionnaires proprié- 
taires de dix actions. au moins qui les auront déposées cinq jours avant 
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. . , . 1.500.000. » 
. . 	4 	2.598 20 
, 

	

f . 	6.GDO » 

	

. . . . 	i6.950 50. 

. 	. .„ + 	2.544 26 

... . • 	. 	5,,866 15 

. f 	. 	86.171. 56 

Capital 
Rézerve statutaire 

— apéziate. 
Créanciers divers. 
Coupons à payer . 
Reliquat 1897 , 
BénétIce i898 , 

1.620.1.30 67 
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l'Assemblée. Chaque membre a autant de .voix qu'a possède de fois dix 
actions, saute que le nombre de voix, puisse dépasser un maximum de 
cinquante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1." janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre de chaque année. 

Répartition des bénéfices. -  Sur les hénétIces nets, il est >abord pré 
levé eio  pour former un fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant 
d'âtre obligatoire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; 
la somme nécessaire pour servir aux actions I100 amorties un intérêt de 
4 el°  des capitaux non encore remboursés. 

Sur le surplus, il pourra être fait tous prélèvements pour créer un 
compte d'amortissement du capital- actions et pour constituer une réserve 
facultative. L'excédent des bénéfices sera réparti aux actions à titre de 
dividende. 

Description du titre. - Teinte grise sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigraue. Libellé : Compagnie des Tramways âectri-
(lues de Saint-E'tienne — Loire — Société Ationyrne au Capital, de 1,500,01X1 francs divisé 
en 3,000 actions de 500. francs chacune Statuts du 20 Octobre 11396, déposés en l'étude 
de M0  Pétrus Bernard, notaire à Lyon, le 19 Noieembre 1896. — Assemblée générale 
constitutive du 2 Décembre IS96 Siège social à Lyon, quai de Retz, 20 Action de cinq 
Cents Francs au Porteur 110 p.. Lyon, le 15 Décembre 1897. xi Signé de deux administra-
teurs, rLa concession d'un réseau de tramways dans le canton Sud-Est de la ville de 
Saint-Etienne a été déclarée d1  utilité publique par un décret du Président de la Répu- 
blique, eu date du 18 marâ 1890. » Muni do coupons numérotés dont le der— 
nier porte le n° 40. Le nù 3 a été payé le i°r  avril 1899. Timbre sec sur 
le titre et les coupons, Souche dans le haut. 

Coupons, payables les ler  avril et f er  octobre, à la Société Lyonnaise de 
Dépôts de compte courant. 

Administrateurs : MM. Etienne-Claude Grammont, président 
Alfred Conciois, secrétaire; Alexandre Grammont. Commissaires de 
surveillance t MM. Louis De lier et Joseph. Hermann. 

Cours des Actions et Répartitions 

1897. . 
1898. . 

12 50 
• , 	515 610 	25 

1899 (15 avril) . 	57T 50 

   

Bilan an 31 Décembre 1898 

ACTIF 

Premier établissement. 
Fraie de Constitution 
Cautionnement . 
Terrains.. 	▪  . 

Caisse et, banquien . 
Approviisi ourle men ts 
Débiteurs divers . 
Coupon ne 2 . 	•  

I▪  .390.892 » 
15.143 50 
30.000 » 
59.7E5 » 
S6.204 05 
6,976 40 

44.189 72 
g7,500 

1,620.130 67 
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Compte Profits et Pertes 

riÉîlvr 
Dépenses totales. . • 4 . r  114.1242 65 
Frais généra! 	. 	x.. . . • 	22.353 if 
Bénéfice'. . . 	. , . . 	92.037 71 

228.6 47 

CnÉDIT 

Recettes totales , . 	„ . 	214.718 26 
Produit de la publicité S . . 	6.258 » 
rutérêts et divers . 	+ . . 	4.791 06 
Reliquat 1897. . . . 	. . 	5.866 15 

228.633 47 

Répartition des Bénéfices 

.A.mortissemeat de 1/20 iiar frais de couatitution. • j + + 

R4iserve légale 5 0/0 . - . 	I. • à à • f 	 . 

Fi.  spéciale— . . . . . 	. 	• . à M. 	 1 

Dividende 2 francs par action . . 4. 	 4. .. i. 

Report4 à nouveau . . . . 	. . . . . . • . • 

. . 	797 » 
4.268 70 

. . 6M00 » 

. . 75.000 » 

. . 	5.972 01 

Tûtal . . 	. . 	92.037 11 

COMPAGNIE DES TRAMWAYS DE FONTAINEBLEAU 
Société anonyme fermée 1e 31. dileambre 1805, par acte reçu Me  FOURCRY, notaire à Paria; défi-

»Stivernent coustituée par leo aaaarriblèes générales ci es 8 et 14 janvier 1e18. Statuts modiûée 
par l'Assemblée' générale extraordinaire du 3 mars 18g9. 

La Société a pour objet : la création et l'exploitation de services de 
transports de personnes ou marchandises, par tramways ou autrement, 
à Fontainebleau et dans ses environs, comme aussi tous services qui s'y 
rattachent, tels que factages, messageries, etc. Elle peut demander ou 
acquérir toutes concessions, faire toutes constructions, acquérir tous 
immeubles, reprendre toutes exploitations se rattachant à l'objet social, 
céder ses concessions, affermer ses exploitations, fusionner ou s'allier 
avec d'autres sociétés, Elle peut entreprendre ces opérations, soit seule, 
soit en participation. En général, elle a pour objet toutes opérations 
commerciales ou financières qui se rapportent à l'industrie des tramways 
à Fontainebleau et ses environs, à la traction mécanique, et plus spécia- 
lement à la traction électrique. La Société pourra en outre distribuer et 
vendre à Fontainebleau et ses environs, l'énergie électrique sous toutes 
ses formes, pour toutes applications, par exemple pour éclairage, et 
s'occuper de toutes les opérations annexes, financières ou commerciales 
que comporterait cette distribution. 

Réseau. - Longueur 5 km. 500, ouvert partiellement h l'exploitation 
en septembre 1896. 

Siège 800i ale  à Lyon, 88, rue Thomassin. Durée, 75 ans. 
Capital Social -  600.000 francs, divisé en 6000 actions de I. francs 

chacune, entièrement libérées. 
Concession, accordée par décret en date du 9 mai 1.89.6 pour une durée 

de 50 ans4 
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01128i diadMilliBtrati011e  composé de cinq à douze membres, nommês 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant, le trente juin, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions au moins, qui les 
auront dèposées dix jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois vingt-cinq actions. 

Année sociale du lé_  janvier au 31 décembre. Inventaire gènéral, 
au 31 décembre. 

Répartition dos bénétioes. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 °A)  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga 
-Loire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 0/0  aux actions non amortie'. Sur le 
surplus, et sur la proposition du Conseil d'administration, rAssemblée 
générale pourra, si elle le juge convenable, voter tous prélèvements 
pour créer un compte d'amortissement du capital-actions et, pour con- 
tituer une réserve facultative. L'excédent est réparti : 15 eyo  au Conseil 
deaciministration, 85 '10  aux_ Actionnaires à titre de dividende. 

Coupons, payables à Lyon, Paris et Fontainebleau. 
Administrateurs : MM. Édouard de Billy, président ; Maurice 

Matons Auguste Chabrières} Camille-Joseph Chabert, Jean Keller, Louis 
Neyrand , Paul Andrié, Henri Damour, Adrien Bussy , Fernand 
Benedetti. Commissaire : M. Baur. Directeur : M. Ferrée. 

Celle Société dépend du groupe de l'Omnium Lyonnais des 
Chemins de fer et Tramways. 

In 

SOCIÉTÉ GRENOBLOISE DE TRAMWAYS ÉLECTRIQUES 
Sociét6 anonyme forraào le 30 ectebrei 1896, par acte reçu M'  ebtrus BE.R1URDe  notaire à Lyon; 

définitivement tonstnuée les 13 e; 30 octobre lea. 

La Société a pour objet : la construction du réseau de tramways qui 
est destiné au transport des voyageurs, des bagages et des messageries 
de Grenoble à Eybens et de Grenoble à Varces par le Pont-de-Claix et 
qui a été concédé par PEUL au département de l'Isère et rétrocédé par ce 
département à MM. Merlin et Ghassary, et l'exploitation dudit réseau par 
traction électrique. La Société pourra poursuivre et solliciter l'obtention 
de concessions ou. de rétrocessions de concessions pour la construction 
et l'exploitation de toutes autres lignes nouvelles de tramways, en pro- 
longement ou extension du réseau concédé et même comme réseau abso- 
lument indépendant, etc., etc. 
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Réseau. — En exploitation Ligne de Grenoble à Eybens de 5 kil. 
380 et de Grenoble au Pont-de-Claix et à Varces de i6 kil. 410, ouverte 
à l'exploitation le 17 avril 1897. 

En construction: ligne de Grenoble à Voreppe de 15 kit. 250 et à la 
Monta de kil. 850 ; ligne urbaine, ville de Grenoble et banlieue de 

kid. ag0 (15 kilomètres y compris la partie commune aux lignes précé- 
dentes) ; population desservie par le réseau complet 90.000 habitants. 

Siège Booial, à Grenoble, me du Lycée, 7. Durée, 75 ans. 
Capital sooia# — 3.000.000 de francs, divisé en 6000 actions de 500 

francs chacune entièrement libérées. 
Apports : MM. Merlin et Chassary rétrocèdent à la Société Greno- 

bloise de tramways électriques la concession de deux lignes de tramways 
à traction électrique destinées an transport des voyageurs, bagages et 
messageries de Grenoble à Eybens et de Grenoble à Varces, par le Pont- 
de-Claix, qui a été accordée par l'Etat au département de l'Isère, et qui 
leur a été rétrocédée par le département. Un décret de M. le Président de la 
République' française, en date du 1.7 juin 1896, a déclaré d'utilité publique 
rétablissement dans le département de l'Isère, de deux lignes de tramways, 
et il a approuvé la convention intervenue le 29 mai 1.896 entre M. le Préfet 
de l'Isère au nom du département et MM. Merlin et Chassary, pour la 
rétrocession desdites lignes de tramways. La convention de rétrocession 
du 29 mai 1896, stipule notamment que le département de l'Isère rétro- 
cède à MM. Merlin et Chassary, la construction et l'exploitation pour une 
durée de 60 ans, des deux lignes de tramways dont s'agit ; que cette 
rétrocession est faite sans subvention ni garantie d'intérêt ; que ladite 
rétrocession est consentie aux conditions spéciales stipulées dans le 
cahier des charges annexé à la_ convention ; que MM. Merlin_ et Chassary 
sont, en conséquence, solidairement assujettis, envers le département de 
l'Isère, à toutes les obligations imposées au département lui-môme par 
le cahier des charges, etc... ; et qu'à partir de la 2 année de l'exploita- 
tion, les rétrocessionnaires devront prélever annuellement sur les recettes 
une somme de 150 francs par kilomètre, destinée à former un fonds de 
réserve pour faire face au renouvellement de la voie et du matériel ; qu'ils 
déposeront au fur et à mesure, ces prélèvements annuels dans une caisse 
agréée par le département jusqu'à ce que le total atteigne la somme de 
1.500 francs par kilomètre ; que ce fonds restera la propriété des rétro- 
cessionnaires qui en toucheront les revenus, mais qu'ils n'y pourront 
puiser qu'avec l'autorisation du Préfet, sur l'avis du service du contrôle 
et seulement pour les répartitions à effectuer à la voie et au matériel. A 
ladite coa-vention est annexé un cahier des charges indiquant les clauses 
et conditions de la construction et de l'exploitation desdites lignes de 
tramways. 
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Conseil d'administration, mposé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, composèe de tous les Actionnaires propriétaires de 
cinq actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'As- 
semblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cent 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1."  janvier au 31 décembre. Inventaire gMural, au 
31 décembre. 

Obligations — La Société a prévu une émission de 2.000.006de francs 
en obligations, qui sera faite ultérieurement pour racb_èvement duréseau. 

Répartition des bénéfices. i Suries bénéfices il est prélevé : 0/0 pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le quart du capital social. La somme néces- 
aire pour servir un intérêt de 4 'Vo  aux actions non amorties, Sur le 

surplus, 10 'Io  au Conseil d'administration, et 90 0/0  aux actionnaires. 
Description du titre. — Teinte bleue sur fond blanc. Cadre et texte 

noir. Dénomination en filigrane. L 	: « Société Grenobloise de Tramways 
Electriques Société anonyme Capital si:niai: 1.500.000 francs Statuts déposés eliez Me 
Pétru Bernard, notaire à. Lyon. Siège social à Grenoble Action de Cinq CentsFranes au 
porteur n°.1. Grenoble le... Signé de deux administrateurs. » Muni de coupons 
numérotés dont _le dernier porte le ni) 32. Le n° 3 a été payé le 1" avril 
1899. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Lyon, chez M. P.-B. Durand, 9, rue Président- 
Carnot, les 1. er  octobre et 1" avril. 

Administrateurs : MM. Henri Merlin, Louis Sappey, Louis Arnaud, 
Abel Vellot, Eugène Charpenay, Pierre Durand, Barthélemy Durand. 

Commissaires t MM. Dubreuilh, Arnaud. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Ezercicei 	Conta moyen' 	Répartition à 
1891 	525 » 1,  » 8 M0i5112) 
i89$. — . 559) 	23 » 

Eitrçieen 	 Coure rtioystin 

1899 (i5 avril). , . b35 » 

  

Bilan au 31. Décembre 1898 
A CT IF 

Premier établissement i 	. 1..688.396 ES 
Conceseions nouvelles . . . 	356.662 56 
Caisse et banquiers. È • il• 	 .25.185 08 
Actionnaires . — . . . 	750 000 » 
Approvisionnements. . • . 	6.8.61 48 
Impôts . . .. . 	. .F 	 2.366 70 
Cautionnement . . . . 	5.000 » 
J. Chas$ary . • . . . . 	 250.000 » 
Dividende . . e e . • 	30.700 55 

3.115.773 25 

FA 1F 
Capital . , • . . . .. . 8,Ce0.000 1 

	

Cautionnement du personnel. 	2.300 » 

	

Gréditeurt divers. . . • .I. 	 4.718 49 

	

Rêserve légale. - , . . . e 	 2.982 01 

	

facultative . . . . . 	10.000 i, 

	

Gon.seiicradminiMralion . . 	12.000 » 

	

*lime de secours. . . .I. . 	 1.30 55 

	

Reliquat i8T1 . . . . . • 	4.658 24 
Bénéfice 1898 . • . 	. . 	. 	78.983 96 

3.115.773 25 



es.ons 65 
1-136 16 
4.658 24 ✓ 

pâli IT 

Ehipenses d'exploitation 
Commissions sur divers - 
Dindilce . 	• . 

/43.915 Gi 
▪ . 	1.310 84 
▪ . 	83.642 20 

CRÉDIT 

Recettes d'exploitation . • 
'utérins, escomptes et divers 
Reliquat 1891 

228.868 05 228i868 05 

TRAMWAY DE GRENOBLE A. CHAPAREILLAN 	 379 

Compte de Profits et Pertes 

Répartition des Bénéfices 

• 

Réserve légale 	• 	• 
— conventionnelle 

facultative . 	* • • • • 

Dividende 23 francs par action  

4.t82 if 
r • r 	 2.859 vo 
• . r . 	• 	. 	7.600 19 

	

. à 	 e.000 

• • 

• • 

Total égal. 	 83.642 20 

Résultats des Exercices 18.91 
(S mois 1/2) 

150.745 20 
59.640 25 

42.000 
12.9R2 Oi 
4I858 24 

108 

283.850 08 
78.983 96 
468 24 

69.000 » 
14.6i2 20 

Recettes teales 	 e . 
BééRees. . 	• II ▪  r 

Reliquat précédent . p 

RéPart je ion ; 

Dividende . . 
Réeerves 	amortiseements r 

Reporté à nouveau h . 	 4 

CiE DU TRAMWAY DE GRENOBLE A CHAPAREILLAN 
Soc Lé 3n011314e formée le- 9 janvier .1.896 par acte reciu 	Pétrus BERbTARD, notaire Lri'n; 

d6diaiLivernent constituée le 28 février lel 

La Société a pour objeL : la construction de la ligne de tramway qui 
est destinée au transport des voyageurs et des marchandises, qui doit 
aller de Grenoble (gare P.-L.-M,) à Chapareillan et être raccordée avec 
les gares des voyageurs et des marchandises du réseau P.-L.-M. à Gre— 
noble, et qui a été concédée par l'État au département de l'Isère et rétro- 
céclée par ce département à MM. Claret et Thouvard, et l'exploitation de 
cette ligne par la traction mécanique ou par tous autres modes quel- 
conques de traction après autorisation par les administrations compé- 
tentes, etc. 

Réseau exploité. — 43 kilomètres en construction. Populations des 
servies : 83.000 habitants environ. 

Siège social, à Grenoble, 31, rue Lesdiguières. Durée, 80 ans, à partir 
du 22 février 1896. 

Capital social. — 2.000.000 de francs, divisé en 4000 actions de 
500 francs chacune. 

Apports : MM, Cla.ret et Thouvard rétrocèdent à la Compagnie du 
tramway de Grenoble à Chapareilian la concession d'une ligne de tramway 
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à traction mécanique destinée au transport des voyageurs et des rear.  
chandises entre Grenoble (gare P.-L.-M.) et Chapareillan, qui. a été 
accordée par rEtat au département de Mère et qui leur a été rétrocédée 
aux termes des décrets et conventions ci-après énoncés. Un décret de 
M. le Président de la République Française, eu date du 2 décembre 1895, 
a dèclaré d'utilité publique ntablissement dans le département de l'Isère 
de ladite ligne de tramway à traction mécanique et a approuvé la con- 
-vention passée le 19 novembre 1_895 entre M. le Préfet de l'Isère au nom 
du département, d'une part, et lesdits MM. Ctaret et Thouvard, d»autre 
part, pour la rétrocession de ladite ligne de tramway. Cette convention 
de rétrocession stipule notamment que le département de l'Isère rétro— 
cédait à MM. Ccaret et Thouvard la construction. et l'exploitation de 
ladite ligne pour une durée de 75 ans; que cette rétrocession était laite 
sans subvention ni garantie d'intérêt, etc. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres au moins et de 
neuf membres au plus, nommés pour six ans, renouvelables par tiers 
tous les deux ans, et devant être propriétaires d'au moins cinquante 
actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, composée de tons les Actionnaires proprié— 
taires de cinq actions qui les auront déposées cinq jours avant l'As- 
semblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq 
actions, sans que le nombre de voir puisse dépasser un maximum de 
quarante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du Pei  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre de chaque année. 

Obligations. — 4255 obligations de 500 francs 4 '3/, créées par déci- 
sion de l'Assemblée générale du 26 mars 1898, èmises le iet  janvier 1899 
à 490 francs, remboursables à 500 francs, en 70 ans, par tirages au sort 
annuels. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables par semestres, les 2 janvier et 
1 er  juillet 

Description du titre. — Teinte chair sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane. Libellé : « Décret de concession du 2 décembre 
1895 Décret de substitution du 17 septembre 1896 Compagnie du Tramway de Grenoble 

Cbapareilian société anonyme au Capital de Deux Millions de francs divisé en quatre 
mille actions de cinq cents francs chacune Statuts dressés par Me Bernard, Notaire à 
Lyon Siège social à Grenoble Obligation de 500 francs au Porteur n° ... faisant partie 
de i'Emission de 4,255 Obligations 4 Vo  autorisée par arrêté ministériel du 31 décembre 
1898. Le porteur a droit etc. Grenoble, le 5 janvier 1899. » Signé de deux administra- 
teurs. Muni de coupons numérotés, dont le dernier porte le n* 40 et 
l'échéance du 1.  janvier 1919. Le ni) 1 sera payé le 1." juillet 1899, à 
son échéance. Chiffre fond bleu sur les coupons. Souche dans le haut. 
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Répartition desbénédoes. — Sur les bénéfices nets il est d'abord pré- 
levé t 	pour constituer un_ fonds de réserve, ce prélèvement cessant 
dire obligatoire lorsque la réserve attendra le quart du capital social ; 
la somme nécessaire pour servir aux actions non amorties un intérêt de 

Lyo  des capitaux non encore remboursés. Sur le surplus, l'Assemblée 
générale pourra voter tous prélèvements pour créer un compte d'amor- 
tissement du capiteactions et pour constituer une réserve facultative. 
L'excédent sera réparti # 10 °Io  au Conseil d'administration, 80 0 /0  aux 
Actionnaires, titre de dividende. 

CompOns, payables à Grenoble, au siège social. 
Administrateurs MM. Félix Viallet, président ; Alcide Thouvard, 

administrateur-délégué ; Jean Caret, Emile Thouvard, Victor Nicolet, 
Jules de Beylié, Georges Cliarpenay. Commissaire M. Edouard 
Simiand. 

Gours des Actions et des Obligations 

/Jetions 	Obligations 
1897 à 	• 	I 	 500 » 
1e8 	• 	500 » 	 500 » 

TRAMWAYS DE L'ISÈRE 
Société anonyme formée Je 24 février 18g8 par aeLe ref:11 M11  LOMBARD-MOREL, 1101redria L3oil; 

définitivement constituée par les Ae5ernbiées générales des '7.-?6 mai et 9 juin 18198. 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation pour le trans- 
port des voyageurs et des marchandises, de deux lignes de tramways à 
traction mécanique reliant l'une, la Côte- Saint-André au Grand-Lemps ; 
l'autre, Saint-Jean-de-Bournay à Saint-Marcelin (Isère); l'obtention 
ou l'acquisition de concessions pour la construction et l'exploitation de 
toutes autres lignes de tramways en prolongement ou extension de celles 
ci-dessus désignées ; la construction et l'exploitation de ces lignes; l'ex- 
ploitation, soit directement, soit indirectement par voie de location, de 
la publicité à l'intérieur ou à l'extérieur du matériel et des immeubles 
sociaux. 

Réseau, longueur 81 kilomètres en construction. Populations desser- 
vies, 40.000 habitants environ. Concession de 75 ans, déclarée d'utilité 
publique par décret du 12 janvier 1898. 

Siègo social, à Lyon, rue de la République, 45. fluée, 75 ans. 
Capital sociaL - 4.000.000 de francs, divisé en 8000 actions de 500 

francs chacune actuellement libérées de 375 francs (30 avril 1899) sur 
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lesquelles 7940 ont été souscrites et payées en espèces, et 60 attribuées 
à MM. Poila rd et Rolland en remboursement de frais d'étude.s et avances. 

Apports : MM. Po lard et Rolland apportent à la Societé la concession 
avec tous avantages présents et futurs y afférents qui leur a été accordée 
par le département de l'Isère, du droit d'établir et d'exploiter, pour le 
transport des voyageurs et des marchandises, deux lignes de tramways 
à traction mécanique reliant l'une la Côte-Saint-André au Grand-temps, 
l'autre, Saint-Jean-de-Bournay à. Saint-Marcellin, suivant convention 
intervenue entre M. de Luze, préfet de ce département et les- fondatetirs 
comparants, le 17 aciiit 1897 ; les études, plans, devis et généralement 
les travaux de toute nature qui cnt été faits par eux pour l'obtention de 
cette concession et la construction de ces lignes. MM. Pollard et Rolland 
n'auront droit à aucune somme ni aucun avantage en représentation de 
l'apport de la concession. Il leur est attribuè seulement en rembourse- 
ment de leurs frais d'Etudes et avances soixante actions de 500 francs 
entièrement libérées faisant partie de -celles qui seront ci-après créées 
soit trente actions à chacun, d'eux. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, nommés pour 
six ans, renouvelables par tiers chaque année et devant âtre proprié- 
taires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les six premiers mois qui suivent 
la clôture de l'exercice social, composée de tous les Actionnaires proprié- 
taires de cinq actions au moins qui les auront déposées cinq jours 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de 
fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi- 
mum de cent, comme propriètaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du'." janvier au 31 décembre. Inventaire générai, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfloes. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 elo  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nècessaire pour servir un intérêt de 4 °f  aux actions non amorties ; sur 
le surplus 20 'Vo  au Conseil d'admioistration et 80 'Io  aux Actionnaires. 

Capons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Et. Berne, présitieni; J. Martin, Ecl. Cré- 

mieux, F. Pollard et P1L Granchamp. Commissaires ; MM. François 
Laroche et César Bouvier. 

Comme d85 Actions 
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SOCIÉTÉ OTTOMANE 
1E 

TRAMWAYS LIBANAIS NORD ET SUD BE BEYROUTH 
Société anonyme Ottomane foren4e en 1895. 

La Société a pour objet de construire, d'administrer et exploiter, 
selon la convention et le cahier des charges, les différentes lignes de 
tramways au nord et au sud de Beyrouth indiquées dans la convention 
avec ]es prolongements et embranchements qui pourraient ultérieure- 
ment s'y rattacher. 

Concession, accordée par le Gouvernement impèrial ottoman, pour une 
durée de 60 ans, à dater du 1 haban 1309 (6 mars 1892), à M. Domi- 
nique Khadra, qui en a fait l'apport à la Société. 

Longueur du.réseau : 47kilt ouvert partiellement à l'exploitation le 
6 avril 1898. 

Traitée. — La Société des Chemins de fer d Beyrouth-Damas-Hauran 
a rétrocélié à la Société des Tramways Libanais les droits et charges à 
elle conférés par traité en date du 4 février 1897 avec la Compagnie du 
Port des Quais et Entrepdts- de Beyrouth pour l'exécution de divers 
travaux dont notamment une section de chemin de fer, des ouvrages de 
défense de la voie ferrée contre la mer, de remblais, de l'établissement 
de rues diverses, d'une gare à voyageurs et à marchandises, etc. ; par 
convention en date du 4 février 1897, la Compagnie des Chemins de fer 
de Beyrouth—Damas a concédé, pour une durée de cinq années, à la 
Société des Tramways Libanais l'usage commun de la gare de Beyrouth 
et d'une portion de voie d'environ 3 kilomètres, etc., etc. 

Siège soeial i  à Beyrouth. Administration à Paris 21., rue de Londres. 
Durée, jusqu'au terme de la concession, 6 mars 1952. 
Capital social. — 1.750.000 francs, divisé en 3500 actions de 500 

francs chacune ou 22 livres turques, libérèes de 375 francs. 
Conseil d'administration, composé de cinq à onze membres, renouve- 

lables par un ou deux chaque année, et devant être propriétaires de 
vint actions chacun 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, 
qui les auront. déposées quinze jours avant l'Assemblée. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 
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Année sociale, du tr janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — g000 obligations, 300 francs 5 °/0, émises, en mars 
1895, à 245 francs, remboursables à 800 francs, en 55 ans, par tirages 
au sort annuels ayant lieu le ler décembre, à compter de 1898. 

Intérêt annuel, 15 francs, payables par semestres, les 1. er  janvier 
et 1" juillet. 

Répartition dos biinélioes. — Sur les bénéfices nets, il est prélevé : 
5 °/ pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la 
somme nécessaire pour payer aux actions 6 °/ sur le capital versé. Le 
surplus est réparti ainsi qu'il suit : 15 Û/  au Conseil d'administration; 
85 010  moitié aux actions et moitié aux parts de fondateurs. 

Coupona, payables à Lyon, à l'agence du Comptoir National d'escompte 
de Paris. 

Administrateurs : MM . le baron Robert de Nerva, président ; 
Théodore Berger, 'vice-président j Paul Blanche, membre adjoins du 
bureau ; Léon Bardin, administrateur-délégué; Emile Cote, Louis 
Deviolaine, Dominique Khadra, baron Sabatié Garat, comte A: d'Aux, 
Edmond Coignet. 

Commissaires : MM. Gaston Delbruck, Paul Grosselin. 

Coure =orme den Obligatione 
Cour" moyens 	 Gouré miniez 

1891. . 	. r . . 	 I 	 245 e 	1898. , . 	. . - . 	213 93 
1896 . , . 	. . . . . 	236 33 	1899 (avril) . . . . . . 	105 » 
i897 , . . É . . . . . 	227 49 

Ce DES TRAMWAYS ÉLECTRIQUES DE LIMOGES 
(HAUTE-V1ENNE) 

soevété anonyme formée le 8 dècembre 1n8, par acte reeti MI nERN)VEID, moteire à Lem; 
4ë1iaitiveraent careiLtidie le itnvier len modifiée le 30 mars 1898. 

La Société a pour objet l'établissement, dans la ville de Limoges 
(Haute-Vienne), d'un réseau de tramways à traction électrique, destiné 
au transport des voyageurs et des marchandises et J'exploitation dudit 
réseau. La Société pourra poursuivre et solliciter l'obtention de conces- 
sions ou de rétrocessions de concessions pour la construction et l'exploi- 
tation de toutes autres lignes nouvelles de tramways, en prolongement ou 
extension du réseau concédé, et mêtne comme réseau absolument indé- 
pendant et ce, pour le transport des voyageurs, des bagages, des messa- 
geries et des marchandises, soit par moteur mécanique, soit par traction 



TRAMWAYS ÉLECTRIQUES DE LIMOGES 	 385 

électrique en canalisation, en voie aérienne ou funiculaire, soit par tous 
autres moyens' de.  traction mécanique ou électrique, soit enfin par tous 
autres agents quelconques, même ceux venant aider ou se joindre à 
l'électricité, etc., etc. 

Conoession. — D'une durée de 50 ans. Rétrocédée par la ville de 
Limoges, par une convention en date du 1.0 juin 1.898, à MM. Grammont 
et Faye qui en font apport à la Société. 

Réseau. — lignes 12 km. 071, ouvert à l'exploitation partielle- 
ment le 6 juin ISM,. et complètement le 1"  septembre 1897. Popula 
tion desservie : 78.000 habitants environ. 

Siège social, à Lyon, 20, quai de Retz. 
Durée, 60 ans. 
Capital social. — 2.250.000 francs, divisé en 4500 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées. 
Conseil d'adrainistration, composé de trois sept membres nommés 

pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Amemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, composée de tous les actionnaires proprié- 
taires de dix actions au moins qui les auront déposées cinq jours avant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
cinquante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au ai décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga 
toire lorsque la réserve ageindra le quart du capitil social; la somme 
nécessaire pour servir aux actions non amorties un intérêt de 4 Vo  des 
capitaux non encore remboursés. 

Sur le surplus et sur la proposition du Conseil d'administration, 
l'Assemblée générale pourra voter tous prélèvements pour créer un 
compte d'amortissement du capital-actions et pour constituer une 
réserve facultative. L'excédent sera réparti aux actions, à titre de divi- 
dende et par égale part entre elles. 

Description du titre. — Teinte chair sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane. Libellé r « Compagnie des Tramwaye élec-
triques de Limoges (1-laute-Viennel Société Anonyme au Capital de 2,2,50,000 Francs 
Divisé eu 41500  Actions de 500 francs chacune, Statuts du 8 Décembre 1896, dépoeés en 
l'étude de IV.  Pétrin Bernard, notaire à Lyon, le 30 Décembre 1896. — A esemblée 
générale co ti tuai ve du 5 Janvier 1897 Siège Social, à Lyon, Quai de Retz, 20 Action 
de Cinq Cents Francs au Porteur no,„ Lyon, le 1.e Février 1897. » Signé de deux 
administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 40. 

kf Bd 1899, 	 25 



PASSIF 

Capital . 	. 	é • 

Réserve statutaire 
— spéc'rale. • ▪  • • 

- faCtilte 	 • d. 

Amortissement 	• 

Coupons Testant à rayer 
Créanciera di Ter r 	f • 

Bénéfice ($98 	• 	• 

• .2.25omoo 
4.ger 

» 
12.456 b6 

■ 1.002 20 
1319 41 

• 15.720 50 
• 140,60.2 88 

2.444.159 31 

iu.7131-r 
Dittenses totales. . . 
Frais généraux et divers. 

- 	• 	• 

. r 221.127 26 
, 	24.821 73 

i40.602 88 

,3è.6.551 87 
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Le n° 4 a été payé le ier avril 1899 à son échéance. Timbre sec sur le 
titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Lyon, à la Société Lyonnaise de Dépôts et de 
Comptes courants, les ler avril et. lu octobre. 

Administrateurs 	MM. Etienne-Claude Grammont, président; 
Alexandre Grammont, Alfred Condoie, Léon Repelin. 

Coirmissaires 	M. L De lier, J. Hermann. 

Coure des Actions et Répartitions 

 

Ciaum 	Ré.pitr Litions 

615 15 (0  mois) 
8G 25 » 

Année 	 Courl 
189R (f5 a.vri1) . 	550 » 

Anneei 

I

1897.  
898. . 	r 615 

 

Bilan au 3 Décembre 1898 

AOTJI' 
Premier établissement. 	2.160,000 xi 
Frais de constitution 4 . 	20.04.1 60 
Caisse et 'maquions • 	 1•06.581. 65 
Cau.tionviement. 	• 	i0.000 
Approiifiliannements 
	

3+9900 
Débiteurs divers . 	• • 	B7,M2 S 
Coup-n.111. 3 	• 	 56.250 » 

2.444.159 31 

Compte de Profits et Pertes 
ongDur 

Recettes d'exploitation 
Produit de la publicità 
Escomptes et rabais divers . 
Intérêts divel'8 	 • 

. 3 9 	i5 

. 13.8M 90 
89 85 

• 2.e435 97 

386.55i 87 

Répartition des Bénéfices 

AriaOrti.fflnient. 1/20 sur frais de constitution 

	

RéEerve iégale 5 aVo . 	▪  . 	I. à 

".• • p ci ale 	. 	• 	. 	. • 	• 
— 	facultative . . 	 • . 

Dividende 25 francs par action 

RéBultats des exercices 

Recettes toutes. 	• • 

Bénéfices — 
edpari ition. 
Dividendes 	 • • 

Réserves et amortissement2 

▪ . 	t.002 20 
6.980 » 

15.000 » 
• . 	68 

. 11Z.500 » 

140.602 88 

tle0 

386,55i 87 
1401602 88 

i12.t013 
28.02 88 

• 
d. 	di 

• • 	• 	• 

• à 

• • 

• 

Total . 

tau 
(6 mois) 

255.160 72 
100,956 4,5 

67,b1D0 » 
33.456 45 
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COMPAGNIE DES TRAMWAYS DE NIMES 
Soci616 anonyme formée. le 1.2 mai 189S pus ecte teduu Ii4  Pétrua BERNARD, notaire À Lyon; 

diMilitilireroent constituée par l'Auenlinée gènérale coneitutive. da IO mi 1898. 

La Société a pour objet : la création d'un réseau de tramways, destiné 
au transport des voyageurs, bagages et messageries dans la ville de 
Nimes et dans ses faubourgs et les communes environnantes, et l'exploi- 
tation dudit réseau avec traction électrique ou par tout moteur mécanique 
et même par chevaux. La Société pourra poursuivre et solliciter l'obten- 
tion de concessions ou de rétrocessions de concessions pour la construc- 
tion et l'exploitation de toutes autres lignes nouvelles de tramways, 
dans les départements du Gard et les départements limitrophes, soit à 
titre de prolongement ou extension de réseau concédé, soit même comme 
réseau absolument indépendant, etc., pour le transport des voyageurs, 
des bagages, des messageries et des marchandises, soit avec traction à 
l'air comprimé, soit par traction électrique en canalisation, en voie 
aérienne ou en voie funiculaire, soit par tous autres moyens de traction 
mécanique ou électrique, soit enfin par tous autres agents quelconques, 
même ceux venant aider ou se joindre à l'électricité, etc., etc. 

A compter du jour de sa constitution définitive, la Compagnie des 
Tramways de Nîmes aura à poursuivre, à ses frais, périls et risques, 
l'obtention de la rétrocession de concession du réseau des voies ferries à 
traction par chevaux, existant dans la ville de Nirnes, déclaré d'utilité 
publique par un décret de M. le Président de la Ràpublique Française du 
6 décembre 1878 et actuellement exploité par la Société anonyme des 
chemins de fer et tramways du Var et du Gard, en suite d'un décret du 
7 mars 489. Le Conseil d'administration aura les pouvoirs les plus 
étendus pour négocier et conclure cette rétrocession, soit avec la société 
anonyme des chemins de fer et tramways du. Far et du Gard pour, à ces 
fins, passer tous traités et conventions, pour dresser tous cahiers des 
charges établissant les conditions de la concession, en raison de la 
transformation de la traction, de la modification et de l'extension du 
réseau, pour établir tous plans et projets et documents nécessaires. 

Réseau. — Longueur 18 ]sil. 160. Concession de 50 ans, déclarée 
d'utilité publique par décret du 29 décembre 1898. 

Siège social, à Lyon, 13, rue Gellée. Durée, 75 ans. 
Capital social. — 1.500.000 francs, divisé en 3000 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées; porté, par décision de l'As- 
semblée générale du 23 janvier 1899, à 3.000.000 de francs, par la créa- 
tion de 3000 actions nouvelles qui seront émises à 500 francs et dont la 
souscription sera réservée titre pour Litre aux anciens actionnaires. 
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%Cession. 	La concession a été accordée pour une durée 'de 
50 Ricinées par décret de M. le Prèsident de la République Française en 
date du 29 décembre .1898. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de quarante actions chacun. 

Aosembléo générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
dix actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant rAs— 
semblèe. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix 
actions, sans que le nombre de voir puisse dépasser un maximum de 
cent, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sooide, du iee  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des héntilloes. — Sur les bénéfices, il est prélevé 5°/c, pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 'Io  aux actions non amorties ; 
sur le surplus 20 0/0  au Conseil d'administration et 80 	aux Action— 
naires. 

Description du titre. — Teinte verte sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane. Libelié « Compagnie desTramwaYs de Mmes 
Société anonyme au Capital de Uzi million cinq cent mille francs Divisé, en trois mille 
Actions de cinq centa francs chacune siège Social à 401:74 rue Grôlée /3 Statuts déPinée 
eu l'étude de Me' Bernard, Notaire 	Lyon. Action de Cinq Cents Francs au porteur 
entièrement libéré.° 	Lyon, le 25 Janvier 1899. » Signé de deux administrateurs. 
Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 35. Timbre sec 
sur le titre el les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : M. Jules Paufique, Édouard Bonnet, J. Fis h. 

Commissaire : M. Fleury Bonnet. 
Directeur : M. Gautier, à Mmes. 

Cours des Actions 

18g9 avril . L I 	il *Fe à ClOg 
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COMPAGNIE DES TRAMWAYS eiFiCTRIQUES D'ORAN 
SociéL an.orryme fermée hi O njanvier inig, pax acte reçu Me 8MRNARD, notaire „di rayon; 

cléliniLiveineot constituée. le 8 ma i898. 

La Société a pour objet : la construction des réseaux de tramways 
destinés au transport des voyageurs dans la ville d' Oran el dans ses 
faubourgs et l'exploitation desdits réseaux par traction électrique. La 
Société pourra poursuivre et sollicHer l'obtention de concessions ou de 
rétrocessions de concessions pour la construction et l'exploitation de 
toutes autres lignes nouvelles de tramways, en prolongement ou exten- 
sion de réseau concédé et même comme réseau absolument indépendant, 
et ce, pour le transport des voyageurs, des bagages, des messageries et 
des marchandises, soit par moteur mécanique, soit par traction électri- 
que, en canalisation, en voie aérienne ou en voie funiculaire, soit par 
tous autres moyens de traction mécanique ou électrique, soit enfin par 
tous autres agents quelconques, même ceux venant aider ou se joindre 
à l'électricité, etc., etc. 

Réseau, - 18 kil. 500 (six lignes), ouvert partiellement à l'exploita- 
tion le1.5 d écembrel. 898. Population desservie : 92.000 habita n ts environ. 

Siège Booiale  à Lyon, 26, rue de la République. Durée, 80 ans. 
Capital social. - 4.000.000 de francs, divisé en 8000 actions de 

500 francs chacune entièrement libérées. 
Apports : M. Faye apporte à la SociétA la concession d'un réseau de 

tramways électriques à construire dans la ville d'Oraa, accordée pour une 
durée de 75 ans et déclarée d'utilité publique par décret du 5 juin 1.898. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent 
la clôture de l'exercice, composée de tous les actionnaires propriétaires 
de vingt actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt 
actions comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année miel°, du {" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
al décembre. 

Répartition des béndoes. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 'fo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'âtre obli- 
gatoire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social; la 
somme nécessaire pour servir un intérêÉ de 4 ei/o  aux actions non amor- 
ties ; sur le surplus 10 clo  au Conseil d'administration et 90 'Vo  aux 
Actionnaires. 



• 3.400.boo 	Capital . . 
200.000 » Dû à M. Faye . 

▪ 250.000 » 	tà-éanciers divers. 
1,00.125 n 	Bénéfice . 
17.229 80 

2130,495 25 
2.191 95 

50.750 » 
• 3.89i 70 

10.275 9.5 

4.264.9à9 65 

PABS1P 

4.0011000 » 
2511 

. 	6.129 so 
6.978 » r 	• 

4.264.9b9 65 
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Description du titre. — Teinte bleu électriquefoncé sur fond blanc. Cadre 
et texte noir. Dénomination en filigrane. . I « Compagnie des Tramways 
Électriques d' Oran Société anonyme au Capital de 4,000,00Û France Divisé en 8,1D00 
Actions de 500 Francs ebacune. Statuts dépotés en l'Uie d Mei Pétrus Bernard, 
notaire à Lyon, le 25 Février 1898 Siège social 4, Rue arbiée, Lyon Action. de 
500 fr. au Porteur entièrement libérée no... Lyon, le 20 Avril 1898. Muni do cou— 
pons numérotés dont le dernier porte le n° 40. Timbre sec sur le titre et 
les coupons, Souche dans le haut. 

Coupons, payables au Crédit Lyonnais, les ter no'vembre et ler  mai. 
Administrateurs : MM. Paul Eymard,président; J. de la Derrière, 

administrateur ideégué Berthoulat, Houdou, Proton de la Chapelle, 
Camille Soulier. Commissaires MM. Yvan_ Audras et Louis Eymard. 

Coure des Actions 

1898. . ■ 	 r 
	 550 	/899 20 (avril.) . 	 5b.1 » 

Recettes d'Exploitation 

	

Du 15 décembre 1898 au 20 avril 1899 (exploitation partielle) . 	142.000 » 

Bilan au 31. Décembre 1.393 (jar Bilan) 

Premier Etablissement. 
Emis8ion. d'acLions 
Rachat des Cars Riperts 
Terrains et mobilier. 
Frais de constitution 
Cahse et banquiers . 
Approvisionnements. 

aient (intérêt compris). 
Transmission et Initpert • 
Assurance et divers. 	. 

Compte de Profits et Pertes 

1)6p anse Exploitation (15 jours). 6.944 65 Recettes Exploitation (15 jours). 13.159 20 
Bénéfice. . 	 6.978 » Intérêts et Escemptes divers . 	763 45 

13.922 65 	 13.922 115 
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COMPAGNIE DE L'OUEST ÉLECTRIQUE 
Société anonyme formée la .13. jniti IS95, par actes reçus M BERNARD, notaire à Lyon; définiti- 

tivement coneituda le 28 	1826; statuts modifiés los 8 sepiembre, 22 octobre. 1890e 28 seP 
tembre J.8 Tetlt avril -1899. 

La Société a pour objet la construction des réseaux de tramways 
destinés au transport des voyageurs et des marcbandises dans les villes 
du Mans et de Rennes et dans leurs faubourgs, et l'exploitation desdits 
réseaux par traction le trique. La Société pourra poursuivre et solliciter 
l'obtention de concessions ou de rétrocessions de concessions pour la 
construction et l'exploitation de toutes autres lignes nouvelles de 
tramways, en prolongement ou extension do réseau concédé, et même 
comme réseau absolument indépendant, et ce, pour le transport des 
voyageurs, des bagages, des messageries et des marchandises, soit par 
moteur mécanique, soit par traction électrique en 'canalisation, en voie 
aérienne ou_ en voie funiculaire, soit par tous autres moyens de traction 
mécanique ou électrique. 

Réseau. — Du Mans, longueur 10 k. 322, ouvert à l'ex_ploitation le 
21. juin 1897; de Rennes, 14 kilomètres, ouvert à l'exploitation le 
15 juillet 1897. Populations desservies 140.000 habitants environ. La 
concession du Mans, d'une durée de 60 ans, a été déclarée d'utilité 
publique par décret du 9 décembre 1896 et celle de Rennes, d'une durée 
de soixante-quinze ans, par décret du 27 mars 1897. 

Siège social, à Lyon., 26, rue de la République. Durée, 75 ans, à 
dater du 23 juillet 1896. 

Capital Bode — l'origine, 2,250,000 francs, porté par les Assem- 
blées générales des 28 septembre et 21_ octobre 1896 à 5.750.000 francs, 
puis réduit, par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 
28 septembre 1897, à 5.000.000 de francs, divisé en 10.000 actions de 
500 francs chacune entièrement libérées. 

Apports ; M. Faye rétrocède à la Compagnie des Tramways électriques 
du Mans (Sarthe) la concession d'un réseau de tramways à traction élec- 
trique, destiné au transport des voyageurs et des marchandises dans la 
ville du Mans, que la ville du Mans s'est obligée à rétrocéder à M. Faye, 
telle qu'elle obtiendrait ladite concession de l'État, le tout aux termes 
d'une convention passée le 24 juin 1895 entre M. le maire du Mans, au 
nom de ladite ville, d'une part, et M. Faye, d'autre part. Cette convention 
de rétrocession stipule notamment que la durée de la concession sera de 
soixante ans, etc. 

Aux termes d'un acte sous signatures privées fait en trois originaux 
Lyon, le 14 septembre 1896, M. Alexandre Grammont et M. Ennemond 
Faye ont rétrocédé à la Compagnie des tramways électriques du Mans 
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(Sarthe) la concession d'un réseau de tramways électriques destiné au 
transport des voyageurs et des bagages dans la -ville de Rennes et ses 
faubourgs qui doit être accordée par l'état à la ville de Rennes et rétro- 
cédée par la ville de Rennes à MM. Grammont et Faye, aux termes d'une 
convention faite sous signatures privées, à Rennes, leter septembre1896. 

Conseil d'administration j  composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction, et devant 'être propriétaires de 
cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, composée de tous les Actionnaires proprié- 
taires de vingt actions au moins qui les auront déposées cinq jours avant 
rAssemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois 
vingt actions, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du lerianvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélévement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 4 U/0  des capitaux non encore rem 
boursés. Sur le surplus et sur la proposition du Conseil d'administration 
l'Assemblée pourra prélever un fonds d'amortissement du capital- 
actions et pour constituer une réserve facultative. L'excèdent sera réparti 
10 °/,, au Conseil d'administration et 90 ojc, aux Actionnaires à titre de 
dividende. 

Description du titre. - Teinte rose sur fond blanc. Cadre et texte noir. 
Dénomination en filigrane. Libellé : 4e Compagnie de L'Ouest Électrique Statuts 
déposéa en l'étude de 3145 Bernard, Notaire à Lyon, le 6 Juin 1896 Modifiés par délibé- 
rations des Assemblées générales du 23 Septembre et du 21 Octobre 1896 Siège social 
Rue Grôlée, 4, à Lyon, dans les bureaux de M. E. Faye Société Anonyme au Capital 
de Cinq Millions sept cent cinquante mille Francs Divisé en Onze raille cinq cents 
Actions de Cinq Cents Francs Action de Cinq Cents Francs au Porteur NO— Lyon, le 
16 Novembre 1896 Les coupons sont payables au Siège Social, à Lyon, 4, rue Grôlée, et 
à Paris, 7, Rue Drouot, duale les bureaux de M. E. Faye. » Signé de deux administra- 
teurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le le 40. Le 
n 5 a été payé le Pr avril 1899. Timbre sec sur le titre et les coupons. 
Souche dans le haut. 

Estampille bleu sur le titre. Libellé : Capital Social réduit à cinq minima de 
francs divisé en 10.000 actions de 500 fr. chacune (Décision de l'Assemblée générale 
extraordinaire du 28 septembre 1897). ». 

Coupons, payables à Lyon, à la Société Générale, les 1 mai M lér no 
vembre 

Administrateune : MM. Bethenod, réai dit ; J. de la Perrière, 
Mathieu, Proton de la Chapelle, Camille Soulier, Eugène Souchon. 

Commissaires : MM. J. Herman, J.T. Girardet. 



t 

.343,114 » 
2.525.923 i 

58.652 i5 
70.000 

158.906 60 
43.441 30 
30535 

171 ,8160 25 
f00.000 » 

5.321.013 05 

PA.seir 
Capital • IF • 	• 	e ▪  5,000,000 » 
Fournisseurs divers. 	• 	20.141 O'S 
Créanciers divers. • 	• 	1L699 H 
COUP IMS à payer . 	 11.661 10 
Réserve légale . 	 8.26:e '71 

	

spéciale . IF 	 • 

	 50.000 » 
Reliquat 1897. 	 6.991 6 
Bénéfice net. 1898 . - - 	212.257 46 

5.321,013 05 
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Cours des Actions et Répartitions 

Cours 	Répartitions 
1891 	• 	500 -- 505 	10 » 
1898 . 	460 - 548 	20 » 

1899 (20 avril). ▪ . 440 » 

   

Bilan au 31 Décembre 1.898 

ACTIP 

PremierEtablissero.du Mans. 
de Rennes. 

Frais de constitution 
Cautionnements 	j  

Caisse e banquiers . 
Approvisionnements. 

. 	4 

Divers . 	. • 
Acompte dividende . 

Compte de Profits et Pertes 

Dépenses totales à Rennes . 
- au Mans 

Frais. généraux - 
Amort188ements, 	I. 

1 1/2 0/.0  à M. Faye , . 

Bénéfice . 4 

• 173.394 60 
. I65.664 b6 
. 15.315 0à 
. x3010 
. 8.099 35 
▪ 219.249 08  

Recettes taeles à. Rennes 
au MELL1S 

Intérêts et agice divers 	• 

Produit de la Publicité . 	. 
B.embou.tisern. par M. E. Faye. 
Reliquat 1897 . 	. 

e8.875 30 
281.077 9 

5.148 47 
23.699 35 
7.280 65 
6.991 62 

583.073 34 583.03 34 

Résultats des exercices 

• 1. a * * 

I. I. w • • 

I • • • 

1891 

rads) 

338, 7U1 05 1  
165.25-4 33 

100.000 » 
58.261 71 

3r991 62 

• • 	 • 	• 

Raserves et azuorti3semenis 	È • 
Reporté iÉ nouveau . 

Recettes totales . 
Bénéfices - 
Reliquat précédent 	. 

Répartition. ; 
Dividendea. 

• . 	10.612 88 
2e0,000 

8,636 20 

219.24! 08 

1898 

576.081 72 
212.257 46 

6.991 62 

200.0100 
10.612 88 
8.636 20 

Elépartition des Bénéfices 

Réserve légale 5 0/ 0 	. 	4. e • • I i • • a 

Dividende de 20 fraies par action É . 	a • a a 

Reporté à nouveau 	 . I. d • a I. • 	à 

i Y compris 58.000 francs reçus pour indemnités de retard et intérits divers. 
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CE DES TRAMWAYS ÉLECTRIQUES DE MONTPELLIER 
Sociéta &amine fermtlie le S juillet 18%, j)etr acte reçu lie MOYNE, notaire à Faris; 

dèfiaitivement cuitzttra6e le 23 juillet 1898. 

La Société a pour objet la construction, l'installation et l'exploitation, 
à Montpellier et dans les communes avoisinantes, de toutes lignes de 
tramways à traction électrique ou autre, ou de tous autres moyens de 
locomotion employés pour le transport des voyageurs et des marchan- 
dises ; l'acquisition de toutes lignes de tramways ou autres moyens de 
locomotion existant; l'obtention directe de concessions ou la substitution 
aux droits de précédents cessionnaires, de lignes de tramways ou de 
toutes autres lignes de transport, leur installation, leur mise en marche, 
leur exploitation, leur affermage et leur cession ; toutes opérations se 
rattachant à la construction et l'exploitation de toutes lignes de trans- 
port, ete„ etc. 

Réseau. -  17 kilomètres environ (six lignes). 
Siège social, à Paris, 24, boulevard des Capucines, Durée, 50 ans. 
Capital social. -  4.000.000 de francs, divisé en 8000 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées. 
Apports : M. Cauderay, agissant tant en son nom personnel qu'au nom 

et comme mandataire de Mme  V" Valette et de M. Jean-Pierre-Joseph 
Valette, aux termes di la procuration qu'ils lui ont donnée, suivant acte 
reçu par Me  Garrigou, notaire à Toulouse, le 1_6 juin 18981  apporte à hi 
Société la concession qui a été accordée conjointement à lui et à 11. Vie 
tor-Pascal Valette, par la ville de Montpellier, pour une durée de 
50 années, le 15 février 1897, approuvée par décret de M. le Président 
de la République, du 12 mars suivant, et relative à l'établissement et à 
l'exploitation d'un réseau de tramways par l'électricité pour le transport 
des voyageurs et des marchandises. 

Cet apport est fait à titre gratuit sans autres charges pour la présente 
Société que celle de remplir et exécuter, au lieu et place des concession- 
naires, les clauses et conditions de la Convention du 15 février 1897, 
sus- énoncée, et du cahier des charges qui y est annexé, ainsi que toutes 
les clauses et conditions modificatives qui pourraient intervenir ultérieu- 
rement. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et, devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les six mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq 
actions au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois 
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cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
cent, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au Ri décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 0/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 0/0  aux actions non amorties ; sur 
le surplus 1010  au Conseil d'administration et 90 Vo  aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon, à la Société Lyonnaise de dépôts et de 
comptes courants. 

Administrateurs M. Albert Obry, président; L. Dupuy-Dutemps, 
Edouard Cauderay. 

Cours des Actions 

1898 . 	 ■ 

	 600 » 	I 	189 20 (avril) 	 650 » 

Le premier eïercice de la Société sera clos le 3i décembre iS99, 

COMPAGNIE DES TRAMWAYS DE POITIERS 
Soeiebti Anonyme formée le 28 no-verralre I.S96, par acte reen Me BODIN et son collègue,, notaires 

Poitierc 	ri i ti 	t coustituée par les Assemblées géntSrales constitutive s de 	el. 
19 décembre 1896. 

La Société a pour objet la création et l'exploitation de services de 
transport de personnes ou marchandises, par tramways ou autrement, à 
Poitiers et dans ses environs, comme aussi tous services qui s'y ratta- 
chent, tels que factages, messageries, etc. Elle peut demander ou acquérir 
toutes concessions, faire toutes constructions, acquérir tous immeubles, 
reprendre toutes exploitations se rattachant i l'objet social, céder ses 
concessions, affermer ses ex_ploitations, fusionner ou s'allier avec d'an— 
tres Sociétés. Elle peut entreprendre ces opérations, soit seule, soit en 
participation. La Société pourra faire toutes opérations commerciales ou 
financières se rapportant à l'industrie des tramways à Po itiers et ses 
environs à la traction mécanique et plus spécialement à la traction 
électrique. Elle pourra, en outre, distribuer et vendre à Poitiers et 
ses environs, l'énergie électrique, sous toutes ses formes, pour toutes 
applications, par exemple pour éclairage et s'occuper de toutes les opé- 
rations annexes financières ou commerciales que comporterait cette 
distribution. 
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Réseau. 	kilométres en construction. Populations desservies : 
30.000 habitants environ. 

Siège social, à Lyon, 38, rue Thornassin. Durée, 75 ans. 
Capital social, - L000.000 de francs, divisé en 1.0.000 actions de 

100 francs chacune, libérées actuellement de 25 francs 
Conseil d'administration, composé de cinq à treize membres nommés 

pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 30 juin, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de -vingt-cinq actions au moins, qui les auront 
déposées dix jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de 
voix qu'il possède de fois vingt-cinq actions. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices, - Sur les bénfices, il est prélevé : Ve  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 Vo  aux actions non amor- 
ties ; sur le surplus, les prélèvements qui seront décidés par l'Assem- 
blée pour créer un fonds d'amortissement du capital-actions ou une 
réserve facultative, et sur le solde 15 Vo  au Conseil d'administration et 
85 g/0  aux Actionnaires. 

Coupons, payables aux époques et lieux fixés par le Conseil d'admi- 
nistration. 

Administrateurs MM. Jean Keller, président; Paul And ri secr 
taire; de Bill y, Auguste Chabriéres, Adrien Bussy, Camille Chabert, 
Louis Neyrand, Benedetti, Henri Damour. 

Commissaire : M. Trapp. 

Celle Société dépend du groupe de l'Omnium Lyonnais des che- 
mins de fer et Tramways. 
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C" DU TRAMWAY DE PONTARLIER A MOMIE 
Société alloilTale formée be 2.2 mak le7, par acte reçu M*111.100N, notaire ek Pontarlier ; 

définitivement constituée ie 5 wepluertibre 1897, 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation d'une ligne 
de tramways à traction mécanique ou électrique, destinée au transport 
des voyageurs et des marchandises de Pontarlier à out e. La Société 
pourra en outre poursuivre et solliciter l'obtention de concessions ou de 
rétrocessions pour la construction et l'exploitation de toutes autres lignes 
nouvelles de chemins de fer ou de tramways, en prolongement, ou exten- 
sion de la ligne concédée, et même de toutes lignes absolument indépen— 
dantes dans le département :da Doubs et les départements limitrophes. 
La Société pourra exploiter les lignes concédée_s, soit directement, soit 
par location ou cession, soit par toutes autres formes, et, en général, 
faire toutes les opérations commerciales et industrielles se rattachant à la 
construction et à l'exploitation desdites lignes. 

Réseau. — 30 kilomètres. Populations desservies F 15.000 habitants 
environ. Le département a accordé à la Compagnie une subvention de 
748.000 francs. 

Siège sooial, à Pontarlier (Doubs). Durée 75 ans. 
Capital mie. — 500,000 francs, divisé en 5000 actions de 100 francs 

chacune entièrement libérées. Les actions sont divisées mi 1000 coupures 
d'une action (titres bleus) et 800 coupures de 5 actions (titres roses). 

Apports M. Schlumberger, banquier à Besançon, apporte à la Société 
le bénéfice des délibérations du Conseil Général du Doubs, en date des 
16 avril f897 et 28 avril 1897, acceptant M. Schlumberger comme rétro- 
cessionnaire de la concession demandée à l'Etat, par le département du 
Doubs, d'une ligne de tramway à traction mécanique ou électrique, des- 
tinée au transport des voyageurs et des marchandises, de Pontarlier à 
Mouthe. Cette concession, d'une durée de 50 ans, a été déclarée d'utilité 
publique par décret du 21 juillet 1897. Il n'est attribué aucune valeur à 
cet apport. Toutefois, il est alloué à forfait, à 	Schiumberger une somme 
de 35000 francs, payable immédiatement après i.a constitution de la 
Société, destinée à lui servir lieu de tous les frais de constitution de 
l'entreprise par lui faits jusqu'au 28. avril (897. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires de 50 actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les six mois qui suivent la clôture 
de l'exercice social, cornpoâe de tous les Actionnaires propriétaires de 
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cinq actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'As- 
semblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinc  
actions, sans que le nombre dB voix puisse dépasser un maximum de cin. 
quante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ter  janvier au 81 décembre. Inventaire général, al 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bènéfices il est prélevé : 5 0/0  pou, 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoin 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social, la somme qu: 
sera déterminèe par l'Assembliàe pour constituer une réserve de pré' 
voyance ou un fonds d'amortissement du capital actions ; la sommE 
nécessaire pour servir un intérêt de 4 °/9  aux actions non amorties ; sur 
le surplus, 10 °Io  au Conseil d'administration et 90 	aux Actionnaires 

Description dos titres, coupures d'une action. — Papier bleui  
▪ cadre et texte noir. Libend cc Compagnie du Tramway de Pontarlier à Monthg 

Société anonyme Au capital de 500,000 France, divisé en 5,000 Mitions do 100 Frnua 
chacune Siègë 8ocial à Pontarlier (Doubs) Statuts déposés en l'Etude doMe Hugo. 
Notaire à PontRrlier, à la date du 22 mal 1897 Action de Gent Francia au porteur eal 
fièrement libérée no... Pontarlier le 25 fanyier 1898 t Signé de deux adminigratours 

Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 26. Le n°  1 a été 
payé le 30 septembre 1898. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souch"E 
à gauche. 

coupures de cinq actions, papier rose, même libelté 
Coupons, payables à Besançon, chez M. Schlumberger, banquier et 

Pontarlier, au siège social. 
Administrateurs : MM. Georges Viande!, présideni; Julien Chappuis 

E. Schlumberger, Mercier, E. Denizet. 
Commissaires t MM. A. Bartel, Meunier. 

Coure des Actions 

{8 	• i f 4 
	100 i 105 
	

1899 (avril) . 	. 	112 » 

Bilan au ai Décembre 1898 
AC TIY 

Actionnaires . • . • • • 
Cal.$ . . 	. • t . • 
Département du Doubs. 
Banquiers 
Frais d'établissement . . 
Cautionn.ement 	• . 
A. Bouvet et fili! à Salins. . 
Ateliers de construction du 

Nord de la France 
Buffauti, et Robatel à Lena  

3.625 e 
2.312 80 

507.164 55 
41..003 40 

627.138 64 
50.000 » 
10.000 ' 

25.182 D 
3M00 

1 .297 .026 39 

PASSIF 

Capital-ROUMIS. . 	• 4. 

Subventions en argent. 
Intéréits divers. • 	. 
Rentrées everseo: . 
Escomptes et rabais. . 
Intédts restant à payer 	e 

Entrepreneurs— • • • 
Magaard et Ue à Fourchara- 

binait 	• • 	 4 1. 

Lorin notaire à Pontarlier 

500.000 
748.000 

2.405 9 
258 4 

5.213 4 
1.163 

36.138 I 

750 
2.996 E 

1.291026 2 
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TRAMWAY DU PONT-DE-BEAUVOISIN (Savoie) 
Société,  taionyme formée le 30 ma i$96, par acte revu 	Pôtru BERNA.RD, notaire â Lyon, 

La Société a pour objet la construction et l'exploitation d'une ligne 
de tramways qui doit aller de Saint-Bron (gare P.-L.-M.) Saint-Genix- 
d'Aoste par le Pont-de- Beauvoisin. La concession de cette ligne de 
tramways., accordée à MM. Médail et Lombard, par décret du 10 janvier 
1896, pour une durée de soixante-quinze ans, a été rétrocédée à la 
Société. Cette rétrocession a été approuvée par décret du_ 28 avril 1.897. 

Réseau exploité. — i i 715, ouvert à. l'exploitation en 1897. 
Siège social, à Lyon, rue de la Bourse, 8. Durée, 80 ans, à partir du 

30 mai 1896. 
Capital social. — 850.000 francs, divisé en 1700 actions de 500 francs 

chacune, libérées do 250 francs depuisl 	juin 1.896. 
Conseil d administration, composé de trois membres au moins et de 

sept membres au. plus, nommés pour six ans, renouvelables par tiers 
tous les deux ans et devant être propriétaires d'au moins dix actions 
chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du semestre qui suit la 
clôture de l'exercice social, composée de tous les Actionnaires proprié 

taires de dix actions, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assem- 
blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt-cinq, 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1 ér  juillet au. 30 juin. Inventaire général, au 30 juin 
de chaque année. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est d'abord prélevé 
5 Vo  pour constituer un fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant 
d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital 
social la somme nécessaire pour servir aux actions non amorties 
un intérêt de 5 0/,, des capitaux non encore remboursés. Sur le surplus, 
l'Assemblée générale pourra voter tous prnévements pour créer un 
compte d'amortissement du capital- actions et pour constituer une réserve 
facultative. L'excédent sera réparti 1.0 V, au Conseil (l'administration ; 
80 	aux Actionnaires à titre de dividende. 

Description du titre. — Teinte bleu sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination et écusson en filigrane. Libetid « Tramway du Pont-de- 
Beauvoisin (Savoie) Société anonyme au capital de 851000 Francs Divisé eu 17 actions 
de 500 Francs constituée par une assemblée générale du 30 3r3é 1896 Statuts déposés en 
iiEtude de Mo Pétrus Bernard, Notaire à Lyon, Je 12 Mai 189G siège 3ocial à Lyon 
Action de Cinq Cents Frai au Porteur No Lyon, le ler Janvier 1897. le Signé de deux. 
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administrateure. Au bas du titre : « Un décret de M. le Président de la Réptibiiig 
du 10 Janvier 1896, a déclaré d'utilité publique, l'établissement datia le département 
la Savoie du réseau de tramway Saint-Bérou à Saint Genix-d'Aute et a approuvé 
rétrocession de la conce-qsion dudit réseau de tramway raite par le département d 
Savoie, le 14 novembre 1895. i Muni de coupons numérotés dont le demi 
porte le n° 30. Coupon n° 1. attaché. Timbre sec sur le titre et les coupor 
Souche dans le haut. 

Coupons, payables chez MM. Ei 	otte. 
Administrateurs MM. Louis Bianchi, président ; Adrien Buss 

secrétaire ; Merceron-Vicat, Benjamin Ogier, Julien Proton de 
Chapelle. Commissaires MM. P. Philip, Javelet. 

COMPAGNIE DES TRAMWAYS DE REIMS 
Société anonyme constituée le ferriez. 1884 par acte reqtt Mt  Van FIALTEREN notaire 

à Br:menu ; Statuts modifiés par mare. Ham. 18 février 1885 et tg octobre I. 

La Société a pour objet la création et. l'exploitation du service 
transport par tramways ou autrement dans la ville de Reims et dans s 
faubourgs. Elle peut, moyennant l'autorisation de l'Assemblée généri 
des actionnaires, acquérir toutes concessions dans toute l'étendue 
département de la Marne et des départements voisins, faire toutes con 
trustions et reprendre toute exploitation se rattachant à l'objet soif 
Elle peut aussi, en tout ou en partie et moyennant l'autorisation de l'A 
semblée générale des actionnaires, céder ses concessions, affermer 
ex_ploitations, se fusionner ou s'allier avec d'autres sociétés ou faire appo. 
ou céder, sous une forme quelconque, son actif mobilier ou immobilig 

Réseau. — 20 kilomètres, populations desservies 107.000 Itabitan 
La Compagnie a obtenu de la Ville, de substituer la traction électriq 
à la traction animale, cette transformation est en voie d'exécution. 

Siège social, à Bruxelles. Durée, jusqu'au 31 décembre 1.945. 
Capital 	— 1.200.000 francs, divisé en 12.000 actions de 1. 

francs chacune entièrement libérées, sur lesquelles, 4000 ont été sou 
rites et payées en espèces, et 8.000 attribuées en représentation 

apports. Porté d'abord à. 2.000.000 de francs par l'émission de 80 
actions de 1.00 francs, et à 3.500,000 francs, en octobre 1898, par 
création de 1.5.000 actions nouvelles émises à 1.40 francs. 

Apports: MM. Léon Vercken et Guillaume-Désiré Sopers (le prem 
représenté par ledit M. Sopers) ont fait apport à la Société : A. 
droits de concession de tramways qui leur ont été accordés sur le ter: 
toire de la ville de Reims par conventions achninistratives approuvées s 
vaut décret du gouvernement de la République française, en date 
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8 juillet 1880 ; B. Du, droit à l'exploitation des omnibus de Reims dont 
MM. Vercken et Sopers étaient concessionnaires et non compris le matériel 
roulant, les -voitures, les chevaux, les harnais et le matériel décurie 
servant à cette exploitation. 

Cet apport a été fait avec le concours et l'assentiment de la Banque de 
Tournai (Société Parent, l'echer et Ce), à raison des droits qu'elle pou- 
vait ou pourrait faire valoir sur les biens compris dans l'apport. 

Pour prix de cet apport, garanti quitte et libre de charges, autres que 
celles de rexécu.tion de ladite concession en elle-même, MM. Vercken et 
Sopens, avec le concours de la Banque de Tournai, ont reçu 8000 actions 
ntièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de sept membres nOMMéS pour six_ 
ans, renouvelables à l'expiration de leur mandat, et devant être proprié 
taires de cent actions chacun 

Surveillance. - La surveillance de la Société est confièe à deux 
commissaires, nommés pour six ans, et devant être propriétaires de 
25 actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, le deuxiième mardi du mois d'avril, à 
Bruxelles, composée de tous les Actionnaires qui auront dèpos leurs 
titres cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède d'actions. Toutefois, nul ne peut prendre pari au rote pour 
un nombre d'actions dépassant la cinquiènae partie du nombre des actions 
émises ou les deux cinquièmes des actions pour lesquelles il est pris part 
au vote. 

Année sooiale, du 1" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — 2.400 obligations, créées par décision de l'Assemblée 
générale du 21 février 18L3, émises en 1893 à fr. 450 remboursables à 
500 francs, eu 33 ans, par tirages au sort annuels ayant lieu en décembre. 
La Société se réserve le droit d'anticiper le remboursement à toute époque. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables par semestre, les ier  janvier et 
te  juillet. 221 obligations étaient amorties le 31 déc*mbre 1898. 

Répartition des bénéfloosi — Sur les bénéfices il est prélevé : 5 010 pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme néces- 
saire pour distribuer aux Actionnaires un premier dividende égal à 5 13/0  
du montant du capital libéré. L'excédent est réparti comme suit : 10 0/ 
au Conseil d'administration, le tantième à allouer aux commissaires. Le 
surplus est partagé entre les actions libérées ou non libérées indis- 
tinctement, comme deuxième dividende, à moins que l'Assemblée géné- 
rale, sur la proposition du Conseil d'administration, n'en décide 
autrement. 

A. t.t, 189j. 	 21; 
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Coupons, payables à Bruxelles, chez MM. Cassel et Cie, •banquiers, le 
1" mai. 

Administrateurs : MM. Albert Ellissen, prèsident ; do Backer, 
Eugène Baelde, Brandt, Pécher, Henri Wiener, E. Leplus. 

Commissaires : Vil. Alfred Frédérix, G. Schwobe 

Cours des Actions et Répartitions 

Exert5CIE 
	 Court 	RéparLitious 	Ezercim 

	
Cou ri. 	nàparrillore 

i896. • • 	r • 
	 4 50 	1898, . 	 16-0 

	
4 » 

18",Y7. 	• 
	 4 » 	1899 (20 avril) 

	
165 

Bilan au 31. Décembre 1898 

• 

• 

▪ • 

• 
▪ • 

• ■ 

• 

• 

A CT 1 

Actionnaires 
Conaessions 
Voies 
Imineuble 
Matériel roulant. 	. 
Cavaleria et sellerie,. 
Ouliliage 	, • .1. 

Fourrages et magasins 
Mobilier. • . . 
Tickets r 
Cautionnementa 
Calme et banques 
Débiteurs tlivg:i.rs . 	• 
Réfections d iiecriu 

Trainformation de traction  

1.8U0.000 » 
i.842+6175 48 

1.026..153 81 
57.98 03 

171.486 5Û 
..362 

26.69:1  50 
33,158 32 
211.64 6 
1.906 75 

20.603 80 
3.11.18i 82 

17.100 89 
21,442 ri 

5.327.4V7 50 

PA.S$.1.W» 

Capital ancien. 	• 
— nouveau • 

Obligations— 	 • 
Obi,. à rernbOUrSer e1 COUp01118 
Réserve' 	 • 

— spéciale,  F . 
Provision pour coupon no i. 
Cautionnements du personnel, 
Crêanciers divere. 
Dividendes nen LûtlelLéS 

Bénéfice— 	 • 

2-000.000 
1.500.00L0 » 
1.045.500 » 

20,100 » 
16.851 90 

600.00t) 
21.250 » 
9.880 » 

24 938 41-
1.919 » 

S6,92 13 

Compte de Profita et Pertes 
krill 1T 

Dépenses d'eNploitatioci . d d 

Frais d'affin.. ou du siège 
Gratifications. 	a I  
Initérét, c!......cornpte et. divers- 
Impôts - . , . I. • . 	 . 

Amortidssetuent, colle esioll s ei 
Comptes divers •  

réfction des voies - . 	. 
Reliquat 1897— • . , , . 
liéniticic JS9S. 	• 

  

.287.861 48 
11-578 it 
1.460 » 

39-236 96 
3.820 £9 
6.786 09 

43.000 » 
300 41 

'13.691 72 

Recettes tragc 	• 	▪  r 4•14.27o fo 
— di Y erseS. 
	 5.965 25 

lieliquat 1897. 	• 
	 800 41 

  

480,535 ïG 480.1535 '16 

   

Répartition des Bénéfices 
Réscrve légale 5 efo. , 
Dividende 4 francs par action . 
lieporté â nckuveau. . 
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CIE  des TRAMWAYS ÉLECTRIQUES de ROANNE (Loire) 
Société nonyme. formée par acte reçu Mn BERNABD, notaire à Lyon 

4.éignitivernent, consniuée le 2 novembre 18.9. 

La Société a pour objet : la construction des réseaux de tramways 
destinés au transport des voyageurs dans la ville de Roanne (Loire), 
dans ses faubourgs et même dans les communes environnantes et l'ex- 
ploitation desdits réseaux par traction électrique. La Société pourra 
poursuivre et obtenir l'obtention de concessions ou de rétrocessions de 
concessions pour la construction et l'exploitation de toutes autres lignes 
nouvelles de tramways, etc. 

Réseau de 7 kilomètres en construction. Populations desservies 
42,000 habitants environ. Concession de 50 ans. 

Sibge social, à Lyon, 13, nie Grôlée. Durée, 80 ans. 
Capital social. — 1.000.000 de francs, divisé en 2000 actions de 

500 francs chacune libérées actuellement de 1 	francs. 
Apporte, : M. Lordereau donne les explications suivantes au sujet de 

la concession d'un rét;i'eau de tramways à traction électrique destiné au 
transport des voyageurs dans la ville de Roanne (Loire) et dans la 
ville du Çoteau, canton de Perreux, arrondissement de Roanne. Cette 
ville s'est obligée à rétrocéder à M. Lordereau, telle qu'elle obtiendrait 
ladite concession de I'Etat, le tout aux termes d'une convention passée le 
9 octobre 1897, entre M. le Maire de Roanne agissant au nom de ladite 
ville et M. Lordereau. Cette convention stipule notamment que la durée 
de la concession sera de 75 ans (durée réduite à 50 ans) et que la rétro- 
cession n'aura d'effet qu'après l'acceptation de M. Lordereau en qualité 
de rétrrocessionnaire, par M. le Ministre des Travaux Publics, et la décla— 
ration d'utilité publique, etc. 

Conseil d'administration, composé de cinq à huit membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires de quarante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, clans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires proprié- 
taires de dix actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant 
l'Assemblik. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq 
actions, C011ittle propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ieer janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

R6partition des bénéfices. 	Sur les bénéfices„ il est prélevé : 5 °/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social; la somme 
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nécessaire pour servir un intérêt de 4 °/0  aux actions non amorties ; 
sur le surplus 20 °/0  au Conseil d'Administration el 80 °/ aux Action— 
naires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Jules Fi 1r, président; G. Linière, Mathieu 

Boussard, Lordereau. Commissaire : M. César Bouvier. 

Cours de Actions 

	

1 9 	a • 	. 500 — 2b 	I 	1899 (20 avril) 	 510 » 

	

540 	i 

COMPAGNIE 

TRAMWAY ÉLECTRIQUE DE PARIS A ROMAINVILLE 

	

SciiMe.3 anonyme formée le{21:1 juille.t. 1895, par aeLe reçu 	Pétrwe BERNARD, notai ri à [Ion; 
définitivement cons(itudne b 18 septembre 1825. 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation d'un tramway 
à traction mécanique allant de la place de la République (à Paris), à 
l'extrèmité de Romainville, et destiné au transport des voyageurs, 
bagages, messageries et petits colis, dont la concession accordée par 
décret en date du 4 avril 1895, a été rétrocédée à la Société par M. Jean 
Claret. 

Durée de la concession, du 4 avril 1895 au 31 mai 1910. 
Réseau exploité. - km. 923, ouvert à l'exploitation le 1" juin 1.898. 
Siège social, auxLila , canton de Pantin, rue de Paris, n° 87, à l'usine 

de la fi'ompagnie. Durée, 15 ans. 
Capital social. -  1,500.000 francs, divisé en 3000 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nomrn 

pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires d'au moins vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en septembre, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions qui les auront déposées cinq 
jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi- 
mum de vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ier  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
décembre de chaque année. 
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Obligations. — 3000 obligations de 500 francs 4,40 °A, dont, la créa 
tion a été autorisée par arrêté du Ministre des Travaux Publics le 
26 février 1897; émises à 485 francs le -16 mars 1897; remboursables 
à 500 francs en1.3 ans, par tirages au sort annuels ayafit lieu le, .1" jan- 
vier ; le premier tirage a eu lieu le ler  janvier 1808. 

Intérêt annuel, 22 francs, payables par serre ire les ler  septembre 
et 1" mars de chaque année. 

Description du titre. — Teinte jaune clair sur fond blanc. Cadre et 
texte noir. Dénomination en filigrane. Libelléi 	Compagnie du Tramwav 
électrique de Paris à Romainville Société Buony nie Cupital : L500.000 Francs, divisgi 
en 3000 Actions de 51X1 Francs chacune entièrement libérées Siège social : à l'Usine de 
la Compagnie, 87, rue de Paris, aux Lilas (près Paris) Statuts dires és par 	Parus 
Bernard, Notaire Lyon, le 20 juillet i895 ,Assembliie Générale constitutive, tenue à 
Lyon  le 18 septembre I89 Ernieiorid 	0 Ohligatoni3 de. 500 Francs 4.40 1) fo  Auto- 
risée par Arrêté.' de M. le Pilinistre de. Travaux Public en date du 26 1.ilerier 1897. 
Obligation de Cinq Cents Francs au Porteur entièrement libc'1.-ée nn... Les Lilas, le 
D1• Mars ISM Lie décret accordant la concession à M. Claret a été signé le 4 avril 1895. 
L substitution à M. Clara de la Compagnie du Tramway E1ec[x'iqu 
Romainville a  été approuvée  par un  décret. en date dti 7 csars ISM. La Compagnie e 
réserve le droit de liernhoul sep cette Obligation. par anticipation au pair, soit 500 fi.a.nin 
it  toute  époque. » signé de  deux Étehninistrateuls. Mani' de coupons numérotés 
avec date (l'échéance dont le dernier porto la n° 26 et l'échéance du 
PT mars 1910. Le coupon ni' 4 a ôté payé le ler mars 1S99. Timbre sec 
sur le titre et par quart sur les coupons. Souche dans le haut. Inilica- 

de la création des obligations et tableau d'amortissement axi verso. 
360 de ces obligations étaient amorties au ler janvier 1899. 

Répartition des bénéfices. — Sur leswi .11,..ces nets, est d'abord pré- 
levé : 5°/0  pour former un fonds de réserve lègale, ce prélèvement. cessant. 
d'âtre obligatoire lorsque la réserve atteindra le quart du capital 
social; la somme nécessaire pour servir aux actions non amorties un 
intérêt de 5 cyo  des capitaux non encore remboursés. Sur le surplus, il 
pourra être fait tous prélèvements pour créer un compte d'amortise- 
ment du capital-actions et pour constituer une réserve facultative. 
L'excédent sera réparti 10 °Io  au Conseil d'Administration et 90 0/0  
Actionnaires à titre de dividende. 

Coupons payables à Lyon, chez M. E.-M. Cottet et G. 
Administrateurs : MM. Jean lare t, Ferraz, Cauderay, Renard, 

Dupont-Rucloux, Delarnalle, Proffit. 

Coure des Obligations 

1897. 	505 	 Ise. . 	. 	50s 45 	L 	1899 (niai) 	500 » 
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COMPAGNIE 
DE8 

TRAMWAYS MÉCANIQUES DES ENVIRONS DE PARIS 
(SOCIÉTÉ ANONYME) 

-Société constituée le 16 octobre 1895:_ Statuts cléposès chez Ide LsoAy, A Paris. 

La Société a pour objet : 1° la construction et l'exploitation du tram- 
way mécanique de Saint-Germain-en-Laye à Poissy, dont la concession, 
accordée par décret en date du 24 mai 1895, a été rétrocédée à la Société 
par MM. Edmond Coignet, Léon Francq et Paul Grosselin; 2e la 
construction et l'exploitation de toutes autres lignes qui pourraient lui 
être apportées ultérieurement dans les départements de la Seine, Seine - 
et-Oise et Seine-et-Marne; 3° et tout ce qui touche l'industrie des 
transports intéressant les lignes dont la Société aura la concession. 

RéBeau exploité, — 5 km. 550 (Saint-Germain-Poissy), ouvert à 
l'exploita t.ior le 23 août 1896. 

Siège Social, à Paris, 20, rue de Londres. Durée, du 1.6 octobre 1895 
au 31. décembre 1994. 

Capital social, — 300.000 francs, divisé en 3000 actions de 100 francs 
chacune. 

Coneeil d'administration, composé de trois à sept. membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par un, deux ou trois membres par an, pen- 
dant les trois dernières années, à partir de la seconde période de six ans, 
aucun renouvellement ne devant avoir lieu pendant la première période. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de cent actions qui sont 
affectées à la garantie de sa gestion. 

Assemblée générale ordinaire, chaque année, an jour et au lieu dési- 
gnés par le Conseil d'administration, composée de tous les Actionnaires 
propriétaires de vingt- cinq actions depuis vingt jours au moins, qui les 
auront déposées cinq jours au moins avant l'Assemblée. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède de fois vingt-cinq actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme proprié- 
taire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1 Pr  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre de chaque année,. 

Obligations. — 656 obligations 4,40 'Vo  de 500 francs, autorisées par 
décision ministérielle du 11 octobre 18W7, émises en octobre 1897, rem- 
boursables à 500 francs eu 70 ans, à partir du 31 juillet 1900. 

Intérêl annuel, 22 francs, payables par semestre les 31 janvier et 
31 juillet. 
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Description du titre. — Teinte rose sur fond blanc. Cadre et texte 
vert foncé. Libellé « Compagnie de-13  TramwElY u ulgu de 	ds Paris 
Société anon.yrne Formée suivant acte en date de 27 et 31 juillet 1895, reçu en l'étude 
de 	a  Legay, Notaire à Paris, et constituEie par délibéra.tions en dates de 15 Septembre 
et 115 Octobre 18916. Capital social Trois cent mille francs divisé en 3.000 actions de 
100 francs chacune Siège social à Paris buission de 65 obligations 440 0:(,, autorisée 
par rassemblée générale. du 30 Juin 1897 et par décision ministérielle en date du 
II Octobre 1897 Obligation de cinq cents franc$ 4,40 'Io  au. porteur du No... Donnant 
droit i° A. un intérêt annuel de Vingt-deux francs, payable la 31 ,3arivier et 31 Juil-
let de chaque année; 2° Au remboursement du capital de 500 francs, par voie de 
tirage au sort, d'après le tableau d'amortimennut d'autre part. La Société se réserve 
le droit de remboursement au pair., par anticipation, â quelque époque que ce soit. 
Parie le 31 octobre 1897. ii Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numé- 
rotés dont le dernier porte le n° 40 et l'échéance du 31 juillet 1917. Le 
n° 3 a été payé le 31 janvier 1899, à son échAance, Souche dans le 
haut. Tableau d'amortissement au verso, 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices nets, il est prélevé 
1510  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement 'cessant d'être 

obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capiial social; sur 
la proposition du Conseil d'administration, la somme nécessaire à l'amor- 
tissement du fonds socia], calculée de telle sorte que le capital soit corn 
piétement amorti à l'expiration de la concession; la somme nécessaire 
pour servir aux actions amorties et non amorties un intérêt de 5 0/0  par 
an, la part aeérente aux actions amorties devant être versée au fonds 
d'amortissement du capital-actions. 

Le surplus est réparti 10 °/0  aux Administrateurs ; 1 O °/ pour être 
mis à la disposition du_ Conseil pour attributions à faire ; 55 'Vo  aux 
actions amorties et non amorties; 25 clo  à la disposition de l'Assemblée 
générale qui en déterminera l'emploi. 

Coupons, payables à Paris, à la Caisse commerciale et industrielle de 
Paris, chaque année, aux époques indiquées par le Conseil d'admi- 
nistration. 

Adminierateurs MM. Edmond Coignet, président; Léon Franeq, 
Paul Grosselin, administrateurs -dèlégués ; Eugène Garnier. 

Cours des obligations. 	4. 500 frFines 

Recettes d'Exploitation 

1896 (4 racth) 	 28.553 80 	1 	1898 	 . 	86.213 95 
189'1 	 87.809 65 
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COMPAGNIE DES TRAMWAYS DE SAINT-QUENTIN 
Sockite azionyrrae fermée le S décembre 18-97, par acte reçu bit BKEINAR.D, notaire à Lyon .; définiti-

vement COielLitiLLiée par Ièa Aelminiblée% enoiirales constitutives des 29 janvier et t.i février 18213 
statuts mains hi 29 .a.vril 1800. . 

La Sociélè a pour objet : la création d'un réseau d tramways destiné 
au transport des voyageurs et des marchandises dans la ville de Saint— 
Quentin et dans ses faubourgs, et l'exploitation dudit réseau avec traction 
mécanique. La Société pourra poursuivre et solliciter l'obtention de 
concessions ou  de  rétrocessions de concessions, pour la construction et 
l'exploitation de toutes autres lignes nouvelles de tramways en prolonge- 
ment ou extension du réseau concédé et même comme réseau absolument 
indépendant, dans le départemcnt de l'Aisne, etc., etc. 

Concession. — De 50 ans , déclarée d'utilité publique par décret 
du 7 septembre 1898. 

Réseau exploité. — 5 km. 800, ouvert à l'exploitation, partiellement 
le 6 mars 1899. Populations desservies : 49.000 habitants environ. 

Siège social, à Lyon, 38, rue Thornassin. Durée, 75 ans, à dater du 
4 mars 1898. 

Capital social. 	1.100.000 francs, divisé en 11.000 actions, de 
100 francs chacune entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq à dix membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux_ ans et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 30 juin, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de vingt—cinq actions: au moins, qui les 
auront déposées dix jours avant l'Assemblée. 

Année sociale, du 1." janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des biindoes. — Sur les bénèfices, il est prélevé : 5 O/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social; la somme 
inca raire pour servir un intérêt de 5 °/0  aux actions non amorties des 
prélèvements votés pour la constitution d'un fonds d'amortissement du 
capital-actions, ou d'une réserve de prévoyance ; sur le surplus, 15 O/ 
au Conseil d'administration et 85 010  aux Actionnaires. 

Coupons 5  payables aux époques et lieux fixés par le Conseil d'admi- 
nistration. 

Administrateurs : MM. Camille Chabert, président; Paul Andrié, 
secrétaire; E. de Killy, A. Bussy, A. Chabrières, J. Keller, L. Neyrand, 
M. Piaton, Henri Damour. Commissaire .4 M. J. Germain, 

Cette Société dépend du groupe de l'Omnium Lyonnais des 
Chemins de fer et Tramtuctys. 
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COMPAGNIE DES TRAMWAYS DE TOURS 
Société anonyme. formée le •Gl. novembre 187, eu Auto reçu W DU PLAN, notairi.... li Paris F défini-

tivement coffletnélei par ln A ssf5reillée9 constitutives des 6 dàcembro et 1i décembre 1897. Statuts 
modifiés pie Jo AssegibltILes enérales des 21 Er.vril et i juin 18H. 

La Société a pour objet : l'établissement et l'exploitation d'entreprises 
de tramways électriques ou autres, et en général de traction dans la ville 
de Tours et dans les départements d'Indre-et-Loire et limitrophes; l'ex - 
ploitation de toutes concessions d'entreprises de ce genre qui pourraient 
être accordées ou rétrocédées à la Compagnie ou acquises par elle dans 
le même périmètre; l'établissement, l'acquisition et l'exploitation directe- 
ment on indireciement dans le terrtoire ci-dessus d'entreprises de trans- 
mission ou distribution d'énergie électrique pour tous usages; l'acquisi- 
tion ou la prise à.loyer de tous immeubles construits ou non, l'édification 
de toutes constructions et l'acquisition de tous objets mobiliers néces- 
saires auxdites industries, ainsi que l'acquisition de tous brevets et pro- 
cédés; toutes opérations financières, industrielles et commerciales 
pouvant s'y rattacher. 

Concession. — De 60 ans. 
Réseau. -  Réseau urbain, électrique, 12km.700; Réseau suburbain 

Ligne de Saint-Avertin, électrique, 3 km. 348; ligne de Luynes et 
Fontiettes, h vapeur, 11 km. 563. Populations desservies : 70.000 liabi - 
tants environ, La Société exploite indirectement le tramway à vapeur de 
Tours à Vouvray, 9 km. 500 dont elle possède presque toutes les actions. 

Siège social, à Paris, rue du Rocher, 28. Durée, 60 ans, 
Capital sooial. — A l'origine, 2.500.000 francs, divisé en 25.000 ac - 

fions de 100 francs chacune, entièrement libérées ; porté, à :3,500.0-00 fr. 
par décision des Assemblées générales des 27 avril et 4 juin 1898, au 
moyen de la création de 10.000 actions nouvelles de 100 francs chacune, 
en tière en t libé rées. 

Apports : 11 est fait apport gratuitement. à la présente Société, par 
M. de Brancion, du bénéfice entier et absolu de tout traité fait avec la 
ville de Tours, relativement à la rétrocession d'un réseau de tramways à 
Tours et extension, et sous réserve du décret déclaratif d'utilité publique 
à intervenir. 

Conseil d'adminiBtration, composé de cinq à dix membres nommés 
pour six_ ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
propridiataires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de cent actions au moins, 
qui les auront déposées 15 jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cent actions, sans que le nombre de 
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voix puisse dépasser un maximum de cent, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler juillet au 30 juin. Inventaire général, au 
1" juillet . 

Obligations. 	5000 obligations de 500 francs 4 0/0. 
Répartition des bénéfices. — Sur les hènéiices, il est prélevé 5 0/0  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 0/o  aux actions non amorties -, sur 
le surplus, 10 'Io  au Conseil d_sadministration et gO °f  aux Actionnaires. 

Description du titrer — Teinte grise sur fond blanc. Cadre et texte 
vert foncé. Dénomination en filigrane. Libellé : « Compagnie des Tramways de 
Tours Société. anonyme Constituée conformément aux lois. du 24 Juillet 1867 et 

u` Aoilt 1893 Capital social : 3.500.000 Francs divisé en 35.000 Actions de 100 france 
hacune siège 	i a1 à Pâris Action de Cent. Fraies au Porteur tru... entièrement 

libérée Pari, lo i J uil I et 189K » la, date est apposée par une estampille violette. 
Signé de deux EidminiqraLeurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le n° 32. Timbre sec sur le titre et Ses coupons. Souche dans le 
haut. Au verso, extrait des statuts 

Coupons, payables au siège social. 
Administraleurs MM. le Général Leplus, président ; de Becker, 

Edmond Bernheim, do Brandon, Robert Ellissen, Georges Le-vel, André 
Potain, Henri Wiener. Commissaires 	MM. Ferdinand Mayer et 
Armand Pourrea u 

1898 
Cours des Actions 

105 — 115 	I 	1899 ter mai , r # r 	 130 

COMPAGNIE DES TRAMWAYS DE TROYES 
Société anonyme formée Io iS février 1.898, par acte regu 	PéLru.% 13ERNAR13, notaire à Lyon; 

diSilaiLivetrient conetitude le e fé.vrier i S9 statuts modifiés le .'Lartirerii 189g. 

La Société a pour objet la création d'un réseau de tramways destin 
au transport des voyageurs, bagages et messageries dans la ville d€ 
Troyes, dans ses faubourgs et dans les communes suburbaines, et l'exploi- 
tation dudit réseau avec traction mécanique, La Société pourra poursui- 
vre et solliciter J'obtention de concessions et de rétrocessions de conces- 
sions pour la construction et l'exploitation de toutes autres lignes 
nouvelles de tramways, en prolongement ou. extension du réseau concéd 
et même comme réseau absolument indépendant, et ce pour le transport 
des voyageurs, des bagages, des messageries et des marchandises, soûl 
avec traction à l'air comprimé, soit par traction électrique en canalisa- 
tion, en voie aérienne ou funiculaire, soit par tous autres moyens dE 
traction. mécanique et électrique, soit enfin par tous autres agents quel- 
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conques même ceux venant aider ou se joindre à l'électricité. La Sociétà 
pourra exécuter ou faire exécuter tous les travaux quelconques néces- 
saires pour assurer la construction et l'exploitation des lignes dont. les 
concessions sont ou seront obtenues. Elle pourra exploiter les réseaux 
concédés, soit directement, soit par location ou cession, soit par toutes 
autres formes, après avoir obtenu les approbations ou les autorisations 
administratives nécessaires> Enfin elle pourra employer, pour l'exploi- 
tation de ses lignes, tous modes de traction autorisés par les conventions 
de concession et apporter, avec l'aulorisation des pouvoirs compétents, 
toutes transformations aux modes de traction antérieurement. employés. 

Concession. 	De 50 ans, déclarée d'utilitè publique par décret 
du 21 août 1898. 

RéBeau. — 11. km. 500, actuellement en construction. Populations 
desservies : 59.000 habitants environ. 

Siège social, à Lyon, 38, rue Thomassin, Durée, 75 ans. 
Capital social. — 1.850.000 francs, divisé en 18.500 actions de 

100 francs chacune entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de cinq à douze membres, nommés 

pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les q-uatre mois qui suivent la 
cRiture de l'exercice, composée de tous les Action nain propriétaires de 
vingt-cinq actions au moins, qui les auront déposées dix_ jours avant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois 
vingt-cinq actions, comme propriétaire ou comme mandataire, 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre, Inventaire général, 
au 31. décembre. 

Répartition des bénéfioes — Sur les bénéfices il est prélevé 	Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obEga - 
taire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 1) /0  aux actions non 
amorties. Sur le surplus, les prélèvements votés par le Conseil pour 
constituer un fonds d'amortissement du capital-actions ou une réserve 
.de prévoyance ; sur le reliquat, 15 °10  au Conseil d'administration, et 
95 	aux_ Actionnaires. 

Coupons, payables aux lieux fixés par le Conseil d'administration. 
Administraieurs : MM. Edouard de Bill y, présideA ; Camille Cha- 

bert, Adrien Bussy-, Auguste Chahrières, Jean Keller, Louis Neyrand, 
Paul Andriè, Maurice Platon, Henri liamour. 

Commissaire : M. Maurice Lewandowski. 
Cette Société dépend du groupe de l'Omnium Lyonnais des Che- 

mins de fer et Tramways. 
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eiOMPAGNIE Gri,.dRALE 

des TRAMWAYS ÉLECTRIQUES de VALENCE (Espagne) 
Société anonyme larmée Je 15 in air 1808, par acte re..C.n Me BEE1NARD, untaite et Lyon; 

définitivement constituée Je 2-2 mars 1898. 

La Société a pour objet : le rachat des principales lignes de tramways 
desservant la ville de Valence et sa banlieue, actueliement exploitées 
soit par traction animale, soit par traction mécanique; le raccordement 
et Ja réunion de ces lignes en une seule exploitation; la transformation 
en traction électrique d tout on partie du réseau actuellement en trac- 
tion animale ou en traction mécanique, et l'exploitation dudit réseau_ avec 
traction mécanique ou électrique soit par tous autres moyens. La Société 
pourra poursuivre et solliciter l'obtention de concessions et de rétroces- 
sions de concessioim pour la construction et l'exploitation de toutes 
autres lignes nouvelles de tramways, en prolongement ou extension 
du réseau concédé ou même comme réseau absolument indépendant, et ce 
pour le transport des voyageurs, des messageries et marchandises, soit 
avec traction à l'air comprimé, soit par traction électrique en canalisa- 
tion, en voie aérienne ou funiculaire, soit par tous autres moyens de 
traction mécanique ou électrique, soit enfin par tous autres agents quel- 
conques, même ceux venant aider ou se joindre à l'électricité. La Société 
pourra exécuter ou faire exécuter tous les travaux quelconques néces- 
saires pour assurer la construction et l'exploitation des lignes dont les 
concessions sont ou seront obtenues. Elle pourra exploiter les réseaux 
concédés, soit directement, soit par location ou cession, soit par toutes 
autres formes, après avoir obtenu les approbations administratives 
nécessaires. Enfin, elle pourra employer, pour l'exploitation de ses 
lignes, tous modes de traction autorisés par les conventions de conces- 
sion et apporter, avec l'autorisation des pouvoirs compétents, toutes 
transformations aux modes de traction antérieurement empioyés. 

Réseau. - 50 kilomètres (4 lignes). Concession de 54 ans. Popula- 
tions desservies : 265.000 habitants environ. 

Siège social, h Lon, À, rue Grôlée. Durée, 75 ans. 
Capital social. - 3.500.000 francs, divisé en 7000 actions de 

500 francs chacune entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de trois à neuf membres, nommés 

pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant inre pro- 
priétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires do 
dix actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant i'Assem- 
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blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1 janvier au 31 décembre. Inventaire général, 
au 31 décembre. 

Obligations. — 7000 obligations de 500 francs 5 G70  créées par déci- 
sion de l'Assemblée générale du 20 avri11.898 sur lesquelles 3500 ont été 
offertes au public, émises en mars 1899 à 450 francs, remboursables à 
500 francs, en 50 ans, de 1901 à 1950 par tirages au sort annuels. 

Inlérét annuel, 2  francs, payables par semestres, en monnaie fran- 
çaise, les l'e janvier et er  juillet. 

Description du titre. — Teinte verte sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane. Libellé : « Compagnie Générale des Tramways 
Electriques de Valence (Espagne) Société Lyonnaise Société Anonyme au Capital de 
1500.000 franc$ Divisé en 7000 Actions de 500 francs chacune Statut% déposés en 
l'aude de MI' Bernard, notaire à Lyon, le 15 Mars 1898 Siège social à Lyon Obligation 
de Cinq Cet t Francs 5 	au porteur entièrement libérée Faisant partie (11  Rue émission 
de 7000 Obligations, autorisée par l'Assemblée générale du 20 Avril i898, remboursa-
bles en cinquante années, suivant le Tableau d'Amortissement ci-contre. Ces 7000 Obli-
gations  sont productives dila, intérêt annuel de 25 francs payable, en monnaie françaini 
par moitié, le 1. 1' Janvier et le 1.-c Juillet de chaque année rra. » Lyoup  le 1." Avril 1899 
La Compagnie Se réseree la fatuité de rembourer les Obligations à toutes époques au. 
pair de 500 francs. Le date est apposée au moyen d'une estampille rectifiant la date da 
15 juillet 1898. Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont 
le dernier porte le ne 36 à l'échtance du 1." juillet 1916. Le n° 2 sera 
payé le 1  juillet 1899. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à 
gauche. Au verso, tableau d'amortissement de 1901 à 1950. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : °Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant 	obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 '54 aux actions non annorties; sur 
le surplus, 10 °/ au Conseil d'administration et 90 °I0  aux Actionnaires. 

Description du titré. — Teinte rose sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane. Libeité 	Conopognie. Générale des Tramways 
Électriques d Valenue (Espagne) Société Lyounaii.fe Société Ationyme au Capital de 
3.500.000 Francs Divisé an 7000 Actions. de 500 francs chacune Siège Social à Lyon. 
Statuts déposés en l'étude de M. Bernard, Notaire à Lyon, le 15 Mars 1898 tion au 
Porterie de 500 francs entièrement, libérée Ni' Lyon, le I Avril 1898. » Signé de deux 
administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 40. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs MM. A. G-aulard, président ; P. de Grass, Camille 

Soulier, J. Bran de la Derrière, J. Proton de la Chapelle. 

Cours des Actions et des Obligations 

Lion% 

1895 . 	d 	 i45 — 400 
18.9à (avril) . . 	. 	 400 » 	415 3) 
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Ft des TRAMWAYS ÉLECTRIQUES de MS-LES-BAINS 
A AUBENAS 

Sociàtià anonyme formée le 9:A. septembre 1S)1. pair affile revu M' CffA.INE. notaire à Lyon; 
dainiiiveluent. ranstitudie. le 21 jUiT4 1898. 

La Société a pour objet : la construction des réseaux de tramways 
destinés au transport des voyageurs et des marchandises dans les yaks 
de Vals et d'Aubenas et entre ces deux localités, et l'exploitation desdits 
Kîseaux par traction électrique. 

Réseau. — 8 km. 946 en construction ; populations desservies : 
30.000 habitants environ. 

Siège social, à Lyon, 54>  rue de l'Hôtel-de-Ville. Durée, 60 ans. 
Capital social. — 580.000 francs, divisé en 5800 actions de 100 francs 

chacune, entièrement libérées. 
Apports ; M. Ferrier apporte la concession qu'il a obtenue d'une ligne 

de tramways à traction électrique, entre Vals et Aubenas, avec deux 
embranchements sur les gares du chemin de fer P.-L.--M. à Vals 
1es-Bains, La J3égude et Aubenas. Cette ligne de tramways est destinée au 
transport des voyageurs et des marchandises sur toute son étendue. Cette 
concession a été rétrocédée à M. Ferrier par la Vine de Vals -les--Bains, 
telle qu'elle l'a obtenue de l'Etat, aux termes d'une convention passée le 

août 1897, entre M. le Maire de Vals-les-Bains agissant au nom de cette 
commune, et M. Ferrier. Cette convention stipule notamment que la dorée 
de la concession sera de soixante ans ; que M. Ferrier s'oblige à construire 
et à exploiter ladite ligne à ses frais, périls et risques, sans subvention 
ni garantie d'intrêts, etc. 

Un décret rendu par M. le Président de la République le 14 octobre 
1897, a déclaré d'utilit publique l'établissement de ladite ligne de 
tramways et approuvé la convention de rétrocession passée le 4 août 1897 
entre M. le Maire de Vals -les-Bains et. M. Ferrier. 

Conseil d'administration, composé de trois à six membres nommés 
pour trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Asoemblée générale ordinaire, dans les six mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de quinze 
actions au moins, qui les auront déposées huit jours avant l'As- 
semblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois quinze 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1" janv[er au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 
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Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé F5 °/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la onu 
nécessaire pour servir un intérêt de 4 °/0  aux actions nori, amorties. Sur 
le surplus, 1.0% au Conseil cVadministration, et 90 	aux Actionnaires. 

Beaujeu du titre. — Teinte rose clair sur fond blanc. Cadre et 
texte noir. Dénomination en filigrane. Libc1i F « Compagnie des Tramways 
EIecti'îque de Valu-les-aires à Aubenas Société ,Allionyine au Capital de 580 000 France 
Divisé en 5,800 Actions de 100 Francs Statuts déposés à Me Claine, Notaire à Lyon, le 
25 Juin :89 et à Me Hoyer, Notaire il m 	iege social : 4, Rue Grôlée, Lyon Action 
de £00 francs au Porteur entierement libérée Lvov, le 5 juillet 1808 » Signé de deux 
adnainistrateuu- Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le 
n° 40. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupoils, payables h Lyon, au siège social. 
Administrateurs 	M. de Merle, président ; A. Masse, admi- 

nistrateur délégué; A. Favre, N. Sénéclauze. 
Commissaire 	J. Herman. 

Cours des Actions 
1898 . 	 • . ±00 — 1.05 	I 	f899 (avril) . 	 • . 100 » 

SOCIÉTÉ VERSAILLAISE DE TRAMWAYS ÉLECTRIQUES 
ET DE DISTRIBUTION D'ÉNERGIE 

Société anonyme constituée en 1895, per acte reçu Me Henri CHEMUER, notaire à Paris, 
hie !limer, notaire. à Vernales. 

La Société a pour objet : l'établissement, l'acquisition et l'exploitation 
d'entreprises de tramways électriques ou autres dans la ville de Ver- 
sailles et les départements de Seine et-Oise et de la Seine; d'entre- 
prises, dans le territoire ci-dessus, de transmission ou distribution 
d'ènergie èlectrique pour tous usages. 

Réseau. exploité. — 	kilomètres, ouvert à l'exploitation en 1896. 
Populations desservies : 55.000 habitants eaviron. Concession portée à 
75 ans, en 1898. 

Siège social e  à Versailles. Durée, 40 ans, 
Capital so cial f— 2_200.000 francs, divisé en 4400 actions de 500 fr. 

chacune, sur lesquelles, 90 actions entiérement libérées ont été attribuées 
à M. de Brancion de Liman en représentation d'une partie de ses apports; 
400 actions entièrement libérées ont été attribuées à 1 aCompagnie Française 
pour l'exploitation des procédés Thomson-Houston en représentation de 

- son apport (200.000 francs); et 3910 actions souscrites en espèces. 
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Apporta : M. de Brandon de Liman apporte à la Société : la con- 
cession qui lui a été rétrocédée par la Ville de Versailles, suivant traité en 
date du 12 août 1895, du réseau de tramways de ladite ville, pour une 
durée devant prendre fin le ter  août 1930, l'établissement et l'exploitation 
au moyen de la traction ci trique de diverses lignes de tramways rap 
pelées dans ledit traité; la concession qui lui a été accordée par la Ville 
de Versailles, sous diverses charges, suivant traité en date du 21 juin 1895, 
approuvé par M. le Préfet de Seine et Oise, le 16 juillet 1895, pour une 
durée de 35 au nées à compter du ier août 1895, pour l'établissement, à Ver- 
sailles et dans le périmètre de l'octroi, des fils ou câbles destinés à la trans- 
mission de l'énergie électrique pour la production de la lumiére et autres 
applications auxquelles le courant électrique se prMe ou pourra se prMer 
dans l'avenir, telles que distribution de force motrice, traction, électrolyse, 
électrochimie, etc., sous réserve, en ce qui concerne l'application à la 
traction de conventions spéciales, lesquelles sont intervenues ainsi qu'il 
a été dit ci-dessus. Ces apports sont faits à titre absolument gratuit ; 
la somme de vingt mille francs versée à la Caisse des Dépôts et Con - 
signations à Verzzailles, à titre de cautionnement. En raison de cet 
apport, il est attribué à M. de Brai ion quarante actions de la Société 
entièrement libérées ; et les frais d'études, de démarches et autres, 
faits par M. de Bran ion de Liman en vue de la formation de la présente 
Société, frais dont le montant est évalué à vingt-cinq mille francs et en 
représentation desquels il lui est attribué cinquante actions de la présente 
Société entièrement libérées, etc. 

M. Charles de Loménie, au nom et en qualité de directeur de la Com- 
pagnie Française pour l'exploitation des procédés Thomson-Houston, 
apporte à la Société : la somme de deux cent mille francs, -versée à la 
Caisse des Dépôts et Consignations de Versailles par ladite Compagnie, le 
30 septembre 1895, pour le compte de la Société à former et à titre de 
cautionnement des engagements et obligations devant rèsulter, à la 
charge de cette dernière, de la rétrocession de la concession des tram- 
ways électriques. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres au. moins et de 
sept membres an plus, nommés pour six ans, renouvelables par un ou 
deux membres chaque année, et devant être propriétaires de cinquante 
actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les six mois de la chure de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires d'au moins 
dix actions de capital ou de jouissance qui les auront déposées huit 
jours au moins avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède de fuis dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépas8er 
un maximum de cent, comme propriétaire ou comme mandataire. 
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Année Booiale, du ige  janvier au 31 décernbra. Inventaire général, au 

3i décembre de chaque année. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices nets, il est prélevé : 

5 Cio  pour former un fonds de réserve Mgale, ce préléven-tent cessant 
d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital 
social; la somme nécessaire pour servir aux actions un premier dividende 
de 5 0/0  du capital dont elles sont libérées. Le surplus sera réparti ainsi 
qu'il suit : 1.0 '10  au Conseil d'administration; 90 °/, à la disposition de 
l'Assemblée générale qui pourra voler des prélèvements pour un fonds 
d'amortissement du capital-actions et pour un fonds de prévoyance. 

Description du titre — Teinte vert clair sur fond bla ne. Cadre et 
texte chocolat. Dénomination en filigrane. Libelté : ei Société ven3aillaiu de 
Tramways lectriques et de distribution d'énergie Statuts déposée le 8 Novembre 1895, 
chez Me Chorrier, notaire à Paris et Mi' Haizet, notaire à Vemailles Capital soda! 
Deux millions deux cent mille Francs divisé en 4.400 actions de 500 francs chacune 
Siège Social à Paris Action de Cinq Cents Francs au Porteur no.....e. Paris, le 
i Octobre 1896 » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotès 
dont le dernier porte le n° 40_ Timbre sec sur le titre et les coupons. 
Souche dans le haut. Au verso, extrait des statuts. 

Cou.pone, payables aux époques et lieu fixés par le Conseil d'admi - 
nistration. 

Administrateurs : MM. Paul du Boit, président; André Postel- 
Vinay, de Brancion de Liman, Camille Soulier, Bruno—Faure. 

Commissaires : MM. de Prez-Crassier, Gaulet. 

Cours des Actions et Répartitions 

±891 . 
{8%. . 

couru 
. . . 475-525 
. . . 475-450 

Répa rti:Liio n s 

D 

» 
1_899 (Ler niai). r 	• 	• 

cAues 
45 

      

Produite de 1897 

Recettes totales : Tramways, . .. e • . . 	 é e 	 . . • 9 354,864 30 
- 	- Lumière. . . 	 . . 	a 	. 	I. 	 . 	 1 	 . 	. 	. 	62.374 50 

Bénéfices nets. . 	. 	. 	il. à 	à 	• 	im 	• 	 .1. 	 1 . 	 . 	 • 	18.366 iri 

Ai. B. 1899, 	 21 
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TRAMWAYS KECTRIQUES DE VIRIGELLES-CHAZELLES 
A ,AINT-SYMPHORIEN-SUR-COISE ET EXTENSIONS 

loci ;;é anonyme forui69 le 15 janvier 1.89P, pAr Rote r.o.0 Me LAVIROTTE1, molaire à Lyon, 
et Mo MEUNIER, notairo à Chezokte3.-3ur-Lyori; définitivement conslituée Je 9 mars 1.8N., 

La Société a pour objet : la construction et l'exploitation d'un réseau 
de tramways destiné au transport des voyageurs et des marchandises, de 
la gare de Viriceiles-Chazelles (Loire) à Saint-Symphorien-sur-Coise 
(Rhône), déclaré d'utiiié publique par un décret de M. le Président de 
la République en date du 25 avril 1898. Ce décret a autorisé les dépar— 
tements de hi Loiret du Rhône à pourvoir à la construction et à l'exploi- 
tation de la ligue de tramways dont irs'agit, et il a approuvé les conven- 
tions pabsées les 5 et 6 avril 1.898 entre MM. les Préfets de la Loire et 

Iiiiône aux noms de ces départements, d'une part, et M. Barthélemy 
Durand, d'autre part, pour la concession dudit tramway. Ces conventions 
stipulent notamment que ces concessions, par ces deux départements 
sont consenties sans subvention ni garantie d'intérêts, etc. 

Ré Beau, — Longueur 	kln. 850, en construction, sera livrè à I ex  
ploitation n juilleL1899. Population desservie : 13.000 habitants environ. 
Concession de 75 ans. 

Siège Booial, h Lyon, 9, rue Président-Carnot. Durée, 76 ans. 
Capital social. — 350.000 rralics, divisé en 3500 actions de 100 fra nes 

chacune actuellement libérées d'un quart.. 
Le coût de l'installation ôtant prévu de 700.000 francs, il sera créé 

ultérieurement de nouvelles actions ou obligations, à concurrence d'une 
somme de 700.000 francs. 

Conseil d'administration, composé de trois à neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
dix actions, au moins, qui, les auront déposées cinq jours avant l'Assem- 
blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cent, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Aimée Booiale, da Pr  janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 0/0  pour 
former mi fonds de ràserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réser vo atteindra le dixième du. capital social; la somme 
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nécessaire pour servir un intérêt de 4 % aux actions non amorties. Sur 
le surplus, 1.0 Vo  au Conseil d'administration et 90 °Io  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
A.dministraleurs : M. Claude Pairhoud, président ; Pierre Marie 

Durand, Louis Clet. Commissaire : M. Joanny Cornu. 

COMPAGNIE DES TRAMWAYS D'ARMENTIÈRES 
Soc tété Einonyine formée le 13 novetnitire i897 par acte reçu Id' Gaston. DUFOUR., notaira à 

Armentières; delnitivement consLituée par tee As2emblées gé1érale5 conetitutive3 des 17 et 
24 uovembre 

La Société a pour objet : la création et l'exploitation de services de 
transport de personnes ou de marchandises, par tramways ou autrement, 

Armentiéres et dans ses environs, comme aussi tous services qui s'y 
rattachent, tels que factages, messageries, etc. Elle pourra demander ou 
acquérir toutes concessions, faire toutes constructions, acquèrir tous 
immeubles, reprendre toutes exploitations se rattachant à l'objet social, 
céder ses concessions, affermer ses exploitations, fusionner ou s'allier 
avec d'autre Sociétés ; elle pourra entreprendre ces opérations soit seule, 
soit en participation. La Société pourra, en outre, distribuer et vendre à 
Armentières et ses environs, l'énergie électrique, sous toutes ses formes, 
pour toutes applications, par exemp!e pour éclairage, et s'occuper de 
toutes les opèrations annexes financières ou commerciales que compor- 
terait cette distribution.. 

Réseau. — 8 km. 300 en construction. Populations desservies 
35i000 habitants environ. Concession de 50 ans. 

Siège social, à Lyon, 38, rue rhomassin. Durée, 75 ans, à partir du 
17 novembre 1897. 

Capital social. — I.000.000 de francs, divisé en 1.0.000 actions de 
1_00 francs chacune entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq à douze membres nommés 
pour su ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions cha.cuu. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 30 juin, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions au moins qui les auront 
déposées dix jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois vingt-cinq actions, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Alitée mi e°, du 1" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre, 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 0/0 
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pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du_ capital social, la somme 
_nécessaire pour servir un intèrêt de 5% aux actions non amorties ; sur 
le surplis, les sommes qui serùnt votées par l'Assemblée pour constituer 
un fonds d'amortissement du capital-actions ou une réserve de pré— 
Yoyance ; sur le surplus 1.5 'Vo  au Conseil d'administration et 85 Oio  aux 
Actionnaires. 

Coupons, payables aux épo pies et lieux fixés par le Conseil cradmi- 
nistration. 

Administrateurs : MM. aYn i lleChabert, président; M_aurice Maton, 
Edouard de Biny, Auguste Chabrières, Jean Keller, Louis Neyrand, 
Paul Andrié, Henri, Damour, Adrien Bussy et Fernand Benedetti. 

Commissaire :M. Gustave Roque rbe. 

Cette Soci,e'id dépend du groupe de l'Omnium. Lyonnais de Che- 
mins de fer el Tramways. 

SOCIÉTÉ BÉARNAISE DES TRAMWAYS URBAINS 
Sociiné anonyme forma le # avril 1807. par acte re...0 Mi MAISONSIER, notaire e% Pau; 

denitiverrient efiniitudie par Le J1,..F.sernb1ées génIraies constitetiVEBdcs 7 et 1 mei 1897. Sta-
tull modieéE par l'Aseiemblèe rérik'nle du 8 man 1809i 

La Société a pour objet la création d'un réseau de tramways destiné 
au transport des voyageurs et éventuellement des marchandises dans la 
ville de Pau, dans ses faubourgs et dans les communes suburbaines et 
exploitation du dit réseau avec traction mécanique. 
• La Société pourra en outre distribuer et vendre à Pau et ses environs 
l'énergie électrique sous toutes ses formes et pour toutes applications et 
s'occuper de toutes les opérations annexes, financières ou commerciales 
que comporterait cette distribution. 

Réseau, -- 	kilomètres, en construction. Populations desservies; 
35.000 habitants environ. Concession de 50 ans. 

Siège social, à Lyon, 38, rue Thomassin. Durée, 75 ans, à partir du 
13 niai 1897. 

Capital 	— 1.000.000 de francs, divisè en 10,000 actions de 100 
francs chacune entièrement libérAes. 

COUS 6i1 d'administration, composé de cinq à quatorze membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de viDgt-cing actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 30 juin, composée de tous les 
Actionnaires propriètaires de vingt-cinq actions au moins, qui les auront 
déposées' dix_ jours avant l'Assemblée, Chaque membre a autant de voix 
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qu'il possède de fois vingt-cinq actions, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du 1," janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé 5 Vo  
pour former un_ fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 

toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital, la somme néces- 
saire pour servir un intérêt de 5 0/0  aux actions non amorties ; sur le 
surplus, les sommes qui seront votées par l'Assemblée pour constituer 
un fonds d'amortissement du capital-actions ou une réserve de pré- 
voyance et sur le reliquat 15 °/0  an Conseil d'administration et 85 Vo  
aux, Actionnaires. 

Coupons, payables aux lieux. fixés par le Conseil d'administration, 
Administrateurs MM, le colonel Samcery, président ; Auguste 

Chabrières, Maurice %ton, Édouard de Billy, Camille Chabert, Jean 
Keller, Louis Neyrand, Paul Andrié, Ernest-Henri Damour, Adrien 
Bussy, Eugène Lattès et Auguste d'Einbrott. Commissaire : M. Adolphe 
Chaillié. 

Cette Société dépend du groupe de rOmniun Lyonnais de Che- 
mins de ter et Tramways. 

Cie DES TRAMWAYS ÉLECTRIQUES D'ANGOUIÉME 
ET EXTENSION 

Société anonyme. forrdo pal acte reQu 	LAVIROTTE'l, notaire à Lyini definitivenlerit constitur6e 
le 1.1. janvier 

La Société a pour objet la construction et l'exploitation d'un réseau 
de tramways destiné à desservir la ville d'Angoulême et ses faubourgs 
et à la rallier à la commune de Ruelle ; l'obtention de concession de toutes 
autres lignes de tramways en prolongement ou extension du réseau 
ci-dessus et même comme réseau absolument indépendant; la vente et 
la location de l'énergie électrique pour la force motrice ou l'éclairage, si 
elle eu obtenait l'autorisation des pouvoirs compétents. 

Réseau. - 1.0 kilomètres, en construction. Populations desservies, 
40.000 habitants environ. Concession de 50 ans. 

Siège social, à Lyon, 9, rue Président-Carnot. Durée, 50 années. 
Capital social. - 1.000.000 de francs, divisé en 2000 actions de 

500 francs chacune, actuellement libérées d'un quart. 
Conseil d'administration, composé de troi.2 à neuf membres, nommés 
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pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois d'avril, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, 
qui les auront déposées cinq jours ayant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions. 

Année sociale, Chi jer  janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé F 'Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 4 010  aux actions non amorties. Sur 
le surplus, IO °le  au Conseil d'administration et 90 °/,:, aux Actionnaires. 

Coupons, payables an siège social. 
Administrateurs MM. Pierre Du rand, président ; Louis Barthé- 

lemy, urand, René-Lucien Launay, Commissaire M. J. Cornu. 

COMPAGNIE DE TRAMWAYS DE CETTE 
SGciété anoriymë formée par acte reçu Me 13ER!'4AB.D, notaire à t yon; définitivement constituée 

les 8 et 2'.›. décembre 189S. 

La Société a pour objet : la création d'un réseau_ de tramways destin 
au transport de voyageurs e. éventuellement des marchandises dans la 
ville de Cette, dans ses faubourgs et dans les communes suburbaines, et 
l'exploitation dudit réseau avec traction mécanique. La Société pourra en 
outre distribuer et vendre à Cette et ses environs l'énergie électrique sous 
tolites ses formes e pour toutes applications et s'occuper de toutes les 
opérations, annexes, financières ou commerciales que comporterait cette 
distribution. 

Réseau_ —10 kilomètres 500, en construction, Populations desservies 
38.000 habitants environ. 

Concession. — De 50 ans. 
Siège social, à Paris, 7, rue Scribe. Durée, 75 ans, à partir du 

5 avril 1897. 
Capital Bo sial* 	.200.000 francs, divisé en 2400 actions de b00 francs 

chacune, actuellement libérées de 125 francs. 
Conseil eadministration, composé de cinq à douze membres nommés 

pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être pro- 
priétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 30 juin, composée de tous les 
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Actionnaires propriétaires de vingt-cinq action.;3 au moins, qui les auront 
déposées dix jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois vingt-cinq actions. 

Année sociale, d ti ler janvier au_ 31 décembre. Inventaire gént.wal au 
31. décembre_ 

Répartition des bénéfioes. 	Sur les Wni2fices, il est préleva : 'Vo  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvernerit cessant (l'être ohligaLoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme né- 
cessaire pour servir un intéra de 5 0/0  aux actions non amorties sur le 
surplus, un prélèvement facultati f pour créer un compte d'a mort is-$went. 
du capital-actions ou une i'serve de prévoyance et sur le reliquat 15 "Io  
au Conseil d'administraction, 85 "/, aux actionnaire. 

Coupons, payables aux lieux fixés par le Conseil d'administration. 
A_dministrateurs : MM. Maurice Platon, président ; Auguste 

Chabrières, Edouard d€ Billyi  Adrien Dussv, Paul Ani rit Carnilk 
Cliabert, Jean Keller, Louis Neyrantl, Henri Damour. 

Commissaire M. G. Martin. 

Celle Société cldpend du groupe del' Omnium 1 younais le Che» ins 
de fer et Tramways. 

• 

OMNIUM LYONNA 

DE CHEMINS DE FER ET TRAMWAYS 
Socié.t.e anolly.trie formée 1er.3 décembre 1S05, par acte ro 'i M.« P tqrus BERNA.1.1.D, notaire à Lyon. 

Délinitivernent comtittieio 1. 1-7 jarivier 18e); st.z tutu rek3dilla par les Assemblées géné,Talerà des 
21 avril 1806, 81 août 1Ber ct 1. ►oit 1898. 

La Société a pour objet de faire pour son compte ou pour 1E) compte 
de tiers toutes opérations industrielles, commerciales, immobilières et 
financières en France et à l'étranger, et plus spécialement celles qui se 
rattachent à l'industrie des chemins de fer et tramways. 

00E.00SSi0118, — La Société a obtenu les concessions tie tramways 
suivantes et a constitué pour chacune d'elles des Sociétés d'exploitation 
Cannes, Saint-Quentin, Troyes. Elle n acquis au pair 6000 actions de 
500 francs formant le capital de la Sociêtà nouvelle d'électricité, » qui 
possédait : 	les concessions de tramways sul-vantes Fontainebleau, 
Bourges, Poitiers, Pau, Armentières, Cette, Tramways Béarnais; 2qa 
transformation de réseaux à traction animale, en réseaux à traction élec- 
trique tant 'a Paris que dans d'autres villes; 3i' plusieurs études d'eau à 
Arudy dans les Pyrénées. 



424 	 TRAMWAYS 

Siège social, à Lyon, rue Thomas n, 38. Bureaux, à Paris, 7, rue 
Scribe. Durée, 75 ans. à partir du (7 janvier 1896. 

Capital social. — l'origine, 750.000 francs, divisé en 7500 actions 
de 100 fra ries chacune ; porté, par décisions des Assemblées générales des 
21 avril et 4 juillet 1896, à 1.500.000 francs, et à 4.000,000 de francs 
par décisions des Assemblées générales des 31 août et 10 novembre (897; 
enfin les Assemblées générales des 18 août et 29 septembre 1.898 
ont portê le capital à 1.0.000.000 de francs par la création de 60.000 ac- 
tions nouvelles, émises comme les précédentes à 1.00 francs. Le capital 
actuel est représenté par 74.084 actions libèrées et au porteur, et 
25.916 actions libérées de 25 francs et nominatives. Les 75 francs res- 
tant à verser ont été appelés le 20 mai 1899. 

Parts de fondateurs. — II a été créé 5000 parts de fondateurs, qui 
ont été remises à MM. Bussy, Gignoux, Janicot, Mortier et Proton de 
la Chapelle, fondateurs de la Société. 

Conseil d'administration, composé de cinq à onze membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 	. 

Assemblée générale ordinaire, dans le semestre qui suit la clôture 
de l'exercice social, composée de tous les Actionnaires propriétaires 
de vingt actions, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assem 
blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
cinquante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du I.er juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30juia. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est d'abord prélevé 

5 0/0  pour former un fonds de réserve légale, ce prédèvenient cessant 
d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social; 
la somme nécessaire pour servir aux actions non amorties un intérêt 
de 6 0/0  cies capitaux non remboursés. Sur le reliquat il est attribué 
15 0f  au Conseil d'administration. Sur le surplus, il pourra être fait des 
prélèvements pour créer un compte d'amortissement du capital-actions 
et pour constituer une réserve facultative. L'excédent sera réparti 25 °J 
aux parts de fondateurs et 75 0/0  aux actionnaires à titre de dividende. 

Description du titre. — Teinte verte sur fond blanc. Cadre et 
texte noir. Dénomination en filigrane. Libellé : « Omnium Lyonnais de Chemins 
de fer et Tramways Société Anonyme au Capital de i0.000.000 de francs, divisé en 
i00.000 Actions de 100 francs chacune Siège social à Lyon Statuts déposés en l'étude 
de 1"4* Pélrus Bernard, notaire à Lyon Action de Cent Francs au Porteur entièrerneut 
lib-érée 	Lyon, !a .9 septembre 1898 f Signéiae deux adminierateurs. Muni de 
coupons numérotés dont le dernier porte le n° 32. Le n' 1 est attaché au 
titre. Timbre sec sur le litre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Lyon et à Paris, au Crédit Lyonnais, à la Société 
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Générale, à Paris, à la Banque de Paris, à la Banque Internationale et au 
Crédit Industriel et Commercial. 

À dministraieurs : Mg. Auguste Chabrières, prdsitlent ; Maurice 
Maton, vice -prdsident ; Adrien Bussy, administrateur délégué ; 
Paul Anctri, secrétaire ; dopa rd_ de Biny, LialiS Neyrand, Eugène 
Lattès, Camille Chabert, Henry Darnour, Jean Keller 

Commissaires : MM. Zéphirin Cornu, Maurice Lewandowski. 
Directeur général : M. Xavier Jan icot. 

1896 
i891 , 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
MF:11.0 Lin :4 	 LuurÉ rii..:py en s. I-Vryarg.1 Lions Cuuet moleird 

▪ • • f 	102 00 	 { 3b 
1.ffli 20 auil . 	

93 14 
9) » . 	. 

Bilan au 31 Décembre 1897 

ACTÏF 

DO. par Les Actionnaires .. • 
Caisse et banquiers . . . . 
Portefe tzi I le. 	. 	. 	il 	à 

Premier Etabli.E.ement, . 
Débiteur! clivete „ .1. + + 

Matériel d'Entreprise . 
Débiteurs pour entreprise. 
Frais d'étude . . . 	I. 

Profits et Pertes. . P f e 

Compte de Profits et Pertes 

Intéréts à diver$ — . . .. . 	i.860 35 	Intérêts eb divers 
Dépréciation sur le portefeuille . 50.530 90 	Pertes . . - . 
Frais d'études. . . . + . . 	1.204 6 
Fraie" généraux .. . + + . . 22, 300 20 

7rJ.896 10 

+ 	. 4 	7.330 16 •  
. 438.565 34 . 	. 

COMPAGNIE INDUSTRIELLE DE TRACTION 
POUR LA FRANGE ET L'ÉTRANGER 

sociiàié anonyme formée eii.Varil, statuts rcos pax' M' I)UILA ét, ors Coilègr e,. notaire ii Paria, 
le S mai iS91; dédniti'veiturat corultitiabm 1L 9 juin iS.07+ 

La Société a pour objet: la construction et l'installation de toutes lignes 
de tramways et chemins de fer ; l'exploitation directe ou indirecte de 
ces lignes par tous systèmes, notamment par traction électrique ; l'obten- 
tion et la rétrocession de foutes concessions ou autorisations relatives à 
l'objet ci-déssus; et en général, toutes opérations financières et coron-1-r- 
ciales pouvant s'y ratta cher. La Compagnie pourra aussi se charger du 
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service total ou partiel de l'éclairage et de la transmisison de la force 
dans les localités où elle exploitera des lignes de tramways. 

Siège sooial, à Paris, 28, rue dit Rocher, Durée, 99 ans, à partir du 
9 Pin 1897. 

Capital social. 	5.000.000 de francs, divisé en 10_000 actions de 500 
francs chacune, entièrement libérées. 

Apports : MM. Henry Wiener et Louis-Marie Josseran de Bran ion 
de Liman, fondateurs, ont fait apport à la Société de leurs êtudes„ tra- 
vaux et traités préparatoires relatifs à diverses concessions et acquisitions 
de brevets ayant pour objet la traction électrique, en représentation des- 
quels il leur est attribué 40 0/r  des bénéfices sociaux déterminés par l'ar- 
ticle 52 des statuts. 

Conseil d'administration, composé de cinq à quinze membres nommés 
pour six_ ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
propriétaires de -vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans la courant du premier semestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions au 
moins qui les auront déposées quinze jours avant l'Assembiée Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt-cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cent, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, da ter janvier au 3.1 décembre. Inventaire général, an 
31. décembre de chaque année. 

Répartition des bénéfices. .— Sur les hénaces, il est prélevé annuelle- 
ment : 5 'Vo  pour former un fonds de réserve légale, ce prélèvement ces- 
sant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital 
social ; la somme nécessaire pour payer aux actions un intérêt de 5 Of  des 
versements effectués. Le surplus est attribué comme suit : 50% aux ac- 
tions à titre de dividende ; 10 0/0  a u Conseil cradminlidration ; et 40 °/, aux 
propriétaires des pane de fonclaieurs, La Société se réservant le droit 
de racheter les parts de fondateurs, mais seulement après une expérience 
d'au mois douze exercices sociaux, sauf le cas de dissolution, où le rachat 
deviendrait obligatoire, les 40 0/0, le rachat effectué, seraient répartis aux 
actions. L'Assemblée générale, sur la proposition du Conseil d'ad_minis- 
tration pourra, sur les 50 'FA, attribués aux actions, prélever une somme 
destinée à la création d'un fonds de prévoyance qui sera employé en 
tout ou partie de l'amortissement, des actions. 

Description du titre. — Teinte vert sur fond blanc, cadre et texte vert. 
Dénomination en filigrane. Libellé : « Compagnie induistrielle de Traction pour la 
France et l'Etranger Société. anonyme Constituée cenformiimenit aux. lois des 2i juillet 
1.867 et i oi Aotil. 1893 Capital social .. 5,000.000 de Francs divisé ell 10.000 actions de 
500 francs cha.ciane Siège Scrcial à Pari Action de Cinq Cents Francs au Porteur N°... 
entièrement libérée Paris, le 15 Janvier 1899. » La date est aPPomée par mie efftarnPille 



Capital-actions. 
Créanciers divers. 
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violette. Signé d'un administrateur et par délégation du Conseil. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le n° 32. Timbre sec sur le titre et les 
coupons. Souche clans le haut. Au verso, ex.trait des statuts. 

	

Administrateurs MM. Albert Ellissen, président ; J.- 	Audras, 
H. de Backer, E. Bernheim, J. de Brancion de Liman, E. Bonnet, 

Hamspohn, G. Linière, J. Politique, Ernile Roth, Henry Wiener. 
Commissaires MM. Numa Saizedo, Darlu de lioissy. 
Secrétaire général : M. Georges Schwoh. 

Cours moyens des. Actions et Répartitions 

i897 	 b.05 9 	 1890 5 mai 	- 	580 
1898 . 	f 	 505 » 	5 °l'IO 

Bilan au 31 Décembre 1898 
C TI F 

Actionnaires . 	 1.250.000 » 
Titres et participa.tions 	. 2+39 500 xi 
Matériel et. frais d'ititutis, 	190.000 » 

. 	 2.752 30 
Impôts reoouvrables. 	 7.5U3 6 

ét Banque. 	• t 1.249,729 45 
Débiteurs divers 	 2.076,262 10 
Frais de constitution 	. 	16..008 65 

7.191.15.6 72 

Compte de Profits et Pertes 

Dàsi.T 
Conseil d'administration 	. 	18+000 » 
Direction et personnel . 	82,4.88 60 
Loyer, iniipôts, Yesuraiit.eis ▪  . 	4.917 OS 
Frais de voyages et divers. . 	10.157 27.  
Bénéfice 	I. 	 . 1810998 02 

247.620 97 

eépartition des Bénéfices 

Réserve légale 5 0/1], 	. 
Dividende 15 francs par action (i  0/0) , 
ReporLé à nouveau, . 	▪  . • + 

. ▪  + 	9.09D '20 
. ▪  f 150..L00 » 

22.ffl 12 

 

   

181.9g8 02 
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EAUX 	EAUX MINÉRALES 	BAINS 

SOCIÉTÉ LYONNAISE DES EAUX ET DE L'ÉCLAIRAGE 
SociéMi anonyme par aolionie, fondée par la Soelétà d Cr4dit Lyonnais, suivant acte revu par 

M.,  LeFEDVRE, notaire. à Paris, ]e 2 février MO; tliefinitivernent constitués lo 23 février 18801 
inadifiéo 'Jiu déciiitials des Aslernbléez vénérales cies. 31 juiiint. et 2 aniii 1889. 

La Sociàté a pour objet : l'obtention, l'achat, 2a prise à bail et l'exploi- 
tation, en France et à l'étranger, de toutes concessions et  entreprises 
relatives an service d'alimentation des villes en eaux potables; à répu- 
ration des eaux-vannes et à leur emploi en irrigations ; aux canaux da 
navigation et d'irrigation, d'arrosage, de colmatage et de submersion ; 
aux opérations de desséchernent et d'assainissement; à rétablissement de 
digues, barrages et. retenues d'eau, et généralement de tous travaux 
de protection, d'endiguement et de bonification, fluviaux et maritimes ; 
à l'éclairage et au chauffage publics et particuliers par le gaz, à Yèclairage 
public et particulier par l'électricité on tout autre agent, ainsi qu'à toutes 
les applications industrielles du gaz, de l'électricité et de tous autres agents 
et procédés. L'achat d'actions, parts d'intérêt, obligations et tous autres 
titres de Compagnies déjà existantes, ayant le même objet. L'obtention, 
l'achat et l'exploitation de tous brevets d'invention se rapportant à 
robjet de la Société. Toutes les constructions, opérations financières, 
ventes, cessions et amodiations se rattachant aux concessions et entre-. 
prises de la Société. 

EXPLOITATIONS POSSÉDÉES PAR LA SOCIÉTÉ 

Eaux.  — Canai de la Siagne (Grasse à Cannes). Source de Rouen. 
Sources de Fiers. 13anlieue de Rouen. Eaux_ de Châtellerault. Société des 
Eaux de Barcelone (20.134 actions sur 30.000 actions). Société des Eaux 
de Melun (113 actions sur 600). 

Eclairaoe. — La Société possède 5821 actions de la Compagnie du 
Centre et Midi, constituée avec -m.55o actions. 2680 actions de la Com- 
pagnie du Gaz de Troyes sur 2800 actions. Gaz d'Hyères en entier. Gaz 
du Cannet en entier. Société de construction mécanique et de lumière 
électrique, 5596 actions sur 10.000 (en liquidation). Société lyonnaise 
de mécanique et d'électricité, 596 actions sur 1000. Société des schistes 
bitumineux (capital amorti). 
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La concession du_ canal. de la Siagne va jusqu'en 1918. (Les polices 
contractées pendant la on sin auront cinquaute années de durée en 
faveur de la Compagnie.) 

Les concessions des Compagnies des Eaux de Châtellerault, des Eaux 
Banlieue de B.ouen et du Gaz d'Hyères vont jusqu'en 1931 ; celle du Gaz 
du Cannet jusqu'en 1932; celle du Gaz de la ville de Troyes jusqu'en 
1912 ; celle des Eaux de Melun jusqu'en 1934. 

La Socièt6 générale des Eaux_ de Barcelone est sans concession. Celles 
de la Compagnie da Centre et du Midi échoient pour le Gaz de Toulouse, 
en 1_916 ; pour Talles, en 1921 ; pour Béziers, en 1915 ; pour Blois, en 
1927; pour Châteauroux, en 1912 ; pour Châtellerault, en 1919i et pour 
Issoudun eu 1012. 

Siège social, à Paris, 6, rue Le Peletier. Durée, 99 ans, à dater du 
23 février 1880. 

Capital social, — A l'origine, 50.000.000 de francs, divisc  en 100.000 
actions, nominatives ou au porteur, de 500 francs chacune. Réduit par 
décision de l'Assemblée générale du 31 juillet 1886, à 25.000.000 de 
francs ; puis par décision de l'Assemblée générale du 2 aolit 1889, 
1 millions. Cette rècluction a èté opérée, au moyen de ltéchange de 
12,500 actions comptées à 400 francs, contre 10.000 obligations 5 10  
remboursables en 30 ans, et par l'annulation de 1500 actions rachetées 
par la Société. 

Le capital aotuol est représent par 30.000 actions de 500 francs 
entièrement libérées et au porteur, 

Conseil d'administration, composé de cinq à douze membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque annèe, et devant être 
propriétaires de deux cents actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions depuis six mois au 
moins. Chaque membre a autant de voix qu'il po.ssède de fois vingt actions 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du Pr  janvier au 31 décembre. Inventaire gènéral, au 
31 décemhre. 

Obligations. - 30.000 obligations 4 °Io, emprunt, autorisé par l'As- 
semblée générale du 26 mars 1892, avec faculté pour la Société de se 
libérer par anticipation tuute époque en totalité ou en partie, destiné à 
convertir les 20.000 obligations 50/0  créées le 2 août 1889, sur lesquelles 
9803 seulement restaient en circulation; àrernbourser certaines dépenses 
nécessitèes par le développement des entreprises en exploitation; et 
pourvoir aux besoins résultant d'acquisitions nouvelles. Sur ce chiffre, 
10.000 obligations ont été émises le ler juillet 1892, à 477,50 et 4000 au 
pair le let  mars 1895 ; elles sont remboursables Li 500 francs en 50 ans, 
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par tirages au sort annuels, ayant lieu en mai, à dater de mai 1893 ; 
remboursement des titres sortis le lec juin. 

Intérêt annuel, 20 francs payables par moitié, les ler juin et 
for décembre, sous dédiletiOn des impôts. 

Description du titre. — Teinte gris bleu sur fond blanc. Texte et 
cadre grenat. Libeité : ci Siège social à Paris, Société Lyonnaise des Eaux et de 
l'Éclairage, goeiété anonyme constituée le 2 février 1880 conformirnent aux Statuts 
dromes par Isil..c Lefebvre, notaire à Paris, etc., etc. Capital social : dix-huit millions, 
Émission de Seize mille obligations 4 0/0 faisaut partie d'un emprunt de 30.000 obliga-
tions, autorhé par rassemblée générale des Actionnaires ..I..0 Di mars 189.2. Obligation de 
cinq cents francs au porteur, ro_ Le porteur a droit : etc. Paris le 28 mars i892. » 
Sigué de deux administrateurs et d'un délégué du Conseil—. Au-dessouie, note pour la 
prescription de coupons échus. Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le n* 45 et l'échéance du 1 décembre 1914. Le coupon. n°13 a été 
payé le ler décembre 1898 à son échéance Initiales rouges en relief sur 
le timbre et les coupons. Souche dans le haut. Tableau d'amortissement 
au verso. 

Certificats de Fondateurs, constatant le droit statutaire réservé au 
Crédit Lyonnais, fondateur, de souscrire par préférence et au. pair le 
quart des a ctions g ni seraie nt émises contre espèces en cas d'augmenta— 
tion du capital. 

Répartition des bénéfices. -- Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 0/0  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la rèserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour amortir, pendant la durée de chaque concession, le 
capital employé aux entreprises dans lesquelles le matériel et les immeu- 
bles doivent, à la fin des concessions, ihre abandonnés par la Société ; 
une somme suffisante pour assurer 5 0/0  aux Actionnaires, tant sur le 
montant de leurs versements que sur la réserve et le fonds de pré 
voyance. En cas d'insuffisance des produits d'une année pour servir 
5 01, la différence pourra être prélevée sur le fois lis de prévoyance 
ou sur la partie du fonds de réserve qui excédera le dixième du capital. 
Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 15 010  au Conseil 
d'administration ; 85 °f  aux Actionnaires et au fonds de prévoyance, 
sil y a lieu. 

Description du titre (Action). — Teinte -vert clair sur fond blanc. 
Texte et vignettes rouge. Libéné : «Eaux-Eelairage, Société Lyonnaise des Eaux 
et l'Eclairage. Société anonyme constituée le 2 février 1880, conformément aux Statuts 
dressés par Me Lefebvre notaire à Paris st modifiés par les Assemblées générale2 
extraordinaires des 31 juillet 1886 et 2 août188g. Capital 18 millions de francs, divisé 
en 36.000 Actions de 500 francs cacune. Action de 500 francs au porteur entièrement 
libérée. No.,., Paris, le 2 aoùt 1889. Muni de coupons numérotés, sans date 
d' échéan ce, don t le dernier porte le ne 40. Le coupon ne f9 a été payé le 
5 janvier 1.899. Timbre bleu, sur le titre et les coupons. Souche dans le 
haut. 	 • 
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Coupons, payables en France ait Crédit Lyonnais, les er  juillet 
(acompte) et le fer janvier (solde) et à Genève chez MM. Lenoir, Poulie 
et 	banquiers. 

A.dministratezers MM. Eugène-François Bruniquel, Charles Lenoir, 
Charles Cornuault, Adrien Mazerat, Léon Masson. Commissaires 
MM. Alphonse Lune, Henry Ba_sset. 

Coure moyens des Actions et Répartitions 
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Bilan au 31 Décembre 1898 

PA:•:;SlF 

Capiral 
Obligations 4 0 /0  • 	• . 
Réserve Statutaire 	. 	. 
Comptes ti.'amortiMement 
Comptes courants et crédi- 

teurs divers . . 
Comptes d'ordre„ . 

Profits et PerteS 
Reliquat de 1897 . 
Bénéfices de 1898 , 

Ac -rtP 
Eaux. . . 	 . 15.832.701 7.9 
Gaz et i.tiverlq„ 	. . 10..723,710 62 
Approvisionnements, caisse 

et délui Lems divers daim& les 
Usines . • 	• . . 	120.032 43 

Débiteurs divers et comptes 
Goura( t8. . . . , 	 I 

	 4.863,61_1 56 
Comptes d'ordre. , 	 212.637 26 
Primes de remboursement . 	31.81690 xt 

32.071.439 66 

18.000.000 » 
S .970.000 » 

877.6"U 02 
2+2-82341 62 

65.6./02 74 
2i2.681 26 

23,713 03 
+ 	. 	1.048.711 9D 

32,071,439 6G 
MIMmailMOIMMMIÉM 

népartition des Bénéfices disponibles 

Résultats 
des exercices: 	1894 	'Mb 

Bénéfices, 	1.062.434 82 1..071.576 1.2 
Reliquat prècéd.ent 	34,716 76 	33.649 84 
.Répartitioirl: 
Dividende . 	49.00.0(r) » 900.000 » 
Rés.43L amor Li SSe ro. 	163.501 74 	182.018 8i) 
Reporté à uou Ve au, 	,M.6.#.9 	29,201 16 
Fends de rozdeml. 
après réparai jün. 3.649.2103 	.446.340 

1 B9 G 
	

1291 
	

189 

1.028+791 30 1.é43.930 61 1.048.11.7 99 

	

29,207 16 	20.4.58 90 
	

23.713 03 

	

900.000 » 900,000 
	

900.000 » 
in_5S9 
	i50.67t; 48 
	

14.M5 90 

	

20.458 90 
	

23,713 0 
	

28.895 12 

5.144.881 13 3.3604213 98 3.42-i_547 25 
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EAUX MINÉRALES DE SAINT-ALBAN 
GEORGES CHAMBARLHAC & CIE 

SolliCiété on commandite par actions, conatilmée le 5 mai 16%, acte meut Mo AUROUX, notaire 
nosnrve irLoire). Cette Société. est la transformation. di l'ancienne Société civile ides Eaux c 
Saint-Alban. 

La Société a pour objet : l'exploitation des eaux de Saint-Allian 
de tout ce qui sy rattache ou pourra s'y rattacher. 

Siège social, à Saint-Alban, près Roanne (Loire). Bureau d' expé. 
clition, à Roanne, 85, rue de l'Entrepôt. Durée, 20 ans, à dater d 
leir janvier 1891. 

Capital social.— Le fonds social est fixé à la somme de 800.000 francs 
divisè en 1600 actions nominatives ou au porteur de 500 francs chacun( 
entièrement libérées, sur lesquelles : 980 ont été attribuées à rancienn 
Spciébà civile, 40 'a M. Saignai, 60 à M. Charnbariliac, en représentatio: 
de leurs apports, et 520 souscrites en espèces. 

Administration. — La Société est administrée par M. Georges Cham 
harlhae, seul Gérant responsable, ayant exclusivement la Direction de 
affaires de la Société, et qui doit déposer soixante actions en garantie d 
sa gestion. 

Conseil de surveillance, composé de cinq membres nommés pour ci ni 
ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être proprié. 
taires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, une fois par an, à l'époque fixée par 1 
Conseil de surveillance, composée de tous les Actionnaires propriétaire 
de cinq actions au moins, qui les auront déposées trois jours aval] 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cin 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum d 
quarante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ter  janvier au 31. décembre. Inventaire général, w 
31_ décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 0j 
au minimum pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessez 
d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le huitième du eapite 
social ; 5 cF/c, au minimum pour constituer un fonds d'amortissement d€ 
immeubles et du matériel; une somme suffisante pour assurer aux Action 
flaires une premii3re répartition, jusqu'à concurrence de 6 °f  du capile 
versé. Le surplus de bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 5 ')/0  a.  
Conseil de surveillance; 40 clo  au Gérant; 55 010  aux Actionnaires. 

Description du titre. — Couleur grise sur fond blanc, cadre et text 
noir. Libellé : « Eaux_ minérales de Saint-Alban (Loire). Georges cliambariliae et Cil 
Société en commandite pur actions aubapital mole de huit cent raille francs divisé e 



EAUX Iiii(NéRALES DE BRIDES—LES—BAINS 	 433 
ii300. actions de 500 france, çonstituére par ac s sous seing privé en date du 5 mai 1800, 
déposé le mime jour aux minutes 4:le M° Auroux, notaire à Roanne (Loire). cLion de 
cinq cents francs au porteur entièrement libérée. 	irai nt-Alkan le 7 mana 1892. » 
Signé du Gérant admit membre du Conseil de Surveillance. 

COilpoliB, payables à Roanne, au siège souial, et au Crédit Lyonnais à 
Lyon, Soi nt-Étienne, _Roanne, Moulins et Paris. 

Gérant M. Georges Charnbarlhae. Conseil de surveillance MM. le 
vicomte Louis de Bourbon. Busse, président; Alexandre Saigne secré- 
taire; comte de Chabrol-Tournoelle, Louis Merlié, Pierre Termier, 
Gérest4 

 

Répartitions 

1894. . .t 	4 0/0  
1895. 	 °/0  
i896 . 	 5 0/0  

  

291 . 
1892 
1893 

  

1897 . 6,25 61 / 0  

   

     

C'E DES EAUX MINÉRALES DE BRIDES-LES-BAINS 
ET SALINS MOUTIERS 

Seciigé anonyme formie le 19 février 1894, par ante reçu M.' LOMBARD-MOREL, 
notaire. à Lyon. 

La Société a pour objet l'exploitation, sous toutes formes, des sources 
d'eaux minérales découvert8s sur le territoire des communes d Brides- 
les—Bains et de Salins, arrondissement de Moutiers (Savoie) ; la vente de 
ces eaux en France et à l'étranger ; la fabrication des sels, pastilles, 
eaux-mères; eaux concentrées; la vente eu France et à l'étranger de tous 
produits et sous-produits des sources, etc. 

Siège social, à Lyon, 24, rue de la République. Durée, 75 ans. 
Capital noie — 2.151/000 francs, divisé en 4300 actions de 

500 francs chacune, sur lesquelles, 400 entièrement libérées ont été 
attribuées à M. Alexandre-Aimé Devine, en représentation de ses apports 
et 3900 souscrites en espèces. 

Parts de fondateurs, 100, créées en représentation des 25 04 attribués 
à M. Devine sur les bénéfices. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, nommas 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année e1 devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun, 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin de février, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriAtaire ou 
comme mandataire. 

A. B. 1899. 	 28 
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Année sociale, du er janvier au 31 décembre. Inventaire général, a.  
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé 	cs/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'ètre obliga 
Loir e lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; 5 û10  pou 
l'amortissement du matériel et des immeubles ; la somme nécessair 
pour servir 5 °Io  d'intérêt du capital versé Sur le surplus, 1.0 °f  ai 
Conseil dsadministration, et le solde est réparti ainsi qu'il suit : 25 0(  au: 
Bart s bifflèticiaires et. 75 '5/0  aux> actions. 

°mou, payables Lyon, au Crédit Lyonnais, le ive  avril. 
dminisira teurs ; 	lia ries Lambert-Detrey, Alexandre Devine 

Martin Gaudin, François Geneste, Georges Lutzius, Ed. Crémieux. 
Commissaire M. Philippe Grand champ. 

Cours des Actions 

  

Cep ru 

500 -0 
500 » 
450 » 

RÉpartitions 
7 e 

D 
51 

Ezerniee a 	 Cours 	Répartition 

1897. . . 9 r 350 » 	» 
i81 /4)8 . 	. 	. 	.1. 	.. 	.250 1,:i 	» 

T-: 

I894 . . 

i895 	T + 

1890+ • • 

     

STÉ GÉNÉRALE DES EAUX MINÉRALES DE COUZAN 
G. BRAULT, COUFIBIÈRE de Ces 

sociétiSen corrimandile par actions, constitues 10 I niai 18861  par acte rezu hi* MANGIN, 
e nuire 	SAint-Stieenne. Statuts modifiés 	f5 octobre. 1895. 

La Société a pour objet : l'exploitation de sources d'eaux minéral* 
gazeuses-  connues sous le nom d'Eaux de Couzan, situées à Sail-sur- 
Couzan (Loire) : Sources Braun, de ?a Commune, .Rirnaud, Source 
Bayon n° 1, 2 et 3, et de toutes celles qui pourront être ultérieuremen.  
créées ou acquises ; la fabrication et la vente des limonades gazeuses, au 
gaz naturel des sources, etc. 

Siège social, à Sad- sous-Couzan (Loire) Durée, 99 ans, à dater du 
" juin 1886. 
Capital social. — 9001000 francs, divisé en 1800 actions nominative 

ou au porteur, de 500 francs chacune entièrement libérées. 
Administration. — La Société est administrée par MM. G. Braun et 

Courbière, seuls Gérants responsables et chargés de la Direction de lo 
océté. lis doivent titre propriétaires de vingt-cinq actions chneun. 

Conseil de surveillance, composé de trois à cinq membres nommés poux 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être pro- 
priétaires de vingt-cinq actions chacun. 



PASSIF 

Capital . 	 • 	• 

Fournisseurs — 
Créditeurs divers. 
Ré$erive diverse.3 lb à • 

OU galions 	— 
rés statut de l'exploitation 

Reliquat de 1891. 
Bénéfices de i898. . 

s 

4 

• 
	 O.000 » 

2.166 35 
f 
	16„3179 20 

75.015 40 
f 276.000 » 

7.6-10 35 
192 S5 

68.54:3 60 

1.345.9:37 15 

758.803 :715 
37.049 30 
1,065 80 

43.838 50 
1"10,738 
51/13 60 
13.814 90 

268.313 90 

11.345M7 7a 
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Assemblée générale ordinaire, en juin, composée de tous les Action 
naires propriétaires de dix actions, au moins, qui les auront déposèes cinq 
jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il posséde 
de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi - 
mum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du Pr  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Obligations. — 290 obligations de 500 francs 5 010 , intéra annuel 
25 francs, payables le 1. juillet. 184 de ces obligations étaient rem- 
boursées au 31. décembre 1.896. 

1.56 obligations de 500 francs 4 °Al , émises par décision de l'Assemblée 
générale du 15 octobre 1895. Elle sont remboursables au pair en 25 ans, 
à partir du er  juillet i901. 

liztérét annuel, 20 francs nets, payables le lerjnitlet. Ces obligaLions 
font partie de celles que les Gérants sont autorisés à émettre au fur et à 
mesure des besoins de la Sociétti, jusqu'à concurrence de 250.000 francs; 
elles sont remboursables en 25 ans, à raison de 10.000 francs par an. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices nets, après le prélève- 
ment du service des obligations, il est prélevé : 0/0  pour constituer la 
réserve légale ; %pour constituer un fonds d'amortissement du comp te 
de premier établissement et du capital social, s'il y a lieu. Une somme 
suffisante pour payer un intérêt de 5 °/ aux actions. Le surplus est ré- 
parti comme il suit : 30 (70  aux Gérants ; 10 %an Conseil de surveillance 
et le surplus aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social, le 1 er  juillet de chaque année. Le 
coupon n° 11(25 francs) a été payé le 1, er  j uilie t 1898. 

Gérants: MM. G. Braun, Courbière, à Sail-sur-Cotzzan. 
Conseil de surveillance : M. lorrain, président ; . Braun, 

Couhand, Guérin, Malin. 

Buericas 

1886. . 
1887. 
1888. 
1880. 

 

Répartitions aux Actions 
ex... r.ira 	Répartitio in 5 	! 

1890. — 16 
1891 à. 1894. 	25 
1395. . 
18M. — 	41 

.eGai US 

1897. 
1898, 

 

RéparLILiGns 

à 25 » 

  

È 

■ 

   

Bilan au 31. Décembre 1898 

   

ÀCT F 

Premier établissement . 
Approvisionnements. . 
Comptes divers 	. 

atériel divers m 	m r 

Trovaux neufs. . 
Valeurs disponibles . . 
Débiteurs d l'exploitation 
'Matériel roulant . 
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Résultats 
des exercices: 	1894 	1895 	12% 	1801 	1898 

Bélléfices . . i 	. 139:623 10 	109.271 7 	122.324 40 	94.484 FO 	68.543 0 
Ité!iquaL i récédent. . 	» 	 » 	 4$1 SO 	1.683 25 
iiépa-,-tiÉion: 	 » 
Dividende. . 	. 4..000 I 	66.000 .» 	73.800 » 	45.000 » 	» . 	. 
Divers . . . . . . 	9à.023 10 	42..saa 95 	47.278 95 	5.0.ffl 20 	• 
Reporté à nouveau. + 	» 	437 80 	1.683 25 	 » Va 85 

BOOLÉTÉ FRANCO - ITALIENNE DES EAUX 
(ANCIENNE SOCIÉTÉ IIÉTALIAIRGIQUE LYONNAISE) 

secléo anonyme ft.ernée Je 5 janvier 18i0, par acte recru hie JULLIEN, notaire lé Liyoli modité 
par teià M.B.ernblées généretes des 2i novembre MI et 29 novembre I$e 5t 5 pua 1893. 

La Sociét.é a pour objet : l'exploitation des concessions d'eaux quie1,4 
a acquises; l'établissement en France et à l'étranger des conduitek 
d'eau et de gaz, la concession, l'exploitation.et au besoin la rétrocessior 
de toutes entreprises d'eau et d'èclairage; la formation, tant en FrancE 
qu'à l'étranger, de Sociétés ayant le même objet, soit par elles -mêmes j  
soit en participation ou par association avec d'autres Sociétés. 

Siège social, à. Lyon, 49, rue de la Bourse. Durée, 67 ans, à partir du 
juin 1879. 

Capital social, — i l'origine, 5.000.000 d francs, réduit le ei no— 

vembre 1887, à .2.500.000 francs, puis le 5 juin 1893, à 1.250.000 fr., 
capital actuel, divisé en 2500 actions de 500 francs chacune, entière- 
ment libérées et au porteur. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, nommé 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant etrt 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le mois de novembre, composée dE 
tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui 1* 
auront déposées trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autan' 
de voix qu'il possède de fois cinq actions. 

Année sociale, d rr ler  juillet au 30 juin. Inventaire général au 30 juin 
Répartition dos bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : Of, 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 10 VI  
pour constituer une réserve spéciale; la somme nécessaire pour servie 

''/ aux_ Actionnaires. Le surplus est réparti : 10 c'fo  au Conseil d'admi. 
nistration et 90 010  aux_ Actionnaires, ou à un compte de prévoyance et 
totalité ou en partie. 
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Fonds social . . • 

aéiGerve statutaire P • 

Péclale. . 
Provision pour change. 
Créanciers divers. 	. 
Bénéfices 1'897-98. . 

. 1.250.000 » 
4M.2.15 09 

126 298 01 
• 1.0,000 

40-651 
09.182 39 

1.584,317 5-i 
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Description du titre. — Teinte chair sur fond blanc. Dénomination en 
filig-rane. Cadre et texte noir. Libellé : « Soci4t franco-italienne des Eaux 
Anciennement Société métallurgique Lyonnaie Société anonyme franc i8e au capital de 
un million deux cern cinquante mille francs divisé en 2M0 actions de .500 francs CoEistf - 
tuée pat. acte reçu par devant Me 	notaire à. bycni, le 5 janvier 1880, Capital 
primilif 5 millioro,q, réduit avec modifications aux_ statuts par Tes Assemblées générales 
extraordinaires des 29 novembre 1887 et 5 juin 1893 Siège social à Lyon Action, de 
Ciràq Cents Francs au Porteur entièrement libérée, 	Lyon, le 5 juin 1_893.1F Signé 
do deux admiiiiiatrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte 
le n° 40. Le coupon n° 12 a été payé le 15 décembre 1898. Timbre sec 
sur le titre et les coupons. Souche dans le haut, extrait des statuts au 
verso. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social, les 1.5 juin et 1 décembre. 
Administrateurs : MM. Alexandre Frossard de San y, président ; 

Emile Béthenod, Henri Fontaine, baron du Marais, Paul Morin-Pons, 
Administrateur délégué : M. Maurice Maton. 
Commissaires 	Jules Rolland et J. Cusset. 

Cours moyens de8 Actions et Répartition FI 

teerekéli 
1892-93. . 
189194. . 
1894-95. + 

Cours mmyens 

. 478 71 

. 452 10 
+ 	479 31 

Ildpartilions 

25 » 
» 

24 » 

EXere iee5 

189i-96. . . 
1896-189 	. 
18974898 

reur g 

455 56 
• 491 08 

523 )1,  

ri.t,:part5Lions 

20 xi 
25 » 

5 

Bilan au 30 Juin 1898 

ACTIF' 

Immobilisations 
Portefeuille. — 
Caisse et hariquiere. 
Approvisionnements. 
Débiteu.rs 	• 

Travaux ueuf$. .  

. 1.247.930 '15 

. 	174.126 3 

• 32,001) 
• . 	30.162 14 

90.317 oc 
9.51 30 

1.5S4.377 '61 

Bipartition des BénéficeB 

Réserve légale 5 15/0  du bénéfice. 
— spéciale 10 (1 / o. 	. 	. 	. 	f 	à 	à 	f 	I 	7 	a a 	.. 	. 

Amortissement des travaux pour solde . • y .. . .. r à . D 

Dividende 25 francs par. aciion 	 • à • • •• • I + 

Préfisien pour matériel neut. 	 + 	+ 4 r - • 7 I à 

Reporté it nouveau 	• • 7 	• 	 .• 	• 	. 	. 	. 	. 	+ 	. 	. 

Total - . 

5.459 45 
10.918 26 
9.751 30 

82.500 5,  

20.000 » 
553 88 

. . 10MM 5 

1596-97 	1897-98 

102.380 7 	1(19,182 59 

Résultats 
des Exercices 	1 o s. 	1 894-95 

Bénéace8 . 
Pris sur la réserve + 
Réparti/1.On 
Dividendes. . 
Réserves et amortis. 
Reporté à. nouveau.  

ti 0.000 » 
14.60 20 
2.251 25  

78.937 SI 

60.000 1] 
17.454 01 
L4888  

1895-96 

58.081 33 
9.038 %4 

50.ü00 » 
16.286 73 

832 94  

62.500 àà 
38.476 90 

1..403 S8  

62.500 
46.128 71. 

53 88 

. 	'76.8'54 45 
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ÉTABLISSEMENT DE SAINT-UMM (Loire) 
ScoiMè anonyrne. formée par ados reçue Mie BERNAR.D et OUILLOT notairon 

à Lyon, et BLAIN, notaire à SaInt-Gahrilee- 

La Société a pour objet : l'exploitation des eaux minérales de Saine- 
Galmier, sources adoit, Noël, Rémy et les Centrales (déclarées d'intérêt 
public par décret du 12 août 1897). 

Siège social, à Saint-Galmier (Loire) Durée, jusqu'en 1939. 
Capital social. —2.250.000 francs, divisé en 300 actions de 7500 francs 

chacune entièrement libérées et nominatives. 
Conseil d'administration, composé de trois urtembres nommés pour 

trois ans, renouvelables par tiers chaque année. 
Assemblée générale ordinaire, en juin, composée de tous les Action- 

naires. 
Année soûlai°, du ler janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 

31 décembre. 
Les bénéfices sont r4artis suivant les décisions de l'Assemblée gêné - 

raie 
eoupong, payables au siège social, à Saint-Galmier. 
Administrateurs : MM. Etienne Chaverot, président ; Léon Doù- 

yreleur, Louis Chaverot. Commissaire M. Fillod. 
Directeur : t James Peycelon, à Saint-Galmier. 

Coure dei „actions et Répartitions 

Lez actions ont louché annuellement ii000 (ratios depuis 1888. 
Cours actuel. de titres, 20.000 francs environ. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES EAUX MINÉRALES DE VALS ET DE L'ARDÈCHE 
soeiété anonyme par aluns, formée par acte revu Me VEER1ERI  rioteire Lyon, le 	Irèvrier 

1.FS4; 414finitiveinent constiinée par 105 Meambiéen On.éralen dee 4 et 10 avril 1.8841; modifiée 
par PAnsernbiée générale du 24 décembre Un 

La Société a pour objet l'exploitation des eaux minérales naturelles 
découvertes ou à découvrir à Vals et dans toute l'étendue du départe— 
ment de FArdèche et spécialement l'exploitation de la source la Favorite, 
concédée à la Société ; les autres sources exploitées sont 	Gabh.  elle, 
la Sultane, la Favorisée. 

Siège sooial, à Lyon, 2, rue d'Oran. Durée, 30 ans, à dater du 
30 avril f884. 

Capital social. 	500.000 francs, divisé en 1_000 actions, nominatives 
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ou au porteur, de 500 francs, sur lesquelles, 400 libérées ont ét_i attri- 
buées à divers pour leurs apports et 600 souscrites en espèces. Le capital 
a été réduit à 410.000 francs le 8 avril 1886, par suite de l'annulation de 
180 actions, et à 396,000 francs, le 21 juin 1891, par l'annulation de 
28 actions. Porté à 500.000 francs, par décision de rAssembli3e gnérale 
des 28 octobre et 20 décembre 1897. 

Parts de fondateurs, 3000 parts. 
Conseil d'administration, compoà de trois sept membres, nomms 

pour cinq ans, et devant être propriétaires de vingt actions chacun. 
Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre, cumposé,ie de 

tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque 
membre a autant, de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maXiMUM de dix, comme propriétaire 
ou comme mandataire. 

Année sociale, du tee janvier au 31 décembre. inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est l rè1ev t une 
somme suffisante pour assurer auxActionnaires une premiere répartition 
jusqu'à concurrence de 5 °fo  du capital versé; ce prélèvement cessant en 
cas d'amortissement ou de remboursement du capital. En cas d'insuffi 
rance des produits d'une année pour servir 5 (Y,,, la différence pourra être 
prélevée sur le ronds de réserve ; un dixième pour former un fonds de 
réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire lorsque Ja réserve 
atteindra le dixième du capital social. Le surpIu des bénéfices est 
réparti ainsi qu'il suit : 10 °Io  au Conseil d'administration ; 30 IV{)  aux 
parts de fondateurs et 60 °/ aux Actionnaires 

Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs : 31M, Irénée Laurent,président ; Flori, seerttaire,- 

Paul Laurent, Xavier +lanice, Fillod, Mounier. _Directeur M. Fillod. 

gxeroiees 	 Upartilioni 

1890 	▪  . 5 1, 

1891 	 1,0 » 
1892. 	▪  . 10 » 

Répartitions 

Eïêroic s 	 'Répartitions 
i893 . . . 	1 	» 
1894. . 9 + 20 » 
iSre + . . . 	.25 » 

rtévi r4iLi8hÉ 

1896 	 . 25 » 
1817 . 	 » 

▪ . ao 

Bénéfices annuels 

1892, 	. 	22.07)0 	1895. 	33.h20 	(SOS. . • - 41.080 05 
f893. 	30.300 	1S9-6. 	3D.722 
19 	 • . 	A6.472 5.0 • 4. 	2D . 882 
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALF/ DES EAUX MINÉRALES DE VALS 
Société anonyme par ections, conaciiiiée. le 20 janvier 1.870, par acte revu. 	CHAÉELLI,Eirp 

notaire à Paris ; modifiée pIr tturiutiont deme Amembiées gèn*raIeg axtraordinairee, on date den 
30 awil 1S80 et 25 novembre [881, acte reçu M.' mAELZE, notaire à Auhena8. 

La Sociéti a pour objet l'exploitation des sources de l'établissement 
thermal et le commerce des Eaux_ minérales de Vals, ensemble, et, s'il y 
a lieu, de tous les produits naturels à extraire desdites eaux. La revente 
des biens et terrains appartenant à la Société et leur mise en valeur pat 
tels moyens qu'il appartiendra. 

Sources exploitées ; Saînt-Jean, Impératrice, Précieuse, Désirée, 
Rigolette, Magdeleine, Dominfq-ue, 

Siège social, à Vals-les-Bains (Ardèche). Direction, à Paris, 4, rut 
de Greffulhe. Durée, 50 ans. 

Capital social. — A l'origine, 1.500.000 francs, divisé en 300( 
actions, nominatives ou au porteur, de 500 francs chacune, entièremen 
libérées. Porté à. 4.500.000 francs, capital actuel, divisé en 9000 action: 
de 500 francs chacune au porteur, libérées d 250 francs, par récliangi 
des 3000 actions primitives libérèes de 500 francs, contre 6000 action: 
libérées de250 francs, et la création de 3000 actions nouvelles libérée! 
de 250 francs. La Société a libéré elle-mêine : en 1884, le troisième quar 
des actions, soit 125 francs; en 1886, 25 francs acompte sur le quai 
trième quart ; en 1.887, 25 francs également ; en 1893, 7 francs coin. 
piétant la libération. Les actions sont donc actuellement complètemen 
lt bé ré es 

Conseil d'administration, composé de quatre à huit membres, nommé 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant êtr. 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, le 30 avril, composée de tous le 
Actionnaires propriétaires de quatre actions au moins, qui les auron 
déposées un jour avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voi: 
qu'il possède de fois quatre actions, comme propriétaire ou comme man 
dataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31. décembre. Inventaire général, a.  
31 décembre. 

Obligations. — Les 3300 obligations, créées par décision de 11.  sera. 
bilée générale du 5 septembre 1883 étaient toutes remboursées a 
31 décembre 1894. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé : I 
somme nkessaire pour assurer le service des obligations, intérêts t 
amortissements ; a/0  pour_former un fonds de réserve, ce prélév-emer 



• 
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cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital 
social; cette réserve est atteinte depuis le 31_ décembre 1895. Une somme 
destinée à la formation d'un fonds de réserve pour amortissement. Le 
solde des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit 	°,10  à l'administrateur 
dèlégué 5/ aux a_dminknrateurs et 90 °/„ aux. Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte jaune sur fond blanc. Texte et cadre 
noir. Dans le haut ce Siège social 'a Vals ». Dénomination en filigrane. 

: 	Société 'anonyme au capital de 4_500.000 franc :1 counitu'ée, etc., „ Société 
Générale des Eaux de Vals (Ardèche). itc.tion d cinq cents francs au porteut- libérée 
de 250 francs. No..., Capital social 000G Actions de 5 00 francs libétrée. de 27:0 fx'anc 

ParticiPont à Kr <Vo de  bénéfices nets. Paris le 2.8 février 1882.. 	Si rit du Président 
et d'un Administrateur cléléguè, Le titre porte des estampilles indiquant les 
libérations successives et la libération totale 1893. Muni de coupons 
numérotés, dont le dernier porte le rii> 50 et l'écrhéance du 15 mai 1920 ; le 
coupon no 29 a été payé à son clIèance le 15 mai 1899. Timbre sec sur 
le titre et les coupons. Souche à gauche. Extrait des statuts:au verso. 

Coupons, payables à Vals et à Paris, le 15 mai. 
Comité scientifique. — MM. ChaLin, de rinstitut, professeur honoraire 

à l'École de pharmacie ; Léon Dru, ingénieur ; 	Bouchardat, menihre 
de l'Académie de nnélecine. 

Administrateurs MM. H. evol, président ; H. Cornbier, secré - 
taire ; Jules Térisse, administraieur Éléldgué; Abel Chas, J. 
F. Würtz, A. Porte, DI' A. Chat-nprigaud. 

Commissaires MM. Léopold Cachet, Valéry.  Deydier. 

Cours moTaEls des Actions et Répartitions nettes d'impôt 

È 

• L 

r 

• 

▪ • 

• 

Eierc tees 
1882 
1883 
i884 
it.85 
1886 
1887 
i888 
1889. 
1890a . 

Cours Illeye os 	Repa vlit Fon s 

• » 	40 » 
» 4I'Ll. 	D 

. 	» 	 4O 

» 40 » 
. 870 A 	20 ,.., 

82 » 	20 mi 

. O r ›D. 	» s 	30 .),) 

+ 652. kl, 	30 » 

Exercices 
18(.4 
192. 
1893 . 
1b94 
18D5 	à 

1893 
1897 . 	à 

i$98 
1899(ter mai) 

CD wu 
360 
885 

1000 
lie 
117

lto 

1230 

Betoutilicin 
30 
30 
30 
31.11 

40 

40 	)1. 

Bilan au 31. Décembre 1898 

ACTIF 

SOlarC8S et Imrrieuble 
Sources et Irnmenhes(Société 

Centrale). 	a 	. 	• 

,A.cquisitions tiouvelleie 
Marchandises et &l'items 
Caisse 	V i • 

Portefeuille. , 	 • 

Matériel et. mobilier. 

P 

Ca pilai 	 • 	, 	. 

1:Lège 0 pour amortissement 
avquisitiorLs 

Réserve l ég-ale 	. 	lm • 

Dividendes à paver . 
Créanciers divel:s 	 • 

Produit du ierjanviera.u. 31 fé- 

cem 	1898 

3.6'25.00'0 .5J 

1.200.000 » 
41.727 55 

14.807 04 
9,1,49 1.1.1t3. 

6i7.143 
t 	." 

5.6e.) 229,60 

4 

+ 	• 

4.500.0(0 » 

55.207 9S 

9.140 1'5 
55.705 60 

619.1.75 27 

689 2 29 60 
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Résultats 
des exercices 

Recettes . 
Béndites . 
Répartition 
Dividendes„ 
Administration 
Réserve statutaire. 
Amortissements. 

IBIS 

900.280 » 
612.413 51 

360.000 » 
25.241 35 

227.172 16 

VHS 

810.767 35 
t>40.893 68 

360.000 1› 
18.089 35 

16?..804 !3:3  

843.218 
5.61.C34 

360.000 el 
2.1340 

241.410 60  

450.000 » 
25.917 50 

X 4327 77 

1194 

912.015 
820.429 

▪ 2'70.000 

27.8.à3 ) 

1 fi 

• 913.502 22 
• 619.115 27 

M.M.L.ME. 

SOCIÉTÉ'i ANONME FRANÇAISE 

DE L'EAU PURGATIVE DE VILLACABRAS 
Soc.161.4 anonima feFraii5e 	12 avri] MO, par àiici.43. reçu MeTRàVOLIX, notaire à Lyon.. 

statuts modifiés par l'Assemblée générale du 	mars te PL. 

La Société a pour objet : l'exploitation d'une source d'eau minérale 
purgative, située en Espagne, dans la province de Madrid, commune de 
Ifillaconejos, district judiciaire de Chinchon, et toutes les opérations 
concernant la mise en vente de cette eau. 

Siège social, à Lyon, 193, avenue de Saxe. Durée, 30 ans. 
Capital social. — 200M00 francs, divisé en 2000 actions de 100 francs 

chacune entièrement libérées et au porteur, sur lesquelles, 1000 ont été 
attribuées à M. Franpis Branciard, en représentation de ses apports et 
1000 souscrites en espèces. Par décision de l'Assemblée générale du 
23 mars 1898, chaque action de 100 francs a été échangée contre deux 
actions nouvelles de 50 francs à dater du ler octobre 1898. 

Conseil d'Administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque annèe, et devant être pro- 
priétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier trimestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions an 
moins, qui les auront déposées huit jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix_ qu'il possède de fois dix act.ions, comme pro— 
priétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du Pe  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prèlevé 	0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'âtre obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
suffisante pour servir 5 1)/0  d'intérêt aux actions; 10 °/ de la valeur du 
matériel pour son amortissement complet; (0 °10  du surplus pour le 
ecinseil d'administration, et le solde est réparti aux Actionnaires. 



Capital. 	. 	• 

Réserve. 
Créanciers divers  
Reliqu.a.t de 1897 
BénéOces de 189S 

PASSIF 

• • 
• 	à 

21...0.1}00 » 
,:'317 rD 

15.470 25 
2'49 3) 

28.033 05 

250.070 35 
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Omets, payables à Lyon, au siège social, en avril. 
Aciminisiraieurs ; MM. Louis Aguettant, président ; E. Manguin, 

Jarlot, Pelletier, Dr More!; Dr ?motte, administrateur eldtégué. 
Commissaire M. Ribeyrolles. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Exercice] 
1893 . . 
(844 
1895.  
1896 • . 

 

cours 
100 
21)0. » 
200 » 
200 » 

utereiçei 	 Cours. 	RépartLtions 

1897. à 4 4 . 200 » 	10 i» 

eic..LiGni, de 50 francs 
1898 . , 	. 	100 » 	b » 
1899 (avril). . . 	100 » 

• • 

à 

• • • 

     

Bilan au 31 Décembre 1.808 
ACTIF 

Apports 	. . • . 
Avanees remboursées . 
Premier Etahliisieement 
Matériel. 
Titres en Portefeuille 
Caisae et Banquiers 
Approvisionnements 
Déhiteur$ . 
Avances d'impôts . 
Dépenses 1899 .  

.. 100..000 » 
. . 9.000 » 
. , 	2.372 60 
. . 	'7.684 05 
. . 23425 30 
. . 	26.3.60 15 
4 	31.977 05 

. . . 	47.'2S0 95 

4 4. 	 704 25 

250,070 35 

Frais généraux . 
Publicité France. 

— Faner 
Divers . 	à • • 

Bénecen 

Compte de Profits et Pertes (18.98) 
. . . . 18.293 2 f Ventes en France . 
. 	.. . 18.729 30 	I 	— 	à l'Etrariger . . 
. . , . 	7.521 20 	Intérêts et coupons . . 
. 	. 	. , 	46i 15 	Reliquat 1897 . . 	. 

73.287 

Répartition des Bénéfices 

57.796 1 
. 	14 518 20 

. 	723 70 
249 30 

72.287 3n 

Réserve statutaire 5 0/0 	. . . . 4 . • 4. 4. 4. 

10 0/ 0  aux actions (5 francs par action de 50 franc.s. 
Amortissement tur Matériel et divers. . . I à  

Au Conseil d'administration , . . 	. . • 
Impôts sur les actions ,. . . 	. . . • . . 
Reporté à nouveau . 	9 • 	 I. I. 	 à  

. 	. . . 	ti401 65 
4 	. . 20.000 » 
. . . . 3.901 » 

. . . . . 1.53 D, 

. 	. . . 	1.431 50 
- 4 . 	 • 	 9 20 

Total 	. 	. • . 28.282 35 

Résultats 
des elreroices 

Elépéfices. 	• • 

Reliquat précédent 
Répar tition 
Dividendes et imprMs. • 

Adruinistration . . . 
148er1i...es el. amortissem• 
Reporté à nouveau  

	

20,208 3 	em00 30 	19.354 45 	21 4 437 50 	21.,M7 
L35 .60 	1.518 50 	i.004 60 	1.70 55 	1,533 Io 

	

4.379 60 	3.140 È5 	2.518 65 	i&62.1. )1. 	5.302 65 

	

984 25 	30.0O 	249 30 	9 20 

 

I 

1834 

25..9477 55 

1895 	1896 	1897 

27.6713 30 	22i2bi 15 	29.716 G5 	28.033 115 
984 25 	300 10 	249 30 • • 
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COMPAGNIE DES BAINS SALINS DE LA MOUILLÈRE 
A BESANÇON (DOUBS) 

Sociétii anonyme, ennstitiude par acte du. 28 jeuvier 1991, reçu Mr PhIAZOYHIÈ, notaire d Beioneen. 
Suluts modifia per rAseemblée générale du SS. novembre len. 

La SociAté a pour objet : la construction d'un établissement balnéaire 
et hydrothérapique en eaux salées, eaux mères et eaux douces, avec des 
salies de fêtes, récréations et jardins, sur Ms terrains acquis par la 
Société à Besançon (Doubs); l'exploitation dudit établissement, ainsi que 
la vente des sels minéraux concentrés sous toutes les formes et des eaux 
minérales de toutes sortes; toutes les opérations accessoires pouvant se 
rattacher à celles principales ci-dessus indiquées et Pouvant on augmenter 
les produits, telles que construction ou exploitation d'hôtels, cafés, 
restaurants, théâtres, etc.. 

Siège suie à Besançon (Doubs). Durée.., 50 ans. 
Capital sooial. — A l'origine, 900.000 francs, divisé en 1800 actions 

de 500 francs chacune; porté, à 1.000.000 de francs en juin .189; divisé 
e 2000 actions, entièrement libérées et au porteur; rèduit par décision 
de l'Assemblée générale du 18 novembre 1897 à 150.000 francs, repré 
senté par 6000 actions de :?,5 francs chacune, créées à raison de trois 
actions nouvelles pour une ancienne . Ces trois actions ont été délivrées à 
chaque porteur d'action ancienne, savoir : la première en échange de son 
titre, les deux autres ensemble ou séparément, moyennant le versement 
d'une somme de 15 francs par nouvelle action. 

Subvention. — Le Conseil municipal de la ville de Besançon alloue à 
la Sociétà une subvention de 15>000 francs par an, pendant dix ans. 

Conseil d'administration, composé de cinq à. sept membres, nommés 
pour trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 30 juin, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires d'une action, qui auront déposè leurs titres 
trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix Till 
possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser 
un maximum de dix, comme propriètaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du Pr  janvier au 31 décembre. Inventaire générai, au 
31, décembre, 

Obligations. — La Société avait émis le I2juillet 1892, 2400 obliga— 
tions hypothécaires de 500 francs 5 (Vo, remboursables à 500 francs, en 
quarante-cinq ans. Par décision de l'Assemblée générale du 18 novembre 
1897, ces .1200 obligations ont été converties en 3 1,0 , amortissables en 
trente-cinq anse partir de 19CF6. 



ACTIF 

Premier Etahlissernent 
Obligation$ eu portefeuille 

Caisse et Danquiers 
Ville d Besançon (7e annuité). 

1.814;960 25 
1;59.125 » 
35„200 
2K222 $5 
15.000 » 

2.112.505 ID 

. 196.000 30 
58480 

1913..585 10 

. 196.585 10 

196.58.5 10 

Recettes totales Dépeu$es totales—
Bénéfice . 
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Intérêt annuel, 15 francs, payables nets d'impôt, par moitié, les 
31 janvier et 31 juillet. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé 	°/0  
pour former un fonds de rèserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixiérne du capital social u ne somme 
destinée à la formation d'un fonds de réserve extraordinaire, fixée par 
l'Assemblée; une somme suffisante pour assurer aux actionnaires une 
première répartition, jusqu'à concurrence de 5 Olo  du capital -versé. Le 
surplus des bénéfices est réparti ainsi quia suit 10 0/0  au Conseil d'admi- 
nistration; 20 °/) au Fondateur et 70 'Vo  aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Besançon, au siège social. 
Administrateurs MM. 1.T. Delavelle, président ; Charles Savoye, 

Jean-Baptiste Morlet, Camille Sul eau, Fournier, L. Pateu, Druhen, 
1-c'orien, Sandoz. Commissaires : MM. J. Bertin et Wehrlé. 

Bilan au 31. Décembre 1.898 

PASSIF 

Capiud-actioris. . 
obligation 

Réserve spécial e 
A ni ortisemeits 
Fondis di réserve.-
Dette terrienne . 
Intéré.0 de oblig. 
Bénéfice „ . 

1.50.000 » 

à 	 200.00 » 

• 1A2.718 20 
• 388.9U 25 

50.000 
144.250 » 

et divere 
	

16.000 15 
584 SQ 

2./12.b08 

Compte de Profits et Pertes 

Cours 

1.898  . 	r 	f 	E 	26 1> 	1 	I e..9g (I er niai) F 	 21) » 

SOL11ÉJTÉ ANONYME 

DES EAUX MINÉRALES DE PHONON-LES-BAINS 
SocVété anenyme formée le 20. avril. 1.899i par deld reçu M' DUBOULOZ., 

notaire:, à.' Tholicini-le-BtLins. 

La Sociâé a pour objet l'exploitation et le commerce des eaux miné- 
rales connues et à dècouvrir dont la propriété appartient et appartien- 
drait à la ville de Thonon -les-Bains; l'exploitation de l'établissement de 
bains créé par la Ville et alimenté par les eaux ferrugineuses de Mareiaz 
l'exploitation de tous immeubles et établissements que la Société pourrait 
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acqnèrir ou créer, ou prendre en location; enfin toutes opérations et 
participations dans toutes opérations, n'importe sous quelle forme, pou- 
vant se rattacher à la Société, dans la ville de Tlionon ou dans les villes 
voisines, soit par voie d'apport, de fusion ou de tout autre moyen. 

Siège social, à Thonon-les-Bains. Durée, jusqu'ail 31 décembre 1962. 
Capital social. — 1..000.000 de francs, divisé en 10.000 actions de 

100 francs chacune, actuellement libérées d'un quart, sur lesqueiles 
8500 ont été souscrites et payées en espéces, et 1500 attribuées en repré- 
sentation d'apports. 

Parts de fondateurs, 10.000, attribuées en représentation d'apports. 
Apports : la liquidation de l'ancienne Société apporte à la nouvelle 

Société : 10 la concession, pour une période de temps devant expirer le 
ai décembre 1962, accordée à l'ancienne Société des Eaux minérales de 
l'horion. -les-Bains, par le Conseil municipal de cette ville, suivant ses 
délibérations des 26 janvier et 21 mai 1892 et deux arrêtés préfectoraux 
des 7 juin 1892 et 22 janvier 1896; 20  le matériel et les machines servant 
à l'exploitation des eaux minèrales et à la mise en bouteilles; 30 tout le 
mobilier industriel servant à la vente des eaux, sans exception ni 
réserve; 4 la clientèle; 5. le droit au bail avec promesse de vente de 
l'immeuble dans lequel sont établis les bureaux, le matériel et les ma- 
chines; 60 un titre de rente française 3 cY0  de 308 francs de rente repré- 
sentant le cautionnement déposé à la Caisse des 1:1épôts et Consignations; 
7:l et les études et analyses médicales faites par les soins et aux frais de 
l'ancienne Société. 

M. Royère apporte à. la Société : 1" les plans et devis d'hôtel et de 
casino projetés, dressés par M. Boisseau, architecte à Paris; 20  les 
traités de construction desdits hôtel et casino passés à forfait avec enga 
gement de livraison à époque déterminée; 3° une promesse de bail con- 
ditionnel de l'hôtel; 40  une promesse de bail conditionnel de rétablisse- 
sement thermal ; 5 un traité avec un médecin chargé de centraliser 1e$ 
concours médicaux nécessaires pour la propagation des eaux minérales 
de Thonon-les-Bains et Je développement de leur vente. Tous ces apports 
sont faits dans l'état où ils se trouvent actuellement, sans garantie de 
plus ou moins bon état des dinrents meubles et immeubles, et l'état 
dans lequel ils se trouvent lors de sa constitution définitive, sans qu'il 
puisse jamais de ce chef, être exercé aucun recours contre les appor 
teurs. 

En représentation de ces apports, il est attribué : 10  à la liqui- 
dation de l'ancienne Société, 1200 actions entièrement libérées de 
100 francs chacune, dont elle fera la répartition qu'elle misera sous 
réserve du caractère d'inaliénabilité desdites actions ; 2° à M. Ro ère, 
soixante -dix mille (*rafles en espèces et 300 actions entièrement 
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libérées de 100 francs chacune, inaliénables pendant deux ans selon les 
prescriptions de la loi. 

En outre, les apporteurs auront droit à 40 ')/0  des bénéfices étatdis, 
en représentation desquels il sera créé {0.000 titres dits cc Parts de 
fondation ». 

Conseil d'administration, composè de cinq à neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant étre 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans la seconde quinzaine de mars' 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix_ actions au moins, 
qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du le janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices- 	Sur ]es bénéfices, il est prélevé : 5 'I0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être oliliga - 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 %aux actions non amorties; sur 
le surplus, 1.0 °/ au Conseil d'administration, 10 °/0  à un second fonds 
de réserve, 40 °f  aux parts de fondateurs et 40 °f  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social, le 
Administrateurs : MM. Louis Cta.Ste prdsident ; Louis Piaget, 

Henri Spahlinger, on net. 

SOCIÉTÉ 

des EAUX MINÉRALES DE 011.A.RBONNIÈRES-les-BAINS 
Sociè16 ailonyme formile. le 18 mars 18g9, par acte rem Mi' Luron D et TitkV01,7X, notaires A Lyon, 

définitivement constituée par 1e. A ssertiblée$ génélrales constii.u.tiven des 23 mars ot 7 avril 11:99, 
trundiflitie_ le 2£1 avril 1.812+9, 

La Société a pour objet : l'exploitation des eaux minérales de Char— 
lionnièresles-Bains, l'exploitation et la création de tous établissements 
de balnéothérapie, de traitements médicaux, de toutes maisons de vente 
pour les eaux minérales, de tous casinos et d,e leurs annexes, de tous 
hôtels et -villas, la construction de tous bâtiments, et généralement toutes 
les opèrations commerciales, industrielles et financières se rattachant 
directement ou indirectement à la mise en valeur desdites eaux_ miné— 
rales de Charbonnières -les—Bains. 

Siège social, à Charbonnières-les-Bains (Rhône). Durée, 35 ans. 
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Capital social. 	1.000.00D de francs, divisé en 200.0 actions de 
500 francs chacune, dont 71.1 actuellement libéràs d'un quart ont été 
souscrites et payées en espèces, et 1289 entièrement libèrées, attribuées 
à M. Godillot en représentation d'apports. Par décision du 29 avril 1899, 
les actions ont ete divisées en titres de 100 francs. 

Apporta 	N[. Etienne Godillot, apporte à la Société Pètrablissement 
thermal de Charbonnières -les-Bains avec toutes ses annexes, casino, 
jardins, terres et bois, comprenant divers immeubles, bâtiments, parc et 
dépendances, d'une contenance totale de 35 hectares, 81 ares, 39 Cen— 
tiares, et les immeubles par destination, objets mobiliers, ustensiles, 
linges de toilette, etci, etc. 

MM_ Julien Gros et Adrien Bergier font apport à la Société du résultat 
de leurs études, travaux et démarches qu'ils ont fait en vue d'arriver à 
la constitution de la Société. 

En représentation de ces apports, il est attribué 1° à M. Godillot, 
1289 actions entièrement libérées et une somme de 155.500 francs en 
espèces ; 2'3  à MM. Gros et Bergier, la somme de 20.000 francs en espèces. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant, être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix 
actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, dul." janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfioesà -  Sur les bénéfices, il est prélevé : 
pour former un ronds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 0/0  aux actions non amorties; la 
somme que fixera le Conseil d'a iministration, sans toutefois qu'elle 
puisse dépasser cent mille francs pour une année, destinée à constituer 
un fonds de réserve facultative ; sur le surplus, 10 °/ au Conseil d'ad- 
ministration, 5 clo  à la disposition du Conseil pour un administrateur 
délégué ou la direction el 85 0/0  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs 	MM. le De  Antoine Girard, président; Fritz 

\Venger, Émile Rampon, Etienne Godillot, Claude-Joseph Jay. 
Commissaires MM. Émile Charvoz et Joseph,--Aimé Perrot. 
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SOCIÉTÉ 
DES 

EAUX MINÉRALES NATURELLES de la VILLA CACHÂT 
ÉVIAN-LES-BAINS (HAUTE-SAVOIE) 

Soc:lité anonerne formée le 5 février 1899, par acte rouan 	DRUARD, notaires à Lyon; 
définitivement COneituée par lob Attaembleles gémérales constiLutiven des 15 et '25 février 1809 

La Société a pour objet l'exploitation de la concession d'une source 
d'eaux minérales, dite Source Première, se trouvant dans le jardin de la 
villa des héritiers de M. Pierre-Louis Cachat, à Evian, ainsi que l'ex- 
ploitation de toutes autres sources pouvant leur appartenir, sur les com- 
munes d'Evian et de Neuvecelle; la construction de tous immeubles et 
l'acquisition de tout matériel nècessaires pour cette exploitation ; l'acqui- 
sition, par voie d'apport, des constructions déjà établies pour l'exploita- 
tion de la source et de la promesse de bail faite par les propriétaires de 
la source, et toutes opérations commerciales et industrielles, en France 
et à l'étranger, se rattachant b. l'exploitation desdites sources. 

Siège sooial, à Lyon, 37, rue Servient. Durée, 50 années, 
Capital social. - 400,000 francs, divisé en 800 actions de 500 francs 

chacune, sur lesquelles, 100 entièrement libérées ont été attribuées à 
M. Seraset, en représentation d'apports et 700, actuellement libérées 
de 250 francs, souscrites et payées en espèces. 

Parts de fondateurs, 1000, attribuées à M. Serasset. 
Apports M. Serasset apporte à la Société la promesse de concession 

qui lui a été faite pour la Société, par les consorts Cache, cl'Evian, du 
droit d'exploiter la source d'eaux minérales dite Source Première, se 
trouvant à Evian, dans le jardin de leur villa, ainsi que du droit a l'ex 
ploitation des autres sources qui pourraient être découvertes dans leurs 
autres propriétés d'Evian ou de Neuvecelle ; l'exploitation de la Source 
Première a été autorisée par arrêté de M. le Ministre de l'intérieur, du 
24 mars 18g6 ; la promesse de bail faite par les mêmes au profit de la 
Société, du terrain dans lequel se trouve ta Source Première et des ter- 
rains qui seraient nécessaires pour l'exploitation des autres sources; Les 
constructions déjà élevées pour ladite ex_ploitation ; ses soins, démarches, 
éludes pour la constitution de la Société et l'obtention des concessions. 

En représentation de ses apports, il est attribué à M. Serasset 
50.000 francs en espèces; 100 actions entièrement libérées et 1000 parts 
bénéficiaires donnant droit à 25 °4  dans les bènéfices. 

Ai il. 18». 	 29 
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Conseil d'administration, coruposè de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux. ans, et devant être 
proprikaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, composée de tous les Actionnaires 
propriétaires de cinq actions au moins, qui les auront déposées quatre 
jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
de fois cinq actions, saris ijue le nombre de voix puisse dépasser un 
maximum de vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1+ janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 clo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécesaire pour servir un intérêt de 5 0/0  aux actions non amorties; la 
somme fixée annuellement par l'Assemblée générale pour constituer un 
fonds de réserve destiné aux nouvelles constructions ; une somme 
annuelle représentant le vingtième du capital social et destinée à l'amor- 
tissetnent dudit capital; sur le surplus, 1.0 0/,, au Conseil d'administra— 
tion, 5 °/0  au personnel, 25 °A)  aux parts de fondateurs et 60 ')/0  aux. 
Action haires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Comte Raymond de Larnage, président; 

Joseph Serasset, Hippolyte Poila. Commissaire : M. Louis De lier. 

CourB 

1899 (Mai) . . . . . 	. e ' - 	. 	526. 25 — 550 » 
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FILATURES TISSAGES TEINTURES 

FILATURE LYONNAISE DE SCHAPPE 
J. VILLARD & Cie 

sociét6 en commandite par action' formée t nef  pille 1891  par acte M# LETORD, notaire à Lyon; 
détinitivemont constituée par Je s Aseerabiéea générale!" des 10 et 27 aùût 1S98. 

LA Société a pour objet : l'industrie de la schappe, k peignage et la 
filature des déchets et de la bourre de soie, l'achat et la vente des 
matières premières et de tous produits fabriqués et généralennent tout ce 
qui se rattache directement ou indirectement à l'industrie de la SChappe 
et de la bourre de soie. 

Siège suie à Lyon, 21., rue des Capucins. Durée, 30 ans. 
Capital social,. —1.400.000 fra ne s, divisé en 2800 action s de 500 fra nes 

chacune, libérées de 375 francs, sur lesquelles 2000 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 800 attribuées à M. Villard, en représentation de 
ses apports. 

Apports : M. Villard apporte à la Société avec toute garantie de droit 
l'industrie de filature de schappe qu'il exploite actuellement 	.rtemare, 
avec la clientèle et l'achalandage ; ses procédés de fabrication, sa marque 
de fabrique, tous traités et marchés relatifs à son industrie ; le bénéfice 
d'une promesse de vente d'un terrain situé à Lyon, quartier des Char— 
pentes, lieu dit des Poulettes, d'une contenance de dix—sept mine mètres 
carrés environ ; le mattrie1 complet de son usine d'Artemare, SU ivant 
état détaillé et dont l'estimation s'élève à la somme de 219.210 fr, 95 ; 
la jouissance gratuite de l'usine qu'il possède à Artemare pendant le 
temps nécessaire à l'édification à Lyon de l'usine projetée. En représen— 
tation de ces apports, il est attribué à M. Villard huit cents actions 
en fièrement libérées. 

it.dministration. = La Société est administrée par M. J. Villard, seul 
Gérant responsable ayant la signature sociale et la direction des affaires 
de la Société. Le gérant doit déposer cent actions affectées à la garantie 
de sa gestion. 

Conseil de surveillance, composa de trois à cinq membres, nommés 
pour cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année et devant 
être propriétaires de trente actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, dans les trois mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
vingt actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assem— 
blée. Cinque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme 
propriétaire ou mandataire. 

Année sociale, du I" juin au 31 mai. Inventaire général, au 31. mai. 
Répartition des bénélloess — Sur les bénéfices il est prélevé en premier 

lieu une somme indicide par le gérant avec l'approbation du Conseil de 
surveillance, destinée à faire face aux amortissements et à la constitution 
d'une réserve de prévoyance. En second lieu, il sera prélevé : 	pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le cinquième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir 5 °Io  aux actions non amorties ; sur le surplus, 
50% à la gérance et 50 'Vo  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Conseil de surveillance i MM. Louis Pradel, P. Vindry, L. Cariaivy, 

Camille Pignard et Henri Bernardin. 

Cours clos Actions 

1898 	 . 	 u eL52(o ]1 	I 	1899 (ier mai) 	 540 » 

SOCIÉTÉ ANONYME DE FILATURES DE SCHAPPE 
société anonyme fonnée 10 2 décembre 1885.;. définitivement. conatituée ie déeembre1885; modifie 

pâr 	 Aszenbiéeis génèrnicis extraordinaires des 27 octobra 1800, '21 11 v ri 1 lei, 
the janvier et 10 mai 189S t i er 	Stataità et modificauung dèlibdiraLivoB dèposépaei. aux 
-minutes de M RIVOIRE, Dritaize 	Prie, ue..cieli.B4alir de blig GA 	RD. 

La Société a_ pour objet : la fabrication, la vente et l'exploitation sous 
toutes ses formes, tant en France qu'à l'Etranger, de l'industrie de la 
schappe, peignage et filature de bourre de soie et toutes autres industries 
similaires ou pouvant s'y rattacher. La Société a son siège à Lyon, et 
ses éta,blissements industriels à Saint—Rambert-en -.Bugey, Troyes, le 
Vigan (France) ; Krieas (Suisse) ; Rozzano (Italie). Les établissements 
de Moscou ont été disjoints de la Société par décision de l'Assemblée 
générale du 28 janvier 1898 et ont formé une Société indépendante au 
capital de 4.000.000 de francs qui. ont étè souscrits pour les 7/8, soit 
pour 3r00 actions, par la Société qui a gardé 1000 actions en portefeuille 
6t a offert le surplus au prix de 1500 francs rune à ses actionnaires, à 
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raison d'une action schappe Russe pour cinq actions Filatures de Lyon. 
Siège social, à Lyon, 5, quai de Retz. Durée, 50 ans, à compter du 

28 décembre 1885. 
Capital social. — A l'origine, 7.500.000 francs, divisé en 7500 actions 

nominatives, de 1_000 francs chacune entièrement libérées et nomina- 
tives. Porté à g.000.000 de francs, par décision de l'Assemblée générale 
du 27 octobre 1890, puis à 10.000.000 de francs le 21 avrîi 18G4 ; par 
délibération de l'Assemblée gènérale du 4 mai 1897, le capital social a 
été porté à 11 .0004000 de francs, par l'émission de 1000 actions nou- 
velles de 1000 francs, dont la souscription au pair a été réservée aux 
anciens Actionnaires à raison d'une action nouvelle pour 10 anciennes, 
Enfin, l'Assemblée générale du 10 mai 1.898 a élevé le capital à. 
12.000.000 de francs, par la création de 1000 actions nouvelles émises 
à 1000 francs et dont la souscription a été réservée aux .Actionnaires 
à raison d'une action nouvelle pour 11 anciennes. 

Conseil d'administration, composé de huit à douze membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires do dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au_ moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède d'actions, sans que le nombre de voix_ puisse dépasser 
un maximum de cinq cents, comme propriétaire ou comme manda- 
taire. 

Année sociale, du 1. "janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décenlre. 

Obligations. — e émission : 4500 obligations créées par décision de 
l'Assemblée générale du ier  octobre 1890, émises à 1000 francs, numé- 
rotées de 1 à 4500. Emprunt converti en 4 €1 /0  depuis le ter  octo- 
bre 1895. 

e émission : 5500 obligations 4 1/2  Dio  de 1.000 francs chacune, 
divisées en onze séries de 500 titres, numérotées de 4501 à 10.000, 
créées par décision du Conseil d'administration, en date du 10 mars 
1894; remboursables le 30 juin 1910, a-vec la faculté pour la Société de 
renibourser dès le 30 juin 1900, soit l'emprunt tout entier, soit une ou 
plusieurs séries de 500 obligations, moyennant un préavis de six mois. 

Intérêt annuel, 45 francs nets, payables par semestres, les 30 j uin 
et 31. décembre. 

Description du titre (obligation 4 1/2 010). Teinte vert clair sur fond 
blanc. Cadre et texte noir. Dénomination en filigrane. Libetié : « Société anonyme 
de Filatures de Schappe Constituée le 2 Décembre 1885, modifiée par décieions dee 
Assemblées générales extraordinairea des 27 Octobre et 2i Avril 189i, 	Statuts et 
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délibérations modificatives déposés aux min. de Me Rivière, notaire à Paris, succeueur 
de Mc Gamard, Capital Dix millions de francs. — Siège social Lyon Emprunt de 
54500,000 francs 4 1 /2  0/0, clivivvé eu onze Béries de 500 Obligations chacune, soit 
5.500 013ligatiou de Mille francs au porteur. Remboursable au pair le 30 juin 19i0 
Intér8t annuel :45 frai:Le, net de tout impôt français, payable par semestre de 22 Erg. 50 c. 
les 30 Juin. et 31 Décembre de chaque année. Lee Coupons et Obtigations remboursa-
bles soni payables e argent franois à Lyon à la Caisse de ta Société; en monnaie 
fédérale à Bdie t ta caisse du Basé er Bankuerein te â Ziirich à celle de la Société 
de Crédit Suisse. Obligation de Mille France au Porteur roi— Série... Lyon, le 1.6r Mai 
18e4. » Signé de deux administrateurs, Muni de coupons numérotés dont le 
dernier porte le n° 30 et l'échéance du 30 juin 1909. Le no 9 a été payé 
le 31. décembre 1.808 à son échéance. Timbre sec sur le titre et les cou- 
pons. Souche dans le haut. Au verso des coupons, indication des lieux 
de paiement. 

3e émission 4500 obligations 4 (70  divisées en neuf séries de 500 titres 
numérotées de 10.001 à 14.500, destinées à la conversion des obliga - 
Cons 4 1/2 0/0  de l'émission de 1890, dont le remboursement a eu lieu 
le ler octobre 1895; ces obligations ont été créées par décision du Conseil 
d'administration en date du 5 avril 1.895 ; elles sont remboursables au 
bout de vingt années, soit le 1." octobre 1916 ; toutefois, la Société se 
réserve la faculté d'anticiper le remboursement comme pour les obliga- 
tions 41/2 1)/0 , à dater du ier  octobre 1901, moyennant un préavis de six 
mois. 

Intérêt annuel, 40 francs net , payables par semestres, les ter octo- 
bre et 1" avril. 

Description du titre (Obligaiion 4 0/0). — Le titre est de la m'âme 
forme que ln précédent, sauf la teinte qui est rouge vif, et les indications 
du montant de l'emprunt et de l'intérêt, divisé en 9 séries. Daté à Lyon, 
le 2 juin 1895. Le coupon n° 7 a été payé le let avril 1899 à son 
échéance. 

.gimortiBSement. 	Chaque année le compte « Immeubles et matériel » 
sera frappé d'un amortissement de 5 0/0  au moin.s, si le bénéfice de l'année 
le permet; à défaut, cet amortissement sera prélevé sur le compte de 
« Bénéfices réservés ». 

Répartition des bénéfices. — Sur les b-énéfices, il est prélevé une 
somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première réparti - 

lion, jusqu'à concurrence de 4 0/  du capital versé, à titre de premier 
dividende ; °Io  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant 
d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. 
Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit 15 °f  au Conseil 
d'administration ; 15 	à la Direction et au Personnel; 70 O/ aux Action- 
naires. 

Si la répartition aux Actionnaires, y compris le premier dividende de 
5Die, est supérieure à 10 °/0  de la valeur nominale de l'action, la part 
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réservée aux Actionnaires sera réduite à 50 c70, et la pari de 10 %dispo- 
nible constituera un compte de « Bénéfices réservés » destiné à parfaire, 
en cas d'insuffisance, les amortissements ou le paiement du premier divi- 
dende. 

Description du titre (Action). — Teinte bleue sur fond blanc. Cadre 
teinte noir et gris, texte noir. Dénomination en filigrane. 	« Société 
anonyme de Filatures de &happe Dont les. Statuts ont été dressés Suivant acte reçu par 
Me Gaillard, notaire à Paria, le 2 Décembre 1885 et constituée définitivement le 28 Dé-
cembre 1885 au capital de 9,000,000 do francs divisé eu 9,000 actions de 1,000 franc.51 
Siège social à Lyon, quai deRetz, 5 Action de Mille Francs au Porteur no 	entièrement 
libérée Lyon, le 27 octobre 1890 (la date est manuscrite). Le capital social, qui avait 
été primitivement fixé à 7,500,000 francs, a été porté à 9,000,000 de francs, et ks 
actions qui étaient nominatives, ont été mises au porteur, par délibération de l'Assemblée 
générale des Actionnaires du 27 octobre 1890. » Signé de deux administrateurs. Muni 
de coupons numérotés dont le dernier porte le no 50. Le no 12 a été payé 
le 30 juin 1898. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans 
le haut. Le titre porte des estampilles indiquant les augmentations de 
capital. 

*lapone, payables à Lyon et à Bâle, en juin, nets d'impôts. 
Administrateurs 	MM. J.-J. Schuster Burckhardt, président ; 

Charles Abbeg-Arter et Athanase Martelin, vice-présidents ; Paul 
Hoppenot, Hermann la Roche Burckhardt ; Maurice Bernard-Hoppenot, 
Théodore Gaddum, Gabriel Raffard, Frédèric En et-Gros, Claudius 
Sicard. Comité de direction: MM. J.4. Schusier-Barckardt, Atha- 
nase Martelin, Abbeg Arter. C. Sicard. Direction générale, à Lyon 
MM. Alexandre Franc, Henri Hoppenot, Rodolphe Hûbseher. 

Peignages t M. Henri Egg, au Vigan. Filaiures 	M. Albert 
Arlenspach, à Saint-Rambert. 

Commissaires censeurs 	Msi . Maurice Den_onviders , Camille 
Soulier. 

Cours des Actions et Dividendes 

Exercices 	 *nes su. 3i 444etimbre 	DivIdendes 

9.000 action 	à J_ Q0.0 a e t . nouvellos 
1893 • . . . 	. . . p 	 1000 » 	50 x 
1894. — . • 1 . • . + 	 1 1 50 ), 	 50 o 	25 )2. 

à ici.000 actions 
ie5 , $ . 	P ... + 	i3sci » 	80 » 
1.896 . , . • . . f 	1950 » 	70 » 
1897 , . . . . • 	29:n » 	SO » 	4O » 

à 1.1.00D etc-1.1.1:11'in 

1898. . . 	à I. . + 	 3100 » 	12 	 62 5D 
1899 i' mai . . S . • 	3330 » 

Une première répartition extraordinaire de 100 francs par action, pris sut le compte. 
Itésieve spéciale de bénetces non distribués, a été payée le ler juiLetl_897,aux10.1)00actions 
anciennes. 

Une deuxième répartition de 90 francs par action, prise sur la ré.erve spéciale de 
bénéfice 8 non. distribués a été payée le 1" juillet 1398 aux 11.00 action$ du capital. 



51 599 74 
324M7 50 

4.637+902 80 
2.330,620 09 

96.349 65 
4.512.977 75 

29.553 40 
4.412.07S 93 
4.008.411 06 
9.456.708 85 

132 384 70 
4.778289 80 

34.837.289 27 

Capital-actions 
Obligations 4 1/2 . • 

4 °/0 
Réserve légale 
Bénélkes non 
Créanciers di-vers , 
Main-dkeuvre, 
A_dministration 	. 
Coupons et intérits. 
Commissaires-censeurs 
Heiiquat de 1897 , 
B énef cts de 1898 . 
Passif en Ru.liie 

• • 12.000.000 » 
5.500.000 

▪ 4.500.000 » 
▪ I.200.000 » 

622.087 
1.801,044 69 

161-2bl, n 
12.895 » 

121.615 » 
3.000 » 
5.684 11 

4.90.522 5.? 
4.778.£89 80 

34.831.289 27 

bués. 

• 
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Bilan au ai décembre 1898 
ACTIF 

Caisse . 	• • . 	I. • 

Portefeuille f + 	I. 

Banquiers - 
Débiteuu, marchandises. 
Constructeurs, elitreprenelln 
Acticnis et obligat. diverses.. 
Intéréts dus 	 • 

immeubles, matériel I. 
Travaux en cours 	. . . 
Marchandises 	▪  . 
Ateliers de conatruction 
ki.ttif en Itus$is 

PASSIF 

Déduc[ion faite de 10+000.000 d'amortissement. 

Répartition des Bénéfices 

Amortissement statutaire, immeubles et matériel . 	• • 
Dividende 4 010  sui if.,000,000 de francs. 

	

2 'Io  (six mois) El. capital émission 1898 . 	• â 
Arnortis8ement eriraordinaire sir immeubles et malériel, • 

Grimsel! cradministration „. 	. 	. 
A. la Direction et au Personnel. + 	 . 
Dividende supplémentaire 8 1/2 0/0  sur 11.000.000 die francs . 

4 (/4 Gjo  sur cap it&L éniissiou i898 
Réserve 	hénefices non distribués 	 • 
Reporté à no Beau 	U 	 • 9.  

223.603 90 
440,000 » 
20.000 » 

1.'776.396 1.0 
250.578 40 
250.518 40 
935.000 » 
42.500 » 

177.013 » 
20.536 83 

4.136.206 63 

Résultats 
des Exercices: 

Béniéneeg • 	 • 

Reg.. précédent . 
Répartition 
Dividendes 
Adrnia.et persona'. 
Rémerves et amort. 
B.éserv. béneceS. 
Reporté ,nouveau. 
Fonds de rotaent 
après répartition. 

1894 	11195. 

1.514.941 29 2.674.119 79 3.905 b84 9i 
1.733 08 	3.324 67 	3.572 16 

1897 

3.821.904 '76 
4,007 40 

4.130.522 52 
54684 il. 

1888 

4'75.0(10 
112.000 » 
758.349 '70 
168.000. » 

1324 67 

600.000 » 
304.400 » 

1.412.472 30 
357..000 » 

3.572 1.6 

700.000 » 840.000 » 

	

471.600 	459.050 » 
2.226+549 67 2.149.279 70 

	

507.000 B 	W11.898 35 

	

4.007 41 	5..684 il 

&Asile» xi,  
501.156 80 

2.000.000 » 
177.013 » 
2o.ns6 S3 

/2.007.890 64 13.066..003 91 14.699.419 64 i.6.577. 7a9 5 14.688.738 29 
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SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE POUR LA SCHAPPE A RAIE 
SociF)té anonyme fermée, par BtaLutu arrêtés. par nete notarié A Baie le 2 novembre 1.881, auLorimée 

pnr arrêté du Gouvernement du Canton de aile-Villo le 3 décencibro 1881 et conetituéo 
13 ileicernbre .18Sti 

La Société a pour objet ; la fabrication de la schappe ainsi que l'ex— 
ploitation de toutes les affaires conimerciales se rattachant à cette branche 
d'industrie. La Société possède des établissements à Tenay (Ain), Brian— 
çon, Roubaix, Sulzmatt (Alsace), Grellingen, Arlesheim et Bâle (Suisse). 

Siège social, à Bâle, Durée, jusqu'an 31 décembre 1906. 
Capital social. 	9.000.000 de francs, divisé e 9000 actions de 

' 1000 francs chacune entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de dix à douze membres nommés 

pour trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être pro- 
priétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les sis_ mois qui suivent la clôture 
de l'exercice, composée de tous les Actionnaires qui auront déposé 
leurs titres cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre représentant 
une à cinq actions a droit à une voix, cinq actions de plus ou une 
fraction de cinq donnent chaque fois droit à une autre voix sans que le 
nombre de voix puisse dépasser le cinquième de toutes les voix 
représentées. Nui ne peut être chargé des pouvoirs de plus de cinq 
Actionnaires. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire génèral, au 
31 décembre. 

Obligations. 	1000 obligations de 5000 francs chacune érnises 
n 1897. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il es t prélevé : 5 °A, mir le 
capital social, déduction_ faite au préalable de tous les frais, charges, pertes 
et amortissements. Sur l'excédent,10 c70  seront portés au fonds de réserve, 
tant et aussi, longtemps qu'a n'aura pas atteint la moitié du capital social. 
(Ce qu.anturn e3t a ujourd hui atteint et ces 10 	reviennent aux héndces 
nets.) 

Le solde des Mnéfices nets sera réparti comme suit 1.0 	au Conseil 
d'administration; 30 °f  mis à la disposition du_ Conseil pour être répartis 
entre ceux de ses membres qu'il aura délégués et les employés de la 
Société ; 60 mis à la disposition der l'Assemblée géaérale. 

Description du titre. — Papier blanc parcheminé. Cadre noir, texte 
noir et rouge. Libellé (ni allemand à gauche et en français à droite ; Fr i000. 
Société Industrielle pour la Schappe 	Di e Soc iétii anonyme autorisée par arrêté da 
gou.vernement du canton de riffie-Vilie en date du 3 décembre 1881, constituée le 31 
décembre 1881. Capital social FIS 9,000,000. — divisé en 9000 Actions de Fr. 1000 



. 

. 	. 
. 1.538.324 » 

1.1.728.248 70 

11822 18 1 .. 	• 	g 

4.300•000  » 

. 	2.722.433 44 

	

. . $ 	3.504.235 70 

Ca'isse . • 	• 

Portefeuille t 	• 
Marchandises— . 
Immeubles et madaines . 
Débiteurs • , 
Valeurs .mobilières. 

23.809.064 62 

Coupon 10 non payé 	• 

Compte traites et remises. 
marchandises. . 

Reliquat 189.1 , • . 

185 » 
. 	60.368 18 

2.98-4.853 69 
86.199 74 

3.131.106 61 

458 	 FILATURES, TISSAGES, TEINTURES 

au porteur entièrement libérées portant tee numéroa 1 à g001). ne... Action de Mille 
Francs au porteur Les droits attachés à cette action sont déterminés par les Statuts do 
la Société arrêtés par acte notarié fait à Bal. le 28 novembre 1881. Bâle, le t Janvier 
1882. » nbas extraits des Statuts en allemand et en français. Signé de deux Admi- 
nistrateurs, Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le ni> 25. Le 
n° 15 a été payé le 30 juin 1898. Souche à gauche. Le texte des coupons 
est imprirnià en noir et eu rouge avec numéros en filigrane bleu, au recto 
en allemand, au verso en français. 

Coupons, payables au siège social, le 30 juin 1898. 
Administrateurs MM. R. Geigy-Merian, président ; C. Vischer- 

Vonder Mühll, vice-président ; W. Alioth, Louis Chancel, M. R. Para- 
vicini, V. Quirtson, F. La Roche-Merian, Jules Platen, F. Quinson, 
G. Chancel et Alb. Vourler MW: dl-Merlan. Délégué du Conseil 
M. W. Alioth. Direction: MM. H. Burckhardt, R. Gelpke, Alf. Samuel, 
F. Geiger à Bâle. Direction générale des peignages : M. F. Quinson, 
à Tenay. Direction générale des Filatures M. F. Geiger. 

Censeurs : 	H. 	 Merian--Ifeusler, Bâle. 

Coure des Actions et Répartitions 

Examinai 
1894 
1895 	.  

itépayuti...5n.$ 
90 

160 10 

t 80 

Fx &micas . 

i897 • • 

1898 . 
1,80.9 (25 avrit).  

	

*ors 	Rtpanitious 
175 I, 

	

3400 	185 » 
3440 

• 

• 

I- 

Bilan an 31 Décembre 1898 

Capital-actions . 
obligations 

Réserve — + f 4 

Créanciers . 
Intéréta et coupons.. . 
Tantième ion réparti• 
Billets et acceptations. 
Réserve des ouvriers. 
Bénéfice — a 1. I. 

9o00 .000 

b1000 000 I 

• 4.500.000 » 
2.17841,31. BO 

192.525 
41.342 ere 
45.958 94 

413.332 20 
2.527.714 18 

m•M 	 

24.809.064 62 

Compte de Profita et Pertes 

f 

Intérits payée. 
Amortissement 
Bénéfi Ce 1898 

181.241 97 
422.1».) 48 

. F . 2.527.774 18 

3.13(.06 61 

Répartition des Bénéfices 

Premier dividend.e 5 n,/{1, — . 	" 
Tantième nu Conseil diadministration. 
Tantième aux. délégués et employés. 
Deuxième dividende £3 1/2  0/0  
Reporté à nouveau . 

4 • • 	4. . 	450.000 » 
• V . 	 . 	207.777 40 

• . . . . , 	623.382 20 
• • • . 	4 . . 1.215.000 » 

• 	+ . . . . 	31.664 Z8 

Total . 	▪  . 2..527.774 .t8 
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Réaultats 
des Exercices 

Bénéfices. -  
Reliquat précéd en 
Répartition 
Dividende$ . • 
Admin. et pers. 
Amort isse nie nta 
Report à notreeau 
Fonds d roulent 

104 

1.209.002 48 
633.3.4 

720.000 
1.80,000 
•339.e50 

35.686 99 

18115 

2.443:450 
33.686 

1896 	 1897 

92 3.568•611. 37 2.8-68.005 
g'D 	i4.583 11 	33A 94 

D 1.620.000 I> 
780.000 » 

go I .150.000 » 
33.194 48 

1398 

26 2.863.664 90 
48 	86.199 74 

1,665.poo » 
831.1_09 60 
422.090 46 
31.684 58 

I .575.000. p 

'750.000 
490.0-00 
86,199 7i 

aprèsrépartition il.442.698 99 17. 9e2.776 78 19 .u9I.796 80 14 .750.C29 49 14 .6.44.'e6 

La Seciai a remboursé en 1897, 4.1)00.000 d francs d'obligationL 

Fi  ANONYME de FILATURES de SCILLPPE en RUSSIE 
Secie6 einnnyme formée par aztù reçu Md GHARDINY, notaire Lyon et M! RilaEtE, 

liotairel  à -Paris; défiDitiyement constituilo ia 5 février 1;.t& 

La Société a pour objet la fabrication, la vente et l'exploitation sons 
toutes ses formes, en Russie, de l'industrie de la Schappe ou bourre de 
soie et toutes autres industries similaires ou pouvant s'y rattacher. 

Siège sooial, à Lyon, quai de Retz, 5. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 4,000.1)00 de francs, divisé en 4000 actions de 1,000 

francs chacune entièrement libérées, souscrites pour les 7/8 par la 
Société anonyme des Filatures de Schappe de Lyon, et par les membres 
du Conseil d'administration pour l'autre huitième. 

Conseil d'administration, composé de huit à douze membres nommés 
pour six. ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être pro- 
priétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, 
qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède d'actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de deux cent cinquante, comme propriétaire ou 
comme mandataire.. 

Aimée sociale, du 1 janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénfices, il est prélevé la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 90  aux actions non amorties ; 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obli- 
gatoire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social; sur le 
surplus 1.2 1/2 'Io  au Conseil d'administration ; 12 1/2 °h, à la Direction 
et au personnel et 75 0/, aux actionnaires. 



'P ASS1P 

I Capital . • . 	• 
-Créanciers divers 
Main-d'o3uere 
Bénéfice 1898 • . 

• 87.37 25 
321.370 35 
71-550 » 

818.750 80 
• ■ 1.1599 50 
■ ▪ 	L. 291.856 20 
• ■ 	28,917 24 
▪ 237.175 • 

e94.693 50 

4.718,289 80 

Caisse — 
Portefeuille. h 	--- 
Dépôts de garantie 
Banquiers . 	• 
Débiteues marthaudises 
]!ilsrchandises 	— 
Approvisionnements. 
immeubles — Il • I 

Matériel . • • I 4 I 

• . . 4.000,0.100 * 
. . . 193.122 » 
. . . 	20.671 20 

	

. . t 	564.496 60 

4.778.289 80 

. 	• 	19+1000 » 

	

. . 	200.000 » 
• • 	8324 80 

	

. .. • 	20.72i 50 
• • . 	20.721 eo 

	

- . 	120.000 » 
• . . 	4,228 80 

. È 	4.496 60 
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Description du titre — Teinte chamois sur fond blanc, cadre . et texte 
noir. Dénomination en filigrane. Libellé « Société Anonyme de, Filatures de 
Schappe en Russie Constituée 10 5 Février 1808 — Statuts dépote aux minutes de M 
Chardiny, notaire à Lyou, et de Me Rivière, notaire à Paris Capital: Quatre liallicins de 
Francs divisé en 4.000 Actions de f .000 francs Biège social= Lyon Action. de Mille Francs 
au Porteur Nd_ entièrement libérée Lyon, -Ie5 Février 1898.1)Signé de dix administra- 
tours, Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 50. Le n° 1 
West pas clètaché. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans. le 
haut. Au verso des coupons, indication des lieux de paiement. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : 	Schuster-Burckhardt, président ; Athanase 

Madelin et Abegg-Arter, vice-présidents Bernard-lloppertot, La 
Roche Burckhardt, Théodore Gaddum, Paul Hoppenot, Gabriel Raffard, 
Engel-Gros, G. Sicard. 

Comité de Direction. : MM. Schuster-Burckardt, A. Martelin, Abbeg 
Arter, 	Sicard. 

Direciion Génércae à Lyon MM. Alexandre Franc, Llenri Hoppe- 
not, Rodolphe Hilbscher. Filatures : 	Albert Arlenspach 

Commissaires i MM. Maurice Derionvillers, Camille Soulier. 

Copra des Actions 
i898 	• 
	 1550 — 2050 	I 	1899 (2 a-vril). 	• . 2340 )1. 

Bilan au 31, Décembre 1.898 

Répartition des Bénéficies 
Amortissement des immeubles et matériel • 	 • • 

il' dividende aux actionnaire 5 °fo 	• • • 

liéserive légale . • . . • • . P r , • 	• 
Au Conseil d'Administration , 	 • • . 
A la Direction et au peeonnel 	• # 	. • * * 

Dividende supplémentaire 3 °fo . 	• 11. 	I 	* 

Reporté à nouveau . . 	. • 	 ▪  é • V • 

Total — 
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Si" ANONYME DES TISSAGES CAMILLE BRUN & FILS 
Seciét6 amonyme formée lo 15 euirernbre 1898, par acte reçu 	CHACHUAT, notaire /1. Lyon ; 

dibilmitivernent constituée par les A8svarubléag générales. constitutives des 24 thinfornbre et 
S dAcembre isgs. 

La. Société a pour objet la fabrication des rubans ; l'exploitation 
industrielle des brevets et certificats d'addition pour la fabrication des 
rubans; l'obtention, l'acquisition et l'exploitation de tous brevets d'inven- 
tion et certi6cats d'addition pour la fabrication des produits similaires à 
ceux. sus-indiqués ; l'acquisition, la location de tous biens, meubles et 
immeubles et la construction de toutes usines et de tous immeubles pour 
l'exploitation de cette industrie; la fabrication et la vente de tous produits 
fabriqués; la concession de licence des brevets de la Société ; la partici- 
pation directe ou indirecte avec tous particuliers et Sociétés b. toutes 
opérations pouvant se rattacher à l'un des objets précités. 

Siège Bitioid, à. Sain -Étienne, 14, rue de la Paix. Durée, 52 ans et 
23 jours, 

Capital noie — 1.000.000 de francs, divisé en 2000 actions de 
500 francs chacune, libérées de 125 francs, sur lesquelles, 1600 ont 
été souscrites et payées en espèces, d 400 attribuées libérées en 
représentation partielle. des apports. 

farte de fondateurs.— 100, attribuées à MM. Camille et Gustave Brun. 
Apports : MM. Camille et Gustave Brun font apport à la Société 

du procédé de fabrication des rubans avec la suppression de la navette 
et de la canette, tel qu'il résulte de divers brevets ; des frais de 
recherches, travaux et expériences effectués par eux pour ]a découverte 
des brevets apportés à la Société et de leurs connaissances de la fahri 
cation et de la vente des rubans ; de la propriété, telle qu'ella e. com- 
porte, de neuf brevets et certificats d'addition aux noms de MM. Brun, e 
Franco et à l'étranger, avec leurs droits et charges ; de la maison de 
commerce ayant pour objet la fabrication et la. Tente des rubans et autres 
tissus qu'ils exploitent et font valoir à Saint-Etienne, rue do la Paix, 14, 
comprenant la clientèle et rachalandage qui en dépendent et la subro- 
gation aux baux des lieux dans lesquels ledit commerce est exploité. 

En représentation de leurs apports, il est attribué à MM. Brun quatre 
cents actions de 500 francs chacune entièrement libérées de la présente 
Société et une somme de200.000 francs en espèces, payable100,000 francs 
aussitôt après la constitution définitive de la Société; 50.000 francs à 
rappel du troisième quart sur les actions et le solde à la libération 
desdites actions. Cette somme de 200,000 francs ne produira pas d'inté- 
rêts jusqu'aux époques de paiement ci-dessus indiquées. 
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Il est, en outre, attribué à MM. Brun cent paris de fondateur. 
Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 

pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin. du mois d'avril, composée 
de tous les actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme 
mandatai re. 

Année sooiale, du ler  janvier au 31 décembre. Invent/tire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé t5 O/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 10 °/0  
ports au compte d'amortissement du matériel et des immeubles ; la 
somme nécessaire pour servir u ri intérk de 5 0/,, aux actions non amor- 
ties et 15 13 /0  à MM. Brun tant qu'ils seront directeurs de la Société ; sur 
le surplus, 10 °/ au Conseil d'administration, 10 i)f, aux parts de fonda- 
teurs et 80 	aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social, 
Acbninistrateurs : MM.. Camille run, Gustave Brun, Léon Repehin, 

André Michal—Ladichère, Georges Donat. Commissaires MM. Antoine 
Collonge et Pierre Debard. 

Gours des Actions 

1899 (25 avril) 	a 
	 675 xi 

SOCIÉTÉ DE TISSAGES MÉCANIQUES A MOIRANS 
secii5t45 *no orne formée le ler  mare j892, pir actes reçus ME  RETtriAB.D.. notaire é. Lyon ; con 

gLitu.ée par lee Asuarriblées générales d 3 et. 18 juin 1892%. Statuts modifiés par l'Assemblée 
générale du 8 décembre 1 n8. 

La Société a pour objet t l'exploitation d'une industrie de tissages 
mécaniques de diverses étoffes et spécialement des étoffes de soie, de toutes 
industries similaires et au besoin le commerce des tissus et des matières 
premiéres. 

Siège soûlai, à Lyon, 1, cours de fa Liberté. Durée, 25 ans, h dater du 
Pr  juillet 1892. 

Capital social. — 400.000 francs, divisé en 800 actions de 500 francs 
chacune, entièrement libérées et ait porteur, sur lesquelles, 750 ont été 
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attribuées en représentation des apports consistant en usines, immeubles 
divers, matériel, etc., et 50 souscrites en numéraire. 

Obligations. — 400 obligations hypothécaires 500 francs 4 '3/, émises 
en décembre 1892 à 440 francs ; remboursables à 500 francs en 25 ans, 
à partir du ire  janvier 1894, par tirages au sort ayant lieu à. l'Assemblée 
gènérale annuelle, 

Intérêt annuel, 20 francs, payables par semestres.au siège social, 
Conseil d'administration, composé de trois à sept membres, nommés 

pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. Le premier Conseil sera renouvelé en 
entier après les trois premières années. 

Assemblée générale ordinaire, trois mois aprè's la d ôture de l'exercice, 
composée de tous les Anionnaires propriétaires de trois actions qui auront 
déposé leurs titres huit jours avant l'Assemblée, Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois trois actions ; au-dessus de cinquante actions, 
cinq actions ne donnent plus droit qu'à une voix . 

Année sociale, du I." juillet au 30 juin. £nventaire générai, au 
30 juin. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé : 1.0 0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant irètre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 0/0  pour 
constituer un fonds d'amortissement ; et Une somme suffisante pour assu- 
rer aux Actionnaires une première répartition, jusqu'à concurrence de 

%% du. capital .versé. Le surplus des bénéfices sera attribué à concurrence 
de 25 Vo  au Conseil d'administration, et le reliquat servira à amortir 
les frais de premier établissement et à amortir supplémentairement les 
immeubles et matériels. 

Description du titro. - Teinte paille sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Libellé : « Société des Tissages mécaniques à Moirans, Société Anonyme con-
aLitnée le 18 juin 1892, actes reçus Mo Bernard p  notaire à Lyon, siège social." 3, rue 
Merciérei  Lyon. Capital : 400.000 francs divioé en 800 actions de 500 .francs chacune. 
Action de cinq cents francs au porteur entièrement libérée, no... Ilon le tee piller 1892.» 
Signé de deux administrateure, Muni de coupons numérotes dont le dernier 
porte le n" 50, le no 7 a été payé le ler janvier 1899. Timbre sec sur le titre 
et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social et à Moirons, les ler janvier 
et Pr  juin. 

Administrateurs MM. Léon Broussas, Antoine Giraud, Hippolyte 
Brachet. Directeur : M. Antoine Giraud. Commissaire M. J. Cornu. 

Répartitions aux, Actions 
1892 	4 4 • • • 	• • 	» 	 1896 	 20 » 
1893 	. 	• . 	20 vJ 	1897 . • • à 	20 » 
1894 . . . • . 	• 	 1898 . • • 	• 	» 
1895 . . 	• I. • 	• • 
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Bilan au 31. DéDembre 1898 

AcTir 
Frais de premier établissement . 	10.000 'd 
Amortissement hypothèques. . 	t8.600 » 
Immeubles. . . . . . . . 287.41i 42 
Matériel — . Il à I + F 321-728 78 
Débiteurs . . 	.I. i 	 . b 	60.372 15 
Caisee — . 	. + . + . 	2.3O7 25 

700.419 60 

PASalP 
Capital . . . . . . . . . 400..000 » 
Créan.eiers hypothécaires. . . 110.000 » 

— 	divers. . - 	. . 94.372 62 
Ité3erve statutaire . . I. . . 	14.031 78 

— 	extraordinaire 	. . 12144 50 
Amortissement . . . . . . 10.277 e6 
Bériiiihe 1808. - . 	e , . 	58.093 0 

700.419 60 

Répartition des Bénéficies 

Réserve et amortis$nnent statutaires . . . . . 	. . . . 	8.848 75 
Dividende 5 0 / 0 	. . , 	. . . q 

	 . • . • . 20.000 » 
Conell d'administration 	. I. • 	.I • • 	 i 	IF 	 e . • . 	8.661 10 
Amortissements 	+ . . • . 	h 9. 	 . • 

	 . . , . .. 2i.483 20 

tai. 	F 	. 58.993 05 

Résultats 
des Exercices 	 1895 	1896 	 1091 	iSt8 

Bénéfice . . 	• . 	. . . 	f0..t26 51 	55.665 09 	62.941 55 	58,993 0 
Répartition 
Dividendes. . . 	. . . . . 	 » 	i6.000 » 16.000 » 20.00.0 » 
Administration . . . . . . . 	 » 	 » 	 1.050 » 	8.661 10 
Réserves et amortissements . . 	104 26 51 	3.9.665 09 	.e.861 55 	30.311 95 

MANUFACTURES DE VELOURS ET PELUCHES 
J-B. MARTIN 

Snitité ânonyrne formée le .13 juin 1S98, par acte repu 	LE11 011D et TRÉVOUX,notaires à Lyon; 
défini Livernent corntiLuée par les Aesembléel géméraies constitutives des 30jilin et 7 bluet-189s. 

La Société a pour objet : a fabrication et la vente des velours, peluches 
et autres étoffes, le tissage, la teinture, Papprêt et toutes industries 

l'achat et la vente des soies et tous textiles. 
Siège social, à Lyon, place Tolozan, n° 1.9. Durée, 40 ans. 

Oapital social. — 5.200.000 francs, divisé en 1.0.400 actions de 500 
francs ami] ne en fièrement libérées sur lesquelles, 4500 ont été souscrites 
et payées en espèces, et 5900 attribuées en représentation d'apports. 

Parts do fondateurs, 295, donnant droit à 1.5 alo  des bénéfices. 
Apports: M. André Martin, liquidateur de la Société J4-B1 Martin, fait 

apport à la Société du fonds de commerce de fabricant de velours et 
peluches exploité à Tarare, Lyon, Roanne et Paris qui dépend de la Sa - 
ciétà J. B. Martin, ensemble la clientèle l'achalandage, les marques de 
fabrique etc., les agencements et ustensiles et le mobilier garnissant les 
divers magasins de Tarare, Roanne, Lyon et Paris. 
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M. E. Charbin, tant comme liquidateur de la Sociètè E. Charbin et C'e, 
que personnellement et solidairement avec ladite Société, fait apport de 
une usine servant à la fabrication des étoffes, -velours et peluches, située 
à Lyon, rue Saint-Victorien, 	13, rue Sain t --Pauli n 	t rue Saint- 
Sidoine, comprenant un terrain de la contenance de 55 ares 33 centiares 
environ clos de murs, les constructions édifiées sur ledit terrain consis- 
tant en bâtiments industriels ou dihabitation, sans aucune exception ni 
réserve, le tout formant un seul -Lènement clos de murs ; une propriété 
située à Lyon, et emin Saint-Victorien, n* H, d'une contenance de 
quinze cents mètres carrés environ, entièreinenticlos de murs; le maté- 
riel, immeuble par destination, notamment : machines à vapeur, chau- 
dières, dynamos, installation électrique, transmissions, pompes, 
engrenages, forges, chauffage à vapeur, etc„ etc, ; les approNision- 
nements, • le matériel de rechange, le petit matériel et l'outillage ; et 
le fonds industriel et commercial exploité par la Sociétè E. Charbin et 
Cie l  ensemble la clientèle et tous accessoires qui y sont attachés. 

M. C. Chavant fait apport de: une usine, servant au tissage mécanique 
des étoffes de soie, située à Voiron (Isère), comprenant un terrain de la 
contenance de dix mille mètres carrés environ, les constructions indus- 
trielles et d'habitation édifiées sur ledit terrain, soit ateliers de tissage, 
ateliers de réparation, logement des chaudières et machines à -vapeur, 
logement des ouvriers, du contremaître et du concierge, sans aucune 
exception ni réserve, le tout formant un seul tènement; un terrain situé 
sur la commune de Voiron, de la contenance de cinq cent quarante et un 
mètres 80 centimètres carrés, et, sur ce terrain, les constructions qui 
y sont édifiées ou en cours de construction, servant de caserne pour 
Je personnel de l'usine ; le matériel, immeuble par destination noter' 
ment 'machines à vapeur, chaudières etc. ; le fonds industriel et com- 
mercial exploité par M. Chavant dans les bâtiments ci-dessus indiqués, 
ensemble la clientèle et tous accessoires qui y sont attachés. 

M. Eugène Grozier, comme liquidateur de la Société Crozier ff., fait 
apport du fonds de commerce de fabricant de velours et peluches, exploité 
précédemment par la Société Crozier fr., à Tignieu, et personnellement 
M. Crozier rait apport de : une usine située à Tignieu, près Pont-de- 
Chéruy, canton de Crémieux, servant au tissage des étoffes de velours et 
peluche; un terrain à la suite et au midi de ladite usine, entièrement cIos 
de murs ; un pré, au couchant de ladite usine ; un matériel immeuble par 
destination, comprenant notamment : machines à vapeur, chaudières, etc.; 
les approvisionnements, matériel de rechange et petit outillage. 

Les consorts Martin : une usine située à Tarare comprenant de vastes 
Intimeras industriels servant au moulinage et tissage des soies avec châ- 
teai i  parc, étang, écurie et remise le tout d'une contenance de 68.650 

f899. 	 30 
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mètres carrés environ ; diverses constructions d'une surface do 2375 
mètres carrés; deux carrières de pierre à Tarare; une usine de teinture 
de la contenance de 30.098 métres carrés environ ; un matériel immeuble 
par de.stiLlalion comprenant : machines à vapeur, chaudières, dynamos, 
électricité, (orges, métiers à tisser etc., etc. ; les approvisionnements, 
matériel de rechange, petit matériel et outillage etc., etc. 

En rémunération des apports ci-dessus, il a été attribué à M. André 
Martin, liquidateur de la Société .1.-B. Martin, 600 actions libérées ; à 
MM. E. Charbin et Cie  et à M. Charbin, 1300 actions ; 	la Société 
Crozier frères, 50 actions ; à M. Eugène Crozier, 550 actions; aux 
consorts 'Martin, 1900 actions; à M. C. Chavent, 1500 actions et 
100.000 francs en espèces. 

Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant être 
propriétaires de cent actions chacun. Le premier Conseil restera en 
fonction pendait six ans. 

Assemblée générale ordinaire, dans les 4 mois de la clôture de l'exer- 
cice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions 
au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt 
cinq actions, sans que le nombre de voix paisse dépasser un maximum 
de vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ilanvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. Le premier exercice (1898) n'a été que de six mois. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé en premier 
lieu une somme fixée par le Conseil d'administration et destinée à faire 
face aux amortissements et la constitution de réserves de prévoyance 
sans que ce prélèvement puisse dépasser six pour cent du capital social; 
en second lieu, 5 0/0  pour former le fonds de réserve lègale ; la somme 
nécessaire Four distribuer un dividende de 5 °i0  aux actions non amorties ; 
sur le surplus, et en troisième lieu, 1 '9/0  au Conseil d'administration ; 
25 	à la Direction générale; 15 °Io  aux parts de fondateurs et 50 0/0  aux 
Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. André Martin, Président Étienne Clarbin, 

Camiile Gliavant, Georges abaud, George Sahrao, Louis Sonnery- 
Martin. Cloniminafre 	Viallier. 
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0" DES TISSAGES MÉCANIQUES DE COTONNADES 
Soci45té anonyme. formée en février i899., par acte tao] YI* VERRIER, notaire à. Lyon. ; 

déigraivenjera conatituée par les Auerablécs. générales constitutives des 22 féévrier et 4 mars .I.S9Q- 

La Société a pour objet : la fabrication et le commerce dos tissus de 
cotonnades, manufacturés ou non ; l'acquisition, la vente, Ia Mcation et 
la prise à bail de tous biens, meubles et immeubles nécessaires à la Société 
et rentrant dans son objet principal. 

Siège social, à Lyon, 2, rue du Mt .d'Argent. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 1.000.000 de francs, divisé en 2000 actions de 500 

francs sur lesquelles, 1000 sont actuellement libérées de 250 francs et 
1000 entièrement libérées attribuées en représentation d'ap ports. 

Parts di fondateurs, 500, attribuées à Mid. Carjat et Claude Lagarde, 
en représentation de leurs apports partiels. 

Apports M. Carjat apporte à la Sociétà ses soins, études, frais et 
démarches pour arriver à la constitution de la Société et le bénéfice de 
tous traités faits ou à faire en vue de ladite constitution. M. Claude 
Lagarde apporte à la Société les biens, meub!es et immeubles, servant 
l'exploitation de l'usine lui appartenant, ensemble toutes aisances et 
dépendances sans exception ni réserves, lesquels biens comprennent 
notamment diverses parcelles de terrain 'd'une contenance totale de 
6 hectares 23 ares 33 centiares; sept bâtiments servant pour la plupart 
de maisons d'habitation ; toutes les machines, agrès, ustensiles, outillage, 
composant le matériel industriel; le fonds de commerce que M. Lagarde 
exploite à Saint-Igny-de-Vers et à Roanne, la clientèle et l'achalandage 
qui y sont attachés, etc., etc. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être proprié- 
taires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin du mois de mars, com- 
posée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui 
les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix. qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre 
de voix. puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Ante B0011118, du Üzl  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 'Vo  
pour fariner un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir an intérk de 5 eP/0  aux actions non amorties ; sur 
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te surplus, 10 0/0  au Conseil d'administration; 20 % aux Parts de fonda- 
teurs, et 70 olo ain Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social, au mois d'avril. 
Adininisirateurs : MM. Jérémie David, président; C. Lagarde, 

diretteur ; G. Duperron, N. Carjat, J. Partensky. 

Cours des Actions 
1899 (avril) + . . . . . . 	525 D 

SOCIÉTÉ DES TEINTURES ET APPRÊTS DE LYON 
sticiété anonyme formée le 28 dikembro .1991, rar acte reçu Ni' Péitriuti. BERN.A_RD et B.IMAUDe  

liotaire d Lyon, modifiée par 1 Aelemblee gén4rale lin le mai 1893. 

La Société a pour objet : l'exploitation d'une usine située à Villeur- 
banne, 31., cours Vitton prolongé, pour la teinture, l'apprêt, le polissage 
et le flambage des étoffes de soies pures et mélangées, de toutes matières 
textiles, avec faculté d'y joindre toutes attires industries se rattachant à 
la soie ou autres étoffesT 

Siège social, à Lyon, 31 7  cours Vitton prolongé. Durée, 25 ans. 
Capital social -  A l'origine, 2.000.000 de francs i réduit par annu- 

lation d'actions, à 1.687.500 francs, puis par l'Assemblée générale du 
9 mai 1893 à 1.012,500 francs, divisé en 2c12.5 actions de 500 francs, 
entièrement libérées, par l'échange de cinq actions anciennes contre trois 
no-u-v-elles. 

Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres nommés 
pour six. ans, renouvelables par deux membres après la troisième année 
et trois après la sixième, et devant être propriétaire de vingt-cinq actions 
chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les auront dépo- 
sées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède de fuis cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser 
un maximum de cent, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du lei  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligation.-  1600 obligations, émises le ler janvier 1892, à, 42O francs, 
remboursables à 500 francs, en 25 ans, par tirages au sort annuels, 
ayant lieu en octobre, à compter de 1892. 

Garantie: première hypothèque sur les immeubles et le matériel de la 
Société sans que ce chiffre puisse être augmenté à ce rang. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables par trimestres, les ler  janvier, 
1"-  avril, 1er  juillet et ler octobre. 



I • • 9 • 
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Répartitions aux Actions 
1.892 
s89.4 

 

f895 à 1.8)8. à 10 B 
✓ 20 » 
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Description du Titre (Obligation.). — Teinte -vert sur fond Wanc, 
Cadre et texte noir. Libellé : fi Société des Teintures et Apprêts de Ly,  on, Ancienna 
Société O. Camus, Tardy e Duran. Société anonyme au capital de 2.000.000 de francs. 
Statuts déposés aux minutes de Mes  dernard et Rimaud, notaires à Lyon, le 20 octobre 
1.891. Émission de 1.600 obligations hypothécaires de 500 fra,ne3 4 0'1„, remboursabie 
au pair par tirage annuel en 25 années suivant tableau au dos. Obligation hypothécaire- 
de 500 francs 4 V, au porteur 	intdirêt .5innueI 20 fretnc, nets de frais et impôts 
payables pr trimestres échus, le '• ja.uvier, avril, juillet et octobre de chaque année 
chez MM. Evesque et G,  e, Banquier8 à Lyon. Ces obligations oat iité créées, etc., Lyon, 
le 2 janvier i892. » Signa de deux administrateurs, Muni de coupons trimestrids 
numérotés, dont le dernier porte le le 80 et l' h anc il I" octobre 
1911. Le coupon n° 30 a été payé le Ier avril 1899 à son échéance. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut, extrait de 
l'acte consécutif d'hypothèques et tableau d'amortissement au -verso. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 cilo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social.; une somme 

suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, jus- 
qu'à concurrence de 5 °/0  du capital versé. Le surplus tes hônéfices est 
réparti ainsi qu'il suit t 20 0/0  au Conseil d'administration ; 80 0/{)  aux 
Actionnaires. 

Description du titre (Action). — Teinte bleue, deux tons sur fond 

blanc. Cadre e texte noir. Dénomination en filigrane. Lib 	: Société 
des Teintures et Apprêts de Lyon (ancienne Société G. Camus, Tardy et Duran). Société 
anonyme constituée le 28 décembre 1891 (statuts et délibérations coneituLives déposés 
aux minutes de Mol Bernard et Rimaud, notaires à Lyon). Siège social Lyon-Villeur-
banne, cours Vitton prolongé, 31. Capital 1.012.500 francs, divisé en 2025 actions de 
500 francs chacune. Action de cinq cents francs, libérée de deux cent cinquante francg 
no-. Lyon-Villeurbanne, le 1" août 1893. y Signé de deux a.dminierateurs; au bas, 
texte pour les troisième et quatrième versements de 125 francs. Les titres n' J5.46 
2025 porte une estampille indiquant le versement des 36 et 4. quarts. Muni de cou - 
pons numérotés dont le dernier porte le 	50, le 	.1 a été payé la 
ter mai 1895. Souche dans le haut. 

Les titres d'actions libérées, n" .1 à 1545, por1ent la men (ion « entiè- 
rement libérées » et n'ont pas de texte pour les 3i3 et 4e versements. 

Coupons, payables à Lyon, chez MM. Jacquier, Falcouz et. Cie, ban- 
quiers, i , rue de la Bourse. 

Administrateurs : 	L Léopold Blanc, président; Auguste Godi- 
net, vice-président ; Antoine Gérard, Octave Camus. AchninisIrateur 
délégué.-  M., François Christolhomme. Commissaire M. J. Hermann. 

Coure den Obligations 
Ise 	. • 	 r 	 r • 	 4 .7 0 
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SOCIÉTÉ LYONNAISE 

DE TEINTURE, IMPRESSION, APPRÊT ET GAUFRAGE 
arkoinyme formée le 26 septembre 1896, par la ....d'union des trois éta.blizeierr,kent 	blEURZEI.1  

LANtELuer et eAIMAL,, 	EGO, GAUTH11R et Cie, et FABRE.. PIEUX et Cie, dont les 
stRtuia ont eti déposés o 	minutez de 1-le MALSSON, notaire à Miribel, le 28  septembre le5; 
modulés  par radioN ction de  ruine char'« vIGN ET et set 	I 3 avril, '29 mai et 12 juin -18M. 

La Société a pour objet l'industrie et le commerce de la teinture, de 
l'apprk, de l'impression, du gaufrage, du flambage, du polissage et du 
rasage des étoffes de soie et mélangés. 

Siège sooial, h Lyon, rue Pizay, 24. Durée, 50 ans, à partir du 
Le  juillet 1896. 

Capital noie — 	l'origine, 2.000.000 de francs, divisé fn 20.000 
actions de 100 francs chacune, représentant la valeur des apports en 
nature ; porté à 2.600.000 francs, lors de la modification du 12 juin 1897 
par la création de 6000 actions, remises en représentation des apports 
de l'usine Uignet. 

Conseil d'administration, composé d sept à neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
propriétaire de 250 actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dan les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinquante 
actions, qui les auront déposées huit jours au moins avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinquante actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

ARnée sociale, du ter  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin 
de chaque année. 

Obligations. — 5.000 obligations hypothécaires, créées con formément, 
à l'article 15 des statuts, dont 4000 émises en octobre 189G, à fr. 485, et 
1000, émises le 12 juin 1891, remboursables à 500 francs, en. 25 ans, 
par tirages au sort annuels, ayant lieu en mai, à compter de mai 1897; 
remboursement cies titres sortis le ler octobre suivant. 

intérêt annuel, 25 francs, payables par semestres, les der  octobre et 
1" avril. 

Description du titre. — Papier parchemin. Cadre et texte couleur 
chocolat. aes des usines de Saint-Clair et de Miribel dans Da cadre. 
Libeitét cc Société LyonnaiEe de Teinture, ImpreBsion, Apprêt et Gaufrage. Société 
Atonyme au Capital de 2.000.000 de francs. Statuts dépoàs aux minutes de Mel  Maecnu, 
notaire à Miribel (Ain), le 28 Septembre 1896. Assemblées générales constitutives des 
29 Septembre 1806 et 13 Oetobrei.896. Sie Social à Lyon. EmiElsion 19 4.000 obli- 
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gations Hypothécaires de 500 Francs 5 0 /0. Autorisée par ies Statuts et réalisée suivant 
acte reçu par Me  Bernard, notaire à Lyon, et lgo Masson., notaire à Miribel ›  le 28 octo 
bre 1_896. Obligation Hypotb.écaire de 500 Francs 5 oin  au Porteur 	Le Porteur a 
droit, etc., etc. Les 4.000 obligations sont régies par une Convention Syndicale contenue 
dans-  l'Acte d'émission d'obligations*  dont. un extrait est ci-cDutre. Les conditions de 
remboursement et les garanties hypothécaires sont indiquées clans ledit acte d'émission 
d'obligations. Lyon le 28 octobre 1898. » Signé de deux Administrateurs et d'un 
Membre du Syndicat des obligatairee. Muni de coupons numérotés avec date 
d'éclièance dont le dernier porte le no 32 et l'échéance du ler  octo - 
bre 1g12. Le coupon nO I a été payé le ler  avril 1897. Tableau d'amortis- 
sement et extrait de Pacte d'émission au verso. Souche dans le haut. 

Répartition des bénéfices. — Sur Jos bénéfices, déduction faite de la 
somme que le Conseil d'administration aura jugé nécessaire de prélever 
pour procéder à tous amortissements, sans que jamais cette somme soit 
inférieure à 120.000 francs par exercice, il est prélevé 5 0/0  pour for- 
mer un fonds de réserve légale, CO prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir à toutes les actions, sans distinction, un intérêt 
de 5 %sur leur valeur normale ou celle restant à amortir ; sur le reli- 
quat, il est ensuite prélevé 15 °/ pour le Couseil d'administration ; 
12,50 0/0  pour une réserve spéciale destinée à donner un intérêt aux 
employés les plus méritants; 72,50% aux Actionnaires. Réserve est faite 
que le Conseil d'administraiion pourra toujours, avant tout partage des 
bénéfices entre les Actionnaires, créer un fonds de prévoyance qui ne 
pourra dépasser 300.000 francs. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social et chez MM. E.-M. 
Cottet eLGe et de Riaz Audra et Ce, banquiers, aux époques fixées par 
Conseil d'administration. 

Adminislraieurs MM. Frédéric MMurer, président; Jean Claude 
Ego, secrétaire : Pierre Lamellet, Pierre-Josepli Barrai, Eugène Fieux, 
Pierre Vignot, Pètrus Fignet. Commissaires 	Canavy, Valayer. 

Cours moyens des Obligations 

i891' , 	• I. 	 • 	 487 51 	I 	1899 (ter mai). 	 470 » 
/898 . 	. • . 	• 	41. 3 88 	I 
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ANCIENS ÉTABLISSEMENTS JOSEPH RIVÂT 
APPRÈTS DE CR:112E LESTE ET MOUSSELINE DE SOIE 

soeist..é. anonyme forinèe le 9.0 avril 1e9, par acte ree 	DRUATID, noteire à Lyon (a torrnattuee 

La Sociétà a pour objet l'exploitation de l'industrie consistant en 
l'apprêt de crêpe lisse et mousseline de soie, au moyen des procMils 
Joseph Ri vat, et généralement de toutes industrie s se rattachaut aux 
étoffes de soie ou autres étoffes ; l'acquisition et l'exploitation de tous 
fonds de commerce, brevets, procédés et marques de fabrique ayant trait 
aux industries sus -dèsignées ou pouvant en faciliter l'extension ou le 
développement, l'acquisition par voie d'achat ou à titre d'èchange la 
prise à loyer et l'exploitation de tous terrains construits. ou non, de tous 
matériels, de tous biens meubles et immeubles qui seraient reconnus 
utiles à la Société ; l'édification de constructions de toute nature sur les 
terrains qui pourÉont appartenir à la Société ou sur ceux appartenant à 
des tiers ; la restauration de celles existantes, leur appropriation aux 
besoins de la Société et leur exploitation directe ou indirecte; raliémation, 
soit par voie de vente ou d'échange, soit par voie d'apport à des Sociétés 
de tous biens mobiliers et immobiliers dépendant de la Société ; la parti 
cipation directe ou indirecte de la Société dans toutes opérations com— 
merciales, industrielles ou immobilières pouvant se rattacher à l'un des 
objets précités, par voie de création de Sociétés nouvelles, d'apport, de 
fusion ou de toute autre voie. 

Siège social, à Lyon, rue de Sully, 123. Durée, 50 ans. 
Oapital social. — 1.600,000 francs, divisé en 3200 actions de 

500 francs chacune sur lesquelles 600 entièrement libérées ont été 
attribuées en représentation d'apports, et 2600, actuellement libérées 
d'un quart, ont été souscrites en espèces. 

Apports M. Rivat apporte à la Société les constructions servant 
d'usine élevées à Lyon, rue de Sully, 1.23, comprenant divers bâtiments, 
ensemble le matériel industriel se trouvant dans cette usine; le fonds de 
commerce d'apprêteur, situé rue de Sully, 123, comprenant sa clientèle, 
son achalandage, ses marques de fabrique, etc.; le bénéfice du bail 
consenti par ies Hospices Civils de Lyon, du terrain sis à Lyon, rue de 
Sully, 123, sur lequel est édifiée l'usine ci-dessus désignée; les droits 
appartenant à M. Rivat, fondateur, indivisément avec tous autres dans le 
bénéfice des baux ; d'un tènement d'immeubles à usage d'usine situé 
Lyou, chemin de Sébastopol, 65 et 67; du matériel et des agencements 
servant à la teinture et à l'apprêt se trouvant dans cette usine. En repré- 
sentation de ces apports, il est attribué à M. Rival six cents  actions de 
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500 francs entièrement libérées et une somme de 1..150.000 francs en 
espèces. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de vingt--cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les six premiers mois de la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
dix actions au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de 
fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi- 
mum de dix voix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition, des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé : 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de °/ aux actions non amor- 
ties; la somme fixée par le Conseil, destinée aux amortissements ; sur le 
surplus 20 °J  aux directeurs et mandataires du Conseil; le reliquat est 
réparti 10 °/0  au Conseil d'administration et 90 °/0  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs 	MM. Louis-Françoi 	,ivat, président ; Jean 

Escoffier, Jean-Baptiste Silvin, Fortuné Rénè, 

SOCIÉTÉ ANONYME DES MÉCANIQUES VERDOL 
Société anarlyrne COneittiée par actes dies ES noveenbre 	décembre 191, 

reçus him BJROT1  notaire h Lyon, 

La Société a pour objet la fabrication et la vente des mécaniques 
Jacquard cylindre réduites, systèmeJ.Verdol, pour le tissage, ainsi 
que des machines pour le lisage et le repiquage des dessins sur papier 
l'exploitation ou la cession de tous brevets français ou étrangers, pris 
ou à prendre par M. Verdol; l'achat, l'exploitation o la cession de tous 
brevets quelconques, français ou étrangers, concernant les mécaniques, 
métiers ou leurs accessoires; et généralement tout ce qui concerne la 
construction et la vente des appareils servant à la fabrication des tissus, 
ainsi que toute industrie similaire ou pouvant s'y rattacher. 

Siège Imolai et Ateliers, à Lyon, 16, rue Dumont-Durville. Succur- 
sales, à Roubaix, à Barmen, Côme, Eberfeld et Zurich. Durée, 30 ans. 

Oapital social. -  1.200.000 francs, divisé en 2400 actions de 500 fr. 
chacune, sur lesquelles, 1366 entièrement libérées ont été remises à 
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M. Verde en représentation de ses apports et 1034 souscrites en espèces 
et immédiatement libérées de 250 francs. 

Oui:mil d'administration, composé de cinq à neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction tous les deux ans, et devant 
être propriétaires de vingt-cinq actions chacun. Le premier Conseil 
restera en fonctions pendant six années et sera entièrement renouvelé 
après cette èpoque. 

Assemblée générale ordinaires  dans le courant du premier trimestre, 
cœuposée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions, déposées 
cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède d'actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi- 
mum de cent, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du I" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : les 
parts de bénéfices allouées aux employés dans les limites indiquées par 
les statuts. Ces parts ne peuvent dépasser 10 'Vo  des bénéfices nets; °/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
taire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 7 °fo  desti- 
nés à la formation d'un_ fonds de réserve extraordinaire; 3 °/0  à répartir 
aux Administrateurs par parts égales. L surplus des bénéfices est 
réparti aux Actionnaires à titre de dividende. 

00upons, payables à Lyon, au siège social, le 15 avril. 
Administrateurs MM. Louis Chavent, président; Auguste Araud, 

vice-président; J. Georges, secrétaire; Jules Verdol, Louis-Cyrille 
Gottin, Jean-Marie Poin Let, Émile Routier. Administrateur-1hr ecteur : 
M. Jules Verde Commissaire M. Laurent Gonindard. 

Répartitions aux Actions 
1892 + 
1.893 . 
1894 
1895 . 

• 

• • 

• 

. 

12 50 
834 

15 » 
15 » 

1.89 . 
tse ■ 

i898 
a 

• • 

. + 	15 » 
. 15 ), 

Cours. 
1899avril# . 	 * 	 f 

	 850 » 

Bilan au 31 Décembre 1898 

13U95 55 
/55.202 62 
149.813 i5 
260,275 42 
136.935 53 
681.513 55 
258.'500 n 

1.759,8k 82 

PAS Sir 
1.200.000 • 

. 	. 	2,957 55 
▪ 305.1.1.2 55 

■ 130.21.4 85 
49.018 45 
10,610 24 

41. • • 	36.8o7 
1.159.8a5 82 

Caisse et banque. 
Débiteurs divers . 
'Marchandises . 
Usine. 
Matériel. — 
eonds de Commerce 
Actionnaires . 

Capital . 
Réserves. . 
Amortissements 
Créditeurs divers, . 
Escomptes 
Reliquat de 1897. . 
Bénéfites de 1898 . 



▪ 20.016 » 
. 2.235 05 
▪ 25.797 05 

2.219 08 

	

36.00-0 1.3 	 36.000 ;é 	36.000 » 	36.000 » 

	

.42 15 	5.633 » 	5.677 10 	.5.164 65 

	

62•094 70 	1.25.328 90 	51373 8 	49i0.55 25 

	

9.953 28 	11443 34 	10.670 24 	1.016 32 
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Comptes de Profits et Pertes 

DOIT 

Frais de Brevets. 	• 
Impôts . 	, • 
Intérêts. et agios. 
Appointements . . 
Publicité et divers . 
Frais des succursales • 
Réparations et divers 
Amortissements 
Voyages . 
Petite misse . 
Bénéfice . 	, • 

     

AVOIR 

 

	

. • . 	5.456 17 

	

+ .. . 	811 40 
• . • 	2.242 57 
. r . 	24.06b 65 

. 2.195 97 

	

. . . 	2OE435 63 

	

. . 	14,008 9' 
• • 	44.7b9 30 

. 3.034 08 

. 2.245 9i 
• . 	46 477 92 

Bénéâces bruts 
	

155.0434 31 
Reliquat 1891 • 	â • 	. 	10.670 24 

  

  

     

 

165-734 55 

   

165.7U 55 

       

liépartition d.es Bénéfices 

Gratification au personnel . 
Intérits au personnel „  
Réserve statutaire 5 110  , • 

- extraordinaire 7 0/0  • 
Conseil d'administration 3 °10. • • 

Dividende 1 francs par action 
Reporté à nouveau . 

1• 	.300 » 
+ 2.790 40 

1▪ 	.790 
2.506 55 

▪ 1.074 2 
• 36.000 i 
+ 1.016 32 

I. 	• 	a 	r 	 • 	I. 	à 	à 	a 

• • 	. 	à 	•• 	 .• 	• 

• • 	à 	. 	r 	r 	p 	• 

a 	 * 	• 	r 	• 	* 	 • 	p 

a 	 r 	r 	 • 	4 	. 	. 

a 	• 	 • 	. 	I 	I 	* 	r 	• 

I 	i 	 e 	r 	. 	.. 	I 	r 	. 

Total égal 	I. 46.477 92 

Résultats 
des Exercices 

Chiffre d'affaires. 
Bénéfices 	✓ * • 

Relieet précédent. 
Répartition.: 
Dividindes 	• 

Admin. et personne/ 
Réserve e et amortis 
Reporté nouveau 

18$4 	18$5 	i896 	 11091 	 1B90 

	

472.403 78 	64P+653 85 	686,83S 45 	533.313 » 	475.126 20 

	

50.262 46 	109.311 .65 	114.451 !..)6. 	92,417 Si 	80.566 

	

4 72 	2.219 }8 	9.953 28 	17,443 34 	i0.670 24 
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GRANDS MAGASINS COMMERCES DIVERS 

GRAND BAZAR DE LYON 
société anonyme par action, formée pur acte reçu 	CHARCSNEI, notaire à Lyon, 1 28 juin 

188û; définitivement constituée 1e$. 7 Re it et '2'2 septembre 18.86, rnodiflide le 9.$ novembre 18.7 
et le 3 aGet les, acte reqm par Me BERNARD, notaire  à llon• 

La Société a pour objet : l'établissement et l'exploitation à Lyon de 
vastes magasins de détail pour toutes les marchandises. 

Siège social, à Lyon, 31, rue de la République. Durée, jusqu'au 
31 août 1006. 

Capital suie — 	l'origine, 700.000 francs, divisé en 70 actions 
nominatives de 10.000 francs chacune ; porté, par décision du 24 no.- 
vernie° 1887, à 1.000.000 de francs, divisé en 500 actions de 2000 francs 
chacune, entièrement libérées et nominatives, sur lesquelles il a été rem 
boursé 500 francs le 4 novembre 1.893, 500 francs le 10 novembre 1894, 
500 francs le 6 novembre 1895 et 500 francs pour solde le 26 novembre 
1896. L'Assemblée générale du 3 août. 1808 a divisé les 500 actions 
primitives dont le capital était remboursé chacune en 20 actions de jouis- 
sance soit ensemble 10.000 actions. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour cinq 

ans, renouvelables par cinquième chaque année 'et devant titre proprié- 
tares de cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant novembre, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de trois actions au moins. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède d'actions. 

Année sociale, du il er  septembre au 31 août. Inventaire gènéral, au 
31 aorit. 

Frais généraux. 	A. chaque inventaire on porte au compte de frais 
généraux 	0/0  sur le capital versé ; 10 °Ji:, sur le montant du compte de 
premier établissement. 

Répartition deo bénàfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé t 10 °/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la riserve atteindra le dixième du capital social ; 20 10  à la dis- 
position du Conseil pour les répartir aux directeurs et autres intéressés, 
ou à un deuxième fonds de réserve. L'emploi du surplus des bénéfices est 
soumis au vote de l'Assemblée généfrale. 
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Description du titre. — Teinte vert d'eau sur fond blanc. Cadre et 
texte noir. Dénomination en filigrane. 	: « Société anonyme du Grand 
Bazar de Lyon. Capital social : 4.000.000 de Francs Éntièrement i'ern1xursé et div 
en 10.000 ection8 de puissance singe social. à Lyon, rue de la République, 31 Statuts 
dresmés par Mi' Chardenet„ Notaire à Lyon, le .28 juin 1886, et modifiés par des délibé-
rations des Assemblées générales extraordinaires des 28 Novembre 1887 et 3 Avril 1888, 
déposées aux minutes dudit me chardenet, et des 25 Novembre 189G  et 8  MCIL 1898,  
déposées aux minutes de Me Pétrus Bernard, notaire à Lyon. Action. de jouissance 
nn.,. Lyon, l 4 Août, 1898. » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons nu- 
mérotés dont le dernier porte le n' 40. Le nu I a été payé le lee  décem— 
bre 1.898. Timbre sec sur le titre et. les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social, les 1." juin et ler décembre. 
Administrateurs : MM. Jean Tresserre, Paul Perrot, Marius Font, 

Henry Perrot, Paul liah_n_ Commissaire : M. J. Bermann. 

Clours et Répartitions aux Actions 

Etereiees 

4886-81. 
1881-88 . 
1888-89 . 
1889-90 
1890-91 . 
1891-92 
189e-9.3 
i893-94. 

Ceirs 

6.000 » 
b.000 

Itérbrutious 
500 actions de 2 	fr. 

100 
10G 
140 

L70 
300 
100 + 500 remb, 
100 + 500 rumb. 

Es.ereices 	Cours 	PApstri1tion5 

1894-95 . 	6.000 a 	100 	500 rampa 
1895-96. 6i0.00 — 6.750 1d0 -- 500 rernb. 
189847. 	000— 7.500 500 

9748. 8.000 	11.500 1.00 (acompte) 

à 10em &citions 
Cours moyens 
	

jquirdÉece 

1898 
	

532 88 
	

20 ).5 (solde) 
1890 1tr mai) 
	

535 

Le dividende de l'exercice Igg7-98 a été de 500 francs par action ancienne ou 2.5 francs 
par vingtiéme d'aeLou. L'szompte a été payé sur l'action ancienne et le solde sur la nouvelle. 

Bilan au 31 Août 1898 

,A.e.r iF 
Caisse et Banquiers .. 
Portefeuil9. — 
Acompte dividende . 
Garantie de location 
Impedi 	. • 	 . 

Marchandises . 

23.513 2b 
239..525 xi 
50,00 .b) 
35.000 » 
4.250 03 

.148.609 25 

1.1.1.97 :3 

PA SSIF 

lléserve légale. 
spéuiale 
extraordinaire. 

Solde dividende . 
Fournisseurs diver8 
Bénélice8 

100.000 » 
60.000 » 

. .1.082..629 .50 
2.900 » 

150.607 85 
316.820 18 

1.112.957 53 

Résultats 
des exercices; 

Bénéfices . . 
né:partition: 
Dividende' et reixili. • 

1894-9S 
	

1895-9B 	180611 	t$91-9B 

323.54 Ob 316.820 18 

aoosoop » 300.000 » 250.000 » 250.000 » 
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SOCIÉTÉ DES GR4NDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS 

AUX DEUX PASSAGES 
Société anonyme formée par acte. du 2 niai 1892, Tool Me P6trua BERNARD, notaite A Lyon, 

définiLivenumit consiituèe le 16 juin iS92; statuts modifiés 162 22 Relit 18e. 

La Société a pour objet : l'exploitation des grands magasins de nou— 

veautés connus sous la dénomination Aue; Deux Passages, existant 
Lyon, rue et place de la République, es 34, 38 et 38, et occupant tout 
l'îlot compris entre lesdites rue et Place de la République, la rue Palais 
Grillet et la rue Thom assin, avec maison d'achat à Paris, rue de Cléry, 
n'' 29. 

Cette exploitation consistera dans l'achat et la vente en gros et en détail 
de toutes les marchandises rentrant actuellement, ou pouvant rentrer 
ultérieurement, dans le commerce de nouveaut4 en tous genres. Elle 
pourra comprendre l'achat et la vente en gros et en détail de tous objets 
et articles quelconques de commerce, sans aucune exception ni réserve. 
La Société pourra faire tontes les confections, préparations et fabrica- 
tions utiles à son exploitation, soit directement, soit sous telle forme 
qu'il lui conviendra. Elle pourra organiser par elle-même, ou avec l'aide 
et le concours de toutes autres personnes, le service de transport de aes 
marchandises, et profiter de cette organisation pour le transport de celles 
appartenant à, des tiers. Enfin, elle pourra créer des succursales et des 
comptoirs de ventes et d'achats. 

Siège social, à Lyon, dans les Magasins, 34, 86 et 38, rue de la 
République. Durée, 25 ans, jusqu'au 24 juin 1917. 

Capital social. — 2.200.000 francs, divisé en 4400 actions de 
500 francs chacune, entièrement libèrées., au porteur, sur lesquelles : 
1000 ont été attribuées à Mme  veuve Perrot; 200 à M. Paul Perrot; 
200 à M. Tresserre, en représentation de leurs apports ; 3000 souscrites 
en espèces et entièrement libérées. L'Assemblée générale extraordinaire 
du 26 juin 1895, en refusant d'approuver le projet de fusion avec la 
SociétéSineux et C, a décidé de porter le capital social 2.500.000 francs 
par férie ici de 600 actions nouvelles à 500 francs. Cette émission a 
eu lieu le 9 juillet 1895, 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant a.vril, composée de sous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions, au moins, qui les auront 



Ceareices 

1896-9 
	

s 

i897-98  
185`8.99 (ter mai), 

Cours moyen% 

4i7 53 
412 17 
48 » 

Rèriartitieui 

25 
25 
25 
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déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de cent, comme propriétaire ou comme manda- 
taire. 

Année sociale, du ler  février au 31 ja_Rvier. Invontaire enéral, au 
al janvier. 

Les 700.000 francs d'apport feront l'objet d'un compte spécial dit 
Fonds de commerce et agencements qui sera amorti en vingt -cinq 
annuités égales à chaque inventaire. 

Répartition dos bénéfices  — Les produits nets, déduction faite de 
toutes les charges, cointituent les bénéfices. Dans les charges, sont 
compris la somme nécessaire pour fournir au capital un intèrêt de 5 {Vo  
par an ; l'amortissement du fonds de commerce et des agëncements. Les 
bénéfices se répartissent ainsi qu'il suit 	10 'Io  à la réserve légale, ce 
prélèvement cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le 
dixième du capital social; 10 °A)  répartis par tiers entre Mau  veuve Perrot, 
M. Paul Perrot et M. Tresserre, pendant leur vie ; 20 °A, au Conseil 
d'administration ; 1.0 	aux employés intéressés; 50 ûlo  aux actions à 
titre de dividende, en plu de intkiks à 5 pi . Les IO ûh, attribués aux 
Fondateur8 s'éteindront par tiers, et la partie devenue disponible se 
joindra aux 50 D/0  destinés aux Actionnaires. Si l'inférât et le dividende 
réunis étaient supérieurs à 7 '3/0, l'Assemblée générale pourrait décider 
que l'excédent serait porté à la réserve légale. 

Description du titre. — Teinte vert clair sur fond blanc. Cadre 
et texte noir. Libellé : Société anonyme des grands magasins de nouveautés aux 
Deux-Passages, Lyon. Capital social 2.200.000 fiin divisé en 1400 actions de 500 free 
entièmment libérées. Siège social : Lyon, 34, 36, 38, rue et place de !a République, 
statuts déposés chez Me Bernard, notaire à Lyon. Action au Porteur de 50G Francs 
entièrement libérée. Lyon le 1" septembre 1.892. 	» Signé de : Les administra- 
teurs (deux signatures). Muni de coupons numérotés clan t le dernier porte la 
n0 25. Le coupon n') 13 a été payé le 15 avril 1899. Timbre sec sur le titre. 
Souche dans le haut. 

aoupOILS, payables à Lyon, au siège social, en avril et octobre. 
Administrateurs : M. Paul Perrot, Jean Tresserre, Eugène Vignon, 

Louis Kenzinger, J.—M. Font, G. Bidreman, Édouard Perrot. Commis— 
saire : .M. Joseph Hermann. 

Coure moyens des Actions et Répartitions 
EX.0 

i892-93. 
1803-54. 
1894-9;5. 
1895-96. 

COGLrà rit n É 

• 588 42 
• 614 24 

376 60 
▪ 35i 87 

E.fimirlitions 

19 33 Cl mois) 
33 7.5 
25 » 
25 » 

Amorti2nements à ce jour, Dg fonds de commerce et agencements . 
Réserves. t - 

235,t00 
140.629 55 
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GRANDS MAGASINS UNIVERSELS 
société, "Duale  for mét, par acte reçu  hie Gaston VAGI-1NR, notaire à Lyon; définitivement cense-, 

tuée ic 17 juillet. 1806. Statuts modifiée par les Au-omble» générales dei 17 ace, 24 octobre 
et. 2.8 novembre 1895. 

La Société a pour objet : l'acquisition du terrain formant flot1  situé à 
Lyon entre le cours de la Liberté, la rue Villeroi, la rue Duphot et la rue 
de l'Épée ; la construction de bâtiments à usage d'habitation et de magasins 
commerciaux ; l'exploitation dans les locaux à construire d'un commerce 
de vente en gros et en détail de tous les articles et marchandises se 
vendant dans une maison de nouveautés. 

Siège social, 49, 51, 53 et 55, cours de la Liberté, rue Villeroi, rué 
de 1Spée et rue Duphot, Durée, 50 ans. 

Capital social. - l'origine, 700M00 francs, divisé eu 1400 actions 
de 500 francs chacune entièrement libérées, porté à 1.200M00 francs, 
par décisions des Assemblées générales des 17 août, 24 octobre et 28 no- 
verribre 1.896, par la création de 1000 actions nouvelles de 500 francs 
chacune entièrement, libérées, 

Parts de fondateurs, 700, attribuées aux porteurs des premiers 
titres. 

Conseil d'administration, composé de sept membres nommés pour cinq 
ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant être proprié- 
taires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin du mors de septembre, com 
posée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions au 
moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu>il, possède de fois vingt-cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de huit, comme pro 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du lori  août au 31 juillet. Inventaire général, au 
31 juillet. 

Obligations. - 2000 obligations, créées par décision de l'Assemblée 
générale du 6 juin 1898 émises en septembre 1898 à 4'75 francs, rembour- 
sables à 500 francs, en 30 ans, par tirage au sort, suivant tableau 
d'amortissement figurant au verso des titres. 

Intérêt annuel, 20 francs nets d'impôts, payables par semestres, les 
15 avril et 15 octobre. 

Description du titre.: Teinte chamois sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane. Libellé :lx Grands Magasins tkivereels (Coure 
de la Liberté, 49, 51, 53 et 55, Rue Villeroi, Rue de l'Epée et. Rue DuplzoL) Société 
anonyme au Capital de 1,200.000 Francs Constituée suivant actes reçus par Me 'Genou 
Vacher, notaire à Lyon, le 1'7 Juillet 1895, 31 Août 1896, 7 Octobre 1890, 23 Nem- 
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bre Mo émission de 2000 obligations Obligation de Cinq Cents Francs au Porteur Né 
Ces Obliga.tions qui seront hypothéquées sur tous les biens immobiliers sont rem-
boursables à 500 francs et seront entièrement an-torties en 30 année, c'est-à-dire avant 
l'expiration de la scié t4 et t'apportant vingt francs d'intérêts annuels nets d'inipbts, 
payables semestriellement et par moitié. les 15 Avril et 15 Octobre de chaque année. Le 
paiement des intérêts et. le remboursement des obligations ont lieu. à Lyon. L'oblif,-,ration. 
sortie au tirage cesse de porter intélit à dater du jour où elle est remboureble. La 
Société se réserve le droit d remboursement au pair pr anticipation, à quelque époque 
que ce soitt  de tout ou partie des dites obligations. n Sig,né de deux administrateurs. 
Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n* 60 et. l'échéance 
du 15 octobre 1928. Le na a été payéle 15 avril 1899 à son échéance. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à gauche. Au -%-erso 
tableau d'amortissement. 

Répartition des bénéfices. — Sur les lkiéfices il est. prélevé 5% pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant crètre obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme né 
cessaire pour servir un intérêt de 5'7, aux actions non amorties ; sur le 
surplus 15y,, au Conseil d'administration; 25 	au3. Parts de fondateurs 
et 60% aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social, 
Adminierateters MM. Fortuné René, président ; Claude-Louis 

Servajean, Varichon, Gabriel Martin, Louis Pepe, scoda, Pierre-Jean- 
Baptiste Bou et, administrateur délégué. 

Commissaire : M. Ravier. 

Gours des obligations— ■ 	 . . 	:185 

E. SINEUX ces 
Sociét6 n coTornandite. par actions, torii, l) 	9,7 «tram legD, par fiete relu Ma 1111,11,RIER, notaird 

111. [Ion, ei par lei Ameernbiée% coneitutiven des 27 avril et 17 mai 189:,.. 

La Société a pour objet toutes les opérations se rattachant à l'ex— 
ploitation, sous toutes ses formes, d'un grana Magasin de Hautes Nou- 
veautés pour Dames, Hommes et Enfants ; et la créa Lion de Compoirs 
spéciaux d'objets de luxe et de fantaisie, objet-s d'art, articles de Paris 
et de voyage, etc., etc. 

Siège Social, à Lyon, rue du Président- Carnot, place des Cordeliers el 
rue Champier. Durée, 40 ans. 

Capital social. - 5.000.000 de francs, divisé en 10.000 actions de 
500 francs, entièrement libérées, 

A. 	i899. 	 31 
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Parts de Fondateurs, 10.000, remises à M. Sineux en représentation 
de ses apports. 

Administration. — La Société est administrée par un Gérant, dont les 
fonctions dureront pendant toute la durée de la Sociétà. Le Gérant de la 
Société est Mi Siceux, son fondateur, qui seul a la - signature sociale ; il 
doit laisser deux cents actions dans les caisses de la Sociéié, en garantie 
de sa gestion. 

Conseil do surveillance, composé de cinq à sept membres, nommés 
pour un an, renouvelables par cinquième ou septién-le chaque année et 
devant Atre propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 30 avril, composée de tous les 
Actionnaires propriètaires de vingt-cinq actions au moins, qui les possè- 
deront depuis trois mois au moins avant l'Assemblée. chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois vingt-cinq actions, sans que le nombre 
de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du le' février au 31 janvier. Inventaire général, ail 
31 janvier. 

Répartition des bÉpnéfices. -- Sur les bénéfices, déduction faite des 
frais généraux et d'une somme déterminée par le gérant, d'accord avec le 
Conseil de surveillance, pour amortir recompte de premier établissement, 
et qui ne pourra •. tre inférieure à 5 °/o du montant de ce compte, il est 
prélevà : °I„ pour former un fonds de réserve, ce pràlèvement cessant 
d'être obligatoiro lorsque la réserve atteindra le dixième du capital soCiai; 

la somme nécessaire pour servir 5 °J  erintérà au capital versé; une 
somme consacrée h l'amortissement des actions, u partir de la deuxième 
année d'exploilation. 

Le surplus sera réparti del a fil en suivante 60 0/0  aux Actionnaires ; 
15 %aux parts de fondateur 10')/ aa Conseil de surveillance; 15 'Vo  à 
la Gérance_ 

Description du titre. 	Teinte gris bleu sur fond blanc, Cadre et 
texte bleu marine. _Dnon-iination en filigrane. fAbeZlé 	Grand s Nlagasins 
K. Siu 	C1 '. Société en. Commandite par Actioru. Capital. 5.0[10.000 de Fr5  Iii ri 
en Ri  p«) Action-3 h 501) FI" ehaeune, Siée Social à Lyon, Rue Préitlent. Carnot, Place 
des Cou 	RLt Chanipier. Action de Cinq Cents Francs au Porteur entièrement 
1ili6r5e No 	» &gué du gérant et d'en mnnabre du Comeil. Vues des Isflagasins dans le 
cadre. Muni de coupons numérotés dont Je dernier porte le n0 50. Timbre 
sec sur le titre et les coupoils. Souche à gauche. 

Coupons, Fa -yabies 'a Lyon au siège social ou chez les banquiers dési- 
gnès à cet effet, 

Gérant M. Elie-Athanase-Mari ineux. 
Conseil (le surveillance MM. Léopold Blanc, prdsident E. Berne, 

$ecrélaire; Augustin Falcouz, F. Flotard, H Feysi 
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Cours moyens des Actions 
▪ 470 » 	1898 	. 

343 	1899 (L mai). 
1896 
1.897 	. • • 

▪ - 	262 fiU 
±85 

Recettes annuelles 

1891-98. 	 ▪ 	4.713,500 » 	I 	1898-99 . 	 4.800.477 45 

Bilan au, 31 Janvier 1,899 

ACT1F 

Marchandises en magasin. 
Cai&se el. banquiers . 
Effets revoir . 
Bons et tirnbre.s-pc.)ste 

i. recouvrer . 
Leer d'avance 	• 
Cautionnement 
Débiteu.rs diNters 
Délvta de Paris . . 
Premier etablissetnent. 
Matériel et mobilier. 

Compte do Profits et Pertes 

Dépenses lotaies. . 
Frais généraux . 
BeinéfIce — 	. • .  

3,97.303 19 
• , 1.099.916 

1.03.257 

1..S00ià77 45 

Les bénéfices de ces deur exercices ont été affectés aux amortisements. 

Chiffre 

Février 
Mars • 
Avril 

i. 

Juin. . 

Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 
Janvier • 

d'affaires 
.1897-e; 
247.).«i7 
:Y18.670 
456.0, 7S 
417.618 
418.484 
318.378 
253.673 
333.1U 
578.619 
431.280 
6i3,532 
268.343 

.i.713.50r) 
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SOCIÉTÉ COTONNIÈRE DE L'INDO-CHINE 
Société anonyme formée le el. octolre 18981  par acte reçu M BRAG DE LA FIIRRILRE>  

notaire a Ly 

La Société a pour objet : l'exploitation, sous toutes ses formes, de l'in- 
dustrie du coton ou tous autres textiles, en Indu- Chine et pays limi- 
trophes, la construction_ et l'installation d'usines et Mablissemenis de 
filature, de tissage et de teinture de coton ou autres textiles ; l'achat ou 
la location d'usines, la culture du coton et de tous autres produits tex- 
tiles ; l'obtention, et au besoin rachat,- de toutes concessions cotonnières 
ou autres, leur exploitation; l'achat et la vente de toutes matières pre- 
mières ou fabriquées; l'obtention, L'acquisition, l'exploitation et la ces- 
sion de tous brevets d'invention et licences, relatifs à l'industrie sociale ; 
la création à Flaiiihoug et dans toutes villes de l'Indu-Chine, de succur- 
sales ou dép6ts et généralement toutes opérations commerciales, indus- 
trielles et financières se rattachant, directement ou indirectement, à 
l'objet de la Société. 

Filature à HaIphong de 20,000 broches. 
Siège Booial, à Paris, 65, rue de la Victoire. Durée, 50 ans. 
Capital social. —21500,000 francs, divisé en 5000 actions de 500 francs 

chacune, libérées de 125 francs et nominatives. 
Âpport8 : MM. Alfred et Eugène En gel, Koechlin et Noach-liollfus 

font apport à la Société des études, projets, plans, devis, rapports d'in- 
génieur délégué au Tonkin, faits en vile de la création de l'usine coton- 
nière. Il sera attribué aux fondateurs sus-nommés, en représentation de 
ces apports, une unique somme de vingt-cinq mille francs représentant 
les dépenses faites par eux ; cette sommé sera payée, sans intérêt, dans 
le mois d la constitution de la Société. 

Conseil d'administration, composé de sept à neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les cinq mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions 
au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de cent, comme propriétaire 
ou comme mandataire. 

Année sociale, du i" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénélioes. — Sur les bénéfices il est prèlevé 	°/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être ()Mi 
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gatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt, de 5 Vo  aux actions non amor- 
ties ; sur le surplus 15 °/0  au Conseil d'administration ; une somme fixée 
par le Conseil d'administration pour constituer un fonds de réserve 
supplémentaire, et le reliquat aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs F MM. A. En el, président ; U. Plia, Georges 

Koechlin, lest, Noack-Dollfus, Praclel, Rickmers, Eugène Engel, 
atinzinistraleur délégué. Commissaire :M. L. Canavy 

cours des Actions 

1899 (ler mai) 	. 	. 	. . . h 	 520 » 

COMPAGNIE LYONNAISE INDO-CHINOISE 
SoniME3 anonyme formée le 19 mars MIS, par acte reçu ler CA.D.T.ANY, à Lyon.; aérinitivement 

constituée par les Anemblées générales consinutioren des 25 mars ét 4 avril 18e. 

La Société a pour objet le commerce direct et à la commission de 
toutes marchandises denrées et biens quelconques, mobiliers et immo- 
biliers ; la création de Comptoirs Français dans les principaux centres de 
l'Indo-Chine et de la Chine, dans le but d'exporter et d'importer tous 
produits pour le compte de la Société ou da tiers ; l'étude et la mise en 
exploitation de tolites affaires commerciales, industrielles, agricoles, 
immobilières et de travaux publics; la création de toutes Sociétés com- 
merciales et civiles, ayant pour but des opérations commerciales indus- 
trielles, mobilières et immobilières. L'obtention et au besoin l'achat de 
toutes concessions, leur exploitation directe ou en commun avec des tiers 
ou sociétés, la rétrocession desdites concessions contre espèces, actions, 
parts de commandite, obligations ou parts bénéficiaires ; l'achat de ter- 
rains, l'édification de constructions industrielles ou de maisons {l'habita- 
tion, leur exploitation, leur vente ; enfin toutes opérations relatives à la 
propriété, la gérance, le fermage des propriétés roncières des forêts, 
l'exploitation des carrières, mines de houille, fer, cuivre et autres, et la 
création de toutes industries s'y rattachant 

Siège noie b. Lyon, 2, rue de la République. Durée, 60 ans. 
Capital social. - L250.000 francs, divisé en 250 actions de 

5000 francs chacune libérées de i250 francs. 
Conseil d'administration, composé de cinq à dix membres nommés 

pour six ans, renouvelables partiellement chaque année, e 4i,wt. 
propriétaires de trois actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, dans les cinq mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tons les Actionnaires propriétaires d'une action 
au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède d'actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire on comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 
30 juin. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est, prélevé en pre- 
mier lieu la somme que le Conseil d'administration jugera nècessaire 
pour procéder à tous arnortissements et constituer toutes ràserves ; en 
second lieu, 5 	pour former un fonds de réserve, ce prélèvement ces- 
sant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital 
social ; la somme nécessaire pour servir un intérét de (Vo  aux actions 
non amorties ; sur le surplus 10 	au Conseil d'administration, 30 '5/0  
au-x déléguès, directeurs et employés et (30 °Io  aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon, à la Banque Privée. 
Adminislraleurs MM. Ulysse Pila, président ; A. Valayer, F. Jac- 

quier, J. de Boissieu, L. Pradel, A. ai man, H. Estier, A. Brèchard. 
Commissaire M. L. Canavy. 

nNUFACTURES RÉUNIES DE TRESSES ET LACETS 
DE SAINT-CHAMOND (LOIRE). 

s(g,uité ruionyrne fermée le 5 jiiillét 18É.)8, par a42:Le revu hl" FUCUS, SA-BLD:M.E 	FINAZ noterez" 
saint-Chamünd. déiinitivement COInUititèei par los Aasemblées générales conalitutivet des 

et 2 août 1805t. 

La Société a pour objet t la fabrication et la vente des tresses et lacets, 
galons, rubans et autres articles textiles, l'achat et la vente des matières 
premières, l'acquisition et l'exptoitation de toutes industries similaires 
ou se rattachant à la fabrication des tresses et lacets. En outre, si la 
Société fonde des comptoirs à l'étranger ou aux colonies, elle Fourra 
acquérir par voie d'échange, tous produits ou marchandises quelconques 
dont elle pourra ensuite opérer la revente. 

Siège social, à Saint-Ghamond. Durée, 50 ans, à compter du 'Pr  mai 
1898, 

Capital social. — 10.000.000 de francs, divisé en 5000 actions de 
2000 francs chacune entièrement libérées. 

Apports t Les Sociétés ci-dessous apportent leurs biens, mobiliers et 
immobiliers détaillés aux statuts et consistant notamment en terrains, 
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bâtiments divers pour usines magasins, bureaux, habitation, etc. ; 
machines à vapeur, dynamos et en général tout fe matèriel fixe se trou- 
vant dans les usines ; les métiers à lacets avec leurs fuseaux, métiers de 
passementerie, en un_ mot tout l'outillage industriel et commercial; les 
fonds de commerce, marques de fabrique, brevets d'inventions, clien— 
tèle et achalandage, marchandises fabriquées ou en cours de fabrication 
et matiérespremières, etc., etc. 

APPORTEURS 	SuperrWie. dee terrains 	Nféliers 	Fuseaux 
Ernite Alaniagny. • . b 7 . * 	 7 5-12 ,P; 	» 	 ” 
Alamagny, °rio' e C'e . •• IF à 	 Fi 	 3 . 6 99 » 	 n2.231 » 

Aiarnagny et Oriol . 	• . I 4 	 2.105 30 	1.
I.19
12-7 II 	43 

7
.832 » 

Bains frère 	. . 	. i 	à 	 • . 	 82 "080 » 	 2. 	» 	.09 » 
Florian Bahr. . . . . . i. 	f! .69 	;' 	› 	 JI 
Irénée Brun et C'e . 	+ . + 	148.705 ›) 	3.813 » 	.149.6':"ii » 
Sodété A. Reyttioncion , 	• 

	

24,4.35 ›, 	2.i33 e 	84.278 » 
CakiteI et Palisier frère — . • 	7AM » 	1..499 m 	55,442 » 
Les fils de Balas•Dubouchet, . 	4.002 » 	574 'i 	26.282 .» 
Cimsorts Macabée, . 	b . + 	 5 1. b83 	 1.250 	56.000 » 
Coneoris Dubouchet IF à IF . à 	 21 .i  :.-0 	 950 » 	40.000 » 
Marcoux . . . • • . 4 	 7.8.82 » 	807 » 	28.542 e 
Chaland_ • 	. 	 i A 	 111 8 » 	 8e » 	27.567 » 
Consoris nichant . . . 	. . 	 1.278 » 	 JI 	 » 

i, 	.3t1.17p.;:80 

 

19.120 » 	781.25S » 

      

Divers autres apports par MM, Reymondon, Drevon et Florian Balas 
tènement d'immeubles situés à Saint-Chamond, et par les suivants en 

marchandises fabriquées ou non fabriquées et matières premières 
MM. Louis Drevon, Julien Drevon, Antoine et Maurice Jury, René, 
Henri et Joseph Balas, Guillaume Bruyas, Paul clou t, Julien et 
Henri Castel, Remy Laffay et Joseph Pomèon. L'ensemble de ces apports 
marchandises est évalué 1.660.000 francs. 

IL a été attribué à tous i f apporteurs>  à répartir entre eux suivant 
détail aux statuts, les 5000 actions da capital social. 

Conseil d'administration, composé de neuf à quinze membres nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année à partir de 1904, 
et devant être propriàtaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la n] turc de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix_ actions 
au moins, .qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblèe. Chaque 
membre a autant de voix. qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler avril au 31 mars. Inventaire général, au 
RI mars. 

Obligations. —20.000 obligations, créées par décision de PAssemblée 
générale du 27 a )ût 1898 et émises eu vertu de l'article 37 des statuts, 
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remboursables à 500 francs, par tirage au sort, àpartir du Pr avril1,004. 
Sur ces 20.000 obligation e, 14.000 constituant la première série ont été 
émises au pair le iee  janvier 1.899 et souscrites par les fondateurs et leur 
entourage; les 6.000 obligations restantes ont été émises également au 
pair le lee  avril 1899 — 3.000 de ces dernières ont été vendues à la 
bourse de Lyon en avril 1899. 

Intérêt annuel, 25 francs, payables par semestres, les 1_ er  avril et 
1.1" octobre de chaque année. 

Description du titre. - Teinte réséda sur fond blanc. Cadre et texte 
réséda foncé. Libelle'.  : et Manufactures réunies de tresses & lacets Société anonyme 
au capital de dix millions de franc, divisés en 5000 Actions de lieux mille francs Statuts 
dé pore chez Ni ' Fuchs, Sablière al. Frirez, notaires à St-Charnel:kr1. Siège social à St-
Cliarnond (Loire) Obligation de Cinq Cents Francs au Porteur entièrement libérée Si-
Chatnord, le In avril 1899 (La date ezt en surcharge sur Ier Mai 1898) on_ 
série de 6000 obligations sur l'Emission de dix millions de francs d'obligations en vertu 
de l'article 37 des Statuts. Le porteur a droit.: 1.0  à un intirà annuel de 5 'D/9  impôts 
non  déduits  payable par coupons elnesteiels les 1" octobre et i ee  avril de chaque année ; 
2ù au remboursement dll capital de cinq cents francs par voie de tirage au sort annuel à 
partir du 1.''''' avril 1904.i. Le Conseil d'a.dminiFtration désignera. chaque année la quan-
tité' d'obligations qui sera à rembourser. Le paiement des intérêts et le rernboursemeut 
des ohilgations ont lieu à Saint-Chamond. L'obligation sortie au tirage cesse de porter 
intérêt à dater du jour où elle est remboursable. En outre la Société se réserve le droit 
de remboursernent par anticipation à partir du ter  Avril 190i. Signé de deux admi— 
nistrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le né 50 
sans date d'échéance. Le n°1 sera payé le 1 octobre 1899. Timbre sec 
sur le titre et les coupons. Souche dans le hast. 

Répartition des bénéfices - Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 %pour 
former un fonds de réserve, ce prèlèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le quart. du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérét de 50/ aux actions non amorties; sur le 
surplus 5 c'io  au Conseil d'administration, 30 °,10  aux administrateurs 
délégués et à la Direction, 20 (Vo  au personnel et pour la formation d'une 
réserve extraordinaire, d'une caisse de secours et d'un fonds de retraites 
ouvriers ; telle somme que le Conseil d'administration jugera convena- 
ble pour constituer un amortissement extraordinaire des immeubles et 
du matériel; le surplus des bénéfices aux actionnaires. 

Courons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Benoît Oriol, président,. Louis Jury, 

Gabriel Balas, Drevon, Florian Bala, Irénée Brun, Emile Alamagny, 
Louis Brun, Re.ié Balas, A. Reymondon, Antoîne Reymondon, Joannès 
Patissier, Charles Macabéo, Mathieu Batas. Commissaire : .1- , Verney. 

Cours des obligations 

1899 (ier  maii) . 	. 	. 	. . 	. 	il 	• 	• 	. 	4 	505 1) 
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COMPAGNIE FRANÇAISE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
goci60 anonyme formée à l'origIrie sous la dénomination F 1( Compoonie dei Séetéliai ei de la CeIe 

OCCie.teniale 	J'A.frique i. par acle du (2 ci<leediere 	r.çu,Nic! DUFOUR, not.Wire à Paris ; 
morlitlée Eq. transformée. Je 1 août 1187, acte revu M ALIAÈIS, notaire à 'Maracille, statut mci-
difiàs lie 20 mai 1897. 

La Société a pour objet l'exploitation elle développement des établis- 
sements commerciaux et industriels dont, la Compagnie du Sénégal et 
de la edie occidentale d'Afrique, qui en fait l'apport, est propriétaire 
en France, sur les côtes d'Afrique et e Angleterre ; la création de lignes 
de bâtiments à vapeur, subventionnés ou non par 1lEtat, destinés à 
desservir les côtes d'Afrique, ainsi que la construction et l'exploitation de 
chemin de fer de Sénégambie ou toute autre partie de IsAfrique -, toutes 
opérations se rattachant directement ou indirectement à la création ou au 
développement du commerce en Afrique; en général, toutes opérations 
ou entreprises pouvant servir partout où besoin sera i  au développement 
et à l'extension des opérations maritimes ou commerciales et des établis- 
sements industriels de la Société. 

siège social, à Marseille, 46, rue de Breteuil. Durée, 50 ans. 
Capital social. — A l'origine, 15.000.000 de franci..', divisé e 

30.000actions de 500 francs chacune ; réduit une première fois, en 1885, 
à 10.000.000 de francs, et lors de la transformation de la Société, à 
7.000.000 de francs, divisè en 14.000 actions, de 500 francs chacune, 
entièrement libérées et au porteur, sur lesquelles 43.980 ont été attri 
buées en représentation des apports faits par l'a»cienne Société. 

L'Assemblée g-énérale extraordinaire du 20 n'ai 1897 a clècidé la 

	

réduction du capital de 7 à G millions au moyen dll rembcn 	de 
fr. 71,45 par action et d l'échange de sept actions ancienEes contre six 
actions nouvelles. Le remboursement de fr. 71,45 par titre ancien et 
l'échange des titres out 616 effectués le Pi-  juillet 1897. 

Apports : Les apports comprennent prirmipalement : une maison de 
commerce à Marseille, 20, cours Pierre- Puget.; une agence à Manches- 
ter et une à Liverpool, Flolte 3 naTires à tapeur Pal ah, Foulah, 
et Mandingue. Flottille de la cae d'Afrique : bateaux et chaloupes 
à vapeur, 1 bateaux côtiers, une centaine de chaloupes et pirogues, etc. 
Établissements. sur la cote d' Afrique 11 agences principales et 
18 sous-agences. 

Conseil d'administration, composé de neuf membres, renouvelables 
par moitié tous les trois ans, et devant être propriétaires de cinquante 
actions chacun. 

Issemblée générale ordinaire, dans le premier semestre, composée 
de tous les actionnaires propriétaires de quinze actions an moins, qui les 
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auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois vingt actions. 

Année sooiale, du le  janvier au 31 décembre. Inventaiée général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfloes. — Sur les hénaces, il est prélevé i O/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être oblige. 
toi rie lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une 
somme suffi:iante pour assurer aux actionnaires mie première répartition 
jusqu'à concurrence de 5 11,, du capital versé. En cas d'insuffisance des 
produits d'une année pour servir 5 'Vo, la différence pourra être prélevée 
sur le fonds de prévoyance ou de réserve légale; le surplus des bénéficts 
est réparti ainsi qu'il suit :15 7„ au Conseil d'administration, qui prélè- 
vera de plus l'attribution à faire à la Direction ; 	"lo  à la disposition du 
Conseil pour être attribués au Personnel; 80 '10  aux Actionnaires, sur 

1'Assembli2e pourra prélever un fonds de prévoyance. 
Description du titre. — Teinte vert, d'eau; en haut le timbre Cie 

Française de l'Afrique Occidentale, avec un sphinx séparant les mots 
France-Afrique. Libellé « Compagnie française d+ l'Afrique occidentale Société 
anonyme confiLituée suivant acte reçu en l'étude de Me  H. 	notaire à Priareeille, 
le ler août 1887, modifié.0 par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 20 
mai f.897. capital six raillions do francs, divisé en douze mille actions de 500 frarte 
chacune. Siège Bocial à Marseille., Action de cinq (_Lents francs au porteur eaèrement 
libérée. N 	Marseille, le 26 rnn {897. u Signé de deux administrateurs. Minai de 
coupons numérotés dont le dernier porte ]e no 51. Le coupon n° 22 
a été payé le 2 janvier 1899. Souche en tête; extrait des statuts au 
verso. 

Coupons, payables à Marseille et à Paris, à la Société Marseillaise 
de Crédit industriel et commercial, les 2 janvier et ter juillet. 

Administrateurs: MM. A. Rey, président ; 	E. Rodocanaehi, 
ice-présicien1 ; F. Hoir), adininistrateur-directeur J.B. AMigues, 

A. Féraurl, J. Le Cesne, A. Rodrigue  s, Ch. Théryc, P. Zarifl. Commis- 
saire : 	E. Montamat. Agent gènéral M. H. Maille. 

tablissements, 	Au 31 décembre 1898, la Société possédait au 
Sénégal, dans la Guinée française, la guinée portugaise, la G-ambie, 
Sierra-Leone et la Côte d'ivoire 	6 agences principales (Rufisque, 
Freetown, Bathurst, Bissac, Conakry et Grand-lassa m) ; 9 agences 
principales, 4 sous gentes, 24 factoreries; ensemble 43 établissements, 
gérés pour la plupart par des Européens. 

E x.d3 relein 	 Rép ar ILI iim m 

1887. . 	. 	11 50 
1888. . . „ 20 » 
1889. . . i.• 22 50 
.1890 , 	I. e 	p 	25 » 

Répartitions 

El  Zeireiee% 	 Ropar khi Mu 

1891 . + . . 	27 50 
4892 . + . . 	30 » 
1893 . 	r . 	32 50. 
1894. 	. . 	32 be 

EzercEcê s 	 néper 'Irian& 

i 895 . . , , 	32 50 
18g43 . . 	. 	a5 e 

15911 . . . 40 » 
1898 . . . . 	45 » 



f896 + 
1897 

1.8!"_IS . 
1899 (ler tuai). 

• . 820 — 99.5 
• + 

È 

PAss1F 
Capitra 	 • 
Réserve régale • _ • • 
Fonds de prévoyance. 	. 
Fonds d'asurance 	. 
Arnorl.iss. çlu niaLériel naval. 
Amortissern. des ininieuble. 

d'Afrique 	. • . 
Effets â payei. 	• . 
Factures à payer 
Fonds du. pereeninel 	P • 
Convies courants créditeurs 
Couponsà. payer et rembciurs, 
Comptes en suspens 
Reliquat .1S96 
Profite et Pertes 18S-e. 

6.000,000 I 
246..624 as 
5100.000 ›.1 
S75.0.00 
350,4.1;)0 

eilkJ..410-1 
S0.981 1..F5 

IIS_171 ris 
18.9'76 so 

304.1 r)E, 
1.5.‘„Ka bri 

'580.897 Ç 

15.6'05 0.5 
S39.284 41 

10.055.072 22 te. . 05±:).02 >I2 

1.n4.250 
166.028 15 

1.104:185 1.5 
307.GiO 
40,66? 2.0 

5J7.95.710 15 

85,929 .30 
.2.9.7 90 

171.179 417 
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Cours des Actions 

Bilan au. 31 Décembre 1897 

ACTIF 
Matériel nav,fil (l'Europe.. 
immeubles et Terrains d'A- 

frique — 
Caisse et banquiers 
Portefeuille-effets , 
Portefeuille-litres 
Comptes courants débiteurs. 
Comptoirs d'Afrique 	. 
Comptoir de l'ildichester-Li- 

verpool . 	 • 
Armement 
Comptes en suspens , 

Répartition des Bénéfices 

F..1 6/0 à la. rserve légale . 	È 	+ 	. 	È 	. 	. 	• 
Intérêt stitutaire auL actions 5 a'lû + 	. + . 
1-5 (E/ 0  au Conseil et à la Direction . 	. • • 
5 olo  au ronds du Personnel . 4  . . 	. 	•  

Det nd ujéme dividee de 17) francs Et  par C Li 0n . 
Fonds de prevoyance — . . . . • I 	 1 1 

Reporté à n.ouveau . . È . . .I. . à . f • • 

Total 

. '11.964 22 

. 300.000 » 

. ifj3 
. 24.866 01 
• 1.S0.1100 » 
. 200.000 
+ 	33,461 20 

. 	8;'54,i1 89 

Ré ulta t 
des Exercices 

Bénéfices (arnori is- 
sements déduite. 

Reliquatieécèdent 
Répartition 
Dividendes.. , 
Aclministratirin • 
Réserves 
R eport' 	cuit 
Fonds de rouiem' 
oprès rdpari i or 

1893 	 1894 	 1895 	 1896 	 1897 

	

605,920 j 	612.48S 39 	605.777 12 	110.087 33 	839.284 41 

	

14.557 52 	10+056 8 	10.548 02 	10.i_38 	15..e]05 o 

	

455.000 » 	455,000 xi 	4.55-000 N. 	.i 9C.000 ;.› 	480,00.0 

	

e, 124 83 	46.372 80 	-{5,0.:.7 	iii.1)16 .:39 	99.464 04. 

	

110.296 » 	110.624 42 	105.288 	150.504 3 	241.964 22 

	

10.056 85 	10 5i8 02 	10.138 68 	15,605 	33.461 20 

0.226,8.22 os 6.2.10 937 1•11 6.400.246 19 6,910 I6 93 6.377.2n 

La Société a remboursé, en 1897, 71 rr. 45 par action lors de 'la rèduction dit eapiLedi 
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COMPAGNIE LYONNAISE DE MADAGASCAR 
sci eléus an.ortyrnei feregae par acte reçu lie THM4A_SSer, notaire ii, Lyon, détiniVivernerd contti-

tuée par les A>Bisernbléez générale' des 12 tit 21 aolit 1897. Statuts modifiés le 21 décembre 1S17. 
La socate eet la tranaferrnation ei. la  continuation de la Socii646 Én nom collectif % Co 11 Pa-

gnie L'y° ri ait i eia de Madagascar, Cbarile2 Pagnond et Ci'. ri 

La Sociaé a pour objet : la création et l'exportation de tous comptoirs 
commerciaux à Madagascar ; le commerce d'importation et d'exportation 
de tous produits et de marchandises de toute nature, brutes et manufac- 
turies pour le compte de la Société ou pour le compte de tiers ; l'obten- 
tion, ]'acquisition, la location de toutes concessions de mines, terrains 
aurifères et autres, terrains de culture, de tous monopoles et privilèges 
quelconques dans File de Madagascar, leur exploitation et leur mise en 
valeur par tous moyens, sous quelque forme que ce soit; l'acquisition, 
l'élevage, la vente des bestiaux; l'exploitation de toutes entreprises 
commerciales, industrielles, agricoles, de quelque nature qu'elles soient 
et toute participation à des entreprises de cette nature; l'étude de toutes 
affaires, de toutes propositions industrielles et commerciales quelles 
qu'elles soient ; l'aliénation par voie d'apport, d'échange ou autrement de 
tout ou partie de Meus, meubles et immeubles, droite, monopoles, privi- 
lèges et concessions quelconques appartenant ou pouvant appartenir à la 
Société. 

Siège Boole h Lyon, 26, rue de l'Arbre-Sec. Durée, jusqu'au 31 dé- 
cembre 1920. 

Capital sooial. — A l'origine, 1.200.000 francs, divisé en 1200 actions 
de 1000 francs chacune entièrement libérées; porta à 1.500.000 par 
décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 6 mars 1899, par 
l'émission de 300 actions nouvelles de 1000 francs chacune, actuellement 
libérées de 250 francs. 

Parts de fondateurs,116, dont 58 attribuées à MM. Pagnoud et Ha lot, 
et le surplus aux commanditaires de liancienne Société. 

Conseil d'administration, composéde cinq à neuf membres, nommés 
pour six. ans, renouvelables partiellement tous les deux ans, et devant 
être propriétaires de quinze actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin du mois de juin, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de cinq anions au moins, qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée-. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois cinq actions,, sans que le nombre de voix 

puisse dépasser un maximum de vingt -cinq,  comme propriétaire ou 
comme mandataire. 
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Année sooiale, du. ier  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31_ décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, i est prélevé 	0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'ètre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérèt de 5 °la  aux actions non amorties; la 
somme fixée par l'Assemblée générale pour constituer tout fonds de 
réserve supplémentaire; sur le surplus, 10 °/ au Conseil d'administra- 
tion, 20 °Io  aux parts de fondateurs et 70 0/0  aux Actionnaires. Llano 
cation de 10 °/0  au. Conseil d'administration ne pourra, en aucun cas, 
dépasser 200.000 francs. 

Coupons, payaNes à.  Lyon, chez MM. Aynard et fils, banquiers. 
A dnzinistraleurs NM. Edouard Prénat, président ; Lucien. Sou- 

chon, Lazare Wolf, Melchior Gautier, Charles Pagnoud, Charles Hanot. 
Commissaires MM. Imbert et de Boissieu. 

Cours des Actions 

1898. 	111 

	 189g (mai) 

COMPAGNIE MARSEILLAISE DE MADAG-ASCAlt 
L. BESSON & CIE 

société ern cornma.ndite par actions fermée le 4 inarz 189$, par acte reçu Mr Micbel BARD, noteiro 
Marseille, iléÉlnitivernent constituée par les Akracimbiéts générales constitittivea dom 12 et 2k imam 

JUR, 

La Société a pour objet de continuer les affaires d'importation et 
d'exportation de la Maison L. Besson, à Tamatave ; de créer de nouveaux 
comptoirs pour rachat de produits de Madagascar et la vente d'articles 
manufacturés; de développer les affaires Tissus de provenance française 
ou autre ; de faire, en général, tontes opérations se rattachant directe- 
ment ou indirectement à la création ou au développement du commerce 
Madagascar; de créer un service côtier, par navires, pour relier les 
diverses agences entre elles, ou autres opérations maritimes; d'obtenir 
toutes concessions dans un but industriel ou agricole; de soumissionner, 
soit par marchés avec l'État, soit tractativement, pour toutes les fourni- 
tures au gouvernement ou autres personnes privées ou publiques; en un 
mot, de faire toutes opérations commerciales, industrielles, agricoles ou 

mob hères . 
Siège social, à Marseille, 19, rue Paradis. Durée, 1.0 ans. 
Capital social, 	6001000 francs, divisé en 1200 actions de 500 fr. 
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chacune, entièrement libérées, sur lesquelles 1000 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 200 attribuèes en représentation d'apports. 

Parts de fondateurs, -100 parts de fondateurs attribuées à raison d'une 
chaque souscripteur par 15 actions, et le surplus à M. L. Besson, 

à titre de fondateur. 
Apports -, I. L. Besson fait apport à la Société de son insiallationà 

Tamatave, comprenant les matériels de bureaux, de magasins, de maison 
d'habitation ; d'un bail de neuf ans pour l'immeuble occupé et de deux 
haut de sous-locations; de la propriété d'un magasin en tôle, construit 
aven les deniers de M. L. Besson, sur l'emplacement loué, et de la pro 
priété d'un mapsin, pour emmagasiner les pétroles, situé sur rempla- 
cement destiné h la construction future des magasins généraux; d'un 
droit de propriété sur la Clémenee-Eugénie, goeette de 18 tonnes 
de portée; de la clientèle de la lai on L. Besson, à Tamatave, avec ses 
représentations quefles qu,ielles soient; de la propriété des marques de 
tissus déposées au nom de M. L. Besson et de ses relations avec diffé- 
rents fabrican[s de tissus; des relations de Ni. L. Besson, à Marseille, 
avec les dinrents fabricants de produits manufacturés convenant à 
Mad a ga scan 

Eu repré.sentatirffl de son apport, il est attribué à M. L. Besson, deux 
cents actions de 500 francs, entièrement libérées. 

Administration. — 	Société est administrée par M. L. Besson, seul 
Gr'Erant responsable qui a la signature sociale et la direction. exclusive 
des affaires de la Société. 

Conseil de surveillance, composé de trois à cinq membres nommés 
pour un an, renouvelables partiellement, chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, composée de tous les Actionnaires pro- 
priétaires de dix. actions au moins, qui les auront déposées cinq puni 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de 
fois dix actions, sans que le nombre de. voix puisse dépasser un maximum 
de vingt comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du Pr juillet. au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des bieéfices, — Sur les bénéfices, il est prélev 	°I0  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteind_ra le dixième du capital social; la somme 
nècessaire pour servir un intérêt de 6 ci/0  aux actions non amorties; sur 
le surplus 20 °Io  augèrant, 5 °/0  au Conseil de surveillance, 5 clo  aux 
parts de fondateurs, et 90 (Vo  aux _Actionnaires, 

Coupons, payables au siège social, 
Conseil de surveillance : M. Lucien Estrine, président; Léon Ma- 

nau, Fernand Kiss, Joseph Vigne. 
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FABRIQUE FRANÇAISE DE CHAPEAUX FEUTRE 

ET LAINE 

	

anonyme formée. par ante r4nri 	RESiSIG..10;1), .notair 	CaluWe 	Je '13 jar_ivier tS93, 
*Ltatuas rriedtgli!•$i approuv4s par 1>AEuernbiée. générale du. 1.2 février 18M. 

	

La Société a pour objet 	l'exploltation des usines et ateliers que 
M. Prov-ot a fondés à Chazelles -sur-Lyon pour la fabrication des cha- 
peaux et qu'il apporte à Ja Société; l'exploitation de toutes autres bran- 
ches d'industrie se rattachant à la chapellerie ; l'acquisition de tous 
biens, meubles et immeubles, matériel, agencement, matières premières, 
nècessaires à cette exploitation ; l'édifiction sur les immeubles, de toutes 
constructions nouvelles et la restauration de celles exWantes ou leur 
appropriation aux besoins d la fabrication ; et généralement toutes les 
opérations utiles pour la bonne marche et la réussite de ce genre de 
corn merce. 

Siège social, à Chazelles-sur-Lyon (Loire). Durée, 50 ans. 
Capital social. — 2.000.000 de francs, divisé en 4000 actions de 500 

francs chacune, entièrement libérées et au porteur, sur lesquelles, 2860 
libérées de 250 francs ont été attribuées à M. Provot, en représentation 
de ses apports mobiliers et immobiliers, 

Conseil d'administration, composé l f cinq membres nommés pour 
quatre ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être 
propriétaires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant tin avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions, au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Asî.emblée. Chaque membre a autant de -voix 
qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maxini u in de trois cents, comme propriétaire ou comiiie man- 
dataire. 

Année sociale, du .1" janvier au 3J. dé.cembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 10 e'10  
pour former un fonds de réserve., ce pràlèvement cessant d'âtre obliga- 
toire 1or lue la ràïfniva atteindra le quart du capital social; une somme 
suffisante pour payer aux Actionnaires °/0  sur le capital des actions. 
loti surplus des bénàfices est réparti ainsi qu'il suit : 1.1P/ 0  au Conseil 
d'administration ; 30 °A à la disposition .1u. Conseil pour être répartis 



PASSIF 

Capital . 	. . 
Réserve statutaire . 
Créditeurs divers. 
Prévi 5:10118 . 	È 
Bénéfices réervés . 
Benédces bruts 0898) 

2.0D0.000 11 
▪ . 	63,903 9I 
• I 	46.1_08 02 

+ 	20.000 » 
• 273 82 

/96,797 94 

2.327.083 68 
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aux directeurs ou administrateur-délègué et au personnel ; 60 °A, aux_ 

Actionnaires. 

Description du. titre . — Teinte bleu électrique sur rond blanc. Cadre é t 

texte noir. Dénomination en filigrane. Libellé « Fabrique française d chapeaux 
de feutre et laine Société Ai.mouyine Clonstituée suivant acte passé devant Me ReSSielillde  
notaire i  Caluire (Rhône), ie 23 Janvier .1893, et par décisions des assemblées générales 
des 24 Janvier et 12 Février (893. Capital Deus mil/ions de francs représenté par 
4.000 octions de 500 francs Siège social à Mannes-MW-Lyon (Loire) Action d Cinq 
Cents -Francs au Porteur 0;aiérernent libérée ici.. 	Chazellfs-sur-Lyon, le 28 Février 
1804. » La date est manuscrite Signé de deux adrnink4rateurs. Muni de coupons 

numérotés dont le dernier porte le no 50. Le n° 6 a été payé le 11 avril 
1899. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans Je haut. 

Coupons, payables à Chazelies-surgeyon, au siège social, après l'As-

semblée générale. 

Administrateurs MM. Frédéric Quinson, prèisident ; Louis Puy, 

Irénée Laurent, Eugène Provot, administrateur-deégué; Eugène La- 
liesse, secrétaire. ontmissaire : M. F. Filliod. 

Dividendes 

1893 (7 

1805. 

15 » nets 
7,118 

» 

 

e 33 » 
30 » 
30 » 

à 

à 

• 

     

Cours des 11e:UW.5 

1891e I. . . 	600 » 	j 	1$98. . 	550 » 	I 	18g9 (mai) ▪ 	550 » 

Bilan au 3i Décenalre 1898 

A çlriF 

• . 
Matériel. 	a 	 é 

Marchandises 
Espé tes en Caisse . 
Portefeuille d'obligationa 
Effets en portefeuille . 
Dibiteu.r.15 divers . . 
Barurziers . 

519zn 3 
441.86 Ci 
602.749 15 
à7.499 15 
Gi.48Ï 80 
56.643 37 

507.060 28 
11 '7.722 83 

2.327.083 68 
14Filqifflifflim.11  

• 

• 

Répartition des Bénéfices 

AinortisJscluent clic  sui. imme ubles 
5 0/ 0, SM' matériel 

RWrve atatataire 10 0,10  
1 (IO au Conseil dadruinistration-
30 oh, à l'adeninittrateur délègué È . 
Dividende, 30 francs par action 
Reportéà nouveau. . . 

à 

à 	• 

à 

U 

p 

i 

• 

+ 

n 	 t 

. 

I 	. 

. 

g 

. 

. 

. 

. 

. 	+ •• . • • 

I • I • • • 

+ i + à • 

• • • 

25.961 75 
22.084 30 

▪ 14..8:75 20 
8.87 65 

10.163 
120.000 5,  

+ 	326 04 

to6.797 94 



1897 
	

1898 

	

.170.788 5.6 
	

196 797 94 

	

15.077 01 
	

273 82 

120,000 » 
3434 5 

62.i21 20 
273 se 

120.000 » 
13,550 65 
1.12.921, 25 

59 86 
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Résuitaits 
den Exercices : 	1894 	1896 	1856 

	

7g.835 53 	246..982 25 	253:762 .28 

	

6,134 30 	1.638 18 	6.14i 33 

	

28.472 i 	140.000 » 	140.000 

	

9.668 60 	32.623 88 
55+859 6 	72.810 50 	172.202 $0. 

	

1+638 18 	6.i4i 	15.011 01 

1.003.223 73 1.036.174 33 .09$.34.6 	1.13:?..1.56 22 

.•••• ••• 

Flênétlem. • • 
Re] iquat précéden 
Répartition 
Dividende . 	* 

Administration 
Rèserees et amort. 
Reporté àflouvezie 
Fonds de roulerai 
après réparlition 1.188.503 51 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES PÉTROLES 
POUR 'L'ÉCLAIRAGE ET L'INDUSTRIE 

Sor.:iéta anonyme par actions.; fermée irai octe revu M rAX1L-FORTOUL, notaire a Marseille, 
déllyiiiivernent conatituée ks.13. et le août val; modifieci par iti Assen:114es généralies dea '25 mare 

18juin 1889 tt '21 janvier 1898, 

La Société a pour objet F toutes les opérations relatives à la fabrication 
et au commerce, tant en France qu'à l'étranger, des huiles de graines et 
plus spécialement des huiles minérales et de leurs dérivés, au moyen 
soit des apports ci-dessus, soit de toutes concessions dora elle deviendrait 
proprié,taire. Pour réaliser cet objet., la Société aura le droit de faire tous 
les travaux de recherches et d'expioitation nécessaires, et de céder par 
voie d'aliénation, au profit de tiers, ou par voie d'appprt en faveur d'une 
Société nouvelle, telle portion de son actif que déterminera l'Assemblée 
générale. 

siège social, à Marseille, 2, rue Fongate. Durée, 30 ans, à partir du 
18 août 1881. 

Capital suie — A l'origine, M00-.000 de francs, divisé en 6000 
actions de b00 francs chacune, sur lesquelles, 3000 ont été attribuées à 
MM. Inter, Fraissinet et Baux, eu représentation de leurs apports. Rèduit 
par le remboursement au pair d'une action sur quatre, en -vertu d'une 
décision de l'Assemblée générale du 18 juin 1889, à 2.250.000 francs, 
divisé en 4500 actions, de 500 francs chacune entièrement libérées et au 
porteur. Par décision de l'Assemblée générale fin 2.1 janvier 1896, le 
capital social a été rèduit à 1..125.000 francs par le remboursement de 
250 francs sur chacune des 4500 actio ln de 500 francs existantes et le 
remplacement de ces actions par 4500 de 2ô0 francs entièrement libérées. 
Le remboursement des 250 francs et l'échange des titres ont eu lieu à 
partir ilu 15 février 1896. Le montant de ce remboursement a été prélevé 
sur le compte « Réserve spéciale ». 

A. B. 1.899. 



498 	 GRANDS eilAGIASINSe  COMMERCES DIVERS 

Apports : 	liner, Fraissinet et Baux ont apporté à la Société une 
usine pour le raffinage et l'épuration des pétroles ; une usine Ourla. fa— 
brication des huiles de graines ces deux usines situées à Marseille sur 
un terrain d'une superficie de 3850 mètres carr&z ; la clientèle, les 
marques de fabrique, les agences et entrepôts et les relations commer— 
ciales de la Société Imer, Fraissinet et Baux ; leurs droits de propriété 
h deux brevets d'in-vention ; les deux tiers leur appartenant d'une mine 
de schiste bitumineux, et ses dépendances, concédée dans les communes 

Villeneuve, Voix et Saint- Maime ; tous leurs droits dans la Société 
établie à Barcelone, sous la raison commerciale : Ramon, Canais e t Ci", 
ayant pour objet le commerce du pétrole en Espagne. MM. Imer, 
Fraissinet. et Baux se réservent toutefois le droit d retirer de ladite 
Société une somme de cent mille francs sur celle par eux versée à titre de 
commandite et outre toutes les sommes dont ils pourront sa trouver 
créanciers en compte courant en sus de leur commandite. 

Conseil d'administration, composé de neuf à douze membres nommés 
pour six ans, renouvelables par moitié, de trois ans en trois ans, et 
devant être propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les trois derniers mois de chaque 
année, composée de tous les actionnaires propriétaires de dix actions, au 
moins, qui les auront déposées trots jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de Toit qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme proprié 
taire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des béndoea. - Sur le s bénéfices, il est prélevé : 10 °J10  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra l clixWne du capital social ; somme suffi— 
sante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, jusqu'à 
concurrence de 5 °,10  du capital versé. En cas d'insuffisance des produits 
d'une année pour servir 5 °,10, la différence pourra être prélevée sur le fonds 
de réserve supplémentaire, sur la proposition du Conseil et l'approbation de 
l'Assemblée générale ; une somme destinée à la formation d'un fonds de 
réserve supplémentaire. Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il 
suit ; 15 	au Conseil dia_dministration et 85 0/0  aux Actionnaires. 

Description du. titre, 	Teinte rose, texte bleu. 	is Compagnie 
Ginérate  des  pétroles  pour  rEelairag8 et !Industrie Société Anonyme, cOnnitae par 
les ..A.Fsiernblée? générales des 6 et 18 août 1881 sur les subits dressés., etc,. Siège social, 
à Marseille. Capital, 1.125.000 francs, diviEér eu 4500 actions de 250 francs. Action de 
Deux cent cinquante francs au porteur, nci..„ entièrement libérée. 	le 21 jan-. 
Nier 1896, D.k Signé de deui. administrateurs. Muni de coupons numérotés, dont 
le dernier porte Le n0 30. Le coupon n° 6 a été payé le 2 janvier 1890. 
Souche à gauche. 
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00111101161  payables à Marseille, au siège social, gènéralement en juillet 
et janvier. 

Administrateurs : MM. Jules Imer, président # Émilien Baux, secré- 
taire ; Gustave Imer, Henry Leenhardt, Adolphe Baux, Alfred Fraissinet, 
Ed. de Lachesnais, Henry Bergasse, Auguste Chabrièrds, André Leenhart. 

Commissaires ; MM. IL Rossollin, Ch. Théryc. 

'exercices 	Répeertitiona 
à 4500 actious de 50,) fr, 

1888-89. . . 50 mi 
1889-90. . . 50 » 
1890-91. . + 50 
1.891-9?. . . 50 » 

Répartitions 

Execime 	Re pAr tiLiCieg i 	Exercices 	Re'. parti timi El 

1892-93 . . . 	50 » 
1893-94. . . 	50 » 	à 4500 artions de 950 fr.. 

1894-95. . . 50 » 	i896-91. . . 50 » 
1895-96. . . 	rio » 	1891-98. . . 	4.0 » 

  

Cours des Actions 

1897 t . 	 1200 i 12t)(.1 	I 	1899 (fer mai) . . . • 
. • • mb ■ 	 093 	 040  

925 » 

Répartition des bénéfices 

Dividende de 40. franes par ection 	 V 	 i80.000 
55 cio au Conseil trachninhira.tion 	• 

	 22.o84. 9.5 
Reporté à nouveau . 	 • f i F 	 i i 	 1.393 f4 

203.48a 09 

Résultats 
des exercices ; 	 1896-91 	 1857-08 

._._ 

Bénéfices ( amorti emen I s dèdtii I s) 	416.673 66 	203.483 09 
Répar Ir ition : 
Dividendes . . . . . 	, 	225,000 » 	180.000 . 
Adminidration . . . m e . 4 	 47.813 4& 	22.CIS4 95 
Etiservee et amortiss. r . i . 	 143.860 26 	1.398 14 

LES TANNERIES SIMON ULLMO 
Soda& anorlYme par  acCiongi formée Far aeLe du 03 aoitiL 1880, reçu. M Rumux, n,,,t.ire à Lyon, 

déthitivemen oerheitituée lii)e 12 et 24 aollt 1880; modifiée k3 26 octobre #8811  8 oetehre 1S eL 
26 octobre 1895 

1-ta Société a pour objet l'exploitation de l'usine sise à Oullins (Rh_Ône) 
pour la préparation el le tannage des cuirs et peaux, appartenant à 
M. Simon Ulimo, qui en fera l'apport à la Société, et tous établissements 
industriels de même nature que la Société pourra créer, acquérir ou 
affermer tant en France (lu % l'étranger ; l'achat, le tannage et la vente 
des peaux en tous genres. La commission en cuirs et peaux, L'application 
et l'exploitation, tant en France qu'à l'étranger, de tous brevets pris ou 
à prendre pour la Préparation des cuirs et peaux, notamment de ceux 
apportés à la Société, et généralement les opérations de toute nature ayant 
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trait à l'industrie et au commerce des cuirs et peaux, et celles de toutes 
industries similaires ou autres pouvant s'y rattacher. L'entreprise des 
fournitures milliaires et tout ce qui sy rattache. 

Siège social, à Oullins (Rhône). Durée 30 ans, de 1880 à 1910. 
Capital social. - A l'origine, 6.000.000 de francs, divisé en 12.000 ac- 

tions, nominatives ou au porteur, de 500 francs chacune, entièrement 
libérées. Par décision de l'Assemblée générale du 26 octobre 1886, le 
capital a tké réduit à 4.800.000 francs, soit d'un cinquième. Les 
2400 actions ainsi amorties ont ètè converties en 2400 actions bénéfi- 
ciaires, remises aux actionnaires, à raison de 1_ action bénéficiaire et 
4 actions de capital, contre 5 actions de capital. Les 1.200.000 francs 
provenant de cette réduction ont été affectés : pour fr. 507.631 à l'extinc- 
tion pour autant de passif social; pour fr. 281.148 à l'amortissement de 
la valeur du matériel industriel ; pour fr. 41_1.221 à l'amortissement de 
la Y aleur des immeubles de la SociéLè. Par décision de l'Assemblée gêné 
raie du 26 octobre 1895, le capital social a été réduit à 4.300.000 francs, 
diyisà en 8600 actions de 500 francs, et les actions bénéficiaires à 21_50, 
en suite d'un accord intervenu entre la Société et les héritiers de 
M. Simon Ulimo, par lequel ces derniers, pour se libérer de leur dette 
envers la Société, ont abandonné à son profit 1.000 actions de capital 
(numérotées de 731.3 à 8312) 250 actions bénéficiaires (numérotées de 
11.231 à 11.480) et le tiers des bénéfices attribués statutairement aux 
parts de fondateur. Tous ces titres ont été annulés. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être pro 
priétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en octobre, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de huit actions, au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois huit actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de cinquante, comme.  propriétaire ou comme 
mandataire. Si 1.a Société 	chaque actionnaire devra, pour faire 
partie de l'Assemblée, justifier qu'il est propriétaire des actions par lui 
il6posées depuis au moins deux mois à compter de la convocation. Les 
actionnaires devront déposer leurs titres cinq jours au moins avant. 
l'Assemblée. 

Année sociale, du Pr juillet au 30 juin, Inventaire général, au 30 juin. 
Lotions bénéficiaires. - 2400, attribuées comme ci-dessus indiqué. 
Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices il est prélevé d'abord 

5 °fo  pour la réserve légale ; sur le surplus, 10 °Io  pour le Conseil d'admi- 
nistration et 30 francs par action de capital. Après ces attributions, le 
Conseil pourra, avecrantorisatLon de l'Assemblée génèrale, conetituer 
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PASSIF 

• * 	• 	+ 

• Sr éCiràe 

P 

511.412 21) 
1 .590.8e2 90 
2. 241,865 (Z1 

19.404 85 
283.038 42 
te.553 15 
837.291 97 
223 ,S0 t 55 

3 111 5 
31.e9.4 (.15 
18.600 5) 

82 S60 20 
1.026 303 20 

7.059.545P 

4.300.000 
253.812 H7 
128.21)6 

3.19s 51 
486';:550. 

1+6i4.671 30 
627.1.41-:0 13 

Capital-actions • 
Réserve siatutaire 

extraordin 

Effets à. payer 
Créditeurs di vers . 
Profits et pertes . 

1.059.1594.59 
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.une ou plusieurs réserves extraordinaires ou spéciales destinées notam- 
ment à servir un dividende de 5 1510  aux actions de capital en cas d'insuf- 
fisance des autres produits. Enfin, le surplus appartiendra aux 8600 ac- 
tions de capital et aux 2150 actions bénéficiaires avec droits égaux pour 
chaque nature de titres» 

Pesoription du titre. — Teinte chamois sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane. Libelté: « Le Tai cries Simon Unnio Société 
anonyme Constituée par les Asmemblée$ générales des 12 et 24 août. /880, sur les Statuts 
dressés Far  Me ltenoux et son collègue, notaires à Lyon, Io 12 août 1880, worlifié8 par 
le o Assemblées générales extraordinaires du 26 octobre 1886, du 8 actObve 1880 et du 
26 octobre 1895 Siège social à Oullins (Rhône) Capital Quatre Milliong Trois Cent 
Mille Francs Divisé eu 8,600 Actions de 500 francs Action de Cinq Cents Francs au 
Porteur, entiérement libérée l'41) — Oullins, le 1" novembre 1895. » Signé de deux 
adminiotrateurs• Muni de coupons numérotès dont le dernieti porte le 
n° 32. Le no 7 a été, payé loi er mai 1899. Souche dans le haut. 

Coupons, payables h Lyon, les tee mai et 1 er  novembre au siège social, 

ou chez MM. J-‘ynard et fils, à la Banque Privée, à la Société Lyonnaise 
de Dépôts et de Comptes courants, et chez MM. Jacquier, lealcouz et Ge. 

Administrateurs 	MM. Antoine Pichat, président ; A. Hibou& 
Francisque Aynard, G. Vourloud, D. Ullmo. Commissaires MM. A. 
Mouton, A. Perrin. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Bkerei.r„e1 

1885-86 
1886-87 	. 
/887-88 
1888-89  

e,i)nrie atm Répertitionm 
12i» actiotc 

17 50 
• 521 25 	3i rà 

25 » 
150 	» 	J 5 YI 

• 700 	 25 1) 
à. 960.0 actions 

	

. . . 	5 il 

	

- . . 	» 
	20 » 

	

. . 	» 
	

25 .0 
▪ . 	385 53 
	

30 »  

ExgrcicÉe• 
189-0 . 
1890-01 . 
1891.-92 
S92-93 . 

1893-94 . 
189-i-95 . 

1895-9i1 
1896-97 . 
1897-98 . 
18.99 (fer !7181) 

	

(loure rra 7'n. 	aiàpartiLiOn$ 

178, 	3) » 
▪ 418 26 	27 50 
• 40L1 » 20 
▪ 367 19 	20 n 
▪ 3.57 72 	20 D 

	

39P 67 	22 50 
à 8300 actions 

▪ 39 40 	22 50 
▪ 387 .69 	.20 » 
▪ 3n3 sr:-) 	20 
▪ 338 » 

Bilan au 30 Juin 1.893 

,k.GTI F 
Marchandises générales 

— 	fabriquées 
en fabrique 

Huile et dégra.s 
Ecorcem et matiere8 tannantes 
Matériel. . . .w  F 	• 

Imme e 	 4. . 
Termina. . 
Effets en portefeuille . 
Caisse 
Cautionnement à. rant . . 
Dividende i compte payé le 

fr mai . 	. I. 

Débiteurs divers . 



75.219 b5 
• 20,625 10 

14„841 50 
14.904 
1.1.721 1 82 
94.469 ( 5 
1.3.845 » 
23.094 95 
6.292 8.5 
6 966 40 
'7.000 » 

27146 13 

566.326 S 

CRàDIT 
Bénérs  divers de l'exerc.1897-93 549.791 93 
Reliquat. do 1896-97 	▪ 	i6,534 89 

566.326 8.2 

1893-94 	1894-95 	1895-98 
	

1898-0 	188118 

4.407.996 » 4..623.21 3 20 .4.214,407 60 4.069.8.50 » 4,442.832 45 
MAO 18 	288.275 (Io 	229.189 21 

	
315.70 ÇA 	257.925 24 

34.256 80 	51.306 18 
	

4+500 23 	16.534 89 

192 000 » 
.24.894 4 
12,470 76 

,3e6 78 

21_6.000 » 
3+7483 
1.7.134 1.0 
72.000 
3.793 51 

193,5C0 
23.333 
11,649 13 

4.501) 23 

172.000 » 
36.92 74 
18,785 65 

136.000 » 
16334 S9 

172.000 le 

25,102 89 
i2,896 26 
44.865 70 
18.995 28 

3.8.09.904 10 3.'745.000 
	

3,634.814 4.3 3.585.60/ » 3.69g.576 
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Comptes de Profits et Pertes 

.1)É.131T 
Agiue et 
Voyages et dépéCheS 
Aux. Calliriens (Mag. à cuire) 
ContribilficaiS . 	. 
Ridtletions diverses. 
Appui a temente  
GratiLatiOLIS au personnel . 
Frais divers 
Ecurie et calmions 	Br I. 

A,esu.nriees . 	, 
A.mortissement . 
Bénéfice. 	• . 	- • 

• • 

Réeultats 
des exercices : 

Chiffre d'affaires.. 
Bénéfices— . 
Reliquatprée.édent 
Répartition : 
Dividende!, 
AdMillierittion 
Réserves. 
Amortie8ifients 
Reporté à nouveau 
Fonds de rœderte 
apres répartition 

MANUFACTURES DE CHAMEFORGERON 

ANCIENS trABLISSEMENTS O. CAIFF 

société anonyme formée le ite décembre 1898, 

La Société a pour objet : la fabrication des chaussures en tous genres 

et toutes les opérations relatives à cette industrie et à la vente de ses 

produits. 

Siège social, à Cham forgeron, banlieue de Besançon (Doubs). Durée, 

30 ans. 
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Capital social. — 800.000 francs, divisé en 8000 actions de 1.00 francs 
chacune, entièrement libérées sur lesquelles 6000, ont èté souscrites et 
payées en_ espèces, et 2000 attribuées à M. Gaiffe en représentation 
d'apports. 

Parts de fondateurs, 3000, attribuées à M. GaiU'e. 
Apports M. Gaiffe apporte à la Société une usine munie d'une instal- 

lation d'eau et de gaz, mue à la vapeur, située à Champforgeron, d'une 
contenance de soixante-trois ares et comprenant divers -bâtiments, maga 
sins, remises, hangars, prés, etc., tel que le tout se poursuit et se com- 
porte ; la clientèle, l'achalandage, ses procédés de fabrication et les com- 
mandes prises d'avance; ses études, démarches, expériences et connais- 
sances personnelles. En représentation de ces apports, il est attribué à 
M. Gaiffe 2000 actions entièrement libérées et 125.000 francs eu espèces 
à prendre sur le capital en numéraire du fonds social. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour six ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois d'octobre 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions, au moins, 
qui les auront déposées dix jours avant l'Assemblée. La propriété de cinq 
actions donne droit à une voix, celle de vingt actions à deux. voix, celle 
d cinquante à trois voix et ainsi de suite à raison_ d'une voix par cin- 

quante actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum 
de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 
30 juin. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prèle-vé 	O/c, 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le cinquirne du capital social; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 0/0  aux actions non amor- 
ties ; sur le surplus : 10 °/0, au Conseil_ d'administratLon, 30% aux Parts 
do fondateurs et 60 '5/0  aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon, au Crédit Lyonnais; à Besançon, au siège 
social, au Crédit Lyonnais et chez M. Schlumberger, agent de change. 
Le coupon, n° 1. a été payé le 5 novembre 1898. 

A dministrcaeurs MM. Cil. Dollar, _président; Emile Rote., G. Gaiffe, 
a dministreateur délégué. 

Commissaire M. Tarrillon, 



Capital-actions 
Créanciers. 
Effets à payer . 
Réserve légale 
Reliquat 1896-97. 
Bénfice' 1897-98. 

PAS gliir 
• . 800.000 » 

. 76.273 90 
i7.941 20 

. 	633 90 

. /2.044 35 

. 34.484 65 

941..318 

63.213 35 
326.407 50 
84 9S6 30 
11.911 20 

1174815 8 
111.696 20 

(0.000 )1 
f 6,V32 10 

65 50 

941.318 » 
mmigmplufflImIMI 
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Bilan au 30 Juin 1898 

.A_CTJF 
Premier établissement . 
Immeubles et fonds de commerce 
!eatériel. 	 • 

Petit outillage 
Marchanclise$. 	▪  , 

DM:leen r$ . 	 • IF 

Actionnaire . 	. 	Il 

Caisse et banquiers. 	F 

Caine de secours 	.t I 

Compte de Profits et Pertes 

• 

• 

Dépenses totales.. 
Frais généraut 
Bénéfice 	s 

T 

. . 42.315 75 
. . . . 	51.481 1.15 

e . . 46.529 A 

550.885 80 

CRÉDIT 

Recettes totales — 
Reliquat 1896-91. . 

. 538.341 45 

. 12.044 3 

   

550.385 80 

      

Répartition des 

lléserve légale 5 ofo 	• 

Résene d'amortissement . 
Dividende 4 francs par action. 
Reporté à aouveau 	 • •  

Bénéfices 

4 	à 	• 	. 

. 	. 	. 	. 

• • 	• 	• 	• 

• . 	• 	• 	• 

Total égal . 

• 	. 	1.124 25 
. 4.914 05 

• . 33.280 
. 6.810 70 

• 46.529 » 

Cours 

1898 	 • . 99 07 	I 	1899 (mai) 	. 	. 	92 » 

MANUFACTURE DE RÉMEMONT 
Société anonyme formée e è juin tg96, par aete Inn ildt FEEntrira, notoLire A Lyon; déitaitieenent 

zonstitu.die pur les Assemblées génézales corkeititiativel dës 	novenbre eL. -15 décembre 189s, 

La Société a pour objet : la fabrication et le commerce des couver— 
tures, des articles connexes et de leurs matîères premières. 

Siège social, à Lyon, 23, rue Longue. Durée, 30 ans. 
Capital social. -  200.000 francs, divisé en 400 actions de 500 francs 

chacune entièrement libérées sur lesquelles, 320 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 80 attribuées à MM. Boiriva nt et Bergeret en 
représenta Lion d'apports. 

Apporta M. Boirivant apporte à la Société reagagernent écrit de faire 
souscrire par qui de droit, au profit de cette Société, un bail de l'usine dite 
Manufacture de Réaurnont dont M. Boirivant est propriétaire et qui 
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comprendra : la partie de la propriété de M. Boirivant où est construite 
ladite usine, la chute d'eau avec ses canaux d'amenée et l'étang supé- 
rieur, le tout d'une contenance de deux hectares ; les bâtiments et han- 
gars élevés sur ce terrain ; le matériel industriel et l'outillage garnissant 
ces bâtiments. Ce bail sera consenti pour une durée de quinze années, 
moyennant le prix. de 5000 francs pour la première année, 60GO francs 
pour la seconde, 7000 francs pour la troisième et 8000 francs pour les 
suivantes t Cet apport est fait, ensemble la clientèle et l'achalandage 
de l'usine, les marques de fabrique, dessins et procédés de fabrication. 

M. Bergeret apporte à la Société le commerce de couvertures et arti- 
cles connexes qu'il exploite à Lyon, 27, place Tolozan, sa clientèle et 
ses agencements. En reprèsentation des apports ci-dessus il est attribué 
4.0 actions à M. 	irivant et 40 actions à M. Bergeret, toutes entièrement 
libérée9. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommès 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriètaires de vin actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois d'octobre, com- 
posée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions, au moins, 
qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Innée sooialo, du 1  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 
30 juin. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	cyo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'âtre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un, intérêt de 5 0/0  aux actions non amorties ; 
sur le surplus 20 °/ au Conseil d'administration et 80 °/ aux Action- 
naires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs MM. Alphonse Trapadoux, président; Boiri- 

vant, Bergeret, Benjamin Ogier, Auguste Giliberi . Commissaire 
M. Fournier. 
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SOCIÉTÉ STÉPHANOISE DE CUIRS ET PEAUX 
Soci4tà snonyme formée 1.8 14r aoiit 143t,;., par acte' raeu 	you.ŒCZOLLE, notaire à Saint-Mienne 

Lleinilivemea eténsiltuée par les AsseinbléEs générales constitutives, des 10 et 	septembre eas. 

La Société a pour objet l'exploitation du commerce en général des 
cuirs, peaux et de tout ce qui peut se rattacher à ]a préparation des 
cuirs et peaux; les fournitures de toutes espèces pour la bourellerie, la 
carrosserie et la chaussure. 

Siège social, à Saint-Etienne (Loire), 11, rue Neuves Durée, 30 ans, à 
compter du ler  janvier 1899. 

Capital 	— 500.000 francs, divisé en 1000 actions de 500 francs 
chacune entièrement libérées, sur lesquelles, 750 ont éte souscrites et 
payées en espèces et 250 attribuées en représentation d'apports. 

Apports : llest fait à la Société les apports suivants Par M. H. Grand, 
la pleine et entière propriété de l'établissement commercial pour la vente 
des cuirs,•  crèpins et articles s'y rapportant, qu'il possède et exploite à 
Saint-Etienne, rue Traversière, n° 6, comprenant la clientèle, l'achalan- 
dage et Je bail consenti ; par MM. Bessières frères, la pleine et entière 
propriété de l'établissement commercial pour la vente des cuirs, qu'ils pos- 
skient et exploitent en comma à Saint-Etienne, rue Neuve, 11, ensemble 
la clientèle, l'achalandage et le droit au bail; par M. Jean-Baptiste Tiblier, 
la pleine et entière propriété de rétablissement commercial pour la vente 
des cuirs, qu'il exploite à Saint-Etienne, rue Michelet, 16, comprenant la 
clientèle, l'achalandage et le matériel. Le bail reste la propriété de 
1. Tiblier; par M. Réal, la pleine et entière propriété de l'établissement 

commercial pour la vente des cuirs, qu'il exploite à Saint- tienne, rue 
de la Ville, 17, ensemble la clientèle, l'achalandage et le matériel. 
M. Réal étant propriétaire de l'immeuble occupé par son commerce, il 
s'interdit de louer les locaux par lui occupés à un concurrent direct ou 
indirect de la Société, pendant une durée de quinze ans ; par M. Farin, 
la pleine et entière propriété de réitablissement commercial pour la vente 
des cuirs, qu'il exploite à Saint-Etienne, 36, rue Neuve, comprenant 
l'achalandage, la clientèle et le matériel. Les locaux occupas par 
M. Farin étant loués verbalement, il prendra ses dispositions pour se 
désister de ce local le 24 septembre 1898. 

En reprèsentatier de ces apports, i est attribué à M. H. Grand, 
100 actions ; à MM. Jean et Enfile Bessières, 75 actions ; à M. Tiblier, 
25 actions; à M. Réal, 25 actions; à M. Farin, 25 actions ; en tout 
250 titres entièrement libérés. 

Conseil d'administration, composé de sept membres nommés pour six 
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ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant être proprié- 
taires de 10 actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le E  semestre de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq 
actions au_ moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de -voix qu'il possède de fois cinq actions, sans 
que le -nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

Alunie sociale, du ln.  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices il est prélevé 
5 °I  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 
la somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 °/0  aux actions non 
amorties; sur le surplus : 15% au Conseil d'administration, 5 €10  à un 
compte de réserve supplémentaire et 80 'ici  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Hippolyte Grand, président ; Jean Bessières, 

Emile Bessières, 41.-B. l'Iller, Louis Réal, Jacques Faria, Francisque 
Grand, 

Cours 

189g . 
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ÉCLAIRAGE GAZ ET ÉLECTRICITÉ 

GROUPE DE MM. P. DE LACHOMETTE 	riLe 
BUREAU 4, quai de la Pêcherie, Lyon 

Socikiiàs F 'Abbeville, d'Annecy, d'Autun, de Bayonne, de Bourges, de 
Gipors, 	Los 4e-Saunier, de:Montbrison, de Montluçon, de Nevers, 
de Rennes, de Rive-de-Gier, de Saint- Charnond, de Rodez, Aurillac, 
Cahors et Mar»éjas, de SaiM-Etienne, de Vaise-Lyon, de Voiron-
Moirizes, Vichy - CURSet. 

C'' DE L'ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ D'ABBEVILLE 
socidià constituéel par actes des 28 et 3i décembra 18« 3 et 4. janvier 184'4 rdelis 16.1* NIODET, 

notaire à, Lyon, rriedidée par aie° reçu Mel MATON, notaire à Lyon>  le 10 	1883. Trarieinuide 
el) Société anonyme par actions, par acte' repc. 	TREVOUX1 notaire i  LYCILII.E ea date des 12 
el. J5 mars 1884, 	 conatiitutive di t5 mars 1885, 

La Socièté a pour objet de fournir à la ville d' Abbeville l'éclairage 
au gaz pour les besoins publics ou particuliers. 

Traité. - Avec la vine d'Abbeville, en date du 5 février 1863, pour 
cinquante ans, à dater du 23 avril 1863. 

Siège noie à Lyon, 4, quai de la Pêcherie. Durée, aussi longtemps 
qu'elle pourra éclairer la ville crAbbeville, et d'abord jusqu'à la fin de la 
concession, puis d plein droit tout le temps des renouvellements ou 
prolongations de traité. 

Capital sooial. - Divisé en 1800 actions ou parts nominatiYes, de 
500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour trois à cinq ans, renouvelables par tiers ou cinquième chaque 
année, et devant, être propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en mars, composée de tous les action- 
naires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix 
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puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31. décembre. 
Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé 	La 

somme que, sur la proposition du Conseil, l'Assemblée générale j ugera 
nécessaire pour l réserve et l'amortissement, mais saris que k prélève- 
ment pour la réserve soit moindre de 5 1'/,, ce prélèvement cessant d'être 
obligatoire lorgne la réserve atteindra le dixième du capital social! Le 
surplus est réparti aux Actionnaires. 

Titre. - Nominatif. Les transferts ont lieu au siège social, 
Coupons, payables à Lyon, an siège social, les ler septembre et 

1"avril. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

ElfirCiged 	 Gourd noyons Répartittnno 

1882. . • . . . 	» 	80 » 
1883. . • I 	 80 » 
1884.• 	. . 	 » 	.40 » 
1385. 	. . . 	700 0 40 » 
ISM 	. i• I. 	 » 	45 » 
1887+ . 	. . . 	» 	là-  » 
1888. • 4 V 4 	 Mi 	 43 » 

1889. 	. . 	 » 	43 » 
i890, 	9' I. . 	 750 » 40  » 

Exe mites 	 C.Qurs 'libyens Repartition5 
1891. 	+ . . 7(I » 25 » 
1.892. . I + r • 680 re 25 » 
1393 	. .. 	Ki 	30 » 
18)4. . . • I. 	 ees » 20 
189. 	. . . 	710 I., 30 » 
1896. 	I. P + 	 602 14 	30. » 
1897. 	, F I + 601) » .30 » 
1898.. . . . . . 	596 66 	30 » 
1.%9 (den.. cours) + 	57 

STE d'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE D'ANNECY 
P. DE LACHOMETTE ISC CIE 

soiciété El a coltiondite, par action5, consilluée. en, 18.6, renouvelée par acte rer,r.u. 	C11ARDENET, 
notaire à Lyon-, le 1$ mars 1870. 

La Société a pour objet Yexploi tation de l'usine à gaz et l'éclairage 
de la "Ville d'Annecy. 

Traité. 	Avec la ville d'Annecy, en date des 23 novembre 1846 et 
16 juin 1870, expirant le 30 juin {910. 

Siège social, à Lyon, 4, quai de la Pêcherie. Durée, jusqu'à l'expira- 
tion du traité. 

Capital social. - 200.000 francs, divisé en 500 actions nominatives 
de 500 francs chacuue,.entièrement libérées. 

Administration. - La Société est administrée par M. P. de La ho- 
mette, seul Gérant responsable de la direction des affaires de la Société. 
Le Gérant doit déposer 30 actions en garantie de sa gestion. 

Conseil de Burveillanoe, composé de trois membres, nommés pour 
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trois ans, renouvelables par tiers chaque année et devant être proprié- 
taires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser 11 1 maximum d dix, comme propriétaire on comme 
mandataire. 

Année sociale, du 1" janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénélices, - Sur les bénéfices, il est prélevé une 

somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, 
jusqu'à concurrence de 5 ryo  du capital versé. Le surplus des bénéfices 
est réparti ainsi qu'il suit i25 (7, à la Réserve légale; 35 Ûjc, au Gérant 
et 50 ciao  aux Actionnaires. Le prélèvement pour la réserve cessera d'âtre 
obligatoire lorsqu'elle atteindra le dixième du capital. Elle pourra 
cependant étre portée au cinquième. Quand la retenue pour la réserve 
n'aura pas lieu, la somme disponible appartiendra 25/75 au Gérant et 
50/75 aux Actionnaires. 

Titre. - Nominatif. Les transferts -ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon, au siège social (acompte en août et solde 

après l'Assemblée générale), 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Ex erekel 	 Coure moyene. tuipartitioro 
1. 888. 	. 	I. 1 f 	 30 » 

1889. . . . 	. 	» 	30 » 
1890. . . 	. . 500 ri 30 » 
1891. . 	+ . 	500_ .» 	30 )5 
i-S92. . + i I I 	 » 	 30 M. 
f 893, . . 	. . 	400 » 	20 » 

Exerdees 	 Cours inoyens aironitions 
1894. . , 	,.. - 	» 	20 » 
1895. . . 	4. 4. 	 MI 	 20 » 
1896. + . 	. 	400 » 20 » 
1897. . . . . . 	» 	20 » 
1898 	. . . . 	ki 	20 » 

STÉ  d'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE D'AUTUN 
(SAÔNEPET-LOIRE) 

Secidi.Lé anonyme cozistitwàe par aeLes (los 10, 1 2x, 23 et 25 avril 1.:.;.:rti 	wu M PIA.TON, notaire à Lyon, ronouvelée par aCtIR du 12 juillet i871, reçu M CHARDENET, notmire à Lyon. 

La Société a pour objet : l'éclairage et le chauffage par le gaz dela ville 
d".A.utun, tarit pour les besoins publics que particuliers. 

Traité. - Avec la ville d' Autun, pour 30 ans, à partir du 18 juin 
1871, renouvelé pour une même période de 30 ans. 

Siège suie à Lyon, 4, quai de la Ncherie. Durée, jusqu.'au 
30 juin 1921. 



GAZ DE LA VILLE DE BAY0N 	 51 I 

Oapital 	 162.500 francs, divisé en 325 actions nominatives 
dB 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il_ est prélevé 	'Vo  pour 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la recrue atteindra le dixième du capital social. Le surplus des 
bénéfices et réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif, Les transferts ont lieu au siège social, 
Coupons, payables à Lyon, au siège social en juin. 

Répartitions 
. 	 . 40 » 

i811. 	I. • 	i 	• ra 40 15 

188.8 1898 . par an, 	45 5.5  

   

Ou d'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE BÂTONNE 
Société Conslittiùeles 	détembre 1805, 90. et. e..1 juin f868>  piàr avuLe z reeus Me }TARD NET, notaire 

Lycon.; renouvelée et transUrmée en Sorieté anonyme 	tir1tion5. 1 	mai 18:e,6, par acte 
relu M6 TaÊVOUX, notaire à Lyon ; définitivement constituée le 7 juin ise8. 

La Sociét, a pour objet de fournir à la ville de Bayonne l'éclairage au 
gaz pour les besoins tant publics que particuliers. 

Traité. — Avec la Ville de Bayonne, en date du 4 octobre 1861, pour 
50 ans, du ler  janvier 1_862 au 31 décembre 1911, 

Siège Booial, à Lyon, 4, quai de la Pêcherie. Durée, jusqu'au terme 
de la concession, et de plein droit pendant tout le temps des prolongations 
ou renouvellements du traité, 

Capital social. — A l'origine 600.000 francs, divisé en 1200 parts ou 
actions nominatives de 500 francs chacune. Porté, en 1886, à 1.200.000 
francs, divisé eu 2400 actions nominatives de 500 francs chacune, en— 
tièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 31_ mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix q u'il_possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ier  janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfio9s. — Sur les bénéfices, il est prélevé la 

somme que l'Assemblée ju_gera nécessaire pour la réserve et l'amortisse- 



Exerr.lees 

1867 - 

189.. 
1810. 
187 
f872.. 
1873. . 
874. . 

1875. 
1876+ 

El7 
1818. 
1819, 
1880. . 
1881. . 
1882. . 
1883. . 

• 	 È 

+ 	+ 	• 

▪ I 

• • 

a 	• 

a 	• 

• 	a 

• 

+ 	• 

• 

• • 

d 

e • 
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nient, sans qu'elle puisse être inférieure à 5 04, ce prélèvement cessant 
d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. 
Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit i 1 elo  au Conseil 
d'administration et 99 °A, aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon, au si 	social, les ler septembre et 1 avril. 

Coure moyen deb Actions et Répartitione 
cours mem. Répirtiuoni 
te m actions 

	

.960 » 	1J 
555 
701 25 
575 JI 

627 50 

(3Z5 » 

» 50 I.  

53 Ji 
53 

	

75.1 66 	61 

	

816 66 	67 
9791 65 

	

983 33 	65 
1000 xi 65 
980 » 65 

	

1002 50 	65 

II 

• 
• 

• 

1887. 
1888. . 
1889. 

890 . 
18 L ,4. 

f892. . 
1893.. ■ 

1894. . 
1893. 
1896i . 
1897. . 
P98. 
1$99 (dern. 

Cours moyens 
1100 » 
f210 Y,  

1200 
2100 actions 

10 

600 » 
ri 

600 » 
584 50 

550 11 
5-37 50 
512 ZO 
512 50 
525 » 

49 » 

32 
32 
32 
32 
:32 
22 
32 
32 
32 
32 
32 
32 

• 

È 

• 

SOCIÉTÉ ANONYME 

pour l'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE BOURGES 
Société anonyme constituée par actes rus 	PIATON, noul ire Lyou, 'os I) juillet LS57 et.% jan- 

vier 1858, tag:Irisée par 1). L du 10 
eç  
février Buivant+ treadormtie par décieiorà cle rAisomblée 

générale du 9 février 1818, L par acte reçu Me Cii2RDJAINEr, notaire à Lvon, k 30 marg 1878. 
ssen:1111én con rititu (ive, du 19 septembre 1.87$. 

La Société a pour objet l'éclairage et le chauffage par le gaz de la 
ville de Bourges et de ses faubourgs, ainsi que des établissements publics 
et particuliers qui s'y trouvent, la fabrication et la vente des produits 
accessoires du gaz. 

Traité. - Avec la ville de Bourges, prorogé eu 1876, pour quinze 
ans, pour finir le 31. décembre 1893, renouvelé le 8 août 1891. pour une 
durée de 33 années, à dater du i Ir  janvier 1.894. 

Siège sooial, à Lyon, 4, qui de la Pècherie. Durée, du 1 °v jan— 
vier 1.878 au 31 décembre 1893 et de plein droit pendant tout le temps 
des renouvellements ou prolongations qu'elle pourra obtenir. 

Capital social. — A l'origine, divisé en 550 actions nominatives, sur 
lesquelles 30 ont été transférées à ta Société. Les 520 actions restant ont 
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été dèdoublées tors de la transformation de la Sociêtà el le capital a été 
constitué; à 520.000 francs, représenté par 1_040 actions de 500 francs 
chacune, entièrement libérées et nominatives. 

Conseil d'administration, composé de trois membres nommés pour six 
ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être proprié- 
taires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq sciions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre 
de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou 
comme man alaire. 

Année $ooiale, u ier janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 	au 

moins pour former un fonds de réserve et d'amortissement, ce prélève- 
ment cessant d"titre obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du 
capital social. Le surplus des bénéfices est réparti entre les Actionnaires. 

Titre. — Nominatif. Les transferts ont lieu au siège de la Société. 
Coupons, payable2 au siège social, les ler septembre et ter avril. 

Exereleen 	 Cours moyens Etiaparlition M. 

1882. . 	. . 1000 » 	65 >3 

18.83 . 	- 	4 	„. 	1 	05 id 

1885 . 	• 	. • 	. 	1.› 	65 .A. 

18 841 . . . . . 	1112 50 	65 » 
I 887 › I. 	• 	• 	 11)00 » 	'70 » 

exercices 	Cours MCI yena 	ru perlitione 

1.8$8 . I . 	» 	 70 » 
1889. , . . 1075 T 	l'ib. )..1 
1890 . . e 	1070 5(1 	'75 » 
1891 . 	. 1080 » 	75 1.3 
1892 . . . 1078 » 	45 » 

1893 à 1898 . 	 45 » par an 

OIE d'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE GIVORS 
civile constituée par acte ruas 	CCRTY, uotaire à Lyon, 1n 10 	11 juillet, 3 acuCkt 
et 12 octobre 1864, prorogée par déri51on de l'Assemblée gén4rnio du 31 mars 1888. 

La Société a pour objet l'éclairage et le chauffage par le gaz de la 
ville de Givérs, tant pour les besoins publics que particuliers. 

Traité. — Avec ]a ville de Givors, expirant le 21 janvier 1018. 
Siège social> à Givors (Rhône). Durée, jusqu'au 21 janvier 1918. 
Capital social. — 150.000 francs, divisé en 300 actions nominatives 

de 500 francs chacune, entièrement libérées. 
Aal.mmblée générale ordinaire, en mars, composée de tous les Action— 

naires. 
Année sociale, dus janvier au 31 décembre. 
Répartition des béuéficas. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	nio  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
A. n. 1890. 	 33 
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20 
20 
20 
20 

514 	 ÉCLAIRAGE, GAZ, iI4CTRICni 

toire lorsque la rkerve atteindra le dixième du capital social; le surplus 
des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre. — Nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
COupOtts, payables au siège social, les ler  septembre et ler avril. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Rzercioet 

1883 . 
1884 . 
1..885 . 
1886. 
1887 
1888 . 
1889 

il N. • .• 

. 1 à • 

I 4 . il 

Il 

. 

4. m. 

m 

il 9 I e 

Il . li 

Cours taDygons 

eD
» 

 

330 
300 
320 

B.éparCtions. 

20 
2U 
20 
20 
20 
20 
20 

Exerckes 

1890 	. 
189 
189.2 	. 
1893 
ts94 
1895 	• 
1896 A 188 

SOCIÉTÉ D'ÉCLAIRAGE 

Par le GAZ de la VILLE DE LONG-LE-SALUNIER 
Société civile con.siituéé par ecte revu. Me Cité&STEL, rudaireit Lyon, le 20 nie 18e; modifiée par 

ellbération d l'Aesemblie générale du #.2. février 1845, acLe me Me FERROUILLAT, notere 
A Lyon, ln 28 février 1Sei, Transforrnèe en Société anonyirne, per actez des 96 nui, 17 juin et 
20 décembre 1884,, 6 février 1.85., 	mars 1891, reçus MiF cti.AINE, notoire à Lyot'. 

La Socié a pour objet l'éclairage et le chauffage par le gaz de la 
ville de lions-le-Saunier et de sa banlieue, La fabrication et la vente de 
tous les produits accessoires. 

Traité. — Avec la ville de Lons-le-Saunier, en date (11113 mai 1857, 
expirant le 31 décembre 1895, prorogé le 6 décembre 1883, pour 30 vani- 
llées, à dater du ilanvier 1896. 

Siège social, a Lyon, 4, quai de la Pêcherie. Durée, jusqu'à l'expira- 
tion de la concession et de plein droit jusqu'à l'expiration des proroga- 
tions ou renouvellements du traité, 

Capital Boule — A l'origine, 224.000 francs, divisé en 800 actions de 
200 francs chacune; porté, en 1845, à 280.000 francs, puis réduit en 
1865, par suite de rachats, à 173.200 francs, capital actuel, divisé en 
866 actions de 280 francs chacune, entièrement libérées et nominatives, 

Conseil d'administration, composé de trois membres, nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque annhe, et devant 'être proprié- 
taires de dix actions chacun. 

Assemblée générale, à la date fixée par le Conseil, avant le 30 avril, 
composée de tous les Actionnaires. Une à cinq actions donnent droit à une. 
voix, ensuite chaque membre a autant de voix que de fois cinq actions, 
sans dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme m4n- 
dataire. 
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Année Booiale, du ler  janvier au 31. décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé la 

somme jugée nécessaire pour constituer une réserve d'amortissement; 
5 0/0  pour former un fonds de réserve, ce prêlévement cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le 
surplus des hénàfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre. — Nominaff. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon, au siège social, par semestres, les ler  sep- 

tembre et ler  avril. 
Affermage. — La Société a affermé l'usine à M. Louis-François Duris 

(de Dijon), d'abord jusqu'au. 31 décembre 1875, puis par renouvelle- 
ments successifs jusqu'au 31 décembre 1,906. 

Répartitions 

1831 à 1898. 	• 

	 8 fr. 50 par an 

COMPAGNIE 

d'ÉCLAIRA.« par le GAZ de la VILLE DE MONTBRISON 
Sociité constituée le 13 mai 1845, par 2cLe rmt Mn MICRO tin flen I re à Lyon.; transformée en. 

Seelété arionyirre peractions, par actes clos f5 novembre et 30 dècembre 1:380e  reeue I4 TRE-
VOUX, noteirc à Lyon, définalvenient constituée le 22 février 1890. 

La Société a pour objet de fournir à la ville de Montbrison l'éclai- 
rage et le chauffage par le gaz pour les besoins publics ou particuliers. 

Traité. — Avec la ville de Montbrison, pour 20 ans, en date du 
22 mars 1838, prorogé pour 20 ans, en date du 29 avril 1858, puis le 
15 mai 1866, pour une période de 30-ans, à compter du -Pin  octobre (878m 

Siège social, à Lyon, 4, quai de la Pêcheries Durée, pendant tout le 
temps de la concession et de plein droit pendant tout le temps des pro- 
rogations et renouvellements qu'elle pourra obtenir. 

Ponds social. — Divisé en 360 parts d'intérêts ou actions nomina- 
tives de 200 francs chacune. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres, nommés 
pour trois ou cinq ans, renouvelables par tiers ou cinquième chaque 
année, et devant être propriétaires de cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 31 mars, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires d'une action au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

buée sociale., du ter  janvier au 31 décembred 
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Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé :.5 °/  au 

moins pour former un fonds de réserve et d'amortissement, ce prélève- 
ment cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième 
du capital social. Le surplus des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables au siège social, les 1  septembre et 1  avril. 

Répartitions 	
s 

g%ereicem. 	 UpÉrLitions 

1888 	 • • + • 	 23 50 
1889 	I.. 	. . 	22 50 

Exeicice8 	 Répartition» 

1890 à 189 	 . 7 (par année), 20 » 
f398 . 	 ité 

COMPAGNIE 
POUR 

l'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE MONTLUÇON 
Soeibté. constiLuiée par scie roçu M r 	notaire r Montlinori, le 21 avril 1856; traneurinée 

Socieé a.notlymo par actions, lem 	11 et 15 mars 1870, par actes reçus Ma CHARDENET1  
notaire à. Lyon; définitivement unt3tituee le 4 avril un. 

La Société a pour objet : l'éclairage par le gaz de la ville de Montluçon 
et de ses faubourgs, et des établissements publics ou particuliers. 

Traité. — Avec la ville de Montluçon, en date des 2 septembre 1855 
et ler avril 1_885, expirant le 31 juillet i895, renouvelé le 17 novembre 
1894, pour une durée de trente années. 

Siège social, à Lyon, 4, quai de la Pécherie. Durée, aussi longtemps 
qu'elle pourra éclairer la ville de Montluçon et d'abord ju.squ'à retpi- 
ration de la concession, et de plein droit pendant tout le temps des 
renouvellements et prolongations de traité. 

Capital social. — A l'origine, 500.000 francs, divisé en 1000 actions 
nominatives de 500 francs chacune, entièrement libérées. Porté, le 
13 mars 1880, à .1.000.000 de francs, divisé en 2000 actions nomina- 
tives de 500 francs chacune entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour trois ou cinq ans, renouvelables par tiers ou cinquième chaque 
année, et devant être. propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée gén6rale ordinaire, en mars, composée de tons les Action- 
naires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé la 



Ec%otciecu 
1886 . 	• 	• 	a 	a 

1887. Fil • 

1888 • 	F 	▪ 	F 

1889 . • 

18.90 • II à V 

f gElli 	 e 	• 

X892. a I  

1893 	• . 
18!4. 
895 

1 896 m 	 e 	▪ 	e• 

1.897. f . 	 • 

1898 • à I.  

Citers Moyens Réria rtitlen Ft 

550 » 	25 » 
» 	25 
» 	 25 » 
» 	20 » 

220 » 	15 » 
ii 	15 » 
» 	15 » 
» 	20 » 
» 20 M 

250 » 	15 n 
250 » 	7 50 

» 	7 50 
» 	7 50 
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somme que l'Assemblée jugera nécessaire pour la réserve et l'amortis- 
sement, sans que le prélèvement pour la réserve puisse être moindre de 

010, ce prélèvement cessant d'être obligatoire, lorsque la réserve 
atteindra le dixième du capital social. Le surplus des bénéfices est 
réparti aux actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables au siège social, les Par  septembre et ler 

 avril . 

Cpurs m oy-ens des Actions et Répartitions 

Exerçiers 	 Cours roveyens eeptirtiticnia 

i 1000 a.ctifinsi 
i874 . . . 	. • » 	28 » 
1875. . 	. . 	» 	29 » 
1876 . 	. 	à 	I 	 » 	 35 

1877  • à 	 à . 	 » 	 42 » 
18785 . . . + 	» 	50 » 
1.879 . . 	. 	645 » 	60 » 

2000 actions 
1880. . . .1. .I. 	 » 	 3n.  » 

1881; 	. V • 	 D 	 35 » 
1882. if... 	625 » 	30 » 
1883. 	.. . . 	» 	:30 » 
1884; . . . . 625 * 	so » 
1885 . f . . I. 	 » 	 30 » 

STs  ANONYME d'ÉCLAIRAGE par le GAZ DE NEVERS 
Sociité conetitu.ée par acte reeu M RÉGIPAS, poLaire a Lyon, le 20 juin 180, transforrui5e en 

Sociélé ai:bol:urne par actiona, par actua des 22 et 23 décembre 1871. 22 et 5 avrd 1 Z reeu$ 
CHARDENET, notaire à Lyon, définitivenacmt COTIStituée la 2.2 rnal i812, rnotliflije pas l'Al-

semblée générale' du 26 mars 1M°, acte reçu M TRÉVOUX, notedro à Lyon. 

La Société a pour objet : l'éclairage et le chauffage par le gaz de la ville 
de Nevers et des communes suburbaines, et des établissements publics ou 
particuliers. 

Traité. — Avec la ville de Nevers, en date des 16 avril 1842, 
18 janvier 1.847, 1.0 avril. 1860, j  usqutau Pr juillet 1900, prorogé jusqu'en 
1920. 

Siège social, à Lyon, 4, quai de la Pêcherie. Durée, jusqu'an ler  juil- 
let 1920, et de plein droit pendant tout le temps des prolongations ou 
renouvellements de traité. 

Ciapitai noie. — 595.000 francs, divisé en 1190 nominatives, de 
500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et de-vant être pro- 
priétaires de dix actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, avant. tin avril, composée de tous les 
actionnaires propriétaires de deux. actions, au moins. Chaque membre a 
autant de voir qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du 1.6r janvier au 31 décembre. 
Répartition des hénéfioes. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 	0/ 0  

au moins pour former un fonds de réserve et d'amortissement, ce prélè- 
vement cessant Entre obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième 
du capital social. Le surplus des bénéfices est réparti aux actionnaires. 

Titre , nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Couponie, payables au siège social, les 1." septembre el ler  avril. 

Coure moyens des Actions et Répartitions 

Exercices 	 C•yu.rs iiibrycns Répartitio ri 

1874. 	. . . 850 » 	60 » 
/.815. 	. • 800 » 	e.i.0 » 
1876  . . I. V . 	 860 » 	6 
tsli . . 	4 	• 	 ›.1 	 1130.  » 

i878 . 	. r . 	» 	70 ti 

18'19 • 	• 	. 	r 	 51. 	 'i 5 
1880. L L d à 	 » 	85 » 

	

88.i . . . 11. à 	 .F1 	 80 là 
1882. . . 5. V 	 .5. 	eo » 
1.383 . • 	II 	 ›F 	 70 » 
1884 . .... 	» 	70 » 
1885. . . 	. 1215 » 	65 » 
1886 , 	• 	e 	1 . 	 Ce5 il 

Exercices. 	 COur5 eloyea$ eéparliitIons 

» 
i888 . . 	. + 	1L'75. » 	65 y, 
ISS9 . 	. . . 	1115 » 	75 0 
/890. 	. • . 100 » 	65 » 
189.1 . 	. . .. 	» 	75 » 
4.892 • . . . . 	1250 » 	75 » 
1893 . • • . . 	110° A 	75 Ab 
f8,4 . 	. 	. + 	11.55 8.3 	75 » 
1895. . 	. . 1200 » 	75 » 
ismi . 	. . . 	f14166 	75 » 
i 897 . . 	. • 	10-15 n 	15 » 
1898 s  . . . . 

	

1050 0 	75 » 
1899 0.1.01.1L coure) 	g75 » 

COMPAGNIE 

pour VECLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE RENNES 
société en comme.udne par actions, constituée le 2 juin 1845. par aot. reçu' eiti. 11ENNEQUIN notaire, 

Lyon; transformée en siniciété. anonyme, le 05 déca more 	'nudités par rAezerablés géné- 
rale dtt 17 rnars1U1. 

La Société a pour objet : l'éclairage par le gaz de la Ville de Rennes 
et des établissements publics ou particuliers. 

Traité. — Avec la Ville de Rennes, en date du 24 juin 1863, pour 
50 ans, expirant le 31 décembre 1913; prorogé jusqu'au 31 décembre 
1950. 

Siège social, à Lyon, 4, quai de la Pêcherie. Biliée, jusqu'au 
31. décembre 1950, et de plein droit pendant tout le temps des prolonga 
tions ou renouvellements de traité. 

Capital social. 	A l'origine, divisé en 1800 parts ou actions non.4— 
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natives. Porté à 1..800.000 francs, le 17 mars 1881, divisé en 3600 
actions nominatives, de 500 francs chacune, entièrement libérèes. 

ConBeil d'AdministratiOn, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Asaeuibléo générale ordinaire, en mars, composée de tous les Action- 
naires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a autant de 
voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voir puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme manda- 
taire. 

-Obligations. — 3600 obligations de 200 francs 5 "ii„ remboursables au 
pair, par voie de tirage au sort par séries d 100 obligations, aux époques 
fixées par le Conseil d'administration. 

liitérAt annuel, 1 francs nets d'impôts, payables par semestres, les 
let avril et i" octobre de chaque année. 

Année aooiale, du 1"" janvier au 31. décembre. 
Répartition deB bénéfiew — Sur les hénéfices, il est prélevé t la 

somme nécessaire pour la réserve et l'amortissement, sans que le prélè- 
vement pour la réserve puisse être moindre de 5 Vo, ce prélèvement 
cessant cilètre obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capi 
tal social. Le surplus des bénéfices est rilparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social, 
COupOnst  payables au siège social, les i"  septembre et ler  avril. 

Cois moyens des Actions et Répartitions 

Exerebeis 	 Ceins fficiing Fc,ép,artitions 

1871. . . , 	. 	» 	40 » 
1875 èi. 1883 (parai"), 	800 » 	42 » 
ISS4, • . i . . 	» 	40 à 

1885. + . . . . 800 » 	4G a 
I. i 	 • •. 	 M 	 40 » 

1887. . . . . . 	802 bp 	40 .a 
1888. 	. i 	 . 	 e 	 818 66 	40 » 
1889. 	. . . . 	821. 50 	30 
1890. 	. . . . 65 50 	3cr » 

Exer.cfces 	 Ceurn ismayen5 Biparlitions 

1991. 	a . 	 6"N 35 	30 » 
18.92. 	. I. 	 710 / 	80 » 
1803. 	. . . 	670 » 	SO » 
1894. 	. . . 	712 50 	30 » 
189. . . I. e r 	 721 25 	30 » 
i8gd. 	. . . 	733 57 	30 » 

1897. 	. I 	. 740 » 	30 » 
1898—. • . . 740 25 	30 » 
1893 (l en. zour5) . 805 » 
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STÉ D'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE RIOM 
(PUY-DE-DÔME} 

Constituée d'abord en Société. civile, le 20 octobre 18i4, note rem M TIIMPFAIT, notaire à Lyon, 
Leansforinieo en Société anonyme kis 21 octobre et 10 ovembre int acte reçu Me 13E11,N A.RD, 
notaire d. Lyon.. 

La Société a pour objet : de fournir à la ville de Riom l'éclairage et 
le chauffage par le gaz pour les besoins tant publics que particuliers ; 
elle pourra toutefois s'il y a lieu, fournir cet éclairage et même le chauf- 
fage par tous autres procéd qui pourraient être reconnus préfkahles 
et plus avantageux. Cette industrie pourra, au besoin, s'étendre à toutes 
autres villes et communes. 

Traité. — Avec la ville de Riom, en date du 15 Octobre 1862, pour 
38 ans, à dater du Pr janvier 1863. Prorogé de 20 ans, le 1.8 juin 1877, 
jusqu'au 31 décembre 1920. 

Siège social, à Lyon, 4, quai de la Poche rie. Durée, aussi longtemps 
qu'elle pourra éclairer et chauffer par le gaz la ville de Riom, d'abord 
jusqu'au ternie de sa concession, et de plein droit jusqu'à l'expiration 
des prorogations ou renouvellements qu'elle pourra obtenir. 

Capital social. — Composé des apports en nature, fixé à la somme de 
81.600 francs, divisé en 816 actions de 100 francs chacune, entièrement 
libérées et nominatives. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres, nommés 
pour cinq ans, renouvelable par tiers ou cinquième chaque annnéie et 
devant être propriétaires de cinq actions chacun, 

Assemblée générale ordinaire, avant le 30 avril, composée de tous 
les Actionnaires. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois 
cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
dix, comme propriétaire ou comme mandataire. Toutefois, une à cinq 
actions donnent droit à une voix. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre, 
Répartition des bélléfle0S. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	0/c, 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Une 
somme facultative destinée à la formation d'un fonds de réserve 
extraordinaire. Le surplus des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

CouporiB, payables à Lyon, au siège social, les ter septembre et 
°I-  avril. 
Administrateurs : MM. P de Lachomette, Louis-Alexis Genin, 

Pierre -Elysée Fiory, Paul roi t, Jacques-Joseph Dutey. 
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Répartitions aux Actions 
Examices 	 colirs 'noyons Réparntieni 

1889. . . . 	. 	 10 » 
1890, . . . 	. 	» 	1 » 
1.891.. . i 4 	 . f25 "D 	10 m. 

Ex.e.rc'Étem 
1892. 	dm . 	 • 

1893. . 	. 	. 
189k \ iS98 (par an) 

Canna moyens t.é.parLi(ions 

12:5 » 	10 » 
i50 » 	10 .» 

I 50 )5 	 10 il 

 

socifffÉ ANONYME LlEIRE 

d'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE RIVE-DE-GIER, 
Société civile con stilmée par acte reçu Me MICITOL71), notaire i Z.Pkil. le 18 j illck 1844 i. Lralisforir'èe 

en société, anonyme par acte du 2 décembre 11.8157, reçu Me GI1ARDENP_Zi  notaire à 1...You, et 
cometitztLre par l'Aseemblée eéciérale du 11 aoilt 1868; renouvelée par mite reçu Md CLHAlt.- 
DENET, le 2 mai 1873 ;  modifiée par 	.A.AserabléeS géneiraleS des 	avril irgi, 4 nal'. 1880 et 
2'i mars 1S8Q. 

La Société a pour objet : l'exploitation de l'usine à gaz située à Rive- 
de-Gier, et toute qui se rattache à cette exploitation. 

Traité. — Avec la ville de Rive—de-Gier, par adjudication, en date 
du 12 novembre 1856, pour une période de 30 ans, devant prendre fin 
le 31 décembre 1.890 ; prorogé en 1889 jusqu'au 31 décembre 1908. 

Siège social, à Lyon, 4, quai de la Pêcherie. Durée, jusqu'au 
SI décembre 1908. 

Capital Booial. 	En 1873, 401.214 francs, divisé en 739 actions ou 
parts nominatives, représentant chacune 11730 de l'avoir social. 

L'Assemblée générale du ler avril 1879 a réduit le capital au chiffre 
rond de 400.000 francs, et a émis 61 actions nouvelles ayant les mêmes 
droits que les 539 actions primitives. Le capital était donc représenté 
par 800 actions de 500 francs. Il a été porté à 550.000 francs par l'émis- 
sion de 300 actions nouvelles à 500 francs, en vertu d'une décision de 
11  semble générale du 4 août 1880. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque an nee et devant être pro- 
priétaires de dix actions chacun. 

Asiénülée générale ordinaire, avant fin février, composée de tous 
les actionnaires propriétaires de cinq actions, au moins. Chaque membre 
a autant de -voix (pli possède de fois cinq actions, sans que le nombre 
de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sooiale, r u ler  jactvier au 31 décembre_ 
Obligations. — 300 obligations créées par décision de l'Assemblée 

générale du_ 29 mars 1881. Remboursables à a/D francs, par tirages au 
sort, suivant décision du Conseil d'administration, 
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heérét annuel, 25 francs, payables par semestre, les ler janvier et 
ler juillet. 

Titre, nominatif, teinté résida sur fond blanc, muni de coupons au 
porteur. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevè 	'Io  
pour dépréciation du matériel de l'exploitation et des objets mobiliers ; 
20 %pour former un fonds de réserve, ce pràlèvement cessant d'âtre 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le 
Conseil pourra la porter au cinquième. Le surplus des bénéfices est 
réparti aux Actionnaires, 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
%Lem payables au siège social. 

Cours moyens dee Actions et Répartitions 
Lier bied g 	 Ctut rs moycns 1Uperti4k3u6 
1889 . . 	• . 	JI 	5 » 
1890 . . 	. . 	55 D 	5 » 
11891 h . 4. . „ • 	» 	8 » 
i892 . • e 	 UT 	 » 	 5 » 
t893 . , . 	i. • 	 n 	 5 » 

Eteieicet 	 leciungi mOyeilli Répartitiouà 
1894 , . . 	. 	150 » 	10 h 
1895 . . . . 	. 	» 	12 i 
1896 . I. Nid 	 .». 	12 » 
1897. Il AI 	 1160 » 12 › 
i898 à • 	, . 	160 » 12 » 

SOCIÉTÉ ANONYME DE L'ÉGLAIRAGE 

par le GAZ de la VILLE de SAINT-CHAMOND (Loire) 
Société anonyme autoriségi pic O. B. du 20 avril 1842,moditlée• e t proreg_éa par Ade reçu W FINAZ, 

notaire. à soint-Ghainond, le 8 février 1865, approuvée par D. I. d 	févtler 1865. 

La Société a pour objet : l'éclairage et le chauffage par le gaz de la 
ville de Saint-Chamond et de ses faubourgs. 

Traité. — Avec la vine de Saint-Chamond, en date du 20 juin 1862, 
expirant le 1.11 uillet 1900 renouvelé à partir du ler  mai 1899. 

Siège social., à Lyon, 4, quai de la Pêcherie. Durée, jusqu'à 
la fin du traité. 

Capital 8001a1. — A l'origine, 75.000 francs, divisé en 150 àctions 
nominatives de 500 francs chacune entièrement libérées. Porté, par déci- 
sion de l'Assemblée générale du 1.7 novembre 1862, à 100.000 francs 
par l'émission de 50 actions nouvelles. 

Année sociale, du j Br  janvier au Si décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, i t est prélevé : °lu  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième da capital social. Le sur- 
plus des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 
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Titres  nominatif. Muni de coupons au porteur numérotés, dont le 
dernier porte le 	35 et l'éch_éance du Pr avri11900, Le coupon ni> 34 a 
été payé le ler avril 1899, à son échéance. 

Les transferts milieu au siège social, 
Coupons, payables en avril, au siège social. 

Répartitions 

i889 à 1.897„ 	 10 	par année 

SOCIÉTÉ A.NONYME D'ÉCLAIRÀGE 

par le GAZ dos VILLES DE RODEZ, AURILLAC, CAHORS 
ET MARVÉJOLS 

Soni.16Là constituée par actes des 2 et 8 aolùt 1845, reçu M1  DUGLTEYT, notaire à Lyon; fkiiionnée 
frvec l'unine do Cahors et transformée en Société anonyme, par actions, par acte reçu Me TIRE- 
SIOUX, neer@ à Lyon, 1  26 juillet i887; défiddivirarient conktitu6e Ies 	:laina en sapterrikre 
1.587, modifiée par roxtenision 11.€5 Paciairage 	Ia vi'le d 	arvéjolis. le 27 j ii 11 t 1%9, 

La Société a pour objet : de fournir aux Villes de Rodez, Aurillac, 
Cahors, Marvéjois et autres villes et communes, l'éclairage et le chauffage 
par le gaz, pour les besoin publics ou particuliers, ou par tous autres 
procé,dés que les découvertes de la science auront reconnus préférables. 

Traités. — Avec la ville de Rodez, en dates des 22 mars 1845, 31. 
août 1859, 4 février 1878, empirant le 19 septembre 1919 ; avec la ville 
d*.A.urillac, en dates des 12 avril (845, i janvier et 7 février 1866, et 
10 août 1871, expirant le 22 mars 1921; avec la ville de Cahors, en dates 
des 3 octobre 1845 et 25 juillet 1860, expirant le 30 juin 1910 ; avec la 
ville de Marvéjols, en date du 6 avril 1885, pour 30 ans, avec faculté 
pour la Ville de résilier à mi-période, au let janvier 1901. 

Siège noie à Lyon, 4, quai de la Pêcherie. Durée, jusqu'au terme des 
concessions et de plein droit pendant tout I e temps des prolongations ou 
renouvellements des traités. 

Capital suie — A l'origine, 400.000 francs, divisé en 800 actions 
Sur lesquelles 200 ont été attribuées à M. Martin, concessionnaire du 
traité de Cahors. Porté, en 1887, à 1.200.000 francs, divisé en 2400 ac— 
tions de 500 francs chacune, entièrement libérées et nominatives, 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour cinq 
ans, renouYelables par cinquième chaque are-née, et devant être proprié— 
taires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mars, composée de tous les 
Actionnaires prgpriétaires de cinq actions au moins, Chaque membre a 
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autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. 
Obligations. — 300 obligations émises par décision de l'Assemblée 

généra fie du 27 juillet 1.889 et dont la souscription a été réservée aux. 
Actionnaires. Remboursables à 500 francs. 

Répartition des bénéfices. —Sur log bénéfices, il est prélevé : la somme 
que l'Assemblée générale jugera nécessaire pour la réserve et l'amor- 
tissement, sans que le prélèvement pour la réserve puisse âtre moindre de 
5 °/ci, ce prélèvement cessant d'être obligatoire lorsque la réserve attein 
dra le dixième du capital social. Le surplus des bénéfices est réparti aux 
Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon, au siège social, les i septembre et lee  

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Upeirç5Aede 

{888, . 
1889-
18W. 
1891. 
1892. 
1893— 

ï~r LILioTI 

25 
25 
.25 
25 
25 

eeek eg 
1894. . 	. . 
1.8954  1 	È • 

1.896. . 	 . 4 

1.897. . . I. • 4 

19  8. . U 

1_899 (dern. coure) . 

Colir$ mores 
4l7 50 

li 
410 

482 

SOCIÉTÉ ANONYME D'ÉCUMAGE 

par le GAZ de la VILLE DE SAINT-ÉTIENNE (Loire) 
S.Guiétté aricinyme cotistituélei en 1845, approurvée par O. R. du 11 juillet 1845, 

nouveaux Siatutg an:in:Illyés par 11. L 1u .4 Tuai 1138.4, 

La Société a pour objet : l'éclairage et le chauffage par le Je gaz de la 
ville de Saint-Etienne et d sa banlieue, et des établissements publics en 
particuliers. 

Traité. — Avec la ville de Saint-tien ne, expirant le 31 décembre 1910. 
Siège social, à Saint-Etienne (Loire), 8, rue aérentet. Biaréalm, à 

Lyon, 4, quai de la Pêcherie. Durée., 65 ans, jusqu'au 31 décembre 1910. 
Capital social. — Divisé en 2100 actions nominatives, représentant 

chacune 1./2100 de l'avoir social. 
Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 

cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant tro pro- 
priétaires de dix actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, dans le deuxième semestre, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le 
nombre de voix. puisse dépasser un maximum de trois, comme proprié- 
taire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  juillet au 30 juin. 
Répartition des bénéfices - Sur les bénéfices, il est prélevé : 10 (Io  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra 100.000 francs; une somme deid[née à 
Ta formation d'un fonds de réserve extraordinaire. Le surplus des héné- 
aces est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupon payables au siège social, à Saint-Etienne, et à Lyon, 4, quai 

de la Pêcherie, les 1" septembre et ler avril. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Exerciee5 	 Cours moyens Rêpnr LI Umm 

1845 à 180 . . . . . . 	42 50 
18 #7 à 18b4 . . . . . . . 	45 » 
1855, + 	. 	. . + 	. 	• 	42 Ti.° 
i856. • • 	. . . 	. . 45 » 
1857. . 	. + F I • 	 GO » 
11358. . 	. . 	i .450 » 	52 b0 
1850 	. . . . 	1023 1..") 	50 › 
18C.10. . 	. 	1.600 11, 	6{1 P 

1861. . 	 .. 	2.212 '60 	95 1) 
1862. 	. 3.48 50 120 
1863. . . „ 	4.200 i» 	#22 50 
1F164. . • . . 	» 	1 22 50 
{8G5. . 	. . 2.075 » 115 e. 
186iL . 	 1.991 14 	I0 » 
1867. . . 	2.05 82 120 » 
18-68. . 	1 	 2.041. 07 	1.20 » 
1.e..69. 	+ . 2.190 » 126 » 
1870. . 	. . 	2.248 83 	60 i 
1871. . 	. 	» 	12a » 
1872. • 	. 2,011,1 425 12 » 
1873. . 	. . 	2M31 25 	135 » 

1874. • 	• . 2.550 ii. 1i5 Hl 

181' 5. . • . „ 	3.02.1 0-6 	155 » 
{416, 	. f + 3.772 » 	16I le 

Elerciees 	 Goum moyen' B.épartitici cid 
1817. . . - . 	3.936 70 	175 » 
iriS. . . • • 	3.736 56 	190 » 
1819. . + . . a.951. » 215 id 
1880. . .. - . 	4 F775 » 	220 » 

1881. . . . . 	5Ai.:50 11.6m.120 » 
1881,-S2. . . . 	4+602 14 	250 » 
1882-8J. . . . 	4.308 „.2 	250. » 
1883-84, 	, . 	4;773 33 	2r›0 » 
1 S84-8.5. . . ,. 	4.262 9.6 	250 p 
188.5. -8,6, . . 	3.191 78 	250 ” 

1886-87. b i 	 13.381 21 	250 » 

1888.80. • Y . 	 4.597 75 	250 mi 
I Se-90. I' il• 	 4.£'69. 73 	25.0 55 

190-91. . . 	4.960 25 	2.O » 
iSOL-92,. . il 	 4 ffl.0 » 	250 » 
1892-93. . . 	4.668 05 	250 » 
183-gi . 	4.4P4 50 	2O » 
1894-95. . . 	4.478 15 	250 » 
1895-96. 	 4.613 7 	250 i 
I 896-97. 	. . 	4.829 28 	250 » 
18 -08. . . 	4.951 53 	250 » 
1899 (ter  mai) 	5.200 » 

	- 
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SOCIÉTÉ d'ÉCLAIRAGE par le GAZ DE VAISE-LYON 
PROSPER DE LACHOMETTE & Cgg 

Société en commandite par actioris, voristituée par acte revu M VERNE, notaire à Lyon, k 6 phi 
1854, prorogé° par acte reçu Me Pl eroN1 notaire à Ly'orki  j 15 juillet 186i, modifiée puryAeseul-
b16e ginéreile extraordinaire dra 3 mari 1870, acte reui bie CHARDENET, notaire d. Lyon, le 
meme jour. 

La Société a pour objet : l'éclairage par le gaz de l'ancienne ville de 
-Valse et des établissements publics ou particuiiers. 

Traité. — En date du 9 juin 1864, expirant le 16 septembre 1903, 
siège social, à Lyon, 4, quai de la Pêcherie. Durée, jusqu'à l'expi- 

ration de la concession. 
Capital social. — 350.000 francs, divisé en 700 actions nominatives 

do 500 francs chacune, entièrement libérées. 
Administration. — La Société est administrée par M. P rosper de 

Lachomette, gui a seul la signature sociale et la direction des affaires de 
la Société, 

Assemblée générale ordinaire, en mars. 
Année sociale, du. 1°' janvier au 31. décembre., 
Obligations. -. 400 obligations créées par décision de l'Assemblée 

générale du 3 mars 1880. Remboursables à 500 francs, par tirages au 
sort, ayaut lieu suivant décision du Conseil d'administration. 

Intérêt annuel, 25 francs, payables par semestre, les ler janvier e 
1.i' juillet. 

Titre, nominatif, daté de Lyon, le lequillet 1880. 
Amortissement. — Les actions de la Société seront amorties dans le 

délai de 33 ans, à dater de 1870, et remplacées par des actions de jouis- 
sance, au fur et à mesure de leur amortissement. Chaque année les 
actions h amortir seront tirées au sort, en Assemblée générale, confor- 
mément au tableau suivant : 
Pendant les trois premières années, 12 actions par année 36 actions 

___ 	vingt-neuf suivantes, 22 	____. 	638 
. la dernière année 	 „_. 	26 

Total. 4  . 	. 	. 	. 700 actions 

Les Assemblées générales pourront modifier ce mode d'amortissement 
suivant la situation financière de la Société. La réserve légale étant 
constituée, il sera prélevé chaque année sur les bénéfices 25 francs par 
action primitive en circulation au 31, décembre, qui leur seront alloués  
à titre d'intérêt. Le surplus des bénaces à ce destiné et voté par l'As 
semblée générale sera réparti par parts égales, soit 1/700 par action, 
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entre les actions amorties ou non amorties. Toutes les actions auront 
droit à ravoir social et au fonds de réserve, sans distinction entre 
elle2. 

Titre, nominatif. Les transkrts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables au siège social, les ler  septembre et I ée  avril. 
Gérant M. Prosper de Lach_omette. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Extreiced 	 Cours moyens Réveillions 
1881. . . . . . 	-» 	70 » 
1882. . 	. . 	» 	65 » 
1883. . 	. . . 	» 	70 » 
1884. . . . . . 1200 » 	1+5 1.5. 
1S85. . 	.. . - 1200 » 	70 » 
i886. . 	. + 	1240 » 	70 » 

Ezartiees 	 Cours moyens RéporliLioris 
(887. — h . + 1225 » 	1Z5 ri. 
1888. . . . . . 1200 » 	75 » 

1889 à IS95 (par an) 	» 	75 » 
1.89G. . . . . . 	» 	65 D 

1897. , 	. . . 	 75 
18,'S. L . . . I. 	 7 

Actions de Jouissance 
1881. 
1882. 
1883. 
1884. 
1885. 
C.85. 

» 	45 5::E 	 1887 à 1893 (par ri u) 	700 » 	50 » 
40 » 	1894. . . , . . 960 	

0 

	

66 	50 » 

70D » 	45 » 	1896. . . . . . 	» 	40 » 
'1.'00 » 	45 » 	1.897— . . . . 	» 	 50 » 
628 33 	45 » 	1898. . . . . . 	» 	50 3> 

COMPAGNIE D'ÉCLAIRAGE 

au GAZ des VILLES DE -VOIRON et ?ii0IRAIVS 
Société civile conatiLiado le I août ieGs, par acte rer1 h PFEUternriLAT, notaire à Lyon, tra..-

tonnée or SociéttS anonymot  par ac.tes revus Me CFPIRDertilET, notaire à Lyon" les 15 mars, 12 
et S3 avril 1882., 

La Société a pour objet l'clairage par le gaz. , des villes de Voiron et 
Moirans et des établissements publics ou particuliers. 

Traités. — 1.0 Avec la ville de Voiron en date du 6 mai 1862, pour 
50 ans, jusqu'au 31 août 1912 ; 2 Avec la ville de Moira us, en date du 
16 mai 1880, pour 58 ans, à dater du ler  janvier 1880. 

Siège Fuie à Lyon, 4, quai de la Pêcherie Durée, jusqu'au terme 
. des concessions actuelles et de plein droit pendant tout le temps des 
prolongaiions ou renouvellements de traités. 

Capital social. — 300.000 francs, divisé en 000 actions, nominatives 
de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres, nommés 
pour cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, composée de tous les Actionnaires pro— 
priétairés de cinq actions au moins. Chaque membre a autant de voix 
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qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Innée sociale, du ler janvier au 31 décembre. 
Répartition dos bénéfices. — Sur les hénéhes, il est prélevé la 

somme jugée nécessaire pour la réserve et l'amortissement, sans que. le 
prélèvement pour la réserve puisse être moindre d 5 °A), ce prélèvement 
cessant d'être obligatoire, lorsque la réserve atteindra le dixième du 
capital social. Le surplus des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre. — Nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
[loupons, payables au siège social, en avril. 

Cours des Actions et Répartitions 

 

CourE moyens 11.4 artiLloas 

. . . 	» 	15 » 
a 4 	 325 » 	15 » 

. . 	325 » 	20 » 

. . 	» 	20 » 
• . 	 31 	2(.1 » 

Exercices. 	 Cules moyens Répartition!' 

1894. . . 	. . 2:60 » 	20 » 
1895— . 	. . 	» 	2û » 
1896. . . 	. . 	. 	20 » 

1898. . . . 4 .1 	 g 	 15. » 

   

SOCIÉTÉ DU BOURBONNAIS, GAZ DE VICHY-CUSSET 
Sociéte5 en commandite par aciiiffl, constituéo per acte du IO août 1860, rem Mc CASSARD, 

notaire à Vichy (Ailier). 

La Société a pour objet : l'éclairage et le chauffage par le gaz des 
viiles de Vichy et de Cusset (Allier). 

Traités. — 15 Avec la ville de Vichy, en date du 24 mai 1860, pour 
50 ans; traits additionnel du 6 novembre 1879, prolongeant la conces- 
sion de 20 ans, pour finir en 1.930; 2' Avec la ville de Cusset, expirant 
en (930. 

Siège suiez, à Lyon, 4, quai de la Pêcherie. Durée, jusqu>à l'expira- 
tion des traités. 

Capital social. -- 500M00 francs, divisé en 5000 actions nominatives, 
[le 100 francs chacune, entièrement libérAes. 

Année sooiaie, du lerjanvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfioes. — Sur les li6néfices, il est prélevé : °ici  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre. — Nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables au siège de la Société, les f er  septembre et 

ler avril. 
Répartitions 

1889.  à 1891 	 » par année 	t 	1892 à 1898 
	

50 gi par aneée 
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GROUPE DE M. PIATON 

BUREAUX : 49, rue de la Bourse, Lyon. 

Socr.rÉs de Chorlon-Miicon, de la Corogne et Vigo, de Montpellier, 
de Saint-Claude, de Tarare, de Toulon, de Villefranche-sur-Saône 

COMPAGNIE D'ÉCLAIRAGE PAR LE tiAZ 

des VILLES DE GlIALONSURSAONE et MACON 
société civile constituée 1 3i mars 18M8, par acte reru M43  cAsATri =neve à Lyon, godas le nom 

d Compagnie didoiairape par le Gae du diipartemme die Saône-et-Lire; transformée en 
sociétè anonyme vie actions, par acte reçu Mc MESSIMY notaire à Lyon, les e et. 3i dé-
cembre 1871, modxfile eA 1697. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente du gaz et de 
l'électricité et de tous autres agents d'éclairage, de chauffage et de force 
motrice. La fabrication et la vente de tous produits accessoires pour les 
besoins tant publics que particuliers des villes de Chaton, Mâcon et leurs 
faubourgs. 

Traités pour le Gaz : Avec la ville de Chalon, expirant en 1921; 
avec la ville de Mâcon, prenant fin le 31 décembre 1921 ; avec la ville 
de Saint—Laurent—lez-Mâcon, expirant le ler janvier 1921. Traité pour 
l'électricité avec la ville de Chalon expirant en 1_921. 

Siège suie à Lyon, 49, rue de la 13ourse. Durée, 50 ans, à dater 
du 1" avrill.868, prorogée jusqu'à l'expiration des traités. 

Capital Social. — A l'origine, 375.000 francs, divisé en 500 actions 
de 750 francs ; porté à 825.000 francs, le 5 août 1_853, divisé en 1050 
actions nominatives de 500 francs chacune. Les actions sont actuelle— 
ment libérées de 300 francs, par suite d deux remboursements de 
100 francs sur le capital, effectués en 1801. et en 1897. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, nommés 
pour cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin juin, composée des Action— 
naires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fais dix actions, ens que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de cinq, comme propriétaire ou mandataire. 

Année sooiale, tin ierjanvier au 31 décembre. 
L. a. 0399. 	 34 
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Répartition des bénéfices.,-  Sur les bénéfices, est prélevé : °/0  i our 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réerve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
des bénèfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupos, payables à Lyon, au siège social, eu avril et octobre. 

	

Administrateurs 	M. Théodore Godillot, président ; baron 
du Marais, Édouard_ Finaz, Iules Vignon, Maurice Piatou, Émile 
liéthenod. 

Réserve statutaire, au. 31 décembre 1898 : 100.000 francs. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

neemicie6 	 COU r8 rinEyems niàpàrli4iung 	r-tiltni0211 	 Cours MOyene Répartninni 

	

1867 . . • • . 	710 » 	55 75 	1883. . e 	. 	1015 lb 	60 » 
1868. . 	, . 	86.5 n 	58 » 	188i . . . . . .11.33 3.3 	60 » 
1869. . 	. 	» 	f8 IF 	1$85. . . Il i. 	» 	 .60 » 
1 810 b 	il 	.. 	• 	850 » 	7:1.5 » 	1886 . . 	. 	.I. 	 » 	 1SO 	» 
MU. 	. 4. a 4 	 » 	 5

!  » 
	1887 . . . - • 	1 MO .2i 	65 mi 

	

1872 . . i  . - 	» 	6E -» 	1888 . . . , . 	1150 	10 » 

	

1873 . • . . . 	» 	60 » 	1889 , . 	• - 	» 	75 » 
i874 . . . 	. 	» 	65 Ji 	1890 • . 	. • . 	» 	75 » 
1815 . .. 	. 	7'50 » 	70 » 	1891. . 

	

. . ..- 	31 	70 »i 
1876 • . r 	 . 	 » 	 7  0 » 	 18 9 2  . 	 F à 	 1200 .2 	70 » 
1811 . 	Il 	• 	 r 	 » 	 7'5 » 	 1893. 	. à 	+ I 	 )1 	70 mi 
1878 . . . • 	150 » 	80 » 	i894 . . 	• • 	" 	 70 » 

	

1819 . . . . . 	875 » 	80 » 	1_895. • 	. • . » 	75 
18s0 . 	. . 	» 	70 » 	i896 . . . 	• 	1426 66 	75 » 
1881 . 	• . . 	1000 )5 	70 iit 

1 	
1897 

. ■ 

d 

. 

d 

. 
1450 » 	75 » 

1882 . 	. . .1. 	 » 	 65 yb 	1898 . 	. 	 » 	75 » 

i Plus un remboursement de 100 francs sur le capital. 

SOCIÉTÉ: ANONYME D'ÉCLAIRAGE 

par le GAZ de la VILLE DE LA. COROG-NE ET DE VIC40 
Sinciété civile coroaltude Far acte revu M PHIA.PFAIT, notaire à Lyon, le 7 octobre 1853; tram 

formée en Sociétô anonyme par &mioche}  par acte reçu Me MISSI Y, notaire à Lyon, 18 18 gni" 
tenilire 1880, d6finitivemerit canatitua les 3 e t5 octobre 1880; maillée par décleion de l'Assemblée 
générale du 10 novembre 	a  acte rem M1  MESSIM?, le 7 mai 1883. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente du gaz et de l'élec— 
tricité pour le chauffage et l'éclairage de la ville de la Corogne et de 
Vigo. 

Traités, gaz et électricité. — Avec la ville d la Corogne expirant le 
décembre1910; avec Ja ville de Vigo, expirant hier juillet 1924. 

Siège sociale  à Lyon, 49, rue de la Bourse. Durée, 40 anse à compter 
du ler janvier 1880. 
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Capital social. — 	l'origine 375.000 francs, divisé en 750 actions 
nominatives. Porté 	L000.000 de francs, le 10 novembre 1882 par 
l'échange dune action ancienne coutre deux nouvelles et l'èmission de 
500 actions à 500 francs. Le capital actuel est reprèsenté par 2000 actions 
de 500 francs, nominatives entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois membres., nommés pour trois 
ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être propriétaires 
do dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, Chaque membre a 
autant de voix_ qu'il possède de fois cinq actions. sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriMaire ou 
comme mandataire, 

Année sociale, du 1, janvier au 31 décembre. 
Obligations. — 600 obligations de 500 francs 4 	autorisées par 

l'Assemblée générale de mars 1897, remboursables par -voie de tirages 
au sort annuels. 

Intérét annuel, 22 fr. 50, payables par semestres, en juin et en 
décembre. 

Amortissement. 	A. chaque inventaire, un fait subir au compte 
d'usine et de traité une réduction pour constituer ttn compte d'amortis- 
sement. Lorsqu'il y a lieu de faire aux actionnaires une distribution sur 
le compte d'amortissement, elle s'opère par 50 francs à la fois au 
minimum, 

Répartition des bénéfices.— Sur les bénéfices, il est prélevé 5 °Io  
pour former mu fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obli— 
gatoire lorsque la réserve atteLndra le dixiéme du capital social. Lie sur - 
plus des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre, -nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables Lyon, au siège social, en mars et septembre, nets 

d'impôt. 
Administrateurs MM. Aimé Fichet, présideni; Edouard %a z, 

n toi n e Poulard 
Réserve statutaire, au 31 décembre 1898 : 100.000 francs. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Kxert Lees 

188( . 
1882 . 
1883. 
1884 
1885 . 
1886 , 
I 7 
1888 

CO ll rs moyens Repli r tillons 

» 	20 » 
20 » 
20 » 
20 » 
25 » 
.27 » 
20 » 
30 » 

350 
» 
» 

I • .à.5 
5., 

4 9 • à » 
.r • » 

» 

Ez vicitezis 	 Coueg Iriluiens 	a épa million 3 

1889 , + • e 	 4. 60  » 	 30 » 
1.800 . . . 	. 	» 	25 » 
1891 . 	. 	• 	411 6) 	25 » 
1892. r à 	 4 	 490 D 	 12 5 » 

1 89 3 . 9 	 . 	 3 7 5 0 	 25 » 
1894. . . . . 400 » 	25 le 
11.805à18.98 (par an) 	» 	25 • 
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SOCIÉTÉ ANONYME DSCLAIRAGE 

par le GAZ de la VILLE ,DE MONTPELLIER 
Sociélé n'one, corustitue le 27 egüt i S38, pair aster reçu M.* FOURNEL, notu.ire à Lyou convertiei 

Sociéità anonyme le i.% avril -18iii,par acte, reçu Me  !eV IOLID,riotaire 	n, btaliutu dre?sidi 
par acte reçu Mb TUOMASSIN, notaire à Paris, le 23 mai 1843i; tr don 	

Le 
fonnée 	tO avril 18715, Per 

acte revu M9 MESSIMY, notairc. à Lyon; définitivement con>tituiie le 25 janvier -1mi 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente du gaz pour les 
besoins tarie publics que particuliers de la ville de Montpellier et de ses 
faubourgs. 

Traité. — Avec la ville de Montpellier, prorogé eu date du 6 février 
1867, jusqu'au 31 décembre 1916. 

Siège social, à Montpellier. Bureaux, à Lyon, 49, rue de la Bourse. 
Durée, 50 ans, à compter du ier  janvier 1877, 
Capital social. — 2.000.000 de francs, divisé en 4000 actions nomi- 

natives de 500 francs chacune, entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de cinq membres nommés pour 

cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année et devant être 
propriétaires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 81 décembre. 
Obligations. — L'Assemblée de mars i890 a autorisé un emprunt de 

600.000 francs pour agrandir l'usine. Une première série de 1000 °Mi 
galions de 300 francs 4 1.12 'Io  a été émise da tex  au 15 mars 1891, et 
une deuxième série de 4000 en juin 1891, soit un total de 5000 ohliga 
tiens 300 francs 4 1/2 o/o , émises à 300 francs, remboursables au pair 
en 27 ans, par voie de tirages au sort annuels. 

Description du titre (Obligation 21 série). 	Couleur crème. 
Cadre et texte noir. Libellè : « Société' anonyme d'éclairage par le gaz. 
de la Ville de Montpellier, obligation de trois cents francs au porteur 	faisant 
pallie de férnimion des 4.000 obligations décidée par le Conseil d'administration 
dans sa séance du 28 niai {8O1 et représentant 10 le soldo de remprue de 
600.000 francs autori.5é par l'Assemblée généeale de actionnaires du 25 mars, nia. 
300.000 francs; 2. et une somme de 900.000 francs à valoir sur Pemprumt de un 
million de francs autoaisé par l'A semblée générale du 2 mai 1891. Le porteur a droit 
io à un inténêt annuel de 13 fr. 50 net de l'impôt actuel sur le revenu et payable., etc... 
Lyon le 1" juillet 1891. » Signé d administrateurs délégués. Muni de coupons 
numérotès I dont le dernier porte Je n° 24 et l'échéance du ler octobre 1903. 
Le coupon nô 15 a été payé le ler  avril 1899 à. son échéance. Souche à 
gauche. 
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Intéré( annuel, 13 fr. 50, payables par semestres, les " 	et 
I er  octobre. 

Amortissement,. 	A chaque inventaire, on fait subir au compte 
d'usine et de traité une réduction pour consiituer un fonds d'amortisse- 
ment. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prèlevé 	°10  
pour former un fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant d'âtre 
obligatoire lorsque la réserve atteindra 3e dixième du capital social. Le 
surplus des bénaces est réparti aux. Actionnaires. 

Titre, nominatif, Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon et à Montpellier, en mars, juin, septembre 

et décembre. 
Aciminia`rateurs MM. Paul Brun, président; A ncel, Henry liugas, 

Ch. Sigaud, Maurice Piaton. 
Réserve statutaire, au 31 décemhre1898 200,000 francs. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Cours tira os. 13.43 rtl fions ex 'n'aces 

1877 
1878 . 
1879 . 
1880 
1881 
1882. 
1883 . 
1884 . 
1885 
1886 
1887 . 

Co les mû yenM BàpartiliC D.2 

	

. . 750 » 	42 

. , 	78i 66 
	

45 

	

. . 785 » 	48 

	

. . 960 » 	50 

	

. . 	1128 75 
	

56 

	

. . 	ii51 75 
	

56 

	

11984 	60 
▪ 1177 50  
• 1200 » 62 + 48 5 
• 1204 16 	65 » 

	

1229 06 	65 

Ezereicca 

1888 . 
1889. 
1890 . 
1891 
1892 . 
1 	. 
1 
93  
894 . 

1895 
1896. 
1897 
188  

i2Oti 07 
1205 » 
1138 40 
1094 61 
978 » 
8.53 75 
83 » 
84 20 
84 » 
861 
923 42  

65 
55 
55 
CC  

45 

45 » 
37 50 
47 50 
45 » 
40 » 

Répartition extraordinaire. 

Cours moyens des Obligations 
i896 	301 » 	1897 . 	801 43 

	
1893 . . 	30.1 12 

SOCIÉTÉ ANONYME du GAZ DE SAINT-CLAUDE 
société apoilyme  par &aime...formée par inicte reçu > MESS1MY, notaire 1.112m, le 27 février 

1S78; défimitivemorn constituée le e 28 février et iee  avril 1878. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente du gaz pour les 
besoins tant publics que particuliers de la ville de Saint-Claude. 

Traité. -  Avec la ville de Saint-Claude, en date du 11 juin 1877 
pour 75 ans, à compter du ler janvier 1.879. 

Siège social, à Lyon, 49, rue de la Bourse. Durée, 75 ans. 
Capital social. -  200.000 francs, divisé en 400 actions nominatives 

ou au porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées, sur les- 



534 	 gcl,AIRAGE, GAZ,  aECTRICIii 

q uelles, 30 ont été attribuées à MM. Reynaud et Carrel pour leurs 
apports de concessions. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouveJahles par cinquième chaque année et devant cire pro- 
priétaires de dix actions chacun, 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les auront dé- 
posées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de -voix 
qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de cinq, comme propriétaire ou comme manda- 
taire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : une 

somme déterminée par le Conseil d'administration pour former le compte 
d'amortissement. L'amortissement des actions s'opère par 50 francs à 
la fois au minimum ; 5'7,, pour former un fonds de réserve, ce prélè- 
vement cessant crètre obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième 
du capital social ; somme suffisante pour assurer aux Actionnaires 
une première répartition jusqu'à concurrence de 5 °/,, du capital versé. 

Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 10 Vo  au Conseil 
d'administration ; 5 c'f, au Directeur ; 85 iyo  aux Actionnaires. 

Titre, nominatif ou au porteur. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon, an siège social, en octobre et mars. - 
Administrctteurs : M. Broquère, Lambert, Pierre Pascal, Maurice 

Piaton, L. Pascal. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Ercrdee s 	 Ceu rs Ericry oins 	Rémi, rtitiOlg$ 
1883 . 	g 	. 	i 	4. 	 Ei 	25 » 
18S ..... 	» 	27 » 
18-SS . . . . + 	545 la 	21 » 
1886. . . . . 515 » 	27 » 
1887. + . 9.  I 	 » 	 27 » 
1888. 9 + 9. . 	 A 	 27 » 

etcreCell 	 Cors moy en s Rd partition i 

1889 . . . . . 	à i5 » 	27 Il 
f SM . . 	. + 	. 	25 » 
1 8 91 . 	. 	. 	. 	I:, 	25 » 
f892 . . 	. . 	'à 00 » 	25 Mi 
!893à 1898 (par at1) 	» 	Zi5 » 

STE  ANONYME d'ÉCLAIRAGE de la VILLE DE MARE 
Sociétéi çbrile, constituée les 7 et S novembre 184.21, par acte reçu 3LP NiODET; convertie en Soci614 

anonyme le 5 février 1862, acte reçu M CURTY; trarisformélb par /lac reçu !e 28 Rept...mime 
1875., par 11 /4.1' IILLESSIMY, aetaire à Lyon; définitivement constituée 113 28 Septembre 1875, rnodiiiiiie 
le 28 mars 1SU9. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente du gaz et d l'élec- 
tricité pour les besoins tant publics que particuliers de la ville de 
l'ana e. 
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Traité. 	Avec la Ville de Tarare, renouvelé en date du 12 novembre 
1.898, pour 30 ans, à partir dm 3 septembre f902. 

Siège social, à. Lyon, 49, rue de la Bourse. Durée, 30 ans, du er oc- 
tobre 1875 au 30 septembre 1932. 

Capital social. 	300.000 francs, divisé en 600 actions nominatives 
de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Corteeii d'administration, composé de trois à cinq membres, nommés 
pour cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année eL devant 
être propriétaires de quinze actions chacun. 

ÀssembléO générale ordinaire, avant fin juin, composée (le tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de rois cinq actions, sain que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de cinq, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, diu ler janvier au 31 dêcembre. 
Amortissement* — 	chaque inventaire on fait subir au compte 

d'usine et de traité une réduction pour constituer un fonds d'amortisse- 
ment. 

Répartition des béuéfioo8. 	Sur les bénéfices, i est prélevé 5 0/0  
pour former un fonds de ràserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque Ta réserve atteindra le dixième du capital social. 

Le surplus des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 
Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
00upGno, payables à Lyon, au siège social, en septembre et en mars. 
Adminisirateurs : MM, Ernest Finaz, iprésident ; Maurice Platon, 

Ernest Reyre, L. Bianchi, 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
H zerein es 
i871 . 	. 	Il 	4 

1872 . . . 
1873 . . . 
1874 . 	i 	à 	 à D 

1.875. . 	• 	- 	. 	• 
1876 . 	4 	I. 	I. 	4 

1. 87 7  I' 	 - 	4  

1881P • • . 
1879. 	. . . 

. 	• 
1881 . . . 	I. 

1882 •  
I88  3 4 	I. 	 4. 	- 

1884 • . 	I. U 

COUVI leroyen s 	R art' t I cyri 

52 50 

537 50 	52 50 
635 	 » 

er 50 
660 41 	47 50 
745 » 	42 
550 

625 	.35 

5,80 » 
623 S3 

35 
›) 

35 

E 	reieee 
	

Cari r n yc e 	11..epri 	tic il 

	

1S85 . • 	 » 	30 » 

1 $86 . 	. . . 	» 	27 » 
1.8r . . • 	 M. 	 28 » 
1888 + • 	. 	400 » 	28 » 
1889 . 	il 	4 	U 	• 	 » 	 28 	hé 

i 89i) . 	4. 	... 	 .» 	 .28 	a 
189i . 	. 	. 	. 	• 	4(.15 » 	28 	» 
1892. . é à . 	 n 	 28 » 
1$93. • à • 4. 	 » 	 so » 
1804 • • . é . 	 375 .» 	30 » 

1815 . . . . 	 » 	 30 » 

1.895 i . - . 	487 14 	1,0 ) 
18U7 . 	. 	. . 	. 	à.21) » 	:30 » 
1898 . 	. 	. 	. 	.11 	80 » 



536 	 ÉCLAIRAGE, GAZ, ÉLECTRICITi 

SOCIÉTÉ d'iÉCLAIRAGE de la VILLE DE TOULON 
société anDnyrnc, Corimituée p.e. acte rte Mi* LEJWUNE, notaire, à Lyon, le 17 juin 1840, sous 

1 nom da. Compagnie frecuarago plu 	Ues veVes de Marzedle, 	Aimes (trois 
villes du Miliqq, transformée eu 'Société azionyme. pas actions, par acte requ 	T.FIONIASSETI. 
notaire d Lyon, le 8 Triera 1888 ; définitivement eGneituée le 13 mars 1.8.;, statuts modifiés le 

avri! 18.$9. 

La Sociélé a pour objet. : l'exploitation de l'éclairage au gaz, ou par 
tout autre moyen, notamment par l'électricité, de la ville de Toulon et 
des communes voisines. 

Traité. - Avec la ville de Toulon, en date du 22 avril 1853, acte 
additionnel en date du I ELle  avril 1860, prorogé jusqu'au ler janvier 1891, 
puis jusqu'au ler janvier 191S. 

Depuis 1857, la Société n'éclaire plus que la ville de Toulon. L'usine 
de Nîmes a été vendue eu 1856, et la concession de Marseille a pris fin en 
juillet 1857. La Société possède une station. électrique qui éclaire le 
théâtre et les établissements publics. 

Siège social, à Lyon, 49, rue de la Bourse,. Durée, 50 ans, à compter 
du ter  janvier 1,888 au 31 décembre 1938.. 

Capital social. - 2.875.000 francs, divisé en 5750 actions, nomina- 
tives, de 500 francs chacune entièrement libérées, réduit actuellement à 
2.2000.000 francs par le remboursement au pair de 1350 actions. 

Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres, nommés 
pour trois ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de cinquante, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du f er  janvier au 31. décembre. 
Répartition des bénéfices. - Sur les liènèfices, il est prélevé: 5'4 pour 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme suf- 
fisante pour assurer (aux_ Actionnaires une première répartition, jusqu'à 
concurrence de 6 0/0  du capital versé. 

La portion afférente aux actions amorties sera versée au compte 
d'amortissement. Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit 
GO 

 
°f aux Actionnaires ; 40 0/o  pour former un compte d'amortissement. 

Le remboursement.' des actions s'opère par série de 400 actions au 
moins. En 1891, 400 actions ont été amorties. 

Titre nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
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Coupons, payables à Lyon, au siège social, en octobre et en avril. 
Administrateurs : MM. F.-.J. Charvériat, Aimé Fichet, Edouard 

Finaz, Th. odiuota Eug. Léotard, Louis Neyrand, Maurice Piaton. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Exercices 

1860 . 
1_861 . 
1862 • 
1863 . 
186'4 . 
1865 
ira 
1867 . 
1868 . 
1859 . 
1870 . 
i871 • 
1872',, 
1873. 
1874 
18'75 . 
1878 ..  

1877 . 
1878 
1.879 

ara oc y.ens 	Réparti:ions 	Exercices 

	

3 .2 	1880. . . 

	

36 » 	1881 . . . 

	

30 e 	1882 , . • 

	

399 » 	18.83, . f  

	

2) » 	1.884 , • • 

	

40 » 	1885. 1. • 

	

40 » 	1886 . • • 

	

45 » 	1887i • • . 

	

45 ». 	1888 . . 

	

38 » 	1889 • . . 

	

32. » 	1890 • . • 

	

34 » 	181. . . 
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COMPAGNIE DiCLAIRAGE 

par le GAZ de la VILLE DE ITILLEFRANCHE-SUR-BAGNE 
Société anonyme per action-ft, constituée par acte reçu ?L CHER V ET, notaire à Villefranche-sur-

acné, le il septembre 1S7 ; rnodidée, le 27 février 18i6 et par acte reçu Ni' BESSON, notaire 
à ViLefrancifie, lee 24 et 2 ocLebre 

La Société a pour objet 	la fabrication et: la vente du gaz et de 
l'électricité pour les besoins tarit publics que particuliers de la ville de 
Villefranche et sa banlieue. 

Traité. — Avec la ville de Villefranche, en date du 29 janvieri8761  
pour une période de 25 années, renouvelé en 1897 pour une pàriode de 
30 années. 

Siège social, à Villefranche-sur-Saône, usine à gaz. Bureaux à Lyon, 
49, rue de la Bourse. Durée, 30 ans» dater du 1.{ septembre (872. 
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Capital social. 	225.000 francs, divisé en 450 actions, nominatives 
de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être pro 
priétaires de quinze actions chacun. 

Assemblé° générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions Ra moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre do 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du lee  janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénaces. - Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 €1/0  

pour former un tandis de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la rAserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
destinée à ta formation d'un fonds de réserve extraordinaire, qui ne 
pourra dépasser la moitié du capital social. Le surplus des bénéfices est 
réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Villefranche et à Lyon, 49, rue de la Bourse, en 

octobre et mars. 
Administrateurs : MM. Antoine Chatelus, président ; Lê creux, 

Maurice Piaton, H. Mourier, V. Vial. 

Répartitions 

r 

Ererckes 	 B.épartitiiira 

1889. . .. . 	I. . 	 e 50 »net 
ISM ., . . 	 . é . . 	45 » — 

Exereldes 	 Bdpie r atteins 
1891 il 1398 (par année) - 	30 ni net 
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GROUPE DE M. TH. VAUTIE11. 

BUREAUX : 46, rue Centrale, Lyon 

d'Agen, d'Aix, 'A lais, d'Angers, d'Angouléme, d'Auch, d 
Besançon, de Bourg, de Cha.ffibéry, de Clermont, de Cognac-Royan, 
de Commentry, de Dôle, de Florence, de Limoges, de Malaga, de 
Met:, de Montauban, d'Orange, de Padoue-  Vicowe, de Perpignan, 
du Puy, de Reims, de Venise, de Vérone, de 

SOCIÉTÉ ANONYME 

pour l'ÉCLAIRAGE au GAZ de la VILLE D'AGEN 
Saciédé aivi # corztituée le 22 ruai 1845, par acte reçu 	HENNEQUIN, notaire à Lyon, renou- 

velée le 49 mail 187 5, par Acte reçu, bià MESS1MY, liaitaire IL Lyon. Transformé@ en Société ano-
nyme pie mi ctions, Ibn 23 fdivrer 1.881., par acte reçu Me :NIES...S1MT; définitivement constituée le 
22 mers /8SI. 

La Société a pour objet : l'exploitation de l'éclairage et du chauffage 
par le gaz dans la ville d' en, ses faubourgs et les communes voisines. 

Traité. — Avec la ville d'Agen, en date du, 12 j uillet 1856, pour cin- 
quante ans, prenant lin le 31 décembre 1.907. 

Siège sociale  à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 50 ans, à compter du 
lenn  janvier 1881. 

Capital social. 	A. l'origine, divisé en 10'25 actions nominatives; 
réduit à 900 actions, par l'Assemblée générale du 23 mars 1.875, porté 
le 22 mars 1881 à 600.000 francs par rémission de 300 actions nouvelles 
à 650 francs, puis à 750+000 francs, représenté par 1500 actions de 
500 francs chacune, entièrement libérées et nominatives. 

Oweeil cradministrationi  composé de trois membres nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être proprié- 
taires de quinze actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 15 avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a 
autard de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
manda taire 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. 
Amortissement. — 	chaque inventaire, on fait subir au compte 

d'usine et de traité une réduction pour constituer un fonds d'amortisse- 
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ment. Lorsqu'il y a lieu de faire aux Actionnaires une distribution sur ce 
fonds, elle s'opère par 50 francs à la fois au minimum. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	04 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être ohliga- 
toîre lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; °fo  au 
moins pour former une réserve spéciale destinée aux travaux d'extension. 
Le surplus des binas est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social.. 
Coupons, payables à Lyon, au siège social, les ler septembre et 

1cr avril. 	• 
courB moyens des Actions et Répartitions 

Exercice.. 	 eamarq moyeu 11.4d partiti0;15 	Exemizes 	, 	Cou rs moyens Répar11110.115 

1868 à 1812 . 	Mi 	 37 » 	1886' . 	' > ' 	» 	42 50 
1873. . . . . 	« 	27 » 	issi . . . . . 	600 » 	42 50 
1.874. . „ • . 	» 	27 » 	1888 • 	. • • 	871 &G 	.45 » 
1875. . . . . . 	*90 » 	2G » 	1889 4 • . . 	700 1 	45 » 
1876. . . . 	420 » 	20 » 	1890 . • • . 	610 » 	45 » 
1877 • . , • 	350 » 	20 » 	1891 . . • a • 	660 i 	45 » 
i B78 . . . . 	349 66 	20 » 	1 S92 . . . . . 	597 50 	45 » 
1879. • • • • 	350 » 	20 » 	1$93 . .. • • . 	600 » 	45 » 
1880 . . . . 	5! 	 30 » 	1894. . 	, , 	670 » 	40 » 
18.81. . , , 4 	705 » 	:30 » 	1895. . . . • 	612 » 	4O » 
1882 • a . . . 	600 1) 	40 a 	1896 . . . . • 	657 50 	40 » 
1883 . • . . - 	65.0 D 	40 » 	1897 . 	, , . 	10.41 » 	40 » 
1884. • • . . 	» 	40 » 	1898 . . . , ' 	678 12 	40 » 
18$5. . . . . 	» 	40 » 	t8g9 Cie' mai), . 	MOI » 

Ce d'ÉCLAIRAGE au GAZ de la VILLE DAIS 
sodii5t6 civile constituée le *. novembre 1850, par aine rem M.11LTILLOT„ notaire i Rive-de-Gier, 

traneforrade en Sociélki anonyme par actions le 24 BI ara 1869, par acte reçu M MESSIMIC 
notaire à Lyiin, 

La Société a pour objet la fabrication et la vente du gaz pour les 
besoins tant publics que particuliers de la ville d'Aix en Provence. 

Traité. — Avec la ville d' _Aix pour 40 ans, ét dater du PD  janvier 1871. 
Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 50 ans, du 1. ler  janvier 

18& au 31. décembre 19i8. 
Capital 	— A l'origine, 500.000 francs, divisé en 1000 actions. 

Porté à 750.000 francs, par décision de l'Assemblée générale du 2 avril 
1879 (émission de 500 actions nouvelles). Le capital est actuellement 
représenté par 1500 actions nominatives, de 500 francs chacune, entiè— 
rement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième. chaque année et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 
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Assemblés générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions, au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du .Pr  janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéficies, - Sur les bénéfices, il est prélevé 	ain  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant Intre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le sur- 
plus des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts out lieu au siège social. 
Coupons, payables au siège social, les 4." septembre et 1 avril. 

Goure cles Actions et Répartitions 
Ezerekes 	 Cours moyens ReipmetiLloas 
1870 à 1819 . 	. 	» 	45 » 
1E80. . . • 	. 	» 	55 » 
1831. . . . f . 	1000 » 	55 .» 
1_882. 4 • 	 4 4 	 » 	 b7 50 
1853. . . . . . 	» 	57 50 
1884. . i 	 II 	 » 	57 50 
1885. . . .. 60 » 
1886. . . . f e 	P 	 60 » 
iS87. 	. . • . 	» 	60 »  

Eiercice-s 	 Cours limon Rdpartitions 
1888. • • • , 	» 	55 » 
1889. . . 	. . 84 » 	60 gli 

i890. . • . • e 	 11 	 GO » 
1801.., . . . . . 8à0 » 	60 e 
4892. . . 	. IF 	 » 	 55 » 
1893. 	• . . . 	» 	50 » 
1.E94. , 	• . 8.00 » 	50 » 
1_89. . 	• . ir 	» 	 40 » 
1806 à i898 (par an) 	» 	30 « 

ATE  d'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE MUAIS 
SociM6 coneilmée d'abord en commandite, ide$ 15 juin et 3 	 transformée en F. ociét6 ano- 

nyme le juin 1855, par acte reçu Me MITIFF10T, tutitaire ïi Lyon, et [MI> iclieTet. do 2,2 plia 1855; 
transformée par actele des 3 4, 5 juin lel, ter lus D MES-Sr?d.Y, notaire, à Lyon, et par décrct 
au 23 avril J8.71) (délileéraLion d.0 l'Asaernblée générale du 30 novembre. iS439), etinitivenienl. con-
stituée le 5 juin 1824 eptaLuts randifiéa lb 5 InarS 97. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente du gaz pour la ville 
d'Aials e sa banlieue. 

Traité. 	Avec la ville d'Alais, pour 50 ans, du ler janvier 1867 au 
ler  janvier 1.917. 

Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, GO ans, à partir du 
ier jan-vier 1871. 

Capital social, - 196.875 francs, divisé eu 875 actions nominatives, 
de 225 francs chacune, entièrement libérées. 

anse eadministration, composé de trois membres, nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être proprié- 
taires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire>  avant fin mai, composée de tous les 
Aciionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
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'o ix puisse dépasser un ninimum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du er  janvier au 31. décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 5 Vo  au 

minimum pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 
obligatoire, lorsque la réserve atteindra le dixième da capital social. Le 
surplus des bénéflces est réparti entre les Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coup Oie, payables à Lyon, au siège social, les ler septembre et 

ler avril. 
Cours des Actions et Répartitions 

"Evert,  Içes 
	

Répartit ficus 

181[1.21 à lel . . . a I 	 . 	50 bil 

1872 . . . 	V 1 I. 	 . 55 1.1 
18'73 à 1816 . . . . . 	. 	60 » 
1877 . .. u i e • • 	 • 55 » 

{878 P * .• 	 P • 	 4 . 55 » 

1870 . . . . V Il . e • 50 » 

1880 . • . 	 • V a i 	 45 » 

1. Si3 1 	+ 	$ 	à 	• 	a 	. 	. 	a 	5Q 	» 
1882 , . . 	 a i P .1 4 50 » 
18-83 . • . . 	. a . r 50 1s 
{8-84 + . + 	. . Il V 50 » 
-18-'1.5 . . • 	• . . .. 	55 » 
1886 • . à à 	1 1 Il 	 50 » 

SOCIÉTÉ ANONYME 

d'ÉCLAIRAGE par le G-AZ de la VILLE D'ANGERS 
Sociôté civile constituée les ter et 12 avril 1813. pour treinLe ans, par acte reçu 	CL 	TEL, 

notaire ït Lyon; proreg-éi5 par acte reÉ:u 	THOMASSET, n.otaire d Lyon, le 16 jan'vier i862. 
jusqu'au 3i.  décembre 1010; trAnsformée en Société anonyme par acte du 23 avare tep, relP1 
Me MESSIMY, à Lyon -, définitivement constitu6eF le 20 mai 1880.. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente du gaz et d l'élec- 
tricité pour le chauffage et l'éclairage.  dans la ville d'Angers et sa ban- 
lieue. 

Traité. — Avec la ville d'Angers, en date du 24 juin 1879, jusqu'au 
30 juin 1929. 

Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 50 ans, à compter du _ 
ler  janvier 1880. 

Capital social. — l'origine, 1.000.000 de francs, divisé en 2000 ac- 
tions nominatives de 500 francs chacune (8 mai 1.858). Porté, lors de la 
transformation en Société anonyme le 20 mai 1880, à .000.000 de 
francs, divisé en 4000 actions nominatives, de 500 francs chacune, 
entiérement libérées. 

Conseil d'administrationl  composé de cinq membres, nom ès pour 
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cinq ans, renouvelables parcinquième chaque année, et devant être pro- 
priétaires de trente actions chacun. 

Assemblée ginérale ordinaire, avant le 1.5 avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a 
autant de -voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de trente, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du tee janvier au 31 dècembre. 
Amortissement. - A chaque inventaire, on fait subir au compte 

d'usine et de traité une réduction pour constituer un fonds d'amortisse- 
ment. Quand il y a lieu de faire aux Actionnaires une distribution surie 
fonds d'amortissement, cette distribution s'opère par 50 francs à La fois 
au minimum. 

Répartition des binélloos. -- Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obiiga- 
toire lorsque la réserve atteindra 200.000 francs. En dehors de cette 
réserve, l'Assemblée peut en outre prélever, avant toute distribution de 
dividende, 1/20 destiné à la formation d'un fonds de réserve spécial pour 
faire face aux frais d'extension de l'usine. Le surplus des bénéfices e,st 
réparti entre les Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon, au siège social, les f er  septembre et 

1." avril. 
Administrateurs : MM. Roux de Baieux, président ; A. Gouin, 

L. Souchon, H. Maurice, Tb. Vautier. 
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COMPAGNIE 

d'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE D'ANGOULÊME 
seciété à responsabilité limitée, constituée te I mars 1S84, par acte tep Itte THOMASSETT  .notaire 

â Lyon; transformée en sociétiii anonyme. par actes des 10, 1.8 mai et 8 juta i888o  mus Me MES-
SUU, notaire a Lyon; défionivement constituée /o 8 juin .1868, nedifiqàe.  le 11 ma 1897 

La Société a pour objet la fabrication et la vente du gaz, de l'électri- 
cité el des charbons pour les besoins publics ou particuliers de la ville 
d'Angoulême. 

Traité.. — Avec la ville d'Angoulême eu date du 17 mai 1862, pour 
30 ans, renouvelé jusqu'au 31 décerul;re i921. 

Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 28 ans, du 28 jan— 
vier 1868 au 31. décembre 1895, prorogée jusquau 31 décembre .1921,. 

Capital social. — 	l'origine, 350.000 francs, divisé en 700 actions 
nominatives de 500 francs chacune. Porté, le 6 juin 1868, à 500.000 
francs, puis à 1.000.000 de francs divisé en 2000 actions nominatives de 
500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année et devant être pro— 
priétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mars, composée de tons les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	°/ 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
des bénéfices est riàparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon, au siège social, en août et mars,. 

COUTEI des Actions et Répartitions 
Exercices. 	 Cgurs ri-toyeas 

18891 . . 	I 	» 
1890. .. . . . 	» 
10jÿ18  . 

. . 
	. . 

	

. . . . 	» 
1893. . . + . 950 » 
1894 . r . . . 	1000 » 
1895 . 	 1069 16. . 	i 	. 	. 
1896 . - . . 	1108 33 
i 897. .. 	. 	. 1050 

1 150 
 I: 

1899 (ter n:lai).  . 	1090 »  

liéparklitiœria 
60 » 
60 ni 
60 

n 
6i) » 
60 
60 
60 » 
60 
60 
eo 
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C'E d'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE D'AUCH 
Sociélé anonyme constituée le i4 Rait 1812, par acte re.c.0 WMESS1MT, 

notaire d Lyon: définitivement conatituèe ie 16 août 18,2. 

La Société a pour oh] et : la fabrication et la -vente du gaz pour la ville 
d'Auch et de sa banlieue. 

Traité. — Avec la ville d'Auch, en date du 6 novembre 1862, pour 
50 ans, à partir du 31 décembre 1863. 

Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 50 ans, du ler juillet 
1872 au 30 juin 1923. 

Capital social. — 300.000 francs, divisé en 600 actions, nomin at ives, 
de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois membres, nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être proprié— 
taires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant lin avril, compose de tons les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du itér janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 0/ 

pour former un fonds de réserve, ce prièvement cessant rôtre obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
des bénéfices est reparti aux. Actionnaires. 

Titres  nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupas, payables à Lyon, au siège social, les 1"  septembre et 

tr avril. 
Répartitions aux Actions 

EzerCita 	 Répartition 	giorcises 	 iierar tillo RI 	sx arc ion 	 Réparti ti 0.119. 
1883. . • 4 . 	30 >.., 	I 	1884 à 1890 (par en) 20 » 	r 	181J1 à L898 (par an) 22 50 

Coure moyens 

1895 . . 
189$ . 

. 	. 	, * , 38333 
. .. 	I. 	. 	385 "i1 

1897 * . 	. . . . . 4C0 » 
1898 . , + . 	 . . . . 400 4 

   

A . /3. i el 
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SOCIÉTÉ eiONYME 
FOUR 

l'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE BESANÇON 
Société constituée le 8 février 18-ii, pour trente au , par acte reçu Mt GliA.STEL, notaire à Lyon 

renouvelée par acte du. 13 décembre 1.8.1111, reçu, Me MILTON, rietaire â Lyon, 
m 	

prorogrée_im±qu'au 
si dikembre ISM; trangrormée en Société. auourne log 1er et 9. are& 18n, par acte reeu 	hirt8- 
Sari'', notaire d. Lion; définitivement coriatituée le 12 mars 1872,, prorogée jusqu'au 31 décembre 
1930, par décision do IsAgiernblee générale du L7 mare 1880, par acte reçu M@ MESSIMY„ an 
date du 3 avril 18e. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente du gaz pour la ville 
de Besançon et sa banlieue. 

Traité. — Par adjudication en date du 1.3 octobre 1859, pour une 
durée de 25 ans, du 1" septembre 1.860 au 31 août 1885, prorogé jus 
qu'au 31 décembre 1,930. 

Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 20 ans, du ler janvier 
1862, prorogée jusqu'au 31 décembre 1930. 

Capital social. — 	500.000 francs, divisé en 1000 actions 
nominatives de 500 francs chacune. Porté à. 1.000.000 de francs, par la 
création de 1000 actions nouvelles de 500 francs (Assemblée du 28 fé— 
vrier 1865). Puis à 1,500.000 francs, par la création de 1000 actions 
nouvelles de 500 francs (Assemblée du 1.6 mars 1881). Le capital est 
actuellement représenté par 3000 actions nominatives, de 500 francs 
chacune, en fièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant titre pro 
priétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous. "es 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du Pr janvier au 31 décernbr'e. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéilces, il est prélevé : elo  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
des bénéfices est réparti entre les Actionnaires., 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons,payables au siège social, les Pr septembre et tir  avril. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
*ardue' 

1860 
1861 

  

Cours moiré« Rértruitrinn 
iece action 5. 

3S0 	40 » 
30 » 

cours moyens 
487 50 

527 55 

partitieBB 
30 » 
30 » 

» 
• 

• 
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Starck« 	 Coure moyeu B.éparlitions 

2001) actiops 
1.865 . . • . . 	500 » 	25 » 
18,66 • . . 4 e 	600 ..11 	45 » 
.1867 . • 11. e 	 660 » 	55 » 
1868 . 	.. • • 68,0 » 	GO » 
1869. . . . . 	7.38 125 	60 9 

4. 	 4 	749 375 	50 » 
187i . 	i. . 	il 	 » 	 45 e 

1812 . .. • . . 	555 » 	50 I" 
1873. 	. . . 	» 	30 » 
1814. 	• . . 	500 » 	40 
ign . . 	1 • . 	430 » 	50 » 
1876 . . . 	. 	536 » 	50 » 
18711  . . . 	, 	.5ii e5 	50 » 
1878.. •• 	 • . 	 . 	599 725 	40 » 

II à 	 V 	 760 )0 	40 >1 
1880. . . . . 	835 e 	45 » 

3000. actions 
1.881. . . • . 850 » 	60 » 

Exercices 	 Colora môme 	Répartitions 
i882. . . 	. 102857 	65 » 
1883. . 	. 1060 » 	65 » 
/884 . • . . 4. 	1184 58 	70 » 
1885 . . 	. • 	1427 22 	70 kl 

1886. . . . 	1390 » 	70 » 
1887 . 	. .. . 	1178 75 	70 » 
1888. . . . . 	1118 75 	70 » 
1889. . . + . 	/231 25 	70 » 
1890 . . . . . 	1208 18 	70 » 
/891 . . . . 	1198 12 	60 u 
1892 . 	. . 	1140 38 	70 » 
1893. . Il I • 	1107 12 	70 » 
18944 . . . . 	1,082 60 	70 » 
1895 . . . . . 	1/39 1,3 	70 » 
1896 . . 	• • 	1/42 a2 	70 » 

	

1897. . , . . 	1187 61 	70 » 

	

1898 + . . . 111 	Un 50 	70 » 

	

1899 (fer mai) . 	1420 » 

SOCIÉTÉ ANONYME 

d'ÉCLAIRAGE au GAZ de la VILLE DE BOURG 
Sociàté civile conztituée par acte reçu M DUGUEYTI, notaire à Lyon, I il mai 1843; reuouvel6ec 

par acte du 5 mai 1888, roeu 	MESSIMY, notaire Lon; transformée en Siovié(16 ancirlyrne 
par acte du 22 jartviee 1819, roçu Mi lierESSINLY; définitivement constitut5à 1012 mar! 1879. 

La Société a pour objet la fabrication ella vente du gaz pour la ville 
de Bourg et sa banlieue. 

Traité. — Avec la ville de Bourg, pour 45 ans, à dater du 29 décem- 
bre 1866. 

Siège social, Lyon, 46, rue Centrale. Durée, jusqu'au 31 décembre 
i92. 

Capital sooial. — l'origine, 500.000 francs, divisé en 1900 actions 
nominativ Porté à 600.000 francs par rémission de 200 actions nou.- 
velles (Asseixtblée du 21 mars 1885). Le capital actuel est représenté par 
1200 actions nominatives, de 500 francs chacune, entièrement libérées 

ail d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année et devant être pro - 
priétaires de -vingt actions chacun. 

Assemblé° générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu!il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix, puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

kanée sOolaie, du tr  janvier au 31 décembre. 
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Amortissement, 	A chaque inventaire, on fait subir au compte 
d'usine et de traité une réduction pour constituer un fonds d'amortisse- 
ment. Quand il y a lieu de faire une distribution aux Actionnaires sur le 
fonds d'amortissement, cette distribution s'opère par 50 francs à la fois 
au minimum par action. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il. est prélevé : un ving 
tième pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le 
surplus est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transfeits ont lieu au siège social. 
Cou.pons i  payables à Lyon, au siège social, les 1  septembre et ter  avril. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Exerciees 	 Cours moyens RéparlitiOnS 

1000 actions. 
1874 . 	. • . 	662 50 	50 KI  

#
1815. f 7 I. • 	 750 » 	515 » 

	

876 .. • . . . 	850 » 	60 » 
18.77 • 	. . 	.• 	 » 	 65 » 
les. . e .1. . e5 » 	 35 Io 
1.879 . 	. • • 	» 	35 » 
1880 • 	. . . 	625 » 	35 » 
188 I . 	• . . 	710 » 	37 » 
1882 . 	. • . 	625 » 	30 » 
1883. 	• . • 575 » 	30 » 
i 884 . 	. . • 	» 	32 » 

1200 actions. 

Eiertioes 
	 Cuots moyens 	ealertitiotts 

1886. 1. à . « 500 » 	32 » 
1881 • . f È . 

	
500 » 	32 » 

1888 . . • ' u 	500 » 	32 » 
1889 • 	• .• . 	526 87 	32 » 
18[40 . . . • . 	485 83 	30 » 
1891. . • . . 	» 	28 » 
1802 • 	• . . 	440 » 	28 » 
1893. 	. .• . 400 » 	25 » 
1894 . i I . 	 403 88 	25 » 
189 	.- . . . 	488 33 	25 n 
1896. . 	• • 	416 66 	25 » 
189.7 . e V I' r 	 483 33 	25 » 
1598. .. 

	

. . . 	45.i 97 	25 
1899 (t er mai). . 	48 

COMPAGNIE 

d'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE CHAMBÉRY 
Société civile constituée lo 11 no-vembre 1837, par acte mea di# GASATI, notaire ei Lyon; trans- 

formée en Société anonyme par actione, lao 13 et i6 juin 1863, par antes reçu Me MESSIIIY, 
e noLaire a Lion ; défirlitivmni constituée le 20 juin 1868, modifiée le 9 mare 187. 

La Société a pour objet ; la fabrication et la vente du gaz pour les 
besoins tant publics que particuliers de la ville de Chambéry. 

Traité. — Avec la ville de Ch.ambéry, eu date du 27 avril 18-57, pour 
20 ans, à. compter du. 1"  ruai 1804, renouvelé le 31. mai 1880, jusqu'au 
ler  Mai 1014. 

Siège social e  à Lyon, 40, rue Centrale. Durée, 50 ans, du ler janvier 
1868 au 31 décembre 1g18. 

Capital social. — 	l'origine, 1.00.000 francs, divisé en 200 actions 
nominatives de 500 francs chacune. 

Porté à140.000 francs, puis, le 16 juin 1868, à 280.000 francs capital 
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actuel, divisé en 560 actions nominatives de 500 francs chacune, entiè 
rement libérées. 

Conseil d'administration., composé de cinq membres, nommés pour cinq 
ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être proprié— 
taires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mai, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire on comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéloes. — Sur ,les bèndces, il est prélevé : 

5 Vo  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obli- 
gatoire Lorsque la réserve atteindra Je dixième du capital social. Le sur 
plus des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts out lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon, au siège social, les lie septembre et 1 avril. 

Répartitions 
Exeriakez 	 Réparkitions 

1885 	i 	. 	• 	.1. 	. 	. 	 1 0 	5YR .11  

1886 . .. . . I. • 	 1 	 15 » 
i887 . . • ,. . 	. . 25 » 

Eigereices 	 Répertition 

1888 . . . . . + + + • 25 
1889 à i898 (par an} . . . . 	30 » 

Cours des Actions 

525 ).) 

SOCIÉTÉ ANONYME 

d'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE CLERMONT 
Socîàté civile constituée le 22 novembre 18a, par acte reçu Me FERRoUILLA.T, riattl ire Lyjn, 

renouvelée pal- aete reçu Me MZSz_NTMT, notaire A. tryini, les 28 avril, 9 et. 12 	1858 ; trans 
forrnde en g]iciétif anonyme psir al:1J du 25 janvier f8714 reçu EP THOMASSET, notaire à Lyon 
dédnitiverneat zoostituée 11, 10 mari' mn. 

La Société a pour objet : la fabrication et la Tente du gaz pour l'éclai- 
rage des villes de Clermont-Ferrand et de Royat. 

Traité. — En date des 20 janvier 1862 et 16 dMembre 1867, pour 
45 ans, à dater du ler  janvier 1864. 

Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 50 ans, à compter du 
ierjanvier 1878. 

Capital social. — l'origine, 5004000 francs, divisé en 1250 actions 
nominatives de 400 francs chacune, entièrement libérées. Porté, lors de 
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la transformation en Société anonyme, le l° mars -1879, à 1. 250.000 francs 
divisé en 25015 actions nominatives de 500 francs chacune, entièrement 
li13érées. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour trois ou cinq ans, renouvelables par tiers ou cinquième chaque 
annàe, et devant âtre propriâaires de quinze actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre dé 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 

mandataire. 
Année sociale, du ier janvier au. 31. décembre. 
Amortissement. A chaque inventaire, on fait subir au compte d'usine 

et de traité une réduction pour constituer un fonds d'amortissement. 
Quand il y a lieu_ de faire aux Actionnaires une distribution sur le fonds 
d'amortissement, cette distribution s'opère par 50 francs à 1a fois au 
minimum. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prèlevA 	i5/0  
pour former u n, fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables au siège social., les Pr  septembre et °r  avril. 

Gours moyens des Actions et Répartitions 
Exe rti ce 	 Cours meyees 	111§parLitioris 

à 1'.1-510 a c L i ons 
1865 . . . 	» 	40 ta 

1866. . i 	 » 	50 I, 
4861. . . 	590 »  
1868. . . 	. 615 » 	50 v, 
1869. + a 4 	 700 ” 	5-0 » 
1870 • Il I . 	• 	 7.1  50 » 	 40 » 
1871. . . . i 	 50 » 
1872 . .. . I. 4 	 740 » 	50 » 
1873. 	. . . 	li 	45 » 
1874. È I. . 	 » 	 45 » 
1815. i n• 4 	 705 » 	50 ' 
1876 . 	. 	il 	II 	 Il 	6G 	» 
-1877 • • 4 IF 	 875 » 	70 » 
1.878 . . • . 	1025 » 	80 » 

à 2500 actionz. 
1819.. 	. • . 	» 	 42 » 
1880. 	I 	+ 	.I. 	 7 1 0 » 	 45 .1) 
1881. 	+ . 	720 ..1) 	50 » 

le x e ruice 	 Cou ra moyens RépartiLioné 

1852. 	— • 810 » 	50 » 
1883 • 	. 4 à 	85 » 	40 » 
f884. . 	. . 	» 	45 » 
1885 • + • . . 	6,33  
1886 • 	+ 	. 	666 66 	50 » 
1..e8,7 • . 	. . 	68. 44 	50 » 
188-8 . È - . . 	 746 66 	 55 » 

• 1889. P 	. . 	 S30 62 	55 » 
1890. . 4 II . 	 84b » 	55 

	

892 22 	55 
i 

1891 . . 	• 	 » 
. 	. 	911 5,0 	55 » 1892 . 

	

935 76 	55 » 
t 804 à 	 à . . 	978 15 	55 » 
189. 	. . 	1013 » 	55 » 
1896. 	. .. f 	966 .65 	55 » 
1891 . . . . 	1028 15 	55 

	

1041 29 	
» 

1898 s , 	. 	 55 » 
4899 (1.r ri;ai): . 	1020 n 



• + 1. 

V q i 4 

im 4 • • 

3C1 
35 » 

35 » 
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SOCIÉTÉ ANONYME D'ÉCLAIRAGE 

par le GAZ des VILLES DE COGNAC ET ROYAN 
micionne siseidt6 en nom collentif cOVELL014 et BROCHIt  constituée le 2S juin MO et devint 

prendre fin le irr décembre 18»; tranaformée en Société anonyme par Retiens, par &Ce revu 
le MESSIMYI  notaire à Lyou, le 21 septembre 1885 ; définitivement coneituée 1ee '42 octobre 
et, 5 novembre i885. 

La Société a pour objet : l'exploitation du chauffage et de l'éclairage 
par le gaz des villes de Cognac et de Royan. 

Traités, — Avec la ville de Cognac, renouvelé le 1" décembre 1889 
pour 50 ans, xpirant le ilir  décembre 039 ; avec la ville de Royan, en 
date du 16 avril 1.867, pour 40 ans, expirant le 1.4 décembre 1909. 

Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 60 ans, à partir de la 
constitution définitive. + 

Capital Booial. — 650.000 francs, divisé en 1300 actions nominatives 
entièrement libérées, sur lesquelles 760 ont été attribuées à divers en 
représentation de leurs apports ; porté à 1..000.000 de francs divisé en 
2000 actions de 500 francs nominatives. 

0e118011 d'administration, composé de cinq membres nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être 
propritaires de quinze actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire,a y an tfin avril, com posé e de to u les Action- 
naires propriétaires de dix actions, au moins. Chaque membre a autant de 
voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, 4u ler  janvier au 3-1 décembre. 
Amortissement. — Tous les ans, à l'inventaire, on fait subir au compte 

d'usine et de traité une réduction pour constituer un fonds d'amortisse-- 
ment. Quand il y a lieu de faire aux Actionnaires une distribution sur le 
fonds d'amortissement, cette distribution s'opère par 50 francs à la fois 

- au minimum. 	 • 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5°/0  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 5 c1/0  des- 
tinés à la formation d'un fonds de réserve extraordinaire pour travaux 
d'extension. Le surplus des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nomina tif Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables au siège social, les ie.  septembre et 1" avril. 

Répartition aux Actions 
lett rcioi 	 Répartition5 

1S8Ô . . 	.1. e 

1887 b . i à • 

1888 . . . 	• 

Egerdcei 	 Iliipartitions 

1889 - 	• 	. . 3t) I) 
190 à 1898 (par art). . . . 	40 .» 

Cours 
1897 . V . à . . V . V 725 » 
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C" d'ÉCLAIRAGE par le GAZ DE COMMENTRY 
Sotiété constituée le 16 avril 1873, plir acte recru 	MESSIMY, notaire à Lyon; 

définitivement constituée. le ruile» jour. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente du gaz pour la ville 
de Commentry et sa banlieue. 

Traité. — Avec la ville de Commentry, en date du 21 février 1870 
pour 50 ans, à partir du 15 décembre 1871. 

Siège sooial, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 50 ans, du ler  janvier 
1873 au 31 décembre 1921 

Capital social. — 150M00 francs, divisé en 300 actions nominatives 
de 500 francs chacune, libérées de 450 francs. 

Conseil d'administration, composé de trois membres nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque année et devant être proprié- 
taires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions, au moins. Chaque membre a 
autant de voix. qu'il possède de fois cinq actions,, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé: 5 ')/0  pour 

former un fonds de rkerve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus des 
béné Vices est réparti en tre les Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables au siège social, les il" septembre et ler  wird. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Cours moyen& Bepe.rniren EzerciAes 	 Cotirà moyens EieruiCei 

	

1815 . 	• 

	

1876. 	. 
le n a 188i 
/S82 a . 
1885 . 
.1884 1  
1885 à ISM (par an,)  

80 
30 
50 
DL) D.) » 
55 » 
55 
55 

ehpartitioas 

55 

5;5 
55 
55 
55 
55 

1889. . 	à 

1891 à i8.94.(par au) 
1890 . 	r 

1895 	. 
1898, 
1897. 
1898 — 

• 

816 
892 22 
950 b 

» 
875 » 
906 66 

i En 1884 on a. remboursé 50 franc Ene 1eis actions. 
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SOCIËTÉ ANONYME 

d'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE DOLE 
Sociieé constituée lea 4 et. t juillet 185i, par aele men P LA.POREST, nŒtaire à Lyon ; renouvelée 

le 21 août 1888e  par aete recu 11.1*.PILESSIMY.,-notaire à Lyon; tratisfurrné..0 en Sociétd anonyme 
pat acte rem Mi MMsSlirrY, 1.12 mars 1.M$C1 ; difilinitimornent constituée )e 1'7 'n01.818,50. Stattitm 
mi di 	le 5 mars LM. 

La Sociètè a pour objet l'exploitation de l'éclairage et du chauffage 
par le gaz pour les besoins publics ou particuliers de la ville de Dûle et 
de ses faubourgs. 

Traité. — Avec ]a ville de Mie, en date du 14 novembre 1879, pour 
35 ans, expirant le 14 novembre 1.914. 

Siège suie à Lyon, 413, rue Centrale. Durée, 40 ans. du ler > janvier 
1878 au 31. décembre 1919. 

Capital sooial. — 250.000 francs, divisé en 500 actions nominatives 
de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois membres, nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque année et devant être proprié- 
taires de cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mai, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser an maximum de vingt, comme propriétaire ou comme 
mandatairè. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. 
Ainorti8sement. 	i chaque inventaire, on fait subir au compte d'usine 

et de traité une réduction pour constituer an fonds d'amortissement. 
Quand il y a lieu. de faire une distribution aux Actionnaires sur le fonds 
d'amortissement, cette distribution s'opère par 50 francs à la fois au 
minimum par action. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être oblige - 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le sur- 
plus est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables au siège social, les ler  septembre et ter  avril. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
EXekreléta 	 Cours =j'OU a. 
1870 à 188i Il à 	 » 

1882, . . . . 	» 
1g83 i 	. 	. 	I. 	41 	 » 

1884 . . . . . 	» 
1885, . . ill V 	 50 » 

1886 . . 	. . 	475 » 
1887 it1.89! (par an) 	5'25 » 
1892, 	. . . 650 » 

Ré [IP Till ICI 11 il 
30 

» 
35 Je 
40 

» 
40 
40 » 
40 » 

r*.erCiV024 

1893 il 	I 	I 	II 

1894 
195 	I 

1898 . 	. 
1897 t . È. È 
1898 	. 
1899 (ier 

 

B p.rtl~~ ria  
40 

40 
40 

40 

Cours moyen 5 

6'15 
700 XI 

687 i4 
19 » 

698 » 
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ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE FLORENCE 
Société delle constituée les 2 octobre, 5 12 et 25 novembre Ise, 25 juillet %titi  aetee rame 

W THIAFFAIT et sou collègue, net ires à Lyon modiBée par actes des 213 mai et I juin 18t5 
et par dAciaiou de rAseienibbéigi générai° des Aetionnairee du 23 mue 1851. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente du gaz pour les 
besoins publics ou particuliers de la ville de Florence et de ses fau- 
bourgs. 

Traité. — Avec la ville de Florence, expirant le 31. décembre 1940. 
Siège Boole_ à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, du 25 octobre 1.843 au 

31 décembre 1940. 
Capital miels— A l'origine, 1..500.000 francs, divisé en 3000 actions 

nominatives de 500 francs chacune. Porté en 1881, à 4.500.000 francs, 
divisé en 9000 actions entièrement libérées et nominatives, par l'échange 
d'une action ancienne contre trois nouvelles. 

Conseil d'administration, composé de cinq membreg, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année. 

Assemblée générale ordinaire, en février, composée de tous les action- 
naires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois dix actions. 

Année sociale, du. Prjanvier au 31 décembre. 
Obligations, — 600 obligations, émises en 1865, à 500 franc Rem- 

boursables à 500 francs, en trente ans, de 1867 à 1896, par tirages au 
sort annuels ayant lieu en février, à compter de février 18871 Rembour- 
sement des titres sortis, le 1." mars suivant. 

nitérêt annuel, 30 francs, payables les let mars ét ler septembre. 
Répartition des béndoess — Sur les bénéfices il est prélevé 	0/0  

pour former un fonde de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
des bénéfices est réparti aux actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables au siège social, les lér  septembre et 1  avril. 
Adminierateurs :MM. Maurice, Th. Vautier, A. Gonin, A. Larue, 

Cyprien Lacroix. 

Goura moyens des Actions et Répartitions 
Extraie...en 

1860 
186i 
1862 . 
1863 . 
1864 . 
1865 . 

 

Coure mies • 

365 » 
53 » 

765 62 
802 50 
925 » 

Répoir Cition@ 
3000 Jetions. 

50 
55 

55 
60 

Bzertizes 

1866 
1867. 
1868 . 
i869. 
1870 
1871 
tele 

 

Court =yin» 
980 » 
945 » 
890 » 

ii15 40 
▪ 1290 50 
▪ 1000 » 
• (008 15 

"Riel part itIo~s  
65 » 
65 
70 
.80 
40 n 
80 » 
80 

▪ I 

▪ • 

• F 

▪ • 	r 
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Cuers mayens nepirlitimis 

L 

1813.. 	. 	. 	1607 50 	80 la 
1874. . II 	 . 	 1225 ei 	80 » 
1875. . 	. . 	1405. 78 	100 i 
1876 . .. . 	. 	#66423 	110 e 
1877. •P . 	 . 	 i85.3 18 	110 » 
1878. .. 	. 	1720 82 	110 » 
1819. . . 	. 	1868 61 	115 » 
1880. S . 4 . 	2202 .o 	115 » 

h DOW actions. 

1881. 11. .1. i 	 915 » 	 45 1) 
1882. e 9. . 	 899 5( 	50 » 
1883. . . . . 	1068 3a 	60 » 
1884 4 Il . . 	 1252 50 	75 » 
1885. 	.. . 	1561 50 	15 »  

1886. 	. . . 	 15 » 1466 09 

	

1177 73 	15 » 
1888 . . . . . 	12'05 .43 	15 
/889 . 	9. 	9. 	9. 	. 	 113 15 5 	4 	75 	,..1 
1890. . • . 	1397 61 	75 » 
191 . . . 	. 	1369 19 	7 	» 
{892 • . . . . 	1254 21 	75 » 
1893 . e 4. . d 	12.20 17 	75 » 

	

1894. . . , 	1177 69 	75 » 
1895 . 9 I. 	 1327 85 	7 	» 
1896 . 	. . . 	1274 39 	75 » 
1897. 	Il il 	 1305 09 	75 » 

	

1598. . . . . 123712 	75 » 

	

18e9 (1.er mai). 	1200 » 

SOCIÉTÉ ANONYME 

pour l'ÉCLAIRAGE au GAZ de la VILLE DE LIMOGES 
Société conatituôo kis 2244 ri juillet 1Si3, par acte revu iti* HENNEQUIN, notaire d. Lyon ; pro-

rogée par l'Azgemblée àénéralra du 4 janvier 18 jusqu'au 3t décembre 1913- transforméit en 
Sooiétià anonyme las 57  El .et. 7 mai 1874; par acte re4,:u dia MES SIMY, net aire il Lyon, Anseelibbie 
constitutive da 12 mai 18.74. Statuts modifiés le 11 mars 1897. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente du gaz pour la ville 
de Limoges et sa banlieue. 

Traité. — Avec la ville de Limoges, en date du 3 octobre 1857, pour 
50 ans, à compter du 23 juin 1862. 

Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 40 ans, à partir du 

1" janvier 1874, et sera prorogée de plein droit dans le cas où la Société 
obtiendrait de la Ville un nouveau traité ou une prorogation du traité 
existant, jusqu'à deux ans après l'expiration de ce traité. 

Capital Boole — A l'origine, 400.000 francs, divisé en 10-00 actions 
nominatives de 400 francs chacune. Porté, en 1858, à 800.000 francs, 
puis, en 1874, à 1.000.000 de francs, divisé en 2000 actions de 500 francs 
chacune, entièrement libérées et ri omin atiN es 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque année et devant tre propriétaires 
de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mai, composée de tous les 
actionnaires propriétaires de di actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année soolaie, du 1" janvier au 31 décembre. 
Répartition des béniifloes, — Sur les bènéfices, il est prélevé : 5 Vo 
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pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'àtre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surpluE 
des hènéfices est réparti entre les actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont, lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon, le ier septembre et le ler avril r 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Exercices 	Goura moyeu; 	Reparlitides 

à ±600 actions. 
± 62.8 	. . . 	.211 25 	25 » 
1863. . . 	» 	30 » 
186.i . . . . . 	538 33 	35 » 
1865. . . 	» 	35 Io 
186,6 . . . . . 	578 75 	50 xi. 
1867 . . . 	. 	790 » 	50 àD 

(868. * s . . 	 » 	50 » 
1869. . . 	792 50 	55 » 
f870. . „ 	. 	762 I0 	55 » 

187/ . + + 	4 	850 » 	50 » 
18112 . . . . . 	777 . 	50 » 
1873. 	, . . 	» 	65 » 

à 201:10 actions. 
1874. i . . . 	550 » 	37 50 
18'5. i. . ... . 565 » 	4.5 » 
1876. . . 	695 » 	47 » 
1877 . . . 	. 	1747 22 	50 .» 
1878 . . . . 	716 66 	55 » 
1879 . . . 	. 	883 33 	55 » 

ExErckes 	COU rte Moyens Répartium 
1880. . 	. .. 	. 	

» 

	

.. 	 55 » 66 
4 	 I f 

 94t 
	60 » 

1852. . . . f 1000 » 	60 ei 
1883. - •' . . 	» 	60 » 
1884 . . . . . 	i062 55 	60 » 
1885. . . . . 1150 » 	6G » 
1886. 	. . . 11O xi. 	60 » 
1887 . . . . 	1095 n 	60 » 
1888 , . . . • 	1091 66 	60 » 
1889 • . . . . 	1092 50 	60 li 
J.SO . 	.. 	.. 	* .. 	1108 '7'5 	60 » 
1891 . . . . , 	f086 .6,G 	65 b 
1892 . 	. . . 	1069 44 	65 » 
1.8g3 . . . . . 	1062 
	

» 
1.894 . 	. â . 	10 40 5) ° , 	I: » 
1895.. + 4. 4. • 

1896 . . . . . 	1
1

1
1
3
3
6
1 

2
4
5
2 	65 » 

65 » 
189'7, . f 4 . 	i11.2 50 	65 » 
1898 . . 	

f . 
	1159 58 	6i » 

18P9 (ler ra.e. i). . 	i128 2 

STE pour l'ÉCLAIRAGE au GAZ de MALAGA (Espagne) 
Sociétà civile connituée par actes reçue Me THOMASSET„ notaire à Lyon, cti date desié'' mers 

6 jnillel, 1.1 $t 13 septembre 1850. 

La Société a pour objet l'éclairage et le chauffage par le gaz de h 
ville de Malaga (Espagne), tant pour les besoins publics que particuliers 

Traité. — Avec la ville d Malaga expirant en 1.27. 
Siège suie, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, jumu'à l'expiration.  di 

la concession (1_927). 
Capital social. — Divisé en 4000 actions nominatives, représentan.  

chacune 1/4000 de l'avoir social. 
Conseil d'administration, composé de sept membres. 
Assemblée générale ordinaire, en mars, composée de tous les Action. 

nairas propriétaires de dix actions. Chaque membre a autant de voix qu'i 
possède de rois dix actions, sans que Je nombre de -voix puisse dépasse] 
un maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire., 

Année sociale, du tee  janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfices. 	Sur les _bénéfices, il est prélevé 5 
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pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'Ire obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
destinée à la formation d'un fonds d'amortissement. Le surplus des 
bénéfices est réparti aux actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupone, payables à Lyon, au siège social, en avril et septembre. 
Répartitions. — Depuis -1870, les répartitions aux actions ont été 

faites en remboursement des apports de fonds, La répartition du 31. mars 
1890 (fr. 20) a été faite pour solde de ce remboursement. 

Gours moyens des lotions et Répartitions 
Exercice@ 	 Catins nioyeina Répartitions 

1883 . 	. 

	

* 	-» 	20 » 
1884. . 	. . 	» 	25 ) 

	

* 	401. 25 	45 » 

	

{886 . • • . 11. 	350 ii 	2J » 
1887. 	. . . 	» 	20 id 

	

{ 8 88 r . .. d . 	IF 	 20 » 
1$89. 	. . • 	340 » 	30 » 
1890. 	. 4 . 	455 89 	20 » 

Exercices 	 Gours =Int itépartitims 

	

1891.. . .1 7 . 	 461 42 	30 » 

	

1892 . 	Il i • 	417 50 	30 » 

	

i8M . - . . I. 	 » 	 25 » 
SO4i 	. . Il II 	 395 68 	25 JI 

	

1895 — . . . 	4t1 » 	25 » 

	

1806 — • • 1 	 370 37 	-»2 

	

1891 . 	Il i • 	388 12 	10 » 
1898. . .d. _ 	. 	+ 	 » 

SOCIÉTÉ ANONYME 

pour l'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la -VILLE DE METZ 
Société conalittuèe le 6 Myrier 1840, par acte rec.lia 	cosirE, notaire à Lyon., couvertie en Société 

anonYine i 1 chleembre 1845i, transformée par acte reçu Mt rif Y;SSelif Y, notaire à Lyon , le, 
SO mai 18731  en Soeiété anonyme libre ale:irisée; par décret glu J2 février 1874. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente du gaz pour la ville 
de Metz et les communes suburbaines. 

Traité. — Avec la ville de Metz, expirant le 31 décembre 1909+ 
Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 38 ans, du lei  janvier 

1874 au 31 décembre 1911. 
Capital noie. — 700.000 francs, divisé en 1000 actions nominatives 

de 700 francs chacune, entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de cinq membres nommés pour 

cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre 
de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année mie°, du ler janvier au 31 décembre. 
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Répartition des bénéfices. — Sur les bérelces il est prélevé 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
des bénéfices est réparti entre les Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social., 
Coupons, payables à Lyon, les ter septembre et i" avril. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

ExArrsicg5 	 Répa Ci itioÉ9 

1855 . • • • 	. • . • 90 ri 

1856 . . • + . , . - - 95 xi. 
1851 à 185J. • 	. . 	100 » 
1860 . 	. • • + 	. 1.05 » 
1861 . I . . • • • 	. 1.15 
1862 à 1869. . 	. . • • 	120 » 
1870 . •. . • 	È •  
1871 it. 1872. + . 4. 	 4. 	120 x 
187a • . . . ... 	. . . 65 » 
1874 - 	. • 	4. i - • IDG » 

1875 • . • . 	• . 	. 73 » 
1876 . . . . 	• . . . 	9O mi 
18'77 . . . . 	. . + 	100 » 
1878 • • • . • . • 	+ 120 D 

1880 .. . . 4, 	 4. . 	 4. 130 » 

1881 . . . . 	. . 	185 » 
1882 . 	. • . 	2000 » 	te I, 

E Puracen 	 Cours moyens R4partitiold. 

	

1883 • . . , 	» 	lin » 

	

1884. . . i . 2111X1 ». 	155 » 

	

1885. . • . 	2505 » 	155 » 
1886 - . . .. . 	22Do I@ 	1_55 » 
1.887. 4 4 	 4 	1 81  50 111 	155. » 
1888 . Il . 	 a 	 » 	 15: » 

	

1889 . . . .. 	21.66 66 	1J5 » 
1890 . . . 	. 2133 28 	155 » 

	

1891 . 1. . • 	 2i44. 42 	 465 » 

	

i892 . . . e 	 2071 2â 	i5S » 

	

1893- . . . 	2190 90 	155 » 

	

1894. . • V . 2269 06 	155 » 

	

1895 . . i • 	 2256 25 	t55 » 

	

18913 . . . + 	2145 » 	155 » 

	

1897 . . I. V 	 2077 50 	15 	» 

	

1898 . È . . 	2153 07 	155 » 

	

1899 (1" mai). 	19 	ig 

C'E d'ÉCLAIRAGE au GAZ de la VILLE DE MONT.A.UBAN 
société civile con.ititu.ée le 18 novembre, 1.814, psr ana reçu M HENNEQUIN, notaire Lyon, 

renoues e16 Ileg 14 et 28 avril et 30 j'aille tue, par acte revu le .1111.ESSIMY, notaire à Lycie, 
trin5fortn.6 0  ert  Société ariopyrae les 2-10 et 18 juillet 1814, par acte revu M4  MESSIMY défini-
tivement constituée par l'Aseembleie générale du t6 juillet 1874 5  modifiée le 15 rems 1897. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente du gaz pour la ville 
de Montauban et sa banlieue. 

Traité. — Avec la ville de Mautaulian, en date'des 7 et 18 septembre 
1844. Prorogé le 1.8 septembre .1861, pour 50 ans, à dater du let  jan— 
vier1803, jusqu'au ier  janvier 1_913. 

Siège social, i Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 42 ans, à partir du 
ler janvier 1874, 

Capital sooial. 	l'origine, 400.000 francs, divisé en 1000 actions 
nominatives de 400 francs chacune. Porté à 500.000 francs, en {874, 
divisé en 1000 actions de 500 francs. Puis à 750.000 francs, le 9 mars 
1884, par l'émission de 500 actions de 500 francs. Le capital actuel est 
donc représenté par 1.500 actions nominatives, de 500 francs chacune, 
entièrement libérées. 
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Conseil d'administration, composé de trois membres, nominés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant élre proprié— 
taires de six ictions chacun. 

ABBeinblée générale ordinaire, lin mai, composée de tous les Action- 
naires propriétaires de dix actions au moibs. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix 

_ puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année impie, du lerjanvier au 31 décembre. 
Amortissement. — chaque inventaire, on fait subir au compte d'usine 

et de traité une réduction pour constituer un fonds d'amortissement. 
Répartition de bénélioes. — Sur les bénéfices il est prélevé 5 6 /0  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'Aire obliga 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
est distribué aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon, le le" septembre et lee avril. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Eleselese 	 Rémi-HUI:ms 

h 110400 aclion3. 
1851) • 	. . 	. f 4 I 	 4 	1 0 

i85. . r à d 	 • • à • 	 12 e 
1852 • 4. 41 * 	 * * 	 . 15 » 
1853 . 	• 	+ U f • 	 9» 
1854 . 	. . . . . • . f8 » 
1855 , •• à P 4. r h 	 • 19 1J 

1856 . . . . 4. * 4. . . 2,2 » 
1857 . 	. . . . 	. . 24 » 

• I. 	 * i . È 	30 1 
1859 . 	. . • I. . 	 36 » 
1860 . 	. 1..1.•••• 	 35 » 
1861 à !865. . . 	. f 	30 0 
1,866 4  • . . • . • 	35 » 
1867 à 1812 . p È a * * * 	4.5 » 
1873 à 1875 . . f . . . f 	50 » 

187à11377. . . 1 f 	 55 31 
1878 à 1882 . 4. 	4. i . i 	60 il 

Exercies3 	 Cours. moyens Itirpariitioris. 

1883. . . . 	820 n 	60 » 
à 1500 actions. 

1884. . . il• 	 b 	 45 » 
1885 . . 	. 	7O » 	47 50 
1886 . . . 	• 	687 50 	47 50 
i$7, . 	. . 660 » 	50 » 
1888 . .1. + 	 • 	 0i 66 	50 » 
1889. 	• . 	745 » 	50 » • 
1890 . r r 0 	 774 06 	40 » 
1891 . 	 » 753 33 	2.5 . 	. 	• 
18',-12 . . 	• 	» 	20 » 
18g3 . . . 	 i, 	2>5 » 
i894 . 	 437 » 	25 » 
1895 . 

I f 

• È 1 i 500 :11 	25 » 
1896 . . . 	» 	25 » 
1897 . . 	. 	4.9 9) 	25 e 

' 	
. 452 » 	25 » 

1899 (ier mai; 	475 » 
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MCIÉTÉ ANONYME 

pour l'ÉCLAIRAGE au GAZ de la VILLE D'ORME 
Société. anopyroe par actions, formée par acte requ Me PALQUE, notaire. à Orange, te 1.  ' mai 1881; 

définitivement constituée le 9 mal. le..5%. 

La Sociéité a pour objet : l'exploitation. de l'éclairage et du chauffage 
par le gaz pour les besoins tant publics que particuliers de Ta Ville 
d'Orange et de ses faubourgs. 

Traité. - Avec la ville d'Orange, en date de1884, pour une période 
de 50 ans. 

Siège aoeial, à Lyon, 46, rue Centrale. Dure, 50 ans, à compter du 
ler  mai 1884. 

Capital social. - 140.000 francs, divisé en 280 actions nominatives 
de 500 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 176 ont été 
attribuées à divers en représentation de leurs apports. 

Conseil d'administration, composé de trois membres nommés pour trois 
ans, renouvelables par tiers chaque année et devant âtre propriétaires de 
quinze actions chacun. 

Assembiée générale ordinaire, avant le 15 avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix. qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de cinq, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. 
Amortissement. - Tous les ans, à l'inventaire, on fait subir au compte 

d'usine et de traité une réduction pour constituer un fonds d'amortisse- 
ment. Quand il y a lieu de faire aux ActionDaires une distribution sur le 
fonds d'amortissement, cette distribution s'opère par 50 francs à. la fois 
au minimum. 

Répartition des bénéfioes. — Sur les bénéfices il est prélevé : 5 °Vo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 5 l'io  des 
tinés à la formation d'un fonds de réserve spéciale pour travaux d'ex- 
tension. Le surplus des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
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C'E d'ÉCLAIRAGE au GAZ de la VILLE DE PERPIGNAN 
Société civile constituée le 20 jinïlIe4 1544, par acte re 	l FIENNEQUIN, notaire à Lyon, trans- 

formée en Soeiétei annoYillekie We avril 18,68, par acte reçu M e'lESSI MY, notaire à 2ryon, renou- 
velée les j5 mai et 8 juin 1874}  par actes reçus ?fe .1,41RSSINIY; diAnitivernept constiLuée le 
2 j'aille. 1874; modifiée suivant aAtes reu.s It  rbigssilly, les .26 mei 1875 et 2i juin i882. 

La Société a pour objet : la fabrications  e1 la vente du gaz pour les lie - 
soins tant publics que particuliers de la ville de Perpignan. 

Traité. — Avec la ville de Perpignan, en date du 26 avril f844, 
renouvelé les 7 juillet 1862 et 25 novembre 1869, jusqu'au 31 décembre 
1914. 

Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 45 ans, à compter du 
Pr  janvier 1874. 

Capital Social. — A l'origine, 300.000 francs, divisè en 1000 actions 
nominatives, de 300 francs chacune. Porté : en 1874, à 500.000 francs, 
divisé en 1000 actions de 500 francs ; en 1876, à 750.000 francs ; enfin, 
le 23 mars 1882, à 1.000.000 de franc-si, divisé en 2000 actions do i.500 
francs chacune, entièrement libérées et nominatives. Les 500 actions de 
celte dernière augmentation ont été émises à 550 francs. 

Conseil d'administration, composée de trois membres, nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être proprié- 
taires de dix actions chacun. 

Asaemblée générale ordinaire, avant fin mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
ma idataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : {)/0  

.pour former un fonds de réserve, ce prèlèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus des 
bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont heu au siége social. 
0 oupons, payables à Lyon, au siège social, les 1" septembre et 1" avril. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Ex amie es 

1882 . 
1883. 
1884. 
1885. 
1886 . 
1887 
1.888 . 
1889 . 
1890 . 

 

Cours moyein 

550 » 
587 50 
6W » 
706 25 
71S4 
'741 66 
79 89 
72o 83 
708 57 

Régi rti Lions 

38 » 
38 » 
40 » 
47 50 
47 50 
e 50 
47 50 
47 àO 
30 » 

Eierde en 

1891. 	+ 

18P2 • . 
1893. 
1894 
1895 . 
1896. 
1897 
1898 • 
1899 (ter mai) 

Cours raoytma 

630 » 
■ 

4,27 50 
433 33 
418 66 
425 • 

▪ 4'33 
▪ 420 » 

rMiertilLIM15 
25 » 
20 
25 
25 
25 
25 
25 
25 

:16 
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OCIÉTÉ ANONYME 

D'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DU PUY 
Sociérét civile constiLuiie ie 98 arrdt 184i, par acte reQt.t 	WERROUILLATI  notaire é, Lyonl  renon- 

I velée 	mai 	par acte reçu le 2iIESSIMY, notaire el Lyon, pour cinquante-deux ana à 
partir du tee janvier i86,9; Lransforrnee par acte due décembre oBit, reçu bilt MESS.I.MY, notaire 
à Lyon. on Soi iddà anonyme par actions; définitivement constituée le iù mal IWO; statu " raodi-
fléa le 11 mars 189". 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente du gaz pour le chauf 
fage et l'éclairage de la ville du Puy. 

Traité. — Avec la ville du Puy, expirant en 1920. 
Siège Bode, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 42 ans, à partir du 

ler janvier 1878, 
Capital social. — l'origine, 500.000 francs. Porté par l'Assemblée 

générale du 17 février 1878, à 600.000 francs, divisé en 1200 actions 
nominatives, de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour cinq 
ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être proprié- 
taires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mai, composés de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou sommé 
mandataire. 

Année sociale, du 1" janvier au 31 décembre. 
Amortissement. — 	chaque inventaire, on fait subir au Compte 

d'usine et de traité unie rèduction pour constituer un fonds d'amortisse 
ment. Quand il y a lieu de faire une distribution aux Actionnaires sur le 
fonds d'amortissement, cette distribution s'opère par 50 francs à la fois 
au minimum, par action. 

Ripartition des l'éminces. - Sur les bénéfices, il est prélevé : 6% pour 
former nn fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoiré 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus des 
bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables au siège social, les ler septembre et 1." avril. 

Cours moyens deB Actions et Répartitionei 
Court moyeu Rémi ri i Lie Dm Eieraiceo 

1882. „ . . . 688 » 	40 g 
. 	. 	,. 	. 

1884. i e I. 7 605 » 	.35 » 
1885 . 	• 	.1. 	. 	 » 	 37 JI 

188d „ 	. . . 	» 	37 e 

1887. . . . . 500 » 	37 » 
1888. . È . . 	» 	37 » 
18S) . . . . . 	588.76 	37 D 
1890. 	. . . 530 » 	37 g. 

Exarrimiès 	 Coure moyens ridpartitkoni 
1891 . . . e i 	30 	 37 » 
1892 . . r . . 	470 » 	37 » 
1893. „ 	ii. . 	» 	30 » 
1894 . 	. r . 	379 50 	22 » 
1895. u r . . 392 » 	22 » 
1896 . . . 	. 	368 75 	22 » 
1897 . . . . . 	3.6o » 	-2z » 
1898. 	, . • 3 25 	22 » 
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SOCIÉTÉ 

Pour l'ÉCLAIRAGE par le GAZ de la VILLE DE REIMS 
Société 	copatituée le. 10 juillet 1.841, par acte reçu Me  CHASTEC, notairer à Lyon, madifléa 

per décisions des Assemblées générales des 25 rnar3 1842,21 février 1E453, 14 mare 1P:81. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente de l'éclairage par le 
gaz de la ville de Reims, tant pour les besoins publics que particuliers. 

Traité. — Avec la ville de Reims, en date du 30 janvier 1863, modifié 
le-25 janvier 1882, expirant le 31. décembre 1927. 

Siège Soda', à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 80 ans, du IO juillet 
[841 au 9 juillet I921. 

Capital social. — 3.154,000 francs, divisé en 6308 actions nomina— 
tives de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

COnBeli d'administration, composé de cinq membres, nommés pour cinq 
ans, renouvelables par cinquième chaque année. 

Assemblée générale ordinaire, en avril, composée de tous les Action- 
paires, propriétaires de dix actions au moins, Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de foix dix actions, sans que le nombre de voix_ 
puisse dépasser un maximum de cinq, comme propriétaire ou comme 
mandataire 

Année sociale, du ier  janvier au 31 décembre. 
Rép artition des h énérices. — Sur les hénaces, il est prélevé : 5 0 /0  pour 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
Iqrsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus des 
bénéfices est réparti aux Actionnaires, 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Lyon, les ler septembre et ler 

Coure moyens des Actions et Répartitions 
Ercreces 	 Répartitions 

1852 111. 1855 i 	• e . 	 p 	27 50 
/856 à 186 f . 	. r r 	 30 » 

1862 . . . 	.... . 24 » 
1863 • • . . . i . 	 . 18 » 
1864 . . . F 	 . * . . 	22 50 
1865à 1867 • 	. 4 F 	 • 	25 » 
/888 . . • 	. . . • 	27 50 
1869 . . . q é 	 u * F 	 . 	SO » " 
1870 à 1871 • . 	1. e 	 1* » 
1872 à 1874. . 	 • b . . 30 » 
1875 . . • 	- . 	• 	37 50 
1816 à 1877 • 	 4,5 » .1. 	 .1. 	+ 	m 	• 
1878 à 1879. . . . . • . 	45 » 

. . . . 50 » 
cours. moyens 

1881 . . • . 	» 	75 » 
/882 • • • . . 	1235 » 	15 » 

Ex.eraieet 	 Cours moyens PLépartidons 

18M . • . . . 	1250 » 	75 n 
1884 . . . • . 	lei 34 	75 » 
1885 . . . f + 	/405 75 	7 	» 
1886 . + 	. . 	1321 66 	75 » 

. 1110 » 	75 » 1887 , • 	. 
115,2 50 	75 1888 . 	. .  

1889. . 	. . 	1 02 65 	75 >I. 
1890. .1 	* e 	1402 21 	75 » 
1891. I. i 	 . 	 1.374 61 	75 LI 
1392 . . • . . 	12373 32 	75 » 
18'e/3 . 
1894 	

1 . • • 	. 	120 69 	65 » 

	

I II ., . 	 1056 28 	GO » 
1895. . 	. . 	1022 &' 	60 » 
1896 + . . . . 	1,104 20 	60 .0 
1897 • , • • . 	1f6 	» 	6I 	» 
(898. • • . . 	1197 95  
1899 (1  mai). 	1050 y 
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grÉ d'ÉCLAIRAGE au GAZ de la VILLE DE VENISE 
Société eivae, constituée la .10 ,juIlleL. 1843, par acte reçu 1111 IIENNEQUID:.', notaire à Liyon, modilide 

le 5 idécerribro 1851, pisr ente reçu' Me TAVERNLER, notaire à fyiori, et par décisions dei Anima-
Môn générales dais i5 février 1855, et 23 mare 

La Société a pour objet la fabrication et la vente du gaz pour les 
besoins publics et particuliers de la ville de Venise. 

Siège social, à Lyon, 46, rue .Centrale. Darde, du 20 juillet 1843 au 
31 mars 1927. 

Capital social. — 4.500.000 francs, divisé en 9000 actions nomina— 
tives de 500 francs chacune, entièrerhent libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans et renouvelables par cinquième chaque année. 

Assemblée générale ordinaire, en mars. 
Année sociale, du i ee  janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, ii est prélevé 	Io  

pour former un fonds de réserve, ce pràlèvement cessant d'être obliga — 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
COupons, payables au siège social, les Pe septembre et 1 er  avril. 

Gours moyens des Actions et 'Répartitions 

Ezeréktifi. 

1882 
1883 . 
1884 . 
fee . 
18SG 
L887 . 
18138 
1889 
1890 . 

Coure MD yena Répartitions 

1067 10 
	

65 
1227 8 
	

70 
• 1à08 50 
	

75 
1564 2 
	

75 
1202 33 
	

75 
▪ 1142 39 

11_28 45 
	

75 
18345 
	

715 il 

1377 24 

Exercireis 

1801 . 
1892 . 
18.93 	▪  • 

1894 • . 

1895 p I. 

1896 	• 	a 

1897 • 

1898 . 
1899 (1.".  mai). 

Coure. moyen8 B.dpcir Li tiens 

	

1334 20 
	

75 
â 116(J 68 
	

75 

	

112i 18 
	

10. 
4 
	917 eo 	65 D 

	

1023 86 
	

65 
s 
	929 86 
	

65 

	

974 20 
	

65 

	

930 58 
	

6'5 
1000 » 

• 

• 

• 

STÉ  d'ÉCLAIRAGE au GAZ de la VILLE DE VÉRONE 
iiociiaé nivii couslituée lis 19 et 20 sii:itfl 1860, par acte rei:;t1 	TRO_U.ASSET, notaire à Lyon- 

La Société a pour objet la fabrication et 1a vente du gaz pour les 
besoins publics et particuliers de la ville de Vérone. 

Traité. — Avec la ville de Wrone, en date du 22 septembre 1862, 
pour 60 ans, jusqu'au 31 décembre 1922. 

Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durôe, 99 ans, à dater du 
30 juin 1800. 
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Capital social. 	1.200.000 francs, divisé en 2400 actions nomina- 
tives de 500 francs chacune, libérées de 450 francs. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être pro- 
priétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en juillet, composée de tous les Action- 
naires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a autant 
de -voix qu'il possède de fois cinq actions. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfiaese - Sur les bénéfices, il est prélev F °/ 

pour former un fonds de réserve, c prélèvement cessant d'être obJiga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
des bénéfices est réparti aux, Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu_ au siège social. 
Coupons, payables au siège social, les ler  septembre et jir  avril. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Eiéreices 
.1.&2 
1883 . 
884 . 

1885 
1886. 
1881 • 
1888 . 
1889 . 
1890 

Coure moyen. 
75,0 
690 62 
72 76 
717 11 
584 

510 
706 07 
727 85 

llépkrtitil Gra. 

45 
4I 

5 
3.5 
4J 
45 
45 
45  

Ezerrite 

	

1891 . 	. 
1892 r • 
1893. 

	

1894 . r 	U 

1895 r 
1.896 , 
1897 . 
1898 
1899 (ii r mai ). 

Ccéu rs moyens 

712 18 

â 420 » 
462 14 

I 

	 463 65 
470 62 
498 33 

I 490 » 

I 	j 	f 

Et épart i Ion g 

25 
25 » 
25 
25 -» 
25 kx 

5 

COMPAGNIE d'ÉCLAIRAGE au GAZ DE VRILLE 
sodé! é courait:ide le 26 juin 11573, par acte reçu Me. IkIESSIMY, notaire d. Lyon (A.9sernb1ée du 

'26 jkii.0 i873). 

La Société a pour objet Io, fabrication et la vente du gaz pour les 
besoins publics et particuliers de la ville de Vizille. 

Traité. - Avec la ville de Vizille, en date du te septembre 1873, 
pour 50 ans. 

Siège social, à Lyon, 46, rue Centrale. Durée, 30 ans, à paitir du 
1" juillet 1873. 

Capital social. - 60.000 francs, divisé en 120 actions nominatives 
de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois membres nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être proprié- 
taires de trois actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de trois actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois trois actions, sans que le nombre de 
voir puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année soeialo, du ler janvier au 31 décembre. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	Io  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'étre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
destinée à la formation d'un fonds de réserve extraordinaire, dit d'amor- 
tissement. Le surplus est réparti entre les Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Uoupolis, payables à Lyon, au siège social. 

Répartitions et cours 

De 1885 à .1898 (par anuée). 	» 	Ï 	Cours i895. . 	 825 3i 

GAZ DIVERS 

COMPAGNIE DU GAZ DE LYON 
Soilifit'il autorisée' par cedonnance royale du 24 octobre 1838; transformée on Société anonyme par 

actions par acte du 11 août 1Vb ; modifiée par l'AssernbIé--e générale du BU juin 1880, acte rem 
M MESSIN-1Y, kr 420 novembre 1$80., et par rA.ssemblée glikdirde du 23 nolembre JIM. acte 
reçu. 

	

	MESSIMY, le 7 denembre de la. Infime année. modifiée à nouveau les 21 mai 1898 et 
1899. 

La Société a pour objet l'exploitation de l'éclairage et du chauffage 
par le gaz et par tous autres moyens, de la ville de Lyon, et des com- 
munes suburbaines (moins Vaine) ; la fabrication et la vente de tous les 
produits accessoires, ainsi que l'exploitation de toutes industries se rat- 
tachan t directement ou indirectement à l'industrie du gaz. 

Usines, à Lyon-Perrache et Lyon-Guiilotière. 
Traités. — Avec la ville de Lyon, en date du 8 août 1853, pour cin 

quante ans, expirant le 16 septembre 1903 ; avec la ville de Lyon, con 
tracté par l'ancienne Compagnie de la Guillotière en date du ier fé- 
vrier 1855, expirant le 14 mars 1904; avec la ville de Villeurbanne, en 
date da 4 juillet 1866 expirant en 1944; avec la ville de Caluire, en date 
du 10 juin 1882, expirant le 13 septembre 1.928; avec la ville d' Oullins, 
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en date des 1.0 septembre 1868 et 20 septembre 1883, expirant le 31 dà- 
cernlire 1983; avec la ville de Sainte-Foy, en date da 3 janvier 1870; 
avec la ville de Pierre-Bénite, en date du 17 janvier 1892, expirant le 
SI décembre 1933. 

Traité aveo la ville do Lyon. 	Le traité avec la ville de Lyon, qui 
expirait en 1903, a été résilié d'un commun accord. De nouvelles conven- 
tions sont intervenues entre lalrille et la Compagnie et ont été approuvées 
par délibération, du Conseil municipal en date du 4 juin 1897. Ce nouveau 
traité a été fait pour une durée de 40 années, à dater du Pr jan- 
vier 1897. 

siège social, à Lyon, 7, rue de Savoie. Durée, 99 ans, du 24 octobre 
18-36 jusqu'au 23 octobre' 935. 

Capital social — Le fonds sociale composait, à l'origine, en 1836, 
de la valeur des terrains, bâtiments, appareils, gazomètre, tuyaux de 
conduite, matériel, etc., estimés, par expertise administrative du 3 août 
1835, à 754.000 francs; ii était représenté par 990 actions ou parts d'in- 
térêts, donnant droit. à 1/990 de l'actif social. Leur nombre a été porté 
par l'Assemblée constitutive à 1300, par la création de 310 actions nou- 
velles, souscrites au prix de 761. ,60 chacune. 

Le capital social a été augmenté successivement le 28 mars 1843, 
par la création de 325 actions nouvelles, émises au prix de 3200 francs 
l'une; le 6 avril 1848, par la division de chacune des 1625 actions 
existantes, en 4 actions nouvelles, et la création de 500 actions, sou- 
scrites en espèces. Le capital social s'est trouvé ainsi représenté par 
7000 actions; le 8 juin 1.875, par la division de chacune des 7000 actions 
en 4 actions nouvelles, ce qui a donné 28.000 actions; enfin, en 1880, 
lors de la transformation de la Société par la fusion avec la Compagnie 
du Gaz de la Guillotière, les Assemblées générales des 30 juine123 no- 
vembre ont porté le capital à 20.000.000 de francs, divisé en 40.000 ac- 
tions, par la création F (16 2000 actions nouvelles, remises aux 
Actionnaires du Gaz de Lyon, a raison de 1. action nouvelle, pour 
i4 anciennes; de 72GO actions, remises aux Actionnaires du Gaz de la 
Guiilotière, en remplacement de leurs anciens titres; de 2800 actions, 
émises à 1150 francs (650 francs ont été portés au compte de réserve), 
et dont la souscription a été réservée aux Actionnaires des Sociétés 
fusionnées, à raison de I_ action nouvelle polir 14 anciennes. Le capital 
était donc de 20.000.000 de francs, divisè en 40.000 actions de i00 fr. 
chacune, nominatives ou au porteur, réduites à 350 francs, par suite des 
remboursements effectués; l'Assemblée générale du 21 mai 18-96 a décidé 
un remboursement de 100 francs par action, effectué le 26 juillet 1.896, 
et elle a, réduit le capital à 10.000.000 de francs, représenté par 40.000 
actions de 250 francs chacune, entièrement libérées. 
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L'ASsernbiée du 21 avril 1899, en approuvant le traité intervenu avec 
la Société Lyonnaise d'Energie électrtque, a porté le capital à10.500.000 
francs, en créant 2000 actions nouvelles qui ont été remises à la Société 
Lyonnaise d'Energie, en représentation de rapport de tout son actif 
commercial et industriel. 

Fusion avec la Compagnie du Gaz de la Guillotière. 	Les deux. Com- 
pagnies ont fusionné en vertu d'un traité, en date du 28 juin 1880, 
approuvé par l'Assemblée générale de la même année, et dont acte a été 
déposé aux minutes de Me  Messimy, le 20 novembre. La Compagnie du 
Gaz de la Guillotière a fait l'apport de tout son actif net, des droits résul- 
tant des deux traités ci-dessus désignés, de l'Usine à Gaz, située rue 
Villeroi, de tout le matériel et outillage servant à l'exploitation de 
Usine, de tous les objets mobiliers, etc. 

En représentation de ces apports, il a été attribué aux anciens Action- 
naires de la Compagnie de la Guillotière 7200 actions de la Compagnie 
de Lyon, entièrement libres '. La Compagnie da Gaz de Lyon s'est 
engagée à continuer Je service des intérêts et de l'amortissement des 
obligations émises par l'ancienne Compagnie de la Guillotiére, en 1.856 
et 1884. Il est tenu une comptabilité spéciale faisant ressortir les hèné- 
&es résultant de l'exploita Lion du périmètre concédé à l'ancienne Corn- 
pagaie, et sur lesquels la Ville a un droit de participation. Ces bénéfices 
ne s'ajouteront aux bénéfices généraux qu'a près  le prélèvement de la 
part revenant à la Ville. 

Conseil d'administration, composé de dix à dix-sept membres, nom- 
més pour cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant 
être propriMaires de soixante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, compoàe de tous 
les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétàire ou comme 
mandataire, 

Année sociale, du ter  janvier au 31 décembre. 
Obligations. -  1 1.600 obligations, créées par l'ancienne Compagnie 

de la Guillotière,' par décision de l'Assemblée gén.éralé du 14 riaail.856; 
remboursables à 300 francs, en 48 abs, par tirages au sort annuels, 
ayant lieu en mai, à compter de 1856. Remboursement des titres sortis, 
le 30 juin suivant. 

hz térêt annuel, 15 francs, payables les 1.*F  janvier et lee juillet. 

1  Pour égaliser les droits des Actionnairas primitifs du Gaz de Lyon, il leur a été attribué 
une répariition sur les riserves„ de 502 fr. 9 nets  par action (1000-000 de francs), Plus 
une action nouvelle, Fille 14 anciennes, 
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Description du titre (Obligation). — Gris deux tons. Dénomination 
en filigrane blanc. Cadre el texte noir. Libellé:« Compagnie Anonyme d'Éciai-
rage par Je Gaz des villes de la Guillotière, Ume Et Lyon, emprunt de qu.a.tre oient 
quatre-vingt mille francs autorisé par l'Assemblée générale dei Actionnaires du 14 mai 
i856. Remboursable, etc. Obligation de 300 francs, etc. », sans date. Signé de deux 
Administrateurs. Tableau d'amortissement à gauche. 

1200 obligations émises par décision de l'Assemblée gikéraie du 
30 janvier 1864. Ces obligations sont du même type que les précédentes 
et remboursables aux mêmes époques. 

Obligations 3 1/2 010. — 20.000 obligations de 300 francs 3 1/2 °fo, à 
valoir. sur l'emprunt total de 10.000.000 de francs autorisé par l'Assem- 
blée générale du 1.2 août 1897 émises le 1,5 mars 1899 à 296 francs 
remboursables ià 300 francs, en 25 ans, par tirages au sort annuels ayant 
lieu le 1_ Ur  fèvrier à compter de 1900. 

Intérêt annuel, 1.0 fr. 50 payables par semestres, les 1" février et 
ter août. La Compagnie se réserve le droit de rembourser par anticipa- 
tion à toute opaque. 

Description du titre. — Teinte chair clair sur fond blanc. Cadre et 
texte noir. D6nomination en deux, phares électriques en filigrane. 	e 
« Compagnie du Gaz de Lyon Société anonyme autorisée par ordonnance royale du 
24 octobre 1826, et transformée dans les termes de la loi du 24 juillet {867 en vertu d'un 
décret du 8 juin f87 Statuts déposés aux minutes de Mo Meesirny, notaire à Lyon, le 
10 Décembre 1880, modifiés par délibération des Assemblées gétiérales extraorditiaires 
des 2i Mai 1896 et 1 Août 18 97 dépo:sés aux minutes de Mei nomasset, notaire à 
Lyon, les 30 Mai, 1896 et 4 Mars 1898, Capital 	Dix Millions de France divisé en 
40.000 actions de 250 franre chacune sièga social à Lyon, Obligation de 300 fr. 
3 112 ulo  au Porteur entièrement libérée faisant partie d'une série de 20.000 Obliga-
tions 3 t/2 °Io  représentent. un capital de 6.000.000 de fr. à valoir sur l'emprunt total 
de .10.000..000 de fr. autorisé par l'Assemblée générale du 12 Août 1897 ne... Donnant 
droit à compter du Ier Février 1899 à 10 (r. 50 d'intérêt par an, sous déduction de 
impôts, payes par moitié les fer  Février et ler Août de chaque année pour le premier 
paiement avoir lieu le 1"r Août 1899. Voir au verso les conditions de remboursement 
Lyon, le 10T Février 1899, » Signé de deux: administrateurs. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le n 50. Le n° I, porte rèchéance du 
ier  août 1890. Timbre sec sur Ie titre et les coupons. Souche dans le 
haut. Conditions de remboursement et tableau d'amortissement. 

Amortissement. — A chaque inventaire, on fera subir au compte 
d'usine et de traité une réduction sur le chiffre pour lequel ils auront 
été portés à l'inventaire précédent. Le Conseil d'administration. sera seul 
juge de cet amortissement. Le compte d'amortissement s'augmentera 
chaque année des amortissements successifs faits par le Conseil, ainsi 
que des intérêts qu'il produira. 

Lorsque la réserve statutaire aura dépassé le minimum obligatoire 
prévu par la loi et que le fonds de réserve extraordinaire et le compte 
d'amortissement auront atteint un chiffre supérieur aux besoins de la 
Société, l'Assemblée générale, sur la proposition du Conseil, pourra 
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voter une répartition à titre de remboursement sur chaque action, Le 
minimum de chaque amortissement est fixé à 50 francs par action. 

Répartition dos bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 0/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserv-e atteindra le cinquième du capital social; une 
somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première réparti- 
tion jusqu'à concurrence de 5 °Io  du capital versé, Le surplus des bénè- 
fices est réparti ainsi qu'il suit : 5 °/,, au Gonseil d'administration ; 95 0/0  
aux Actionnaires, soit à titre de dividendes  soit pour être versés aux 
réserves extraordinaires, soit au compte d'amortissement. 

Description du titre. — Teinte rose sur fond blanc, cadre et texte bleu. 
Libeltd : « Compagnie du Gaz de Lyon. Société anonyme autorisée par ordonnance 
royale du 24 Octobre 1,836 et transformée dans les terme8 dg la loi du 24 juillet t867, 
en vertu d'un décret du 8 Juin 1875. Statuts déposdsauw minute de kte  MESS,IMY, 
Notaire à Lyon, te 10 Décembre 1890, modifiérs suivant deileération de r As-m.21We 
générale dee Actionnaires.. dir.4 21 Mai 1896, dong un extrait a été déposé aux 
minutes de !IP THOMA &MT, Notaire ci Lyon, le 30 Mai 1896. Capital : Dix mil-
lions divisé en Quarante mille actions de deux cent cinquante francs chacune entièrement 
1ibéz..ée8. Action de deux_ cent cinquante francs au porteur. no... Signé de deux admi- 
nistrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 40 et 
l'échéance du 15 mai 1916. Le coupon ne 6 a été payé le 15 mai 4899. 
Timbre en relief rouge sur le titre et par quart sur les coupons. Souche 
dans. le haut. 

Coupons, payables à Lyon, au Crédit Lyonnais ; le 15 novembre, un 
acompte représentant l'intérk de 5 Vo  du capital versé; le 15 mai, le 
solde représentant la répartition des bénéfices. 

Administrateurs: MM. Ulysse Pila, _président; Ancel, Gouin, vice- 
présidénts ,.- Jean Bonnardel, président honoraire; François-Marie 
Renard, Paul Brun, Larue, de Lachomette, Henri Damour, Béthenod, 
Chambeyron, De ours, Sigaud . 

Directeur : M. Boutan. 
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SOCIÉTÉ ANONYME du GAZ DE BAGNOLE 
société  ..,:,..),„,,,,,, ,,,,,,„.titiiée  bu, 12 juin 187e, .par acte mou M. CI1A_RDENET3  notaire à Liyou. 

La Société a pour objet : l'éclairage et le chauffage par le gaz de la 
Ville de Bagnols. 

Traité. — Avec la ville de Bagnole, en fite du 22 mars 1877, pour 
50 ans, à partir du ler octobre 1878. 

Siège social, à Lyon, 30, quai Claude-Bernard. Durée, jusqu'au 
30 septembre 1928, terme de la concessiorG 

Capital social. — 100.000 francs, divisé en 400 actions, au porteur, 
de 250 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres nommes pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année et devant être pro- 
priétaires de cinq actions chatun. 

Assemblée générale ordinaire, courant d'avril, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de cinq action au moins. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre 
de voix puisse dépasser un maximum de cinq, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du l er  janyier au 31 décembre. 
Répartition dee bénéfices.— Sur les bénéfices il est prélevé : 5 15 /o pour 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la rèserve atteindra le dixième du capital social ; une somme 
destinée à la formation d'un fonds dB réserve ou d'amortissement. Le 
surplus est réparti aux Actionnaires. 

Description du. titre. — Teinte paille sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane. Libellé : « Compagnie du Gaz de Bagno1s (Gard) 
Société anonyme Capital social cent mille francs Statuts déposés chez Me Chardenet, 
Notaire à Lyon suivant actes des 12 juin et f juillet 1879, Action de 250 Francs au 
Porteur entièrement libérée, C... e  Doimar.kt droit à un Quatre Centième de la propriété 
et des produits de l'Usine à Gaz de Bagnols, Lyon, le i°  octobre 1879. » Sign4 de deux 
administrateurs. Muni de courons numérotés dont le dernier porte le ne 40. 
Souche à gauche. Le n° 40 a été payé le 15 avril f899. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
Adminisirateurs : MM. Sigaud, président ; Lucien Prose, Robert, 

Broussas, Lucie Picard. Directeur: M. Gillet. Commissaire : M. Gaillard. 

Répartitions 
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GAZ DE CHAROLLES 
Société en .complandi Le par actions formée en 18711 piir dicte revu MeeigORAIN, no taire à Charoilo. 

Radlon sociale : 	AIARTIN et CI*. 

La Société a pour objet : l'éclairage et le chauffage par le gaz de la 
ville de Charolles. 

Siège »oie à Charolles (Saône—et-Loire). 
Capital social. — 85.500 francs, divisé en 342 actions, nominatives, 

de 250 francs chacune, Entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de cinq membres, nominés pour 

cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année. 
Assemblée générale ordinaire, à la date fixée par le Conseil, coreposée 

de tous les Actionnaires. 
Année sociale, du der  janvier au 31. mai. 
Répartition des b&néfloes. — Sur les bénéfices, il est prélevé : oli, 

pour former un fonds de réserve, c prélèvement cessant d'être obli- 
gatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 	°/ 
d'intérêt aux actions. Cet intérêt est garanti par la ville de Charolles. 
Le surplus des bénaces est employé au remboursement des actions 
chaque année par voie de tirage au sort. Après le remboursement total, 
l'usine appartiendra à la Ville. Les Actionnaires auront à se partager les 
bénéfices pendant la dernière période quinquennale. 

Coupons, payables à Charolles, chez M. Girard, notaire, les 1" sep— 
tembre et ler  mars. 

Gérant M. J. Martin. 
Conseil de surveillance MM. Marquerout, présiden1 ; Bouissoud, 

vice-président ; Gerbe seertéaire; Cochet, Coureau. 

• Répartitions 

De 1878 à 1H08 12 50, WU. 5 0/0 
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FÉ ANONYME du GAZ DE FIRMINY ET DU CHAMBON 
%ociété constituée d'abord en Société en commandite par actions par atte . puisé devant 

M' LA GIER, notaire à Firminy, lei ler  février 1,86e, transformée en Société anonyme, par délibé-
ration de liAssitrnblée générale du 3 avril 1817i, statu.ta dépoaée aux minutes d 1:1 etti  CLARAR», 
notaire. à. Firminy, le 15 avril 1879, 

La Société a pour objet : l'éclairage au gaz, pour les besoins publics 
ou particuliers, des villes de Firminy et du Chambon (Loire). 

Traités. — Avec la ville de Firminy, expirant en 1.913 ; avec la ville 
du Chambon, en date du 2i. août 1.863, pour une durée de 50 ans. 

ego Social, à Firminy (Loire). Durée, jusqu'à l'expiration des 
concessions. 

Capital social. — 250.000 francs, divisé en 500 actions, nominatives 
ou au porteur de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres. 
Assemblée générale ordinaire, en septembre. 
Armée sociale, du 1." juillet au 30 juin. 
Obligations.— 31_ obligations 4 15 /0 . créées pour conversion des anciens 

emprunts de 5 Va  et 4 1/2 0 /0 ; émises le 1" avril 1897 à 500 francs, rem- 
boursables a 500 francs, en 1_5 ans, par tirages au sort annuels ayant lieu 
dans la deuxième quinzaine de septembre, à compter de 1807. Le rem— 
boursement des titres sortis a lieu le 15 octobre suivant. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables par semestres, les ib. avril et 
15 octobre. Le coupon n° 5 a été payé le 15 avril 1809. 

Répartition des bénéRoes. — Sur les bénéfices, il est prélevé.: 5 0/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'élre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une Somme 
destinée à la formation d'un fonds de réserve extraordinaire. Le surplus 
des bénéfices est réparti suivant, les décisions de l'Assemblée générale: 

Description du titre (Action). — Teinte paille sur fond blanc. Cadre 
et texte noir. Libellé : le No (En chiffres dans le cadre). Société anonyme du Gaz 
do Firminy et du Chambon. Capital 250.000 franc divisé en cinq cents actions au  
capital nominal de cinq cents:franea chacune, action au porteur. INuméro (en lettres) 
donnant droit à 4500 de l'avoir social.Décision de PAmemblée Générale du 3 avril 1877* 
Firminy le 16 avril f877. » Signé des trois administrateurs; au-dessous, note sur la 
constitution primitive et la transformation de la Société. Extrait des statuts, etc. Muni 
de coupons numérotés avec date de l'exercice (un coupon acompte, un 
coupon solde pour chaque exercice) dont le dernier porte le n6 72 et la 
date de l'exercice 1911-1012 solde. Le coupon n0  44 a été payé le 15 avril 
1899. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à gauche. Tableau 
d'amortissement au verso. 

COilpOle, payables à Firminy, au siège social et chez M. Ramel, 
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Bréchignac et Ge, banquiers, et à Sain t-. 	à la Société Générale 
et au Crédit Lyonnais, les 15 avril (acompte) et 15 octobre (solde). 

Administrateurs MM. Paul de Lachomette,présiclent; Lassabliére, 
3.-B. Bernard, Léonard Gardette, Pierre Cognet. 

Exoreice8 	Répartitions 

1889-90 	- 60 » 
189091 . 	» 
1891-92 . 	25 »  

RépartitionB 

Exemigee 	RÉprtilicris 

1.892-93 	. 	» 
1893-94 	. 25 » 
i894-95 . 	25 » 

Examines 	Itapallitione 

{895-96 . • 25 » 
1,89t1r97 	. 	.20 
1897-98t  

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE des GAZ DU MIDI 
SoeifRé EILI012)11116 par actions, formée le 27 octobre 1881, par ia fusion des trois Sociétés BULVELliteM 

Soada 41.gciaiiragg par ig Gaz de ta tele d'A nnonay ; 
2 Société ceÉciairage par le Gaz d'en vilies de Moraéliprier 	Gap 

.Socidité itÉclaieasfe Par le Gaz dc,s villes de Roergofit et Jauiet.L. 

La Société a pour objet : l'éclairage et le chauffage par le gaz des 
villes ci-dessus désignées, tant pour les besoins publics que particuliers. 

Traités. — Ville d'Annonay, jusqu'en 1911 ; ville de Montélimar, en_ 
date du le' janvier 1.882, pour 30 ans; ville de Gap, en date du 1.6 avril 
1880, pour 40 ans. 

Siège social, à Lyon, 24, rue Masséna. Direction, à Lyon, 11, cours 
du Midi. Durée, 60 ans. 

Capital social. — 1.140.500 francs, divisé en 2280 actions nomina 
tives de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres nommée 

pour six ans, renouvelables par fractien chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en septembre, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix_ actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année suie, du f er  juillet au 30 juin. 
Obligations. —1050 obligations 5 °I0, créées par décision de l'Assem- 

blèe générale, en 1881. Ces obligations ont été converties en obligations 
°/0  en juillet 1895. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 10 °/ 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'âtre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
suffisante pour assurer aux -Actionnaires une première répartition, jusqu'à 
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concurrence de 5 13/0  du capital versé. En cas d'insuffisance des produits 
d'une année pour servir 5 °, la différence pourra être prélevée sur la 
partie du fonds de réserve qui excédera le dixième du capital. Le surplus 
des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 10 % au Conseil d'admiestra- 
tion, I O 	au Directeur; 70 °J  aux Actionnaires ; 10 010  pour constituer 
un fond d'amortissement du capital. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupône3, payables à Lyon, au siège social, en mars et octobre. 
Administrateurs : MM. Lorin, président; Alomliert, Faurax, Réga- 

mey, Van Régis. Commissaire t M. Wirt. Directeur délégué 
M. J. Snyers. Inspecteur : M. Léo Michel. 

Répartitions 

EXerrCiUs 	 B éeartitione 

1886-87 - - i f 1•*. 10 » 
1S.S7-8S 	. 	... .....1 	 12 50 
1888-89 . 	. .1. . m . 	 i2 50 

Exercicreo 	 Répkiirtitiong 
.1889-g0 	. 	

* 	
f2 50 

1800-91 à. 18'...47-98 (p ar an riée3 	15 mi 

Cours des Titres 

Actions (mai LM) . 	 25o » 	I Obligations. (niai 1899). 	502 

SOCIÉTÉ ANONYME du GAZ DE TULLINS A RIVES 
Société anonyme par aetiont, formée par actes reçus MÉ RENOUX, not it a Icron•  let 24 st 

8 mars 1877; définitivement constituée le 5 avril 1817; modifiée en 18.u4. 

La Société a pour objet : la construction d'une usine à gaz à Tullins 
(Isère), et l'exploitation de cette usine pour l'éclairage de Tullins 
Fures, Renage et Rives, soit par le gaz, soit par l'électricité. 

Traité. - En date du 13 février 1876, pour 50 ans. 
Siège »oie à Lyon, 13, rue du Plat. Durée, 50 ans, à partir du 

1" janvier 1877. 
Capital social. -100.000 francs, divisé en 200 actions, nominatives 

de 500 francs chacune. Porté en 1.884, à 140.000 francs, divisé en 280 
actions, entièrement libérées. Réduit à 100.000 francs, en 1896, par 
l'amorlisseenren de 80 actions, les bénéfices non distribués en 1895 et 
1896 ayant permis cette opération ; le capital actuel est divisé en 200 ac- 
tions nominatives de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres, aomméa 
pour trois ou cinq ans, renouvelables par tiers ou cinquième chaque année 
et devant être propriétaires de cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaire de cinq actions, depuis trois mois au moins. 
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Chaque membre a autant de voir qu'il possède d'actions, sans que le 
nombre d voix puisse dépasser un maximum de di; comme propriét- 
taire ou. comme mandataire. 

innée sociale, du ler janvier au 31 décembre. 
Obligations. — 380 obligations émises en 1878. Remboursables à 

500 francs, en 29 ans, à partir de 1878, par tirages au sort annuels, ayant 
lieu à l'Assemblée générale. Remboursement des titres sortis, le 15 avril. 

Intérét annuel, 25 francs, payables par semestres, les 15 avril _et 
15 octobre, au Comptoir National d'Escompte, à Lyon. 

283 de ces obligations étaient amorties le 31 mars 1899. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé ; °Io  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le cinquième du capital social ; somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, jus 
qu'à concurrence de 5 0/0  du capital -v-ersé ; la somme nécessaire pour 
amortir le capital en 47 ans. Le surplus des bénéfices est réparti aux 
Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables, à Lyon, au Comptoir National d'Escompte, Ies 

1." avril et ier octobre. 
Administrateurs 	M. P. Boucharlat, président ; L. Pétrequin, 

administrateur-délégué ; Pictet, Roche. commissaire M. Finet. 

1800. . . . 	12 » 
1891. ., , . 14 » 
18e. . 	. 	1.5 » 

Retpartitions 

	

1893. 	. 	u 

	

1894. 	16 5.5 

	

/.895. 	. 	6 »  

1896. . . . 	» » 
1897. . .  
18.98. + . 11 	l0 B 

SOCIÉTÉ ANONYME DU GAZ ET DE 

L'ÉLECTRICITÉ, ÉCILAIRAG-E et CHAUFFAGE DE NICE 
Socia6 COristituée le 23 Reptembre 	autori8é0 par 0. R. de 2i  novembre  i858 et 7 Tuai LAD 

(ancienne Seci6ti itatiennei), Modifiée par acte du 2r) j'aille 1864, reçu Iii ARNULF, netaire 
Nice. Stattite modifiés par l'Aeneemblée générale ex.traortlinaire du '25. mars 1805, dépces aux 
minutes de M MURIEZ, le iS ayril 1891 

La Société a pour objet : l'exploitation de l'éclairage et du chaufrage 
par le gaz, ainsi que toutes les applications de l'électricité dans la com- 
mune de Nice. 

Traité. — Avec rla ville de Nice, expirant le 31 décembre 1913. 
Siège social, à Nice, 23, rue de l'Hôtel-des-Postes. Durée, jusqu'à 

l'expiration du traité. 
n. 1899. 	 37 
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Capital social. - 4.050.000 francs, divisé en 23.200 actions, dont 
partie en actions de capital et partie en actions de jouissance. A partir du 
ler janvier 1895, les actions ont été déidoublAes de la façon suivante : pour 
une action de capital ancienne, il, a été remis une action de capital 
nouvelle et une action de jouissance nouvelle. Pour une action de jouis- 
sance ancienne, il a été remis deux actions de jouissance nouvelles. 

Direotion. - La Direction est confièe à un membre du Conseil d'ad- 
ministration qui prend le titre d'Administrateur- Délégud. 

Conseil d'administration, composé de dix membres, nommés pour trois 
ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être propriétaires 
de quarante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en mars, composée de tous les Action- 
naires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront déposées trois 
jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
de foix dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi- 
mum de vingt, comme propriétaire on comme mandataire. 

Année sociale, du lel' janvier au 31_ décembre. 
Obligations. - 400 obligations créées par décision de l'Assemblée 

générale en 1,866, émises à 500 francs. Remboursables à 500 francs, en 
40 ans, par tirages au sort annuels ayant lieu en mars, à compter de mars 
1.867, Remboursement des titres sortis, le I" juillet suivant. 

Intérêt annuel, 30 francs, payables par moitié, les l'e avril et 
IT octobre. 

Obligations notiveilos. , 1.000 obligations émises en 1888, re,mbour- 
sables à 500 francs, en 25 ans, à partir de 1889, par tirages au sons 
annuels ayant lieu en mars. 

Ingéra annuel, 20 francs, payables par moitié, les ler  janvier el 
ler juillet. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices il est prélevé : 5 Io  pou' 
former un fonds de réserve, ce prélévement cessant d'are obligatoire 
lorsque la rèserve atteindra le dixiéme du capital social; une somme des. 
Criée à la formation d'un fonds d'amortissement ; somme suffisante pou] 
assurer aux actions non amorties une première répartition, jusqu'à con- 
currence de 6 oii, du capital versé. Le surplis des bénéfices est répart 
ainsi qu'il suit : 10 ''Ic, au Conseil d'Administration ; 85% aux Action • 
Haires ; 5 °fo  aux Employés. 

Coupons, payables au siège social, à Nice, les ler  octobre et ler  avril 
Administrateurs : MM. Joseph Boutau, président; Joseph Durandy 

Jules Fèraud, Jules Gilly, Eugène Abbo, Désiré Pollonnais, comte Hem 
Avet, Tho dore Audoly, Charles Louette, baron Achille Larrey, Aber 
Gautier, secrétaire. 

Administrateur délégué : M. Joseph Durandy. 
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Coure moyens des Actions et Répartitions 
exorde:1s 	 COuni Ineyous RépartiLlon.e. 

1882 . • I u . 	» 	80 » 
1883. i• • . • 	D 	 58 » 

1884. .I . I. II. 	 » 	 45 » 
+885I . . . . 	» 	4,5 » 
1886 . . il il r 	 » 	45 » 
1887. . ... . g 	787 50 	45 ' 
1888 . I. e • • 	 » 	 53 » 
1889. i• • . ii 	820 » 	60 » 
1890 . 1 e u I. 	 » 	 do » 

Exoreices 	 Wpartitipail 
1891 . 	il 	I. 	II 	 » 	 60 » 

1893. . e . . 	 » 	81 » 
/894 . 	• . . 	I, 	80 » 

Artione cepitai Act. jouils, 
i895 1 	+ . . 	60 » 	30 » 
1896. . 	. . 	13 » 	43 » 
1807. • • • • 	76 » 	48 » 

Sri RÉGIONALE des EAUX et ÉCLAIRAGE du SUD-EST 
Société anonyme forraàe le 31 octobre legS, par acte revu le VERRIER, notaire à Lyon; 

dariitivemelit conatituile le 9 novembre 189g. 

La Société a pour objet l'éclairage de toutes villes et particuliers en 
France et à l'étranger ; la fourniture et la distribution d'eau potable aux 
villes, communes et particuliers, en France et à l'étranger, et notam- 
ment l'acquisition et l'exploitation des usines à gaz de Saint-Marcellin 
(Isère), Pont-Saint-Esprit (Gard), Neuvitle-sur-Saône, et de la distribu- 
tion [l'eau potable dans la ville de Pont-Saint-Esprit 

Siège nouai, à Lyon, 9, rue Président-Carnot. Durée, 50 ans. 
Capital social. -  450.000 fr., divisé en 900 actions de 500 fr. chacune. 
Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 

pour six ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin du mois de mars, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les 
auront déposées trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du fer  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfioes. - Sur les bénéfices, il est prélevé 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du_ capital social; la ot-nme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 'Io  aux actions non amorties; la 
somme que le Conseil fixera sou_verainementr, destinée a faire face a tous 
amortissements; sur le surplus, 20 'fo  au Conseil d'adtninistration et 
80 'Io  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social, 
Administrateurs # MM« Théophile Cos te, président; Alphonse de 

Merle, Bruno Bourras, Epinat. Commissaire : M. Léonard Naegelin. 
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SOCIÉTe ISONNESE DE LUMIÈRE ET FORGE 

par le GAZ, l'ÉLECTRICITÉ ot TOUS AUTRES MODES 
M. CLEROUÉ ET CIE 

société en commandita. par actions, formée ] 26 janvier .899 par acte rem bil CHACHUAT, notaire 
à Lyon, diSfinitivement constituée par les Assemblées générales cmietitultàves des 26 et BO Jim-
vier 1.8991.. 

La Société a pour objet : l'exploitation des usines à gaz ; l'acquisition 
par voie de fusion ou autrement e l'exploitation de toutes autres usines 
d'éclairage par quelque procédé que ce soit, situés en France ou à 
l'étranger; l'acquisition éigalement par voie de fusion ou autrement, de 
toutes usines ou entreprises quelconques}  dont il vient d'être parlé, 
ainsi que toute participation auxdites Sociétés ou entreprises; l'acqui- 
sition de tous terrains, de tous immeubles industriels; la construction 
de toutes usines ; la prise en gérance de toutes usines ou. entreprises 
quelconques relatives aux exploitations ; et la vente de tous produits 
provenant des exploitations ci-dessus ou s'y rattachant par leur nature. 

Traités en cours. — Avec la ville de Cluny (Saône-et-Loire), jià.- 
qu'au 31. décembre 191.7 ; avec la ville de Paray-le-Monial, jusqu'au 
16 février 1029; avec la Ville de Cours (Rhône), jusqu'en octobre 1.927; 
avec la ville de l'Arbresle, jusqu'en 1930; avec la ville de Carpentras, 
en participation avec la majorité des titres, durée de la concession jus- 
qu'en 1.040. 

Siège social, à Lyon, 4, quai de l'Hôpital. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 675.000 francs, divisé en 1350 actions de 500 francs 

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 450 ont ét.é souscrites et 
payées en espèces, et 900 attribuées en représentation d'apports. 

Adifibistration. — La Société est administrée par M. Clerguè, seul 
Gérant responsable, qui a seul la signature sociale et la direction exclu- 
sive des affaires de la Société. 

Conseil de surveillance, composé de trois à sept membres renou- 
velables par tiers, cinquième ou septiéme, suivant son nombre, chaque 
année, et devant être propriètaires de cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois de juin, com- 
posée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui 
les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de vint, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 dée,embre. Inventaire général, au 
31 décembre. 
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Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé 
pour la réserve légale, ce prélèvement cessant ekre obligatoire lors- 
que la réserve atteindra. le dixième du capital social ; la somme néces- 
saire pour faire face à des réserves spéciales, et à déterminer, s'il y a 
lieu, par le Gérant et le Conseil de surveillance ; la somme nécessaire 
pour servir un intérêt de 5 °/ aux actions non amorties ; sur le surplus, 

eVo  au Conseil de surveillance, 10 °/, au Gérant à titre de fondateur; 
sur les 85 010  disponibles, il sera prélevè les réserves et amortissements 
flués par le gérant et le Conseil de surveillance, et le solde sera réparti 
aux actionnaires à titre de dividende. 

Description du taxe. 	Teinte verte sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane. L 1i ; Société Lyonnaise de Lumière et force, 
société en commandite Capital social 675.0150 francs statuts déposés chez Me  Chaeltuat 
notaire à Lyon suivant acte du 28 Janvier 4899, Action de 500 francs au porteur entiè-
rement libérée. Lyon le 17 février 1899. » Signé do Gérant et crun membre du Conseil 
de Surveillance. Muni de coupons numérotés, clontp dernier porte le n° 40, 

Coupons, payables au siège social à Lyon. 
cos 	de survéillance : MM. Charles Piquet-Pellorce, président ; 

Lucien Prost, Charles Sigaud, Adrien Ber fer, Louis BroussaL 
Commissaire : 	Francisque Fayel. 

C'E INTERNATIONALE des PROCÉDÉS Adolphe SEIGLE 
Société anonyme, formée par ment% contetius en de actes reçus par M MUGUET, notaire à Lyon, 

le$ fi avril 18£1.3>  8 mai et 19 Pain 1B96. 

La Société a pour objet : reiploitation, en tous pays, des procédés de 
chauffage, d'éclairage et de production de force motrice par la pulvéri- 
sation, la gazéification et la combustion des hydrocarbures ou procédés 
analogues ; toutes autres entreprises de chauffage, d'éclairage ou de pro- 
duction de force motrice, et toutes les opérations qui en découlent. 

Siège social, t Paris, 149, rue de Courcelles. Durée, 90 ans. 
Oapital social.. - 2.000.000 de francs, divisé en 4000 actions de 

500 francs chacune. 
0011gOil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 

pour six ans, renou-velables par sixième chaque arme, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin septembre, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires 'de dix actions, au moins, qui en seront 
propriétaires, ou qui les auront déposées cinq jours au moins avant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix 
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actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Armée sociale, du 1"  avril au 31 mars. Inventaire général, au 31 mars. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 °fo  

pour former un fonds de réserve, ce prélévement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une somme 
suffisante pour servir aux actions un intérét de 5 °A, sur les sommes dont 
elles seront libérées. Après ces prélèvements, l'Assemblée pourra, sur les 
propositions du Conseil, affecter telle part des bénéfices qui sera jugée 
convenable dans la limite de 5 0/0  au minimum et 15 (Io  au maximum, à 
la formation de réserves spéciales, fonds d amortissement et fonds de 
prévoyance, dont elle déterminera l'importance, l'emploi et la destination. 
Le surplus sera réparti comme suit : 10 610  au Conseil d'administration; 
5 O/0  à la disposition du Conseil, pour la direction et le personnel ; 5 'Io  
aux parts de fondateurs ; 1.5 °/, à M. Adolphe Seigle personnellement, 
65% aux Actionnaires. 

Paris de fondateurs. — Les 15 °f  de participation dans les bénéfices 
attribuées à M. Adolphe Seigle, pourront être représentés par des titres 
à créer, sous réserve que ces titres seront inaliAnables pendant trois ans. 
Les 5 °/,:, attribuées aux parts de fondateurs sont représentés par 200 titres 
dits « Parts de fondateurs y). 

Coupons, payables à Paris, au siège social. 
Administrateurs : MM. Paul Laurans, président ; Adolphe Seigle, 

administrateur délégué ; Georges Bertin, Charles Binet, comte René de 
Brouville, André Chénier, Antoine Gourd fils. 



LOMEARD-GERIN ET Ci" 	 583 

ÉLECTRICITÉ 	FORCE MOTRICE 

INDUSTRIES ANNEXES 

SOCIÉTÉ 
['DUR LUS 

APPLICATIONS INDUSTRIELLES DE PÉLECTRICITE 
LOWIRARD-GERIN ET CEE 

SocieSt6 o' commandite par aetions, ficirmébe par acte du 28 novombro 1887, n' ou Me TRÉVOUX, 
notais Lyon.; définitivement cumittiée par les kgserabIées giuull,rales des 3 et- 12 dôtetribre 
1887, inedIfit30 par las Mosembieles génériles des actionnaires du En mai 189.2 et du 2'9 dècern- 
bre 1.893. 

La Société a pour objet t la fabrication, l'achat et la vente de matériel 
pour installations électriques en tous genres ; l'étude de tout projet se 
rattachant d'une façon quelconque à l'application de l'électricité, la prise 
de tous brevets ; leur application et même leur cession partielle ou totale ; 
la création et l'exploitation de stations centrales pour la distribution de 
l'électricité et notamment en faisant l'application du système Zipernowsky 
Deri Elath y de distribution électrique, dont ie droit exclusif d'application 
est apporté à la Société par MM. Lombard- Brin, de Pascal et de Fernex, 
pour les vingt-trois départements suivantâ F Ain, Ardèche, Basses-Alpes, 
Bouches-du-Rhne, Alpes-Maritimes, Côte-d'Or, Hautes-Alpes, Drôme, 
Doubs, Hérault, Gard, Haute-Saône, Jurai  Isère, Loire, Haute-Savoie , 
Savoie, Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire„ Var et 
Vaucluse, et pour la principauté de Monaco; la cession desdites stations 
et, d'une façon générale, tontes les applications de l'électricité, de quelque 
nature qu'elles soient. 

Traités- — En date du 1.7 avril 1887, avec les villes de Valréas et 
Dieulefit, pour une durée de cinquante ans. Ces deux villes sont éclairées 
par une station centrale située à Béconne (Drôme). 

Siège social, à Lyon, 31, quai Saint-Vincent. Durée, 50 ans. 
Capital sooial. — i l'origine, 300.000 francs, divisé en 60 actions 

nominatives de 5000 francs chacune entièrement libérées. Par décision 
de l'Assemblée générale du 28 mai (892, le capital a été porté à 
600.000 francs., puis par décision de l'Assemblée générale du 29 décembre 
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1893, à 4_000.000 de francs, divisé en 2000 actions de b00 francs cha 
cune, entièrement libérées, nominatives ou au porteur. 

Administration. — La Société est administrée par M. Lombard-Gerin, 
gérant, ayant seul la signature sociale et la direction des affaires da la 
Société. Le Gérant devra être propriétaire de quarante actions déposées 
en garantie de sa gestion. 

Conseil de surveillance, composé de trois à cinq membres, nommés 
pour un an, renouvelables chaque année à raison d'un membre par an, et 
devant étre propriétaires de vingt anions chacun 

Assemblée générale, au plus tard, dans la première quinzaine do 
décembre, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt;  comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du lar juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Parts de fondateurs, 100 parts attribuées aux fondateurs. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : 5 °h, 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
destinée à la formation d'un fonds spécial d'amortissement; ce prélève- 
ment pourra être suspendu lorsque ce fonds atteindra la moitié du fonds 
social ; une somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première 
répartition, jusqu'à concurrence de 5 °Io  du capital versé. En cas d'insuf- 
fisance des produits d'une année pour servir 5 °Io, la différence pourra 
être prélevée sur le fonds de réserve ou d'amortissement. Le surplus des 
bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 2 °A, au Conseil de surveillance, 
28 °fo  au Gérant, 60 e/0  aux Actionnaires, 1_0 ni, aux Parts de fondateurs. 
Si le capital est porté à 1.000.000, le surplus se répartira ainsi : 2 (Pio  au 
Conseil de surveillance, 1_6 ni0  au Gérant, 75 0/0  aux. Actionnaires, 7 (Vo  
aux parts de fondateurs. 

Description du titre. — Teinte gris bleu sur fond blanc. Cadre noir 
texte noir et rouge. Dénomination en filigrane. Libellé en rouge : « SociAté 
pour les Applications industrielles de rEleetricité (en noir) Lombard-Gerin et Cie Seciété 
en Conunalldite par Actions au Capital de 600.000 francs .Divis4 en 1.200 actions de 
500 francs. Statuts dressés par Me  Trévoux et son collègue, notaires à Lyon, 
le 28 Novembre 1887 'Modifiés par délibération tii d'Assernblées générales extraordinairie 
des 17 Avril 1889 et 28 Mai 1892 Siège social : 31, Quai Saint-Vineent, Lyon (er 
rouge) Action de Cinq Cents Francs au porteur (en noir :) entièrement libérée N''.., 
Lyon, le. » Signé d'un membre du Conseil de Surveillance et du Gérant. 
Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le ni' 40. Le n° 6 a éte 
payé le 1." février 1899. Souche dans le haut. 

Coupons, payables au siège social, à Lyon, en lévrier. 
Gérant : M. Lombard-Gerin. Conseil de 'surveillance : MM. IL Bou- 

thier, président ; A. Teste, Antoine Riboud, E.-M. Cottet. 
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Capital . . 	• • . • 
Créanciers .. . . . I. il 

Réserve d'amortissement . . 
Statutaire . . • . 

Pro 	et Pertes 
Reliquat eu 30 juin 1897 	• 	7.811 11. 
Bénéfice de l'exercice . . 9. 

	 141.47Q 75 

2.392.388 13 

. 1.000.000 » 
.. L2/5.304 27 

21.567 75 
6.234 2.5 

1193-94 

655.ii9 97 
17.688 15 

ei 

unis 

1.219.429 15 1 
48.073 67 
2.019 85 

1989:91 

.38i:803 
74.953 
2.470 

1E31-9& 

52 

 

ii G. 43 

	

43 	141.470 76 

	

» 	7.811 ti 

119415 

8.08.241 67 
2.019 85 

16.11t » 	Ei 	 Je 
	 » 
	

30.000 » 
884 40 
	

» 
	

75i561 90 
692 75 
	

» 
	

474623 52 
	

69.612 32 
	

42.123 87 
» 
	

20198! 
	

2.470 .» 
	

7.611 li 
	

1.5! 29 

	

575.394 05 523.207 as 
	

556.440 as 
	

60S.066 86 
	

672.207 88 

LOMBARD-GEB.IN ET Ci' 
	

585 

Répartitions aux Actions 

• 

I 

'Neri:110u 
1889-90 . 
1890-91 
1891-92 

Roàpartilioni 

	

. • 	5 0/0  
• . 	5 0/o 

	

. . 	5 0/0  

E xe reicei 
1892-93 . 
189394 , 
1894-95 . 

Rispartitiona 

- • 	5 °A, 
. 	• 	2 i/2 0/0  . 
. . » 

Exenices 
1895-96 . 
1896-97 • 
1897-98 • 

Fi é po rt 1 [Ion s 

I. 	» 

. » 

, 15 » 

Coure 

18g9 (mai) . . . . é 
	 q • • I 

	400 u 

Bilan au 30 Juin 1898 

ACTIF 

Calise et porlefeuille . e i 

Banquiers . • • 	• * • 

Débiteurs . . a .I. • • • 

Stock, niaguins et ateliers 
Travaux DOrk facturés . . . 
Valeurs . • . . • • • . 
Dientefit•VaIréas, ci-• établie. 
installation quai St-Vincent, 

bitiments, matériel . . . 
Atelier, mobilier, b u r. de Palis 
liot Biasueli  'compte établiss, 
Matériel en locatiozi. . • • 

pour entretien des 
anions . . . • . • .  

30.011. 15 
39.327 4 

504.731. PO 
i74.479 50 
661.252 15 
507.'100 » 
258,049 73 

135.615 50 
6.873 80 

59.630 05 
12.589 90. 

2.1)57 50 

24392.388 13 
..........ffl. 

Répartition des Bénéfices 

Réserve spéciale égale nue bénéOces sur les valeurs 
Amortissement sur installations diverses , 	. 
Réserve légale 5 .0/0  sur le surplus .. . . . . . • 
15 francs de dividende aux 2000 a.ctions . I. f 	 • 

Reporté à. nou.veau . , . • I. . t * + . 	 D 

• 

• 

• 

. . . 73.899 » 

	

. . . 	42.124 67 

	

. . . 	1.662 90 

. . . 30.000 » 

	

. . 	1.595 29 

   

149.281 88 

      

Résultats 
dos exercices 

Montrant des travaux. 
Bénéfices. , . 
Reliquat précédent • 
Répartition: 
Dividendes • É . . 
Réserves. . . .1. e 

Amorlissernents + • 
Reporté à nouveau . 
Fonds de roulement 

après r é-partition. 
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fre LYONNAISE DES FORCES MOTRICES DU RHONE 
Société Anonyme fermée le 23 mai 18g2, par ail fib reçu >if' LETORD etTEIOMA.Saler, notaires il Lyon, 

définitivement constituée par les Assemblées généeeles des in octobre et I novembre 1802, mo-
difiée les 17 avril 1893, SO mai 18 et 9. mai 1.898. 

La Société a pour objet la mise en œuvre et l'exploitation : de la 
concession faite par la loi du 9 juillet 1892 d'une distribution d'énergie 
électrique produite par une chute d'eau dérivée du Illibne en amont de 
Lyon ; de toutes les extensions qui sont prévues soit par la loi elle-même, 
soit par le cahier des charges y annexè. 

Siège social, à Lyon, 37, rue de la République. Durée, 99 ans. 
Capital soda'. — A l'origine, 12 millions de francs, divisé en 

24.000 actions de 500 francs chacune, entiérement libérées. porté - à 
16.00.0.000 de francs en vertu des décisions des 18 avril et 30 mail.8913, 
par la création de 8000 actions nouvelles de 500 francs, émises à 
550 francs 1 puis, par décision de l'Assemblée générale du 9 mai 1898, à 
20.000.000 de francs, par la création de 8000 actions nouvelles émises 
500 francs le 21 mai 1898. Les 32.000 actions des deux premières émis- 
sions sont entièrement libérées et au porteur, et les 8000 actions nouvelles 
sont libérées de 375 francs et nominatives. 

Parts bénéficiaires, — Le Syndicat d'études, concessionnaire, en vertu 
de la loi du 9 juillet 1892, des travaux à exécuter, pour la création des 
forces motrices, a fait à la Société l'apport de cette concession, du droit 
de l'exploiter, et des études, plans et devis faits pour son obtention, sans 
prix autre que le rembûnrsement de .es avances sur comptes acceptés et 
approuvés par l'Assemblée générale des actionnaires, du 7 novembre 1892. 
Il a été créé, en représentation des 60 parts des membres du Syndicat, 
6000 parts bénéficiaires, nominatives ou au porteur au choix de leurs 
propriétaires, participant aux bénaces, sans conférer aucun droit 
d'immixtion dans les affaires de la Société, ni aucun droit de présence 
aux Assemblées générales. 

Conseil d'administration, composé de sept à neuf membres, dont six, 
au moins, doivent avoir leur résidence à Lyon, nommés pour six ans, 
renouvelables par fraction chaque année, et devant être propriétaires 
de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions de capital, 
libérées des versements appelés, ou de quatorze actions -de jouissance, 
qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède de fois dix actions de capital, ou quatorze 
actions de jouissance, sans que le nombre de voix puisse dépasser un 
maximum de vingt-cinq, comme propriétaire ou comme mandataire. 

! 
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Année sootale, du 1." janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 

31 décembre. 

Obliptions. 	Il pourra être créé et émis des obligations, avec ou sans 
hypothèques, jusqu'à concurrence d'une somme ègale au capital social 
existant au moment de l'émission, et cela en une ou plusieurs fois, dans 
les formes et aux. époques, prix, clauses et conditions que le Conseil 
d'administrationjugera convenable, sans qu'il y ait lieu de se faire auto - 
riser par l'Assemblée générale des actionnaires. Pleins pouvoirs sont 
donnés au Conseil d'administration pour cette émission d'obligations. 
Pour la souscription de ces obligations, un droit de préférence sera 
accordé aux actionnaires de la Sociétét. 

32.000 obligations créées en vertu de l'art icle {6 des statuts, par décisions 
du Conseil d'administration des 30 mai 1896 et 31 mail898, et autorisées 
par décisions ministérielles des 23 mtà 1896 et 1 avril 1898, àmises à 
485 francs, savoir : 10.0-00 du ler  au 13 juin 1898, et 16.000 du 15 au 
23 juin 1898; remboursables à 500 francs, en quarante années, par tirages 
au sort annuels ayant lieu en juillet, à dater de juillet 1900; le rembour- 
sement des titres sortis a lieu le P" octobre suivant. La Société se réserve 
la faculté de remboursement total ou.  partiel ou de conversion à toute 
époque à partir du 1" juillet 1.901. 

Intérêt annuel, 25 francs, payables les 1" avril et Pr  octobre de 
chaque année. 

Description du titre (Obligation.). 	Teinte jaune sur fond blanc. 
Cadre et texte noir. Dénomination en filigrane. iben 	Société lyonnaise 
des Forces Motrices du Rhône Société, Anonyme. — Statuts déposés aux minutes de 

Letord et Thomas set, Notaires à Lyon Distribution d'énergie électriqu.e au moyeu 
de la Dérivation éclusée de Jonage, déclarée d'utilité publique par la loi du 9 juillet 
1892 Capital Social vingt millions de Francs Divisé en Quarante Mille .A_ctions de Cinq 
CentS Francs chazuno siège social à Lyon Emission de seize mille Obligations de 500 
Francs, autorisée par Décision Ministérielle du 13 Avril 1898 Obligation de Cinq Cents 
Francs au Porteur 5 0/0  No... Ces obligations sont productives d'un intériit annuel do 
25 francs bruts, payable par semestre, les ter  avril e 	octobre de chaque année., 
Elles sent rernbourEables en quarante ans par voie de tirage au sort, d'après le tableau 
d'amortissement d'autre part. Elles pourront toutefois. ôtre remboursées par anticipa- 
tion ou converties à toute époque, mais Seulement à partir du 1" Juillet 1901. La 
Société 3'interdit de conférer aux obligationE3 qu'elle émettrait ultérieurement une affec- 
tation hypothécaire, dû manière à leur constituer un privilège par rapport aux seize 
mille titres prisentement émis. rent  le fer juillet 1898. » Signé de deux administra- 
teurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n0  35 et 
nchàance du 1 octobre 1913. Le n° 6 a été payé le ler avril 1899 à 
son échéance. Timbre sec (en rouge) sur le titre et les coupons. Souche 
dans le haut. Au verso extraie des statuts ; article 7 de la loi du 9 juil- 
let 1892; extrait de la Convention du 4 avril 1892; tableau d'amortisse- 
ment. 

Répartition des bénéfices. — Avant toute répartition des bénéfices 
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nets de l'exercice, il est prélevè 	G/g pour former. un fonds de réserve 
(ce prélèvement sera réduit à 2 1/2 0/0  lorsque la réserve atteindra le 
cinquième du capital social et à I. D/0  lorsqu'elle atteindra la moitié du 
capital); 5 °/ à titre ctiintéra au ca_pital vers t. Ces 5 °/ seront servis aux. 
Actionnaires pendant la période de construction et la première année 
d'exploitation; les sommes ainsi payées comme intérêt seront portées au 
compte de premier étallissement. 

Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit 50 0/ aux Action- 
naires ; 85 0/0  aux Parts bénéficiaires ; 10 °J  au Conseil d'administra- 
tion jusqu'à i00.000 francs, le surplus devant être versé à un compte de 
réserve libre qui sera entiérement à la disposition de l'Assemblée géné- 
rale ; 0/0  à un compte d'amortissement destiné à rem user les 
actions, quand le Conseil d'administration le jpgera utile, par tirage 
au sort. 

Description du. titre (Action). — Couleur rose sur fond blanc. Cadre 
et texte bleu fonce' . Libené « sociétà Lyonnaise des Forces Motrices du Rhône 
Société anonyme, Statuts aux minutes de Me' LOCOrd ci Thentasseti  notaires à Lyon 
Mstribution d'énergie électrique au moyen de la dérivation éclusée de Jouie, déclarée 
d'utilité publique par la loi du 9 juillet 1892. Capital ; vingt millions de francs divisé en 
40.000 Actions de 500 francs chacune Siège social Lyon Action de cinq cents francs 
au porteur entièrement libérée ne... LiTcu4 le 15 Juillet 1898. » Signé de deux admi- 
nistrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le e 36. Le 
n° 8 (intérêts) a été payé le 2 janvier 1_899. Timbre (recto verso) relief 
rouge sur le titre et par quart sur les coupons. Souche dans le haut. 

Description du titre (Part de fondateur). — Teinte bleu sur 
fond blanc. Cadre et texte bistre. 	« Société Lyonnaise des Forces 
Motrices du Rhône Société Anoreao. — Statuts aux minutes de Mes Letord et Tho, 
masset, Notaires à Lyon. Distribtition d'énergie électrique au moyen de la dériva- 
tion éclusée de Jonas Déclarée d'utilité publique par la loi da 9 	1892 Capital 
Vingt millions de francs Siège social à Lyon Part de Fondateur au porteur Donnant 
droit à un six millième des 35 Vo  attribués aux Parts syndicataires (Art. 5i e et 50 
des Statuts) NQ  Lyon, le 1.5 Juillet I8N F 	igné de deux admiestrateurs. Dernier 
coupon, n° 40. Coupon 1 ',attaché. Timbre rouge. Souche en haut. Au 
verso, extrait des Statuts. 

Coupons, payables :‘ à Lyon, au siège social, 37, rue dela République; 
chez MM. Jacquier, Falcouz et Cie  banquiers, 4, rue de la Bourse, et à 
la succursale du Comptoir National d'Escompte, 23, rue Neuve; à Paris 
chez MM, Demachy et F. Seillière, banquiers, 58, rue de Pro.vence, et au 
Comptoir National d'Escompte, 14, rue Bergère, les e avril et 1  octo- 
bre de chaque année. 

Administrateurs t MM. joseph-AlphonseHenry, président; Augustin 
Falcouz, vice-président; J. de Boissieu, secrétaire ; Etienne Berne, 

,Henri Fontaine, François Jacquier. 
Administrateur délégué M. J. Raclet. 
Commissaires : MM. Emile Raabe, X. 
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Cs.pital-actions 32.000 actions. 
Obligations • 	. 
Banquiers . • 
Coupons actions et obligations 
Versements anticipés sur act. 
Fournisseu.rs. 	tre preneurê, 

comptes ordinaires, retenues 
de garantie 	. — 

intérêtssur comptes de banque 
et produi ts divers . . — 

Comptes (Perdre. Intérêts cou-
rus sur obligations 

1.6.000.000 » 
8.000.000 » 

877.510 11 
376e964 02 
91.8..M5 » 

1,364.284, 49 

88.077 3i 

100.000 

21.725.210 93 

3.000.000 » 
5.21.)0 » 

190.665 » 
21.035 95 

51)0.000 » 

662.318 7f 
, 897.38-4 76 

676.084 96 

2.799.506 02 
1.3.631.135 54 
3.205.573 31 

116.581 » 
287.228 i4 
17,253 9 

190.5'14 -15 
24.669.  30 

27.725.210 93 

Fouie »mas Dr nem 	 589 

Cours moyens des Titres 

1892* 
. 	1893 . 

1894 
1,895 

Minions 	Flirts 

478 » 	» 
▪ 462 38 	» 
▪ 450 » 139 28 
. 648 52 284 20  

1806 
1897 
1898 	. 

I 	1899 iirmai. 

Action!! 	Parte 

628 43 664 0.9 
625 59 408 25 
499 45 J62 27 
'518 5O 445 » 

Mega Un 

48 » 
498 57 
489. 19 
494 ) 

Bilan au 31. Décembre 1.807 

AcTiP 

_Action. Vers. à effectuer — 
Vers. arriérés. Act. et oblig. 
Primes eur obligations . 
Caisse 	. a • 	 • 

Cautionnement à l'État. . • 

Frais de constitution et de 
premier établissement 

Intérêts intercalaires. — 
Frais généraux. Administra-

tion, etc.. 
Terrains».  Aceisitions. Expro- 

	

priations, etc. . 	. 
Canal de dérivation • • a 

Installation électrique . 	. 
Mobilier et ziatérieI. . 	. 
Fournisseurs 	 . • 

Droits à recouvrer . 	. 
Magasins, moteurs, compteurs., 

transformateurs., etc., eic. 
Débiteurs, abonnés 	. * 

Sin DES FORCES MOTRICES ET USINES DE L'ARVE 
Société anonyme formée le 12'5 pin let5 par ilote revu Me LES T, notaire Grenoble.; définitive 

nient constituée suivant délibération des Assemblées généraies des 26 juin et 6 juillet M. 

La Société a pour objet : la construction, la location, la vente et au 
besoin l'exploitation d'usines à forces puissantes destinées à l'électrolyse, 
ou à tout autre objet. (La 	iété dispose de 12.000 chevaux environ.) 

Exploitation. — L'usine est louée à MM. Corbin et Ce, qui en font 
l'exploitation aux termes d'un bail inÉervenu entre eux et la Société. 

Siège oocial, à Grenoble, rue Lesdiguières, 31. Durée, 30 ans, à partir 
du 6 juillet 1895. 

Capital o ota1. — 2.800.000 francs, divisé en 2800 actions de 
1000 francs chacune, dont 300, entièrement libérées, Font été attribuées 
en représentation des apports et 2500 ont été souscrites en espèces., 
Lors de la constitution de la Société des Explosifs Bergès-Corbin au 
capital de 1.500i000 francs, en février 1898, les actionnaires de la 
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Société des Forces motrices de l'Arve, ont eu le privilège de souscrire une 
action de la Société nouvelle pour deux des leurs. 

Apports F MM. Jea_n-François Thorrand et Victor Nicole, fonda 
teurs de la Société, lui ont apporté, une chute d'eau de 180 mètres que la 
Société Chevrant, Thorrand et C'c' possédait à Passy et Servez, canton de 
Saint-Gervais (Haute-Savoie); les terrains, immeubles, droits de rive- 
raineté, barrages, prises et conduites d'eau, etc., qui en dépendent. Ces 
apports ont été évalués 300.000 francs. 

conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant 'être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en mars ou avril, composée de tous 
les actionnaires propritéaires de dix actions au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépas- 
ser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du lee  janvier au 3.1 décembre, Inventaire général, au 
31 décembre de chaque année. 

Obligations, — Enlises par voie hypothécaire jusqu'à concurrence de 
1.400.000 franc,s. Il n'a pas été créé de titres spéciaux . Le titre résulte de 
l'acte notarié pour les souscripteurs. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices annuels il est d'abord 
prélevé 	90  pour former un fonds de réserve légale; lorsque la réserve 
atteindra le dixième du capital social, ce prélèvement sera versé au fonds 
d'amortissement ; et une somme suffisante pour servir aux actionnaires 
un intérêt ou premier dividende de 5 '10  des versements effectués. Sur 
l'excédent, il sera encore prélevé 20 e/0  desdits bénéfices pour former 
un fonds d'amortissement; et une somme suffisante pour répartir aux 
actionnaires un second dividende de 2 0/  du montant de leurs actioni. 
Le surplus sera encore versé au fonds d'amortissement. 

Description du titre (Action). -  Couleur bleu clair, sur fond blanc, 
avec dessin gravé en bleu reprèsentant allégoriquement : la Force hydrau- 
lique et l'Electricité sous les traits de deux femmes ; cadre et texte 
noir avec timbre rouge apposé sur les coupons par 1/4. Libeilé F « Société 
des forces motrices et Usines de l'Arve; Société anonyme au Capital de 2.800.000 fr,, 
divisé en 28011 actions de 1000 francs. Siège social à Grenoble ; atatuts déposés en 
l'étude de Mi3 Lescot, notaire ià Grenoble; suivant acte en date du 31 juillet 1895. 
A,ctiou au porteur de Mille francs entièrement libérée, no... Grenoble, le 15 janvier 
1896. » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotis dont le 
dernier porte le nu 28. Souche sur le côté gauche. 

Coupons, payables annuellement à l'époque fixée par le Conseil d'ad- 
ministration : à Grenoble, chez MM. Cliarpenay etRey et chez MM. Thou- 
liard père et fils; à Lyon, au Comptoir National d'Escompte. 
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Capital-actions. . 
Réserve légale, 
Créanciers hypothéoo.ires 
Dividendes à payer 
Créditeurs . F . 	• 

Bénéfice 193 _ e 

• 

• 

▪ 2.81.10.000 » 
. 13.142 50 
. 1.414 000 » 
. 3 /58 05 
. 152.410 2 
. 221.604 10 

4.60,.314 90 

741,249 80 
20.1i2 60 

618.783 

5.27440 
P40.449 85 
305.847 7.5 
441000 » 

5,121 75 
916.160 » 

93 » 
125.4.343 3f 
204.903 55 

4.604 314 90 

Total. . • 

1897 

262.879 sa 

f9&000 » 
13.142 50 
53.707 30 

. 11-080 20 

. 140.011:0 » 
• 44.320 80 
. 14.000 
. 12.203 10 

. 221.601 10 

SIIS 

221a304- 

154.0G0 
11.080 20 
44.320 80 
1+2U310 

• 

1.4IU 

• 
	

"UG 

j 
	
.• 	 •I 

• F 	 rm• 

• 

• 
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Administraieurs MM. Félix Viallâ, président; Georges Char- 

penay, secrétaire; Victor Nicole, Jean—François Thorrand, André 

Neyret, Paul Corbin, Alcide Thouvard. Commissaire : M. J. Troussier. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
1897 . 
1898. 

	

1400 mi 	70 » 
. q • 157305 	55 » 

1.89elâ (I"  mai). â 	1300 

   

Bilan au 31 Décembre 1898 

ACTIF 

Chute d'eau, droits kurnobiliers 
Travaux de protection 
Bâtiments industriels — . 
Canalisations métallique', van- 

nages, etc. , 
Appareillage (breveté) . 
Matériel mécanicin,e _ 	r 

— électrique 	• I • 

Installation téléphonique 
Platine en entrepôt . 	. • 

Mobilier siege social. — 
Frais de 1er établiisement, 
Caisse, banquiers et divers 

Compte de Profits et Pertes 

nervi 
Intérêts payés ou dus 
Frais gènéraux _ , • 

Au Conseil d'Administration. 
Bénéfice net 	. . 	• r 

• 64362 60 
.3344 

f 10.000 » 
▪ 221.604 10 

CRÉDIT 

Intéréis er agios divers . 	4.277 
Location à MM. Corbin et C;e 	185,000 11, 
Bénéfices réalisès 	. . 114.021 45 

    

 

303.301 15 

   

303.301 15 

       

Répartition des Bénéfices 

Reiserve légale 5 0/0 	. 	✓ 

Dividende 5 GV,0. 	 • f 

-Amortissement 20 0/0  i 	• 
Dividende 5 francs par action 	à 

Reporté à nouveau — 

Résultats des Exercices 

Bénél.fices. 
Répartition; 
Dividendes 	. 
Réserves . • . 
Amortissements 
Reporté à nouveau 

• 

• 
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COMPAGNIE LYONNAISE D'ÉLECTRICITÉ 
sooiété anonyme jpar actions, formée Ie. el Inail.81M1  par acte reçu 	LETORDi  notaire à Lyon, 

en date du Oinin1886, défigitivarnent constituée 10.516 fit 30 juin 1886, modilMe 1es 28 juin .» 
30 avril 1889 et 29 juin 1894, par actes teleill§ M#  LETORD, notaire. 

La Société a pour objet la production et ta distribution de l'électri- 
cité, soit pour l'éclairage public ou privé, soit pour les forces motrices, 
dans toutes les villes de France et de l'étranger ; 	 80118 toutee 
ses formes et dans toutes ses applications, des forces motrices créées; 

- l'obtention de toutes concessions et leur réalisation, soit par voie d'ex 
ploitation directe, soit par voie de location ou de cession ; enfin, toute 
opérations connexes auxdites industries. 

Concessions. — La Société a la concession de. l'éclairage dans lee 
villes de la .Roche-sur-Foron (Haute-Savoie), Pertuis (Vaucluse), el 
Oyonnax (Ain). 

Siège sooial, à Lyon, 37, rue de la République. Durée, 60 ans. 
Capitai social.. — 200.000 francs, divisé en 2000 actions de 100 fr4 

chacune, entièrement libérées. 
Parts de fondateurs. — 300, attribuées au fondateur. 
Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nomm 

pour cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devanl 
être propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le semestre qui suit l'inventaire 
composée de tous les Actionnaires propriêtaires de vingt-cinq actions at 
moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt-cinc 
actions, saris que le nombre de voix puisse dépasser un maximum dg 
dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

menée sociale, du le  juillet au 30 juin, Inventaire générai, ai 
30 juin. 

Obligations. — 800 obligations, autorisées par décision des Assem- 
blées générales des Actionnaires des 80 avril et 12 août 1889, 26 Pi] 
1890 et 1891, émises à 475 francs, remboursables. à 500 francs, e] 
30 ans, de 1893 à (924, par tirages au sort annuels, à compter de 18g3 

Intérêt annuel, 25 francs, payables par semestre, les 15 juillet e 
1.5 janvier de chaque a_nnée. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	°i 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; un 
somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartitio 
jusqu'à concurrence de 7 1/2 0J  du capital versé. Le surplus des béné 
fices est réparti ainsi qu'il suit : JO clo  au Conseil d'administration; 10 tij 
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pour consiituer une réserve spéciale ; 65 °I0  aux Actionnaires; 15 clo  
aux parts de fondateurs. 

Description du titre (Action). - Couleur bleu clair. Cadre et texte 

	

noir. En filigrane : 	Compagnie Lyonnaise d'Électricité. » Libellé : 
I( Compagnie Lyonnaise d'Electricité. Société anonyme constituée h 30 juin 1886 sui-
vant statuts et pièces dépotes aux minute de le Letord, notaire à Lyon. Capital deus 
cent taille francs diyisé4 en 2000 actions de1OO francs. Action de cent francs au porteur 
entièrement iibérée, Ne... » Signé de deux adminierateurs. Daté à Lyon. Muni de 
couvons numérotés dont le dernier porte le n° 30 sans date d'échéance. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Couponsl  payables à Lyon, au siège social. 

	

dministrateurs 	M. J.«-A. Henry, président; Baclet, Crochet, 
Berne, F. Jacquier, A. Zbinden. 

Administrateur-délégué M. A. Zhinden. 

Gours moyens 
Lettons 

1890 • • . . 	» 
-1.891. . • . • 	» 
1892 . . . . 2 » 
I893 . I . . 	» 
1894 . .  

OblIga noie 
485 » 
490 » 
461 50 
487 50 
495 » 

Actions 	Obligeluna 

1895 . I. . . 	 » 	 480 la 
18% • il à à 	 ]b 	 300 » 
1897 . g. é f 	 50 y, 	50 i 
{89S . 	• . 	50 » 	3891 

  

L IM.!!IMM• 

SOCIÉTÉ ANONYME 

D'ECLAIRAGE 474EGTRIQUE DE L'ILOT TOLOZAN 
Société AnorLyreic censiktuée en 1.891. 

La Société a pour objet : l'application de l'électricité à tous usages 
industriels et privés, et notamment à l'éclairage du groupe des maisons 
formant Mot Toiozan, sises à Lyon, quartier Tolu an; la production de 
la force motrice ; l'achat, l'exploitation et la cession de tous brevets 
d'invention et certificats d'addition relatifs à l'industrie de llèlectricité 
l'acquisition, la création ou la location de tous immeubles ou usines 
nécessaires au fonctionnement des divers services de la Société et tous 
actes de commerce et d'industrie se rattachant aux objets ci-dessus 
défi ais ; la création d'usines d'éclairage électrique dans d'autres groupes 
d'immeubles, 

Siège sociale  à Lyon chez MM. veuve Guerin et fils, 31, rue Puits- 
Gaillot. Durée, 50 ans. 

Capital s ooial F— 100.000 francs, divisé en 200 actions de 500 francs 
chacune, entièrement libérées et nominatives. Les actions ne pourront 
jamais être mises au porteur; Aikun transfert ne peut avoir lieu. sans 

B, 1899. 	 38 



Total . . • e 

18M 	1195 
29.873 05 

8.410 20 	12.719 50 

• 12.211 10 

1886 	1881 
38.14525 	ss.iis 
i3.ssa 60 	12.2i1 iJ 
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autorisation du Conseil d'administration. Les cessions d'actions ont lie 
au pris. fixé chaque année par l'Assemblée générale. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour chic.  
ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant étre proprié- 
taires de cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mai, composée de tous let 
Actionnaires. Chaque membre a autant de voix qu'il possède d'actions 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de quarante 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du fier  janvier au 31. décembre. Inventaire général, a 
31 décembre. 

Répartition des béndoes. 	Sur les bénéfices, il est prélevé 	04 at 
moins pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'êtrl 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; uni 
somme fixée par l'Assemblée générale et destinée à l'amortissement del 
établissements et installations de la Société; une somme suffisante pou] 
assurer aux Actionnaires une premiére rèpartition jusqu'il concurreng 
de 5 c/c, dn capital versé. Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'i 
suit: 20 0/, au Conseil d'administration ; 80 Vo  aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social, en avril. 
Administrateurs : MIVI. Louis Sonnery-Martin, président ; Charlet 

11 /411"Roë, Jean Marion, Jules Gauthier-Nju, J. Testenoire. 

Répartitions aux Actions 
1895 
1896. . 

• • . 15 » 	1897. 
4 • I. 25 » I 1898. . 

• • • 

• 

. 15 )3 

Répartition dei Bénéfices de 1897 

Amortissements . . • à 	 a I. • 1. + M 

Rékkerve statutafre. 
— facultative 	I. 	 a . 4. . • • 4 

Dividende . . 	d. I. a D • 1.. 	I I b • 

3.410 15 
. 	650 » 
▪ 5.150 95 
. 3. 000 » 

Résultats 
des exercices : 

Recettes . 
Bénéfices. — 

Répartition: 
Dividendes . 
Réserves. . 
Amortissements. 

• • 

▪ 4 

• . 

d h i 	 8.410  20 

	

.000 » 	5.000 » 

	

4.519 65 	8.883 60 
5.199 85 

2.000 
5.70D 9! 
3.410 t 

Amortissements au 31 diieembrei men 	• . 	h fr. 85.7e 45 
Réserves. . 	• 	 ▪  41 	Oie 	 19.104 20 
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COMPAGNIE ÉLECTRIQUE SAISON 
Société anonyme tornade par acte du ler avril 1885, rem Mie IIOTSE, notitiro à Saint-Ettenne (tordre). 

La Société a pour objet; la création et l'exploitation, à Saint-Etienne, 
d'une ou de plusieurs stations centrales d'éclairage et de force motrice 
électriques, par les procédés de M. Edison ; ensemble tout ce qui se 
rattache à cette industrie et pouvant se rapporter à l'exploitation des 
brevets de M. Edison, dans les mêmes termes et conditions que la Com— 
pagnie continentale Edison_ de Paris y est autorisée par ses statuts. 

Siège suie à Saint= tienne, 14, rue du Treuil. Durée, 90 ans, à 
dater de 1.886. 

Capital eoeial. — A l'origine, 350.000 francs, divisé en 700 actions de 
500 francs chacune, entièrement libérées et nominatives; porté à 700.000 
francs, divisé en 1400 actions de 500 francs chacune. 

Puits de fondateurs. — 11 a été créé 600 parts, attribuées : 400, à la 
Compagnie continentale; 100, à M. Guitton ; 100, aux souscripteurs, à 
raison de I par 7 actions. 

Conseil d'administration, composé de six_ à huit membres, nommés 
pour six ans, renouvelables après les premières années, par moitié tous 
les trois ans, et devant être propriètaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au_ moins. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme proprié— 
taire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Amortissement. — Dans le bilan annuel, les immeubles, machines, 
appareils et toutes les dépenses d'installations, subissent un amortissement 
calculé au taux variant de 3 à 6 Vo  par an. 

Répartition. des bénéficies, — Sur les bAnéfices il est prélevé : 5 Vo  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être oÉligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une somme suffi- 
sante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, jusqu'à 
concurrence de 6 Vc, du capital versé ; en cas d'insuffisance des produits 
d'une année pour servir 6%, la différence ne pourra &re prélevée sur les 
bénéfices des années subséquentes. Le surplus des bénéfices est réparti 
ainsi qu'il suit : 10 6/0  au Conseil d'administration ; 30 '}/0  aux Parts de 
fondateurs ; 45 (Vo  aux Actionnaires ; 15 Vo  à la ville de Saint-Etienne, 
comme redevance. 



Main-d'oeuvre, cornbuslib., etc. 
Frais. généraux .17exploitation . 
Administration . 	• . 

Intéréts et agios 	• • • 

Frais divers . . . • . . • 

Liquidation, eLercice antéri eur, 
Bénéenes disponibles , . 

117.139 70 
47.697 65 
59.504 75 
1.1180 

1.856 25 
6.17220 

167.457 50 

413.039 8 

ALTI F 

Ilu.ifiellblei3, constructions, ma-
riel, moteur, Oc- - - + 

leraiis d lee établissement, 
apports, etc.. . , . . 

Caisse et portefeuille . 	. 
Débiteurs divers . - 	. 
Marchandises, appareils, etc. 
Mobilier, outillage et chevaux 

et voitures . . . . . . 

1..172 610 24 

 

258+026 87 
1b3.479 90 
161.590 75 
200.741 95 • 

 

11.024 20 

1.963.533 91 

 

   

Compte de Pr 

!MM. 	 III I. 

Coupons à payer . . 
CréanCier8 dieers. . 
Dette consolidée . 
Bénéfices de 1897. . 

87.970 25 
2.400 ' 
3.854 3-à 
4.499 60 

, 	42.000 » 
. • 	2.373 35 

24.059 95 

4 	• 	e 	I 	. 	. 	1 	I. 

. 	• 	à 	I 	Y 	a 	• 	I 	. 

• . 	. 	• 	e 	• 	• 	.1. 	 I 

g 	. 	 - 	I 	• 	I 

n • • . I 

• 0 	• 	• 

CO L% BO 1 idé e 0 

• I. 0 

1. . 	I m 

• . à e 
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Description du titre (Pare de fondateur). - Couleur bleu-hussard 
sur fond blanc. Cadre et texte noir. Libellé ii « Compagnie électrique Edison de 
Saint-Etienne, Société anonyme au capital de 350,000 francs pouvant être porté à cinq 
millions„ constituée suivant actepassé le  ler  avril 1885 en l'étude do M. .!.'floyme, notaire 
à Saint-Étienne, siège social à Saint-Étienne. Part de fondateur au porteur N°... Le 
présent titre donne droit à une part de un six centième dans les trente pour cent, 
attribués au fondateurs, iur les benéfices de l'exploitation, conformément aux articles i5 
et 48 des statuts. Saint-Étienne le fer avril 1885. Signé de deux Administrateurs. 

0011,P0118, payables à Saint-Etienne, chez MM. Rame, rachi na 
et Ce, les I" juillet et 2 janvier. 

Administrateurs : MM. A. Gauthier, président ; Couffinhal, vice-. 
président ; Charles Mondor, Henri Michel, J. Gillet, Russéry, Guillaume 
BalaY, GranillEury. Commissaires : MM. G. Pote!, A. Guitton. 

Xlépartitions aux Actions 

1892 à 1894 (par al» 
1895. 
1896 . . 

. 	20 » nets 	1897. • 
. 	25 yi bruts 	(898 
. 30 » 

	

m r à 
	 • . 	20 » bruts 

. . 	* 	• 	. 	• • 	• 	• 	. 

• • 	.• 	• 	• 

Cours du fer mai I.89g . . . . . . 815 

Bilan au 31. Décembre 1.897 
PASSIF 

Capital . . 	I. Mi 	 • 	700.000 xi 

	

Réserve légale, . 4 . . .. 	16.380 » 

	

Réserves éventuelles . . . 	88.93D 91 

	

Amortissements parts fond, 	132.450 » 

	

. .. . 	410..599 90 

	

. - 	4.22ù,  60 

	

. . . 	1.61.977 05 

	

r . . 	28i.503 95 

	

. • . 	 187.457 50 

1.963.533 91 

Ms et Pertes 
Exploitation : 

Vente de lumière et d'énergie . 358.885 35 
Loc. appareils, ventes, mat h% 22.228 35 
Divers . - f . . 	. 	3.110 70 

Frei. hors i'Expleitetion 
Installat et ventes diverses. 
Compagnie électrique Loire, 

part des fraie généraux. . . 
Divers . . . 	. . • .. 

• 

12.576 8 

14.355 30 
i.893 30 

413.039 85 

Répartition des Bénéfices 

Amortissements . . • . . , + 
Jetons de présen.ce et commissaires • 
Réearve légale. 	• .. 	 . .L 

Participation dans les béné5ces. . 
Dividende .: 30 francs bruts par actio 
10 0/0  au Conseil d'administration 
Réfi.erves pour amortissements., dette 

Total 	. 16I.457 50 
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Résultats 

des exercices: 	 994 
	

1195 	 1096 	 1897 

Recettes totales • . •• • • 	 » 	 360.104 30 	891.13.i 3 	413,089 8 
Bénéfices . • , . 	. 	/2.712 B5 	i42.260 05 	169.0.07 75 	167.4.57 50 
Refiquet prdcédent. . .. . 	_le 	 » 	5.1.01 90 	» 
Répartition: 
Dividendes — 	. . 	28.000 i 	35.000 » 	42.000 » 	4.2.000 » 
Adminietratiou . L . . • 	2.200 » 	2.262 40 	8.170 » 	9.572 95 
Rdgervea et amortissements. 	43.513 85 	981895 75 	1.28.989 65 	115.884. 55 
-Reporté à. nouveau . . . • 	» 	5.i01 90 	» 	 » 

COMPAGNIE ÉLECTRIQUE DE LA LOIRE 
Société ellorkyrne formée le 2B septembre .18ge, par acte revu kid" FESSY-MOYSE, notaire. ei, Sainte 

Etienne., modifiée par 1'Auseenbl4begelérttie du 2r, octobre Mi. 

La Société a pour objet : l'exploitation des chutes hydrauliques du 
canal du Forez, du fleuve « la Loire » et de ses affluents, ainsi que des 
machines à vapeur dont la puissance pourrait venir en aide â ces forces 
naturelles, pour la production et la distribution de l'énergie électrique, 
et généralement toutes opérations se rattachant aux industries hydrau- 
liques et électriques. 

Conoossion. — La concession de la chute à créer sur le canal du 
Forez résulte d'un traité intervenu le 25 juin 1892, entre M. le Préfet 
de La Loire et M. François Gillet, qui en fait l'apport à la Société, 

Siège soie à Saint- tienne, 14, rue du Treuil. Usines à Saint-Vic- 
tor-sur-Loire, b. Pont-de-Lignon et à Saint-Etienne (usine des Rives), 
Montand et Tardy. La Compagnie donne la force et la lumière dans 
24 localitès. L'ensemble des installations reprsente une force de 8000 
chevaux. Durée, 99 ans, à partir du jour de sa constitution définitive. 

Capital social. — A l'origine : 600.000 francs, porté par l'Assemblée 
générale du 25 octobre 1894 à 1..000.000 de francs, divisé en 2000 ac- 
tions de 500 francs chacune entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de six à neuf membres renouve- 
lables par moitié tous les deux. ans, et devant être propriétaires de dix 
actions chacun, 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant des six premiers mois, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du levjuillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Obligations. — 1200 obligations de 500 francs 5 °I), créées par déci- 

sion de l'Assemblée générale du 6 novembre 1895, émises en janvier 
1.896, remboursables en 20 années. 



310261 ?9 95 

339.799 85 

▪ 33.092 15 
▪ 53.0e 35 

62.235 4 
▪ 73.766 30 
▪ 40.310 85 , 
• 77.30? 15 ' 

339.799 85 
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Inlérét annuel, 25 francs, payables par semestres, les 	janvier et 
1" j 

Les charges sociales comprendront l'amortissement des immeubles, 
machines, appareils el outillage de la Société, calculé au taux fixe de 6 °f. 

Répartition des bénéftooa. - Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 glo  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, jus- 
qu'à concurrence de 6 Vo  du capital versé. 

En cas d'insuffisance des produits d'une armée pour servir 6 eh), la 
différence ne pourra être prélevée sur les bénéfices des années subsé- 
quentes . Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 1.0 °4  au 
Conseil d'administration ; 90 '10  aux Actionnaires. 

Couponst  payables à Saint-Étienne, au siège social. 
Administrateurs MM. Gauthier, président; Couflanb.al, vice-pré- 

sident ; Charles Mondon, Henri Michel, Guillaume Balaji>r, Gelas, Rus- 
séry, J. Gillet, Vérort e la Combe. Commissaires MM. P. Riou, 
Br non. 

Gours 

Actions (1.raax 189-0). 	• 	500 y) 	I 	Obligatione (Fer  mai 1899) 
	

505 

Bilan au 30 Juin 1.898 

ACTIF 

Usine Saint-Victor È . 
Pont-de-14110n 
de Saini.-Etienue. 

Compton à liquider — 
Caisse et portefeuille 
Clients, abonnés, etc. . 
Magasin et dépôts . 
Appareils, outilinge, êtc. 

Profits e _Pertes 
Soldo au 30 juin. 1891 . 

— 189S 

Pipt5Ser 

Capital (2.000 actions). 
ObligaliGns 0.200) 	I 

Créareciers divers . 
Delta con.t.olidée. 
Dette dottante. 	* 

▪ 1.204.510 35 
345,700 65 

▪ 595.088 50 
254.538 85 

7.518 15 
62,145 7& 

8.327 85 
2S3.3>da » 

167.677 85 
• 17.714 05 

aiomeeD 9à 

• LCOD,000 » 
. 600,000 » 
. J,20.52.2 3D 

250.6e » 
. L055.482 6 

Compte d Profits et Pertes au 20 Juin 1898 

DÉ. PB .NSES 

MiLill-trœuvre . . 4 	 I 

Combustible 

Entretiens divers 
Frais (l'exploitation, 
Frais d'administration 
Divers . 	 t 

RECE;TTES 

Produ.etion t'acturée 
Produits sur installations 
Divers . u I 	11. . 

Balance . 

289534 175 
. 5.644 
, 26.906 40 
. 11.714 05 

Résultats des Eltercioes : 	1495-81 	1816-91 
-- 

Recettes totales . . 	. . 	110.523 65 	201.illie 1 

	

. 	. 
Ilertes 4 . m 	 h d . 

' 

4 	 82.822 25 	39.022 60 

11197-/a 

322.085 80 
17.114 05 
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SOCIÉTÉ trAFACTRIQUE DE SAINT-RAMEERT-EN-BUGET 
A. BOURGEY & CIE 

Société en commandite par actions, formée le 5 mirs iS9S par acte rue. M. PAGEAUT, notaire à 
gainteaarahert; définitivement conutituée -pur legi Alueoibheg embralea constitutives des 14 et 
Si mare 1.8.9,3. 

• 

La Société a pour objet : la production et la distribution de l'électricité 
soit pour l'éclairage public et privé, soit pour la force motrice, dans la 
-ville de Saint-Rambert- en-Bugey et le hameau de Serriéres (Ain), ainsi 
que dans les communes environnantes; l'exploitation des concessions 
apportées à la Société par M. Bourgey. 

Siège sociale  à Lyon, 29, rue Masséna. Durée, du I" avril 1.898 au 
ler septembre 1925. 

Capital social. -- 300.000 francs, divisé en 3000 actions de 100 francs 
chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 1000 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 2000 atiribuées à M. Bourgey, en représentation 
d'apports. 

Apports : M. Bourgey apporte à la Société une usine affectée à la pro- 
duction de l'électricité, située au moulin à papier, commune de Saint- 
Flambart, avec toutes les machines et le matériel en dépendant ; les bâti 
ments, terres, prés, bois et généralement tous les immeubles dont 
M. Bourgey est propriétaire sur LB territoire des communes de Saint- 
Rambert et d'Oncieu; le droit exclusif, dont M. Bourgeiy est concession- 
naire pour une durée qui expire le ler  septembre 1925, d'éclairer les 
villes de Saint-Rambert-en-Bugey et de Serrières par ]a. lumière élec- 
trique, suivant traité administratif intervenu le 10 février 1895 entre la 
commune de Saint-Rambert et la Société Louis Janin et G'i3 , ayant 
M. Bourgey pour successeur agréé; le matériel et les agencements ser - 
vant à l'exploitation de cette concession, sauf ceux qui peuvent appar- 
tenir aux particuliers ou à la commune; les marchandises se trouvant 
dans les immeubles apportés; le droit au bail qui a été consenti par 
M. Joseph Bostain à M. Louis Janin, suivant acte da 20 juin 1894, pour 
une durée de cinq années, à compter de cette date ; le droit accordé aux 
termes de ce bail de pouvoir acquérir, pendant sa durée, l'usine de 
M. Ros tain au prix de 15.000 francs; le bénéfice de toutes les polices 
contractées avec les abonnés pour leur fournir soit la lumière èlectrique, 
soit la force motrice électrique; les négociations poursuivies auprès de la 
commune d'Argis pour obtenir la concession de l'éclairage électrique de 
cette commune; les travaux, plans et études faits par M. Bourgey pour 
augmenter la puissance de la canalisation et des appareils de production 
do l'énergie électrique. 
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En représentation de ces apports, il est attribué à M. Bourget' 2000 ac- 
tions de 100 francs entièrement libérées. 

Administration. — La Société est administrée par M. Bourget', seul 
Gérant responsable qui a la signature sociale et la direction exclusive 
des affaires. 

Conseil de surveillance, composé de trois membres nommés pour trois 
ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être propriétaires 
de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois d'avril ou de 
mai, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au 
moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt-cinq, 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, da ler avril au 31 mars. Inventaire général, au 
31. mars. 

Répartition des béitéfioes. — Sur les hénéflces, il est prélevé 	°/0  
pour former un fonds de réserve, 5 15/0  an fonds d'amortissement et de 
prévoyance, et 90 0/0  aux Actionnaires.' 

Coupons, payables au siège social, dans le courant du mois de mai. 
Conseil de surveillance MM. Louis Prely, président; joseph Rou- 

det, Charles Gautier. 
Répartitions 

1898..99. 	• • à 	 6  'io - 

	 • 

SOCIÉTÉ GRENOBLOISE D'ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE 
sociét é anonyme, fa, rni ée, par iitatut3  en date du i5 ileicerrtbre 1888, déposéle Aux minuteg de 

M* DURAND" notaire à larenoble, le 3J, décembre .n188 ; définitivement constituée le 8 mare 
4889" Stiguis modiriiàs par les ABSelyibiées générale a des 9 février et 7 avili 1891, 

La Société a pour objet l'éclairage électrique de la ville de Grenoble, 
la transmission de la force motrice et, d'une manière générale, l'utilisa— 
fion de l'énergie électrique distribuée. Concession accordée par la ville 
de Grenoble, par traité du 28 mars 1.888, pour 26 années, à dater du 
30 juin1889. 

Siège social, à Grenoble, 26, rue Lesdiguiéresi Durée, 27 ans, à 
compter du 8 mars 1889. 

Capital social. — i l'origine, 250.000 francs, divisé en 500 actions 
de 500 francs ; porté par décision de l'Assemblée générale du 9 février 
1891 à 500.000 francs, divisé en 1000 actions de 500 francs chacune, 
entièrement libérées, nominatives ou au porteur. 
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Parts do fondateurs. — .25, créées en représentation d'apports, et 
qui sont assimilées à des actions de jouissance. 

Conseil. d'administration, composé de six membres, nommés pour six 
ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être proprié— 
taires de cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre premiers mois de l'année 
sociale, génèralement erg octobre, composée de tous les actionnaires pro- 
priétaire de deux actions au moins, qui les auront déposées dix jours 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de 
fois deux actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi— 
mum de vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 

innés sociale du ler juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Obligations. — L'Assemblée générale da 16 juin 1893 a décidé La 

création de 1250 obligations de -500 francs 4 1/2 °/ remboursables de 
1.893 à 1915. Ces obligations ont été émises suivant les besoins de la 
Société par série de 250 titres. 

Intérêt annuel, 18 francs, payables par semestres, les 15 avril et 
15 octobre. Au 30 juin 1898, 777 obligations étaient en circulation. 

Description du titre. — Teinte beige clair sur fond blanc. Cadre e texte 
noir. Statue lampe électrique en filigrane. Libellé 	« Société Grenobloise 
d'éclairage électrique Société Anonyme au Capital de 500,0C10 francs Obligation de 
400 franc,3 au Porteur ne , Intérêt annuel 18 francs (sous déduc. d'irn.p.) payable par 
semestre les 15 avril et 15 octobre Grenoble, le 29 mars 1894 (la date e.st apposée par 
uneestampilIa). « La pràente Emission de 250 Obligations forme la cinquième partie de 
Pemprunt de 1.250 Obligations, auto ripée par l'Assemblée Générale des Actionnaire, 
en date du 16 juin 1893. —Les obligations faisant partie du présent emprunt seront rem-
boursées au plus tard le 15 avril 1915. La Société se réserve le droit de rembourser au 
pair à toute époque', etc etc » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le n 37 et l'échéance du 15 avril 1.915. 
Le rte 	a été payé le 15 avril 1899. Souche à gauche. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bènéfices, il est prélevé 	(70  
pour former le fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 
10 0A, destinés à la formation d'un fonds de ré8erve shtutaire; dans le 
cas où les bénéfices seraient supérieurs au vingtième du fonds social, la 
moitié de l'excédent sera versé au fonds d.'amortissement. Le reste, 
distribué comme dividende, est réparti ; 1, d'iutèrêt aux actions non 
amorties le surplim, par parts égales, entre les actions non amorties, 
les actions amorties dites de jouissance, et les parts de fondateurs ; lors— 
que les bénéfices dépasseront le 11 °h du capital social, l'excédent sera 
partagé, par égales parts, entre la ville de Grenoble et la Société 
(art. 28 du traité). 

Coupons, payables à Grenoble., chez MM. Charpenay et B.ey, banquiers, 
place du Lycée, 2, le 	décembre. 
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Administrateurs : MM. Henri de Renéville, président ; Auguste 
Robert, Louis Lombard-Gerin, rie Girard, Ernest Rabatte, Jules de 
Beylié. Ingénieur-Conseil : M. Louis Brave t, ingénieur des arts et 
manufactures. Ingénieur-Directeur : M. Blanc. 

Commissaire : M. Jean-Pierre Trou scier. 

Cours des Titres et Répartitions 
Ez nit« 

1891-92. 
1892-93. 
1893-94. 
1894-95.  

ohmgeition* 
. » 
I 	» 

40/ 85 
• 402 » 

Aniate 	Répa rtitlen à 

1 	25 » 
» 30 » 

470 14 	» 
» » 

Exercice' 

18g5-96. 
1896-97. 
i897.98. 

CWMgationi 

. 40G » 
• 402 ZO 
. 400 id  

i.itioos 	rupartitiono 
» 15 ]di 

42 » 15 I) 

» 	13 » 

Bilan au 30 Juin 4808 

PAss.0 
Capital-actions. . 	I 

- obligations. . . 
Réserves 51aLutairei. . . 

- pour aw.orlisHernent 
Bérkéfizes réservés . 	. 
Réserves Epéciales . . . 
Intérdts due . . . . . 
Créanciers divers . • • 
Bénéfices 1897-98 . . . 

ACTIF 
Concessions, premier établiss. 	26.952 O 
Terrains el ennetructions . . 	13&511 OS 
Machines et matériel . . • 	418350 26 
Outillage-Installations . . . 	216.211 0 87 
Chute !eau_ en. ceéation • • 	26.000 » 
Force motrice du. Revel. . . 	1 /4.800 90 
Caisse et bons du Trésor . . 	24.248 80 
Débiteurs. divers . . . 	• 	52.385 20 
Marchauclises • , 	. . . 	27.818 25 

1.045.337 41. 

▪ 500.000 » 
. 310.800 » 
. 26.610 17 
. 65.989 411 
. 32.630 09 

36.928 90 
. 4.659 50 
. 30.729 55 
. 36.989 20 

L045.337 41 
mliwafflieleale 

Profits et Pertes de 4897-1898 

Frais généraux . . . • • 
Atnortissements des lignes 
Bénéfices • . . . . . . 

. 147.977 55 	Recettes éclairage . 	a I 

▪ 11.0.56 2G 	- de force motrice P. IF 

. 36.989 20 	Bonis divers 	• il. 4 * I. 

196.022 9'5 

• ±92.958 8 
• 9.121 85 
. 3.944 25 

196.022 95 

Répartition des Bénéficea 

. 	. 

J 0 /0  réserve légale . . . . 
£0 °J  réserve statutaire. . . 
Dividende { francs par action . 
Masse de.s bénéfices réservés , 

é l.• •Flà 	f $ . 	1.849 45 
. ....... 	. . 	. 	3,698 95 
. 	. • • . . . . . 15.000 » 

à 4 à 4 	, 4 4 16.440 80 

à * 	.. 

4 . . 

Total . . . 3&989 20 

   

Résultats 
des Exercices ; 	 i894-96 

Recettes totates. .. . . • ... 	178.46i. 	4:) 
Bénéfices. . + . a 1 	. 	 1.685 	80 
Répartition : 
Dividendes f . ..... 	lb 
Réserves et amortissements . 	1.685 	80 

1895-96 	1896-97 	1891-U 

	

215.570 80 	213.744 05 	196.022 95 

	

45.893 56 	48.660 95 	36.989 20 

	

15.000 » 	t5.000 » 	15.000 » 

	

30.893 56 	31.660 95 	21,989 20 
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WGIÉTË 

d'ÉCLAIRAGE filECTRIQUE de la 'VALLÉE du GRÉSIVAUDAN 
socim6 anonyme formel e mai 1898, par a,cte reçu Mun VALLIER et BERGE, notaires à Grenoble. 

La Société a pour objet l'éclairage électrique des communes et des 
particuliers dans la vallée de l'Isère, et toutes autres exploitations de 
l'éclairage électrique ou transports de force dans quelques régions que 
ce soit ; l'achat, la location ou l'établissement de toutes forces propres à 
ces exploitations ou leur vente, la constraction, l'achat ou h location de 
toutes usines, matériel et objets quelconques nécessaires à cet effet, ou 
leur -vente, et en général toutes opérations ayant trait à l'exploitation des 
entreprises d'éclairage électrique. 

Siège social, h Laneey (Isère). Durée, 30 ans. 
Capital 	31-00.000 francs, divisé en 300 actions de 1000 francs 

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 1/5 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 125 attribuées à M. Bergès en représentation 
d'apports. 

Apports M. Bergès apporte à la Société la concession du monopole, 
pendant 30 années, de l'éclairage électrique dans neuf communes du 
département de l'Isère, savoir La Tronche, Meylan, Biviers, Corenc, 
Montbonnot, Saint-lamier, Saint-Nazaire, Villard-Bonnot et le Versoud. 
Ladite concession accordée à ces neuf communes par arrêtés de M. le 
Préfet de l'Isère en date des 8 et 12 juillet 1.897 ; et le droit aux. abonne- 
ments existant à ce jour dans lesdites communes. En compensation de 
cet apport, il est attribué à M. Bergès, 125 actions entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois membres, nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être proprié- 
taires d'une action chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier trimestre, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires d'une action au moins, qui auront 
déposé leurs titres trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède d'actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum do vingt, comme propriétaire ou comme manda- 
taire. 

Année sociale, du ler janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — 700 obligations, de 500 francs 5 'Io  créées en 1898. 
InMrêt annuel, 25 francs. 

'Répartition des bénéhes. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	0/D 



• 

▪ . 	35.969 45 
▪ . 125.000 » 

. 449.306 70 

. 	42.274 65 
• . 	10.671 55 
• . 	406 50 

35.343 55 

698.912 40 

PASSIF 
Capital-actions • 

— obligations 
Coup-one. obligatiOnB 
Créditeurs • 
Bénéfice 1898. 

• 300.00a » 
. 350.000 » 
. 7.662 55 
. 29.94.2 90 
. 11.366. 95 

898.g72 40 

ACTIF 
Premier établissement. 
entreprise . 
Installation !O. oirai; 

e 	. 
Débiteurs 
Entegistrement . . 
Caisse et banquiers 
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pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 40 0/ 
pour former un fonds d'amortissement et 55 inio  aux Actionnaires. 

Coupons payables au siège social et chez MM. Charpenay et Rey h 

Grenoble. 
Administrateurs MM. 	Bergès, président ; G. Charpenay, 

secrétaire ; Thouvard. 

Bilan au 31 Décembre 1808 

DÉBIT 

Frais générata 	.1 4 .1  

Bénéfice + 	r r 

Compte de Profits et Pertes 

nototT 
. 30.044 8 	Recettes d'éclairage • r d 

▪ 1L366 95 	Bénéfices divers . . • . 
Produit s accessoireg. • , 

• • 21.82 90 
8.440 60 

11.368 30 

  

41.111. 80 

 

80. 

       

e DES FORCES MOTRICES DU HAUT-GRÉSIVAUDAN 
Société anerlyrrie forrnép2i le 1.4 mars 1898, par Rate ripou. 	.Éraniz UCHET, notaire à Chipareillam; 

définitivement congtituem le 4/S avril 1898; riodifida les 18 mai, 2 et 12 juillet 12418. 

La Société a pour objet : l'acquisition des biens de la Société Grônérale 
d'électricité dont la vente a eu lieu le 26 mars 1898, à l'audience 
des criées du. Tribunal civil de Lyon. Lesdits biens consistant princi— 
palement en une usine à électricité; terrains attenants, barrages, 
chutes d'eau, matériel, situés à Barraux et Chapareillan (Isère), la ligne 
de transmission, les postes de transformateurs et les traités et conces- 
sions pour l'éclairage de la ville de Chambéry et de diverses communes ; 
l'exploitation des biens par elle acquis, l'application de l'électricité à 
tous usages, industrimis et privés, notamment l'éclairage électrique, 
transports de force dans quelques régions que ce soit, la fabrication de 
tous produits résultant de l'emploi dei l'électricité et au besoin l'utilisa— 
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tion de ses produits et de leurs dérivés; l'achat, la location ou rétablis- 
sement de toutes forces propres à ces exploitations ou leur vente ; la 
construction, l'achat, la location de toutes usines, chutes 'l'eau créées 
ou à créer, matériel et objets quelconques nécessaires à cet effet ou leur 
vente. 

Siège social, à Urenoble, place du Lycée, 2. Durée, 30 ans. 
Capital social. — 1.000.000 de francs, divisé en 2000 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérèes. 
Conaessions La Société a acquis le 26 mars 1898, pour le prix prin- 

cipal de 344.000 francs tous les biens de la Société Générale cliElectricité, 
lesquels biens se composent notamment d'une chute d'eau sur le Centon 
à Chapareillan, d'une hauteur de 612 mètres et d'un débit moyen de 
1.00 litres à la seconde ; d'une usine contenant quatre turbines de 
400 chevaux chacune ; d'un réseau primaire haute tension d'une lon 
gueur de 30.000 mètres environ ; d'un réseau secondaire d'une longueur 
de 1.5.000 mètres environ ; des transformateurs et accessoires nécessaires 
à l'exploitation actuelle. Enfin, la Société a acquis la concession exclu 
sive, pendant 25 années, de l'éclairage électrique, tant public que par- 
ticulier, sur tout le territoire de la ville de Chambéry, ainsi que des 
concessions similaires des communes de Barraux, Chapareillan, les 
Marches, Myans, Challes-les -Eaux, Lesse, etc. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, el devant âtre 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois de mars 
ou d'avril, composée de tous les actionnaires propriétaires de cinq actions 
au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que 
le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1" janvier au 31_ décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — 1200 obligations de 500 francs 4,25 0/0, créées par 
décision de l'Assemblée générale de 1898, émises Je 25 février 1899 à 
497 fr. 50, remboursables à 500 francs en 25 ans. 

Intérêt annuel, 21. fr. 25, payables par semestres, les ier  octobre et 
ler avril. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : °fo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la 
somme nécessaire pdur servir un intérêt de 5 O/o  aux actions non 
amorties ; la somme que l'Assemblée générale jugera convenable pour 
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créer un fonds de réserve facultative; sur le surplus. : 1.0 	au Çonseil 
d'administration, 5 Io  à la disposition du Conseil pour rémunérations el 
85 0/0  aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinté bleu électrique sur fond blanc. Cadre 
et texte noir. Dénomination en filigrane. Libellé « Sociétà des Forces Motrices 

Haut-Gré8ivaudan Société anonyme au Capital de Un Million de francs divisé en 
deux mille «Lote de cinq cents francs Statuts dressés par Mo licite, Notaire à Cha-
pareillan Siège social à Grenoble Action de 500 franc au Porteur No... Grenoble, le 

Août 1898 » (la date et apposée par estampille). Signé de deux administrateurs. 
Muni do coupons numérotés dont le dernier porte le n° 30, Initiales 
blanches sur cachet rose sur les coupons. Souche h gauche, 

CoupOint  payables au siège social et chez MM. harpe ta et Rey à 
Grenoble. 

Administrateurs MM. A. Dalherto, président ; G. Charpenay, 
secrétaire ; J. Berruel, A.. Bouchayer, A. Neyret. 

Commissaire M. Garnier. 

Cours dei Titres 

1.899(11r mai) 	Actions 	 I 	1899 Clet mai) Obligatione 505 » 

SOCIÉTÉ DES FORCES MOTRICES DE GRENOBLE 
Société anonyme' foemée le 18 man 1899, pu ano reçu. M. l'élima BERNARD, notaire Ii Lyon ; 

déflnitàvernont coreitnée le 9.1 mars 1899. 

La Société a pour objet la création d'une chute sur le Drac, au moyen 
d'un canal de dérivation ayant son origine au Pont de la Rivoire, com- 
mune de Saint-Georges—de—Commiers, et d'une usine hydraulique près 
le pont de Champs la production, l'utilisation et la distribution_ de la 
lumière, du chauffage et de la force motrice par le gaz et l'électricité et 
tous autres moyens ; la crèation de forces motrices au moyen de la déri- 
vation d'une ou plusieurs chiites dans le département de l'isére et autres 
départements environnants, etci, etc. 

Siège sooial, à Grenoble, avenue AlSaCe-LOITRine s  21. Durée, 75 ans. 
Capital social. — 500.000 francs, divisé en 1000 actions de 500 francs 

chacune, actuellement fibres d'un quart. 
Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 

pour six. ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaire propriétaires 
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de cinq actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'As— 
semblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
vingt, comme propriétaire ou comme mandataire, 

Année sociale, du Pie  janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

R6partition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 'Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °Io  aux actions non amorties ; 
toute somme fixée par l'Assemblée générale pour créer un fonds d'amor- 
tissement ou un compte de réserve facultative ; sur le surplus ; 15 'Vo  au 
Conseil d'administration et 85 90  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Camille Soulier, président ; .1 . Proton de 

la Chapelle, Joannès llaour, Joseph. Haour. 
Commissaires : MM. flyacinte Colomb et Jules Girardot. 

FORCES MOTRICES DE GRENOBLE ET VOIRON 
Traneformation de la Socidtd ceuile des Fi ai Moirices t  Usines et ria fit de iti gare de 

Grenoble, Sociétel formée le 8 juin 18.84, par ai fie reçu. Me JOLIVET, nolaire d Grenoble, 
modifiée par Acte reçu rif.' Pétrus BERNARD, uotaire à Lyon, le 21 mars 1899. 

La Société a pour objet : la location à Grenoble, Voirop et Moirans des 
forces provenant de la ch te de 800 mètres qu'elle possède à Sassenage, 
et de celles du canal Fontenay â Grenoble, La Société possède aussi, à 
Grenoble, une usine de Mouture de ciment, des terrains d'une superficie 
de 40+000 mètres carrés et diverses maisons de rapport. 

Siège social, à Lyon, 35, rue de la Bourse. Bureaux, à Grenoble, 4, 
place de la Gare. Durée, 75 ans. 

Capital social.— 500.000 francs, divisé en 1000 actions, de 500 francs 
chacune, libérées de 125 francs et nominatives. 

Conseil d'administration, composé de trois à six membres nommés 
pour trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être pro- 
priétaires de vingt—cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en mai, composée de tous les Action 
naires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de dix comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 
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Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire génère, au 
al décembre. 

Répartition des bénéfices. t- Sur les hinéfices, 11 est prélevé i5°/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition', jus 
quà, concurrence de 6 90  du capital versé. Le surplus des bénéfices est 
réparti ainsi qu'il suit 15 13 /0  au Conseil d'administration; 85 °f0  aux, 
Actionnaires. 

Coupons payables à Lyon, au, siège sociai. 
Administrateurs MM. baron du Marais, président; Louis Faidy, 

J. Peres et. Directeur : M. Dusaugey. 

Répartitions 

Exercices J889 à 1898 	 6 °Io par an 

STÊ  DES FORCES MOTRICES DES ALPES-MARITIMES 
Société anonyme forméle le 8 Mea 1897, par acte reçu M' QINEST1, notaire à i 	difinithrement. 

coIntittike plu- les AsserntillSes géré misa des 1.1 at ba mai ver, 

La Société a pour objet l'a chat, la création et l'utilisation des chutes 
hydrauliques pouvant exister spécialement dans le département des 
Alpes-Maritimes ; mais aussi en dehors, tant en France qu'à l'étranger ; 
l'installation d'industries généralement quelconques pouvant utiliser ces 
forces ; tout commerce ou industrie qui pourra être désigné merise pour 
modifier l'objet de la Société sil y a lieu. 

Siège social, à, Nice, 12, rue Saint-Michel. Durée, 99 ans. 
Capital social. - l'origine, 300.000 francs, divisé en 600 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 500 ont été 
souscrites et payées en espèces, et 100 attribuées en représentation 
d'apports à M. Durandy ; porté, par décision du 12 juillet 1,898, à 
900.000 francs par la création de 1200 actions émises à 750 francise 
actuellement libérées de 250 francs; puis à 1.800.000 francs en le() par 
la cration de 1.800 actions, émises 	625, actuellement libérées d'un 
quart. Les titres de la première émission seront DÉS au porteur dans le 
courant de juin. Les autres versements seront appelés avant la fin de 

Parts de fondateurs. —20, attribuées à M. Durandy en représentation 
partielle de ses apports. 
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ikpports M. Alexandre Durandy apporte à la Société les études, plans, 
devis et projets qu'il. a faits pour la création &l'exploitation de différentes 
chutes d'eau ; divers terrains, autorisations de dériver les eaux du Var 
pour construire plusieurs canaux de dérivation, etc., etc. 

Conseil d'administration, composé de sept à. douze membres, nommés 
pour six ans., renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de quarante actions chacun. 

ABsemblée générale ordinaire, dans les trois mois de la clôture de l'exer- 
cice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions 
depuis trois mois au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi- 
mum de vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 3.1 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de °/ aux actions non amorties. Sur le 
surplus, 10 010  au Conseil d'administration, 10 	aux Parts de fondateurs 
limités à un maximum de 8000 francs par an, et 80 °I  aux Actionnaires, 
plus l'excédent des 8000 francs ci-dessus. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Étienne Dauprat, Alexandre Durandy-i Jules 

Ferraud, Jacques GorKioin, Hippolyte Halley. , Joseph Palmary, Jules 
Tourtel, François Robiony, Larey, Tho rand, Grinda, Commissaires : 
MM. Jean Nicot de Villemain et Édouard Béri. 

Cours 

Max 1899, 	 800 ›, 

SOCIÉTÉ D'ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE DE CANNES 
Société anonyme par actions, formée par statuts relia M VERRIER, netaire à Lyon, Io 12 décembre 

MM; deninvement coi tin tittiès par les Assernbiéea génénit I el des 21 juin et 6 juillet 1891, mo dia ée 
ar les Mizeiirnbiées généraleig des 11 eollt 18921  23 rnar3, a mai eL 20 décembre 1895 Extrait 

tiedg rocè,%-Verhaux de ces daux derniéres As2eroblée, déposés aux minutent de 	BEaNAB.D, 
natalre à Lyon.. 

La Société a pour objet l'exploitation de l'éclairage et de la force 
électriques dans la ville de Cannes (Alpes-Maritimes) ; l'éclairage et la 
force êlectriques à fournir à la municipalité de la ville de Cannes ou au 
département des Alpes-Maritimes ou à l'État français, 

Traités. — Une série de traités avec la ville de Cannes, donnant à la 
Société une concession de trente-huit ans; un traité d'après lequel la 

A. B. 189D. 
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Société lyonnaise des Eaux et Eclairage loue l'emploi de la force 
motrice résultant du débit du Canal de la Sianne. Cette force est environ 
de deux cents chevaux-vapeur pendant vingt-quatre heures, La location 
est consentie moyennant une redevance annuelle de 8500 francs ; une 
série de traités constituant des polices souscrites par un certain nombre 
de maitres d'hôtels de Cannes. 

Siège social, à. Lyon, 12, rue de la République. Siège d'exploitation, 
à Cannes, 10, place Vauban. Durée, 99 ans. 

Capital social. — 1.1.10.000 francs, divisé en 6000 actions nomi- 
natives ou au porteur, de 1.85 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être 
proprikaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le second semestre, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de cing actions au moins, qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix 
puisse lépasser un maximum de deux cents, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du 1.'r  jUillet au 30 juin. Inventaire général, au 
30 juin. 

Répartition deB bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevée : 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une somme 
suffisante pour assurer aux, Actionnaires une premiére répartition, jusqu'à 
concurrence de 5 °/0  du capital versé. En cas d'insuffisance des produits 
d'une année pour servir 5 °/, la différence pourra être préleygbe sur le 
fonds de réserve. Le surplus dee liènéfices est réparti ainsi qu'il suit 
10 0/0  au Conseil d'administration, 90 '110  aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte bleu électrique sur fond blanc. Cadre 
et texte noir. Filigrane électrique. i&a é : « Société d'éclairage électrique de 
Cannes (Alpes Maritimes) Société anonyme au capital de u million cent dix mille francs 
divie,é en 8,000 actions de 185 francs chacune Constituée par les Assemblées Généra/es 
des 2i Juin et 6 Juillet 1891, sur les Statuts dressés par Me Verrier et son collègue 
Notaires à Lyon, le 12 Décembre 1890, et modifiés par les Assemblées Générales des 
23 Mars et 3 Mai 1895 dont les délibérations ont été déposée6 à Me Bernard, Notaire it 
Lyon, le 18 mai 1895 Statuts &posés chez le Verrier et chez Mel  Bernard, Notaires à 
Lyon. Siège social à Lyon Action de -185 Francs au Porteur entièrement libérée No... 
Lyon, le GSeptembre -1895. » Signé de deux administrateurs_ Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le 110 40. Le d I a été payé le 

0 octobre 1898. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le 
haut. 

Coupons, payables à Lyon, chez MM. YVel  Morin-Pons et G. 
Administrateurs : MM. Edmond Achard, président; Emile Veillon, 
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secrétaire ; Edmond Aubert, Claude Grivolas, F. Meunier, Jean 
Neyret. Administrateur délégué : M. Ernest Sautter. Commissaire 
M. Joseph_ Gignoux. 

Répartitions 

i897-98 . 	 a 
	 5 » 

Bilan au 30 Juin 1.898 

GT1F 

Immeublee, concession, maté- 

	

riel, etc. . 	. 	i 111 

	

. 	• 	 F 

Outillage . 	• . 
Compteurs . 	. 
Approvisionnemen.ts 
Lampes . 
Branchements en Iocation. 
Réservoir . . 	, . . 
Débiteurs divers 	. 	+ 

Caisise et comptes de banque. 
Station de secoun . 
Comptes à Etruortir 	e L 

PA SSIE 
Capital social (6,000 actions 

de 185 fi') 	à I. I. à V I ■ 110.000 

Créanciers cliver 	IF 	 29.894 20 
Profits et pertes . 	• 	102,5M 09 

L242,424 29 

1.036 398 9 
12.747 25 

7.009 20 
47.929 30 
11,293 » 
3.629 KI 
6.147 80 
5.413. 2.0 

1_7.965 fO 
5.743 25 

14.300 » 
'70.837 52 

1.242,424 29 

Répartition deo Bénéfices 

ATM ortfieseraent dei mpte® à amortir . 	I • 

5 0/0  du surplus à la réserve Iégale 
5 francs aux 6,000 actions , 	e r a 	 a 	 a e 

Reporté à, nouveau , 	+ • 	 • 	

" 

. . , J02.530 09 

	

. . . 	70.837 52 

	

. . + . 	1.584 62 
.. . 30.00CF » 

• • 1. 	tin 95 

SOCIÉTÉ MONTALBANAISE D'ÉLECTRICITÉ 
Société etionytn6 forrn6e Ie Il mars 1898, par acte rem lie TRÙVOCFX, notaire à Lyon; 

dédinitivement conigituée par los Astembiées généra,les constau.tives des e41 et 30. mars 1988. 

La Société a pour objet la création et l'exploitation d'une ou plusieurs 
stations centrales d'éclairage et de distribution d'énergie électrique à 
Montauban ou dans d'autres ville 4, la participation dans la création ou 
l'exploitation de 'toutes autres station centrales ; la création ou l'exploita— 
tion d'industries et entreprises coDnexes, élévations et distributions d'eaux , 
électrochimie ou électrométallurgie, etc. ; la création et l'exploitation 
d'une ou plusieurs lignes de tramways ou do traction électrique sur 
routes, avec ou sans emploi d'accumulateurs, et généralement toutes 
opérations commerciales, industrielles ou financières se rapportant aux_ 
objets c1—dessus indiqués_ 

Siège social, à Lyon, 31 quai Saint-Vincent. Durée, 65 ans. 
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Capital sooial, — 900.000 francs, divisé en 1800 actions de 500 francs 
chacune entièrement libérées, sur lesquelles, 1.600 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 200 attribuées en représentation d'apports. 

Apports : a Lornliard-G-erin fait apport à la Sociétè : de la concession 
ou rétrocession qui a été accordéepar la ville de Montauban à la Société 
pour les applications industrielles de l'électricità; du service de l'éclai- 
rage électrique de h ville de Montauban et des particuliers ; du service 
de l'élévation des eaux. dans ladite ville au moyen de l'énergie électrique; 
et éventuellement, de l'établissement dans cette même ville d'un tramway' 
électrique, en vertu d'un traité général intervenu entre la ville. de 
Montauban et M Lombard-Gerin, ès qualités, le 8 octobre 1897, approuvé 
par M. le Préfet du département de Tarn-et-Garonne, le 25 novembre; 
de ses études, plans, devis et autres travaux qui ont été faits pour arriver 

l'exploitation des entreprises ci-dessus mentionnées, et du bénéfice de 
la promesse de vente faite à la Société Lombard- crin et CEe de la pro 
priété connue sous le nom de Moulin de Lagarde, sise prés Montauban. 
En représentation de ces apports, il est. attribué à la Société Lombard- 
Gerin et Ge, deux cents actions entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de quatre à huit membres nommés 
pour six ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant être 
propriétaires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix, actions au moins, 
qui les auront déposées quinze jours ayant l'Assemblée. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède de fois dix_ actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de quarante, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année Boeiale , du ler  juillet au 30 juin. Inventaire général au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : °/ 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5% aux a_ctious non amorties ; sur 
le surplus 25 0/0  au Conseil d'administration et 75 °la  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
AdministraIeurs: MM. Henri Bouthier, Préident; Antoine Riboud, 

Adolphe Baux, Lombard- Brin, Lucien Cellérier, Edouard des Gouttes. 
Commissaire 	Lucien Vourloud. 
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SOCIÉTÉ TOULOUSAINE D'ÉLECTRICITÉ 
siacHrté auouym formèe 1,i) 94.. octobre 188S, Dkiaitivement constituée par les Asmemblées géndralee 

des 24 et 3i octobre 1888; statuts dépouéu chez Md FAL, notaire à Paris t modiftés par 
PAaserablerie gémis extraordinaire du 19 octobre 18g8. 

La Société a pour objet l'exploitation des usines, forces hydrauliques 
et constructions de toute nature sur le domaine du Bazacle et le quai Saint- 
Pierre, à Toulouse ; de l'éclairage électrique et de la location des forces 
électriques dans la ville de Toulouse et les environs. 

Siège BOoi 1 k Toulouse, quai Saint—Pierre, 1,0. Durée, jusqu'au 
10 novembre 1.937. 

Capital sooial. 	1._600 ,000 francs, divisé en 3200 actions de 500 francs 
chacu ne. 

Parts de fondateurs. — 500 parts, crèées au profit des fondateurs de 
la Société. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres au moins et de neuf 
au plus, nommés pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, 
et devant être propriétaires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin du mois de mars, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, tant que 
le capital social n'est pas supérieur à 2.000.000, et de -vingt actions au 
nrioins lorsque le capital social sera supérieur à cette somme. Les titres 
devront être déposés quinze jours, au moins, avant rAssemblée. Cha— 
que membre a autant de voix qu'il possède de fois dix ou vingt actions, 
selon que le capital social sera de 2.000.000 au maximum ou s-upérieur 

ce chiffre, mais sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum 
de cinquante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sooiale, du 1" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Obligations. — 2000 obligations de 500 francs °j  remboursables au 
pair en vingt sept-ans ; intérêts payables les I er  juin et ler  dAcembre. 

18.000 obligations de 100 francs 5,25 e/i) , émises à 100 francs et 
remboursables à11.0 francs en trente ans ; intérêts payables les 15 mars 
et 15 septembre. 

Description dia titre (Obligation 6 'fo). — Papier gris. Cadre et 
texte noir. Libellé « Société Toulousaine d'électricité Société anonyme ayant igoil 
siège à Toulouse, 1.0, quai Saint-Pierre Statuts d.éposés chez Mi,  Fay, notaire à Paris, 
le 24 Octobre 1898 Capital social: seize cent mille francs divimè en 3..200 actions de 500 
francs chacune EnaiszLion de 1.200 obligations 5 Ici  autorWe par l'Assemblée générale 
du 1.9 octobre 1889 Obligation de Cinq Cents Francs au Porteur entièrement Libérée, 

Toulouse le 	Avril 1B90 (la date est. manuscrite).» Signé de deux administrateurs. 
Muni de coupons avec date d'échéance dont le dernier porte l'échéance 
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du i décembre 1914› Le coupon du ler  décembre 1_898 a été payé à son 
échéance. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Répartition des bénélioes. — Sur les bénéfices, il est prélevé : °/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un premier dividende de 5 °/ aux Actionnaires 
sur les sommes dont leurs actions sont libérées. Après ces deux prélève 
ments, le surplus des bénéfices est réparti comme suit t40 Vo  aux Action- 
naires à titre de second dividende ; 25 0/0  aux Parts de Fondateurs ; 10% 
aux Administrateurs et 25 Vo  an fonds de prévoyance dont l'emploi sera 
réglé par le Conseil d'Administration. 

Description du titre. — Papier rose vif. Cadre et texte noir. Libellé 
« Société Toulousaine d'électricité' Société anonyme ayant son siège à Toulouse, 10, quai 
Saint-Pierre Statuts dépoeis chez M0 Fay, notaire à Paris, le 24 Octobrel,888 Capital 
social: Seize cent mille francs divisa en 3,200 actions de 500 francs chacune Action de 
Cinq Cents Francs au Porteur entièrement libérée nu... Toulouse> 28 Novembre 1888.» 
la date est manuscrite.» Signé de deus administrateurs. Muni de coupons numérotés 
dont le dernier porte le ri° 50. Le n° 14 a été payé le 2Q avril 1899 à son 
échéance. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 
Extrait des statuts au verso. 

Coupons, payables au siège de la Sociéi4à, les 20 avril et 20 octobre. 
Administrateurs : MM. le baron de Chanteau, présiden( Raymond 

Sans, vice-président # Emile Girod, Paul Pouvillon, Deruad, adminis- 
trateur déldgué; Paul. Doumerc, acbreiniserateur cidlégué adjoint. 

Commissaire-censeur: M. Jean Dolmen. 
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Cours des Titres 

18g9 (1e  niai) actions — . .. 	. • 	• . 	49.5 » 
- 	- 	obligations 6 r/0  . . . .. 	• . 	5i.4 

— 	— 	5,25 0 /0  . f . 	È . 	107 

Bilan au 31 Décembre 1898 

ACTIF 
Caisse . 	. 	. 9. 	 1. p 626 4 

COnStriletiOnS . . . 	 . + 	 993.)72 20 
Matériel+ i . . 	. . . 2.149.636 26 
In.siala.tions - 	. . . 1.669.177 82 
Débiteurs divers. 	. . i 	221.200 04 
Effets à recevoir. 	. 	. 	48,591 15 
Acompte dividende . + • i 	 32.0D0 IF 

5.116.205 96 

?A 51P 
Capital . . . 	. . 	. 1.600.1)00 il 
Ob1igation8+ . . . . 	, 2.150.000 .» 
Créditeurs divers . 	. 	278.887 21 
Etteta à payer. . . + . 	320..521 45 
Héser let Jégale . . . . . 	$1.739 16 
Report bénéfice 1891 . . + 	3.532 '90 
Bénéfices de 1898 . . . . 	1.9i.525 24 

5 i16+205 96 
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Compte Profits et Pertes de 1898 

CR inin 1 T 

▪ e5, 058 08 Abonnements, éclairage et force 
. 104388 25 	motrice • . ,. . 	• . rÉ 

• 134.39k 21 	Sous-locations . - . - 
• 165.499 6 	Bénélkes du magasin . . • 
. 27.921 01 	Reliquat len . . I IF 7. 

7 13570b# 14 

842.(517 50 

réiBili 
Loyer, impôts et assurances 
Réparations et entretien . .• 

Personnel et frais divers. 
Intérêts . ,. . • „ . 
Enregistrement P. P. . . 
Bénéfices dispozibles 

744.875 05 
83.948 55 
10.261 n 
3.532 90 

Répartition des Bénéfices 

5 0/0  à la réserve légale . . . 
Dividende 22 fr. 50 par action . 
Amortissements . . - . .. • 
Reporté it nouveau , • . 

. 	. 	.. 	- 	- 

. . 	. 	+ 	• 

• • 	• 	• 

• - 	• 	• 

• I. 	• 

. 	• 	• 	• 	• 

4 	• 

.. 	• 	- 	. 

. 6.576 26 
• 72.000 » 
. 55.000 i 
. 1+481 88 

     

Totali . 4 4 . 135.058 14 

   

Résultats 
des Exercices : 

Recettes totales. 
Bénéfices. . . . 
Reliquat précédent 
Réperetit ion. .-
Dividendes . 4 • 

Réserves „ . 	. 
Amortissements . 
Report-é à. nouveau. 

1834 	1BSS 	.11186 	 1891 

789.684 II 820.143 14 825.636 87 822.947 45 

	

120.666 9i 	118.818 46 	125.i201 	)5.(74 80 

	

45.884 74 	16,461 28 	17.338 94 	6,641 85 

I US 
839.084 60 
131.525 24 

3.532 90 

7,000 
6.5.76 26 

55.000 
1.481 88 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE D'ÉLECTRICITÉ 
Sociéité anotiyine (orme le 15 juillet elgO, par acte reint Me liàLENTINI, notaire à Môniico. 

La Société a pour objet : l'exploitation d l'éclairage électrique et ç)e la 
transmission de force dans la principauté monégasque. 

Siège social, à Monaco, 2, rue Imherty. Durée, 50 ans, 
Capital social. - 675.000 francs, divisé en 1350 actions nominatives 

ou au porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées. 
COnBeil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 

cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être pro- 
priétaires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le semestre qui suit la clôture de 
l'exercice, 'composa de tous les Actionnaires propriêtaires de dix actions 
au moins, qui les auront déposées huit jours avant l'Assemblée, Çhaque 
membre a autant .. de -voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le 



..1,_ CT IF 

Apports-  . 	. 	. 	+ 	. 	• 	il 

Usines, Can.alisation, et e. 
Outillage de réparaticn . 
Mobilier. . .. _ 	. 

Magasin. et compteurs . 
Débiteurs divers _ 
Cie . 	•' • . 
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nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme proprié- 
taire ou mandataire. 

Année sociale, du ler  

31. juillet. 
Obligations. — Première émission de 872 obligations de 500 francs 

4 pi créées en 1897 et émises à. fr. 46250 le 15 juillet 1897; deuxième 
émission de 872 obligations également, créées en 1898, dont 436 ont été 
émises à 485 francs, et 436 resteront à la souche pour constituer un 
fonds de réserve destiné à être réalisé facilement en cas de besoin. 

Ces obligations sont remboursables en 20 ans, à partir du 15 jan- 
vier 1899. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables par semestres, les 1. janvier et 
15 juillet. 

.Répartition dos bénéfieese 	Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 °ici  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le cinquième du capital social ; une 
somme dont l'importance sera déterminée par l'Assemblée pour consti- 
tuer un ronds d'amortissement; une somme suffisante pour fissurer aux 

Actionnaires une première répartition, jusqu'à concurrence de 6 (Vo  du 
capital versé; le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 1.0 tlio  
au Conseil d'administration ; 10 °Io  à la Société des Bains; 5 °/0  aux délé- 
gués ou à la Direction; 75 "fo  aux Actionnaires. 

Coupons, payables a Monaco, le 15 décembre. 
Administrateurs : M. Ernile Dreyfus, président ; J. Bonnaud, 

vice-président; A. Dreyfus, Louis Lornbard-Gerin, Georges de Fernex, 
Directeur : M. Gabriel Vaesen. 
Commissaires : MM %venez, Dieudé-lioefly. 

Répartitions nettes d'impôts 

   

. . lb » 
. 20 » 

{897-98 . . . 25 » 1S914112 . 
185.32-93 . 
1893-94 + 

- 12 50 
. . 25 )..; 
• . /2 50 

1894-1U115 
139.5-96 . 
1896-U7 . 

     

     

Bilan au 31. Juillet i898 

août an 31 juillet. Inventaire général, au 

P.  À S. S IF 

40.000 » 
1. .292.019 61 

6.g30 25 
2.776 40 

44,669 25 
33.492 70 
4.110 65 

1.424.798 06 1  

Capital . - . 
Obligations 4 0/9 . . 
Réeerve statutaire 
Réserve spéciEde . . 
Ce' iéanciers divers. . 
Dépôts de garantie 
Co4pGus. . . . 
Bénéfice i897-98 . .  

. 615.000 » 

. . . 	407„660 » 

	

. . . 	15.707 95 

. 	. 	89.764 diS 

	

. . r 	139,313 08 
• * . 	25.554 » 

	

. . . 	1.950 » 

	

. . . 	69,849 45 

1.424.798 9 
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Compte de Profits et Perte e 

11gBIT 

Cliente insolvables, 	• 

Frais génératiK , 
crusinee • • 	Il 

Service des obligations + • 

Redevance au Gouvernement 
Bémilice 

. 121 85 

. 32.513 90 
. 145.333 40 
• 13.080 » 

8.454 45 
• 69.849 4 

CRÉDIT 
Escomptes et agios 
Vente de lumière . 

— de farce 	. 
lastallations 	• 

✓ 45 65 
■ . 235.491 05 
• . 32.500 

Las6 35 

       

          

 

269.313 05 

     

209.3'73 05 

          

Répartition des Bénéfices 

Réseeve légale 5 0/ 0 . 	 ▪  . e 

Dividende 5 	. + • f 

Amortissements . 	r 	+ 

Résergre amortissements 
Au Coneel d'administration '. 

• 

s 

• • 

3,492 45 
▪ . 33.750 » 

. 7.354 80 
✓ 22.252 20 
. 3,000 

69.849 45 

Requiltats 
des Exercices 

Recettes . 
Bénéfices . 
Répartition : 
Dividendes 
Réserves . 
Amortissements, 
Administration 

I• 

4 

165E-96 

61.820 95 

27.000 » 
3.09i 05 

31.729 90 

1896-57 	109148 

212.298 65 240.221 55 

	

77.671 55 	69.84V 45 

33.750 » 33.750 D 

	

3.883 90 	a.492 4 

	

40.043 65 	29.d07 
3.000 .» 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES CÂBLES ÉLECTRIQUES 
SYSTÈME BERTHOUEL, BOREL ist Cgr 

Soci6Lé torm.66 le 2t septernire 1.89'7 par acte reçu. M" BERNA.B.D et BrIZSTRALLET, notaires à 
Lyon; défluitiverneut constituée par les Assemblées génèreles coustitutiYes des 27 teptenaire et 
12 octobre 1897'. 

La Société a pour àbjet, la fabrication, la vente, la pose et l'exploita- 
fion en France et dans les colonies françaises et même â l'étranger, des 
câbles électriques (Système Berthoud, Borel et 	et généralement 
de tous conducteurs électriques, et toutes les opèrations quelconques se 
rattachant directement ou indirectement à cette industrie, en y compre- 
nant la prise, l'achat, l'exploitation et la vente de brevets, ainsi que la 
construction de tous appareils électriques ou antres et la création de 
succursales. Le tout dans la limite et sous réserve des accords intervenus 
on à intervenir entre la Société (l'Exploitation des Câbles Électriques 
système Berthoud, Borel et Cie et la Société Française des Câbles élec- 
triques (système Berthoud, Borel et Cl. 

Siège social, à Lyon, chemin du Pré-Gaudry, 11.. Durée, 50 ans. 
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Capital social. -  1,300.000 francs, clivis6 en 2600 actions de 500 fr. 
chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 1.400 ont été souscrites 
et payées en espèces, et 1200 attribuées en représentation d'apports. 

Apports : La Société d'Exploitation des Mies Électriques apporte : 
1.° une usine servant à la fabrication des câbles électriqu_es située Lyon, 
chemin du Pré-Gaudry, 1.1. (quartier de la Mouche), et comprenant 
divers bâtiments, grandes cours et terrains, d'une superficie totale de 
7839 m2  70, ensemble tout le mat riel et l'outillage se trouvant dans 
ladite usine ; 2n  le fonds industriel, comprenant la clientèle actuelle fran- 
çaise ; 3° liexploitation de tous les brevets français que peut ou pourra 
posséder la Société d'Exploitation des Câbles électriques; 4° l'usage de 
tous les procédés de fabrication de cette Société; 5° l'autorisation de se 
servir, pour tous les câbles fabriqués par la Société à constituer, de là 
marque Berthoud, Borel et C; 6° l'engagement de faire profiter la 
Société à constituer de tous les perfectionnements que la Société d'ex- 
ploitation des câbles électriques pourrait adopter dans sa fabrication; 
7 l'engagement de transmettre gratuitement à la Société Française 
toutes les commandes de câbles qui lui seraient faites pour la France et 
les colonies françaises. La Socièté Française s'interdit de faire aucune 
affaire en Suisse et en Allemagne; pour tous autres paye, elle peut 
prendre (les commandes lorsqu'elle a eu la priorité de ia demande sur la 
Société d'Exploitation; 8° le droit, pour la Société Française, de créer en 
Russie une Société à laquelle la Société d'Exploitgion s'engage à faire 
gratuitement les mêmes apports. 

En rémunération des apports ci-dessus, il est attribué à la Sociétè 
d'exploitation des câbles électriques (système Berthoud, Borel et Cil : 
1° 1200 actions entièrement libérées; 2° une somme de deux cent vingt-- 
cinq mille francs en espèces ; 30 une allocation de 2 °/0  sur le montant 
des factures adressées après le ler  janvier 1898, en exécution des mar- 
chés conclus ou à conclure avec la clientèle de la Société d'Exploitation 
des Câbles Électriques. Cette redevance de 2 15/0  sera réduite à 1 Vo  à 
partir du ier  janvier 1903 ; à 0,50 0/0  à partir du 1" janvier 1913 ; elle 
cessera totalement le rjanvier 1918. 

Conseil d'administration, composé de six_ à neuf membres nommés 
pour trois ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du der  semestre, com 
posée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions, au moins, 
qui les auront déposées quinze jours avant l'Assemblée. Chaque membre 
a autant de voix qu'a possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de cent, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 
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Année sooialet 	ier  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. i 1400 obligations dû 500 francs 4 (70 , créées par déci— 
sion de l'Assemblèe générale du 13 ecembre 1898, émises en décem— 
bre 1898 à. fr. 495, remboursables à 500 francs, en 30 ans, par tirages 
au sort annuels, à compter de 1900. 

Intérêt annuel, 20 francs nets, payables les lee  janvier et loi-  juillet. 

Description du titre. — Teinte rose sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane. Libellé « Société Française des Cables électri-
ques (Système Berthond)  Borel & Cle) Société Anonyme au Caphal de un million trois 
cent mille Francs, divisé eu 2.600 Actions de cinq.  cents Francs ta tu reçus par 
Mea Bernard et mestrallet, Notaires à Lyon, le 21 Septembre 1897 (Assemblée gén,àrale 
Conti tutive du 12 Octobre 1897.) Siège social Chemin du Pré-Ga.uary, t Lyon émis-
sion de 1400 obligations de 500 francs 4 eVo  créées en vertu de la délibération de ras-
semblée générale extraordinaire du 13 décembre 1898 Obligation. au Porteur de Cinq 
Cents Francs 4 0/„, entièrement 1 ibér 	t Jouisssance du f er  Janvler 1899 Le porteur 
a droit le A un intérlèt annuel de 4 oi, net des impôts fra.nçais présents et futurs, 
payable par moitié le let  Janvier et le Pr Juillet de chaque anné.e. 2  Et au remboursement 
du capital de. 500 francs par voie de tirage au sort dans un délai de trente an suivant 
tableau d'amortissement ci-contre. La Société se réserve le droit de remboursement au 
pair par anticipation en totalité, ou en partie, mais seeenient à partir du ler janvier 
1902. Pour tout remboursement anticipé la Société devra, etc. Lea 1400 obligations sont 
régies par- une convention syndicale contenue dans l'acte d'érniefion d'obligations, fait 
Bous seing 	à Lyon, le 14 Décembre 1898, dont l'un des originaux est déposé au 
siège social, l'autre chez MM. E.—M. Cotte & Ci., Banquiers, à Lyon, et le troisième, 
chez MM. Perrot & Cle, Banquiers, à l'ilieuclAteI (Subse) Lyon, le 20 Décembre 189B. » 
Signé de deux Administrateurs. Muni de coupons numérotés, dont Ie dernier 
porte le ni' 30 et l'échéance du Pr  janvier 1914. Coupon t attaché. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. Au verso, 
tableau d'amortissement de 1400 obligations. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 
pour former un ronds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga 
taire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 	aux actions non amorties; La 
somme nécessaire pour pouvoir solder les redevances à la Société 
d'Exploitation des Câbles Ëiectriques, sans que ce prélèvement puisse 
dépasser 65 il du reliquat; sur le surplus, 10 °/ au Conseil d'adminis- 
tration, et 90 °,0  aux Actionnaires. 

Coupons, payables chez MM. E.-M. Cottet et Cie, à Lyon; à Neuchâtel, 
chez MM. Perrot et G. 

Administrateurs MM. Lucien Souchon, président ; Lazare Wolff, 
secréiaire ; de Chambrier, Henri de Goulot', Maurice deCoulon, Joseph 
Lamaizière, Maurice de Perrot, Auguste Teste. 

Directeurs MM. Frédéric Carhonnier et Charles Borel. 
Commissaires : MM. Charles Giriat, Robert de Pury. 
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Cours moyens des Actions et Répartitions 

EIKOrecim 	 Coure 'noyons 11.4:tannions 	ngerciee 	 Cours moyen 
J.897. . . . . 	500 » 	5 0/ 

	
18e9. (.1" mai). 	1525 

1898 . . . . 4 	 865 05 	55 » 

Bénéfices de 1898 

	

Reliquat de 1897 . . 	. . . . • . " . * . . . . . 	1.580 40 
Part de benéfices de 1897, payée par la Société de Cortaillod . . 101.364 35 

	

Bénéfices inclustriels de 1898 . . • 	. • • . i 	 . 	. ..• i 260.488 ei 

	

Total. . b 	. 363.413 36 

Répartition des bénéfices 

Amortissement dei frais de constitution Il i . . e . . à . 	 18.92i 80 
— 	du_ fonds, des blitiments, usines, ina.chines, etc. . , 127.778 61 

5 ûlo  lur le 2t1Fp111 à la réserve >gale . e .. 	i d + . . F 	10.756 60 
Dividende M francs par action 	, . . . 	. . 	. . . 143.000 » 
Conseil d'administration — . . . . , 	. . 	. . . 40922 » 
Redevance statutaire A Ia Scleiété. de CortailIod . . r 	 , . I 	 30.155 70 
Reporté à nouveau.. . 	+ I. 	 . . . 4 . . + 	 . . b 	 21.878 65 

Tete . 	. t . 	363.413 86 

Nota, — Voir les notes cemplémentaires à l'Appendice. 

C'E FRANÇAISE D'APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE 
soniét.6 Rumine orne ie 13 mn 18ge, p.r acte rev•u 	UJAN, notaire à Paris; denitivemerit 

constituée  le R mars 1896, statut$ modifia par rAftaiembiée générale du 27juiilet 11398. 

La Société a pour objet l'acquisition de l'établissement d'appareils 
électriques exploitè par MM. Sage et Grilla, à Paris, rue Montgolfier, 
n° 16 ; l'exploitation industrielle et commerciale de cet établissement, la 
construction, l'achat et..la vente de tous appareillages, accessoires, machi— 
nes, pouvant serYir directement ou indirectement aux applications quel- 
conques de l'électricité et de tous systèmes d'éclairage, chauffage, pro— 
duction et transports de force, que ces systèmes soient pour "électricité 
ou autrement. 

Siège social e  à Paris, 16, rue Montgolfier. Durée, 75 ans. 
Capital suie — A l'origine, 750.000 francs, divisé en 7500 actions 

de 100 francs chacune, entièrement libérées sur lesquelles, 6000 ont été.  
souscrites en espèces, et 1500 attribuées en représentation d'apports; 
porté à 1.000.000 de francs par décision de l'Assemblée générale du 
27 juffie t 1898, par la création de 2500 actions nouvelles émises 
200 francs. Cette émission a produit un bénéfice de 225+000 francs qui a 
été porté aux amortissements. 

Apports tM. Grivolas apporte à la Société la promesse de vente du 
fonds industriel et commercial que MM. Sage et Gmillet exploitent à Paris, 
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rue Montgolfier, n° 1.6, comprenant .notamment la clientèle, les modèles, 
marques de fabrique, concession d'exploitation des brevets et droits aux 
baux. En représentation de cet apport, il est attribué à M. Grivolas 
1500 actions entièrement Iibèrées. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres, nommés 
pour six ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant être 
propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre dela clôture 
de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt 
actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du eh  avril au 31 mars. Inventaire génèral, au31. mars. 
Répartition des bénéficies. — Sur les bénéfices nets, il est prélevé 

5 	pour former un fonds de réserve, ce prélèvement;cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; 
la somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 cyo  aux actions non amor- 
ties; sur le surplus : 1_0 '3 /0  au Conseil d'administration ; la somme jugée 
convenable par le Conseil d'administration pour créer un compte d'amor- 
tissem ents ou de réserves; et le reliquat aux Actionnaires, sans toutefois 
que le dividende total puisse dépasser 10 francs par action, tant que les 
frais de premier établissement et la valeur des apports n'auront pas été 
amortis. 

Description du titre. — Teinte vert sur fond parcheminé. Cadre et 
texte noir. Libener « Compagnie Française d'Appareillage Electrique Société Ano 
nyme au ca.pltal de 750000 francs Divisé en 7500 Actions de 100 Francs Smuts 
dépode chez Me Vian, Notaire, 3, rue de Turbigo, à Paris, le 1t mars 1896, Mme> 

générales comtitutiyes, la première e date au 24 mars 1896. et la deuxième en 
date du 31 mare ISM Siège social à Paris Action de Cent francs au Porteur Entièrement 
libérée no 	Paris, te i" avril :1890. » Signé de deux administrateurs. Estampille 
violette deux lignes libellée 	As8ernblée générale du 30 août 1898 capital porté 
à 1.000.000 de fr. J9 Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le 
ne 42. Le n° 2 a été payé en août 1898. Timbre sec sur le titre et par quart 
sur les coupons. Souche dans le haut, extrait des Statuts au verso. 

Coupons, payables au siège social, et à Lyon, à la Compagnie Lyonnaise 
d'Exploration, en août de chaque année. 

Administrateurs MM. Jean Neyret, président ; Claude Grivolas, 
administrateur délégué ; Joseph Gignoux, secrétaire. Directeur 
M. Charles Zetter. Commissaire : M. Michel Tricaud. 

CoUre des Aotiona et Répartitions 

i89.6 	100 	200 	» 	I 	1898 . 	ZIO 	2 	14 » 
197• . • 	205 	250 	g » 	I 	1890 (ter mei i) 	264 50 
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Bilan au 31, Mars 1808 

ACTIF 
. 	• 	• 	• 

	 • 

Fonds de commerce, matériel, 

	

outillage, znobiJier + 	. 
arch.#  caisse et baciquier6 

Frais de const+ et de ter 4tab. 
Débiteurs divers . 	• 

Effets à recevoir . 	+ • • 

Loyer d'avance, gaz. 	• 

Irripàt sur ie revenu. •  

150.000 Io 

304.108 65 
484.880 80 
51..101 05 
9.'1;e2 12 
26.624 15 
4.049 .1. 
2.217 50 

1.121.913 27 

Capital social. 	• j 

	

'750.000 1> 
Créanciers 	. . 	 I 	130.737 15 
Divers . . 	. 	• 

	 10.493 70 
Réserves statutaireti 	 8.251 50 

— 	facultatives. • 
	 55.288 01 

Profits et Pertes 1 . • 
	 169.462 31 

1.121.913 27 

Répartition des Bénéfices 

Réserve. légale 	▪  à 	 • 

Dividende 14 franc5 par action 
conseil d'administration — • • 

Boéserve facultative 	. 	• 

Résultats dei exercicee 

Recettes totales., . 	• 	+ 

Bénéfices . 	a. Il 
	 • â 

	 ✓ 

Répartition. 
bividende, 	• + • 

	
"9. 

Administration 	 • • 

Réserves 	 • • 
	 • 

Amortissements. 	. 
Fonds de roulement rès réP e 

tition • ▪  . 	f 	 •  

• . 	. . . 4 	8.473 it 
. . . f . (05.000 I) 

• . . . 1.3489 
. 	• 	. 	. . . . 	4.3.640 28 

Total. + . . . . r 169.4.62 31 

1816-97 	 11391-98 

346949 '71. 
130.420 41. 	189.462 31 

	

60.000 » 	105.000 

	

8.640 90 	12.348 92 

	

61.789 5/ 	 S.473 
43,640 28 

	

332.695 	 4i8.795 25 

SOCIÉTÉ LYONNAISE D'APPLICATIONS ÉLECTRIQUES 
SociÉ46 a.ncinyme farinée le 3 janvier -181'8, par acte ema MO VieRRIER, notaire à 40,13. ; 

,i4fdlnitivetnent con*tituôe per Ln Aissernbiées génériden etffletutives des 8 cit i, férvrier 

La Sociâè a pour objet les fournitures et les installations électriques, 
hydrauliques et mécaniques sous toutes les formes. 

Siège Boole à Lyon, 9 et H 7  rue Président-Carnot. Durée, 50 ans* 
Capital social. — 600.000 francs, divisé en 1200 actions de 500 francs 

chacune, entièrement libérées. 
Parts do fondateurs. — 1250, attribuées aux Fondateurs. 
Apports : MM. Cotton et Perret apportent à la Société leurs soins et 

démarches pour arriver à h constitution de la Société, préparer son 
fonctionnement et assurer son avenir, et, partant, les résultats et béné- 
fices de tous leurs travaux, démarches et études se rattachant à Yeiploi- 
tation de l'industrie des applications èlectriques à Lyon et dans la région 
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lyonnaise, En représentation de leurs apports, il est alloué à MM. Cotton 
et Perret 1250 parts de fondateurs. 

Conseil d'administration, composé de cinq à dix membres nommés pour 
six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être propri4- 
taires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois de mars, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions, au 
moins, qui les auront déposées six jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, comme pro- 
priMaire ou comme mandataire. 

Année sociale, da i" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 °4 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obli— 
gatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 (Vo  aux_ actions non amorties ; 
sur le surplus 10 0/0  au Conseil d'administration, 15 (Vo  aux Parts de 
fondateurs et 75 'yu  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Au_gustin Féraud,présideni; Charles Bebe 

fel, Marie- Henry Gazagne, Charles Bertolus, Georges Cotton, Xavier 
Perret. Commissaires : MM. Georges Usslaub et Pierre Epinat. 

Cours des Actions 

. „ 500 — 525 
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EMPRUNTS DE VILLE 

DE DÉPARTEMENTS ET D'ÉTATS 

VILLE D'AUTUN 

emprunt de 100,000 francs, contracté pour l'organisation du Concours 
régional et de l'Exposition industrielle de 1888. Reprêsenté par 200 obli- 
gations 500 francs 4 1/2 0 /, émises le 15 avril 1888, au pair, rembour— 
sables au pair en dix ans, par tirages au sort annuels, ayant lieu en 
novembre, à dater du I er  novembre 1895. Le remboursement des titres 
sortis a lieu le ler décembre suivant. 

Intérêt annuel, 22 francs 50, payables par moitié, les ler juin et 
I e r  décembre. 

VILLE D'ANNECY 

Emprunt de 842.500 francs, autorisé le 19 juillet 1890, pour la 
conversion de l'ancien Emprunt, représenté par 2106 obligations de 
400 francs, remboursables en 31_ ans, au pair, par tirages annuels ayant 
lieu en mai ; remboursement des titres sortis le 'Pr juillet suivant. 

Intérêt arenuel, 15 francs, payables par semestres, les ne  janvier et 
1" 

Emprunt d 273.600 francs, autorisé le 19 juillet 1890, pour l'élargis- 
sement dés rues Grenette et Filaterie, représenté par 1368 obligations de 
200 francs, remboursables en 40 ans au pair, par tirages annuels, ayant 
lieu en mai; remboursement des titres sortis le ler  juillet suivant. 

Intérêt annuel, 7 fr. 50 payables le ler janvier. 
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VILLE DE BESANÇON 

Emprunt 1878. —1.200.000 francs, autorisé par la loi du 2 août 1875 
et 1.3 avril 1.878 (convention conclue avec la maison Sée fils), représenté 
par.4244 obligations, émises le 18 octobre 1878, à 1000 francs, rembour- 
sables au pair, do 1880 à 1903, par tirages au sort, ayant lieu chaque 
année en mai et novembre. 

Description du titre. — Bleu ]air sur fond blanc. Texte et cadre 
noir. Libellé i 	ille de Besançon, Emprunt de L200.000 franm Lois des 2 août 
1875 et 13 avril 1878. Émission de 1244 obligations de 1000 &rice, réalisée en 1879. 
a Obligation de male francs. 	Intérêt annuel : Quarante-trois francs payable par 

. se.mestre les 30 juin et 31 décembre de chaque armée à la Caisse Municipale de Besan-
çon et à Paris chez L. Sée fils et Cie'. « L8 porteur a droit : à la oomnie de mille francs 
payable lors de la sortie du numéro ci-dessus, etc. BeSaIkeil le fer juillet 1879. » Signé 
du Recevete municipal et vu par le Maire, au bas nota sur la conversion des Litres au 
porteur en titres nominatifs. Souche à gauche. Muni de coupons numérotés 
dont le dernier porte le nu 49 et lichéance du 31 décembre 1.903. Le 
coupon n537 a été payé à son échéance, le 31 décembre 1898. Les obligations 
portent le cachet de la mairie, et une estampille portant « Abonnement 
au timbre contracté le 14 mars 1870. » Les armes da la ville en filigrane. 

Emprunt 1887. — 800.000 francs, autorisé par la loi du 6 avril 1887, 
pour l'agrandissement e la restauration du Lycée Victor-Hugo. Repré- 
senté par 1600 obligations, émises le 16 juillet 1887, à 500 francs, 
remboursables à. 500 francs, de 1888 à 1929, par voie de tirages au sort, 
ayant lieu chaque année en mai et novembre. 

Intérêt annuel, 21 fr. 50, payables semestriellement, les 16 janvier 
et 16 juillet. Le paiement des coupons a lieu à Ln Caisse municipale, à 
l'Hôtel de Ville. 

VILLE DE CHALONSUR-SAONE 

Emprunt de 700.000 francs, contracté pour l'extension du caserne- 
ment, autorisé par la loi du la juillet 1886. Reprèsenté par 1400 oNiga- 
Lions de 500 franc, émises le 5 octobre 1886 au pair, remboursables à 
500 francs, en n ans, par tirages au sort annuels, ayant lieu chaque 
année, du 25 au 30 septembre, à dater de septembre 1887. 

Intérêt annuel, 	fr. 25 'Io, payables par moufté, les 5 avril_ et, 
5 octobre. 

À. B. 1899. 	 40 
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VILLE DE CHAMPAGNOLE (Jura) 

Emprunt de 215.000 francs, autorisé le 17 janvier 1.89f , pour l'amé- 
lioration du régime des Eaux, et subvention pour construction de chemins 
de fer, émis les 28 février et 30 juin 	représenté par 430 obli- 
gations de 500 francs, remboursables 500 francs en 30 ans par tirages 
au sort annuels ayant lieu le 31. décembre. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables semestriellement les 30 juin et 
31 décembre. 

VILLE DE SAINT-ClIAMOND (Loire) 

Emprunt de 2.862.000 francs, autorisé par la loi du 30 décembre 1879. 
Cet emprunt a été divisé en 5724 obligations, émises le 5 juin 1.880, à 
500 francs, remboursables au pair en 35 ans, par tirages au sort semes- 
triels, ayant lieu en mars et en septembre. 

Intérêt annuel, 4 (Vo, payables par moitié, les i." avril el ter  octobre. 
1159 obligations sont actuellement amorties. 

VILLE DE SAINT-CLAUDE (Jura) 

Emprunt det30.000 francs, autorisé le 17 avril 1894, pour l'ouverture 
et l'élargissement de rues; émis le 20 avril 1894, représenté par 
520 obligations de 250 francs, remboursables à 500 francs en 30 ans par 
tirages au sort annuels ayant lieu le 31, juillet, 

Ente* annuel, 3 fr. 75 Vo, payable le 31 juillet. 
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VILLE DU CREUSOT (Saône-et-Loire) 

Emprunts : 1° De 170.000 francs, pour construction d'abattoirs publics, 
autorisé par arrêt3  préfectoral du 18 janvier 1879. Représenté par 
340 obligations de 500 francs, èmises le 17 mars 1879 au pair, rem— 
boursables à b00 francs en 24 ans, par tirages au sort, ayant lieu chaque 
année à la session de mai, à'llater à 1880. 

Iniérét annuel, 22 fr. 50, payables le PD  avril. 
20 De 140,000 francs, pour construction d'Eudes de garçons; autorisa 

par arrêté préfectoral du 4 novembre 1891. Représenté par 1400 obli 
gations de 100 francs, émises le 18 mai 1892, au pair, remboursables à 
1.00 francs, par tirages au sort, ayant lieu chaque année à la session de 
février, à dater de février 1893, 

Intérét annuel, 4 francs, payables le 18 mai. 

... 

VILLE DE SAINT-ÉTIENNE (Loire) 

Emprunt de L500.000 francs, autorisè par la loi du 13 août 1885, 
représenté par 3000 obligations de 500 francs 4 1/2 O/0 , remboursables 
500 francs, par -voie de tirage au sort, de 1886 à 1925, ayant lieu le 
15 décembre de chaque année, à dater de 1886. 

Intérêt annuel, 22 fr. 50, payables par moitié, les 15 juin et 15 décem 
bre de chaque année. 

Description du titré. — Teinte beige clair sur fond blanc. Cadre et 
texte noir. Libeller e « Emprunt Municipal, Fille de Saint-Étienne (Loire). Emprunt 
dei 1.500.000 francs autorisé par la loi du 13 août 1885. Obligation de 500 francs au 
porteur, ne..., remboursable, etc., par voie de tirage au sort de 1886 à .1925, le 
1,5 décembre de chaque année selon le tableau d'amortissement d'autre part ; elle donne 
droit à un intérêt de 4,50. 0/0  par an, payable par seFestre, le .15 juin et le 15 décembre 
jusqu'au jour de. sa 8ortie au tirage, Fait à Saint-Etienne, le quinze décembre mil huit 
cent quatre vingt-sept. » Signé du Maire et du Receveur municipal. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le né 76 et l'échéance du 25 décembre 1925e 
Le coupon n° 21. a été payé le 15 décembre 1898 à son échéance. Timbre 
sec sur le titre et les coupons. Estampille sur le titre. Souche à gauche. 
Extrait du cahier des charges et tableau d'amorUssement au verso. 
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VILLE DE GRASSE 

Emprunt de 1.230.878 francs, autorisé le 7 janvier 1895, pour la 
construction d'un égout, et rectification de chemins vicinaux, émis à 
498 fr. 50, le 30 avril 1895, par le Crédit Lyonnais ; représenté par 
2501 obligations, remboursables à 500 francs, en 38 ans, par tirages au 
sort semestriels, ayant lieu en mars et septembre. 

Intérêt annuel, 17 fr. 50, payables par semestres, les RO avril et 
30 octobre. 

VILLE DE GRENOBLE 

Emprunt de 2,000.000 de francs, autorisé le 1 ex  août 1883, pour 
l'adduction et distribution_ des eaux des sources de Rochefort, émis les 
15 février et 31 âcembre 1884, représenté par 4000 obligations de 
500 francs, remboursables au pair, en 33 ans, par tirages au sort 
annuels. 

intérêt annuel, 22 fr. 50, payables semestriellement les 10 janvier et 
10 juillet. 

VILLE D'HYÈRES 

Emprunt de 846.000 francs, autorisé par la loi du 1." juillet 1891, 
destiné au remboursement du solde d'un ancien emprunt et à divers 
travaux d'utilité publique, représenté par 1692 obligations de 500 francs 
3 3/4 0/0, àtnises à 498 francs, le 10 août 189.2, par la Société Marseil- 
laise de Crédit industriel et commercial, et par le Crédit Algérien. Rem- 
boursables à 500 francs, en 50 ans, par tirages au sort, ayant lieu chaque 
ané n e. 

Intà-êt annuel, 18 fr. 75, payables Semestriellement, les 31 janvier 
et 31 juillet, à la Société Marseillaise, et. à Paris, au Crédit Algérien. 
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VILLE DE LYON 3 °A. 1880 
Emprunt de 64.774.983 fr. 07, autorisé par la loi du 23 décembre 

1.870, pour la conversion et l'unification d la Dette de la Ville de Lyon. 
Représenté par 685.076 obligations de 100 francs, au porteur, sur los- 

quelles 283.695 ont été réservées à la souscription, de préférence aux_ 
porteurs des titres des Emprunts de la ville de Lyon, 1865, 1867, 1870, 
1872 et 1875, et rachat des ponts de la Saône 1865, h raison de cinq 
obligations nouvelles entièrement libérées, par titre de 500 francs échangé 
plus une soulte en espèces variant selon chaque emprunt. Le solde des 
283.695 obligations pour lesquelles il ne serait pas usé du droit de pré— 
férence ainsi que les 401.381 obligations de surplus ont été offerts au 
public. Cet emprunt a été concédé à la Société de Crédit Lyon nais, an 
Comptoir d'Escompte de Paris, à la Société Générale, à la Banque de Paris 
et des Pays-Bas, à la Société de Crédit industriel et commercial, à la So- 
ciété de Dépôts et de Comptes courante, et à la Société financière de Paris. 

Obligations t-685.076 obligations, émises à fr. 98 ,50 le 6 jan-vier 1.880, 
par le Crédit Lyonnais, etc. Remboursables à 100 francs, en 34 ans, du 
15 juillet 1880 au 15 juillet 1913, par tirages au sort semestriels r ayant 
lieu les 15 avril et 15 octobre, à compter du 29 février 1880 (par excep 
tion pour le 15 avril). Remboursement des titres sortis, les 15 juillet et 
15 janvier suivants. 

Garantie.- Revenus ordinaires et extraordinaires de la ville de Lyon . 
Intérêt-  annuel, 3 francs, payables le 15 juillet, à Lyon, à la Caisse 

municipale et au Crédit Lyonnais. 
Description du titre. — Teinte grise sur fond blanc. Texte et cadre 

oir. Libellé 	Re'publique francise. Villo de Lyon. Emprunt pour la conversion de 
la Dette de la Ville de Lyon. Loi du 23 décembre 1879i Emission de 685.076 obliga-
tions 3 Vo  avec lots remboursables en 34 années. Obligation de cent. francs au porteur 
no... rapportant 3 francs d'intérêt, payables le 15 juillet de claque année Lyon le 
6 janvier 1880. » Signé du préfet du Rhône et du receveur municipal de Lyon. Au-
dessous, tableau des tirages avec. lots. Muni de coupons n Umérotés dont le der- 
nier porte le n° 33 et l'échéance du 1_5 juillet 1912. Le coupon u 18 
a été payé. à son échéance le 15 juillet 1898. Timbre sec sur le titre et 
les coupons. Souche dans le haut. Tableau_ d'amortissemeilt au -verso. 
414,127 obligations étaient amorties le 1.5 avril 1899. 

TIHAGES 

De 1892 à 1913 k8 obligations Sorties an tirage. da 1 avril seront remboursées à fr. 100, 
e1 il y aura, en outre, à chaque tirage du 13 octobre : 

Obligation à rembourser. 	. t • . à fr4 	W.000 › 
4 	— 	 ▪  . à fr. 	1.000 » 

40 — 	e • 	. là fr. 	150 )1. 

45 	 •4 	 a r F 	 par fr. 

50.000 » 
4,000 » 
6.000 » 

60.000 » 
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Coure moyens 
Extrema 	Count', "m'yen» 

▪ 96 58 
1888. . , . 	97 31 
1889. . 	VI 46 . 	. 
i890. . , . 	99 03 
i891. . F . 	99 98 
1892. . . . 	eoo 47 
1893. . 	. 	101 72 . 

Ezereicc 

1894, 
189'5. 
1896. 
1897. 
1898. . 
1@99 (ler mai). 

Cours moyens 
101 82 

102 48 
101 41 

Ex !FM—W:1 a. 

188.0. 
1881. 
18.8.2, 
1883. 
18-841. 
1885. 
1886. 

Cours moye.au 

• il 	 93 36 
90 47 

■ 88 68 
90 84 
.96 05 
97 13 
97 b3 

     

VILLE DE MONTPELLIER 

Emprunt de 685A00 francs, autorisé par la loi du i l août 1890, di-visé 
en 11A315 obligations de 400 francs, remboursables au pair eu 35 ans, 
par tirages au sort semestriels, ayant lieu du ler  au 15 février, pour les 
deux semestres, Remboursement des titres sortis, les ler avril et 
ler octobre. 

Intérêt annuel, 15 francs, payables par moitié les jer  avril et 1."  oc— 
tobre, à Parie, au Crédit Algérien et à Montpellier. 

Description du titre. - Teinte grise sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Libellé: cr Département de l'Hérault, Ville de Montpellier. Emprunt autorisé par 
la loi du 11 août i890, divisé en 17.135 obligation$ de 401) francs rapportant 15 fr, 
payaMes par erneeres, 1e5 ler avril et ler octobre. Obligation de quatre cents francs au 
porteur, 	Driontpellier, le 4 décembre 1890. » signé du Maire et du Receveur muni- 
cipal. 

Au-dessous extrait du. traité pas entre la Vine et le Crédit Aigrie contenionnaire 
de l'emprunt. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 70 et 
l'échéance du i  r octobre 1925. Le coupon n 17 a été payé le Pr  avril 
1899 à son échéance. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à 
gauche. Tableau d'amortissement au verso. 

VILLE DE SALINS (Jura) 

Emprunt de 3.20.500 francs, autorisé le 31 janvier 1893, pour la con— 
version des emprunts de 1870, 1873, 1882, 1885 et 1891, et pour con- 
duites d'eau, émis le 13 février 18931  représenté par 641. obligations 
de 500 francs, remboursables au pair en 21 ans, par tirages au sort 
annuels 

Intérêt annuei, 18 fr. 75, payables le 31 décembre. 
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VILLE DE TARARE 

Emprunt. 	Autorisé par décret du 2 janvier 1885, représenté par 
1.006 obligations 500 francs 4 0/0 , remboursables au pair, en cinquante 
ans, par voie de tirages au sort semestriels, ayant lieu les l'r mars et 
ler septembre de c4aque année. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables par moitié, les ler octobre et 
1." avril. 

Description du. titre. 	Couleur beige clair sur fond blanc; cadre et 
texte chocolat Libellé : « République française. Ville de Tarare. Emprunt munici-
pal, autorisé par décret du 2 janvier 1885, émission de 1906 obligations 4 e'le, rem-
boursables au pair en 50 années, suivant tableau d'autre part. Une annuité de 44.240 
francs en spécialement affectée par la ville de Tarare au service de J'intérêt et de 
l'amortissement de cet emprunt. Obligation de cinq cents franc9 au porteur rapportant 
20 franc d'intérét annuel, payable par moitié, les I er avril et i" octobre, ni:I..., » Signé. 
du Maire et du Receveur munieipai. Muni de coupons numérotés dont le der 
nier porte le n? .100 et l'échéance du Pr octobre 1934. Le coupon n° 29 
a ètè payé le 1  avril 1899 à son échéance. Timbre sec sur le titre et 
les coupons. Souche dans le haut. Tableau d'amortissement au -verso. 

DÉPARTEMENT DU JURA 

1i) Emprunt de 2,610.500 francs, autorisé les 21 décembre 1881 et 
12 décembre 1.891 pour la construction de chemins de fer, émis le 
14 juin 1892 ,représenté par 5221 obligations de 500 francs, remboursables 
au pair, en 29 ans, par voie de tirages au sort annuels, effectués par le 
Conseil général, pendant la session d'août ou d'avril, â partir de 1.893 ; 
le remboursement des titres sortis a lieu le i" juillet suivant, 

Intérêt annuel, 18 francs, nets de tous droits et impôts, payables 
par moitié, les le janvier et {" juillet. 

2° Emprunt de 1,540.000 francs, autorisé le 18 janvier 1893, pour 
la construction de l'Asile des aliénés de Saint-The. Emis le 20 août 1893, 
représenté par 3080 obligations de 500 francs, remboursables au pair, 
en 32 ans, par tirages au sort annuels ayant lieu en juin; remboursement 
des titres sortis le P septembre. 

Intérêt annuel, 1.8 francs, payables par semestres, les ler mars et 
1" septembre, 
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DÉPARTEMENT DE LA LOIRE 
Emprunt 1893 de_600.000 francs, représenté par 1293 obligations de 

500 francs, remboursables au pair, en 66 ans, à pai*tir du t' janvier 
1893, par tirages au sort annuels, ayant lieu en avril. 

Intérêt annuel, 17 fr. 50, payables par semestres, les leir janvier et 
1"  juillet. 

Emprunt 1.897 de 4.500.000 francs, représenté par 9i 60 obligations de 
500 francs, autorisè par la loi du 20 juillet 1897. Les titres ont été émis 
à 491,25 par le Crédit Lyonnais, et sont remboursables à 500 francs en 
50 ans. 

Intérêt annuel, 15 francs, payables les 15 avril et 15 octobre. 

VILLE DE TUNIS 
Emprunt de 3.623.500 francs, autorisé par le Gouvernement Tunisien, 

le 13 février 1890, représenté par 7.247 obligations, émises par la So— 
ciété Marseillaise de Crédit industriel et commercial, en février 1891, 
remboursables à, 500 francs, en 50 ans, par tirages au sort annuels 
ayant lieu en juillet, à dater du ler juillet 1892. 

Intérêt annuel, 1:7 fr. 50, payables par semestres, les ler janvier et 
jer juillet de chaque année, à la Société Marseillaise, rue Paradis, à 
Marseille. 

Description du titre. 	Teinte rouge chair. Cadre et texte noir. 
« Ville de Tunis, emprunt de trois naions de francs, autorisé par ]e GOUVerile-

ment Tunisien en date du 1 février 1890. Émission de 72,17 obligations 3 1/2 % rem- 
hoursables à 500 francs en 50 ans, conformément au tableau d'amortissement ci-contre. 
Obligation de cinq cents francs au porteur. 	rapportant 17 fr. 50 d'intérêt annuel 
net de tous impôts français et tunisiens présents ou futurs, payable par moitié Jeo Pr jan-
vier et juillet de chaque année. Tunis /e 17 f'iirriler 1801 1, , signé du Président de la 
Pflunicipalité et du Receveur Municipal. 

N.-B. — Des conventions passées entre la Ville de Tunis et la Sociéti Marseillaise 
de Crédit industriel et commercial et de Dépôts concessionnaire de l'Emprunt (art» 5. 
Traité du 15 décembre 1890. Approuvé le 20 décembre 1800 par le gouvernement 
tunisien), il ressort qu'en garantie de l'Emprunt et peur toute sa durée, la Ville de 
Tunis délègue à la Société Marseillaise ou pour elle aux porteurs d'obligationia le revenu 
net des abattoirs jusqu'à concurrence des sommes nécessaires au service desdites obliga. 
lions. Cette affectation en garantie est expressément reconnue et confirmée par le Gou-
verneur Tuuisieu pour rester sans modifications jusqu'au complet remboursement de 
l'Emprunt. Muni de coupons numérotés avec date d'echtbnce, dont le 
dernier porte le n° 100 et l'échéance du 1." juillet 1941. Le coupon n° 13 
a été payé à son échéance, le ler janvier 1899. Timbre sec sur le titre et 
les coupons. Souche à gauche, tableau d'amortissement au verso. 
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. 	CITEIMIS OTTOMANS (Lots Turcs) 

Emprunt de 792.000.000 de francs, destiné à la construction des che- 
mins de fer de la Turquie d'Europe, d'une longueur de 2000 kilomètres. 
Le gouvernement ottoman accorda la concession de ces chemins de fer 
pour 	ans, sur la base d'une annuité de 14.000 francs par kilomètre 
(soit 28.0.00.000 de francs) affectée au service de l'Emprunt. Cet emprunt 
est représenté par 1.980.000 obligations à lots, dites Lois Turcs, d'un 
capital nominal de 400 francs, -portant intérêts à 3 'Io  l'an, et rembour- 
sables en 99 ans, au pair et avec primes, conformément au tableau ci- 
dessous. De ces obligations, 750.000 furent émises en 1870, au. prix de 
180 francs, et le solde en 1872, au prix de 1.70 francs. Jusqu'eu 1877, 
le service de cet emprunt. a été régulièrement effectué, mais à partir de 
cette date, ce service a été interrompu, sans toutefois suspendre les 
tirages dont le paiement resta en souffrance. 

Par le décret de 1.881 réglant le service de la Dette publique ottomane 
de l'Empire, le capital nominal de cet emprunt à primes fut réduit de 

t. 31.680.000 à liv. t. 14.211.407, et il fut classé dans le groupe IV 
qui comprend la Dette générale ottomane consolidée. Le décret de Mou- 
harem accorda aux Lots Turcs, comme aux autres dettes de l'Empire 
comprises dans ledit décret, une affectation minimum de 1 °A, sur le 
capital nominal réduit, soit un paiement annuel de liv. t. 142,144, affec- 
tation qui devait être appliquée à l'amortissement et aux primes, et cette 
affectation devait être majorée au fur et à mesure de l'accroissement des 
revenus assignés à la Dette publique ottomane, identiquement dans les 
mêmes proportions que les autres Dettes. 

Toutefois, afin d'assurer aux_ détenteurs des Lots Turcs sortis aux 
tirages et non payés pendant la suspension du service de la Dette le 
paiement auquel ils avaient droit, le décret de Mouharem autorisa la 
Dette ottomane b. prélever provisoirement les 25 "le, de l'annuité susdite 
de 1. t. 142.11_4, afin de rembourser jusqu'à concurrence de 20 	du 
montant des Lots sortis aux tirages pendant la période de suspension. 

Conformément à l'article 13 du même décret, il fut stipulé également 
qu'une fois lé remboursement susdit effectué, le prélèvement provisoire de 
.25% (soit liv. t, 35.000 environ) ferait retour aux_ Lots non amortis et la 
totalité de l'affectation de liv'. t. 142.114, servirait à payer en stricte con- 
formité avec le plan primitif adopté pour cet emprunt. Grâce à l'affectation 
de liv. t. 35.000 susdites, jusqu'en 1888 la totalité de 20 0/0  des Lots 
gagnants avant le décret de 1881_ furent remboursés, et les liv. t. 35.000 
au lieu d'être appliqués aux Lots, ce qui_ aurait majoré les 58 nio  actuel- 
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lement payés de plus de 75 0/0, les primes et l'amortissement, le Conseil 
de la Dette les appliqua provisoirement à opérer des achats de Lots Turcs, 
probablement en vue de former une caisse de réserve devant parfaire ce 

qui viendrait à manquer aven le temps pour le service des 58 °fo, par 
suite de l'accroissement graduel des titres à amortir, suivant le tableau 
des tirages. Ce système, bien que provisoire, a été suivi pendant trois 
ans et les achats produisirent un nombre de 42.682 lots. Cependant ce 
mode d'opérer, qui paraissait probablement équitable au Conseil de la 
Dette, ne constituait pas moins un sacrifice pour les détenteurs des 
Lots Turcs qui préféraient, naturellement toucher 72 0/0  au lieu de 
58 'Io. Dans l'intervalle de ces trois années, survint la conversion des 
priorités qui produisit à la Dette publique une économie de liv. t 
145.000. Cette somme fut appliquée à l'amortissement des quatre 
Groupes et, pour le groupe IV dont font partie intégrante les Lots Turcs, 
il fut affecti une somme de liv. t. 45.000. Cependant le Conseil de la Dette 
affecta la totalité de ces 45.000 à l'amortissement de la Série D sans 
prendre en considération les droits des Lots qui se trouvent dans le même 
Groupe et dans la proportion de 24,427 °fo  contre 75,573 °l , pour la 
srie D, de sorte que la portion des liv. t. 45.000 attribuée aux Lots était 
de liv. t. 10.900. Ces deux modes de procéder adoptés par le Conseil de 
la Dette, étant contraires aux stipulations du décret .de Mouharem, m--- 
contentèrent une partie des détenteurs de Lots. Des protestations émanant 
de porteurs allemands s firent jour; pour les apaiser, le Conseil décida 
d'affecter une somme de 9458 liv. t. disponible à partir du 1113 mars 1895 
à l'amortissement des Lots turcs. Mais cette disposition, ainsi que celle 
élevant le taux de remboursement de 58 à 72 %, reste en suspens par 
suite d'oppositions de certains groupes financiers intéressècs, notamment 
de la Chambre de commerce de Home. 

Description du titre. — Couleur beige très clair sur fond blanc, cadre 
et texte noir ; dans le cadre, on lit : « Emprunt à primes de 792.000.000 
de francs. » Libeilé ... Et Empires o[toman, émission de 11980.1300 obligations au capital 
nominal de 400 francs dont le service des intérêts et de l'amortissement est exclusivement 
payable par le Gouvernement impérial ottoman. Obligation au porteur de 400 francs, 
ne ... (répété 3 fois). Le Gouvernement impérial paiera au porteur d la présente obliga-
tion, un intérêt annuel de douze francs payables semestriellement, le *e  avril et le 
Pr octobre de chaque année, jusqu'au jour filé par tes tirages pour le remboursement 
du capital. 

« Les obligations du présent emprunt seront remboursées par le Gouvernement im-
périal ottoman, conformément au tableau d'amortissement Ci-joint. Le premier tirage 
aura lieu le 30 avril 1870. 

« Le paiement des intérêts des obligations et leur remboursement aura lieu, au choix 
des porteurs, soit à Paris, en franc, Boit à Constantinople, Vienne, FranefOrt et A
terdam en monnaie courante au cours du jour. 

« Les coupons d'inféras et le remboursement du présent titre ne seront passibies 
d'aucun impôt ou retenue de quelque nature qu'ils soient, de la part du Gouvernem.ent 
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» 20.000 » 
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impérial ottoman. Les obligations qui auront obtenu des primes seront conzidérées 
comme remb-oursées par le paiement qui leur en aura été fait. 

« Led obligations rembou.rsables au pair (soit à 400 francs) ou avec primes aout 
payables six mois après l'époque de chaque tirage 

fi Constantinople, ie 5 janvier 1.870. » Signé « Par autorisation du Gouvernement impérial 
ottoman. La Société impériale des cbemins de fer de la Turquie d'Europe. » (3 signatures). 

Le Gouvernement impérial ottoman s'engage d'une manikee absolue et sans condition 
à payer les intérêts semestriels et à opérer le remboursement de la présente obligation 
ans retenue d'aucune sorte, conformément à ce qui est dit ci-dessus. » Signé, « l'Agent 
spécial du_ Gouvernement impérial ottoman, et, pour contrôle ». 

An.liesaus, le libellé est en langue allemande et en langue turque, au bas, extraits de 
l'acte de concession et des statuts de la Société. Muni de coupons numérotés avec 
date d'échéance, dont le dernier porte le n° 45 et l'échéance du Pl' oc- 
tobre 1892. Le paiement des courons est interrompu depuis le coupon 
n 	il du ler  avril 1876 qui est resté attaché au Eire. Timbre sec sur le titre 
et les coupons. Souche à gauche. Tableau des primes en français et en 
allemand et tableau d'amortissement au -verso. 61.050 obligations étaient 
amorties au ier  décembre 1802, conformément au tableau, et 42.682 
étaient rachetèes. 

TABLEAU DES PRIMES 

D'Avril 1870 au jar  Février 1.910 
Tirages idea 
I lot d 
j - 
2 lote de 
6 

12 
28 -  

L ei  févriAr, juin et octobre. 
. . 	300.000 » 

. 	. 	. Il 	 25 1 OGO » 
i0_000 » 20.000 » 
2+000 » 12.000 » 
1.2â0 e 15..00 » 
1.000 » 28.000 » 

Tiragaz des lar avril, Rai. eit. décembre. 
1 lot de . e e 4 . e 	 ern.000 » 

i 	 i e a 	 lm . 60.000 » 
2 lots de . . 20..000 » 	40.000 » 
G 	.. . 0.000 » 38.000 511 

12 	. . 3.1X0 » 36.000 » 
28 -- . . LOW » 28.000 » 

800.000 » 400.000 » 

Du ter Avril /910 au ler Décembre 1.874 

lot de . 

2 lots de . 
6 
12 - 
28 - 

• 

d 	 • 

9.000 
▪ 2.500 
. 2.000 
. 1.000 

1_ lot de . 
2 lots de 
12 - 4 
35 -  

• . 200.000 » 
▪ 4.000 » 	8 > 000 

1.250 » 15.000 » 
▪ 1.000 » 	35.. 00.0. » 

258.000 » 

Au dernier tirage du E  décembre 1974, il ne sera rernbours que 8 
obligations à 1000 francs au lieu de 28. 

Cours 
mai i899 135 » 
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SOCIÉTÉS IMMOBILIÈRES 

SOCIÉTÉ FONCIÈRE LYONNAISE 
Socii§tit. anonyme, foridée par 	Crédit Lyonnais suivant aete page deivant Me LEFEBVRE, notaire 

peis. le  93 Beptembre 1379; définitivement cormituée le 9 octobre -1819; moditi6e par Meision 
des  Aslembiées géri.ccaleq dag 10 novembre 1880, 98. mes IRcif, 26 nui i885, 26 novembre 18g2 et 
et 28 décenibrQ 

La Société a pour objet exclusif l'achat et la vente des Immeubles. 
siège social, à Paris, 19, boulevard des Italiens. Durée, 99 ans, à_ 

dater du 9 octobre 1879. 
Capital social. — A l'origine, 50.000.000 de francs, divisé en 

1_00.000 actions nominatives ou au porteur, de 500 francs chacune. 
Porté à 100.000.000 de francs, .par décision de l'Assemblée générale 
du 10 novembre 1880, par la création éle 100.000 actions nouvelles de 
500 francs, émises au pair, en décembre1,880, par souscription réservée 
aux anciens Actionnaires, à raison de trois actions nouvelles pour quatre 
anciennes. Le capital était donc représenté par 200.000 actions de 
500 francs, au porteur, libérées de 250 francs. Le Conseil d'administra- 
tion a décidé un appel de 125 francs sur chacune des 200.000 actions 
existantes, payables par moitié, les 15 janvier et 16 juillet 1893, lib 
rant ainsi ces actions de 375 francs. L'Assemblée générale extraordi 
1-Aire du 26 novembre 1892 a réduit Ie capital à 50,000.000 de francs par 
l'échange de deux actions libérées de 375 francs, contre une action de 
500 francs entièrement libérée. Le capital actuel est donc de 50 000,C100 de 
francs, divisé en 1.00.000 actions de 500 francs chacune, entièrement 
libérées et au porteur. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque armes, et devant être 
propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions, depuis six mois mi 
moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions 
comme propriétaire ou, comme mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
3i_ décembre. 

Obligations. — La SociMé a émis des obligations de 500 francs 3 °A,, 
rapportant 15 francs d'intèrêt annuel, payables le te  mài et le I" novem- 
bre, savoir 
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25.00-0 dites anciennes, remboursables au pair de 1881 à 1955. 
51.000 dites nouvelles, remboursables au pair de 1893 à 1.9b5. 

Ces 76.000 obligations faisant partie dune série de 100.000 dont la 
création a étè autorisée par la décision du Conseil d'administration du 
3 janvier 1,881, en vertu de l'article 19 des statuts. 

Intérêt annuel, 15 francs, payables par moitié, les lee  mai et ler  no— 
vembre. 

Description du titre (Obligation). — Teinte vert d'eau sur rond 
blanc. Cadre noir, texte noir et rouge. Dénomination et écusson en fili-
gran.e. Liber' : « (En noir) Société Foncière Lyonnaise Société ao.onyme Constituée 
par acte du 23 septembre 187 (En rouge) (A) (en noir) Capital E oda' : Cent Millions 
de Francs (en rouge) (A) (en noir) Emiâàion de Cent Milie Obligations a i)/,, Rembour-
sables à Cinq Cents Francs par tirages annuels, en soixante-quinze ans Suivant décision 
du Conseil d'administration eu date iki 3 Janvier 1881 (en rouge) Extrait de l'article (9 
des Statuts, modifié par l'Assemblée 'générale extraordinaire du 26 novembre 1892 
c aucune hypothèque ne pourra, à l'avenir, are constituée sur Ies immeubles sociaux, 
pour .iireté d'un emprunt. » (En noir) Obligation de Cinq Cents Francs au Porteur Nià 
Le Porteur a droit : 10 A un intérêt semestriel de 7 fr. 50 c. payable les 1 2e  Mai et 
ler Novembre de chaque année, sous déduction des impôts. 20 Au remboursement du 
capital de. 500 francs, par voie de tirage au sort, en 7 ans, d'après le tableau d'arum,  
tissement ci-contre„ à dater du le." Novembre 1881. Le paiement des intérêts et le rem-
boursement des obligations amorties se feront au Crédit Lyonnais : à Lyon, au Siège 
social; il Paris, boulevard des Italiens. Paris, le (rayé en rouge) a Janvier 1881. (en 
rouge) 16 Janvier 1893. » signé da délégué au service des titres et de deux a.dmiuistra-
teurs. en rouge : « (A) Ce Capital de Gent Millions se trouvera réduit à arguante Drlillions 
par l'ex.écution de la délibération de 11A5semblée générale du 26 novembre [892, Le 
présent titre est donc émis sous la garantie d'un capital de : Cinquante Millions de Francs 
(en noir) Le montant des coupons échus, dont le paiement n'aurait pas été réclamé dans 
le délai de cinq ans après leur échéance, restera acquis à la Société. — Les Obligations 
présentées en remboursement devront être munies de tous les coupons non échus. » 
Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n 50 et l'échéance 
du ter mai 1906. Le n° 36 a été payè le ier mai 1809 à son échéance. 
Timbre sec-sur le titre et sur les coupons. Souche dans le haut. Au verso 
tableau d'amortissement. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 'Vo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire Iorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
est attribué aux Actionnaires. Sur les bénéfices restant disponibles après 
le prélèvement pour la réserve légale, l'Assemblée générale pourra 
encore prélever, avant. toute distribution, une somme destinée à former 
un fonds de prévoyance dont elle déterminera le montant. 

Description du titre (Action). — Teinte bleue sur fond blanc. Cadre 
et Lexie brique. Libellé : cc Société Foncière Lyonnaise Société anonyme Constituée 
le 23 Septembre 1879, conformément aux statuts dressis par Me Lefebvre, notaire à 
Paris el modifiés par délibération des Assemblées générales extraordinaire des 10 Novem-
bre 1880, 28 Mars 1882, 26 Mai 1885 et 20 Novembre 1892'. Capital : cinquante mil-
lions de francs divisé en 100,000 actions de 500 francs siège social à Paris Action de 
cinq cents francs au porteur entiùrement libérée NO Paria, le 1er Octobre 1893. Signé 



PASSIF. 
Capillal . , 	.. d 	 + 50.01)0.000 jel  

0 bligations . . 	. . . 26.445.685 94 
Réserve Légale . . . . . 	1.0.46.21.6 3i 
Obligations remboursées. . 	798.262 40 
Acquisilione eirorneub1e5 . 	212.933 75 
Coupons à payer.. . 	. . 	912.152 12 
Créanciers divers . 	& u 	 "i57•845 13  

Intérêts dus . . . . . . 	le.O.27 Su 
Provision pour risques divers 3,327./61' 23 
Bénéfices antérieurs 	. 	149.897 77 

	

de 1897 , . . . 	1.503.781 30 

8.5.822.967 4 
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di deux administrateurs et d'un déiég-ué. Muni de coupons numérotés dont le 
dernier porte le n° 40. Le n° 1.0 a étè payé le 1.5 décembre 1898. Timbre 
en bleu sur le titre et les coupons.-  Souche dans le haut. Au verso, extrait 
des statuts. 

Coupons, payables au Crédit Lyonnais, à Paris e Lyon, les 15 juin et 
15 décembre. 

Administrateurs : MM. Henri Germains  président ; Louis d'Anter— 
roches, René Brice, Edmond Fabre-Luce, Adrien Mazerat, Victor 
Schreyer. Commissaires . 	L. de Marisy, Li des Vallières. 

Cours moyens des Actions et RépartitionEe 

  

rispactittolig 
7 50 

13 7 
12 5(1 
6 2ti,  

D 

Exerelets 
1890. 
1891 . 
1892 . • 
1893 . . 
1894 . 
1895 

. 	. 	e 

1897f . . 
1898 . r . 
1899 (fer  mai). 

Gourd moyens 
333 5,4 
:32 » 
312 50 
330 » 
335 » 
33905 
840 57 
38g. 29 
33 28 
372 50 

Rdilarittinn 

11 

10 

15 
15 
15 

z é mien 
18E0 . 
1881 ! 
1882 . 
1883 
%S84 . 
1885 
1886 • 
1887 . 
1888 
1889 

Ceburs tuions 

5 7 79 
. 501 2e 

• • 	'08 15  

51 51 
I • 	 331 SO 

• 313 SI 

a23 17 
. d + 	 3'28 88 
. • I 	Mi 23 

   

Cours moyens des Obligations 
Annéeis 
1881 . 
1882 . 
I 883 . 
1.88i 
1885 
1886 . 

Cou ro trl cents 

385 27 
816 02 
298 93 
284 82 
281 96 
299 41 

A ni nem 	Cours motels 

1887 . . 	317 8S 
1888 . • 	332 48 
1S8 . • . 	835 77 
189LO . . . 	357 74 
1891 • . 	367 87 
me . . 	41)8 65 

ial rhige 	 Colin moyen, 

1893 . . 	4S2 97 
1894 . . 	X 12 
1895 . . . 	440 56 
i896 . . 	4-13 e 
me + . - 	45D 84 
1898 . . 	457 45 

Bilan au 31. Décembre 1897 
ACTIF 

Caisse et Banquiers . 	 29.453 49 
Act. et cautionnements . . 	19.867 >.0i 
D ébtu urs . 	. 	. 	2.685..116 09 
Terrains à Paris , N'iee 

Cannes, etc. . 	. . 	 I » 
Maisons en rapport , . ▪  65.142.171 30 
Société . des Nouveaux Quar- 

tier:5 d Paris_ 	. 14.603..534 68 
Obligation$ rachetées,. 	2▪ 	.7-;1«.508 02 
impus à receuliirer. 64.715 .52 

Sb4322,967 

Profite et Pertes de 1.897 
D OIT 

Ill teéré 	 • 	. 

Frais géDiraux. . 
Impôts sur actions + 

sur ohligatiews . 
Amortissements . . 	è 
Bénéfices disponibles .  

1• 	.003Z98 17 
125.2{3 93 
60.000 
18,1'79 20 

. 214.107 55 
.652.677 07 

A VOI R 

Solde de 1896. + u u II 	 149•89b ri 
Intérêts. r . . . 	. 	1,21.417 77 
Loyers et divers . . . 	. 2.193.46..2 38 

3.074.71'5 92 2.074.715 92 
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Répartition des Bénéliceg 

15 francs de dividende par action 	. 	• . 	• 	. 1.500.000 
Reporté à nouveau . . 	• • 	a. 	 • 

	 J53.677 07 

1.653.677 07 

Résultats 
des exercices: 	.1893 

Bénéfices 	. 	1,089.65a 19 
Reliquat prècéd- 
Réalisationie 	• 
R4partition: 
Dividende . 	. 1.000.00 
Réserves, 	. 	54.482 65 
Pr. p. risqu,ez pli v. 
Reporté à nouveau , 35.170 54 

1394 

1 .475.611 03 
3.i.170 

732.27-10 48 

L400,000 
110.39e 31 
621.854 11 
110,847 S7 

1.',-131. -i44 27 
110S4I 57 

14408.442 50 

1.500 000 » 
141.0co 

1 ..2{31..433 45 
t42.591 S4 

Ioes 
.507.303 93 
142.591 Si 
289 085 5..e.) 

1.500.000 
89.819 48 

199.266 51 
i49.895 

1897 

1,503.781 30 
-r 

1,330_139 46 

1.500.000 » 
91.696 03 
38i443 .13 

15.3.677 01 

SOCIÉTÉ DE LA RUE DE LA BOURSE 
PIATON & CIE 

Société en ecritunandite par ActionA, constituée peu. acte reg Me BEHLoTy, noLaire à Lycén, 15 
13 août 1851,:i.,„ renouvelée par décision dta Aesernli)dee g iéra]e d s 3 mai et. l# juillet 
eteis reçus 	BERLOTY., notaire à Lyot', les 3 ut 22 juinet 1.890, 

La Société a pour objet : la propriété, location, gestion et administra- 
tion des immeubles portant les ne 35 à 55 de la rue de la Bourse, et 1. 
place des Cordeliers, à Lyon. 

Siège social, à Lyon, 49, rue de la Bourse. Durée, DO ans, à dater du 
15 février 1800. 

Capital social. 	A l'origine, 690.000 francs, divisé en 1380 actions 
nominatives ou au porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées. 
Porté à 1,500.000 francs, le 3 mai 1890, par l'émission de 1620 actions 
nouvelles, émises à 730 francs. Cette émission a produit un capital de 
1.182.600 francs, avec lequel la Société a remboursé sa dette envers la 
flue Impériale et sa dette Obligations. 

Administration. — La Société est administrée par un Gérant, qui a 
seul la signature sociale, et devant être propriétaire de quarante actions, 
inaliénables pendant la durée de ses fonctions. 

Conseil do surveillance, composé de cinq membres, nommés pour cinq 
ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être proprié- 
taires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, fixée par le Conseil, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de vingt-cinq, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 



1865 . 
f861 
1870 . 
1811 
1872 
183. 
1874 
165 
18'16 
1817 . 
1.87S 
1619 . 
1880 . 
1881 . 
1.882 . 
1883 . 

• 

1 I I 

I e • I. 

• • + II 

V + • 

. 6.507 05 

. 120.000 3) 

. 50705 
• . 	3.126 60 
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Année sociale, du. 10 février au 15 février. Inventaire gènéral, au 
1 15 février. 

Obligations. — Les obligations émises par l'ancienne Société sont 
toutes remboursées. 

Répartition des bénéfices. • 	Sur les bénéfices, il est prélevé i 	o  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant diàtre obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra Le dixième du capital social ; une 
somme destinée à la formation d'un fonds de réserve spéciale ou de 
fonds de roulement, pourra être prélevée par l'Assemblée. Le surplus 
est réparti aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte bleue sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane, Libellé ri Société de la Rue de la Bonne con-
stituée en commandite et par actions Suivant acte passé devant M e  Berloty et son Col-
lègue, Notaires à Lyon, le 31 Aoi:It 1859 et dont les Statuts ont été modifiés par 
délibération de l'Assemblée générale des Actionnaires du 1. 1 Juillet. 1890, et déposés aux 
minutes de M,  BerlotT, Notaire Lyon, le 22 da même -mois. Capital 1 5 500,000 francs 
diviEé.: u 3,(e0 Acti one Action de Cinq Cents Francs au Porteur No... (2 fois). Ji Signé 
de t'un des n-Jembres du Conseil de Surveillance et du Gérant. Au bas du titre 
Extrait, des statuts. Au verso 4 cinq estampilles dont la dernière est ainsi 
libellée (en liieu) « Solde 1898 payé 25 Francs Bruts » 

Coupons, payables à Lyon, au siège social, en mars et septembre. 
Gérant I. Maurice Platon. 
conseil de sureeiliance ; M. Pondeveaux, Ernest, Finaz, Noël. 

Javel, Eugène Léotard, Antoine Thévenin. 

Cours m.oyens des Actions et Répartitions 

exerekws 

18:34 

48S . 
±8S6 . 	• 

• 

t888 
1889 
1890 
1891 	L 

1802 , 
1893  V V • • 

±804 4 a. 

1895 • 
1893 . + • 

is97 
1898 . . 
1899 (t  niai) . 

Cours meyerm Illièpartitïofià.  

	

603 » 	20 Y 

	

618 50 	20 » 

	

691i 	20 » 

	

685 e 	20 » 

	

699 16 	21 » 

	

7(17 i0 	21 » 

	

8S2 81 	30 » 

	

86 33 	40 » 

	

863 75 	40 .» 

	

895 .2i 	40 » 

	

1024 68 	40 » 

	

1071 10 	40 .» 

	

1032 50 	40 .n 

	

1055 43 	40 là 

	

1077 52 	40 » 
1000 D 

Gour! moyene 	nûpgrtitiont5 

	

. 4O0 74 	20 D 

. â 	 am 66 	22 n- 

	

i. 1 	 » 	 22 eF 

	

a F 	 » 	 20 » 

55 	 1'6 » 

	

. 	231 66 	18 » 

	

. 	» 	18. » 

	

. .:-.250 xi 	19 » 

	

. .. 	:3712 18 	19 » 
. , 	425 35 	20 » 

	

478 » 	20 » 

	

582 75 	20 » 

	

600 » 	20 n 
. - 600 m 	20 » 

. 60L 25 	20 m, 
. 	600 » 	20 » 

Répartition des Bénéfices 

Réserve statutaire • . 	▪  r é 

Dividende 40 trancs par action. . 
Complément des honoraires du. gérant — 
Réserve libre. . 	. . . 

TçEtal. . . . 130.140 70 

   



1895-96 
	

1$96-91 
	

1897-98 
	

1838-99 

163.198 80 03.561 64 175.560 % 17.4.214 75 
i23,186 
	

142.822 87 
	

147.161 74 130.140 70 

120.000 » 

318644 

12).000 El 

'583 40 
22.239 47 

120.000 
1.358 08 

25.803 66 

120.000 a 
507 0 

9.633 6 
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Résultats 
des Exercices : 	1894-15 

Recettes . . + 	. 170.462 75 
Bénéfices . . . .. . 136+662 68 
Répartitio n : 
Dividendes, e . . . 120.000 m 
Adminiistratiori . . 
Réserves . , 	. . 	16.662 68 

OIE IMMOBILIÈRE DU PREMIER ARRONDISSEMENT 
- LYON 

société Reonyeme forme:,1 1.2 mai 1Sfl, par acte reu Me BALAT,naLaire Lyon, défirtitivemern 
coneituéepar 1e2 Azsoniblécs générales constitutivesdes 2 et .23 juin 1897, modifiée le 18 avrill9:98. 

La Société a pour objet : l'acquisition et l'exploitation de tous immeu- 
bles sis dans l'étendue du premier arrondissement de la ville de Lyon ; la 
revente ou l'échange de tous immeubles sis dans le marrie arrondisse- 
ment, soit avec l'Etat, soit avec la ville de Lyon, soit avec tous parti - 
euliers ou sociétés ; la construction de tous immeubles et l'exploitation, 
la revente et location des immeubles construite; l'obtention de tous 
alignements, de toutes concessions de 1'Etat, etc. ; la participation à toute 
opération ayant pour but l'amélioration et l'embellissement du premier 
arrondissement; enfin toutes les opérations ci-dessus dan tous autres 
arrondissements de la ville de Lyon et dans les communes avoisinantes,. 

Siège imolai, à Lyon, rue Neuve, 17. Durée, 75 ans. 
Capital sooiali - l'origine, 400.000 francs, divisé en 800 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées ; porté à '1.200.000 francs par 
décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 27 octobre 1897 ; 
enfin, l'Assemblée gènérale du 12 avril 1898 a décidé de porter le capital 
à 3.000.000 de francs par la création de 3600 actions qui seront émises 
à 500 francs par fractions. 

Parts de fondateurs. - $00, attribuées aux premiers souscripteurs à 
raison d'une pare pour une action. 

Traité avec la ville de Lyon. - La ville de Lyon a concédé à la 
Société le projet d'amélioration défini comme suit ouverture d'une rue 
de 1_6 métres de largeur du quai Saint-Vincent à la place de la Miséri- 
corde ; ouverture d'une rue de 12 mètres de largeur entre le quai Saint.- 
Vincent et la place de la Martinière ; élargissement à 16 métres de la 
place de la Miséricorde, à 9 et 10 mètres de la rue Hippolyte-FIandrin, 

À4 B. 1899.. 	 41 
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à 12 métres de la place Saint-Vincent, à 10 métres de la rue Pareille 
une partie de rue de 14 métres faisant suite à la place de la Miséricord( 
avec extension éventuelle de cette rue, et prolongement de la rue Fin 
cipale à la rue Terme. 

L'opération comprise dans le projet porte sur une superficie tota: 
de 10.996 mètres carrés, sur lesquels ;la ville s'engage à prendl 
3550 mètres pour les voies publiques, au prix_ de 425 francs le mètr( 
soit pour une somme totale de 1..508.750 françs. 

Au Pr  mai 1899, la Société avait acquis à ramiable une surface é 
5477 mètres carrés de terrains compris dans le projet faisant l'obji 
du traité, et 753 mètres carrés pour opérations complémentaires }loi 
projet.. 

Par exception spéciale, la Société est exonérée des droits de voirie pot 
la démolition et la construction jusqu'à l'achévement extèrieur de chaqt 
immeuble. 

Conseil 'l'administration, composé de cinq à quinze membres, nomrn 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant 'el 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 15 avril composée de tous L 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les auro 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de vo 
qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puis: 
dépasser un maximum de dix comme propriétaire ou comme man di 
taire. 

Année sociale, du 1" janvier au 31 décembre. Inventaire eoral, 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 i 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 01341 
tore lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 10 'Vo l 
Conseil d'administration, 5 % au personnel, 20 6y0  aux Parts de fond 
-Leurs et 60 °f  aux A.ctionnaires. Pendant la période de construction 
sera payè un intérêt de 4 °/0  au capital versé sur chaque action. 

Description du titre (Action). — Teinte bleu hussard sur fond Man 
Cadre et texte noir. Dénomination en filigrane. Libellé: œ Compagnie inia 
bilWe du premier arrondissement Société arenyme au capital de un millïon deux e 
mille francs siège social : 17, rue Noove, à Lyon Statuts dressés par le F. Bah 
Notaire à Lyon, le 12 Mai 1897, modifiés par l'Asmoblée générale extraordinaire 
18 Avril {898 Action de Cinq Cent. Francs au Porteur No... Lyon, le 	» SiF 
de deux aduninistrateurs, Muni de coupons numérotés dont le dernier po 
le n''' 40. Coupon t attaché. Timbre sec sur le titre et les coupons. Sous 
dans le haut. 

	

Description du titre (Part de fondateur). 	Papier jaune. Ca 
et texte noir. Libellé : « Compagnie Immobilière du premier arrondimercient socE 
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anonyme au capital de un million deux cent mine francs siège social : 17, rue Nreierei à 
Lyon Statuts dressés par Me Balay notaire à Lyon, le 12 Mai 1897, modifiés pal. 
l'Asigembiée générale extraordinaire du. 18 avril 1898 Part do Fondateur donnant droit 

(1/4000e) dans le paiiage des bénéfices nets de la Société No» Sign6 &deux adminio- 
trateurs. Au bas du titre extrait des statuts. Au verso,. cases pour les 
dividendes. 

Coupons, payables 	Lyon, au. siège social. 
Administrateurs MM. Claude Carron, président Emile Giénard, 

secrétaire, F. Clermont, Paul Gros, Joseph Martin, Antoine Tarnau.d. 
Administrateur délégué :M. F. Clermont. 
Commissaires MM. J. B. Lesselier, J. Fessetaud. 

Cours 
1899 (mai) 	 • 4•I • 

	 500 » 

STE ANONYME DE LA RUE IMPËRIALE DE LYON 
Société primitivement Rutorinée par D. I. du 3 juillet 1854, formé° par ac1.0 du 20 juin 1854, reçu 

BERLOTY, riotâlre à Lyon, dal:alitement conetituée le 24 juillet 1E157; tralisturniée en 
Société anonyme libre, le 31 mare 1882, modifiée le 6 avril 1897. 

La Société a pour objet l'ouverture d'une rue dite Impériale et de 
ses abords entre la place de la Comédie et la place Belieco-u,r, pour arri- 
ver au déplacement et à la rectification de la partie de la route Impà- 
riale u83, comprise entre le pont Morand et te pont de la Guillotière, 
décret .du 31 mars 1854, déclaratif de rutilité publique; l'exécution de 
tous les autres travaux et améliorations, déterminàs dans les deux_ Irai 
tés passés avec l'Administration de la ville de Lyon, le 4 mars 1.855, 
approuvés, l'un, par décret du 16 août 1855, l'autre, avec modification, 
,par décret du 3 mai 1.856, lesquels travaux comprenaient notamment 
la démolition el la reconstitution du massif de maisons situées à Lyon, 
place des Terreaux (passage), en vue de l'agrandissement et de la recti- 
fication de cette place et des rues adjacentes. La Société a, en outre, été 
créée pour l'acquisition et la revente des immeubles à exproprier à ces 
fins, la reconstruction des emplacements qui ne seraient pas aliénés 
des tiers et resteraient libres sur la voie publique après la livraison des 
terrains nécessaires à la Voirie, et, enfin, l'exploitation des immeubles 
qui pourraient être reconstruits par la Société. Tout ce qui a trait à l'ou- 
verture de la rue Impériale, aux travaux du massif de la place des 
Terreaux et à la reconstruction des emplacements non aliénés est aujour- 
d'hui entièrement exécuté. 

Siège Bodel à Lyon, 49, rue de la République. Durée, 40 ans, jus- 
qu'au 31 décembre 1916. 



644 	 SOCIÉTÉS IMMOBILIèRES 

Capital social. — 1.I..250.000 francs, divisé en 22.500 actions de 
500 francs chacune, entièrement libérées, nominatives ou au porteur. 
Sur la proposition du Conseil d'administration, l'Assemblée générai( 
extraordinaire du 6 avril 1.897 a voté le dédoublement des actions. 
Chaque action de 500 francs a été remplacée par deux actions dE 
250 francs chacune. Par suite, le capital se trouve divis ét en 45.000 ac- 
tions de 250 francs. 

L'échange des actions nouvelles contre les actions anciennes a eu lieu 
à la fin de l'année 1897. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans,- renouvelables par cinquième chaque année, et devant être pro 
priétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en mars ou avril, composée de tous les 
Actionnaire5 propriétaires de vingt actions au moins, qui les auront 
déposées dix jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de -voix 
qu'il possède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 

Année sociale, du 1." janvier au 31 décembre'. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. 	{4.250 obligations, créées par décision de l'Assemblée 
générale des Actionnaires du 9 avril 1895, pour le remboursement et 
la conversion des obligations de 625 francs, des étylissions de 1856 et 
1862 restant en circulation, émises le 23 avril 1895 à 47750, rembour- 
sables à 500 francs en 20 ans de 1896 à 1915, par tirages au sort ayant 
lieu à l'Assemblée générale ; les titres sortis sont remboursables le 
15 juillet suivant. 

Intérêt annuel, 15 francs, payables semestriellement les 15 janvier 
et 15 juillet. 

2212 obligations étaient amorties au 15 juillet 1899. 
Description du titre (Obligation). — Teinte verte sur fond blanc. 

Cadre et texte noir. Initiales en filigrane. Libellé : a Di° ... Série... Sociétè ano- 
nyme de la Rue Impériale de Lyon Capital : 11.250.000 francs Emprunt de 7.125moc 
francs diiiisé en 14.250 obligations de 500 francs 3 °f  A.utoris6 par Délibération& 
l'Azseinblée générale des Actionnaires du 9 Avril 1895. Obligation au Porteur N. 
rembouraable à 500 francs par voie de tirage au sort en 20 années Conformément at 
Tableau d'amortissement ci-contre, à partir du 115 Juillet 1896. Le porteur a_ droit : lo A 
un intéri51 semestriel de 7 fr. 50, moins les impi5L9, payable les i5 hunier et 15 Juin« 
d chaque année. 2'' An remboursement da capital de 500 francs, aux époques et dao 
les proportions indiquées au tableau d'autre part. Les Obligations désignée3 par 108011 
pour être remboursées, amont are présentées munies d tous leurs coupons non 'rem 
échus, Le montant des coupons échus dont le paiement )(aurait pas été réclamé dus 1( 
délai de cinq ans après leur échéance, restera acquis à la société, conformément à l'art 
2.277 du Code Civil, » Signé d'un administrateur et du directeur. Muni de coupon 
numérotés dont le dernier porte le na 40 et l'échéance du juillet 1915. 
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Le n° 7 a été payé Je 1.5 janvier 1.899 à son échéance. Souche à gauche. 
Au verso, tableau d'amortissement. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé 5 13 /0  
pour former un fonds de réserve, ce prélévement cessant d'être obliga 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
des bénéfices est réparti aux Actionnaires. 

DeBoription du titre (Action). - Papier crème. Cadre et texte noir. 
Libélié :lx Le siége de la Société est à Lyon. Sa durée expire le ter  Janvier 1917. Société 
anonyme d la Rue Impériale de Lyon au Capital d8 11,250,000 Fr. Action de deux 
cent cinquante francs au porteur Sévie... Ne... Action Ne.- » Signé du Directeur et 

d'un administrateur. Au bas du titre ; « Le fonds social se compose de 
quarante -cinq mille actions au capital nominal de deux cent cinquante 
francs rune, entièrement libérées. Chaque action donne droit à un quarante- 
cinq millième des biens et valeurs de la Sociétè. Les action sont au 
porteur ou nominatives. » Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le na 38 et l'échéance du 15 octobre 1916. Le n6  3 a été payé le 
15 avril 1.899, à son échéance. Timbre sec sur le titre et les coupons. 
Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Lyon, au siège de la Société, les 15 avril acompte, 
et 1.5 octobre solde, 

Administrateurs : MM. Martial de Prandières, président; M. Roë, 
Maurice de Boissieu, Antoine Ribond, Gabriel. Gros. 

Directeur : M. B. Chomel. 
Commissaire M. Hubert Audras. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Exerctees 	 Cours nuisrens 	1‘ iparti non% 

à e25.0015 actions. 
De 1854 à 1857 . 	 25 » 
1858 	.1. • 	 I 	 432 82 	25 » 
1859 . 	. IF . 	 388 18 	1s50 
1860. 	I. 	.1. 	 i. 	 3'92 56 	20 11. 
1S1. 	. . . 	411. 23 	20 » 
1862. 	+ . . 	419 8i 	23 » 
1863. . 	. 	444 22 	24 » 
1864 + 	+ . 4 	416 99 	23 » 
1865 . .. .. 	. 	410 43 	22 » 
1866 . . IF 	 • 	 444 i 1. 	 22 » 

1867. 	. . . 	460 25 	22 » 
1_868. 	. . 	517 87 	22 » 
1S69 . 	.. + . 	.10 	22 » 
18710 ,. 	. i IF 	 527 1 8 	22 ». 
1871 4 . I. .11. . 	 436 0.2 	22 » 
1812. . . . . 	4 	12 	25 » r 
1813 . 	IF . • 	 499 40 	25 .» 

1874. . .1. 	 • 	 52 04 	25 » 
i25* 	I. . 4 	 60S 12 	25 » 

lel . . • i . 	 674 1  2 	 25 » 
1877, 	. . Il 	 104 83 	2b » 
1878 . 	. . . 	810 04 	25 » 

EzerGiUril 	 ao an; lm eyein s Flépa rlitiôn9 

1879. 1. F • q 	 S7  9 Fe9 	5 » 
i880 . . . e . 	ni 90 	25 » 
1881. „ 	.1. .1. + 	 90C) 76 	2.:1 .1) 
1882 . • 	• 	1026 66 	32 » 
1883. . • . . 	1036 31 	35 à) 
1884 .. 	. . 	.11 	• 	1036 1_2 	36 » 
1$85 . . • . . 	1107 35 	36 e 
1586. , . .. . 	1220 89 	36 )5 
18W7. .• . 	. 1.234 D 	 37 » 
1888. . . . „ 	1192 20 	37 » 
1889. . . . . 	1.195 88 	3S » 
1890 . . + 	126S 94 	:38 » 
1891 . . . 	1272 73 	3S là 
t892 . . . 	È 	1345 72 	38 » 
1893 . 4. 4 	 1310 » 	28 » 
1894 „ . . 4 . 	1377 27 	38 » 
18 . . 11. 	 i 1525 » 	40 » 
1896 . . . . . 	1378 55 	43 » 

à 45...DOCE actions. 

1891 . a . 	 I. 	760 98 	24 id 
1898 . - , . 	825 81 	24 » 
1899 (I." mai) . 	848 



A.CTIF 
I =euh tes. 	• • . 27.069..282 10 
Mobilier des bureauI 	. 	2..795 :0 
Créances et disponibilités . 	1.105.615 20 

 

••••••••- 

 

  

28.117.692 30 
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1895 . • 4 

1896 . 

Cours moyens dos Obliiations 
— . 480 » L i897 
▪ . 	482 10 	1898 . 

• . 490 92 
▪ r 49i 44 

Bilan au 31 Décembre 1898 
P 

Capital action8 • 	• 	1.250.000 
obligations. . ■ • 6.305.015 

Amortissements anciens 	• 7.195.875 » 
fflM•••• 
	 obng. 3 9, 	819. 500 » 

Réserve stateaire • 
Créanciers divers . 	• 	» 

• 1.68.705 55 
▪ 1.313./11 15 Bénéfices 1898 . 	à 

28.177.692 30 

Compte de Profits et Pertes 

Déperlbes totales . . 
Bénéfice . .  

• . 	872.46.2 1.0 I Recettes lie i'exeroice . •  . 2.185,574 45 
'FM 

DÉBIT CRÉDIT 

  

2.185.74 45 2.185.574 45 

Répartition des Bénéfices 

Dividende 2 franes par action. 	. 	I 

Compte provision pour entretien et travaux neufs . 
Total. .  

■ I 1.060.0015 
. 233.111 ie 

1.318.111_ 75 

Résultats 
de Exercices : 

Reeettes totale . 
Bénéfices . . . 
Répartition: 
Dividendes . 
Rés. et amortis s. 

1894 	 1895 	 1896 	 18B1 	 1898 

2.167.899 64 2.159.971 1 	2.1.4.8•001 18 2.178.412 51 2.1845.574 45 

	

900,367 53 	962.928 02 1.21d1529 63 1.3i9.0à8 9.6 1.3i3.1,11. 15 

855.000 » 90G.000,  » 967.500 » 1.0Z0.000 » 1.080,000 » 

	

45.367 53 	62.9.28 02 	273.029 66 	319,058 36 	233.111 75 

STE  ANONYME IMMOBILIÈRE de la RUE BOSSUET (Lyon) 
Sôciét6 ati.onyme  forma le  15 tidoembre 1801, déftpinvermeirit ceilstiLtide 	2i décernhree 

actes reçus 	BERLOTT, notaire à Lyon. 

La Société a pour objet l'achat, la revente ou la prise à bail de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis en France ou à l'étranger et l'édification_ de 
toutes constructions sur ces immeubles ; l'administration et l'exploitation 
des immeubles sociaux par la location ou autrement, et, comme première 
opération, l'achat immédiat : d'un tènement situé à Lyon, entre les rues 
de Sèze, Bossuet, Boileau et Garibaldi ; d'un autre thement situé entre 
les rues Bossuet, Cuvier, Boileau et Garibaldi. 

Siège social, à Lyon, 26, quai de l'Archevêché, Durée, 99 ans. 



LOGEMENTS iSCONOMIQUES 	 647 

Capital sooial. 	1.200.000 francs, divisé en 2400 actions de 
500 francs chacune, entièrement libérées, nominatives ou au porteur. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. Le premier Conseil restera en 
fonctions pendant trois ans et sera entièrement renouvelé après cette 
période. 

Assemblée générale ordinaire, en mars ou avril, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois cinq„  actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Minée sociale, du ter  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition dos bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une 
somme fixée par l'Assemblée, destinée à la formation d'un fonds de 
réserve extraordinaire ou d'amortissement; une somme fixée par l'Assem- 
blée pour are répartie comme jetons de présence aux administrateurs ; 
5 0/0  au capital versé. Le surplus des bénéfices est réparti suivant les 
décisions de l'Assemblée enérale. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs : M. Antoine Ducreux, président; Joseph Terre t, 

secrétaire; L.-J.—M. Beilissen, A. air 1!  L. Chavent. Commissaire 
M. Ducrut. 

Répartitions aux Actions 

	

1_893 . 	▪ 	7 	kI 	1895 . 	▪  . 	8 	189.7 . 	▪  . 	13 » 

	

184. 	 9 » 	I 	1.8V6 . F i 	e 	1898+ 	▪  . 	14 » 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DE LOGEMENTS ÉCONOMIQUES et D'AillIENTATION 
Société ail:Fur-ne par Jutions, ferrade par acte du 18 mars 1888, reçu me LEToRD,,, notaire à Lyon, 

statuts 	lez Q avril 18M et 2 mai i8m,  

Eu 1894, la Société de logements' économiques s'étant unie à l'Asso- 
ciation alimentaire du Yle arrondissement pour former la nouvelle Société 
dénommée u Société anonyme de Logements économiques et d:ali— 
mentation » , celle—ci a pour objet : la création, aussi économique que 
possible de maisons ne laissant rien à désirer sous le rapport de l'hygiène 
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et d'un confortable relatif, destinées à la population ouvrière et .mises à 
sa disposition aux meilleures conditions possibles ; la création et rexploi- 
tation, dans les mémos conditions d'économie et de bonne tenue, de 
restaurants populaires dans lesquels les aliments de bonne qualité seront 
vendus aux prix les plus réduits. 

Siège suie à Lyon, 2, avenue de l'Archevêché. Durée, 60 ans. 
Qapital social. — A l'origine, 1.000.000 de francs, divisé en 2000 ac- 

tions nominatives de 500 francs chacune. Porté, par décision de l'As— 
semblée générale du 3 mai 1.890,à 2.000.000 de francs, puis, par décision 
de l'Assemblée générale du 1 le  juin 4891_, à 3.000.000 de francs, et enfin 
le 9 avril 1.894, à 4.000.000 de francs, divisé en 8000 actions de 
500 francs chacune. Suivant décision de l'Assemblée générale du 22 mai 
1897, le capital a été porté à 5 millions de francs par la création de 
2000 actions nouvelles de 500 francs chacune. Il est donc représenta 
actuellement par 1_0.000 actions, sur lesquelles, 2000 sou L libérées de 
400 francs et 8000 entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, et devant étre propriétaires de deux actions chacun. En outre, 
tant que la Caisse d'Epargne do Lyon sera propriétaire de 1110 au, moins 
des actions, le Conseil devra s'adjoindre un ou plusieurs membres, 
choisis parmi les vingt-cinq directeurs de ladite caisse. Le nombre de 
ces derniers membres est proportionnel, à raison d'un administrateur 
pour chaque dixième au_ moins du fonds social, inscrit au nom de ladite 
Caisse, sans étre jamais supérieur à cinq. Actuellement la Caisse d'épar- 
gne a deux administrateurs. Les fonctions d'administrateur sont purement 
gratuites, même pour celui d'entre eux qui serait chargé de la direction 
de la Société. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de deux actions, au moins, qui les 
auront déposàes trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois deux actions, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du 1." janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : 5 0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvemen t cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une somme 
suffisante pour assurer aux actionnaires un dividende de 4 % du capital 
versé. En raison du but à atteindre par la Société, cet intérêt forme la 
seule rémunération du capital versé. Le surplus des bénéfices forme une 
réser4 destinée principalement à assurer la distribution aussi régulière 
que possible de l'intérêt dont il s'agit. Cette réserve peut aussi être 
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employée aux grosses réparations, amélioration et reconstruction des 
immeubles ou receToir autre destination ayant pour objet l'amélioration 
de l'oeuvre. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
00UpOnS, payables à Lyon, chez MM. Aynard et fils. 

ebninistrateurs : MM. Félix Mangini, président; Joseph Gillet, 
vice-président; Henri Girardon, secrétaire ; Edouard Aynard i  Lucien 
Mangini, Auguste Isaac, Ernest Oberkampff. 

Administrateurs-Directeurs de la Caisse d'Épargne : MM. Charles 
Bayard, doua rd Pa yen. Conseil judiciaire M. ipion Debannes, 
avocat. Commissaire eérificateur : Jean Coignet. Direcieur 
M. Alexis Germain. 

tep 
(891 
1892. . 

. 19 » 
• . 20 » 
▪ . 20 » 

Répartitions 

1893. . 	. 20 
1894 • 4 4 . 	20 
1895 	. 	20 

I896 	. 
1897; 
18!S. 

• . 20 
20 

. t. 0 

     

Cours 

1897 . 	• a 

	 501 66 	I 	1898 . 	• 	+ 
	 525  

Bilan au 31 Décembre 1898 

ACTIP 

Actionnaires . i 	. 
109 maisons en location . 
Maisons en construction et 

terrain pour bâtir. 
Restaurants 
Débiteurs divers . 
Hospice.s civils 	. 
Tilees en portefeuille 
Caisse et banquiers . 

PASSIF 

Capital, 	. 	 5.000.000 » 
Compagnie 1).-L.-11. 	• . 

	450.000 » 
Créanciers divers 
	

29.483 98 
Coupons à payer 	• II • 4. 

	 857 73 
Réserve statutaire • 	• 

	 54.2i2 90 
facultathre 	+ 
	 255.193 76 

spéciale 	• 	78.648 4 
Béinces 

Logements 
	

2i5.743 78 
Restaurants . . 	• 

	 34.322 » 

6.121.462 80 

450.001) 
. 2t0.105 10 

267.704 83 
44.254 4 
5.230 a0 

• 7.826 » 
88,939 95 
41S10 02 

6.121.462 60 

Répartition des Bénéfices 

5 eyo  à la réserve statutaire, . . . F . 	• • • • 

Aux actionnaires : 4 0/0  du capital employé. 	• 

A la réserve rao-zaitative 
Pour le% logements. . 	• . 	• • • • • 

Pour les restaurants . 	 • 

Iota égal. 

. 	12.503 28 
• . 180.000 » 

• 24.95.6 60 
. 32.605 90 

▪ . 2500.65 78 

Résultats 
des exercices; 

1.10 MID 118 r. . D 

Restaurants 	a • 	• 
Bénéficele . 	▪  f d • 

Réparti tien 
Dividende 13 r . amer 
Rdeerves. 	• I. 

1894 

182161 70 
208.040 75 
i60.887 17 

102.538 66 
58.348 51 

265.2i6 55 
483.344 80 
202.8.95 93 

i42,766 47 
60.M 46 

1 317 

295.124 05 
498.810 80 
223.456 47 

161.405 63 
59.050 84 

189 

328.613 » 
528.950 15 
250.065 7S 

180.000 » 
70.065 78 
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SOCIÉTÉ ANONYME DES IMMEUBLES DE SAINT-PAUL 
socimill. anonyme>  par actions, forrac par aine du 13 feeder 1888, reçu W LETORD, 

notaire d, Lyon. 

La Société a pour objet : la construction de maisons de rapport sur tout 
ou partie du terrain situé à Lyon, quai Pierre- Seize, d'une contenance 
de 3419 mètres carrés, et dont M. Félix Mangini, en sa qualitè de liqui- 
dateur de la Société anonyme des Dombes et des chemins de fer du Sud - 
Est a fait apport à la Société; la location et l'administration de ces im- 
meubles et leur vente partielle ou totale. 

Siège solfiai, à Lou, 2, avenue de l'Archevêché. Durée, 60 ans. 
Capital social. — 1.250.000 francs divisé en 2500 actions nominatives 

de 500 francs chacune entièrement libérées, sur lesquelles 2004 ont été 
attribuées à la liquidation de la Société anonyme des Dombes et des 
chemins de fer du Sud-Est, en représentation de son apport. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour six ans, et devant être propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en mars au plu tard, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre 
de voix puisse dépasser un maximum de quarante, comme propriétaire 
ou comme mandataire. 

Année sociale, ier janvier au ai décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 °Io  
pour former un fonds de réserve; une somme suffisante pour assurer 
aux Actionnaires une première répartition, jusqu'à concurrence de 4 % 
du capital versé. Le surplus des bénèfices est réparti ainsi qu'il suit : 
25 0 /0  au Conseil d'administration ; 75 °I0  aux, Actionnaires. 

Titre, nominatif et au porteur. Les transferts ont lieu au siège social. 
CoupOils, payables à Lyon, à la Société Lyonnaise de Dépôts et do 

Comptes courants. 
Administrateurs : MM. Lucien Mangini, Félix Mangini, Edouard 

Aynard, Joseph Gillet, Alexis Germain. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Exercice e 	 Cours 	RépeirtitiOnt 

1889. . . . + 	» 	 16 » 
1890+ , 	. .. 	» 	17 » 
1891 à1897 ptiran. 	623 75 	22 50 

Smereloes 	 Cours 	néperiniarin 
198. .. . , . 	605 » 	24 » 
1899 (jeu mai). . 	610 » 
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LE COTTAGE 
SOCIÉTÉ DES MAISONS SALUBRES A BON MARCHÉ 

Société alumine fermée le 1H nzni IS91, par PC Le reçu 	fievALtas., noteire à Lyon; 
définitivoraent constituée le 9 juin lel. 

La Société a pour objet: de venir en aide aux ouvriers et employès, en 
créant, aidant à créer ou acquérant des habitations sainement et conve- 
Dal:doutent construites, qui leur seront louées ou vendues à des prix mo- 
dérés et avec faculté de paiement i terme. Les opérations comprendront 
rachat et la mise en valeur de tous terrains et constructions par l'instal- 
lation et l'édification de maisons d'habitation destinées aux ouvriers et 
employés. La location pure et simple ou avec promesse de vente de ces 
maisons, la vente ferme ou sous conditions, au comptant ou à terme, des 
terrains et maisons dont la Société sera propriétaire, et, s'il y a lieu, le 
rachat par voie d'échange ou à prix d'argent, des immeubles qu'elle aura 
vendus. Elle étudiera et appliquera toute combinaison de nature à faciliter 
le paiement des loyers et le prix de vente. 

Siège Booial, à Lyon, 55, place de la République. Durée, 30 ans. 
Capital soda. — 150.000 francs, divisè en 300 actions de 500 francs 

chacune. Porté à 300.000 francs par les Assemblées générales extraor— 
dinaires des 30 décembre 1.892 et 1_5 avril 893 ; le capital actuel est divisé 
en 600 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées et au porteur. 

Conseil (l'administration, composé de trois à huit membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant étire 
propriétaires de cinq actions chacun. Le premier Conseil restera en 
fonctions six années consécutives et sera renouvelé en entier après cette 
période. 

Assemblée générale ordinaire, courant mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires. do cinq actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du Pr  janvier au 31_ décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfioes. —, Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 'IQ  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessa_nt d'é'Lre obligatoire 
lorsque la 'réserve atteindra le dixiéme du capital social. Une somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, 
jusqu'à concurrence de 5 (70  du capital versé. Le surplus des bénéfices est 
appliqué à la constitution d'un fonds de réserve extraordinaire qui sera 
employé soit à l'amortissement du capital, soit à l'extension des affaires 
de la Société, soit placé provisoirement par les soins du Conseil. 



ÀCTI 

Caisse et banquiers, 
Compte des locataires. 
Constructions et terrains ■ 
Droit de transmission'. . 
Premier établis, emeni. 

75 30 
. 541.057 30 
. 26.885 4 

312 60 
. 5.000 » 

573.330 65 

ci:c..iniT 
9.244 80 Bénéfice sur censtrnintion . 
1.000 » 	Intéréts divers. . 	S 

. 	1.3i 
7.228 50 

9.116 25 
8.008 55 

27.369 60 27.369 60 
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Description dit titre. — Teinte vert clair sur fohd bianc. Cadre et 
texte noir. Leen e 	Le Cottage. Société Lyonnaim des maisons salubres et it lion 
marché pour faciliter l'accession à la propriété par 1e. travail et l'épargne, constituée par 
délibération de l'Assemblée générale des actionnaires du 9 juin 1891, atm conditions 'M-
ilitaires de l'acte reçu par Me Chevalier, notaire b. Lyon, le 1.4e mai 189f. Société ano-
nyme au capital de 150,000 fr, divisé eu 300 aetione. Siège social : 2, rue du Bât-d'Argent, 
2. Lyon, Action de cinq cents francs au porteur entièrement libérée, ne... Lyon, le 
2 janvier 1892. » Signé de deux adminIstrateurs. Muni di coupons numérotés 
dont, le dernier porte> n° 24. Le coupon no 8 a été payé le ler juillet 1895. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut extrait de 
statuts au-dessous4 Estampille sur les anciens titres indiquant l'augmen- 
tation du capital. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social, les ler  juillet et ci' janvier. 
A dministrateurs MM. \ri n cen triChaura ri d , administrateur délégué; 

Paul Bounaure, J. Taret. Commissaire M. P. Raguin. 
Conseil judiciaire MM. Flory- , Chevalier, Crètinon. 

Répartitions aux Actions 
1891 à 1894. . 	. par an 25 » 	1891 à. 1898. 	• 	 • 

189.5 à 1.8M. 	 . 20 Io 	I 

Bilan au 31 Décembre 1898 
PASSIF 

Créanciers divers t . 
Dù aux entrepreneurs. 
Frais généraur 
Coupons à payer . 
Emprunts et intérêts 
Réserve légale . 	▪  a 

extraordinaire 
Capital . f . 	• 

l3fàfiEce 1898. . 

. 38.1.98 50 

. 	L303 45 

. 1.560 » 

. 11.496 40 
▪ 183.600 u 
. 4.217 65 

24.946 10 
. 300.000 » 

8 008 55 

573,330 65 

Compte de Profits et Pertes 

Frais généraux . . 
Arriortias.. 1."" établissement 	• 

Intérêts, impôts ét droit de trans. 
mission 	• 

Bénéfices. . 

Répartition des Bénéfices 
RéAserve légale 5 °fo 	 • 	 . • • ■ 

	 + 	. 	40040 
Reporté à nouveau. 	 m 

	 • 	 • 	 ▪  7.60S 15 

Total. . 	. 8.008 55 
Résultats 

des Exercices 

Bénélkes 
Répartition 

Dividende . 
Réserve légale 
Réserve extraordin. 

1994 	1895 	1596 	11391 	1891 

1tii4 	i t 	15 	i6.2.75 85 	14.1 .5 Ob 	8.0.ifé 5.5 

	

11.250 » 	11.250 » 	12.000 i 	» 	» 
724 2 	649 60 	$13 80 	70i 75 	400 4M 

	

2.510 52 	1.092 56 	3.462 05 	13.333 20 	1.608 15 
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SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE MARSEILLAISE 
Sciciélé anonyme fermée le 24 janvier 1818, par acte reçu Me  PASCAL, notaire à lipigreell4., statuts 

modifiée par le Assemblées g aéralea extraordinaires des 29 juillet 0.'79, 8 janvier 1.881, 30 janvier 
1.835 et 31 mai 1890 (freion arec ta Tioutiele Compagnie Immobiiière de Paris), acte reçu 
Me JOURDAN, Potaire Marseille, 

La So-ciété a pour objet : l'acquisition et la prise à bail de tous ter 
rains, maisons et immeubles situés dans l'arrondissement de Marseille; 
l'acquisition de tous terrains ou immeubles nécessaires pour le percement 
des rues, tous traités avec l'État ou la ville de Marseille pour l'ouver- 
ture de voies nouvelles ou autres grands travaux et établissements d'utilité 
publique et leur exploitation; l'acquisition de terrains ou immeubles se 
rattachant aux opérations de voirie de la ville de Marseille; toutes cons- 
tructions à élever sur les terrains mentionnés dans les paragraphes qui 
précèdent et sur ceux reçus en échange ; l'exploitation et la mise en valeur 
desdits terrains et immeubles par des améliorations, la location, l'échange 
et la vente de tau terrains et immeubles dèpendan t du fonds social; 
l'achat et le cautionnement de toute créance se rattachant à l'objet de la 
Société. 

Siège social, à Marseille, 12, rue de la République. Durée, 99 anz. 
Capital social.— A l'origine, {0.000.000 de francs, divisé en 20.000 ac- 

tions de 500 francs, dont 9i70 ont été souscrites en espèces, au pair, et 
10.830 attribuées aux obligataires de l'ancienne Sociétd des Pores de 
Marseille, en représentation de l'apport de leurs titres d'obligations. 
Porté à 20.000.000 de francs, par la création de 211000 actions nouvelles 
de 500 francs, émises en septembre 1879, à 562 fr. 50. Enfin, par déci- 
sion des Assemblées générales des 1.1 avril et 31 mai 1890, le capital a 
étè porté à 36.250.000 francs, pour la création de 32.500 actions nou- 
velle de 500 francs, attribuées à la liquidation de la Nouvelle Compa- 
gnie Immobilière en représentation de l'apport d tout son actif immo- 
bilier réalisé par acte reçu de Me Jourdain, notaire à Marseille, le 11. avril 
1890. Le capital actuel est donc de 36.250.000 francs, divisé en 
72.500 actions de 500 uranes chacune entièrement libérées et au porteur. 

Conseil d'administration, composé de douze à vingt-quatre membres 
nommés pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant 
Mire propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant janvier, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, qui les auront dépo- 
sées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il 
posséda de rois vingt actions, sans que le nombre de Noix puisse dépasser 
un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme mandata ire 
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Année sociale, du 1" octobre au 30 septembre. Inventaire génèral, au 
30 septembre. 

Obligations. — ire' série. 18.000 obligations 3 ello, émises en 
1890, pour le remboursement de la dette de la Société envers le - Crédit 
Foncier. Remboursables à 500 francs, en 75 ans, par tirages au sort 
annuels ayant lieu le 15 octobre, à compter de 1891. 

2i3 série. 18.000 obligations 3 obl  créées en vertu d'une décision 
de l'Assemblée générale du 25 janvier 1894, sur lesquelles, 6000 ont été 
émises le 6 novembre 1.897 à 460 francs. Remboursables comme les 
précédentes. 

Intérêt annuel, 15 francs, payables par semestres, les 1.8r mai et 
I" novembre. 

Description' du Titre (Obligation).- Teinte bleu sur fond blanc. Cadre et. 
texte noir. Dénomination en filigrane. Libel I é « Société Immobilière Marseillaise 
Société anonyme Dont 1es StatuW ont été déposés aux minutes de ble Pascal, notaire it 
Marseille, suivant acte en date du 24 janvier i878 et modifiés par délibérations des 
Acernbrées générales es_traordinaires des 29 juillet 1879,8 janvier 1881 t  30 janvier1886 
et 31 mai 1,890.. Capital social : 36,250,000 Francs Divisé en 72,500 Actions de 500 francs 
entièrement libérées 2e  série de 18,000 obligations 3 0/0  Obligation de Cinq Cents Francs 
au porteur Na... Le Porteur a droit : 141 à 15 francs d'int 'édit annuel, payable par semestre 
sous déduction des impôts, 1 ter mai et ler novembre ; 20 au remboursement 500 franc 
en 68 ans, conformément au tableau d'amortissement et-contre, Marseille, le 31 Octobre 
18g7. » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés, dont le 
dernier porte le n° 75 et l'échéance du 1 mai 1928. Le n° 17 a été payé 
le ler mai 1899 à son échéance. Timbre sec sur le titre et les coupons. 
Souche à gauche. Au verso : tableau d'amortissement. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé, d'abord 
l'intérêt à 4 Vo  l'an, à attribuer au capital réalisé et sur l'excédent : a10 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'aire obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixiéme du capital. En cas d'insuf- 
fisance des produits .d'une année pour servir 4 °fo, la différence pourra 
are prélevée surle fonds de réserve. Le surplus des bénéfices est réparti 
ainsi qu'il suit : 15 0/0  au Conseil d'administration et 85 °Io  aux action 
paires. Il est créé un fonds d'amortissement composé : d'un prélèvement 
annuel de 48.000 francs comme charge de l'exercice; de l'intérêt à 4I °/0  
l'an, attribué aux actions remboursées. Le remboursement des actions à 
lieu par voie de tirage au sort, chaque année, à l'issue de l'Asdembiée 
générale ordinaire et conformément au tableau statutaire. Les actions 
sont remboursées à 500 francs au siège social, à partir du lev février, et 
sont remplacées par des actions dejouissance. 

1401 actions étaient amorties au ler  février 1899. 
Description du titre (Aciiort). — Teinte grise sur fond blanc. Cadre et 

texte noir. Libellé : Société Immobilière Marseillaise Société anonyme Dont les Statuts 
ont été déposés aux minutes de Me  NEM, Notaire it Marseille, suivant acte, etc. Capital 
social 36.250.000 francs divi46 en 72,500 actions de 500 francs Action de cinq conta franc 
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Locations . . 	. . 	. 3.30.2_353 95 
Intérêts et escomptes . . . 	49.903 05 
Coupons périmés. . . . 	365 94 
BéliéfiCe Sur termine . . . 	191686 1,5 
Service oblig, ire série. . 	3m06. 611 
- 	- 	2° périe . .. . 	41-774 32 

InténéU divers . . . . . 	242.46o » 
Reliquat 1896-97. . . 4 . 	5..956 17 

3.868.506 23 

▪ 530.123 70 
196.877 35 
190.760 66 
303.01f. 6 
3114774 32 

6.900 43 
41+775 55 

. 	29.1_72 05 
2.258.110 52 
1..868.506 23 
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au porteur n 	Marseille le 10r juin 1890. Signé de deux administrateurs. Muni de 
coupous numérotés dont le dernier porte le n° 52 et l'échéance du ler aofit 
1904. Le coupon no 41 a été payé le 1$e février 1899 à son échéance. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. Extrait des 
statuts et tableau d'amortissement au verso. 

COupoils, payables à Marseille, à la Société Marseillaise de Crédit, 63, 
rue Paradis, et à sa succursale, à Paris, 50, rue de la Chaussée-djAntin; 
à Lyon, chez MM. Cambefort, F. et C. Saint-Olive, banquiers, 13, rue 
de la République, les ler août (acompte) et ler Lévrier (solde). 

Administrateurs MM. Albert Rey, président Henri Bergasse, 
Eugène Bonnasse, Emile Darier, Charles G-avoty, Louis Girard, Edouard 
Gouin, Edmond Montan:1e, Alfred Obermayer, Honoré B.ossolin, Eugène 
Rostand, Édouard Troplong, Charles Wallut, Périclès Zarifl, t Féraud, 
Houitte de la C}semais. 

Commissaires MM. Maxence de Lanversin, Louis Aubert. 
Directeur M. Paul Michel. Secrétaire général : M. Amédée 

G adieu r. 
Répartitions aux Actions 

Eure ires 

1878-79. 
1879-80. 
1880-81. 
1881-82, 
1882-83. 
1883-84. 
1884-85. 
1885-86, 
1886-87. 
1887-88. 

Açtiotie 
ca pi !At 

8 33 
23 » 
25 
26 
27 
27 
28 
28 
25 
28 

Ar alvin 
da jouissance 

8 
8 
5 
8 

Es e re 
1888-89. 
i889-90. 
18.90-9t 
1891-92. 
1892-93. 
1893-94. 
1894-15 . 
1895-96. 
1.896-97. 
1897-98. 

24.ÉlaCiUài 
de ovpitil 

28 » 
• - 24.E 

	

. . • 	28 3) 
. I 	• 	â 	 2r7 50 
â . . . 26 » 
. 	. . 27 » 
. e I 	 2(5 50 

_ 	. 26 » • 
â • 4 4 26 H. 
. 	. 	25 » 

AcE id) ns 
de jo sante. 

4 50 
» 

7 50 
6 » 
7 » 
6 50 

» 

6 

Cours moyens 

	

Attions 	Autiong 
di> capital d jou.issainivire 

627 i3 

	

632 72 	„ 

	

. ▪  625 57 	» 
+ 646 73 180 

	

. 632 31 	182 

des Actions et Obligations 
A rUoris 	ems 

ide capital de pulsa..mu Obtigblioni 

1895 , . 	637 23 
1896 . 	635 22 160 .» 
1897 „ 	646 26 f.bo » 460 
t898 
	

65'750 152 50 470 
18g9(15 

É 

1890 . 
1891 . 
1892 . 
1893 . 
1394 . 

Compte de Profits et Pertes 
D à 	T 

Dépenses d'expioitation 
Frais généraux 	• • 

Travaux d'entretien . 
Service dei oblig. Ire série 

— 	2-  série. 
Droits de timbre , . • 

Intérétb diverg. 	4 
Subvention 	 • 

Bénéfice de 1897-98 . . 



627.500 » 
1.924.450 » 

. 063.500 » 
6.000.000 » 

73.188 » 
8.254 30 

685.778 IO 
84.486 55 

46.037,337 10 
1.369.099 43 

555.626 31 
32.411 4 
50.000 
32217 17 
35,968 99 
19.804 4t 
24.505 55 

725.000 D 

i0.39.078 62 

p.nis8IP 
Capita) • 	. 	È • d. 

Fonds d'amortissement 
,Attions amorties . 
Empruntoblig, 30/0 ira série - 	série. 
Réserve eltraorclinaire È 

statutaire. • a 

Créanciers. . t P 

Loyers en avance , 	• 
Intéreits et dividendes. 
Résidus d'obligations 	, . 
Bénéfice1897-98. I  . 

36.250.000 
640.050 

8.500 
8J.747„500 
9.000.000 
1.3.25.000 » 

446.103 25 
1.348.800 04 

76.210 40 
242.967 60 

5.836 71 
2.2-58.110 

60.80.078 62 
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Blian au 30 Septembre 1.808 

ACTIF 
Amortissement du capital . 

des obligations. 
Obligations émiscs e série . 
- 	à émettre - 

Prime de remboursement des 
obligat. 2« série . 	• 

Caisse . • 	• 1. • 

Débiteurs divers . + . 
Fleurs arriérés . , , 
Immeubles 	. 	. 	• 

Travaux d'amélioration 
crassainisement 

Magasins et Dielierg 
Frais d1ém 1 ioI 1. 	. 
Mobilier et outillage . 	. 
Irnp6ts sur le revenu 
Droits de transmission 
Comptes d'ordre • • . 
Dividendes distribués. . 

Répartition des Bénéfices 

4 [F/ r, au,x actions. 	„ 	.1. 	I. 	I. 	• 	 e 	p. 	. 

Amortissenents . . . i • I. .I. 	 + . • • 

Réserve léial..c 5 0/0. 	+ .. . + 	+ 	. 
Dividende 5 francs par action, 	+ • r 

15 °/o au Conseil crudmini.stralion. . .. e . 

Reporté iq. nouveau . . . . . . 	- 	a 

1 cotai • 	. 

1.450.000 
▪ . 	316.859 32 

24.562 56 
362.500 » 

• 63.970 $0 
.40.e8 04 

2.258i1.10 52 

1393-94 	1394-96 	1895-96 	1893-91 	139113 

3.253.237 » 3.276.679 65 3.290.058 85 3.a06.775 » 3.302.353 95 
2,519.099 67 2.448.920 9 2.214.342 76 2.407.311 0 2.258.110 52 

	

J..957.500 	i .D21.250 XI 4885.000 xi 1.x.000 » i 812 .500 t 

	

89.558 70 	83,161 75 	76164 10 	76164 10 	63.790 60 

	

32.292 96 	31...183 70 	27.109 e 	27.248 46 	24.62 56 
423.240 35 375.245 82 222.143 35 412.342 22 316.859 32 

	

16.507 66 	38.078 73 	3.324 7.4 	5.956 17 	40.218 04 

Itésultato 
des exercices: 

Locations. 	. • 
Bénéfices 	 . 

Répartit ion 
Dividende , 	È 
,Administration 
Réserve 	m 

Amortisseni.ents. 
Reporté à. nouveau. 
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SOCIÉTÉ ANONYME IMMOBILÈME 

GRENOBLOISE- TOULOUSAINE 
Société anenyinei forniti8 le 13 novembre 1807, par acte revu Md LESCOT, notaire à Gretiohle; 

définitivenisot coneattée lei 22 -novembre L897. 

La Société a pour objet : l'acquisition, de la ville de Toulouse, des divers 
terrains qu'elle possède en bordure sur le prolongement de la rue de 
Metz, et formant le reliquat des immeubles par elle expropriés pour l'ou- 
verture de cette rue, lesdits terrains d'une surface totale d'environ 
4.780 m 2; raquisition de divers immeubles et la construction de mai- 
sôns de rapport ; 1a mise en valeur desdits immeubles et constructions. 

Siège social, rue Saint-Jacques, 26, à Grenoble. Durée, 50 ans. 
Capital sooial, — 2.000.000 de francs, divisé en 4000 actions de 

500 francs chacune entièrement libérées, sur lesquelles, 3600 ont été sou- 
scrites et payes en espèces, et 400 attribuées, en représentation partielle 
d'apports, à MM, Baron et Bouche, 

Parts de fondateurs. — 1200, attribuées à MM. Guillet et Deffès. 
Apports : MM. Baron et Bouche apportent à la Société : tous les droits, 

bénéfices et avantages résultant à leur profit de la promesse de vente qui 
leur a été consentie par la -ville de Toulouse de divers terrains d'une 
contenance totale de 4180 mètres carrés environ, suivant traité en date du 
16 mars 1890, approuvé par décret de M. le Président de la République, 
eu date du 23 mai de la même année ; et la somme de 200.000 francs par 
eux versée à la ville de Toulouse, en exécution du traité sus-énoncé, 

MM. Guillet et Deffès apportent à la Sociét : Ie bénéfice de toutes pro- 
messes d ventes d'immeubles bâtis ou non bâtis situés dans la ville de 
Toulouse ; les études préliminaires, plans et devis par eux faits en vue des 
acquisitions desdits immeubles; elle résultat de leurs travaux, voyages et 
démarches pour la constitution de ladite Société. 

En représentation des apports ci-dessus, il, est attribué à MM. Baron 
et Bouche 400 actions entièrement libérées, et à MM. Guillet et liens 
1200 parts de fondateurs. 

Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant titre 
propriétaires de 40 actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin mai, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront déposées 
cinq jours avant l'Assemblée, Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un 
maximum de vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 

À. a, ing, 	 42 
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Année Booialo, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des béneoes.— Sur les bénéfices il est prélevé : 5 °/0  pouf 
former un fonds d réserve, c prélèvement cessant d'être obligatoir( 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme né- 
cessaire pour servir un intérêt de 4 1/2 'Io  aux actions non amorties ; sui 
le surplus, 50 °/ aux Parts de fondateurs, et 50 %aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Nicole, président; Constant Guillet, secré- 

taire; il. Aillard, Deffès-, S. Jay, I. Thorrand, R. Renard, Albert Ray- 
mond père, L. Wolff. Administrateur délégué : M. Constant Guillet, 

Commissaire.: M. Julien. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES NOUVELLES RUES DE LA VILLE DE NIMES 
.. 	 ouilea, anonyme formée le 12 Se ptembre 1.$91, par acte reçu Mes RENOUARD et BRuouretz, 

notaires à Mme,. 

La Société a pour objet : la location, l'exploitation et l'aliènation de 
immeubles dont MM. Bayle et Charrier font apport à ladite Société, et d 
tous immeubles qui lui appartiendraient ultérieurement. Les apports  

comprenaient 24 maisons (l'habitation, situées à Nîmes, d'une superficie 
totale de 7500 mètres carrés environ. 

Siège Boeial, à Nîmes, 4, rue de Crémieux. Durée, jusqu'au 31 dé- 
cembre 1965. 

Capital social. — 4 .400.000 francs, divisé en 8800 actions nominatives 
o a au porteur, de 500 francs chacune, entièrement libérées, dont 8600 ac. 
tions attribue s à MM. Bayle et Charrier, en représentation de leur 
apport, et 200 souscrites en espèces. 

Actuellement 200 actions ont été rachetées par la Société. 
Conseil. d'administration, composé de trois à cinq membres, nommés 

pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en décembre au plus tard, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assernblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année Bodel°, du ler octobre au 30 septembre. Inventaire général, au 
30 septembre. 
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Réparfition des hénéfloes. — Sur les bénèfices nets, il est prélevé 
d'abord la somme nécessaire pour servir à toutes les actions un intérêt de .  

Gic, net. d'impôts; puis, sur le reliquat, 5 °/ pour constituer la réserve 
légale, ce prèlèvement cessant d'être obligatoire lorsque la réserve 
atteindra le dixième du capital social. Le solde des bénéfices nets est 
réparti comme suit. °/0  au Conseil d'administration et 95% aux actions 
à titre de dividende. Toutefois, l'Assemblée générale aura le droit de 
prélever, sur ces 95 0/0, une part de bénéfices dqtinée à la constitution 
d'un fonds de prévoyance. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Adrien Gassier, président; Jean Charrier, 

administrateur ddlégué; Antoine Gache, comte Jules du Chaffaut. 
Commissaire M. Ernest Tandon. 

Dividendeg 
Exercices 1891-92 à fS97-98 	— 	francs nets par a Li 

C OUM 

Mai X899 	 e I 4 	 515 francs 

Résultats 
d Exercices : 

Locations. 
Bénéfices. . 
Répartitiôn 
Dividendes . 
Réserves 
A.dministration, • r 

1393-84 

257.370 40 
108-005 96 

176,000 » 
22.005 96 

189416 

258.264 50 
194.244 30 

115.166 70 
18.L71 ••5 

906 15 

1895-96 

259.940 25 
193.2ea 65 

173.583 30 
18.153 20 

935 15 

896-91 

260.914 65 
197.661 20 

172.581 30 
23,886 70 
1.191 20 

1891-98 

257.836 
300.423 73 

172,000 » 
27.073 63 
1.350 10 

SOCIÉTÉ ANONYME MOBILIÈRE 

ALGÉRIENNE ET TUNISIENNE 
Sociétù azionymelMendie le P' juillet 1893, pet acte reçu M a  BERLOTY, notaire à Lcrim, modifiée 

Par décision de Aoselzblées eaérales de* fJ aigrit et. i (Mugi-dire 1807, 27 janvier 1898,1 février 
et 29 avril. 18n. 

La Société a pour objet l'emploi des capitaux en placements immo- 
biliers au moyen de l'acquisition ou de l'apport d'immeubles dans les 
villes d'Algérie ou de Tunisie ; de prêts par privilèges ou hypothèques 
sur des immeubles de même situation ; de constructions, réparations ou 
aménagements à faire sur les immeubles acquis ou apportés. La Société 
possède des immeubles et des terrains à Tunis et à Sfax. 

Siège suie à Lyon, 8, rue de la Bourse, Durée, 99 ans. 
Capital sooial. — 550.000 francs, divisé en 1100 actions de 500 francs 

chacune ; porté, par décision du 1.4 décembre 1897 et 27 janvier 1898, à 
825M00 francs par la création de 550 actions de 500 francs, puis à 
I 000.000 de francs par décision du 7 février 1800, par la création de 
350 actions nouvelles de 500 francs. L'Assemblée générale du 29 avril 



62.976 45 
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1 	a cl6cidé d.»augmenter le capital de 300.000 francs. L'émission des 
600 actions nouvelles est laissée à la décision du Conseil d'administration. 

Conseil d'administration, composé de six à neuf membres, renou- 
velables par sixième chaque année, et devant être propriétaires de vingt- 
cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant mars ou avril, composèe de 
tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriè-- 
taire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au S1 décembre. Inventaire général, au 
3i décembre. 

Répartition des M'Aces. — Sur les bénéfices, il est prélevdà 5 0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Quant au 
surplus des bénéfices, l'Assemblée générale décidera, sur la proposition 
du Conseil, quelle fraction sera consacrée à des amortissements ou à la 
création de réserves spéciales, et quelle fraction sera distribuk. Sur la 
partie des bànéfices dont l'Assemblée aura décidé la distribution, 5 0/0  
reviendront aux Adminisbateurs et 95 0/0  aux Actionnaires à titre de 
dividende. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Opilions, payables à Lyon au siège social, chez MM. E.-M. Cottet 

et Cie, en mai et novembre. 
A dministrateurs : I. Lucien Souchon, président ; Charles Robin, 

vice-président; Henri Finaz, secrêtaire ; Edouard Bissuel, Etienne- 
Marie Cotte, Auguste Pavin de Lafarge, Ernest Finaz. 

Commissaire : M. Charles Giriat. 
Répartitions aux Actions 

, 	10 » 	1897 
. y 	0 » 	189S 	• 

{895 . 
1896 	11. • 	 • 

20 », 
20 » 

Compte 
Fraie gétéraux 
Entretien . 	F 

Assurance, 'impôts, etc. • é 

Reliquat 1897. . 	▪  • 

Bénéfices 1898 . 	▪  •  

de Profits 
10572 46 , 
&000 15 
2.P94 19 
2.49 45 

43 	20 

62.976 45 

et Pertes de 189S 
Loyer& . „ 
bitéreits clivera 
Reliquat de 1897. 

58.291 85 
q. 	 . . 	.225152 

. 2.459 45 

Répartition des )3énélices 
Réserve légale. . 	. . 	. . • . . 7. , 	• lm 

Dilidende 20 francs par action .„..•. 	. . 
Conseil d'adminisira.tion. . . . 4 • 4 • d . 

Réserve facultative . . .I. 	. a III 	 a 	. 

Reporté à. nouveau , 	+ .. . i . 

	

. 	I. 	I 	II 	• 	a 

. 2.197 50 
• . 33.000 » 
▪ L737 » 

5.000 » 
• . 	4.475 15 

Total • . 46.409 65 
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RéEsultats 
des exercices : 

	

	 IDE 	 1891 	 1891 1895  

Reeettea . , 	. 	. . 	30..44185 	39,243 80 	41.099 » 	58.291 85 
Bénéfices. . . . , m d 	 10.108 35 	28.438 813 	32.006 90 	43.950 20 
Reliquat précédent . I P 	 2.247 65 	1.4356 D 	212 90 	2.459 85 

Reipart faon ; 
Dividendes — - 	1 . 	 HAN » 	 22.000 » 	22.000 » 	33.000 n 
AdnuitddratiOn. . 	 » 	 1.160 » 	1.i60 » 	1.737 » 
Ré8erves. . . . . - 	 » 	6,421 96 	6.800 35 	7.197 50 
Reporté à nouveau . . 	1.356 » 	212 90 	2.459 4 	4.475 /5 

SOCIÉTÉ ANONYME 

Du GRAND NOUVEL HOTEL ET DES NÉGOCIANTS 
Socid.Lé anonyme. formele le 11 octobre .1e1.8, par acte reçu De° BERNARD et GITARDIFilY, 

noteirc% à Lyon. 

La Société a pour objet l'exploitation de l'hôtel dont M. Duplessy est 
propriétaire à Lyon, rue Grêlée, 11, et quai de l'Hôpital, 1 t , ainsi que de 
tout6s dépendances, annexes, services accessoires et notamment de l'ancien 
hôtel dit « Hôtel des Négociants ›), rue Quatre-Chapeaux, 1, jusqu'à 
l'expiration des baux qui le concernent. 

Siège sooial, à Lyon, II, rue Grûlée. Durée, jusqu'an 24 septembre 
[926 

Capital Boole — 500.000 francs, divisé en 5000 actions de 100 francs 
chacune entièrement libérées. 

Parts de fondateurs. —1000, attribuées à M. Duplessy. 
App orts : M.Duplessy apporte à la Société l'établissement connu sous 

le nom de Grand Nouvel Hôtel et des Négociants, situé précédemment. 
rue Qu.atre-Chapeau-x., 1, où lI portait le nom de Hôtel des Négociants. 
Cet apport comprend le ronds proprement dit, la clientèle, les agence 
ments, les marchandises et objets mobiliers garnissant encore l'ancienne 
installation de la rue Quatre-Chapeaux, t; le 1À1néfice et la jouissance 
des baux et enfin le bénéfice de tous traités ou marchés particuliers. En 
repri3sentation de ses apports, il est attribué à M. Duplessy une somme 
de trois cent mille francs en espèces et 1000 parts de fondateurs. 

Conseil d'administration, composa de trois à cinq membres, nommés pour 
six ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être proprié- 
taires de cinquante actions chacun. 

ASSOMblé e générale ordinaire, dans les quatre premiers mois, 
composée de tous-  les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, 
qui les auront déposées huit jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, SUS que le nombre de 
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voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ier janvier au 31_ décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénelloes. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 °/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obli - 
gatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; 5 °/ 
pour constituer un fonds de réserve extraordinaire; la somme néces— 
saire pour servir un intérêt de 5 °Io  aux actions non amorties; sur le 
surplus : 10 clo  au Conseil d'administration, 10 °A)  à l'administrateur 
délégué ou directeur, 25 °/0  aux Parts de fondateurs, 55 °10  aux Action- 
naires. 

Coupons, payables à Lyon, chez MM. Collet, Escoula, Caliand et Ce, 
ban quiers. 	 . 

Administrateurs : MM. Duplessy, président; Claude Heure, Jean 
Duchez, Maximin de Petichet. Commissigires : MM. Clapot, Mattey. 

CourB 

1899 (mai) . . i 	. 	.` . 	il 	• g 	• 	 . 	 tO5 » 

COMPAGNIE PROPRIÉTAIRE 

DU" CERCLE INTERNATIONAL DE VICHY 
Société en ourric formée en mars 18N, par acte revu Mi' DEBOSTI, notaire À Vie.hyl  IN t Me VERRIER, 

notaire d 4yen; définitivement constituée par les AsEereblées générales constitutives deu 18 et 
.25 mari; legli 

La Société a pour objet : 1' achat de l'établissement appelé Cercleinter- 
national de Vichy, sis à Vichy, rue Somain, e 2 ; son exploitation et 
toutes autres acquisitions ou exploitations pouvant âtre nécessaires à son 
développement ou pouvant intéresser la prospérité de cet établissement. 

Siège social, 1.1, rue Président- Carnot. Duiée, 50 ans. 
Capital social. — 3.250.000 francs, divisé en 6500 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérèes, qui ont. été souscrites et payées 
en espèces. 

Apports : M. Georges d'Agrain apporte à la Société : les soins, frais et 
démarches qu'il a faits pour arriver à la fondation de la Société, préparer 
son bon fonctionnement et assurer son avenir; le bénéfice de tous traités 
faits en vue de la présente Société, et. notamment le bénéfice d'un traité 
verbal par lequel MM. Jurietti et Ce  consentent à vendre à la Société 
formée par ses soins rétablissement dit : Cercle International de -Vichy, 
comprenant l'immeuble situé rue Somain et rue Cunin-Gridaine, le 
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mobilier et le matériel garnissant cet immeuble, le droit au bail du 
20 mars 1896, qui assure jusqu'à son expiration la jouissance exclusive 
des autorisations accordées par l'autorité préfectorale au Cercle Inter- 
national de Vichy, sans exceptions ni réserves. En rémunération de 
cet apport, il est attribué à M. Georges d'Agrain une somme de 
3.250.000 francs en espèces. 

Conseil- d'administration, composé de trois membres nommés pour 
six ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être proprié- 
taires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les deux mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt 
actions au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de 
fois vingt-cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un 
maximum de vingt-cinq, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du.l.e!' janvier au 31 déc-embre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 Q/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °/0  aux actions non amorties; sur 
le surplus, 15 °/0  au Conseil d'administration, et 85 Vi, aux Action- 
naires. 

Description du titre. — Teinte brique sur fond blanc4 Cadre et texte 
noir. Dénomination en filigrane. Libellé : i Compagnie propriétaire du Cercle 
International de Vichy Société Anonyme au Capital de 3,250.000 France divisé en 
6.500 eetiona 1c  500 francs  Constituée suivant décizion des _Assembi&s Générales des 18 
et 25 Mars 1899 Statuts déposés aux minutes de Me Dubost, notaire à Vichy, et de 
hie Verrier, notaire à Lyon Siège social : line Président-Carnot, fi, Lyon Action de 
Cinq Cents Francs au porteur entièrement libérée DPP Lyon, le 25 mare f899. » Signé 
de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte 
le nu 24. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à gauche. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Scipion Causse, président ; Camille soutier, 

administrateur délégué ; Balouzet. Commissaire : M. A. Vernet. 

Cours des Actions 

1899 (8 mai) . . . à à 	 . . . . 	800 » 
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SOCIÉTÉ ANONYME DES GRANDS HOTELS DE LYON 
(GRANDS MOTELS I3E LYON ET COLLET ET CONTINENTAL RÉUNIS) 

Seeiété anonyme formée le h? Dura 1S , par acte reeu IMe BERLOTY, notaire à Lyon; définitive-
ment denetituée par 1e8 Aseerriblées généraleu constitutives feu 6 et ri avril 18901. 

La Société a pour objet général: l'exploitation d'hô tels pour voyageurs 
et pour objet immédiat l'exploitation du Grand Hôtel de Lyon et de 
toutes annexes et dépendances, et notamment de ce qui reste de l'Ilûtd 
Collet et Continental. Elle pourra exercer son industrie soit à Lyon, soit 
en dehors et créer ou acquérir par voie d'apport ou à tout autre titre, 
tels nouveaux hôtels que bon lui semblera. 

Siège social, à Lyon, 16, rue de la République. Durée, 60 ans. 
Capital social. - 600.000. francs, divisé en 6000 actions de 

100 francs chacune, actuellement libérées de 50 francs, sur lesquelles 
-4500 ont été souscrites et payées en espèces, et 1500 attribuées en repré- 
sentation d'apports. 

Apports t Mne  et M. Rat 	apportent, à la Société : rétablissement 
dit Grand Hôtel de Lyon, qu'ils exploitent 16, rue de la République, 
ensemble la clientèle, l'achalandage, tout le mobilier et le matériel 
servant à son exploitation, tel que M tout se poursuit et se comporte ; 
le droit à bail consenti pour une durée expirant le 25 décembre 1903, 
moyennant un loyer annuel de 35.000 francs et la promesse de 
prolonger ce bail jusqu'en 1933 ; la promesse de vente du Grand Hôtel 
Collet, ensemble la clientèle, le mobilier et le matériel servant à son 
exploitation, et la promesse de vente et de cession de droit au bail. 
M. Ratyè apporte en outre à la Société son concours et ses connaissances 
professionnelles pendant une durée minimum de 3 ans, à titre gracieux. 

ER représentation des apports ci- dessus, il est attribué aux consorts 
Ratyé quinze cents actions entièrement libérées et 250.000 francs en 
espèces. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux. ans, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assembhe générale ordinaire, composée d tous les Actionnaires pro 
priètaires de vingt actions au moins, qui les auront déposées cinq jours 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de -voix qu'il possède de 
fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum 
de cinquante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sooiale, du I &r janvier au 31 dècembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 
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Répartition deB bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 
0/0  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 

obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 °4  aux actions non 
amorties; sur le surplus, 20 0/0  au Conseil d'administration, 10 °/ aux 
Directeurs et personnel, 70 117 aux Actionnaires. 

COUpoils, payables au siège social. 
Administrateurs FMM. Benjamin Chomel, président ; Frédéric 

Kussler, Pierre Perrachon, Bruno Faure, Georges Rat . 
Commiesaire : M. Fleury Chantre. 

SOCIÉTÉ ANONYME DE 'MOTEL DU MONT-PILAT 
société anonyme formée le juillet 1895, par act$ reçu ble Pétrus BERNARD, notaire à Lyon ; 

définitivement coLstituée la 11_ avril 1896. Statuts modifiés par les ksgemblées généralta 
maraordioaires de. 29 janvier et 11 juin 1898. 

La Société a pour objet la construction sur l'un des sommets du 
mont Pilat, de villas et d'hôtels-restaurants ; l'exploitation desdites 
villas et desdils hôtels-restaurants, soit directetnent, soit par location, 
soit de toutes autres manières; l'achat de tous terrains sur le mont Pilat 
et l'exécution de tous travaux pour la mise en valeur desdits terrains. 
soit pour habitations privées, soit pour hôtels, et généralement toutes 
entreprises et opérations pouvant aider au développement et à la prospé- 
rité d'une station d'kré au mont Pilat. La Société pourra en outre, et en 
décision de l'Assemblée gênérale, solliciter les concessions ou les rétro— 
cessions de toutes lignes de chemin de fer d'intérêt local et de tous 
tramways devant relier le mont Pilat avec toutes communes et toutes 
lignes de chemin de fer; exécuter les travaux nécessaires et exploiter les 
lignes concédées soit directement, soit par location ou cession, soit par 
participation, soit par tous autres modes. 

Siège sooial, Lyon, 33, rue de la Bourse. Durée, 50 ans. 
Capital social. — l'origine 200.000 francs, divisé en 400 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 35G ont été 
souscrites et payées en espèces, et 44 attribuées en représentation d'ap- 
ports. Porté par décisions des 29 janvier et 11 juin 1898, à 300.000 francs 
par la création de 200 actions nouvelles émises à 500 francs. 

Apports M. Foriel apporte à la Société les plans, devis, études et 
dessins faits par lui pour arriver à la constitution de la présente Société; 
un terrain situé sur le mont Pilat, au lieu dit la Chaux. de l'Egallet, 
canton de Pelussin (Loire), complanté en partie de bois, d'une conte- 



666 	 similis Immo Bi 	U$ 

ilance de 3 hectares 97 ares 72 centiares que M. Foriel a acquis de 
la commune de Pélussin, suivant contrat reçu Mil Marlier, le 14 mai 
1895. En représentation de ces apports, il est attribué à M. Folie une 
somme de treize mille francs en espèces et 44 actions entièrement 
libérées. 

Gonseil d'administration, composé de cinq à huit membres nommits 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires di dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le mois de mars, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant. 
de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 

Armée sociale, du P'  janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
Si décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bikéfices, il est prélevé 
5 0/0  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra la moitiè du capital social; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 °A, aux actions non 
amorties ; la somme votée par l'Assemblée génértde pour constituer un 
fonds de réserve facultative; sur le surplus, 10 u/0  au Conseil d'admi— 
nistration, 20 0/0  pour tous emplois que l'Assemblée générale jugerait 
convenable et 70 0/0  aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte verte sur fond blanc. Cadre vert, 
texte noir. Dénomination en flligrane. Lile114 « Sociét45 anonyme de l'hôtel du 
Mont-Pilat Au capital de Trois Cent Mille France divisé en Six Cents Actions de Cinq 
Cents Frai...lett chacune Statuts déposés aux minutes de Me P retrus Bernard, notaire à 
Lyon, suivant jacte du I1 avril 1896 et modifiés par délibérations des Aseemblées géné-
rales extraordinaires dei 20 Janvier 1898 eL II Juin 1898 Siège social à Lyon 8, rue de 
la Bourse Action de cinq cents francs au Porteur entièrement libérée N°... Lyon, le 
Jr Pille 1898, » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés 
dont le dernier porte le 110  25. Le coupon I est attaché. Timbre sec sur 
le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Lyon, chez MM. E.-m. Cottet et Cie, banquiers. 
Administrateurs MM. Dr  Eraud, président; ~oriel, secrétaire; 

F. Billa. Commissaire M. Eugène Berne. 

compte de Profits et Pertes de 189 8 

Achats divers . . + . 	. 21,046 10 I Recettes totales , . 11. . . 1.itili 40 
Fraia.généraux, . . . .. . . 16.710 51[11. 	Intérêts refis , . • . 	. . 	352 90 

-- 	Perte de Pexerciee . . ii. . . 	1.282  20 
37.750 60 	 31.756 60 
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SOCIÉTÉ LYONNAISE DES MAISONS DE FAMILLE 
Scciété anorrynxt fDrm le 2i mars J.89U, par acte revu le TRiVOUX, notaire a Lyoe; 

irement coristituige, par 1e3 Aseemblées enéreleg5constautives dei 29 mata et 8 avri) 

La Société a pour objet : la création et l'exploitation, à Lyon, de mai- 
sons de famille ayant pour but de procurer, aux étudiants ou autres 
jeunes gens n'habitant pas avec leurs parents, le logement et autant que 
possible les avantages de la vie de famille dans des conditions réunissant 
le confort et l'économie, aux_ garanties de moralité dé,sirables; racqui 
sajou, la prise à loyer de tous biens, meubles et immeubles, l'édification 
de toutes constructions., l'aliénation, la location, L'aménagement et l'uti- 
lisation de tous biens mobiliers et immobiliers et toutes opérations gén 
ralement quelconques de nature à mettre en valeur et à développer l'ex- 

. ploitation de ces maisons de famWe. 
Siège »oie, à Lyon, quai de Retz, 6. Durée, 90 ans. 
Capital Boole — 275.000 francs, divisé en 550 actions de 500 francs 

chacune, libérées, sur lesquelles, 280 ont été souscrites et payées en 
espèces, et 270 attribuées én représentation d'apports immobiliers. 

Apporta 	Morne]. apporte à la Société : un immeuble situé à Lyon, 
rue de l'Alibaye-d'Ainay, composé d'un terrain d'une superficie de 
363 mètres carrés environ, comprenant divers bâtiments et cours. M. et 
Mme Boistard apportent à la Société : une parcelle de terrain d'une con 
tenance de 407 mètres carrés environ e la maison d'habitation y 
édifiée. 

En_ représentation des apports ci-dessus, il est attribué à M. Gliome', 
170 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées, et une somme 
de 115.000 francs en espèces ; à M. et Mme  Bdistard, 100 actions entière- 
ment libérées et une somme de 50.000 francs en espèces. 

Conseil d'administration, composé de trois à six membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, composée de tous les Actionnaires. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède d'actions, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

'Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. inventaire général, au 
31 décembre de chaque année. 

Obligations. — 1000 obligations hypothécaires créées en vertu de 
l'article 17 des statuts, remises en représentation partielle d apports 
immobiliers, remboursables à 100 francs, en 70 ans, à partir de la consti- 
tution définitive de la Société. La Société si est réservé le droit. de créer 
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2000 obligations hypothécaires de 1.00 francs, qui viendront au même 
rang que les premières. 

Intérêt annuel, 4 francs, payables par semestre, les 1.5 janvier et 
15 juillet. 

Répartition des blinéfloes. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 0/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga 
toire lorsque la rèserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir u intérêt de 3 O/0  aux actions non amorties ; telle 
somme fixée par P.Assembiée générale pour constituer un fonds d'amor 
tissement du capital-actions; le surplus aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social . 
Administrateurs : MM. Etienne Berne, président; Benjamin Cho 

met, Augustin Chomel, Boistard, Fleury Chantre. 
Commissaire,: M. Elisée Demoustier. 

I. T 	 •• T M. MM. 

COMPAGNIE DES VIGNOBLES DE LA MÉDITERRANÉE 
Société anonyiroe formée le 25 juin 189i, par acte reçu Me Miche] BARD)  rioLaire i Marsedie, add. 

nilLivement constituée le i0 00%obre 1894. 

La Société a pour objet : l'exploitation des vignes déjà existantes sur 
les propriétès qui seront apportées ci-après ; la conversion en vignobles 
de ces propriétés et d toutes autres que la Société pourrait acquérir 
par la suite; l'exploitation, autrement qu'en vignes, desdites propriétés 
et leur location à des tiers; la vente des vins produits par ces vignobles ; 
l'achat et la vente des vins d'autres provenances et d'une manière géné- 
raie, toutes les opérations se rattachant, soit à l'industrie viticole et 
agricole, soit au commerce des vins. 

Siège social, à Marseille, 1, rue Saint-Ferréol. Durée, 50 ans. 
Capital social. —1.008.750 francs, divisé en 4035 actions de 250 fr. 

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 35 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 4000 attribuées en représentation d'apports. 

Parte de fondateurs. — 100, attribuées au apporteurs. 
Apports : MM. Bousquet, Bérard, Guilland et Moulin, en leur qualité 

de liquidateurs de la Société Française des vignobles de Corse, de Pro- 
vence et d'Afrique, apportent à la présente Société le patrimoine entier 
de ladite Socifité, comprenant : huit propriétés d'une contenance totale 
de 1.524 hectares, 18 ares, 12 centiares environ; le bétail et le matériel 
de toutes les fermes, consistant en chevaux, mulets, harnachements, 
etc. ; tout le vin se trouvant actuellement en cave ou en cours de livrai. 
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son; tous les bamum faits pour arriver à la récolte pendante ; e dune 
manière générale, tous les biens, créances et droits de toute nature, soit 
mobiliers, soit im mobiliers, pouvant appartenir à la Société, don t 
MM. Bousquet, Bérard, Guilland et Moulin sont liquidateurs. 

Ces apports sont faits ainsi, moyennant la somme d'un million de 
francs, représentée par 4000 actions entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois à neuf membres nominés 
pour six ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant être 
propriétaires de cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le 31 mai, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de cinquante, comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 

Année 800i e, du 1 er  novembre au 31 octobre. Inventaire général, au 
al octobre. 

Obligations. • 3333 obligations hypothécaires, créées par décision 
du Conseil d'administration du 24 octobre 1894, émises le ler  mars 1895, 
à 300 francs, remboursables à 300 francs, en 30 ans, par tirages au sort 
ayant lieu deux fois par an, à partir du 15 décembre 1895. 

Intérêt annuel, 18 francs, payables par semestre, les 15 janvier et 
15 juillet. 

Répartition des bénélioes. — Sur les bénéfices, il est prélevé t5 °Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; telle 
somme fixée par l'Assemblée générale pour constituer un fonds de roule- 
ment et de prévoyance; sur le surplus, 80 	aux Actionnaires, 12 1/2 0/0  
au Conseil d'administration, 2 1/2 0/0  aux parts de fondateurs, et 5 °Io  à 

un fonds destiné à pourvoir aux retraites, secours, indemnités ou grati— 
fications. 

Coupons, payables au siège social. 

Cours des Actions 

1899 (ilr mai) 	. 	 9 II • 	 I 70 » 
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STÉ AGRICOLE LYONNAISE DE NORD DE L'AFRIQUE 
Soiétii anonyme formée le 21. décembre 1.398, piaf acte 1-01,1 Me  LOMBALBD-MOREL, n.otaire 

à Lyrn r, délinjtivoifient conietitmée par 1c Agsgmbléte générales des 13 prvier, 13 mare et 
iS avril 1S9D. 

La Société a pour objet : l'exploitation de divers immeubles situés lieu 
de Gaza n, commune de Mondovi, département de Constantine, et racqui- 
sition , la transformation et l'exploitation de toutes autres propriétés. 

L'ensemble des propriétés de la Société se compose de 730 hectares 
environ, dont 250 plantés en vignes en plein rapport. 

Siège social, à Tarare, rue Grande, 76. Durée, jusqu'au 31 décembre 
1.916. 

Capital social. — A l'origine, 450.000 francs, divisé en 900 actions de 
500 francs chacune, libérées; porté, par ecision des Assemblées générales 
des 5 et 18 avril 1899, à 900.000 au moyen de la création de 900 actions 
nouvelles de 500 francs chacune. 

Parts de fondateurs. — 60, attribuées à M. Jobepli Pepin, en rému 
nération de ses démarches, études, plans et devis faits parlai pour arriver 
à la constitution de la présente Société. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par, moitié tous les trois ans, et devant être 
propriètaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les trois mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions 
au moins, qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt-cinq, comme pro- 
priétaire _ou comme mandataire. 

Aude soeialo, du Pr janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition de B bénéfices, — Sur les bénéfices il est prélevé : 50/0  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme néces- 
saire pour servir un intérêt de 6 Vo  aux actions non amorties; sur le 
surplus, 5 eyo  au Conseil d'administration, 1.0 a/0  pour être répartis entre 
le personnel, 1.5 'Vo  aux Parts de fondateurs et 70 r'to  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Sonner -Maxi in, président; Victor ricin, 

Lucien Dayme ; administrateurs délégués : Alfred Pepin, Joseph Pepin 
Réserve au 31 décembre 1898, fr. 185.026,15. 
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STà ANONYME IMMOBILIÈRE de SAINT-BONAVENTURE 
Société anonyme form6e 1$ d dénombre. f.889, par acte reçu Me BERLOTT, e2kiaiire à Lyon; di:itiniti 

Iternent. constituée par lel .iiinernhiéem générales ConatitUtiVeg des 13 et i8 décembre 1839. 

La Société a pour objet exclusif : l'acquisition et la construction de 
tous immeubles et leur mise en valeur. 

Siège 800131, à Lyon, 6, quai de Retz. Durée, 50 ans. 
Capital social. — A rorigine, 200.000 francs, divisé en 400 actions 

de 500 francs chacune, entièrement libérées ; porté, par décision de 
l'Assemblée générale extraordinaire du 20 février 1899, à 1.000.000 de 
francs, par la création de 1600 actions nouvelles de 500 francs chacun 14 

Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres nommés 
pour cinq ans, renouvelables par fraction chaque année et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Asoembiée générale ordinaire, avant la fin du. mois ,d'avril, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de quatre actions au moins, qui les 
auront déposées dix jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois quatre actions. 

Année Boeiale, du ter  janvier au 3i décembre. Inventaire général, au 
al décembre. 

Répartition des bénéfloes. — sur les bénéfices, il est prélevé : 5 0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'âtre obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le surplus 
est réparti conformément aux décisions de l'Assemblée générale. 

Coupons, payables, au siège social, le 15 avril. 
A dministraieurs : MH. Jean Coignet, président ; Benjamin Chomel, 

Honelot, Augustin Chomel, Pierre Faton, lièraud, R. Renard. 
Commissaire : M. G-acogn e 
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MINES RIÉTALLIOMES 

S" INDUSTRIELLE et MÉTALLURGIQUE du CAUCASE 
Société anonyme forrnére le 12 octobre l897, par ace reçu M' Georgee BERTRAND, notaire à 

iiariE ; dioln itivement conatitulie le 28 octolre 1897. 

La Société a pour objet : l'exploitation au Caucase de toutes mines et 
de tous minéraux dont la Société pourrait devenir propriétaire ou loca 
taire ou dont les concessions lui seraient accordées ; la construction et 
l'exploitation de tous établissements industriels ayant pour objet le traite- 
ment, la manipulation des produits extraits des mines, etc., etc. 

Elle a pour objet immédiat la mise en exploitation de gisements de 
minerais de cuivre situés au Caucase, et appartenant à la Société Fran 
çaise des mines d'Akhtala. 

Siùge social, à Paris, rue Chauchat. Durée, 99 ans. 
Capital social, — A l'origine, 1.250.000 francs, divisé en 2500 actions 

de 500 francs chacune, libérées de 250 francs ; porté, par décision de 
l'Assemblée générale extraordinaire (lu 21. avril 1898, à 5,000.000 de 
francs, par la création de 7.500 actions nouvelles de 500 francs, chacune, 
émises à 500 francs, actuellement libérées de moitié, et dont la souscrip 
tion a été réservée aux anciens Actionnaires. 

Conseil d'administration, composé de six à onze membres nommés 
pour six_ ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre de la clôture 
de l'exercice, composée de toue les Actionnaires propriétaires de dix 
actions, au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cent, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé : 5 °/( 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la elenlifiE 



Capital 	• . 
Créditeurs 	. 
Produit de vente . 
Intérelts el impôt. 
Annuités grecques 
Domaine. 	. 	+ 
Exploitation en Russie . 

▪ . 5.000.000 » 
• - 	44.606 6 

7t329 40 
▪ . 	7-988 44 

. 7.216 48 
240 53 

• 105.850 03 

5 237.211 53 

. 1.069.455 64 

. 3.402500 » 
37.0e 73 

• i02.553 Ot 
125.155 82 
126.079 01 
70.000 » 
87. i3 t 67 
1_7.252 57 

5.237.2ii 53 

PASS1 F 
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nécessaire pour servir un intérêt. de 5 	aux actions; sur le surplus, 
°10  au Conseil d'administration et 90 °Io  aux Actionnaires. 

Coupons, payables aux époques fixées par l'Assemblée générale. 
Administrateurs MM. Motet, président; Lamaizière, rice-prési 

dent; Gorgea, secrétaire ; Bayard Bloch, Bonnardel, de Bovet, Le 
Chatelier, Fontaine, Petitjean, Raoul Duval. Commissaires MM. Ou- 
fin L. Bianchi. 

Cours 

1898 act. anciennes . 	750 — 1.26O 	189v (IO mai) . 	1405 » 
1.80.8 act. nouvelles . 	850 — 785 

Bilan au 30 Juin 1898 

A CT] E 
CaiSe et banquiers . 
Actionnaires 	• 	• 

provileionnements. 
Usine, mob., et matériel 
Débiteurs 
Premier éta.bliszement . 
Reitevance Aklitala 
Frais généraux. . 
Actigt de terrains et divers 

••1 

SOCIÉTÉ ANONYME DES MINES DES BOUETTES 
8°e.,!éti5,e„211)11.1»née par etotes reOus nui minutas die Mir ità:YN2'kUD,. notaire à 	 no veiti- 

Dre•meaD el par décisions des Aszernbliàes inüra e dis Aetionnedres  des 9 et. 16 novembre  
1S85. Statuts mindifiée par len Agsernbiéris génêralas extraordinaires de-s 1 et 20 décembre 1890, 
du 14 novembre 1.89t, 	il septernbro 1894 et 'du 30 mai 1nei, at déposôs aux mir utiba dis 
M P. RAYNA00,1141.1aire, par ;lido en date du t janvier 1851, da {24 septembre 5894 et du  
16 juin twe 

La Société a pour objet : l'exploitation des raines do plomb argen- 
tifère, de zinc et autres métaux connexes dont M. Victor Roux est con - 
cessionnaire, ainsi que de la laverie et de toutes autres mines, st. toutes 
opérations industrielles et commerciales pouvant se rattacher auxdites 
exploitations et notamment, s'il y a lieu, l'utilisation des stériles prove- 
nant de la laverie, pour la fabrication des bèton agglomérés. 

grège sooial, à Marseille, rue de Rome, 133. Durée, 95 ans, à partir 
du 7 novembre 1885. 

Capital social. — Le capital social était de 1.315.000 francs, divisé en 
2630 actions de 500 francs chacune. Ce capital a été remboursé ainsi 
qu'il suit : 657.500 en 1891, 328.750 en 1892 et 328,750 en 1893. Par 
décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 30 mai 1896, le 

A. B. ile9. 	 43 
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capital ayant été complètement amorti, les 2880 actions de 500 francs 
ont été remplacées par 13.150 actions de jouissance. 

Conseil d'administration, composé de quatre à dix membres, nommés 
pour trois ans, et toujours rééligibles. Chaque membre doit être proprié- 
taire de dix actions. 

Assemblée générale ordinaire, dans le semestre qui suit la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix 
actions au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois 
dix actions, sans que le non-lre de voix puisse dépasser un maximum de 
.250, coxnme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du I" janvier au :31 décembre. Inventaire générai, au 
31 décembre de chaque année. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 
5 0/0  pour former un fonds d réserve ; 1.0 0/0  sur la somme restante 
mis à la disposition du Conseil d'administration qui en fera la répartition 
comme il l'entendra ; le solde restant sera réparti également entre les 
13.150 actions de jouissance, sauf les réserves spéciales que le Conseil 
jugera nécessaire de proposer à l'Assemblée générale. 

Description du titre.. — Teinte beige sur fond blanc. Cadre beige, 
texte noir. Dénomination en filigrane. Libellé, 	Société anonyme de mines 
des Bormettes Congituée pat. acte aux minutes de W RaYnaude Notaire à Marseille en 
date du 7 Novembre 1885, et par décisions des Assemblées générales des Actionnaires 
des 9 et 16 novembre 1885, modifiée par les Assemblées générales extraordinaires des 
9 et 20 déco more 1890, du 1,4 novembre 1891, du il eiptembre 1894 et du 30 mai 1896. 
Siège social : à Marseille capital social treize cent quinze mine francs entièrement 
amorti et primitivement divisé eu 2,630 action Action de jouissance an porteur Faisant 
partie des i3,150actiots de jouissance délivrées en échange des 2,630 actions ae capital 
amorti (décision de l'Assemblée einérale extraordinaire de actionnaires du 30 Mai 189o) 

Mareeilie, 1 t r Ace 1896, » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le ne 50. Le n 10 a été payé le 1.0 mars 
1899. Timbre sec sur le titre et sur les coupons. Souche dans le lia_ut. 
Au verso texte nouveau des statuts. 

Coupons, payables à Marseille et à Paris, à la Société Marseillaise, 
la Banque Privée à Lyon, au Crédit Lyonnais, dans toutes ses agences, 
en quatre fractions : août, Povembre, février et mai ou juin. 

Administrateurs MM. Théophile Teissère, président ; Edouard 
Duportal, vice-président ; François Fonteilles, Eugène Chevalier, Paul 
Gillibert. Directeur M. François Fonteilles. Secrétaire général 
M. Louis Estienne. 

Ezertice 5 

mao. actions., 

1886 . • . 
1887 È . i . 	» 
1888 	▪  . 20 
1889 	▪  . 125 

Dividendes 

Ezirree e FO 

± 890 	 à 225 » 

. 8j » 
1892 . i 	. 	40 » 
1893. 	▪  . 41 » 
1S94 È 	(10 » 

Ezeveic es 
t895 	110 e 

13,150 affilons: 
1896I È 	f50 » 
1897 	 55 » 
1898 	 72 50 



A GT 1F 

Concess. Terrains, bâtimeaEs, 
installations, etc, . . 

Magasins et approvisionnetrt. 
Minerai . 	 • • 
Débiteurs généraux + , • • 
Effets à recevoir . 
Caisse et hanquien . 
Valeurs en portefeuille. 
Titres du Katelikar 	. 

'573•858 20 
252.207 45 
228.816 50 
797.566 4 
367.723 20 
1.49.596 47 
469.830 25 
250.000,  » 

3.089.698 40 
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Cours 

15 Mai 1899+ , • I. 	 à 	 . • 	irao 15 

Production annuelle et Expéditions en Minerai 

1892 • • 
1893 . . 
{Mi 	. 
1895 

rroduction 
• , 	• 	21.920 t. 
I . . 26.201 

. . 2t.880 
. 	25.220 

Bilan 

Expéditions 

	

20.993 t 
	

1896 

	

27.122 
	

f897 • 

	

25.833 
	

1.898 
23.978 

au 31 Décembre 

Production 
. 	. 	. 4 	30.670 te 

. 	 • 	d 	271 850 

. 25.150 

1.898 

ErpAltid.11.R 

29.440 f. 
26.89.5 
24> 3.3O 

PASSIF 

Capital 	 . 	▪  Mernoine. 
Pkéserv statutaire . 	2598.204 8.4 

- spéciale (titre Ka chk.a.r) 	.250.000 » 
installatiousnonivelles 	198.353 tO 
a.ccideats, 	 25.339 20 

CaisF..e de secours 	. • 	20.474 55 
SalaWes à payer 	• • + 	178.692 » 
Effets à payer 	. 	 71.41_7 70 
Fournisseurs et tréan ci ers di v. 	192.719 85 
Créanciers par acquisition. 	187.9 75 
Bénéfices de 1.$98 	. i.5.66.533 10 

3.089.69S 49 

Les concketissements effeettcés sur cancessiens, travaux, 	 consgructions, 
terrains, outalage, mater-le eto., s'élèvent cm 31 deeenilere 16'98 d fr. 4,748.904,32. 

Répartition des Bénéfices 

5 0 / 0  à la réserve statutaire . 	 • • • 

10 (0 /0  au Conseil ea.dministration . 
A.mortissements sur travaux et acquisitions. 
Dividende de 72 fr. 50 par a.ctiou 	. 

Total égal • 

• 
	 78.326 65 

	

• 	.148.820 6 
• • • 
	386.010 80 

	

• 
	953.375 » 

• I 1.566.533 10 

Bénéfices + 
Répartition. 
Dieiden.des. . 
Administra lion 
Rserves • 
Anmetisaeinents 
Fonds de roulement 

repartition. 

Résultats 
des exercices : 	 1895 

678.57f 74 

• 

289.300 Y> 

78.0.65 15 
33.928 GO 

217..277 9'9 

f 565J52 

1396 

1.245.168 15 

65150 
118.290 65 

62.258 40 
407.118 80 

663.49a 24 

1897 

1,255.001 f0 

723.250 » 
19.225 10 
62,750 05 

349.775 95 

7.10.7130 

1396 

if 566133 to 

53.375 » 
148.82O 
78.326 65 

386.010 80 

882.8M 64 

irÉ ANONYME DES MINES DE LA DOUSOVAIA EALKA 
Société formiSe le 10 a et int Par eete revu M BERTRAND, notaire i Paris, 46.0llitivemerit 

conatituée par les Asnerahlées Conallitutdves des 2 a.cll et 7 septembre 119.92. 

La Société a pour objet l'exploitation des minerais de fer contenus 
dans une propriété connue sous le nom de la Grande .Doubovaïa _Balle«, 
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(Russie), d'une contenance de 500 dessiatines (545 hectares), située au 
village de Pokrowskoe, district de Verkniednieprosk, gouvernement 
'J'Ekaterinoslav-  (Russie méridionale),; l'acquisition de. ladite propriété ; 
l'exploitation_ dans le sud de la Russie de toutes _autres mines dont la 
Société pourrait devenir propriétaire ou locataire, ou. dont les concessions 
lui seraient accordées ; ia construction et l'exploitation de tous établisse 
ments industriels ayant pour objet le traitement, la manipulation et la 
transformation des produits extraits des mines, et à cet effet l'achat eh 
location de tous immeubles; la vente, hi transport et le commerce de tous . 
les produits transformés ou non, provenant des mines, établissements 
industriels et usines de .la Société, et généralement toutes les opérations 
pouvant se rattacher à l'objet de la Société. 

Siège social, à Paris, 5, rue Chauchat. Durée, 99 ans. 
Capital social. — 2.500.000 francs, divisé en 5000 actions de 

500 francs chacune, dont 1.000 entièrement libérées, ont été attribuées 
divers en représentation de leurs apports, et 4000 souscrites en espèces. 

Conseil d'administration, composé de sept h onze membres, nommés 
pour six ans, renouvelable par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de quarante actions chacun. Par exception, le premier Conseil 
se renouvellera par moitié tous Les trois arts. 

Assemblée générale ordinaire, courant avril, composée de tous les 
actionnaires propriétaires de dix actions, au moins, qui les auront dépo- 
sées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède de fois dix_ actions, sans que le nombre de voix. puisse dépasser 
un muaximum de vingt-cinq, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1 janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. déceinhre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	°f o  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, jusqu'à 
concurrence de 5 0A, da capital versé ou libéré ; une somme facultative 
destinée à la formation d'un ronds de réserve extraordinaire. Le surplus 
des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit :1.0 °A)  au Conseil d'adminis- 
tration et 90 (Y0  aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte bleue sur fond blanc. Cadre et texte 
bleu foncé. Dénomination en filigrane. Libellé 	société anonyme de Mue 
de Doubovaia 13a1 ka Con8tituée suivant statuts reçus par Me Bertrand, notaire à Paris, le 
10 Août 1892 et pat les Aseaibiées généraies eoretitutivos des 29 Août et 7 Septembre 
1892. Capital Deux millions cinq cent mille francs divisé e 5,000 actions de 500 francs 
otacume Siège Social à Paris Action de cinq cents francs au porteur entièrement libérée 

['mise  le 7 Septembre 1892. » Signé de deux achninistrrateur. Muni de cou - 
polis numérotés, dont le dernier porte le n4> 40. Le e 8 a Ôté payé le 



3.367.144 '17 

1895 

10à .133 15- 
3.938 02 

100.000 I) 

52366$ 
3.4509 

189$ 

134.292 » 
.435 09 

125.0130 » 

6.713 83 
6.013 26 

694.47 91 
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er  janvier 1899, Timbre en rouge sur le titre et les coupons. Souche dans 
le haut. Au verso extrait des statuts. 

Coupons, payables à Paris, chez MM. Claude Lafontai ne, Martinet 
et Cie, banquiers, 32, rue de Trévise, à Paris, les ferjuillet M I" janvier. 

Administrateurs : 	Théodore Motet, _président Gusta_ve Petit - 
jean, vice-président; René Raoul-Duval, secrétaire ; Paul Bayard, 
Armand de Bovet, Maurice Gorgea, Goriaïnoff, Louis Le Chatelier, 
S. E. Skalkovsky. Commissairee : MM. .1. 13. Delmont, •Ourlin. 

Gours des Actions et Répartitions 

1894 (ter mai). 
1815 	id. 
1896 . 	id. 

• 

• 

Coarl 
625 » 
15 

750 » 

1&J7 (ter mai). 

	

1898 . 	id. . 

	

1899 , 	id. + 

ccure 
• 1200 » 
▪ 1525 » 
▪ 2300 » 

BeigarLitf on d 

50 u 
75 » 

       

Extraction 

     

irCen nes 
b7.817 

1(1L2 
128.064 

  

TÉ.nites 
142. S2 

4 il. 	 183.550 
192.065 

1893 
184. . 
1895. . 

• • • 

• 

• 

• 

1896. . 
1897. 
1898. 

I.  

* a 	 * 

a. 	 * 	d 

         

Bilan au 31. Décembre 1898 

ACTIF 
ler  établissement. . 
A.pprovisionnements. 
Débiteurs divers 	• 

Caisse et banque 
Portefeuilte, 

1.'705.003 5 
138.801 95 
431.381 83 
857.556 e. 
235.000 » 

PASSIF 

Capital r 	• a • 

Créditeurs diversi. 
Réerve statutaire 1. 	 * 

- extraordinaire. . 
Provisions pour recherches 
Reliquat /$07 . 	. . . 
Bénéficie 1898 . 	• • •  

2.500,000 » 
152.274 15 
34:755 92 

{14_712 04 
125.000 il 

8.973 26 
432.028 80 

3.367.744 17 

Répartition des Bénéfices 

5 °fo  à la riserve légale 	. 
Dividende de 75 filmes par action. 
10 0/0  au Conseil cradrnirlistra.tiin, 
Réserve extraordinaiee 	• 	• a. 

Reporté à nouveau 	I 	• 

Total. . 

• p 	• 

• 

• • 

I. 	Y 	+ 	+ 	.. 	4 

! 	a 	 .1. 	 a 

4 	a 	b 	. 	.. 	a 

+ 	+ 	à 	È 	• 

.1 	 a 	à 

. 	21.601 43 
▪ 375.000 » 
. 27.777 77 

10.287 96 
. 6.'134 93 
	• 
441.002 06 

Résultats 
des Exercices : 	1894 

Bénéfliles 	. r F 	108.253 99 
Reliquat p.rice-dent. . 	1.154 48 
Répartition : 
Dividendes , r • 	100.1)00 » 
Administraflon 
Réserves . . 	 5.470 45 
Reporici à nouveau 	3.948 02 
Feras de roulement 

après répartition, 

1897 	1898 

34M83 U3 432.028 80 

	

G.013 26 	8.973 26 

70.000 » Wi5.000 » 

	

13,888 88 	27.717 

	

79.83i 15 	31.889 39 

	

8.913 26 	6.334 

823.405 03 1.107.688 68 

Amortissements déduits. - Le 
cembre 1898 à fr. 9e5.541,74,, 

total de amortissements effectué8 s'élevait. au 31 d- 
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STi ANONYME DES MINERAIS DE FER DE KRIVOÏ-ROG 
société formée par aelti reçu. Me DU FOUR, notaire à. Paris, les Q2 el zo décembre 1880. 

La Société a pour objet : l'exploitation des minerais de fer se trouvant 
dans les terrains sur lesquels M. Poli ale droit d'occupation, de recherche 
et d'exploitation à Krivoï-Rog, province de Kherson (Russie) et sur tous 
antres terrains miniers en Rassie ; la construction et l'exploitation, sur 
les mêmes terrains ou en tous autres endroits qu'il conviendra à la 
Société, de hauts fourneaux, fonderies et forges, propres à la fabrication 
du fer et de l'acier, et l'acquisition de tous terrains et objets à ce néces— 
saires ; et toutes opérations se rattachant à la fabrication du fer et de 
l'acier, depuis l'acquisition de mines ou carrières, l'exploitation, le trans- 
port et le traitement des matières premières, jusqu'à la vente des produits 
plus ou moins avancés de la fabrication. 

Siège suie à Paris, 26, avenue de l'Opra. Durée, 80 ans. 
Capital social. — 5.000.000 de francs, divisé en 10.000 actions nomi 

natives ou au porteur, de 500 francs chacune, sur lesquelles 2500, entiè- 
rement libérées, ont été attribuées à M. Poli, en représentation de ses 
apports. Tous les titres sont entièrement libérés. Les apports consistent, 
dans le droit exclusif, pendant 85 ans, à dater du 29 juin 1873, de recher- 
cher et d'exploiter tous gisements et minerais de fer, ainsi que toutes les 
autres richesses minérales sur l'étendue des terres appartenant à la com- 
munauté des paysans de Krivoï-Rog et d'y établir des usines et forges. 
Ce droit résulte de conventions en date des 29 juin 18'73, 1 avril et 
23 juillet 1877_), avec les représentants de ladite communauté et approu- 
vies par ordonnance de S. M. l'Empereur de Russie, en date du 
14 février 1875, 

Conseil d'administration, composé de dix à quinze membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de cinquante actions cha_cu 

Assemblée générale ordinaire, avant le 1" décembre, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, qui 
les auront déposées vingt jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du F août au 31 juillet. Inventaire général, au 
31 juillet 

Obligations. 	Les obligations émises par la Société en 1.894 ont toutes 
été remboursées par anticipation pendant l'exercice 1.897-98. 
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Répartition de bénéfices. — Sur ]es bénéfices, il est prélevé ; iO 'Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 

ff toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, 
jusqu'à concurrence de 5 °Io  du capital versé. Le surplus des bénéfices 
est réparti ainsi qu'il suit : (0 Vo  au Conseil d'administration>  et 90 °I0  
aux Actionnaires. 

Description du titre. — einte gris maure e sur fond blanc. Texte et 
cadre noir. DénDmination en filigrane. 1i & 	F « Société auonyme des minerais 
de fer de Krivoï-Rog Constituée conformément aux Statuts dressés par M Dtif011r et 
sou Collègue, notaires à Paris, les 2.2 et 29 Décernant 1.880 Capital 	; cinq minions 
de Francs divisé en 10,000 actions de 500 francs chacun.e Siège social Avenue de 
l'Opéra, 26, à Paris i'ketion de Cinq Cents Francs au Porteur entièrement libérée N')..„ 
Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le nô 30. Le n° 13 a été payé le 2 janvier 1899. Timbre sec sur le 
titre et les coupons. Souche à Ouche extrait des statuts au verso. 

Cou.pms, payables à Paris, à Krivoï-Rog, et chez MM. Cambefort, 
F. et C. Saint-Olive, banquiers à Lyon, le 2 janvier. 

Administrateurs MM. le baron Robert de Nervo, président; David 
Beigbeder, Edward C. B. Mount, Bournet-Aubertot, Paul du Mt, Jules 
Cambefort, baron Raymond de Chabaucl-La-Tour, Edouard Gruner, 
Octave Hornherg, prince Serge Koudacheff, de Montgolfier, comte 

Niéroth, Alphonse Pamir'. 
Commissaires MM. Eugène Breittmayer, Henri Rodrigues. 

Répartitions 

Eiarc icce 

1885-80 
138687 

1887-88 . 

 

Répartition.% 

10 	à> 
i7 50 

» 

Emre' es 

188S-89 l&P,5-96 (par an) 
1896-97 . . 	i 	. 	• 
1897-98 	à à • I 

liée il...Liane 
5 

35 
50 » 

     

Cours moyens 

. . . 600 Io. 
1895. - „ 	650 » 1 

1896. 
1897, 

782 50 	18g8. a . . 1489 GO 
. 	890 36 	1899 (1.0 mai) 2877 50 

Bilan au Si Juillet i898 

ACTIF 
Apperts. 
Immeubles cors brie., trav. 
Approvisionnements 
Caisse et portefeuille . 
Parts bénéflciaires 	. 
Débiteurs divers. 	• 

• 

Pi AZSIF 

Capital eocial. . . 	. . 	5.000.000 » 
Réserve statutaire .. . . 	421.,160 42 
Fonds de roulement , . . 	600.0°0 » 
Prélèy, pour usure eL déprêc. 2.520,622 59 
Anaorlissernect usine . . + 	9150.000 ». 
Coupons restant à payer 	. 	17.835 90 
Crétlit.eurs diverR . , 	. 	593481_ 23 
Profits et pertes. . . + . 	587.698 5S 
Reliquat de 189G-97 . . . 	42.594 15 

110.733,402 47 

1.282,450 xi 
f'09.4.57 14 

. 	1.213.461 27 
. 	408.782 20 
4 
. 	3.019.301. 86 



1893 94 

.274.178 83 

19.7.79 3Û 

1894- 95 

166.490 28 
47.080 25 

1895-96 

73 V722 S7 
29+746 St) 

1896-91 	1891-9S 

1.518,823 58 2.216.048 4'7 
31,49-7 as 	42.594 75 

250,000 » 

97...07 88 
1.000,000 

47,080 25 

250.000 

25,8;:48 
507.97.1 90 
2g.746 80 

27)04000 » 350.000 » 
15.84a 86 

	

27.972 29 	41.$82 
455.000 » 1.100.00D 

	

31..497 33 	42.59.4 75 

500.000 
27.892 87 
58.769 85 

.688.a49 89 
4.630 6t 

:?,212,500 80 2.859.167 18 2.80'5173 05 3.F..42.479 62 3.602.285 al 

▪ . 	. 	' r 
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Prolits et Pertes 

Aniortis8enieut Gte  Apports 
Installations nouvelles - 
Préléy+ pour usure et dépréc. 
iiénéflces disponibles. 	11 • 

 

800.000 » 
1538.349 89 
350.000 » 
6:30.9.3 33 

Produits. . 
Reliquat 18g6e1 

2.276.048 87. 
. r 	4e.594 75 

         

         

  

2, 31,61.3 22 

    

2. 318.643 22 

            

Production annuelle 

rc Lus 

1889-90 
1890-91 
1.8912e 
1892-3 
1892-94 
fei-95 
f897-9fi 
ie6-97 

897448 

4 

• 

• • 

• 

• 

r 	* 	i 

• • 	t 

• . 	. 

à 

• • 

• • 

r 	 4 

Muerais 
'Dahu es 

110.537 
104.530 
162.716 
183.7S6 
'227.982 
125.098 
168.053 
218.846 
3074864 

Tickanke 
rteri les 

22.526 
3à,08g 
38.429 
55.006 
58.937 

Fonte,t 
Tonnes 

» 

18.177 
23.8.52 
21.2.79 

5.659 
39.0:36 
4.311 

â 
	 • 

• ▪ 	• 	• 

• 

Répartition des Bénéfices 

Béserve statutaire - 	. 	 • 	• e. • e 	 . 	58.'19 85 
Dividende 50 francs par action. 	✓ 	 • m r 	 • . 	500.000 
Conseil. 	 . 	 • 	 . I 4 a - 

	 21.892 8 
Reporté à nouveau. . 	 1. 	 + il 	 . 	43.630 6i 

Total . 	 .81129.3 38 

Résultats 
des Exercices 

Dés] aces . 	• • 

R.eliquat précédent 
Répartition.. 
Dividendes 	. 
Administrati<1.11 
Réserves. . .1. • 

Amortissemen 
Reporté à nouveau 
Fends d rot e«- 
apyi 'és ré p a rtit 

La Société a remboursé par anticipation le solde de ses obligations, pendant l'exercice 
1.897-9S, 
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SOCIËTÉ ANONYME DES MINES D'OR DU KATCHKAR 
sociétd anonyme formée I 23 Marli 1897, par acte reçu M1 Léon de DONCKERi, notaire à 

Bruxolles, publié 	Monheur Bulge?  le 9 avril 18M. 

La Société a pour objet : l'industrie et le commerce des métaux. Elle 
a spécialement pour objet l'exploitation, en conformité des lois russes, 
des gisements aurifères se trouvant en Russie et en particulier des con- 
cesions du. Kalehhar, ainsi que le traitement et la vente des minerais 
provenant de ses exploitations, etc. 

Apporte M. Albert Roux apporte à la Société une promesse de vente 
des mines d'or et établissements métallurgiques du Katchkar, compre- 
nant 88 concessions de mines d'or situées dans les districts de Troitsk et 
de Tcheliabinsk, gouvernement d'Orembourg (Russie). Ces concessions 
comprennent les prines proprement dites avec tous leurs accessoires, les 
maisons, fabriques et bâtiments qui y ont été élevés; tous les résidus de 
lavage d'or, tous les objets, instruments, machines, matériel et approvi- 
sionnements, etc., affectés à l'exploitation. 

Siège social, à Bruxelles, 20, rue Montoyer. Siège administratif, à 
Paris, 45 rue de l'Arcade. Durée, 30 ans. 

Capital social. — 12.000.000 de francs, divisé en 120.000 actions 
privilégiées de 100 francs chacune sur lesquelles, 55.000 entièrement, 
libérées ont été remises à l'apporteur, et 65.000 ont été souscrites en 
espèces et libérées actuellement de 15 0/. 

Il a été créé eu outre 80.000 actions ordinaires sans indication de 
valeur, qui ont. été remises à M. Albert Roui, apporteur, ainsi qu'une 
somme de 4.500.000 francs en espèces. 

Conseil d'administration, composé de huit à douze membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par un ou deux, chaque année, et devant 
être propriétaires de 250 actions privilégiées chacun, affectées à la 
garantie de leur gestion; le premier Conseil restera en fonctions jus- 
qu'en 1902. 

Conseil de Burvoillanoe. — La surveillance de la Société est confiée à 
lin collège de commissaires composé de trois à cinq membres nommés par 
l'Assemblée générale et qui ont un droit illimité de surveillance et de 
contrôle sur toutes les opération de la Socièté. Ils doivent affecter chacun 
100 actions privilégiées à la garantie de leur gestion. 

Assemblée générale ordinaire, le deuxième mardi de novembre à trois 
heures, composée de tous les porteurs d'actions privilègiées ou d'ac- 
tions ordinaires qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède d'actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum du cinquième des titres 
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émis ou des deux cinquièmes des titres pour lesquels il est pris part, au 
vote. 

Année sociale,  du  ler juillet au 30juin.Inventaire général, au 30 juin 
de chaque année. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé 5 Vo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Ensuite 
la somme nécessaire pour payer 6 c'jc, sur le montant appels ou versé de 
chaque action privilégiée non amortie. En cas d'insuffisance des bénéfices 
pour payer ces °fo  sur le montant appelé ou versé de qtaque action privi- 
légiée non amortie, la somme manquante sera prélevée sur les bénéfices de 
l'année ou des années subsèquen tes, aprèsla dotation dela réserve légale. 
Le surplus se répartit comme suit : 10 °Io  au Conseil d'adminiAration, 
10 °/ affectés à l'amortissement au pair des actions privilégiées qui 
seront ensuite remplacées par des actions de jouissance, Le solde est 
réparti : 60 	entre les 120.000 actions privilégiées ou de jouissance et 
40 0Jr  entre toutes les actions ordinaires. 

Description du titre (Action ordinaire). — Titre de 5, teinte rose 
sur fond blanc. Cadre et texte vert foUeé. Libellé : « Actione orclineres société 
anouynnie des Mines d'Or du Katelikar Constituée par Acte passe> devant Me.  dg 
Doneker. Notaire à Bruxelles, le 23 Mars !897, pu ii ÿ au Moniteur Belge, te 
.2 keril 1897 Siège social à Bruxelles Capital social Douze raillions de trama repré- 
senté par 120.000 acon privilégiées de 100 francs chacune tl est créé en outre 
80.000 Actions ordinaires sans désignation de valeur. Titre de cinq actions ordinaires 
ot au porteur vans désignation de valeur 	à.... Io saris date Signé du Président et 
d'un adminiatrateur. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le 
n0  20 exercice 1916-1917. Souche dans le haut. Au verso, extrait des 
statuts et numéro des coupons en rouge. L'action privilégiée est teinte 
vert nul sur cadre brique. 

Coupons, payables à Bruxelles, au siège social. 
A dminisirateurs : MM. Teissère, président ; Mariano de Cuad.ra, 

vice-président ; Eugène Chevalier et François Fonteilies, adminis- 
trateurs délégués ; Stanislas Rembielinski, le baron Fernand de Macar, 
dosse Allard, Pomerantzeff, Ladislas Zbyzei.vb-.37, P. Gillibert, J. Wilmart. 

Commissaires 	MM. Auguste Galon, Franz Boisselot, Edouard 
Taragonet, Louis Gnard-Steinhach. 

Directeur général Katchkar M. Goethals. 
Directeur-technique 4+ M. Nissen. 

Coure des Titres 

i897 (1"  juillet) 
1898 . . . . 
1899 (ter  mai). 

Actions priviiéguês 
110 » 

74 
49 D 

Aiattone grainaireig 
40 Ji 
23 » 
20 



PASSU 

120.000 actions privilégié-és . 12.000.000 » 
s0.000 	ordi noires . 

Créanciers divers 	 207.655 48 
Bénéfices 1807-98 	. . 	167,381 84 

12.3'75 043 32 

Bénéfices exploitation. 	. . 338.881 ;-).0 

X37.87,0 
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Bilan au 30 Juin 1898 

ACTIF 

Goncessiens 
Constructions. 	I 
Iii taila tious . 
Usin.es — . 
EcoIe et 15.6pital . 
Atelier de réparation 
Frais de const. Etudes et (Liv. 
Outillage et matériel + 
Travaux d'exploitation- . 
Chevaux, mobilier 	. 
Approvisionnements . 
Or et Caisse et la Monnaie. 
Caisse et Banquiers 
Débitenrs divers . . r • 

8.125.000 
665.960 02 
7'54.414 2[ 

.9 	11  
242.500 
'52.5e0 » 

3S4.837 27 
.676,9 

20.163 ai 
50.589 57 

215.079 47 
194.432 8 

1.207.743 86 
56.21.8 56 

12.3'75.043 32 

Compte de Profits et Pertes 

Frais généraux et amortisse'''. 
Intérêts, commissions, etc, + • 
Bénéfices nets f . 	. .  

147.0it 21 
24.4S8 45 

16Œ, 381 

3as.881 riO 

Répartition des Bénéfices 

5 LV,D, à la -réserve légale 
Reporté à nouveau . 

 

a 	 • 8.3-69 39 
• 

 

i59.018 4'5 

Total. . 	• . 1.67.381 84 

Bir' ANONYME FRANÇAISE DES MINES DE HAFNA 
Soeléité foruCee 143 1B septembre 18*3 pa.r ouGta reçu Ma liussmor-usENOMGES, n.cnaire 

Paris, définitivement constituée le 13 meptombre 1896+ 

La Société a pour objet : l'exploitation des mines de plomb, zinc et 
métaux connexes situées à Hatna, prés Lianrwst (Angleterre) et de 
toutes autres mines et gisements de toutes natures qui seraient acquis ou 
obtenus dans n'importe quels lieux ; toutes entreprises ou opérations 
commerciales, financiiees ou industrielles, mobilières ou immobilières. 

Siège social, à Paris, 1.5, rue de Navarin. Durée, 99 ans. 
Capital social. — l'origine, 200.000 francs, porté par décision des 

Assemblées générales des 16 avril et 16 mai 1898 à 260.000 francs, 
divisé en 2600 actions de 100 francs chacune entièrement libérées, sur 
lesquelles, 750 ont été souscrites e1 payées en espèces, e 1850 attribuées 
en représentation d'apports. 

Parts de fondateurs, 250.000, remises à M. De art, apporteur. 
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Apports:  m. Demaret apporte à la Société les mines de Eafna situées 
près Llanrwst (Galles du Nord) (Angleterre) consistant, outre la con- 
cession minière, en toutes les dépendances desdites mines t bâtiments, 
usines, installations, machines, outillage, 'matériel, etc., etc. 

Amodiation„ — Par convention approuvée par l'Assemblée générale 
du_ f  décembre 1.898, la Société a amodié ses mines à la Société des 
mines de zinc de Vieille-Montagne, pour une durée illimitée moyennant 
une redevance hase sur les cours du zinc. Les frais d'exploitation sont 
à la charge de la Société de Vieille-Montagne qui exploitera sur une 
grande échelle et suivant les règles de l'art. Les règlements entre les 
deux Sociétés auront lieu à la fin de chaque exercice, le premier à la fin 
de 1899, 

Conseil d'administration, co po de cinq membres, nommé pour 
six ans, et devant être propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant, du. second semestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, 
qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
alitant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix voix, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année s oaiale1  du Pr janvier au 31 décembre. Inventaire générai, au 
31 décembre. 

Répartition des béndoes. 	Sur les bénéfices, il est prélevé 	0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant, d'é'tre obliga- 
toire lorsque la rèserve atteindra le dixième du capital social; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5'4 aux actions non amorties ; 
sur le surplus, 80 *fo  aux Parts de fondateurs, 20 c1,, aux Actionuaires. 

Description du titre. — Papier blanc parcheminé. Cadre et 'texte. 
zinc. Libellé : É( Société anonyme française des Mines de Hama Statuts déposés chez 

Husse no t-Desenionge, Notai re à Paris, le 18 Septembre t 896 Siège eocial è Parie Capital 
social: Deux cent mille francs Porté à Deux cent iSobtaute mille francs divisé en MÛ° 
actions de 100 francs par délibérations des A...serablées générales des 16 avril et 16 
mai f898 (le 6 de la date du 16 mai est surchargé à la main sur 2 imprimé) Ayant 
droit sur les bénéfices à 5 117,1, d'intérit et 20 u/  des. béa éfim n'en, dont 80 0/0  sont 
attribués aux 250.000 Parts de Fondateur action de cent francs au porteur ne sans 
(lao. Signé de deux administrateurs, Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le n° 20. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à gauche. 
Les titres n'5 1 à 2000 sortent une estampille indiquant l'augmentation 
du capital. 

Part de fondateur, - Les parts sont divisées en titres d'une, cinq, 
vingt et cent parts. La teinte varie suivant te nombre de titres repré- 
sentés; le texte est identique à celui de l'action sauf la désignation de la 
nature du titre. 
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Coupons, payables à Paris, au siège social. 
Administrateurs 	M. Jonanueaux, président; baron H. de Silans, 

Dominique Fougasse, Demaret, 	Direcieur 	Demaret. 

Coure des Actions et Parts 

Actions 	 Pni.ts 
1893 	I I. 	 * 	 I 5 gi 	330 

	
3 75 — 8 50 

18W (i0 	. 	 245 » 
	

5 » 

SOCIÉTÉ ANONYME DES MINES DE MONTECATINI 
Soci0,6 anonyme ilaliennei, par acLiono, comtitu 6 le 26 mare ISS81  petr acte a.pprouvé par décret 

du Tribunal civil de Florence, en date du .11 av r 1888. Ses statuts ont été modifiés par délibd 
rations dee Assiembléee enérales des 2.1) septembre. 182.9 et 30 septembre J.800, 18 WILL 18012, 
28.juin 1896, 31 octobre, 3 et 4 novembre le n. 

La Société a pour objet l'exploitation de mines de cuivre et autres 
métaux situèes Montecatini (val di Cecina), et à Boccheggiano, dans la 
commune de Montieri ; l'acquisition ou l'exploitation de toute autre mine ; 
la fusion des matières minérales, et en général toutes les opérations qui 
se rapportent au travail et à la transformation de quelque matière miné— 
rale que ce soit. 

Siège Bode à Rome (Italie). Durée. La durée de la Société est de 
50 ans, qui ont commencé à partir du jour de la constitution définitive ; 
la Société pourra être prorogée ou dissoute par délibération de l'Assemblée 
générale. 

Oapital social. — 	l'origine, 4.000.000 de lire italiennes; porté par 
décision de l'Assemblée extraordinaire, tenue à Rome, le 18 août 1892, à 
6.000.000 de lire, divisé en 120.000 actions de 50 Iire italiennes; réduit 
par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 2 juin 1896, à 
1.500.000 lire, par la réduction à 12 lire Ù de. la valeur nominale des 
actions anciennes. Enfin, les Assemblées générales de.s 3 et 4 novembre 
1898 ont, décidé l'échange des actions actuelles de 1.2,50 contre de 
nouvelles action3 de 100 lire, à raison de 8 actions anciennes, contre une 
nouvelle; puis l'augmentation du capital à 2.500.000 Er e, par la création 
de 10.000 actions nouvelles d'une valeur nominale de 100 lire, mais 
'émises à 1.12 lire. L'échange des titres et la souscription aux actions 
nouvelles ont été effectués du 15 au 20 décembre 1898. Trois actions 
obtenues par l'échange donnaient droit de souscription à deux actions 
nouvelles. 

Cônseil d'administration, composà de sept membres au moins et de douze 
au plus, nommés pour quatre ans, renouvelables par moitié tous les deux. 
ans. 
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Tout -‘.dministrateur doit donner un cautionnement pour sa gestion en 
faisant un dépôt de 50 FOOD Tire italiennes, soit en espèces, soit en actions 
de la Société calculées à. leur valeur nominale, soit on Rente italiénnfa,- 
eck comblant la différence si la valeur effective en descendait au-dessous 
de 50.000 lire. 

Le Conseil (l'administration est investi des pouvoirs les plus étendus 
pour la gestion et l'administration. de la Société. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre premiers mois de chaque 
année sociale. Elle a lieu ordinairement en octobre; composée de tous les 
Actionnaires qui auront déposé leurs titres cinq jours avant l'Assemblée., 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède d'actions. 

Arillée Booiale, du ier  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 
juin. 

Répartition dos bénéfices. — Sur les bènéfices, il est d'abord prélevé: 
5°4 pour le fonds de réserve; le surplus est réparti aux Actionnaires 
jusqu'à concurrence de 5 °A)  da capital; l'excèdent est réparti ainsi qu'il 
suit 10 clo  au Conseil d'administration ; 5 110  restaEit à la disposition du 
Conseil et 85 °/0  aux Actionnaires, sauf les prélè-vements qui pourraient 
être opérés par l'Assemblée générale pour fonds de réserve extraordi- 
naire, amortissements, etc. 

Description du titre. — Titre d'une action, teinte mauve; titre de cinq, 
teinte bleue. Libellé: fg Società Anonima delle Minier° di Montecatini eede in Roma, 
coeituita in Firenze, il 26 Marzo 1888, COD ana. a rogito del notaro Car-Aletisandro 
Baldazzi, approvato, etc., Capitale sociale lire 2.500.000 interamente versato suddiviso 
in :25000 Anion l. da Lire Italiane 100 cadauna Durata della Societit: mil einguanta 
partire dal di 11. Aprile 1888. Titola di una A.:one 1 Porta,tore per Lire Cento. Titolo 
no..,, Azione 	al n° 	Roma 1° Gennak 1899.» Signé de deux adruinistrateurs. 
Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 50. Timbre sec 
sur le titre. Souche dans le haut. Au verso, le libellé ci-dessus est en 
français. 

Dividendes. 	Payables au siège social, à Rome ; à Lyon, au Crédit 
Lyonnais. 

dminisfrateurs MM. Victor Mani Fè, président ; Alfred Deschars, 
vice-président ; Jacques Castalbolognesi, Alfred Mu nier, Laurenzo 
Parodia  Maurice Maton, Eugène Raya, général Zanolini, Fernando 
Serpieri. 

Syndics MM. Jules Friedmann, Dominique Salvaneschi, Aristide 
Veronesii  Rodrigues,Lattes et Henri Serpieri. 

Directeur : M 1 Paolo Marengo, ingénieur. 

Répartitions 

tr Exercice 1888 . . . - 
t  5 	

,ile Exercice. 18,0 	.. 1-92. . . 	8 eh 

	

2e 	1389-90. . . . 7 clie  2 0 / 0 	Exercices i892 à 1898 . . . 	néant. 

	

2.5 	i890-91, . . i 	8 oig, 



• 	• 	• 	• 

Immeubles et constructions 
Mobilier. t . 	• . 
Machines et outils h 
Approvisionnements, 
Stocks de minerais . 
Cautiouneruent2 	F 1. • 

Débiteurs . . . 
Portefeuille-Titres . 
Caisse + • . 
ter Etablisseme t. 

560.30 dit 
4:U.5915 

13.459 75 
305À62 93 
183.259 92 
72.2.1767 4 
3:30.819 » 
116.151 78 

6.086 85 
10 33i 79 

127.410 07 

Capital 	• 

Réserve 	 a. 

Créanciers pour dépôts. 
Grèditeurs divers—
Salaires . 
HITets à. payer, 
Reliquats antérieurs 
Bénèfices1898. 

1.500.000 e 
5.MO 30 

330.819 » 
240.608 

43.6t:19 23 
5.09.450 » 
105.455 69 
79.979 09 

• 

eR.Éforr 
Produits des minerais 	▪  . 1.336ufro2 6S 
Produits divers . 

L. 1.3e.o3 82 
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Cours des Actions 

 

Act. une.. 
. 	• . • 	(35 » 

▪ • 	• 	 • 11 18 	 22 	» 
. 	.. .+ 	 .15 

AUL. un.c. 
IS95 à 1.898. . 5 à 20 
i8t9 (10 mai) . 

ot. 

3110 » 

1892 
1893 
1894 

   

Bilan au 30 Juin 1.8116 

ACT] F 

L. 2,8M6›.?2 3O 

PAS S El 

L. 2.815.622 30 

Compte Profits et Pertes de 1898 

Dépenses des l'aimes. 
Frais généra.ux 
Indemnités 	. 
Bénéfices nets. à 

11` 

1.0W.00I9 23 
. 	1.38.269 98 

à 24.915 52 
• • 	79.979 09 

L. i.342.173 82 

Répartition des Bénéfices 

i (J,,,  a la réserve légale 4 . . 
A le réeerve epiidale— . . 
Reporté à nouveau . . à à 

*••+. 

f 

+ IF 

• . 	3. gc‘,18 
.. 74.544 31 
. 	1.435 83 

     

 

Total. . ▪ L. 79. Fi9 09 

Lai réservà spéciale a été auginentée du ramitant. des repais autérieurs, puis da bénefice 
de 120.000 lire résultant de ia prime sur l'augmentation. du_ capital, et a été [Judée ainsi 
à 300.000 We. 
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COMPAGNIE LYONNAISE 
Des 

MINES DE PLOMB ARGENTIFÈRE DU RIO-CORUMBER 
(ESPAGNE) 

SiaciéLé... arion.3aue formée le 26 janvier 18.97, par acte reçu 11` Pétrug BERNARDi  notaire à Lyon; 
définitivement constituée le --M. février stiiivatd, 

La Société a pour objet : l'exploitation des mines de plomb argen- 
tifère et autres métaux situés dans la province de Huelva (Espagne); 
l'obtention par achat., concession ou tout autre moyen, la mise en valeur 
et l'exploitation de toutes autres mines ; enfin toutes les opérations acces- 
soires àl'exploitation des mines. 

Concessions. — La Esperanza (496 hectares); Las Completas 
(6 hectare) ; El Espacio Franco (6 hectares) et Ampliacion à la 
Espee-anza '70 hectares), cette dernière dénoncée comme mine de fer. 

Siège social, à Lyon, cours Lafayette, ne' 3. Durée, 99 ans, à partir 
du 26 février 1897. 

Capital social. — '780.000 francs, divisé en 7800 actions de 100 franc 
chacune, dont 3500 actions privilégiées et 4300 d'apport. 

Sur ces 3500 actions privilégiées, 1100, entièrement libérées, ont été 
attribuées, en plus des 4300 actions d'apport, à MM. Dusert et Daumal, 
liquidateurs de la Société anonyme dénommée Cic française des mines 
de plomb argentifère du Rio- Coruenber (Espagne), en représen- 
tation d'une partie de leur apport; et 2400 actions ont été souscrites et 
espèces. Ces dernières sont actuellement libérées de 25 francs. Par déci- 
sion du 28 avril 1899, le Conseil d'administration a décidé d'augmenter 
le capital de 300.000 francs au moins en actions priivilégiées. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nomméF. 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires de 1.50 actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, composée de tous les Actionnaires pro prié - 
I.aires de trente actions au moins qui les auront déposées cinq jour 
avant l'Assemblée. Cbaque membre a autant de voix qu'il possède de foi 
trente actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum 
de cent, comme propriétaire ou comme mandataire. 

innée sociale, du 1"  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 beembre de chaque année. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est d'abord prélevé : 
5 °/ pour former un fonds de réserve légale, ce prélèvement cessan I 
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d'être obligatoire lors que la réserve atteindra le quart du capital social; 
15 Vo  au moins pour créer un fonds de réserve spéciale, ce prélèvement 
ne pouvant être supérieur à 30 11 /0  tant que les 3500 actions privilégiées 
ne seront pas remboursées; la somme nécessaire pour servir aux actions 
privilégiées un intérêt de 5 15 /0  sur le capital non amorti ; la somme 
nécessaire pour servir aux 4300 actions d apport  un intérêt de 3 alo  des 
sommes dont chacune de ces actions sera libérée et non amortie. 

L'excédent des bénéfices est porté à un compte d'amortissement du 
capital-actions, jusqu'à ce que les 3500 actions privil'égides aient été 
totalement remboursées. 

Lorsque les 3500 actions privilégiées auront été remboursées, iiintérét 
pour les actions d'apport sera élevé à 5 	et le restant des bénéfices 
après les prélèvements pour la réserve légale et la réserve spéciale sera 
réparti 10 0/0  au Conseil d'administration, 60 c'fo  aux 3500 actions de 
jouissance et 30% aux 4300 actions d'apport. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs : MM. Jean -Baptiste Blanc, Emilê hale on, 

Octave Guinet, Jean Raton. Commissaire : M. Antoine-Pierre Muller. 

Capital social. — Les actions sont complètemenl libérées ; l'aug- 
mentation du capital indiquée plus haut n'est adueliement 
l'aat de projet. 

SOCIÉTÉ DES GISEMENTS AURIFÈRES IYANASAIIA. 
(MADAGASCAR) 

Sooété anonyme formée en septembre #8 7I  par eeo rem Me ERAC Liu LA. PERRIÈRE. 
notaire a Lyon. 

La Société a pour objet l'exploitation de la concession aurifère 
d'Anasaha, district d'Ambohimandrosa (ile de Madagascar). 

Siège social, à Lyon, 39, rue Thomassin. Durée, 25 ans. 
Capital social.— 200.000 francs, divisé en 8000 actions de 25 francs 

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 6000 ont. été souscrites et 
payées en espèces, et 2000 attribuées en représentation d'apports. 

lipports : Le « Syndicat Lyonnais die-xploration à Madagascar » apporte 
à la Société t la concession pour 1' e-xploitation de l'or, dénommée Anasaha, 
qui lui a été donnée suivant arrêté de M. le Résident Général de France à 
Madagascar, le 9 janvier 1897, ladite concession d'une surface de 
2000 hectares. 

A, B. 1899. 	 44 
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En représentation de cet apport, il est attribiuà à la Société anonyme 
le Syndicat Lyo.nnais d'Exploration à Madagascar » 2000 actions de 
25 francs chacune, entièrement libérées et 50.000 francs en espèces. 

Conseil d'administration, composé de quatre .k.six membres, nommés 
pour six. anse  renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt 
actions au moins, qui les auront déposées.cing jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, saris 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante, 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Aimée Booiale, du_ ler juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 jui. 
Répartition des béninoes. — Sur les bénéfices, il est prélevé 
°f pour former un fonds de réserve, ce prèlèvement cessant d'être 

obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 
10 °/0  au Conseil. d'administration., 85 clo  aux Actionnaires. 

L'Assemblée générale pourra, sur la proposition du Conseils  dècider 
qu'une partie de ces 85% servira à amortir les actions. 

Description du titre. — Teinte vert d'eau sur fond blanc. Cadre et 
texte noir. Dénomination en filigrane. Libellé « Société des gisements 
aurifère d'Anasaba (Madagascar) Statuts déposés en l'étude de Me Brac de la Perri&e, 
notaire h Lyon, rue de 	 37 siège social Lyon, rue Président-Carnot, 3 
Société anonyme au capital de Deux Cent Mille francs Divisé en nuit Mille actions de 
Vingt-Cinq Francs chacune Action de Vingt-Cinq Francs au Porteur entièrernentlibérée 
Na... Lyon le 16 Septembre 1807. » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons 
numérotés, dont le dernier porte le n° 40. Coupon 1. attachè. Timbre sec 
sur le titre et sur les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : )0,1 Ginoux, président ; Léon Boussand aCerni- 

istrateur délégué ; Bouvier, de Mage avala  Duclaux-Monteil, Lucien 
Boussand. Commissaire : 	L. Canavy. 

Cours 
1898 . 	• 	 ▪  , 	6'5 	1.899 (15 
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bât divers , 

Syndicat d'Ex pIoralion 
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PAPETEFII 	in.  AUX - IMPRIMERIES 

1 	è1J,fig. CITÉ 

1)/P1,,Oiee'' 

PAPETERIE DE RENAGE (Isère) 
soeiét6 aneDrine Prie actions, forrivàe Par actes des 16 novembre et 4 déceinbrt Jeep, 

reçus M" MA rteoT, notaire à Voiron. 

La Société a pour ojet, l'exploitation de la papeterie de M. Joseph— 
Désiré Court, à Rena.ge, près Rives (Isère). 

Siège noie à Voiron, chez MM. Jacques Denantes père et fils, négo- 
ciants, rue Sermorans. 

Durée, 25 ans, finissant le 30 juin 1897, prorogée de 20 ans, jusqu'au 
30 juin 1917. 

Capital, sooial. - 	Forigine, 700.000 francs, divisé en 14O actions 
nominatives, de 5000 francs chacune, entièrement libèrées, sur les— 
quelles, 64 ont été attribuées àlVL Court, en représentation de son apport. 
Porté, par l'Assemblée générale du 18 février 1878, à 1.100.000 francs, 
divisé en 220 actions nominatives, de 5000 francs chacune, entièrement 
libérées. 

Conseil d'administration. 	La Société est administrée par un man- 
dataire à temps ou un Administrateur révocable pris parmi les Associés. 
L'Administrateur doit déposer dans la caisse sociale, en garantie de sa 
gestion, quatorze actions inaliénables. 

Assemblée générale ordinaire, le 80 septembre au plus tard, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires d'une action au moins. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède d'actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sooiale, du lee  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 
30 juin. 

Obligations. -  1539 obligations 500 francs 4,25 °/, créées en 1894, 
pour la conversion des anciennes obligations 5 et 6 °la  restant en circu- 
lation, remboursables à 500 francs en 14 ans, à dater du 31 décem 
bre 1894. 
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Intérêt annuel, 21 fr. 25, payables par semestres, sous déduction 
des impôts, les 30 juin et 31 dècembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : t Oh, 
pour former un fonds de réserve ; une somme destinée à la formation 
d'un fonds pour l'amortissement des valeurs sociales; somme suffisante 
pour assurer aux Actionnaires une première répartition, jusqu'à eoncur 
renc-e de 5 0/, du capital versé. Le surplus des bénéfices est réparti par 
l'Assemblée générale., 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à l'Usine et à Voiron, après l'Assemblée générale. 
Répartitions.— Chaque année, les Actionnaires ont reçu un dividende 

de 5 0/. 
Administrateur délégué : M. Louis Bruel. Go-administrateur : 

M. Louis Uruel fils. 
Cours 

A.ctione 	oblizationie 
1898 	. , , 

	 5.000 » 	500 » 

Répartitions annuelles 

5 0i°  du capital versé. 

PAPETERIES DE ItIOUPÉROUX (Isère) 
Socielé liTioRylera constituée par acte dei 25 juillet. 188.1, regu Me TESTENOME.LAFAYSTTE, 

mnaira à Seint-Stionne, floua la dénorninâtion r. Papeieries de Rfoupéroux et (Pontekarret Isère]; 
modifiée pmr l'Amerrink gôniéritle extraordinaire du 27 novernbre 1.8.B3, Sous la dénotujoatieu 
actuelle. 

La Société a pour objet : la propriété des immeubles que M. Jean-Bap- 
tiste Ney ret possédait au territoire de Riou.péroux, commune de Live- 
et-Gava (Isère), et pour une très petite parcelle sur la commune de 
Villars-Reculas; l'exploitation des usines établies dans ces immeubles 
pour la fabrication du papier, et généralement tout ce qui a rapport à 
l'industrie de la papeterie. 

Siège social, à Saint—Etienn.e (Loire), 16, rue du Jeu-de-l'Arc. 
Durée, d'abord axée à 30 années, à partir du 30 juin 1.881, a été pro- 

longée de 75 ans par l'Assemblée générale extraordinaire du 30 juillet 
1891, pour finir le 30 juin 1986. 

Capital social. — A. l'origine, 3.500.000 francs, di-visé en 7000 ac- 
tions nominatives ou au porteur de 500 francs chacune, entièrement 
libérées. Réduit, lors de la modification de la Société, le 27 novembre 
1 	.500.000 2.500.000 francs, divisé en 5000 actions de 500 francs chacune, 
enté r e me nt libérées . 
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Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, nommés 
pour six'ans., renouvelables par fraction chaque an nnée, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Âssembléa générai° ordinaire, en octobre, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront dépo- 
sées cinq jours avant l'Assen-iliée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de -voix puisse 
dépasser un maximum de trente, comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 

Année sociale, du ler juillet au 30 juin. Inventaire général, au 
30 juin. 

Obligations. — 1250 obligations 500 francs 5 °/0 , créées par l'Assem- 
blée générale du 21 mai 1892. 

Remboursables à 500 francs, en seize ans, à partir de 1894, par tirages 
au sort annuels, ayant lieu à l'Assemblée générale d'octobre4 Rembour 
sement des titres sortis, le 31 juillet suivant. 

Intérêt annuel, 25 francs, payables par semestres, les 31. janvier et 
31 juillet. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les produits nets, c'est-à-dire 
déduction faite de toutes les charges reconnues nécessaires par le Con- 
seil, et de l'intérêt et de l'amortissement des emprunts qui auraient pu 
être contractés, il sera prélevé ; un vingtième pour la formation d'un 
fonds de réserve destiné à faire face aux. charges extraordinaires ou 
imprévues de la Société; ce prélèvement cessant d'être obligatoire lorsque 
la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme nécessaire 
pour distribuer 25 francs par action à titre de premier dividende pour 
tenir lieu d'intérêt. Le surplus est réparti de la manière suivante : au 
Conseil d'administration, 10 °/o ; au Directeur, la part fixée par le Con- 
seil, part qui ne pourra être supérieure à 20 °Io  ; le reste aux actions à 
titre de second dividende. 

Description du titre. — Couleur chamois sur fond blanc. Cadre et texte 
chamois. Dénomination en filigrane blanc. Libeiié : « Papeteric de Rioutpà - 
roux e Porttcharre (Isère). Anciens établissements J.-B. Neyret, Société anonyme au 
capital de trois millions cinq cent mille francs, divisé en sept mille actions de 500 francs 
chacune. Statuts déposés, etc. Action de cinq cents francs au porteur. Ne',.. Saint- 
Etienne, le iev avril 1882. b Signé de deux administrateurs. Muni de courons 
numérotés dont le dernier porte le le 32, sans date d'échéance. Le ,cou- 
pon n° 17 a été payé le 31 octobre 1898. Souche à gauche. 

Sur les titres présentés au siège social, la dénomination et le capital 
actuels sont indiqués par une estampille. 

Coupons, payables les 31 octobre (acompte) et 30 avril (solde), à Saine- 
Etienne, Lyon et Grenoble, au Crédit Lyonnais ; à Grenoble, à la Société 
G-énérale; à Saint-Etienne, chez MM. Rame Bréchignac et Ce. 
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Administrateurs_ MM. Jean Neyret, à Saint-Étienne, président; 
Raymond Douvreieur, secrétaire; Maurice Boucherie, Louis Neyret, 
Albert Iweins, Léon Douvreleur, Philippe Testenoire-Larayette. 

_Directeur M. Léon De-vilaine, ingénieur des arts et manufactures. 
Commissaire : M, Félix Noyè, 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

• 
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IMPRIMERIE Â. REY (A. Roy & 01E) 
société en commandite par ectiontl  brmée, pat af.,Le reçu Id' BERNARD, 'notaire à Lyon : 

diSficitivelment cotistita.tée 	̀..nr aoM el 10 septembre 1898. 

La Société a pour objet : L'exploitation do l'imprimerie de M. Rey, 
établie à Lyon, rue Gentil, 4, dont il sera fait apport ci-après à la 
Société ; l'impression typographique et lithographique, les impressions 
en couleurs, l'exploitation de tous procédés s>y rattachant, et l'édition 
de tous livres, revues périodiques ou journaux ; en général tontes opé— 
rations et tous travaux se rattachant à l'imprimerie. 

Siège social, à Lyon, 4, rue Gentile Durée, 25 ans. 
Capital 	— 360.000 francs, divisé en 720 actions de 500 francs 

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles 300 ont été souscrites et 
payées en espèces el 420 attribuées en représentation d'apports. 

Parts do fondateur. — 300, attribuées à M. Rey. 
Apports : M. Bey apporte à la Société le fonds de commerce d'impri— 

merie qu'il exploite à Lyon, rue Gentil, 4, et qu'il a acquis de M. Pitrat 
ainé et qui comprend t la clientèle et l'achalandage, les marques com— 
merciales, les procédés employés ; le matériel et le mobilier industriel 
fixe ou mobile servant à l'exploitation ; le droit au bail des lieux d'habi— 
tation et d'exploitation commerciale, rue Gentil, 4; et le droit 
toutes commandes et tous traités et marchés à exécuter ou en cours 
d'exécution. 

En_ représentation de ses apports, il est attribué à M. Bey 420 actions 
de 500 francs chacune, entièrement libérées et 300 parts de fondateur. 

Administration. — La Société est administrée par M. Alexandre Rey, 
seul gérant respon sable, qui a seul la signature sociale et la direction 
des affaires. 

Conseil de surveillance, composé de trois à cinq membres nommés 
pour 3 ou ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant 
être propriétaires de dix actions chacun. 

Assemb1éi3 générale ordinaire, dans les trois mois qui suivent Ja clô- 
ture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
cinq actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'As...- 
semblée. Chaque membre a autant de voix qu  il possède de fois cinq 
.actions. 

Année sociale, du Pr septembre au 31 août, 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 	cijo  

pour former un fonds de réserve., ce prélèvement cessant d'âtre obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le cinquième du capital social. 



696 	PAPETERIES, JOURNAUX, IMPRIMERIES, PUBLICITÉ 

La somme nécessaire pour servir un intérél, de 5 Io  aux actions non 
amorties ; sur le surplus, I O ')/0  au Conseil de surveillance, 20 °/ au 
Gérant, 20 	aux Parts de fondateurs et 50 'Vo  aux Actionnaires. 

Description du titre. — Papier parchemin& fond soleil et ciel nua— 
geux, teinté jaune et bleu. Cadre vert foncé, texte -vert, foncé et rouge. 
Libellé : 6( Imprimerie A. Rey, A. Hey Cie, Société e commandite par actions Formée-. 
par 	ta tut, repe Me Pétrus Bernard, Notaire à Lyon, et définitiçoment constituée par 
les AssemNées générales des 27 août et 10 Septembre 1898. Capital social : 
360.000 Francs divisé en sept cent vingt actions d cinq cents francs chacune Action 
de 500 Francs au Porteur entièrement libérée 	1,  Siège Social A Lyon, Rue Gentil, 
ne 4 XXXI mai DeiDGCCX_CIX. » Dans le texte le s mots rr A. Rby & 	» « Action de 
500 Francs au Porteur » «A Lyon, Rue Gentili  n 4 » sont imprimés en rouge. signé 
du Gérant et d'un membre du Conseil de surveillance. Muni de coupons 
teintés du jaune clair au jaune vif numérotés dont le dernier porte le 
n° 48. Len° I. a été pays le rr  juin 1_899. Monogramme rouge sur le titre 
et les coupons. Numéro en rouge sui les coupons. Souche à gauche. 

Parts de fondateur. — Le titre est de même forme et de même fond 
que l'action; cadre brun, texte brun et rouge, Même libellé, sauf les 
indications suivantes : « Part de Fondateur au porteur Faisànt partie des trais 
cents Parts de Fondateur écries en vertu des Statuts Les droits et obligations ettachés 
aux Parts de Fondateur sont établis aux articles 7, 8, 50 et 55. » Le titre porte 
24 coupons. 

Coupons, payables au siège social les 1.5 juin et 1.5 décembre. 
Gérant M. Alexandre Rey. 
Conseil de surveillance : MM. Hubert liumenge, président ; Jules 

Ducros, Louis Palisse. 
Cours 

18•98 	• • 	25 — 550 	I 	Ise (ruai) . 	r 	r 5Go » 

SOCIÉTÉ DE L'IMPRIMERIE MODERNE STÉPHANOISE 
Sediee urionyine fprmée.. lei 971 janvier ISÇI9, par acte. reeu Me GRUB1S, nôLAiri à Lyon; clétininive- 

mon t constiWei par le-.9 AnbennbMes gépérakes des 25 février et 11 mors le». 

La Société a pour objet l'exploitation et l'exécution de tous travaux 
d'imprimerie, lithographie, typographie et autres procédés d'impression, 
l'achat et la vente de toutes fournitures de papeterie, cartonnages, 
registres, en un mot tout e qui se rattache à l'industrie de l'imprimerie 
et de la papeterie. 

Siège social, à Saint—Étienne, cours Fauriel, n° 1.. Durée, 30 ans. 
Capital social. — 850.000 francs, divisé eu 1700 actions de 500 francs 

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 1.010 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 690 attribuées en représentation partielle 
d'apports. 
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Apports :,11431. PloÉon, Chave el Boussard apportent à la Société : 
les soins, études et démarches qu'ils ont faits pour arriver à la formation 
de la Société ; les fonds de commerce d'imprimerie et de papeterie qu'ils 
exploitent à Saint- tienne, cours Fauriel, 1, et rue de la B.épublique, 7, 
ensemble la clientéle, l'achalandage, le matériel et les agencements ; le 
bénéfic-e da traité fait en vue de la présente Société, avec MM. Rousseau 
et Gardon, imprimeurs à Saint-Etienne ; l'industrie spéciale des bandes 
adresses avec les machin.'es spécialement, inventées pour cette fabrication 
etroutillage servant à l'exploitation. 

En représentation des apports ci-dessus, il est alloué aux fondateurs, 
savoir : à M. Ploton, 240 actions entièrement libérées et 175.000 francs 
en espèces ; à M. Chave, 240 actions entièrementlibérées et fr. 175.000 
en espèces; à M. Boussard, 150 actions entièrement libérées et 
25.000 francs en espèces. 

Conseil d'administration, composé de sept à neuf membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin du mois de mars, compo- 
sèe de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, 
qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. • Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 Vo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °Vo  aux. actions non amorties ; sur 
le surplus :10 0/0  au Conseil d'administration, 10 °A)  aux Directeurs, 
80 % aux. Actionnaires, 

Coupons, payables au Siège social. 
A.dministrateurs : MM. Ploton, Chave, Boussard, François Bernard, 

Barthélemy Braud, Aimè Gardon, Joseph. Cboson, Charles Rousseau, 
Commissaires : MM. Pierre Gardette, Goupil. 

Cours 

1899 (mai) , . . 	. . 	. . 	, 	. 	525 



r 	• 

698 	PAPBTERIES 5, JOURNAUX 7. IM*PrtniCERIESJ, FUBLTCIT 

SOCIÉTÉ ANONYME DE L'IMPRIMERIE 

ET DU JOURNAL « LA. LOIRE RÉPUBLICAINE » 
somté ei no.nyme formée le lb décembre 1 7 p*r ente nen. M FOUGrEROLLE, notaire é Sant

Etienne, ; défisitivement çrpristittihe 1 1.0 janvier 1898. 

La Société a pour objet : i'exploitation du journal quotidien la Loire 
Républicaine, paraissant à Saint-Etienne, dela librairie et de rimpri- 
inerie commerciale exploitée précédemment par el. Urbain Balay, et de 
tout ce qui peut s'y rattacher, notamment la création, l'acquisition des 
toutes autres publications, éventuellement l'acquisition, la construction ou 
la prise en location de tous immeubles destinés à l'exploitation des 
imprimeries et journaux de la Société. 

Siège social, à Sain t-Etienne, 28, rue de la Bourse. Durée., 30 ans, à 
compter de sa constitution. 

Capital social, — 1.100.000 francs, divisé en 2200 actions de 
500 francs chacune entièrement libérées, sur lesquelles, 1624 ont été 
souscrites etpayées en espèces, et 576 attribuées en représentation d'apports. 

Apport; : M. Auguste Balay apporte la Société une promesse de 
vente consentie par Mme 14" Urbain Baie, de l'imprimerie, la librairie, la 
papeterie et le journal quotidien la Loire Républicaine, exploités 
précédemment par M. Urbain Balay, ensemble la clientèle, l'achalan— 
dage, le droit an bail et le matériel fixe et roulant, l'outillage complet 
des ateliers, les moteurs, le mobilier et bureaux servant auxdites explOi- 
tations, en un mot tous les agencements compris dans les locaux actuels 
de l'imprimerie; les bénéfices comme les charges des traités et marchés 
en cours, Cette promesse de vente est consentie, moyennant le prix de 
650.000 francs. Il est atribué aux fondateurs en représentation de leurs 
apports 576 actions entièrement libérées et 62.000 francs en espèces. 

Conseil d'administration, composé de dix membres nommés pour six 
ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant être proprié— 
taires de dix actions chacun. 

ABsembléo générale ordinaire, dans le semestre qui suit la clôture de 
l'exercice social, composée de tous les actionnaires propriétaires de.  dix 
actions au moins, qui les auront déposées au siège social cinq jours da.irant 
l'époque fixée pour l'Assemblée soit chez IVIM. Collet,Escoula, Cabaud et 
0e, banquiers à Lyon (ou chez leurs correspoudants,) dix jours avant 
la même époque. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix 
actions, sans que le nombre de 'voix puisse dépasser un maximum de 
vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année noble, du i" janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 
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Répartition des bénéfices. -- Sur les bénèficés nets d l'exercice,. il 
est prélevé 	0J  pour former un fonds de réserve ; la somme nécessaire 
pour servir un intérêt de 5 cyc, aux actionnaires ; 1)/0  du restant au Con- 
seil dachninistration, 20 (yo  du surplus à. un compte d'amortissement du' 
maiériel et capita1.; enfin, la somme nécessaire à la distribution d'un divi- 
dende aux actionnaires et le solde à un compte de réserve extraordinaire. 

Description du titre. — Teinte bleue sur fond blanc, Cadre noir, texte 
noir et rouge. Dénomination en filigrane. Libené « (en rouge) Société anonyme 
de l'Imprimerie et du Journai c( La Loire Républicaine » (En noir) Capital 
I.100.000 Francs divisé en 2.200 actions de MD francs chacune siège social : 26 Rue 
de la Bourses  Saint-Etienne Statuts déposée en l'étude de die Fougerolle, notaire, 6, 
Place du Peuple, Saint-Mienne (En rouge) Action de Cinq Cents Fi arecs au Porteur 
No 6ntièrement libérée Saint-Etienne, le 1.4 Mai 1898. ii Signé d deux adrninidrateurs. 
Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 60. Le n0 2 a été payé 
le I" mars 1899. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche h gauche. 

Coupons, payables au siège social, chez MM. Collet, Escoula, Cabaud 
et Ge, banquiers à Lyon. 

Administrateurs 	MM. Faure-BalaSr, président ; R. Escoula, 
Devine, J. Delornier, Peyronnet, R. Michel, Denuzière, 	Boyer- 

Martin, Déchaud, Chavanis. Commissaire : M. Hermann, 

Coure et Répartitione 

EXeenicei 	 Cours 	'Réer if t ion 	Ex e rcice 	 Cbure 

IBM . 	. 500 — 590 	35 >5 	[ 	1899 (Pr mai) i 	600 » 

LIBRAIRIE GÉNÉRALE, CATHOLIQUE ET CLASSIQUE 
Société anonyme formée le 25 IllEir8 18e, par acte reçu s VERRIER, notaire à Lyon 

définitivement couMitnée le 	juin 1.8-89. 

La Société a pour objet la continuation de la Société Vitte et Perrussel, 
l'exécution de toutes les opérations faites et à faire, de tous les engage- 
ments et obligations contractés et à contracter par ladite Société, tant 
activement que passivement, Sans aucune exception ni réserve; l'exploi- 
tation du fonds de commerce de la Société cornprenalat les magasins 
situés à Lyon, rue Mercière, n" 7 t 12, et place Bellecour, n° ; 
l'impression de toue écrits et productions catholiques et classiques ; la 
fabrication et la vente des ornements, vases sacrés, etc., etc. 

Siège social, à L on, place Bellecour, 3. Durée, 50 ans. 
Capital social, — 900.000 francs, divisé en 1800 actions de 500 francs 

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 600 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 1_200 attribuées en représentation d'apports. 

Parts de fondateurs, 1800, attribuées à MM. Vitte et Perrussel. 
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Apports : MM. Vitte et Perrussel font apport à la Société du fonds de 
commerce, qu'ils exploitent comprenant les magasins situés rue Mercière, 
7 et 12, et place Bellecour, le 3, ensemble la clientèle, l'achalandage et 
les marchandises. En repràsentation des apports ci-dessus, il est attribué 
à MM. Vitte et Perrussel 1200 actions entièrement libérées et 1800 parts 
de fondateurs. 

Conseil i'  administration, composé de trois à neuf membres, nommés 
pour six. ans, renouvelables par tiers, tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée généree ordinaires  dans le courant du premier semestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, 
qui les auront déposées quinze jours avant l'Assemblée. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre 
de voix puisse dépasser un maximum de cent, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, duit" août au 31 juillet. Inventaire général, au 31 juillet, 
Obligations. — 	450 obligations hypothécâires de 500 fr. 4 1/2 0/0, 

omises en 1894, rembou_rsables à 500 francs en trente-trois ans ét partir 
du 31 janvier 1897 ; 2° 600 obligations de 500 francs 4 1/2 °I0  créées par 
décision de l»Asserriblée générale du là janvier 1896 à émettre au fur et à 
mesure des besoins et remboursables en vingt années à partir du 
31_ mars 1900 à raison de 30 otdigations par an. 

Intérêt annuel, 22 fr. 50, payables par semestres, les 31. mars et 
30 septembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prèlevé : °Io  
pour former un fonds de réserve, ce .prélévement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la rèserve atteindra le dixième du capital social; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 Q/0  aux actions non amor- 
ties ; °10  ou telle partie de ce 5 'Io  que le Conseil jugera utile pour être 
distribue au personnel; la somme nécessaire pour amortir en quarante- 
sept annuités le compte de premier établissement; 20 °if, destinés à un 
fonds d'amortissement; sur le surplus, 25 cifo  aux paris de fondateurs, 

i/ au Conseil d'administration. et 60 °/, aux Actionnaires. 
Coupons, payables au siège social, les 20 mars et 20 juillet. 
Administrateurs :MM. F. Nové-Josserand, président; baron L. du 

Marais, Abbé Signerin, Pétr us Faure, Emmanuel Vitte, administrateur 
ciéltiegud. Commissaire :M. Léon Baillot. 

Cours moyens des Actions et Répartitione 

Eisiralg es 	 Cours mayens Répartnians 

1894-95 . . 	. 	» 	20 » 
1895-96 . , . . 	» 	20 » 
1896-97 . . . . 	» 	20 » 

ezerCieis 	 Cima" moyen Riparthiça 

1897-98 	. 	300 	 .» 
i899 (le,  mai). 	350 



PASSIF 

Capital actions 	h 

— 	ob ligaticins 	• 

	

Réserve siatientire 	• 	• 

	

fa.cti I tati v e 	• 	• 

Cûmptes de dépôt et d'auteurs. 
Coupons à. payer . 	+ 	. 
Créditeurs cliverez. , e + 

Bénéfice 3 iso-7-93. . 

900.000 » 
365.000 » 
3.0095 
20.71g 55 
21. i 47 20 
8 098 20 

352.830 0.2 
80,811 38 

1 .78"j.687 30 
IMMMIlpfflepplIMMMMIRMMI 

• • • é 	4 	• 	 I. 

V 	la 

 

- 	• 

V 	• 	a 	.I. 	4 	. 

+ 	q 	. 	à 	* 	• 

4 	+ 	• 	.. 	• 	a 

• 

• 

• • • 

Total. . 

+ 	4.040 b6 
. 36.000 , 

4.176 85 
▪ 20.000 » 
• 15.993 97 

SO.811 38 

Réserve statutaire 5 010  
Dividende 20 francs par action . 
Amortissement 1"  Etablissement 

matériel 
Réserve facultative 
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V. 

Bilan au 31 Juillet 1898 

ACT IF 

• Ouvrages d'assortiment 
de fonds . 
litu.rgiqn 	. 	. 

Ornements et ! in gerie crég I ise. 
Matériel et ageaceenents 
Fournitures et trav, divers . 
Portefeuille — 
Premier établissement . — 
Immeubles 
Caisse, banquiers et débiteurs 

divers . 	. 	 1136 277 92 

Foca 92 
869 052 57 
53.85 09 
56.449 80 

at 5.229 05 
29.806 85 
5.000 » 
4.176 85 

{79.545 4 

{1787.687 30 
imi nufflibm 

Répartition des Bénéfices 

Résultats 
des exercices 

Bénéfices . 
Répartition : 
Dividendes— 	▪  , 

RMerves 	 • . 
Amortissem.ents 	a. a. 

1895-ai 
	

1896-91 
	

1811-98 

50.3 ) 
	57.870.4 70 
	

80.8ii 38 

36.000 
	 se.000 	36.000 » 

2.504 61 
	

2.e3 tW 
	

20.034 53 
11.588.35 
	

18.968 62 
	

24.776 85 

SOCIÉTÉ ANONYME 
D E S  

PUBLICATIONS SCIENTIFIQUES ET INDUSTRIELLES 
sociéLé ancnymei formée par acte revu 1ir PÉAN 1.).E SAINT-GILLES, notaire à Parie; 

déenitivernene constitue le 1"  janvior 

La Société a pour objet la publication et l'exploitation du journal 
hebdomadaire publié à Paris sou le titre F l'Echo des Mines et de la 
Métallurgie, fondé en 1875 ; rachat, la publication et l'exploitation ou 
la fondation de tous autres journaux à Paris ou ailleurs ; la location, 
l'acquisition. et l'exploitation de tous immeubles et imprimeries consacrés' 
eu tout ou en partie aux opérations de la Société, la création de toute 
agence de publicité. 

Siège social, à Paris, 26, rue Brunei. Durée, 30 années. 
Capital mie— 600.000 francs, divisé en 1200 actions de 500 francs 

chacune entièrement libérées, sur lesquelles, 8 ont été souscrites et payées 
en espèces4  et 1192 attribuées en représentation d'apports. 
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Apports : M. Lam' apporte à la Sociètél 	la infopriété du journal 
dénommé i' Écho des Mines et de la Métallurgie, se composant de son 
titre, de sa clientèle d'abonnés et d'acheteurs, de meubles tels plis sont 
détaillés dans l'inventaire social, descriptif et estimatif annexé aux 
StatuÉs, el des approvisionnements existant à ce jour, les divers traités 
qui peuvent exister concernant la main-d'œuvre et les fournitures 
nécessaires à l'exploitation. 

En représentation de ces apports, il est attribué à M. Laur 1192 ac- 
tions entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour six ans, renouvelables tous les six ans, et devant être propriétaires 
de cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois de mai, com- 
posée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions, au moins, 
qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de quarante, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du Pr janvier au 31 décembre. inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bênèfices, il est prélevé : 5 15 /0  
pour former mi ronds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
jugée convenable par l'Assemblée générale pour être affectée à un fonds 
de prévoyance ; sur le surplus, 12 'Vo  à la disposition du Conseil et 
88 "/0  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs:MM. FrancisLaur, président; Poussigue, M. Laur. 

Directeur gdnérai Mi Robert Pitaval. Commissaire : 	Henry Laur. 

Répartitions 

1893 	• 	Y5 	1895 F  	 1897 . . . 
1.894 . 	31_1 » I 1896. 4 1 . 35 » 	1898 - 35 » 

Coure 

1800 (mai) 	• 	 8. à 	 à 	 100 » 

Bilan au 31. Décembre 1.898 

ACTIF 

Appori 	. 	 . t96.51:›0 » 
Caisse et débitetir dive n 	i02.782 24 

699.282 24 

PAFJSJIF 

Capital . . . . , + . . . 600.000 e 
Etéstrve légede . 	. . . 	i2.056 5) 
Béa ace 1898 . . 	. 	. 87.26 24 

699.282 24 



(( L'EXPRESS DE LVOili )) 
	 703 

Répartition des Bénéfices 
Dividende 3 francs. par action. . - . é . III . . + + + 	 • 42..000 
Réserve. iégale 5 Glu. . . Mal i 	 • •• • • • IF . 	 2.000 » 
Jetons de présence . . . • , 	 . , . .I. 	 r 	 500 » 
Allocation trii Commissaire 	. . • • 	 . I. I. 	 • 	 100 ). 

Location au siège social . . . . 	.r .. . 1 1 .1 + 1 	 • 	4.000 » 
Appointernents de l'adirninistra.leir délégué. . I. e e 	 e 	 . 90.000 .» 
Reporté à nouveau , 4 . 	. 4. y • É 	 . 	 i . . 	8 é 626  24 

Total. 	. 	1 	 • 87 4 22113 24 

L'EXPRESS DE LYON » 
société amonymo coneitnée 1 10 avril 18-13S, par actes revus Me MESTRALLET, 

imitaire à Lyon. 

Société a pour objet l'exploitation d'un journal grand format, 
politique, quotidien. 

Siège social, à Lyon, 65, rue de la République. Durée, illimitée. 
Capital Booial. — 200.000 francs, divisé en 2000 actions nominatives 

de 100 francs chacune, entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres, nommés 

pour trois ans, reriouve1ables par tiers chaque année, et devant être pro- 
priétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en novembre, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix. actions au moins. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler octobre au 30 septembre. 
Obligations. 	1.000 obligations, autorisées par décision des Assem- 

blées générales extraordinaires des 20 février et 25 juin 1.884, sur les- 
quelles, 750 seulement ont été émises à 100 francs. Remboursables 
100 francs, par tirages au sort annuels ayant lieu le Pr  mars. Au er  mars 
1899, 78 obligations seulement restaient à amortir. 

Intérêt annuel, 5 fr. 50, payables les 1"r  mars et Pr septembre. 
Description da titre. — Série A, couleur jaune; série 13, vert d'eau. 

Cadre et texte noir. Li e11 : Société anonyme de l'Ex-pres de Lyon, au capital de 
deux cent mille francs divisé pu deux mille Actions de tO0 francs. Siège social à Lyon, 
65, rtte de la République. Emiesion d'obligations 5 Vi 0/0  par série .s de 450 obligations 
chacune et jusqu'a concurrence de quatre séries au plus, désignées par les lettres A, 
131  C, D. Obligation au porteur Nu... Série... Jouissance, ici` eptecribre f884. Cette 
obligation fait partie, etc... Le porteue a droit., cLc. » Signé de l'Administrateur secré-
taire du Conseil, d'un Admibistrateur et du Président du Conseil d'administration. 

Muni de coupons numérotès, dont le dernier porte le n° 40, et l'échéance 
du i" septembre 1904. Le coupon n° 29 a été payé le er  mars 1899. 
Souile dans le haut.. Tableau d'amortissement au verso. 
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Parts de fondateurs, 400. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 °10  

pour former un ronds de rMerve, ce prélèvement cessant d'âtre obliga 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; une somme 
destinée à la formation d'un fonds de réserve spéciale; une somme 
suffisante pour assurer aux Actionnaires une première répartition, 
jusqu'à concurrence de 5 °le  du capital versé. Le surplus des bénéfices 
est réparti ainsi qu'il suit : 7 °/0  à la Rèda_ction ; 6 p/c, au Conseil d'ad 
ministration ; 2 cyo  à, l'Administrateur gérant ; 25 °/ aux Parts de fonda- 
teurs; 60 °/ aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont. lieu au siège social. 
Coup ose  payables au. siège social. 
Administrateurs : MM. Raymond de Veyssière, président; Fran- 

çois de Veyssière, administrateur cladgué; E. Vingtrinier, Carry, 
Durozat, Auguste Isaac, Victor Cambon. 

Cours des Titres 

xiketiorle 	ObligatiOil 6. 

1828 	. . . m • à . • 
	85 » 	1.00 » 

SOCIÉTE ANONYME 

DU JOURNAL « LE LYON RÉPUBLICAIN » 
société anonyme par ia.c Lime, formée par acte rem Me MILLISN, notaire à Lyon, le 3 mai £878; 

dAtfinitivarnent constituée Io 25 juin 1.818. 

La Société a pour objet : la publication d'un journal politique quotidien 
sous le titre : Lyon Ilépublicain. 

Siège social, à Lyon, 6, rue Childebert. Durée, 15 ans. 
Capital social. — 200.000 francs divisé en 400 actions nominatives, 

de 500 francs chacune, entièrement libérées. 
La Société a remboursé sur chaque action : 250 francs en 1890, el 

250 francs en 1891. 
Conseil d'administration, composé de neuf membres, nommég pou' 

trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être proprié- 
taires de cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier trimestre qui suit le 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaireE 
d'une action au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possèdE 
d'actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum d( 
dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 
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Année sociale, du 1.8r janvier au 31 décembre. 
Parts d'intérêts, 500, attribuées aux Collaborateurs. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélev : I O °le  

pour former an fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra la moitié du capital social ; une somme 
destinée à la formation d'un fonds de réserve extraordinaire. Le surplus 
des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit :10 'Vo  au Conseil d'administration; 
35 G/0  aux Parts d'intérêts ; 55 °Io  aux Actionnaires. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Dividendes, payables à Lyon au siège social, à raison de 50 francs par 

trimestre, et le solde après l'Assemblée générale. 
Administrateurs ; MM. Prosper Ferrouillat, président ; Jean Beau. 

Directeur : M. A. Ferrouillat» Secrétaire général : M. Jean Michelon. 
Commissaires : MM. Auguste Bouvet, Eugène Cré. 

Répartitions. — Depuis quinze ans, les dividendes ont dépagsé 300 fr. 
par action. 

Les paris d'intérêts ont touché 120 francs chaque année. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DU JOURNAL « LE NOUVELLISTE DE LYON » 
Société anonyme per Retiens, formée par nef.. rÉçu Me BERLOTY, notaire à Lvon,, le Vi mai ing ; 

modifiée ka 26 juin& le% 1.8 aoe 189,0., 15 octobre 1888 et 21 mare 1899. 

La Société a pour objet : de fonder et d'exploiter, à Lyon, un journal 
conservateur, politique et quotidien à 5 centimes ; d'exploiter toutes im 
primeries et agences télégraphiques, en France ou_ à l'étranger, et autres 
commerces ou entreprises, le tout se rattachant au journal et de manière 
à assurer sa complète indépendance. 

Siège social, à Lyon, 14, rue de la Charité. Durée, jusqu' au 31 dé— 
cembre 1909. 

Capital social. — A l'origine 34.000 francs, divisé en 340 actions 
nominatives de 100 francs chacune. Porté successivement à 75,000 francs, 
125.000 francs et 150.000 francs. Capital actuel divisé eu 1500 actions 
nominatives de 400 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de dix à douze membres, nommés 
pour trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être pro» 
priétaires de cinq actions chacun. 

Ai n. lm.  



15a.000 
15.000 

750.000 
129,6 

30.01» 
69.238'5 
11.295 5 

1.115 
193.538 6 

1.350,685 I 

45.000 » 
f30.000 » 

. È 	58680 
• , 	6.060 » 

1.000 
• . 10.000 

. 	2.6 9 661 
195.253 71, 
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Assemblée générale ordinaire, en mars, composé de tous les Action- 
naires. Chaque membre a autant de voix qu'il posséde d'actions, sans qui 
le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt. 

Année Sociale, du ter janvier au 31. décembre. 
Répartition deB bénéfices. - Sur les bênéfices, il est prélevé 5 Vo  pou 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoir 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une somma 
destinée à la formation d un fonds de réserve extraordinaire. Le surplu 
des bénéfices est réparti aux Actionnaire2. 

Titre, nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Aucun transfert n'est valable. sans l'acceptation du Conseil d'adati. 

nistration. 
Dividendes, payables à Lyon, au siège social, les I." octobre (à compte 

et lei  avril (solde). 
Administrateurs : MM. Joseph Rambaucl, président; Jr—B. Guise 

Diceprésident ;Maurice de Boissieu, Edouard Chappet, Lion Charvériat 
baron. de Chanteau, Adrien Colcombet, Louis Fornas, Antonin Guinand 
Xavier Jevain, Georges Péricaud, Maurice de Prandières. 

Commissaires MM. Sr—M. Audras, Louis Neyrand. 

188 . 
.889+ 
.890+ 
191a 

. ±2 50 nets 
• J2 
. 12 50 bruts 

12 50 — 

Répartitiona aux Actions 

1892 . 	12 50 bruts 
1893. 4 . 	12 50 — 
1894 	12 50 — 
1895 . 15 » 

1896 . 	20 » bruts 
#897. b 	22 50 
1898 . 	30 » 

Bilan au Si décembre 1898 

télègra.phique: 	. . 
CailtiOnnell. &ln télégrapheS 
Mobilier Lyon et Paris 
Immeubles . . - 	. 
lm.primerie 
Débiteurs divers 

-i 	pour ordre , 
Fonds placés 	. , , 
Cajue et ha.nquere, 	•  

PAS 1 
Capital . 	. il I II à 

Réserve statutaire 
- 	El itraordinaire 

Arnortinernents 
Compte prévision p. abonnera. 
Créanciers divers. d 

	

16,061 1 G 	— 	pour ordre. 

	

3-3.056 85 	Reliquat 1897 

	

37.45i 39 	Bénéfice 1898. 	. . 

1.350.685 '77 

LON 
1.500 » 
1.586 H 

906.552 74 
191.535 73 
161$40 50 

Répartition dee Bénéfices 

Dividende de 30 francs par action,. . 
Réserve extraordinaire 

u 
compte Mobilier 	 • + r r 

Allocations aux borines 01.-1.1 e 8 	 + 

Au Coneeil diadministratio.n. 
Au fonds de prèvoya.nce et d'a.ssinance. 
Reporté à nouveau . 	111 	

• 
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RésultatB 

des Exercices 

Bénéfices . . 
Répartition : 

videndee. . 
dm iii 	et divers. 

Réserves el amor tissem. 
Reporté A nouveau  

18.750 

100.262 9 
SM 

22.500 » 

112.300 74 
9.231 i:  

30.000 )i 
5.000 I) 

100.621 g0 
4.297 g3 

X91 

1.5i4328 30 

33.750 » 
10.000 » 

105.863 20 
1.715 10 

1898 

1951à 71 

4.000 
17.000 I) 

130.5.86 80 
2.666 9i 

ms 
. . 119.012 79 i44.031 87 13.9.9r9 73 

SOCIÉTÉ DU JOURN.A.14 « LE SALUT PUBLIC » 
So.ciété Constir.uée SCruS ia rilitiOri sociale 	txinte Gras erg et C.'e, le 1" mari les, var acte. reçu 
M DUFOUR. notaire à Paris, reueuvelke et transfbrinéle en SOCièté ace mi per actious, le 

isrinvier 1K9, par agita reçu Mei CHARDENET, notaire à LyOIL. Aasecoliée constitubive li 
31 putier 1.872. 

La Société a pour objet la propriété et l'exploitation 1° du journal 
politique, quotidien et littéraire te Salut Pub lie, dont la publication a 
lieu le soir à Lyon; 2° d'une imprimerie commerciale, et 3e' la jouissance 
d'un immeuble où sont ]ogés avec des locataires les divers services du 
journal et de l'imprimerie. 

Siège social, à Lyon, 71, rue Molière. Durée, 20 ans, jusqu'au 30 jan— 
vier 1012. 

Capital social. —350.000 francs divisé en 700 actions nominatives de 
500 francs chacune. 

Conseil d'administration, composé de neuf membres, nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant âtre proprié 
taires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier trimestre, composée 
de tous les Actionnaires. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
de fois cinq actions, sans_ que le nombre de voix puisse dépasser un 
maximum de dix comme propriétaire ou comme mandataire. Cependant 
tout Actionnaire a droit à une voix au moins. 

Année sociale, du P' janvier au 31. décembre. 
ObliegatiOu. — 600 obligations hypothécaires de 500 francs 4 clo  émises 

par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 30 mars 1895 et 
par acte reçu e Thomasset, notaire à Lyon, remboursables en y ingt- 
cinq ans. 

Intérêt annuel, 20 francs. 
Socièté a remboursé en 1898 20.000 francs et remboursera 

30.000 francs en 1899. 
Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, l'Assemblée fixe le 

dividende et le nombre des obligations à rembourser. La réserve statu 
taire est complète (47.108,15). 
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Titre, nominatif, Les transferts ont lieu au siège social. Aucune cession 
d'action ne peut avoir lieu sans le consentement du Conseil diadminis— 
traiion. 

Dividende payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs MM. Louis Chavent, président ; Eniik Gras sis, 

Joseph Guinet, Léon Main, Louis Sonnery-Martin, Edouard Payer', 
Sylvestre Casati—Brochier, Jean Bornet. Directeur M. Léon Servière. 
Commissaire : M. Pierre Vindry. 

Répartition de 1889 à 1898. 
Coun de 1898 	. 	. 

. 	de 15 30 frac c! par année. 
500 francs. 

SOCIÉTÉ ANONYME DU « FORÉZIEN » 
ET DE L'AGENCE STÉPHANOISE DE PUBLICÉTÊ 

end anonyme formee 	'28 emptembra 1898,par actà reçu Mi GRUM, notaire à Sent-Etienne; 
définitivement contitnéo le 9 janvier 1899+ 

La Société a pour objet l'exploitation de l'agence stéphanoise. de 
publicité que M, Chavarot a créée à Saint- tienne, place Marengo, 3, 
comprenant : la publicité dans tops les journaux de France et de l'étran- 
ger ; les divers programmes et guides dont l'agence est concessionnaire; 
l'affichage aux divers emplacements réservés, à Saint-Étienne et dans 
les environs; le service de la librairie, comprenant l'achat de tous livres, 
brochures et publications illustrées; la bibliothèque populaire, actuelle— 
ment installée dans les bureaux de l'agence; la création à Saint-Etienne 
d'un journal quotidien, sous le titre de le .Foriziere ; et, en général, 
l'exploitation de tous les services-  qui se ra.ttachent à la publicité, aux 
journaux et publications. 

Siège sociale  à Saint- Etienne, 3, place Marengo. Durée3 50 ans. 
Capital social. - 150.000 francs, divisé en 300 actions de 500 francs 

chacune, actuellement libérées d'un quart, sur lesquelles, 270 ont été 
souscrites et payées en espèces, et 30 attribuées en représentation par- 
tielle d'apports. 

Parts de fondateurs 400, attribuées à MM. Chavarot et Rousseau. 
Apports : MM. Chavarot et Rousseau apportent à la Société les soins, 

études et démarches qu'ils ont faits pour arriver à la fondation de la 
Société ; le bénéfice de tous traités faits ou à faire; M. Chavarot apporte 
en outre le fonds de commerce qu'il exploite à Saint-Etienne, 3, place 
Marengo, sous le nom de Agence Stéphanoise de publicité », ensemble 
la clientèle, l'achalandage et les marchandises, tel que le tout existe. 
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En. représentation de çes apports, il est attribué : à MM. Chavarot et 
Rousseau, 400 parts de fondateurs ; à M. Chavarot, 20 actions entière- 
ment libérées et trente—cinq mille francs en espèces ; à M. Rousseau, dix 
actions entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de six actions chacun,. 

Assemblée générale ordinaire, composée de tous les Actionnaires pro- 
priétaires de cinq actions au moins. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  octobre au 30 septembre. Inventaire général, au 
30 septembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 °/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la $on:ime 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °/0  aux actions non amorties ; sur 
le surplus, 10 0/0  an Conseil d'administration, 30 °lu  aux parts de fonda- 
teurs, 60 'le  aux Actionnaires. 

Coupons. payables au siège social. 
Administrateurs ; MM. Charles Mondor', président; Adrien Bila, 

Ruine Nivollet, Fernand Aulanier, Jean Magand, Chavarot. et Rousseau. 
Commissaire : M. Pierre Gardette. 

AGENCE FOURNIER 
Société anonyme formée lo i3 nuire 1898, par acte re Me VERRIER, notaire à Lyon; 

(16firritivernent coi-mite:idée le fier avra 18'Élep. 

La Société a rpour objet : l'exploitation de tout, ce qui concerne la 
publicité dans sa plus large acception et sous toutes ses formes, notam— 
ment : la régie et le fermage des journaux, en tant qu'annonces et 
réclames; la location et l'exploitation de tous emplacements propres à la 
publicité; la distribution de tons imprimés, etc., etc. 

Siège social, à Lyon, 14, rue Confort. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 1.200.000 francs, divisé eu 2400 actions de 500 fr. 

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 1600 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 800 attribuées à M. Fournier, en représentation de 
ses apports. 

Farts de fondateurs, 1000, attribuées à M. Fournier. 
Apports : M. Fournier apporte à la Société l'agence de publicité qu'il 

a créée eu 1863 et qu' il exploite à Lyon, rue Confort, 14, avec suceur- 
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sales dans les villes de Saint-Étienne, Grenoblp, Micoo 	alon, Dijon., 
Valence, Clermont-Ferrand et Bourg, ensemble les baux, droits et 
rhonopoles, mobiliers, marchandises, matériaux et approvisionnements de 
toutes natures en dépendant, tous traités et marchés qui ont pu être faits 
par lui jusqu'à ce jour, le matériel servant à son exploitation et la 
clientèle y attachée. 

En représentation de cet apport, il est attribué à 14. Victor Fournier 
une somme de quatre cent mille francs en espèces, 800 actions entiè- 
rement libérées et 1000 parts de fondateurs. 

Conseil d'administration, composé de trois à six membres nommés 
pour six_ ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin du premier semestre, com 
posée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, 
qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme 
ma n d a taire 

Année sociale, du Jre janvier au 31_ décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices, 	Sur les bénéfices, il est prélevé 
pour former un fonds d réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 '70  aux actions non amorties ; 
une somme déterminée par le Conseil d'administration, destinée à l'amor- 
tissement du capital; sur le surplus, 10 °/0  au Conseil d'administration. 
Le solde est réparti, savoir 25 	aux parts de fondateurs, et 7 %aux 
Actionnaires. 

CouponB, payables au siège social. 
A cinzinistrateurs : MM. Victor Fournier, présidént; Léon Fournier, 

Durand, Ducass. Commissaire : M. C. Cachard. 

Bilan au 31. Décembre 1.896 

ACTIF 

Cern pie d'aeq-nisitiou 
Frais de constitution 
Caisse et banquiers à 
Débiteur. divers . 
Marchandises en _magasin . 
Portefeuille . . . 
Agencement et matériel 
Acquisitions 	. 
Cautionuerneuts 	• 
Coupon ne. 2 . 	• 
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Répartitions 

1897 	••• 	• 	• 
	25 » 	I 	1898 . . 	 . 	25 » 

Répartition des Bénéfices 

Réserve statutaire 5 0/0  • Il à • 1 I i il . 	 q 	 • • IF 	 eL ON » 

25 francs par action. — . . . Il I. + • • 	 . . a 	60.000 » 
Réserve spéciale. • 	. 	. 	• . . . 	. .. 	. 	. 	.. f 	 .1 	 I. 1 . 30.000 
10 oie  au Conseil eadminigiration • 	 . 	 5000 » • . 	. 	..  
1 francs AUX parts de foridateu.rs , + a + e• 	 é 	 •••• 	7.000 » 
Amortissements divers . • . . 	Il • . 	 P 	 • + 	 6.000 » 
Reporté à nouveau.. . . . . . I. 	 I. . • 	 . . . 	 5.5157 65 

119.507 65 

« LA. LETTRE-ANNONCES » 
&W OU anonyme terinàe le 15 janvier 189g. par ale» reru Me VACHER, notaire d Lemli d6liciiti. 

ventent mastituiSe par Las Assemblées gênérdeu tonstitutivoft des 8 et 27 rnars me 

La Société a pour objet: l'exploitation, tant en France (lu*  l'Etranger, 
du mode de publicité dit « Lettre-Annonces », ainsi que de tous autres 
genres de publicité pouvant se rattacher à ce dernier élu en faciliter 
l'extension et le développement ; l'exploitation et l'acquisition de tous 
brevets d'invention, et la participation dans toutes les opérations com- 
merciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'un des objets pré- 
cités. 

Siège sociale  à Lyon, ii , rue Constantine. Durée, 20 ans. 
Capital. Boole -150.000 francs, divisé en 1500 actions de 100 francs 

chacune, entièrement libérées. 
Parts de fondateurs, 2500, attribuées à MM. Steiner-Pons et 

Bonnet, en représentation de leurs apports. 
Apports : MM. Steiner-Pons et Bonnet apportent conjointement et 

solidairement à la Société : l'invention du mode de publicité dit : « Lettre- 
Annonces n, pour lequel un brevet a été délivré:par le Gouvernement le 
21 août 1895 ainsi qu'un certificat d'addition le IO août 1896 ; le droit 
de prendre tous brevets étrangers ; l'autorisation, délivrée par M. le 
Ministre du Commerce, le 23 décembre 1895, ayant pour objet, la vente 
dans les bureaux de tabacs, à prit réduit, de la « Lettre-Annonces » 
timbrée par l'Administration des Postes ; l'organisation et l'installation 
de rexploitation de l'invention dont H s'agit, y compris tous les traités 
pouvant exister ou à intervenir ;le bénéfice du bail consenti pour une 
durée de neuf ans par la Société de la rue Impériale de Lyon à la pré- 
sente Société. En représentatton des apports ci-dessus, il est attribué à 
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MM. Steiner-Pons et Bonnet 50.000 francs en espèces et 2500 parts d 
fondateurs. 

Conseil d'administration, composé de cinq membres nommés pour cinq 
ans, renouvelables par cinquième chaque année et devant être proprié- 
taires de cinquante actions chacun. 

ABsemblée générale ordinaire, avant la fin da mois de septembre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions 
au moins qui les auront déposées cinq jours avant rAasemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt-cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

kiné0 Bouillie, du 18T juillet au 30 juin. Inventaire général, au 
30 juin. 

Répartition dei bénéfaces. 	Sur les bénéfices, il est prélevé : 	0/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'ètre obliga- 
toirelorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 04 aux actions non amorties ; sur 
le surplus 15 ryo  au Conseil d'administration, 25 °/,, aux Parts de fonda- 
teur, 60 °Io  aux Actionnaires. 

Description dtt titre (Action). — Teinte mauve sur rond.blanc. Cadre 
et texte brun foncé. Dénomination en filigrane. Libel I :« Siège social à Lyon, 
11, rue Conetardine La Lettre-Aunonces Société Anonyme au Capital dû Cent Cin-
quante Mille Francs divisé en Quinze Cents actiouB de Cent francs et aetintl Statuts dépo-
sés eu l'étude de Me Gaston Vacher Notaire à Lyon Action de Cent Francs au Porteur 
nD 	Lyon, le 28 Mars MN. » Signé de deux administrateurs. An bas du titre : 
« Agences dans tous les Département% e. Muni de coupons numérotés dont le der- 
nier porte le n° 40. Coupoh f attaché. Souche à gauche. 

Part de fondateur. — Teinte rose sur fond blanc. Cadre et texte 
bleu vif. Même libellé que pour l'action sauf ll'indication de « Part de 
Fondateur au porteur faisant .partie des deux_ mille cinq cents parts de 
fondateur créées en vertu de l'article 5 des statuts. » 

Coupon, payables au siège social. 
Administrateurs MM. François Monod, présicieni ; Ernest Ober- 

kampf, secrétaire ; Georges Steiner-Pons, Edouard Beveil, Louis 
Régneux. Directeurs t M. Boyer et Bonnet. 

Commissaire M. Alexis Froget, 

Coure 
1899 (mai) 	. 	, . . + e 	 100 » 
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Répartition des bénéfices. i Sur les bénéfices, il est prélevé 510  
pour former un fonde de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque.la ràserve atteindra le dixième du capital social ; h somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 cljo . aux actions de priorité et aux 
actions ordinaires. Sur le surplus, 10% au Conseil d'administration, 
jusqu'à l'amortissement complet des 12.000 actions de priorité et 15 Io  
après ledit amortissement effectué. Le reliquat des bénéfices sera attribué 
aux 20.000 actions sans distinction, d'abord à titre d'amortissement 
puis à_ titre de dividende pour les actions de priorité et à titre de divi- 
dende pour les Rotions d'apport, Il est expressément stipulé que la somme 
versée à chaque action de priorité, sur la part lui revenant dans le reit - 
pat net des béneces annuels, sera payée exclusivemeut à titre d'amôr- 
tissement du capital et cela tant que la somme de 100 francs versée par 
chaque action de priorité n'aura pas été entièrement remboursée ou 
amortie. 

CoupOnii, payables au siège social. 
Administrateurs MM. Robert Renard, Fernand Gourdiat, Maurice 

Lapaine, E. Faye, Hubert Durnen.ge, Saillard. 
Commissaires F MM. J. Vernet, 	Girariet. 

Coure 

1899 (mai). 	 . . 	112 » 
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PHOTOGRAPHIE ET INDUSTRIES ANNEXES 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES PLAQUES ET PAPIERS PHOTOGRAPHIQUES 
A. LUMIÈRE ET SES FILS 

Société formée hi 2 mal 189•Z, par acte rem M FABRE, notaire Lyon ; définitivement constituée par 
les .2i.aaemblées gieinéraio$ des e vagi et 30 juin 	1110didéeb le 26 mari ln& 

La Société a pour objet la fabrication et la vente des produits sui- 
vants F plaques photographiques au gélatino-bromure d'argent; papiers 
sensibles photographiques au géiatino-broature et au citrate d'argent; 
plaques souples, par le procédé Bilagny développateur au paramido- 
phénol et diamidophénol; exploitation et vente du cinématographe de 

M. Auguste et Louis Lumière; et, d'une façon générale, la prèparation 
et la vente de tous produits similaires se rattachant à la photographie, 
comme aussi le droit de s'intéresser, par tous moyens, dans tolites 
Sociétés ou exploitations créées ou à créer, dont les opérations touchent 
à la photographie. 

Siège Booial, b. Lyon, 21, rue Saint-Victor (Monplaisir). Durée, jus 
qu'au 31. décembre 1950, 

Oapital 	— 3.000.000 de francs divisé en 6000 actions nomina- 
tives ou au porteur, de 500 francs chacune, sur lesquelles, 5600 ont été 
attribuées à MM. Lumière père et fils, en représentation de leurs apports, 
et 400 souscrites en espéces. L'Assemblée générale du 26 mars {898, 

• en votant le remboursement de 100 francs par action constituant la fin 
de l'amortissement du capital social, a décidé que chaque titre amorti 
serait remplacé par cinq actions nouvelles de jouissance. L'échange des 
titres a été effectué le 30 avril 1898. 

Conseil diadminiatTation, composé de six à neuf membres nommés pour 
six ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant être pro- 
priétaires de cent actions chacun. 

ItEsemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la clô- 
ture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
dix actions au moins, qui les auront déposèes huit Jours avant l'Assem- 
blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cent, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler juillet au 30 juin. Inventaire générai, au 30 juin. 



?ASSIF 

Rèserve facultative . . . . 3.000.0)0 .: 
Rèseree légale . + . 9 	 241.59h 5 
Crtlanciers divers. . . 	. 	317.981 l_ 
Capital à. rembourser .. . . 	4,915 
Cimpons à payer , + . . 	 886 
Amortimements . 	. . 	660.145 8 
Reliquat 18D8-97 . a . . 4 	69912 0 
Béneces1.897-98 . . . . . 1.156,S63 4 

6.051.,861 
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Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est d'abord prélevé : 
les frais généraux de toute nature dans lesquels figureront tons les tra- 
vaux neufs et d'entretien; une somme facultative, destinée à amortir les 
constructions et le matériel industriel. 

Sur le surplus, il est prélevé : 'y°  pour former un fonds de réserve, 
ce prélèvement cessant d"être obligatoire lorsque la réserve atteindra le 
dixième du capital social. Le solde des bénéfices est réparti ainsi qu'il 
suit :1.0 °/c, au Conseil dia_dministration ; 25 04 à la Direction ; 65 °/ aux 
Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte paille, rayons bleu réséda sur fond 
blanc. Cadre bleu réséda, texte noir. Libellé t « Société anonyme die plaques 
et papiers photographiques A. Lumière & ses fils Société Anonyme, constituée confor- 
mment à 1a loi du 24 juillet 1867 moclifiee par celle du iee Août. 1893, et aux Statuts 
déposés aux minutes de Me  Fabre'  Notaire à Lyen, Capital Social 	millions de 
francs Divisé en 311000 Actions de i00 Francs chacune. Action de Jouissanee remp1a 
çant l'action de capital amortie N¢... Lyon, Avril 1898. » Signé de deux. administra 
teurs. Muni de coupons numérotés, dont le dernier porte le n° 4 ; timbre 
sec sur le tare et les coupons; souche à gauche. Extrait des statuts au 
verso. Le coupon n° I a été payé le 15 octobre 1.898. 

CoupOnBi  payables à Lyon, au siège social et à la Banque Privée, le 
15 avril et 15 octobre. 

Aciministrciteurs MM. Gaude-Antoine Lumière père, pràiiieni; 
Auguste-Marie-Louis-Nicolas Lumière fils, Louis-Jean Lumière fils, 
Auguste Thomas, Jean- mile 'Girod, Louis Pradel, Francisque 

Directeur générai M. Claucle-Antoine Lumière père. 
Directeurs MM. Auguste et Louis Lumière fils (Direction des usines, 

dû la fabrication et de la partie commerciale). Commissaire 	%Joseph 
Victor Pitiot. 

coura moyens des Actions et Répartitions 
RépartiLlone 

à 600 actions 
Cli o, -I- 50 ri mbt 
o/0  

50  — 
---- 

0 /0  4-150 
Bilan au 30 

Réparations 

10Orerrubt 
'130,em an 

20 (solde) 

Exeraees 	cours 

	

i892-93. 	22 50 5 

	

1803-94. 	I i00 » 5 

	

iS94-95. 	1800 » 

	

1895-96. 	2552 06 5 

	

1896-97. 	3200 56 5 

Extralcom 	Cours moiermi 
1897-98. 	7547 50 

Re, d jouissance 
1897-98. 	15-07 
18 (5 	1412 » 

Juin 1898 
ACTTY 

Immeubles et terrains . „ 
Matériel ancien. et nouveau . 
Apport industriel et. ria mers, 
Chevaux et. voitures. i . IF 

Ca titiO nnenle atS • 	 • 	 • 

Caisgee et banquier uie 	. 	• • 
Portefeuill8.4 . • . 4 4 

Débiteurs clivera + 	9 •• 

Nouvelle Leine • 	 4 

a rehandiSeS 	 • 	 ip • i• 

Remboursement lif.J0 fr. par Rets  

735.464 75 
860.145 80 

± .138.000 » 
10..000 	I,. 

&0o » 
122.224 50 
44.6..5i30 33 
609.932 73 
200.00 » 
7E9.436 80 
600.000 » 

6.01.864 91 



2,495.733 .15 

420.000 )1 
162.264 71 

30.716 50 
84.313 25. 
5.627 66 

105.000 » 
339-376 57 
56.60 38 
96.675 10 
35.898 43 

975.000 » 
502.931) 40 
290.102 b.0 
1.1.457 55 
&J1.2 03 
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Compte de Profits et Pertes 

DiTIIT 

AdininigratiOrk et personnel 
Frais divers . . . . 
Voyages et brevets . . 
Exposilions, publizité . 
Entretien et divers . . 
Débiteupe douteux . . + 
Agios. . . . . . . 
Frais du cinématographe . 
Arnartisemerits - . 
Bénéfices disponibles . 

197.867 35 
. 42.523 85 

42.009 90 
. 3L423 45 
. 35.243 90. 
- 	4.669 ›) 
. J0-572 71 

123.866 50 
. 161.281 03 
t 1.826.275 44 

2,495.133 15 i 

CIdEPIT 

Bi/314)900e 1897-98. . 
Reliquat 18915-97 

. 2.425.821 12 
. . . 	69.912 03 

Répartition dee Bénéfices 

10 oic, au Conseil cradraiaistration . . 
25 0/0  à, la Direction. . . . . . . 
6V› 010  aux actionnaires (40 fr, par ac.tion). 
Reporté à. nouveau - . . 11,118111 

• 1.I. 	 ill 

• I 	bal 	• 

••.I•T 

. 

175436 34 
i. 	439.090 85 
. 1.200.000 » 
. 	11.548 25 

    

'Total. + i 4 	 . /.826.275 44 
iblulml ill 

Résultats 
des Exercices 

Chiffre d'affaires . 
Bénéfices . . . 
Reliquat précédent 
Répartition - 
Di vidende ou rue. 
Administration. . 
Réserves. + 	• 
Amortissements + 
Reporté à nouveau 
Ponds de en ulent 
aprés répartition 

Ventes annuelles 
Plaques sur 'lierres 
Papi citrate darg. 
Pop. gel .-bronauré. 
Froid- chimiques . 
Cinématographe . 

MS-% 	1094-0S 

2.734.428 40 3.312.05i O 

	

669.008 84 	698.703 Si. 
4.278 84 

435.000 » 
16'3.842 3 

31.743 32 
34.144 25 

4.218 84 

	

478.052 91 	271%302 37 

	

cille. Niels 	CIIIP, :NETS 

1.518.817 75 1..516.660 40 

	

313.667 4» 	555 309 » 

	

3.227 » 	50.1681 » 

	

43.000 » 	511000 » 
» 	 »  

1095-96 	106191 

5.208.395 14 7.923_193 .50 
i. 227.882 82 1.871504 05 

5 627 66 	a5M8 43 

	

330.506 11 	673.117 81 

C1UF. 13RUTS 	cuite. EittUni 

2.881.555 90 3+678.279 20 
1.089.632 80 1.376.774 lû 

	

105.803 40 	174.305 60 

	

64.692 15 	9d.4.17 90 
» 	460.839' 45 

1891-98 

6.913.474 6f 
1.9.17644 46 

69.912 03 

1.200.000 » 
614.'127 19 

» 
161.281 05 

11,5-48 25 

310.579 03 

CHU'. WRILITS 

3.862.036 85 
1.628..491 40 

257.685 55 
115.660 05 
837.694 6 
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Ft ANONYME DES PELLICULES FRANÇAISES 
Sociéité anoverriÉ formée la 27 févrior 	Buillint statuts déposésour minute à 14 DEZAIRS, 

notaire à Bouloqnersur-Mer, suivant. acte en »date' der 10 mars 189_
p
6; denitivetheit constituée- 

suivant délibérEitIon 	l'Aesonblée des Actionnaire en daLe du 12 mes 1895; modifiée Ida -242 mai 
el 10 octobre, IS96, 30 août et 27 octobre 1808. Ladite Société réeulte 	Io transfoririatIon en 
Urciékté ationvtne de let Société eu commin.ditt simple., fondée en 1891, à Boulogne-sur-liter, Roua 
la raison 	Vzcirox PLAbicooDI -ET Ciel. 

SociW a pour objet : la fabrication el la vente des pellicules auto- 
tendues et leurs applications, faisant l'objet des brevets concédés à 
M. Victor,  _Planchon et t la Sociké Victor Planchon et Cie ; de pellicules 
en feuilles, en bandes, en rouleaux, transparentes ou dépolies, garnies 
ou non (l'émulsions protographiques ; et d'une façon générale, la fabri- 
cation de tous produits pelliculaires. 

Siège, social et Usine, cours Gambetta, 287, à Lyon-Monplaisir. 
Durée, 20 ans, à partir du 12 mars 1896. 

Capital social, — A l'origine 300.000 francs, divisé en 600 actions de 
500 francs chacune, nominatives. Porté, suivant délibération de l'As- 
semblée des Actionnaires en date du 18 mars 1896, à 500.000 francs 
par la création de 400 actions nouvelles de 500 francs, puis le 27 oc- 
tobre 1898, à 750.000 francs par la création de 500 nouvelles émises à 
750 francs 

Les 600 actions anciennes ont étè attribuées aux Actionnaires de l'an- 
cienne Société Victor PlanChOn et Cie  en représentation de leurs 
apports. 

Conseil d'administration, composé de cinq à seps membres nommés 
pour quatre ans, renouvelables par moitié tous les deux ans, et devant 
être propriétaires de dix actions chacun. Par exception, le premier Con- 
seil restera en fonction pendant quatre ans sans renouvellement, lez 
membres sortants étant rééligibles. 

Assemblée géniSrale ordinaire, avant le f er  septembre composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions qui les auront dépo- 
sées. huit jours au moins avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de cent, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année soie°, du Pr juin au 31 mai. Inventaire gén.éral, au. 31 mai. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 

pour constituer la réserve légale, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le cinquième du capital social ; la 
somme nécesaire pour servir un intérêt de 5 nui actions libèrées. 



PASSIF 

Capital-a etio n8 . + . 	. 500,000 » 
Créanciers divers . , . 	. 161.548 90 
Dépentes échues. . . . . . 	1.050 » 

Blin é fin  les 18ü1-98 , 	. 	33,800 80 

696.eg 70 
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D. pourra ensuite, sur la prpposition du Conseil, être prélevè une 
somme à fixer par l'Assemblée et destinée à constituer une réserve de 
prévoyance qui pourra être notamment employée au service des intérêts 
e aussi au service d'an dividende de 5 °/0  aux actions, en cas d'insuffi— 
sance des produits d'un exercice, comme aussi à l'amortissement du 
capital social. Le surplus est attribué 	"/0  au Conseil d'administration 
pendant 5 ans et 10 iyo  ensuite; 25 0/0  à M. Planchon; 70 Q/0  aux Action- 
naires à titre de dividende ou de remboursement de capital. 

Desoription da titre. — Teinte bleu ciel sur fond Halle. Cadre et 
texte noire Dénomination en filigrane. Libellé ct Société anonyme des Pelli-
cules Françaises capital 750,000 francs (Procédés Victor Manchon) Siège social Cours 
Genbeta,, 287-2891  Lyon Action de 500 fratffl au porteur entièrement libérée No.1. 
Lyon, le 25 Octobre 18984.» Signé de dem_ atIcanistrateurs• Muni de coupons numé- 
rotés dont le dernier porte le ncE 30. Len 1. a été payé le 20 mars 189v. 
Timbre sec sur le titre et sur les coupons. Souche à gauche. 

Coupons, payables à Lyon, à. Boulogne-sur-Mer, Paris et Amiens. 
Administrateurs MM. &mile Poncho, prdsicient ; Victor Plan- 

chon, Louis Bou let, Louis Lumière, Jules Carpentier. 
Commissaires F MM. Pitiot, Toucheixeuf. 
Directeur technique M. Victor Planchon. 

Coure 

Plus haut 	nus bue 

	

18996. . 	ii 	825 » 	600 N. 

	

1897. , 	. 1345 » 	800 m.  

llus haut 	Pluebaa 
1898. + . . 	ii500 » 	1000 » 
1899(15 mai) . 	1545 	 » » 

Bilan au 31. Mai 1.898 

ACTIF 

Apports . , . I I . 	 . 233.211 16 
Immeubles . . .. • + • 	, 	45,240 » 
COLIEttnictiOn>;., 	. 	.I. 	. 	I. 	. 	b 	 80.70.2 65 
Premier é tablise einett . . . 	23.120 f9 
Matériel. . . , , 	. 10,082. 40 
Matières premiéres. . + 	. 	30.7r98 80 
Pél licules on fabrication I. D 	 28.0'98 20 
Caisse,  et ban.quiers. . D + e 	 1.1 i7 10 
Débiteurs , . . . . . 	. 	184 » 
Impôts sur actions . . 	1 . 	66b » 

	

meu.rance-accidents + . 	143 20 
Profits et pertes 1897 , + 	+ 	54..030 40 

696.399 7G 
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MANUFACTURE D'APPAREILS PHOTOGRAPHIQUES 
ET D'INSTRUMENTS DE PRÉCISION 

(A.NCIENNE MAISON 1IOULÀD FRÈRES FONDÉE EN 1856) 

Société anonyme fi rrui:fe lo ut juin 1897, par acte reçu 	CHAMS, notaire à Lyon; daniLiringer 
comitituée par les Aanembiéeegénéraiin de 24 goût et 2,5 imptembrO 189?". 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente de appareils photo• 
graphiques et des instruments d'optiqu.e et, d'une façon générale, 1, 
construction et la vente de tous les appareils et instruments de prèci- 
sion. 

Siège social, à Lyon-Monplaisir, chemin de Saint-Alban, 12. Durée 
jusqu'au 31. décembre 1950. 

Capital social. — 350.000 francs, divisé en 700 actions de 500 franc 
chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 300 ont été souscrites E 

payées en espèces et 400 attribuées en représentation d'apports. 
Apports MM. Léo Boulade et Antoine Boulade apportent à la Sociét 

le fonds de 'commerce qu'ils exploitent à Lyon, place :des Jacobins 
comprenant les marchandises existant en magasin, dont le montant est d 
80.000 -francs environ ; Je matériel, l'outillage et le mobilier industriE 
qui en dépendent; l'achalandage, la clientèle et le droit au bail on ni 
pour une durée devant expirer le 24 juin 1900, moyennant un loye 
annuel de 6500 francs ; le droit au bail consenti pour une duré 
devant expirer le ler juillet 1906, d'une usine située à Lyon-Mon 
plaisir, comprenant un terrain d'une contenance de six mille mètr€ 
carrés environ, ensemble le matériel et les objets mobiliers servant 
son exploitation et ce, moyennant un loyer annuel de 6250 franc! 

M. Boulade frères font en outre apport à la Société : des brevets qu.'f. 
ont pris en France et en Angleterre, relatifs à l'invention d'une lampe 
arc pour projections et autres usages, ensemble toutes modification: 
additions ou améliorations qui peuvent avoir été ou qui pourraient éti 
apportées auxdits brevets; de rengagement formel qu'ils ont pris 
rester pendant les douze premières années à la direction de la Société. 
de ne pas fonder pendant ce temps d'usine concurrente tant en Franc 
qu'à l'Étranger. MM. Boulade frères se réservent la propriété eiclusii 
de leurs créances commerciales et ils paieront personnellement lei 
passif. 

En représentation des apports ci-dessm, il est attribué à MM. Boulai 
frères 400 actions de 500 francs, entièrement libèrées. 

Conseil d'administration, composé de six à neuf membres, nomm 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant ét 
propriétaires de vingt actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de . tous les Actionnaires propriétaires de dix 
actions au moins, qui les auront déposées huit jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du et juillet au 30 juin. Inventaire général, an 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénélices, il est prélevé 

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'ètre obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 0/0  aux actions non amorties ; sur 
le surplus 10 Q/0  au Conseil d'administration, 25 °10  à la Direction, 65 (Vo  
aux Actionnaires sur lesquels il sera prélevé chaque arillée une somme 
fixée par l'Assemblée générale sur la proposition du Conseil, destinée à 
un fonds de réserve pour l'amortissement du capital. 

Description du titre. — Teinte chair sur fond blanc. Cadre et texte 
noir et rouge. Dénomination en filigrane. Libellé :« (en noir) Manufacture 
(En rouge) D'Appareils photographiques ee irinstruments de précision (en noir) Ancienne 
Maison L. & A, Boutade frères, fondée e111.856 Siège Social à Lyon-Monplaiair Société 
Anonyme au Capital de trois cent cinquante mille Fraues Divisé en 700 Actions de 
500. Francs chacune Statuts déposés aux minutes de Me. Chaine, notaire à ,kiron,, le 
22 Juin 1897 (n rouge) A_ction de 500 Francs au Porteur (en noh') entiiivement libérée 
Nu—. Lyon, le 25 Septembre 4807. » Signé de deux administrateurs, Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le nc' 40. Le coupon ne 1. n'est pas déta- 
ché. Timbre sec sur le titre et sur les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons payables au siège social. 
dnuizistrateurs MM. Charles André, président ; Léo Boulade et 

Antoine Boulacle, administrateurs délégués ; 	Irénée Brun, 
Jean-Marie Pradel. Commissaire : M. .1.-13. Pradel. 

Cours 

189 P I I' à 	 MI. 	 1600  

s. 1.899. 	 46 
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COMPAGNIE GÉNÉRALE 

CINÉMATOGRAPHES, PHONOGRAPHES et PELLICULE 
Société anciriym formie lo il décembre. 189,, par acte requi rde VIAN, nota ro à Prtris.; 

dérinitieeminit conetuée le 10 mars 

La Société a pour objet l'acquisition et l'e-xploitation industrielle 
commerciale des ateliers de fabrication et magasins de vente d'obje 
concernant les cinèmatographes, phonographes et autres articles 
MM. Pathé frères, demeurant. à Paris, rue de Richelieu, n° 98. 

Siège social, à Paris, 98, rue de Richelieu_. Durée, 99 ans. 
eapitai social. -  L000.000 de francs, divisé en 10.000 actions 

100 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 8500 ont é 
souscrites et payées en espèces, et 1500 attribuées . en représen.tatic 
d'apports. 

Apporta : 	Grivolas apporte à la Sociètè la promesse de vente 
fonds industriel et commercial que MM. Pathé frères exploitent à Pari 
rue de Richelieu, 98, ensemble la clientèle, la concession cllexpioitati( 
des brevets, etc. En représentation de cet apport, il est attribué 
M. Grivolas 1500 actions, entièrenrient libèrées, do 1O francs chacune. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nomm 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant et 
propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre, compas 
de tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions au naons, qui 1 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a auta 
de voix qu'il possède de fois vint actions, sans que le nombre de vo 
puisse dépassAr un maximum de cinquante, comme propriétaire ou coreir 
mandataire. 

Année sociale, du l'r mars au 28 février. Inventaire général, 
28 février. 

Répartition. des bénéfices. 	Sur les bànéfices il est prélevé 	°/0  po 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligeai 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la soma 
nécessaire pour servir un int*êt. de 5 (Io  aux actions non amorties ; s 
le surplus, 10 0/0  au Conseil d'administration, 90 	aux Actionnaire 
sur lesquels l'Assemblée générale pourra voter tous prélèvements po 
créer des comptes d'amortissements ou de.,  réserves. 

Description du titre. -  Teinte grise sur fond parcheminé. Cadre 
texte rouge vif. Libellé : « Compagnie générale d Cinématographes, Pliùuograp 
et Pellicules Société anonyme Capita) : urY million de francs divisé e 10.000 actions 
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tO0 francs Statuts déposés en rdttscle d Md Irian, Notaire, 3, rue de Turbigo 
Paris, le f f Décembre 1897 Siège Social 98, Rue Rich.elieut  Paris Action de Cent 
franui ne' 	Pari.s, le OMars 1898 	Signé de deux adroinisktiateur. Muni de 
uoupons numérotés dont le dernier porte le n* 40. Timbre recto—verso 
relief rouge sur le titre et par quart sur les coupons. Souche à gauche, 

Coupons, payables au siège soda]. 
Adedinistealeurs MM. Grivolas, président; Jean Neyrat, Joseph 

Gignoux. 

Cours 

les 
	

125 » 	213 » 	 1899 (15 	. 	 245 » 

SOCIÉTÉ DE PHOTO-CHROMO-GRAVURE 

	

B. OELAYEJ 	HEMMERLÉ & Cic 

-Société an commandite par actions, formée le ler 	18e6,, par acte rer:u 1.16 FABRE, "latente à 
Lyon; dedinitivernerd coristitnéo Agir 1Ps Assemblées généra ifiS des 27 avril et 15 mai 1896, modifiée  
le i2 février 1898. 

La Société a pour objet la photogravure artistique et industrielle et 
les reproductions de toute nature destinées a r i rnprimerie typographique 
et à toutes autres industries, et d'une manière spéciale l'exploitation de 
l'établissement que la Société 13. Delaye possède actuellement pour le 
même objet à Lyon, chemin de Choulans, n° 23, et rue Henri IV, ne  8, 
et notamment d'un nouveau procédé inven tè par M. Hemmerlè pour la 
photo- chromo-typographie. 

Siège social, à Lyon, rue Henri IV, no 8. Durée, 15 années. 
Capital social. — A l'or3gine, 250.000 francs, divisé en 500 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 168 ont été 
souscrites et payées en espèces, et 332 attribuées en représentation 
d'apports porté à 400.000 francs par décision des Assemblées géné— 
rales extraordinaires des 14 octobre et 22 décembre (897, par la créa 
Lion de 300 actions nouvelles de 500 francs chacune, entièrement libé- 
rées, et porté à 750.000 francs par l'émission de 700 actions nouvelles 
de 500 francs chacone, dont1.00 contre apports en nature et 600 contre 
espèces, ainsi qu'il résulte d'une délibération de l'Assemblée enérale 
extraordinaire du 12 février 1.8g8. Ces dernières actions sont actuelle— 
meut entièrement libérées, 

Apports MM. Delaye et Ilemmeriè apportent à la Société l'éta- 
blissement de photogravure artistique et industrielle et de reproduc— 
tions de toute nature destinées à l'imprimerie typographique que la 
Société B. Delaye pos2ède et exploite à Lyon, chemin de Choulans, n' 23, 
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et rue Henri IV, Lin 8, ensemble la clientèle, les dgencements, 
machines, appareils, et le droit au bail ; le nouveau procédé inventé eu 
M. liernznerié pour la photo-chromo-typographie; lie.ngagement forme] 
que MM. Delaye et Hemmerlé prennent dès maintenant de faire bénéficiez 
la Société de tous les perfectionnements qu'ils pourront apporter à leurE 
procédés actuels, ainsi que l'engagement de ne jamais s'immiscer, tant ei 
France qu'à rEtranger, dans une industrie analogue ; et le bénéfice dE 
tous traités, marchés ou conventions ayant pu être passés par la Socièté 
B. Delaye, jusqu'au jour de la constitution d.éfinitive de la Société. 

En représentation de leurs apports, il est attribué à MM. elaye et 
Hemmerlé, chacun par moitié, 332 actions de 500 francs chacune, entiè 
rement libérées, 

Administration. — La Société est administrée par MM. Delaye et Hem- 
merl& seuls Gérants responsables, qui ont la signature sociale et la 
direction exclusive des affaires. 

Conseil de surveillance, composé de quatre membres nommés pour 
trois ans, renouveinbles par quart chaque année, et devant être proprié- 
taires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les trois mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq 
actions au moins, qui les auront déposées huit jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler juillet au 30 juin, Inventaire général au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 1.0 (Pi 

pour former un fonds de réserve ; la somme nécessaire pour servir un 
intérêt de 5 Io  aux actions non amorties ; sur le surplus, 25 elo  aux 
Gérants et 75 0/0  aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte bleue sur fond blanc. Cadre et texte 
brun foncé. Dénomination en filigrane. Libeilé : « Sociéti Lyonnaise de Photo-
Chromo-Gravure B. Delaye, L. liernmerlé ez CII3en commandite par actions. au capital 
de 750.000 francs divisé en 1'i500 actions de cinq cents francs Statuts déposés MU 
minutes de Me  Fabre, Notaire à Lyon, suivant acte du tee avril 1896 Modifiés par déli-
bérations des aBsemblées générales extraordinaires en date du 14 octobre 18 7, 22 dé-
cembre 1897, 12 février 1898, 2 avril 1898 et 5 mai 1898. Siège social : 8, ru( 
Ileuiri-IN, Lyon .A_ction au Porteur Entièrement libérée N"_.... Lyon, le 5 mai 1898. x 
Signé d'un membre du Comiti d surveillance et de l'un des Gérants. Muni de cou- 
pons numérotés dont le dernier porte le nu 30. Coupon 1 attaché, 
Timbre sec sur le titre et sur les coupons. Souche dans le haut. 

oupons, payables chiez MM. Collet, Es cula, Cabaud et Ci'', banquier 
à Lyon. 

Conseil de surveillance : MM, Auguste Lumière , président , 
j , Victoire, Cabaud, J. Pitiot. 
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Coca dee Actions 

1898 . 	. . . . 540 — e95 	1 	1899 (1.5 mai) . . . I . 	605 ), 

Bilan au 30 Juin 1898 

ACTIF 
Fonds de commerce et procédé 

Hemmerlé . . . . I. a d 186.000 » 
Terrain et usine, .. i. 	. . 	7.207 » 
Matériel aucien et nouveau.. . 12i.61.9 88 
Premier EtablisGement . 	. 2d.829 45 
Actione à libérer . . . . . i'2.3 r5 » 
Caisse et banquiers 	. 161.253 70 
Portefeuille . . . e . e e 	24.205 70 
Diverg . . . . 	. . . . 	2.414 50 
Marchandiseo . . 	. 46.203 70 
Débiteurs _ 	. . . I. I. . . 	35.970 62 
Pretia et Pertes 1896-97. . . 	13.7186 55 

780.8Sb 60 

PA SIF 
Capital , . , › . + 	f , 	'750.000 » 
Créanciers dire r3 › 	.. . . 	20.452 71 
Béneace 1891-98 + . 	. . 	10.432 89 

	

...i.• ...... ....... 	 

780.885 60 

Compte de Profite et Pertes 

1:>BIT 	 B. À 0 lir 

	

Fraie généraux. . . . . • i 58.375 30 	Priniduit de fabrication. 
IntérétE et fraie' diver.s. 	. 	3.656 40 

énéfice_ 	. . I e 0 • 	 . 10.432 89 

W.464 59 

72.464 9 

72.464 b9 
......».... 
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PRODUITS CHIMIQUES 

CO M PAGNF E 

des PRODUITS CHIMIQUES aimiA.Is et de la CAMAIGUE 
ANCIENNE SOCIÉTÉ A.-R, PÊCHÏNEY ai CIE 

société, 	l'orienes ea çonietandile 1.ar arAlonsi  constiluée d'abord en ii55 sous la raison sociale 
merle et Cie, puis en 1811, sous la ndsoti sociale. A.-R. Péchiney fit Ci'. Trau9fornléee T 

sociéLià anonyme par dbeialon da l'A sberribléri générale extraordinaire dia DO avril 1896. acte régc 
Me p. BERNARD, nectaire 	numlitlie! par ]es J-iàsseinblées génélrales dia novernibre 1897' el 
34 janvier ik-98.. 

• La Société a pour objet : la fabrication et Ja vente de tous produit 
chimiques et de leurs dérivés ; l'extraction et la -vente de matières 
premières s'y rattachant; toutes les opérations industrielles et commer- 
ciales relatives à l'industrie chimique et à ses matières premières; el 
l'exploitation agricole des propriétés que la Société possède ou pourn 
posséder eu Camargue. Elle a acquis en 1.898 de la Société industrielle dE 
l'Aluminium ses usines pour la fabrication de l'aluminium, situées à Saint. 
Michel-de-Maurienne, y compris une chute d'eau de 3500 chevaux environ, 
pouvant être portée ultérieurement à plus de 15M00 chevaux. 

Siège social, à Lyon, 9, rue Grûlée. Siège central, à Salindres (Gard) 
Durée, pour prendre fin le 31 décembre 1945. 
Capital social. — 	l'origine, 600,000 francs, divisé en 1200 actioni 

nominatives de 500 francs chacune ; porté, le 6 septembre f855, 
4.000.000 d francs par l'émission de 6800 actions nouvelles, puis, k 
10 mars 1863, à 6.000.000 de francs, par Pètnission de 4000 actiorm 
nouvelles; la valeur des actions a été ramenée à 300 francs et le capital 

3.600.000 francs, par suite de quatre remboursements de :50 franc: 
effectués sur chaque action, en 1.877, 1.879, 1881 et 1882. Par décisiot 
de rAsserublée générale extraordinaire du 9 novem.bre 1897, le capital z 
été porté à 4,500,000 francs par la création de 3000 actions nouvelles 
300 francs, émises à 500 francs. 

Conseil d'administration, composé de sept membres au. moins et dl 
neuf au plus, renouvelables par tiers tous les deux a s, et devant etn 
propriétaires d'au moins cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les cinq mois qui suivent la clôture 
de l'exercice social, composée de tous les Actionnaires propriétaires dg 
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vingt actions au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de 
fois vingt actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maxi 
mu m de quarante, comme propriétaire ou comme mandataires 

Année soulale du 1," jan-vier au 31 décembre. Inventaire général, 
au 31 décembre. 

Obligations. — 2000 obligations de 500 francs 4 0/0 , émises eu 1898. 
Intérêt annuel, 20 francs, payables par semestres, ]e 1" février et 

1." août. 
Description du. titre. — Teinte jaune sur fond blanc. Cadre et texte 

noir. Dénomination en filigrane. Libellé : « Compagnie des ProduiLs Chimiques 
d'Alois et de la Camargue Ancienne Société A. R. Péchiney & Cle- Transformée en 
Société anonyme ffuive.nt délibération de l'Assemblée générale ex.traordinaire du 
30 Avril 1806, dont le procés-verhal a été déposé aux minutes de Me  Ntru Bernard, 
notaire à Lyon, modifiée par les Assemblées générales eyi..traordinaires des 9 Novembre 
{897 et 31 janvier 1898. Capital Social : 4,500,000 Francs divisé eu 15000 actions de 
300 francs chacune, entièrement libérées Siège social à Lyon Ob/igation de 500 Francs 
4 070  au Porteur entièrement libél.rée et faisant partie d'une première série de 2.000 obli-
gations de MO francs 4 eio  à Y aloi'. sur les 4.000 dora. l'émiseion St é té décidée par 
l'Assemblée générale e:Ktra.ordinaii,e du 19 Novembre 1897. No .... Donnant droit à 
compter. du 1 4'.' Février 1898 it 20 francs d'intérêts par an. sous déduction des impôts. 
payables par moitié les ler  Fevrier et t Août de cbaque année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1" Août 1898. N. B. — Voir au verso les Conditions de Rembourse- 
ment Lyon, le 15 Février 1898. » Signé de deux Adininistrateu.rs. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le na 48 et l'èchéance du 1." février 1922. 

Le n° 2 a été payé le Crl février 1899 à son éclièance. Timbre sec sur le 
titre et sur les coupons. Souche dans le haut. Au verso : service de 
l'amortissement. 

Répartition des bénéfices. —Sur le bénéfice net établi à chaque in ven- 
taire, il est fait, dans l'ordre .où ils sont ci-après indiqués, les prélève- 
ments suivants : la somme nécessaire pour porter le fonds de réserve 
lègale à 450,000 francs ; la somme nécessaire pour servir 5 'Vo  au capital- 
actions non encore remboursé ou amorti ; 41.a somme que le Conseil 
d'administration jugera convenable pour être portée au compte de réserve 
facultative, sans que ce prélèvement puisse être inférieur à 5 '-}/0  du 
bénéfice net. Lorsque ce compte de réserve facultative aura atteint trois 
millions , le Conseil d'administra.tion pourra , suivant qu'il le jugera 
convenable, suspendre ledit prélèvement annuel ou le réduire à moins de 
15 °i0  du bénéfice net; mais, toutes les fois que ledit fonds de réserve 
facultative tombera au-dessous de trois rainions, le prélèvement de 15 ry, 
du bénéfice net deviendra obligatoire. Le restant du bénéfice net, après 
les prélévements ci-dessus établis, est réparti de la manière suivante : 
10 alo  au Conseil d'administration et 90 %au x Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte vert clair sur fond blanc, cadre et 
teste noir. Dénomination en filigrane. Libeilé : « Compapaie des Produits 
chimiques d'Alain et de la Camargue Ancienne Société A. R. Péchiney & Cie Transformée 
en Société anonyme suivant délibération de l'Amen:liée générale eitraordinaire du 



1870 -
1871 . 
1812 . 
1W3 . 
1874 . 
1875 . 
1876 . 
1811 
1878 . 
1879 
1880 . 

1882 . 
1883. 
1884 

Exercices 

1885 . 
188.6 . 
188.7 
1888 . 
19 . 
1899 . 
fSpd1 . 
182 
1893. 
1894 
1895 . 
1696 
18g7 È 

• 

• 

+ 	• 

• • 

1898. , 
1899 (15 ruai) 

▪ s 

4 

.A. S Sir 

Capital-actions 
obligaliong 

Réserve légale 
— 	facultative 

Créditeurg, 
Bénéfices 1898. 

. 4'500.000 » 
e 1.000.000 » 

450.000 » 
. 2.248.418 65 

▪ . 2.740,393 97 
497,711 56 

11.i36.524 18 

• • •  • • 

. + 

È 

• • 

• 

• 

1oial. 

Réserve facultative . 
26 fratic8 aï 1â.000 actions 
Au Conseil eadtaillistrat.iou 
ReForté à houvegiu. 

. 	74.656 65 

. muu m 

. 18.333 33 
. 14.721 58 

• 497.711 56 
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30 avril 1896, dont le procès-verbal a été déposé aux minutes de Me. Perm Bernard, 
notaire à Lyon i modifiée par les Assemblées générales extraordinaires des 9 Novembre 
4897 et 3i janvier 1898. Capital Social 4,500,000 Francs divisé en 15,000 actions de 
300 francs chacune, entièrerneut libérées Siège social à Lyon Action de Trois Cents 
Francs au Porteur. No.i. Lyon, le 5 Février 1898 Io. Signé de deur adaiinistrateurg. 
Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n 40. Le ni> 2 a èt 
payé le 30 avril 1.899. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche 
clans le haut. 

0oupons, payables les 30 avril et 31 octobre, au Crédit Lyonnais à 
Lyon, Nîmes et Mais, et chez MM. E.—M. Cottet et Ce, banquiers à Lyon, 
8, rue de la Bourse. 

Administrateurs MM. Emile Guimet, président; Lucien Souclion, 
ice-président ; A. R. Péchiney, administrateur ddlégué ; Ernest 

Ausset, Emile Béthenod, Jean Bi tria, Ferdinand Chahneton, Maurice 
Maton, Henri Roux de Bézieux_ • 

Commissaires de surveillance 4. 	I. L. Wolff` et Camille Soulier. 

Cours moyens des Actions et Répartitions nettes 
Cours moyens Plipartitious 

11.C10.0 aCtkaiR. 

350 » 
> 

4O 16 
40 33 

	

462 » 	30 

	

474 4! 	30 

	

467 01 	30 
5Û » 'JO » 

	

528 » 	SC1  

	

623 49 	30 

	

658 75 	31) 

	

919 16 	30 

	

881 55 	30 

	

705 32 	40 ar 

	

'73 2.ri 	40 15 

Cours moyens Repartiticing 

80 58 	30 
721 66 	30 
740 93 	35 
st i 2E  
704 62 	30 
6i2 69 	30 
640 20 	a2 
606 78 	32 
646 '28 	32 5.5 

7S3 L(1 	32 
130 » 	32 
737 50 	30 
735 31 

1ti.000 actions. 
680 54 	26 
550 D 

Bilan au 31. Décembre 1898 

ACTIF 

Immeubles el matériel . 

Débiteurs divers 	• • 

Approvisionnemente. 
Caisse et partereuille 

. 6.142.028 46 

. 2.296.095 69 
• 2.839.062 ç)i 

1'59.337 12 

11.436.524 18 

Répartition des Bénéfices 
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Rériultats 
des exercices: 	18q. 	1096 	 1 sis 	 1891 	 1898 

Bénéfices 	 i.006.52,5 17 	721.877 11 	608.031 5 	6.8.6.396 99 	491.111 56 
BéDéLices excapt. 	 el.07.535 

Répartition 
Divideades 	4.00,000 » 400.00.0 ei 875.cloo » 375.000 » 390.000 p 
Adnii D iStra tiOn . 	48.292 68 	48.2!2 68 	21.666 66 	21.666 66 	18.23.3 33 
Réserve facultative. 	100.649 88 	68.769 6.2 	70,118 43 	70.000 mi 	1.68.875 10 
Amort. et trav. Dieu% 457i 592 61 	204.814 31 	140.515 72 	219.130 33 	513. i 6 55 
Reporté à nouveau. 	» 	 . 671 14 	 14.121 5.8 
Fonds de roulent 
aprè$ répartition.. 2.148.019 22 2.216.788 84 1.875.698 57 1.346.245 1.8 2..155.148 42 

ora. - Les hiaéficee exceptionnels de 18P8 provenant de rémisii.on des actions nt,u-
velles ont été, affectés à L i ré-serve facultativ,e et ;,..k l'airnortissernent de travaux neufs. 

.LE 	 •• • 	 EL •MM.LI 

SOCIÉTÉ CHIMIQUE DES USINES DII RHONE 
ANCIENNEMENT GILLIARD, P.. MONNET & CARTIER 

Souiétii anonyme forudie miaivant &tallits reçus par M LAVOIGNAT, notaire à Paris, le 15 Juin 18ei 
Stalate modiliiM le f ociehre IWO et le I5 mars 18.96. 

La Société a pour objet : la fabrication, le commerce, l'achat et la vente 
de produits chimiques et pharmaceutiques; et la commission, la consi- 
gnation, l'achat et la vente de toutes autres matières, produits et mar- 
chandises se rattachant directement ou indirectement à son industrie 
principale. 

Sibge social, à Lyon, quai de Retz, 8. Durée, 50 ans. 
Capital social. — Le fonds social, primitivement de 3.000.000 de 

francs, a été porté, suivant autorisation de l'Assemblée générale extraor- 
dinaire du 29 avril 1896, à 	millions de francs, par l'émission de 
10.000 actions nouvelles de 100 francs réalisée le 5 octobre suivant. Sur 
les 30,000 actions originaires, 13.500 ont Mil attribuées 	M. Grilliard, 
P. Monnet et Cartier, en représentation de leurs apports, et 26.500 ont 

été émises contre espèces. Par décision de l'Assemblée générale du 
15 mars 1898, le capital a été porté à 0.000.000 de franGs par la création 
de 20.000 actions nouvelles de 100 francs, émises à 115 francs, et dont 
la souscription a été réservée par préférence aux Actionnaires anciens à 
raison d'une action nouvelle pour deux anciennes. Cette augmentation a 
été réalisée en avril 1898. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être pro- 
priétaires de cinquante actions chacun. Par exception, le premier Conseil 
restera en fonctions pendant six années. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt-cinq actions 
qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
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autant de voix qu'il possède d'actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de mille comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du er  janvier au 31 décembre. Inventaire gènéral, au 
31_ décembre de chaque an née. 

Répartition deB bénéficea. - Sur les bénéfices, il est prélevé d'abord_ 
pour constituer la réserve légale, ce prélèvement cessant d'être 

obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Sur 
le surplus, il est ensuite prélevé un, amortissement de 10 elo  au maxi- 
mum de la valeur du matériel, de l'outillage, des bre-srets et autres biens 
mobiliers et du montant des frais de premier établissement, et 5 °Io  au 
maximum de la valeur des immeubles et autres biens immobiliers ; une 
somme suffisante pour servir aux Actionnaires un intérêt de 5 Vo  sur le 
montant libéré de leurs titres. L'excédent est réparti : 20 	au Conseil 
d'administration, et 80 °Io  aux Actionnaires à titre de dividende supplé— 
mentaire. 

Toutefois, avant cette répartition de l'excédent des bénéfices, l'Assem- 
blée générale, sur la proposition du Conseil d'administration, pourra 
prélever une certaine somme pour la création d'un fonds de prévoyance 
ou de réserve extraordinaire. 

Desoription du titre. — 1" émission (1 à 30.000), teinte verte sur fond 
blanc, cadre et texte chaudron ; 2e  émission (30.001 à. 40.000), teinte verte 
sur fond blanc, cadre et texte vert foncé; 3e  émission (40.001 à 60.000), 
teinte rose sur fond blanc. Cadre et texte vert fbn6. Libellé : « Société chimique 
des Usines du Rhône Anciennement Gilliard, P. Monnet d& Cartier Société anonyme au 
capital de Sir millions de francs divisé en 60.000 actions de 100. francs chacune Dont 
10.000 Actions (Ncm 30 00 I à 40.000) créées suivant autorisation de l'Assemblée généra/a  
extra.ordinaire du 29. avril 1896 et 20. 000 actions (N " 40.001. à 60.000) suivant autorieation 
de l'Assemblée générale extraordinaire du 15 mars les statuts repas par Mo Lavoi- 
i
9reat, Notaire à Paris, le 15 juin 1895. Siège social : 8 Quai de Retz, Lyon Action 
de Gent France au Porteur 	Paris le 12 Avril 1898. » Signé de deux Ekd m i — 
nistrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dentier porte le n° 36. Le 
t? 3 a été payé le 20 niai 1898. Timbre recto verso, relief rouge sur 
le titre et par quart sur les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables au Comptoir National d'Escompte de Paris, et à la 
Société générale, en mai. Le coupon n° 3 (dividende de 1897) a été payé 
le 20 mai 1898. 

Administrateurs MM. Jean-Marie Cartier, président et adminis 
leateur délégué ; Auguste Gilliard, administrateur délégué ; Prosper 
Monnet, administrateur délégué technique ; Henri Meyer, 

Cours. moyens des Actions ist Répartitions 

I. S95 .6 . 4 + 	
p 	

120 » 	 6 10'5 

1897 . . 	 131 55 	8 fp 

1898 	. . 	122 50 
1899 05 nui). . 	87 25 
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Bilan au 31. Décembre 1898 

AcJrne 
Fonds d commerce. 
Immeubles + 	. 
Matériel 
Installatious 
Marchandises — 
Approvisionnements" 
Brevets et dépôts . 
Impôts à recouvrer • 
Caisse et banquiers, 
Portefeuille 	. 
Participations — 
Débiteurs diverg. 

Capital social , 	I. •  

C réait ci ers divers 	. 
DépôLa et crédits de banques, 
Coupons à paytm.. 	. 
Réserve légale,. — 

	

extra.ordinaire. 	• 
R étril-kutions di verses 
Bénéfice 1898.  

6..000..000 
378,657 28 
753.107 411 

2.452 'Ll6 
110.402 25 
39.59.1 75 
15.000 » 

253A63 

i1.be..381 53 

• 227.000 » 
• 701.185 50 

1.751.352 40 
18.000 » 

▪ 2.224.651 30 
12.614 50 

366.281 03 
17.716 75 
99.067 82 

40{ 091 » 
836.500 aa 
896,321 

7.5.52.,381. 53 

â 

Répartition des Bénéfices 

Aux directeurs et au. personnel 
Amortismenents „ 
Reporté a nouveau . 	. • 

• 

• 

	

. • 	, 15.000 
• . 	• i 221.017 08 

▪ . 	32.086 77 

       

Triai • . 26K163 85 

    

Résultat s 
dee. exercices: 

Bénéâtes 
Réperiitin7I 

1895 	 l s 	 891 	 .1198 
(6 mois) 

369.762.  21 	9J8..60—t 0 	.919.682 t 	2113.8 -1.6.3 

Dividendes • . . , + , 	{81_822 50 	331.500 : 	2O 000 » 	D 

Admiiiistretion et pers.onllel. . 	2D.040 » 	40.0O 	.1) 	30.000 ù 	15.000 » 
Réserves et Fovision + 	53.000 » 	255.000 ›, 	60.0u0 i 	» 
AmortisserneMs + , . • . 	104.181 26 	287.557 5 	502.1/9 5 	22L04 ( OS 
Reporté à nouveau . . . . 	LUS 45 	4.543 48 	7,M8 C'S 	32.08.6 rri7 

SOCIÉTÉ DE PRODUITS CHIMIQUES ET D'EXPLOSIFS 
BERGÈS, CORBIN & Ci 

sodéné 	commandité' par actions, formée te -19 tôlerie]. LM, par acto reçu. Me  Veilla:Ri no ire 
à Orenoirle; définitivement cianstituée,  par 1e9 Adsernhhffl générele5  ch8 2 Minier E't 	man  
1898. 

La Société a pour objet : la fabrication, l'achat et la -vente de produits 
chimiques et d'explosifs et notamment l'exploitation des ex_plosifs faisant 
l'objet de la promesse de vente, ainsi que l'obtention, l'acquisition, l'ex- 
ploitation et la -vente de tous brevets se rapportant aux produits chimi- 
ques et aux explosifs, le tout tant en France qu'à l'étranger. 

Siège social, à Grenoble, place du Lycée, 2. Durée, 30 ans. 
Capital finie 	1.500.000 francs, divisa en 1500 actions Éle 

1000 francs chacune, libéràes de 750 francs et nominatives. 
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Parts bénéficiaires. 	600, dont 300 de première catégorie et 300 de 
deuxième catégorie, attribuées à MM. Corbin et Ber ès en représentatIon 
de leurs apports. 

Apports : M. Raymond Corbin et Bergés apportent à la Société : la 
promesse de vente b. eux consentie par M. Georges Street, ingénieur à 
Paris, de l'invention faite par ce dernier d'un nouvel explosif, des brevets 
(11111 a pris, à raison de cette invention tant en France qu'à l'Etranger, 
ensemble toutes modifications, additions ou amélioratiuns qui peuvent 
avoir été apportées auxdits brevets. 

En représentation de cet apport, il est attribué à MM. Raymond 
Corbin et 13ergès 300 parts bénéficiaires de première catégorie, 300 de 
deuxième catégorie et la somme de 75.u73 francs en remboursement des 
frais par eux avancés pour arriver à la constitution de la présente Sociêté. 

Administration. — La Société est administrée par MM, Corbin et 
Bergés, Gérants responsables, ayant seuls la signature sociale et la 
direction exclusive des affaires. 

Conseil de surveillance, composé de trois à cinq membres nommés pour 
six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être proprié— 
taires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq 
actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1 ér  juillet au 30illill. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des bénéfices, — Sur les bénéfices, il est prélevé : 25 °/ 

attribués aux parts bénéficiaires de première catégorie ; sur le restant : 
5 °I0  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une 
somme de 80.000 francs destinée à ramortis$enient du capital ; sur le sur- 
plus : la somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 °j  aux actions non 
amorties ; sur le restant : 40 ')/o  pour le service de l'amortissement, 
déduction faite des 80M00 francs d'abord prélevés ; sur le solde : 5 °Io  au 
Conseil de surveillance, 20% à la Gérance, 20 °J  aux Parts bénéficiaires 
de deuxième catégorie, et 55 '70  aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Grenoble, au siège social et chez MM. Cliarrenay 
et Rey. 

Conseie de surveillance : M. André Neyret, président ; Georges 
Charpenay, secrétaire; Auguste Rateau, Xavier Dalberto, A. Berthelot 

Goura dele Actione 
1898 	. . . . . 1000 — 10130 	I 	1899 (15 3ei). . 	. . 1050 » 
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BIÉTRII AINÉ& Oie 
Société eti. commandite. par actions, formée par acte reçu Id' Parus BERNA.HD, notaire 	Lyon; 

détinitiverdent ceinstitudie par les 4aseinhiè-_..,s gibi4rulen des 3 et 18 janviar 1898. 

La Société a pour objet l'acquisition par voie d'apport et l'exploita- 
tion du commerce de droguerie et produits pharmaceutiques et chimiques 
que la Société Biétrix aillé et C't exploite à Lyon, rue Lanterne, 29 ; la 
fabrication et la vente de tolites spécialités pharmaceutiques, de pastilles, 
chocolats et tous produits se rattachant à l'objet principal. 

Siège social, à Lyon, 29, rue Lanterne, Durée, 20 ans, à compter du 
I" juillet 1807. 

Capital social, — 1.000.000 de francs, divisé en 2000 actions de 
500 francs chacune, entièrement libérêes sur lesquelles, 200 ont été 
souscrites et payées en espèces, e 1800 attribuées en représentation 
d'apports. 

Parts de fondateurs 26, attribuées à MM. J.-L.-fil. et  B.-A.--F. Biétri 
Apports t MM. Joseph-Louis-Marie et Barthélemy-Antoine-Fleury 

Bi tri apportent à la Société : le fonds de commerce exploité parla Société 
Biétrix aîné et Ce, à Lyon, 29, rue Lanterne, comprenant la clientèle, 
l'achalandage, les agencements, tes procédàs et formules employées, le 
bénéfice de tous traités faits on à faire, le droit au bail consenti pour une 
durée devant expirer le 24 décembre 1917, moyennant un loyer annuel 
de 15.000 francs et enfin toutes les espèces ou titres en caisse et chez les 
banquiers ainsi que les sommes dues à la Société Biétrix ainé et C'''; une 
usine située h Lyon, rue Chaponnay, 112, servant à la fabrication des 
produits chimiques et comprenant divers-bidiments d'une contenance totale 
de {225 mètres carrés environ et tout Je matériel servant à son exploi- 
talion; un immeuble situé à Lyon, quartier de la Part-Dieu, d'une surface 
de 420 mètres carrés environ, comprenant divers ateliers, une maison 
d'habitation., des hangars et une cour, tel que le tout se poursuit et se 
comporte. M. B.-A.-F. Biétrix apporte à la Société diverses parcelles de 
terre, lui appartenant personnellement et d'une contenance totale de 
1 hectare 41 ares 30 centiares. 

Eu représentation des apports ci-dessus, il est attribué à MM. 	et 
.-F. Biétrix1800 actions entièrementlibérées et 26 parts bànéticiaires. 

Administration. — La Société est achninistre par MM. Noël. Perret et 
Alfred Biétrix, Gérants responsables qui ont seuls la signature sociale et 
la direction exclusive des affaires. 

Conseil de surveillance, composé de trois membres, nommés pour 
six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être pro- 
priétaires de dix actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, dans les cinq mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les actionnaires propriétaires de cinq actions, 
au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Almée sociale, du 1" juillet au 30 juin. Inventaire général, au 
30 juin. 

Répartition des bénéficee. 	Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 °f o  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'âtre obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le cinquième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 6/i)  aux actions non amorties ; 
telle somme que l'Assemblée générale jugera convenable pour constituer 
un compte de réserve facultative ; sur le surplus 30 0/, à la gérance, 
20 °/,:, aux Parts de fondateurs, 50 aio  aux. Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Conseil de surveillance : MM. Aimé Nachury, présideni ; Frantz 

B iét ri x, secrêlail'e; Francisque A udiliert . 

O' E FRANÇAISE DES CARBURES DE CALCIUM 
Société [m lia 	formée le IL tàvrier Le7. Les Statuts ont été déposés chez Mei Malt e% NDILE. 

natales à Paris. 

La Société a pour objet : l'exploitation en France ou à l'étranger 
d'usines électro-rnétallurgiques propres à la fabrication du carbure de 
calcium ou de tout autre corps produit de l'électro -métallurgie ou de 
l'électro-chimie ; la fabrication, la vente eL l'exploitation en France ou à 
1' étranger de tous appareils se rapportant à rélectro -métallurgie, an 
carbure de calcium, au gaz acétylène et généralement toutes opération 
industrielles et financiéres se rattachant à l'objet de sa fondation. 

Siège social, à Séchilienne (Isère). Durée, 30 ans. 
Capital social. — 300.000 francs, divisé en 600 actions de 500 francs 

chacune, entièrement libérées, sur leseelles, 500 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 100 attribuées à M. Cuinat en représentation de 
ses apports; porté à 500.000 francs par l'émission do 400 actions nou— 
velles de 500 francs chacune. 

Apports : M. Cuinat apporte à la Société : tous engagements de 
M r"  de la Touranne, relativement à la location et promesse de vente de la 
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prise d'eau de la Romanche, sise dans l'hère ; les brevets pris en Franco et 
en Belgique pour l'invention d'un système de gazogène automatique 
acétylène ; et les études, plans, devis faits par M. Cuire en vue de la 
constitution de la présente Société. 

En représentation de ses apports, il est attribué à M. Cube 100 ac- 
tions entièrement libérées de 500 francs chacune. 

Conseil d'administration, composé de trois à six membres nommés 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois de mai, com- 
posée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, 
qui les auront déposées dix jours avant, l'Assemblée, Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre do 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme proprikaire ou comme 
mandataire. Par dècision de l'Assemblée générale extraordinaire du 
15 avril 1.899, l'Assemblée générale ordinaire a été reportée dans le 
courant du mois d'octobre. 

Année sociale, du 1." janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31, décembre. Par décision de la même Assemblée, l'année sociale a été 
fixée du I er  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 

Répartition des bénéftoes. — Sur les fin 	es, il est prélevé 	0/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °fo  aux_ actions non amorties ; 
5 	à l'administrateur délégué ; sur le surplus 	0/ au personnel, 
10 0/0  au Conseil d'administration, 85 °,/u  aux Actionnaires, étant expli- 
qué que sur ces 85 0/0  l'Assemblée générale pourra voter tous prélève- 
ments pour la création d'un fonds de prévoyance. 

°mons, payables au siège social. 
Administrateurs FMM. Prud'homme, _président; II. Cuinat, admi- 

nistrateur ciélégud; uau, Maré, Bivort, Delarbre, 
Com nissaive : M. iara 

• 
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FABRIQUE 

DE PRODUITS CHIMIQUES DE COIGNET PÈRE dr FILI 
COIGNET & Cl= 

soejéké en curcumandite par act.icpriâ, forai é.e le 24 février 185t, pot aeLet revu Me MORAND*  noLaire 
Lyon; modifiée par riblibération des Asseinbléee générales des 30 décembre 1N57., 23 déceribl 
10.8 et 3 mai lee2; dont. 1.e arcte sont déppeès aux minutes do 154" LOrilneD et TREVOUJ 
notaires à Lyon. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente de la colle-forte f 
des produits accessoires qui résultent de sa fabrication ; de la gélatinE 
du noir animal, du phosphore ordinaire, du phosphore amorphe, d 
l'acide phosphorique et de ses dérivés, du phosphure de cuivre, de 
superphosphates et engrais, la fabrication de tous autres produits qu 
la Socikè croirait devoir entreprendre et leur vente. L'achat et la vent 
de toutes marchandises ayant rapport aux industries de la Société. Ce 
fabrications, ces achats et ces ventes devront être opérés lard dans le 
divers établissements appartenant à la Société que dans ceux que I 
Société croirait devoir créer, soit en France, soit à l'étranger. 

Siège social, à Paris, 114, boulevard Magenta. Succursale, à Lyot 
3, rue Rabelais. Agence commerciale, à Londres, 150, Fenchurc 
Street. Durée, jusqu'au 31 décembre 1904 (sauf prorogation,) 

capital social. — A l'origine, 2 500.000 francs, porté successivemei 
à 3.000.000, puis à 3.500,000 francs par suite de la fusion avec l'an 
tienne Société des allumettes Coignet frères et Cie  ; il est divisé e 
7000 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées et nominativel 

Administration, — La Société est administrée par deux Gérants, SR 
limitation de la durée de leurs fonctions, qui ont seuls la signatur 
sociale ; chacun des Gérants doitêtre propriétaire de quatre—vingi 
actions de la Société. 

Conseil de surveillance, composé de quatre ou cinq membres nomin 
par l'Assemblée générale. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant d'avril, à Lyon, coin 
posée de tous les Actionnaires propriétaires de dix. actions au moira 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions. 

Année sooiale, du ler janvier au 31. décembre. Inventaire généra 
au 31. décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices. il  est prélevé, apr 
1 °f pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant crêt] 
obligatoire lorsque la réserve atteindra 525,000 francs (ce maximum e 
atteint) : la somme nécessaire pour servir :.5 °I  d'intérêt aux actions, 
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sur le surplus 10 O/0  à chacun des Gérants et le complément aux Ac- 
tionnaireir 

Coupons, payables à Paris et à Lyon, les 30 juin et 30 décembre. 
Gérants MM. de Bonnard, ingénieur des arts et manufactures, Jean 

Coignet, ingénieur civil, ancien, élève de l'Ecole Polytechnique. 
Conseil de surveillance : MM. Coicombet, président ; Er1  Frantz 

Glénard, secrétaire; Jules Chastel, Edmond Coignet; Georges Rondo t. 

Répartitions aux Actions 

Fix.térticee 	 Référentiel» 	lextreices 	 liedertilionel 

1884 . . 	. 	P 	. 	. 	 + 	• 	. 	40 » 	1892, 	. 	. 	• 	. 	. 	.. 	. 	. 	77 » 
185. 	. 	. 	. • i 9 49 » 	1893. . a i il 	 1 . * 90 » 
1886 . 	. 	. 	. 	F T 	• 	a 	80 » 	1894. 	. . 	• 	• , 	 . a 	70 D 

1837. . • 9. i a M . . • 80 
» 	1S9 . . - 	a . . • • . 50 » 

1888 , 	. . . • 	. 	. 	. 	55 	1.1. 	 189.6. 	a 	I 	I. 	• 	iF 	 $ 	60 	) 3 

1889. 	. 	.. 	. 	il 	II 	. 	* 	80 » 	1897 . 	, 	. 	. 	. 	. 	. 	80 » 
1890, 	1.. 	4 	 .1 	4 	•. 	r 	. 	72 	» 	1898 . 	. 	. 	. 	. 	. 	• 	90 	., 

1891i . . 	. 	. . . . 55 » 

Courg des Actions 

	

i8.99 (tuai) 	1.•i f• 	 • . 	1500 » 

Réserves et amortis6eraents 

Au 3 déct_kmbre 1898, le fonds de réserve statutaire avait. atteint Te maximum. de 
525.000 frane., et les amortissements sur constructions et matériel des usiues s'élevaient à 
8.429.967,4a eue une violeur 2:tedieire de 4.25-6,187,97. 

Bilan au 31. Décernera 1.898 

AC'FIF 

Immeubles • 
Marchandises 	„ 
Caisse et. banquiers . 
Cautionaemerits 
Débiteurs divers 
Portefeuille. 

• 5.347.27.5 59 
. 2.754+063 40 
. 738.039 96 

. . 	10.2i.2 0 
642.65.3 5.3 

+ 338.09 20 

PA. $ J F 

Capital . • à 	 • 	 3 . 5 DO I. 0 00 1,  

Réserve statutaire . _ r e 	 525.000 » 
Fonds cra.ssu.rances incendie. 	36,077 75 
Amortissements . . 9 . + 3.429.967 43 
Réserve spéziale • 	, i .063.492 80 
Créanciers . . . 	. + 	ià.00,665 19 
Coupons à payer„ 	r g 	 1,689 60 
Bénéfice 1S3S , . 	. + 	173.451 96 

9,80.3473 

B. 1899, 
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES OMM FRANÇAIS 
Société *pompa* par aetionril  formée par statuts eoua aeireprivé dia 4 juin le81., rÉeQUel. Me  LECLÈRE 

',Mairet 	Plirig, le 4 Pline i881; déflaitivemerd cothstutnée le Q9 'nlilet 1881; modilléo par déci 
sign der 	 feriéraies dia 19 décembre 188i, 30 avril 1 . et 215 avril 1884. 

La Sociétà a pour objet l'exploitation des marques Ja_cquand père e 
fils, A. Jacquot et Ce, Dubois et Ce, Berthoud et C, et autres rami:lu& 
accessoires pour la fabrication des cirages, encres et vernis ; la fabrica- 
tion et la vente des matières premières et fabriquées se rapportant à cetb 
industrie et à toutes opérations analogues. 

Maisons, à Lyon et Marseille. Usines, à Saint-Ouen, Lyon, Santana& 
(Espagne), Stettin (Allemagne), Moscou et Odessa_ (Russie). 

Siège social, à Paris, 11, rue Baurepaire. Durée, 90 ans, du 29 juille 
1881 au 29 juillet 1971. 

Capital sooia L — 8.000.0ü0 de francs, divisé en 18_000 actions ai 
porteur de 500 francs, entièrement libèréés, sur lesquelles, 7000 ont éti 
attribuées à Ni . A. Jacquot, et 7000 à la Société Berthoud et Cie, ei 
représentation de leurs apports respectifs, mobiliers et immobiliers. 

Conseil d'administration, composé de sept à neuf membres, nomméE 
pour six ans, et devant être propriétaires de cinquante actions chacun 
Chaque Administrateur, membre du Comité de direction, doit possédai 
en outre cent cinquante actions, 

Assemblée ghérale ordinaire, dans le premier semestre, composée ch 
tous les Actionnaires propriétaires d cinq actions au moins, qui lei 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de vois 
puisse dépasser un maximum de cent, comme propriétaire ou comm 
mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire générai, au 
31 décembre. 

Obligations. — 16.650 obligations créées par décision de l'AssembléE 
générale du 1.0 dècambre 1881, émises à 285 francs, remboursables 
300 francs, en 30 ans, de 1882 à 19H , par tirages au sort annuels, 
ayant lieu du 20 au 31 décembre, à compter de 1882. Remboursemeni 
ciel titres sortis, le 2 janvier suivant. 

Iniérél annuel, 15 francs, payables par semestres, les Pr  janvier et 
ler juillet. 

Dosoription du titre. — Couleur crème sur fond blanc. Cadre (vue 
des usines) et texte noir. Libed « Société générale dei Cirages français (pro- 
priétaire des Forges d'Hennebont). Statuts déposés chez M' Leclère, notaire à Parie, 
88, rue Saint-Martin. Société anonyme. Capital social 8 millions de francs divisé ee 
16.000 Actium de 500 francs chacune. Siège aocial Parie, ii, rus Beiturepaire. 
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sons à Lyon et Marseille. Usines à... etc. Obligation de trois cents frRI:teei au porteur, 
rapportant 15 fr. d'intérêt annuetpayable par semestre. No... » Signé de deux admi- 
nistrateurai Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le ni> 46 et 
l'échéance du 1" janvier 1905. Le coupon n° 34 a été payé êt son 
échéance, le Pr janvier 1.899. Timbre sec sur le titre et les coupons. 
Tableau d'amortissement au verso. Souche à gauche. 
5928 obligations étaient amorties au al décembre 1897. 

Répartition des bénéliees. — Sur les bénéfices il est prélevé : 5 1)/0  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une somme 
suffisante pourassurer aux Actionnaires une première répartition, jus 
qu'à. concurrence de 5Ù/, du capital versé. Le surplus des bénéfices est 
réparti ainsi qu'il suit : 7 Io  au Conseil d'administration ; 8 iJi„ au Comité 
de direction; 85 e/0  aux Actionnaires. 

Desoription du titre (Action), — Teinte bleue sur fond blanc. Libellé 
« Société générale dea Cirages français, statuts déposés chez Me Lecrére„ notaire à 
Paris, 88, rue Saint-Martin, Société anonyme. Capital social S millions de francs, divisé 
.en  1,6mo actions  de  500 franc,, chacune. Siège social à Paris, II, rue Desturepaire; 
maiElons à Lyon et Marseille; usines à SaintwOuen, Lyon, Santaiader (Espagne), Stettin 
(Allemagnet), Moscou -et Ode a (Russie). Action de 500 francs au porteur entièrement 
libérée. _No,.. ». Sans date. Muni de coupons numérotés, sans date d'échéance, 
dont le dernier porte le ne  46. Le coupon n° 85 a étà payé le 5 janvier 
1899.Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à gauche. Extrait 
des statuts au verso. 

Coupons, payables au siège social et dans les succursales de la Société, 
les 5 janvier (acompte), et 5 juillet (solde) pour les actions. 

Administrateurs : MM. Oscar Saint-Prix, président ; Jean Ber- 
thoud, Paul Cesbron, Victor lieschiens, Paul Bertin-Mourot, Pierre 
Arhel, Henry Rahourdin. 

A dministrateurs délégués : MM. Jean Berthoud, Paul Bertin, 
Monta et Pal Cesbron. 

Commissaires : MM. Ed. Baral, Ch. Guasco. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 
Exercleos 

i891 .. 	, 	. 
1892. . 
1893 . 
18941 . u 

1895 . + 	 4 

1896+ 	. 

isn . I F  

188 . 
I89 (lb mai) 

Cours -mos a n É 

. 48367 
• 431. OS 
. 400 '"i3 
+ 403 25 

487 19 
560 59 
533 78 

• 578 47 
1) 

EXereké$ 
	 col.us inglens Répartitions 

1881-82 08 mois). 
1.882I . . • 	» 	55 » 

1883 • . . • . 	» 	37 50 
1884 . • • . . 	418 23 

	
25 » 

1885. . 	3i9 25 
	

5 » 
1886 . a. i • 	 251 8i 

	
25 » 

18P . 	. . . 	306 95 
	

e » 
1888 . 	I• .I • 	 308, 12 

	
25 » 

1889 . . • • 	270 » 	27 5-0 
1890 	+ . . • 	 456 75 

	
30 » 

£141ârtitiens 
27 50 
27 50 
25 » 
27 50 
27 50 
25 » 
27 50 
27 50 

Cours des Obligations 

1899 (mai). . . • + 4 
	 . . . 	315 lé 



1D.993.681 37 

È 701579 0 
440.000 » 
3.41. 002 68 
42.000 ' 

.48 . 000 » 
430.000 » 
40.000 • » 

5 Qie  à la réserve légale . . 
Dividende de 21 fr. 50 par action 
Amortissements diverem 	. 
7 Vo  au Conseil d'administration • 
8 oie, nu Comité de Direction . 
A la réserve spéciale pour acquisition 
Réserve de prdivoyance a • 

4 

• 

• 

•  

• 

• 

• • 
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Bilan au 31 Décembre 1897 

ACTIF 
Clientèle et Marques 	• • 
Prime de remb. des oblige. 
Ilmneubles de la Société , 
Mutinai des Usines et Flotte. 
Loyer d'avance 
Caisse et ba.nquiers 
Effets à recevoir 
Assurances réalisées . . 
Ponds d'aswr. (Us. de Mo ou) 
Marchandises m. r r • • 

Dé bi t ebtr5 d ivers II à à I. • 

Acompte sur le dividende 

PASSIF 

Capitel-ReiOne. . 	. • 	8.000.000 » 
Obligat. 10.7,22 obligations 

à amortir 
	

3.216..600 » 

	

.928 obligations amorties.. 	1.778.400 
Comptes «assurances 	 634.109 70 
Réserve spéciale 
	

1 .750.7D0 » 
— 	!égaie •• • • 

	 673.932 4 
Chang. avec l'étranger. 	38.618 79 
Créanciers divers . . 	1...6.02.912 2S 
Fonds 	(T.Ts. de Moscou) 

	
297.321 à) 

Cuasse, de secours des forgee 
d'Hennebont 	— • • 159.41.9 » 

Coupons d'actions à payer 
	

11'2.849 60 
Coupons et obligat. amorties. 	237_156 80 
Bénéfices [le 1897 
	

1.411.581 77 

19..993.637 

1 ,814000 » 
258.5D7 4 

4.621.025 72 
5.411.422 73 

8.00.0 D 
X33.'569 60 

1.135.039 15 
338,782 70' 
29.7.321 » 

4.126,748 95 
1,394,214 12 

200.000 » 

Répartition des Bénélicea 

Total. 	. . 1.411.581 77 

Résultats 
des Exercices : 	less 	104 	119G 	1296 

	
1297 

Chiffre dsafrai. reE„ 12.154.928 » 12.080.987 » i2.933.256 » t3 395.050 » 14.492.815 .11. 

Bênèfices F . 	816.738. 5 	.095.454 (6 1.15à,087 61 	753.19LO 65 1.411.581 77 
Répartition 
Dividendes. . 	400.000 ›.J. 440.000 » 440.000 3  400.00.0 » 	440.000 5> 

Administration 	22.500 » 	60.000 H 	60.4}00 » 	15.000 » 	R0.00.0 » 
Réserves 	 168.336 02 	354.172 73 	357.554 38 	122..659 55 	540.579 09 
Amurtissernents „ 	225.901 65 	240.681 93 	293.533 23 	215..531 10 	241.002 68 
Fonds de roulent,' 
a.prè4 répartition.. 4+171.650 

	
4:755..009 » 4,709,206 » 4.328.655 » 5.061.986 
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SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES ÉLECTRODES 
société, anonyme formée le 10 octobre 18!.; par acte reçu Me 'BRA C Dei LA. PERRIÈRE , 

notaire à Lyon; déllaitivomeni coneituée le 29 novembre 1898, 

La Société a pour objet : la création et l'exploitation d'une usine pour 
la fabrication des électrodes, servant à toutes applications électripes 
relatives à l'industrie électro- chimique et électro-métallique. 

Siège social, à Lyon. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 1.000.000 de francs, divisé en 2000 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées et nominatives. 
Apports M. von hardtmuth apporte à la Société ses études, plans, 

devis et dépenses faites pour arriver à la constitution de la présente 
Société; l'engagement d'installer, dans un délai d'un an, une usine pou- 
vant produire 1400 tonnes d'électrodes par an ; l'engagement de souscrire 
et libérer immédiatement cent actions de la Société. 

En représentation de ces apports, il est attribué à M. von Hardtmuth 
une somme de 160U000 francs en espèces et une part de 10 670  sur les 
bénéfices, pendant une période de seize années. 

Conseil d'administration, compost de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les 4 mois de la clôture de l'exer— 
cice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au 
moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sais que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 e/a  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant crètre obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °/ aux actions non amorties ; sur 
le surplus, 10 cy0  au Conseil d'administration, 10 0/0  à M. von Hardt— 
mut h, et 80 ()/0  aux Actionnaires. 

OMM, payables à la Banque Privée. 
Administrateurs MM. Lon in, président Moriz von Hardtmuth, 

administrateur clié«gué; Lordereau, Godinet, Vial, Job e 
Commissaire : M. L. Canavy. 

Coure 
1898 , 	 '500 	520 	I 	1899 (15 mai) . 	 600 11 
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en DES ENGRAIS ET PRODUITS CHIMIQUES DE L'EST 
Sociéti anonyme forrnée le 12 adat 1845, par ai e reçu Ife CHAI E, notaire à Lyon, modelle par 

l'A eemblée générale extreordinaire du g mai ing. 

La Société a pour objet l'exploitation d'un. gisement de phosphates 
de chaux, situé dans la Haute-Sare, actuellement exploité par M. Lyon- 
ne ; la transformation de ces phosphates en superphosphates ; la fabri- 
cation de l'acide sulfurique et, en général, la fabrication et la vente de 
tons autres produits chimiques. 

Siège suie à Lyon, 31, rue Bat-d'Argent. DILPée, 30 ans. 
Etablissments, à Dijon : fabrique d'acide sulfurique, de superphos- 

phate et d'engrais, achetée en 1896 ; a uVernois (Haute Saône) usine à 
broyer le phosphate de chaux provenant des gisements de la Haute- Saône. 

Capital Booial. — A l'origine, 625.000 fr., divisé en 6250 actions de 
1_00 fr. chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, ,5000 ont été sous- 
crites et pay èes en espèces, et 1250 attribuées en représentation d'apports ; 
porté, par décisions des 1.1. mars et 9 mai 1_896, à 875.000 fr. par l'émis- 
sion de 2500 actions nouvelles de 100 fr. chacune, entièrement lihéréms# 

Apports M. Gabriel Lyonnet apporte à la Société une usine sise à 
Vernois-sur-Mance (Haute-Saône), comprenant un terrain dune conte 
nance de 4600 mètres carrés environ, ensemble les agencements et tout 
le matériel servant à son exploitation ; les droits à l'exploitation du gise- 
ment de phosphates, ainsi que le bénéfice de tous traités faits ou à faire ; 
la promesse de vente d'un terrain de 2700 mètres carrés environ, contigu 
à l'usine appartenant actuellement à M. Guillaume ; le fonds de commerce, 
de fabrication et de -vente de phosphates, que M. Lyonnet exploite dans 
les immeubles ci-dessus apportés, et enfin ses connaissances techniques 
et commerciales dont il fait apport pour toute la durée de la Société. En 
représentation de ces apports, il est_attribué à M. Lyonnet, 1.250 actions 
eutièrement libérées et une somme de deux cent mille francs en espèces. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six. ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant être 
propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous Les Actionnaires propriétaires de dix actions 
au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de cent, comme proprié- 
taire ou comme mandataire. 

Année sooiale, du ler  janvier au 31 dècembre. Inventaire génèral, au 
31 décembre. 

Répartition des bénégoes. --- Sur les bénéfices il est prélevé 	0/ 



14250 ) 
▪ 35378 15 

1.961 50 
41.518 » 

123.434 60 
2.684 13 

▪ 260.603 4 
▪ 368.660 5,  

5.19'3 90 

941.083 60 

P.Atitr 
Capital-actions „ 	 • 875.000 » 
CréanCierie divers . • • 	. 	25.670 50 
Bénéfices 18J8 	„ • r 	• 	 4CF.413 10 

9414083 60 
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pour former un ronds de réserIe, ce. prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intéré't de 5 0/0  aux actions non amorties; une 
somme  fixée par le Conseil d'administration pour constituer un compte 
de réserve d'amortissement du matériel et des constructions; sur le sur- 
plus, 15 90  au Conseil d'administration, 5 04 à la Direction, 80 °I0  aux 
Actionnaires, étant expliqué que ces 80 0/c, pourront âtre affectés en 
tout ou en partie à un fonds de réserve pour l'amortissement du capital. 

Description du titre. — Teinte jaune sur fond blanc. Cadre jaune et 
noir, texte noir. Dénomination en filigrane. Libellé : Compagnie des Engrais 
et. Produits 'Chimiques de l'Est Société anonyme capital t huit cent soixante-quinze mille 
francs Divisé en Huis bilai° Sept Cent Cinquante Actions de Cent Flian.cÊ chacune Statuts 
dépooés en l'étude de M° Chain e, notaire à Lyon, le 1,2 Aot:It 1895 Modifiés par l'As. 
8embiée générale extraordinaire du 9 Mai /896 Siège Social à Lyon 24, Rue Lafont 
Action de Gent Francs au Porteur entièrement libérée No... Lyon, le il Mai 1896. » 
Signé de deux_ administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le n 30. Le D.° I. a été payé le 5 avril 1899. Timbre sec sur le 
titre et sur les coupons. Souche dans le haut. 

Cou.pons, payables au siège social. 
Administrateurs MM. G. Lyonnet, président ; E. Piot, A. Réglain, 

A. Vidai, V. Rivoire. Commissaire 	Lablié. 
Cours 

1898 1 È 	 • 	 . 	50 	I 	1899 15 mai . 	Y + + 	 65 

Bilan au 3i Décembre 1898 
ACTI F  

Attionnaires 	. . 
Premier établissement 
Agencement et mobilier P 

Caisse et banquiers. 
Traites et remises . 	+ 

Débiteurs et divers . 	• il 

Usine du Vernois . . . • 
— du Foulon. . 

Profits et pertes 18g7 : Il I 

Compte de Profits et Pertes 
DÉBrr 

Dépenses d'etploitation 
Frais généraux . 
Intéréts et divers, • 

bénefice 1898.  

c ft É DIT 
. 588,380 50 	Recettes totales , . 	. 578. f80 40 

. . 	39.138 45 	Inventaire .. . . 	. . 	. 	9&.612 85 

	

.. 	1.094 50 	Intérêis et divers_ „ . 	. 	233 30 

	

. . 	40.413 10 

669,026 55 I 

Répartition dee Bénéfices 
Amortissement pertes 1897 	• 	 • 	• 	 • • • 

Réserve légale 5 04 	. 	 • 	I 
	 • 

Corti5eiJ d'admil3istration 	 I. 	 • 	4 

Impôt et bbonnement. — 	 • • 	 ■ 

Dividende 2 fr. 10 aux Act, nom. et 2 fr. aur ad . au porteur 
Reporté il. nouveau . 	 p i II r — 

Total 

669..026 .55 

51193 
. 	i.6O90 

▪ . L000 » 
▪ . 	2.039 30 
▪ . 17,127 90 
• , 12.691 10 
. 40,413 10 
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SOCIÉTÉ ANONYME 

DES PRODUITS CHIMIQUES DE FONTATITESSUR-SAONE 
(Riii5N3) 

ÉTABLISSEMENT STÉPHANE GIRARD 

Société aut:urne, fermée le 3 mors 18911,, pur acte reçu Me FABRE, notaire À 14014 définithrement 
collEtituée le 8 mai 1894. 

La Société a pour objet : la fabrication et la verte des produits chi- 
miques et plus spécialement celles des produits chimiques purs indus 
trieis et pharmaceutiques. 

Siège social, à Fontaines-sur-Saiine (Rhône). Durée, jusqu'au 30 juin 
1924. 

capital social. - 800.000 francs, divisé en 1600 actions de 500 fr. 
chacune, entièrement libérées, sur iesquelles, 400 actions ont été attri- 
buées à M. Etienne Girard, fondateur, en représentation de panie de 
ses apports, et 1200 ont été souscrites en espèces. 

Parts de fondateur. -  Il a (ité créé 1000 parts au porteur, lesquelles 
ont été attribuées à M. Girard, fondateur, en représentation de partie de 
ses apports. 

Apports : M. Stéphane Girard a apporté à la Société l'usine de fabri- 
cation de produits chimiques qu'il possédait et exploitait à Fontaines-sur- 
Saône (Rhône), un terrain de 13.716 mètres carrés, toutes les construc- 
tions édifiées sur ce terrain, couvrant une superficie de 6000 mètres 
carrés; le fonds de commerce, de fabrication et vente de produits chi- 
miques, la clientèle, l'achalandage, etc. ; l'engagement pris par M. Leser, 
son gendre, de rester pendant les quinze premières années à la direction 
générale de la Société, les traités., marchés, etc., etc. Réserve étant faite 
par M. Girard, de ses marchandises, matières premières et créances 
commerciales, à charge par lui dB payer son passif. 

Conseil d'administration, composé de six à sept membres nommés pour 
six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant être pro- 
priétaires de vingt actions chacun. 

Assenlibiée générale ordinaire, dans les quatre premiers mois d la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
dix actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avilit l'Assem- 
blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cent, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1er juillet au 30 juin.. Inventaire général, au 30 juin. 



Capital 
Créanciers  divers. . 
Commissaire et comptable 
Ré.ser ve spéciale. . 
Eriregierernent — 
Bénérece 189.7-98 

800..000 » 

34.140 80 
▪ . 	1.500 ), 

1,8.398 8 
139 2 

lame 20 

868,041 20 

. 156 30 

. 0.920 » 
▪ 3.728 10 
. 12803 » 
▪ 13.862 30 

48.469 70 

Produit de la fabrication , 
I lé-rats divers. . • • 

48.401 4G 
68 30 

48.469 70 

• 1. 

• 
- " 	 rs 
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Répartition deo bénéfices. — Sur les liènéfices nets, dkuction faite 
des frais brénéraux de toute nature et frais d'entretien de toutes sortes ; 
et d'une somme fixée chaque année par le Conseil d'administration, des- 
tinée à un fonds de réserve pour l'amortissement des constructions et du 
matériel industriel (terrains exceptés), il sera prélevé : pi°  pour former 
la réserve légale, ce prélèvement cessant d'âtre obligatoire lorsque la 
réserve atteindra le dixième du capital social ; et un premier dividende 
équivalent à t'intérêt du capital à raison de 5 °I0  l'an. 

Le surplus sera ensuite réparti comme suit : 15 °fo  aux Parts de fon- 
dateur ; 15 °/0  au Conseil d'administration ; 1.0 0/0  à la Direction ; et 60 °i0  
aUX Actionnaires. Sur ces 60 °A, il sera prélevé chaque année, une 
somme fixée par l'Assemblée générale et destinée à la création d'un 
fonds de réserve pour l'amortissement du capital. Lorsque tout le capital 
aura été amorti, il sera créé des actions de jouissance 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : 	M. Auguste Lumière, président ; Louis 

Lumière, Francisque Vial, Louis Praciel, A. Thomas, Emile Girod. 
Directeur M. Georges Chicandard. 

Bilan au 30 Juin 1898 

• 

• 

• 

• 

ACTIF 

Apports. . 
Actions . . 
Matériel et construclions. 
Premier établissement. 
impôts et brevets 	• 

Caisse et banquiers. I. 
Débiteurs . 
Mseckandisee. 
Profita et pertes (1894-V5) 

. 400.000 » 
110 » 

. 144.934 80 
19.612 » 
3'452 45 

32.960 10 
• 54.712 20 

106.'114 40 
10':').545 

868.041 20 

Comptes de Profita et Pertes 

Dànur 
Escomptes et rabais . . 	. 
Direction et personnel . . . 
Entretien. . . . . i + • 

Voyage et diliterS. • . . I. 

Bénéfice , . . f 
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Ga-VAUBAN, TROUILLAT & CIE 
société on commandite par *diens, formée 1. 21) août 1898, par Aine reçu, Me TRLIVOUX, notaire à 

Lycie"; délinitivermit eguitituée le 28 janvier 1899. 

La Société a pour objet l'exploitation du commerce de produits 
chimiques en gros que la Société Givaudan et Trouillat exploite à Lyon, 
quai Fulchiron, 35 ; la fabrication desdits produits et la commission, 
l'achat et la vente de toutes autres matières premières se rattachant 
directement ou indirectement à son industrie principale. 

Siège social, à Lyon, quai des Étroits, n° 8. Durée, 25 ans. 
Capital social.— 600,000 francs, divisé en 6000 actions de 100 francs 

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 5000 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 1.000 attribuées en représentation d'apports à 
MM. Givaudan et Trouillat. 

Apports : MM. X. Givaudan et A. Trouillat apportent à la Sociétà Je 
fonds de commerce qu'ils exploitent quai Fulehiron, n' 35, ensembie la 
clientèle et l'achalandage, tout le matériel flx.e et mobile, les procédés et 
formules employés el les bénéfices de tous les marchés, traités ou con- 
ventions existant ou à intervenir; le bénéfice de divérs baux consentis à 
la Société Givaudan et Trouillat; le prorata de bénéfices nets de l'exercice 
en cours depuis Lie ler juillet 1.898 jusqu'au jour de la constitution 
définitive de la Société . 

En représentation des apports ci-dessus, il est attribué à MM. Giyau- 
dan et Trouillat 1.000 actions de 1.00 francs chacune, entièrement 
libérées, et une somme de cent mille francs en espèces. 

Administration. — La Société est administrée par MM. Givaucian et 
Trouillat, Gérants responsables, ayant seuls la signature sociale et la 
direction exclusive des affaires. 

Conseil de surveillai:me, composa de trois à cinq membres, renouvelables 
par fraction cbaque année, et devant être propriétaires de trente actions 
chacun. 

Assembléé générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions 
au moins, qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de deux cents, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

Année BOCiale, du Pr juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prétlevé 	°fo  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
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Loire  lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 cV0  aux actions non amorties ; lies 

. sommes fixées par l'Assemblée générale pour être distribuées au per - 
sonnel et constituer un fonds d'amortissement; sur le surplus : 1.0 °f  au, 
Conseil de surveillance, 30% aux. Gérants, 60 0/0  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. L. Aguettant, président ; Manguin, secré— 

taire; Chambellan. 

sit ANONYME pour la FABRICATION des HALOGÈNES 
Seciédé anonyme formé len avril 18971  par acte ree M' FABRE, notaire à. Lyda; délinitivement 

crenatituée par lem Assemblées générelee des 2 e.t .14 judb ieni 

La Société a pour objet : la fabrication des halogènes et de leurs 
dérivés d'après les brevets de M. James ou. par tous autres procédés, ainsi 
que la fabrication de produits se rattachant à cette industrie et la vente 
desdits produits. 

Siège social, à Lyon, 8, rue de la Bourse. Usine à. vapeur, à Pen-an- 
Lann par Pleubian (Côtes-du-Nord). Direction commerciale, à Fon- 
taines -sur-Saône. Durée, jusqu'au 30 juin 1927. 

Capital social. — 225.000 francs, divisé en 450 actions de 500 francs 
chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 405 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 45 attribuée à M. James en représentation de ses 
apports. 

Parts de Fondateur. 	1.000, attribuéés à M. James. 
Apports ; M. James apporte à la Société : tous les brevets pris par lui 

en France et à rétran ger, relatifs à un procédé d'extraction directe de l'iode 
des goémons en leur conservant leurs propriétés fertilisantes; l'engagement 
formel qu'il a pris de rester les dix premières années à la Direction 
générale de la Société et d'y consacrer tout son temps et tous ses soins et 
de ne pas fonder directement ou indirectement une entreprise analogue, 
soit en France, soit à l'étranger. 

En représentation de ces apports, il est attribuée à M. James 45 ac- 
tions entièrement libérées et 1.000 parts de fondateurs. 

Comisaii d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la eture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions 
au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 
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membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de cent, comme propriè- 
taire ou comme mandataire. 

Année sociale, tin ler juillet au .30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des hénéfiees, — Sur les bénéfices, il est prélevé une 

somme fix_ée par le Conseil, destinée ét la création d'un fonds d'amortis- 
sement des constructions et du matériel ; sur le surplus, 0/  pour former 
un fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme néces- 
saire pour servir un intérêt de 5 %aux actions non amorties ; le solde est 
réparti 10 cY0  au Conseil d'administration, 20 °/0  aux Parts de fonda- 
teurs, 70 °A, aux Actionnaires, étant expliqué que ces 70 c70  pourront 
être affectés en tout ou en partie à un compte de réserve pour amortis- 
sement du capital. 

Description du titre. — Couleur verte sur fond blanc. Texte noir, 
branche d'algue à gauche et, au-dessous, vues de trois bateaux de. 
pêche sur mer. Libellé ; 	Société anonyme pour la fabrication des Halogènes 
Capital social 2,25.00.0 francs Divisé en 450 actions de 500 francs chacune Statuts 
dressés suivant acte reçu Me Fabre, notaire à Lyon, le 17 avril 1897 Siège ocia1: 
8, rue de la Bourse, Lyon Action tte Cinq Cents France au, porteur entièrement libérée 
N. Lyon le if novembre 1898. » Signé de deux administrateurs. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte Je d 48. Le n° 1. n'est pas détaché. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche b. gauche. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs: MM. Charles Combes, président ; tmile Minerai, 

Alphonse Seyewetz, Lazare Wolff. 
Directeur commercial M. Georges Chicandard. 
Directeur technique F M. Auguste James. 
Commissaire M. Victor Pitiot. 

Cours 
18t8. 	 500 	960 	I 	18g9 (i5 	 150 

Bilan au 30 Juin 1.898 
ACTIF 

Actionnaires . 	. 10i.2150 » 
Apport s.. . 	. . . • 4 . 	 22.500 N. 
Terrains et ern.lsitruction.s. . . 	27..200 » 
Matériel. . . . 	9 • e 	 891 85 
Brevets . . • 	. 	. . . 	1.910 7 

Premier établiasemeut. 	. . 	19.115 90 
Impôts — . + 	+ , . , 	150 66 
Martheridiaes. • , . 	+ . 	5.160 1_0 
Caisse et banquitn. 	. . . 	46.952 09 

225e136. 60 
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iLiociÉTÉ 

DES PRODUITS CHIMIQUES DE MARSEILLE-LESTAQUE 
a,,,,,„y„,. formée let 3 juin 1SGO, par acte reç.0 	PORTEFIN, notaire à Pftris... 

La Société a pour objet : la création ou l'exploitation, tant en France 
qu'à l'étranger, d'usines de produits chimiques et engrais; le traitement 
des pyrites ou autres minerais ; ainsi que toutes les opérations comraer— 
ciales, industrielles ou financières se rattachant à ces industries. 

Siège social, à Paris, 6, rue Mogador prolongée. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 3.760.000 francs, divisé en 7520 actions de 500 fr. 

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 20 ont été souscrites 
et payées en espèces, et 7500 attribuées en représentation d'apports. 

Apporte M. Bordet, au nom de la Compagnie d'exploitation des 
minerais de Rio, apporte à la Société une usine de fabrication de pro— 
duits chimiques située à Marseille, quartier de Les taque, comprenant 
divers ateliers, bureaux, laboratoires, écuries et divers terrains, d'une 
surface totale de 104 hectares 57 ares 46 centiares environ ; l'établisse 
ment de la Crompagnie d'exploitation de Rio -Tinto, exploité à Marseille, 
quartier de Lestaque, avec la clientèle qui est attachée et tout le matériel 
et l'outillage en dépendant; tous traités, marchés pouvant exister ; les 
espèces en caisse ou en dépôt dans les banques et en général tous les 
biens et droits actifs mobiliers de la Compagnie d'exploitation des 
minerais de Rio-Tinto et tel qu'il résultent du bilan arrêté au 31 dé— 
cembre 1889. 

En représentation des apports ci-dessus, il est attribué à ladite 
Compagnie 7500 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées. 

Conseil d. administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin décembre, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront 
déposées quinze jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de 
voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de cinquante, comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 

Année sooiale, du let  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 	'Io  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; là somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 	aux actions non amorties ; 
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sur le surplus 
	au Conseil d'administration, 95cifo  aux Action— 

naires. 
Coupons, payables au siége social, en juillet. Le coupon ne 8 sera payé 

en juillet .1899. 
Administrateurs 	MM. Dollfus—Galline, président ; comte de 

Lavaurs, E. amen e, Gustave Robert, Lucien Bordet. 
Commissaire 	Stieldorff. 

Répartitions Aux Actions 

    

auteees 
189i-M • 

1896-97 . 
1897-98 . • 

 

Ezer,keà. 
1890-91 
1891-92 . 
1892-93 . 
1893-94 + 

 

B éparti does 

1O 	YI 

. 12 50 
15. » 
(5 

  

• 

• • 

• 

• 

 

• 

• ■ 

+ 

• 

 

       

Cours 
1899 (15 mai) 
	

320 

Bilan au 30 
79.959 95 

1.929.218 82 
33.813 30 
i8.9R0 

177.650 90 
451,507 90 
542.912 40 
‘51.01 40 
435,1e 36 
310.5/2 30 

6.250 » 
4.737 895 ii 

Juin 1898 
Capital . . . . 	. . 3.760.000 » 
Réagir' e statutaire . . 	. 	37.377 26 
PrevviEijell pour risqu.ea. 	50.0001 » 

Créditele8 dillirerg . . 	 752..065 93 • + 

Bénéfices de 1897-98. . . .. 	138.451 92 

4+137 8% ii 

DtBUT 

Amortissements divere 
Bénéthe net 	. 	.1. 

Compte de Profits et Pertes 
GRgEliT 

	

293 0159 43 	Bénéfices de l'exercice— 

	

. • 1,38.451 92 	Report de 1896-97 . 
Solde compte exproprie. 

• . 192 	37 
. 	9P039 a3 
. 230 421 65 

431.521 3 

Répartition des BénéfiCes 
Réserve !égaie 5 of°. 	. 
Dividende 15 francs par action 
Reporté à nouveau . . 4 

• 

• 

• + 

• • 

. . 	. 	6.410 65 

. . . . 112.800 n 
. 	. 	19.ist 27 

       

4 138.451 92 

    

e 

1. 	• 	• 	• 	II 

• • 	I 	• 	I 	• 	P 	 • 

	

PI 	• 

a 

réPa.rtii ion. 

Résultats des exercices : 

Bénéfices amortissement déduitE 
Reliquat précédent . 
Répartition. 
Dividendes 	. 
R4serves. . • 	 . • • • 

Reporté à nouveau . 
Fonds de route rnent aprés 

1196-17 

i15.615 (17 
12.005 01 

le2.8o0 » 
5.780 7 
9.039 33 

1.374.148 26 

1097-18 

i29.412 59 
9.039 33 

112.800 » 
6.470 65 

19681 27.  
1.510.966 33 

189514 

IF • 
	 110.961 36 

• 

94.000 » 
4.9158 35 

12.005 0.1 

Sur des dépenses totales de fr. 4.654.549,06 Je compte travaux et conMructions a été amorti 
à ce jour de fr. 2.725.330,24, 
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On  DES PRODUITS CHIMIQUES DE SAINT-FONS 
'Société anonyme formée le 29 décembre 1898, par acte reçu M. DRIJARlis nsi,uire  à L.3,011.  

dieefinitivement conottituée le 15 janvier Isge. 

La Société a pour objet : l'exploitation des usines situées à. Saint-Fons 
(Rhône) pour la fabrication et la vente des produits chimiques de toute 
nature et dépendant de la Société Brante et 

Siège social, à Lyon, 7, rue de la Poulaillerie. Durée, jusqu'au lejari- 
vier 1947. 

Capital social. — 580.000 francs, divisé en 1160 actions d 500 francs 
chacune entièrement libérées, sur lesquelles, 465 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 695 attribuées en reprèsentation d'apports. 

Apports La Société Brante et Ce  fait apport à la nouvelle Société : de 
toutes ses usines qui sont situées à Saint-Fons, ensemble le matériel fixe 
et roulant, la clientèle, l'achalandage, et de tous les droits et actions qu'elle 
possède, lesquels comprennent notamment : deux usines dites usine du 
Haut et usine du Bas, situées sur un terrain clos de murs, d'une conte- 
nance de 21.1_65 mètres carrés ; diverses parcelles en prà et en terres, 
d'une contenance environ 3859 mètres carrés; d'une usine dite usine 
du Port, située sur un terrain d'une contenance de 27.821 mitres carrés ; 
tout, le matériel servant à l'exploitation des usines et la jouissance de tous 
les brevets pris en Françe au nom de la Société Brante et Ciel  en France 
et à l'étranger. Les apports ci-dessus sont évalués à la somme de 
347.500 francs, en représentation desquels ii est attribué à la Société 
Brante e Cie 695 actions d 500 francs chacune, entièrement libérés. 

Conseil d'adminisintion, composé de trois à cinq membres nommés 
pour six ans, et devant être propriétaires de trente actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, composée de tous les Actionnaires, qui 
auront dêpo leurs titres cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre 
a autant de voix qu'il possède d'actions. 

ArtnéB sociale, du I" juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : of, pour 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °/0 , qui pourra alter jusqu'à 6 °f , 
aux actions non amorties ; la somme fixée annuellement Far l'Assemblée 
générale pour constituer un fonds de réserve destiné à l'amélioration du 
matériel ; sur le surplus, 21. 0/0  au Conseil dsadministrationl  20 Vo  à 
M. Brante, en rémunération de ses fonctions de directeur général; 39 Vo  
aux Actionnaires. 
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Coupons payables au Crédit Lyonnais, à Lyon. 
Administrateurs : MM. Brante, prdsident; G. Tabard, secrétai 

Ponthus, directeur technique; -Vincent Chapuis, Gobin, ingénieur. 
Commissaire ; M. Dulac. 

Répartition aux Actions 

Exercice 1.897-98. , . , + . 	. . , 	• 	P 

	 25 I 

SOCIÉTÉ DES SULFURES DE CARBONE DU CENTR 
Sociétà anonyme, formée par acte du 2:3 novembre len, requ Me  FABRE, motaire. à Lyon, et; 

modifiég pnr I 	AggeltibIéeu générales extraordinaires des iiii avril 1888 et 5 Mare Ésez 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente du sulfure de e 
bone et de tous produits qui en dérivent; l'exploitation des usines ap 
tenant à la Société Jules Deiss, Odet et Cie  et à la Société dite Compag 
Beaujolaise des sulfures de carbone. 

Siège social, à Lyon , quartier de la Mouche , chemin du P 
Gaudry. Durée, 25 ans. 

Capital Boeial. — 500.000 francs, divisé eu 1000 actions nominati 
ou au porteur, de 500 francs chacune, entiérement libérèies. 

Conseil d'administration, composé de six à huit membres nom] 
pour trois ans, et devant être propriétaires de vingt-cinq actions chat 

ABsemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires qui auront dé 
leurs titres huit jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
voix qu'il a d'actions, 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, 
31 décembre. 

Répartition des béuéfieos. 	Sur les bénéfices, il est prélevè : 1C 
au moins, à titre d'amortissement des constructions et du matériel] 
fabrication ; 20 °1 0 au moins, à titre d'amortissement de la valeur des f 
Sur le surplus, il sera prélevé : 5 0/0  pour la création d'un fenil 
réserve appelé compte de réserve obligatoire ; une réserve facilita 
pour travaux neufs et tous autres usages, qui pourra être votée dia 
année par l'Assemblèe générale sur la proposition du Conseil d'admit 
tration ; un premier dividende équivalent à l'intérêt du capital, à rai 
de 6 'Vo  l'an. Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : 2C 
au Conseil d'administration ; 10 'V à la Direction. Il est convenu qu, 
quantum attribué à la Direction pourra être modifié par une décisioi 
l'Assemb14 générale ordinaire, sur la proposition du Conseil d'admi 
tration. Il est convenu, en outre, que le Conseil d'administration d 
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Direction n'auront aucun droit à la répartition des réserves, non plus qu'à 
la reprise des amortissements, lesquels resteront la propriété exclusive 
du capital-actions; 70 	aux Actionnaires. Sur ces 70 0/  il sera facul— 
tatif à rAssemlee générale, sur la proposition du Conseil d'administration, 
de décider qu'ils seront répartis intégralement, aux actionna ires, ou qu'il 
sera prélevé d'abord, à titre de dividende à allouer aux Actionnaires la 
somme que fixera l'Assemblée générale sur la proposition. du Conseil 
d'administration, et le surplus sera porté à un compte de réserve destiné 
au remboursement du capital. 

Description du titre. — Teinte rose clair sur fond blanc. Cadre et 
texte noir. Libellé : « Société des sulfures d Carbone du Centre Sociét6 anonyme 
au capital de cinq cent mille fra.nel,  divis(! en mille actions de 500 freines. Statuts 
dépecés, etc., modifiés par lis Assemblées extraordinaires des 21 zmiliSS8 et 5 mars 
1892+ Action de 5IDO fr. au porteur complètement libérée, 	Lyon, le 5 man 1892..E 
Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le u° 40. Le coupon n 15 a été payt le 15 avril 1899. Souche dans 
le haut,. Extrait des statuts au verso. 

Coupons, payables à Lyon, en_ avril et octobre, au Crédit Lyonnais. 
Administrateurs 	MM. A. Ferrouillat, P. Ferrouillat, F. Jullien, 

Sonnery-Martin, Cazeneuve, V. Vermorel, Jean Sonnery-Martin, Paul 
Huit-Fidor. Directeur M. J. Odet. 

Répartitions nettes aux Actions 

 

ISM à 1898 (car an . , 
. • • 	 30 

   

Gours 

	

Niai 1899 	 » 

SOCIÉTÉ MARSEILLAISE 

Du SULFURE de CARBONE, HUILERIE et SAVONNERIE 
ANCIENNE USINE ÉDOUARD DEISS 

	

Soria43 anonyme formée 	1 avril J881; difinitivernent il1StitL11 le 2e du marte mois, 
Kir acte reçu bie PASCAL., uo(aire i Marseille. 

La Société a pour objet : l'industrie de l'extraction des corps gras 
par le sulfure de carbone, la fabrication du sulfure de carbone, des 
savoir, des produits chimiques, toutes les opérations et tout commerce 
que ces industries comportent et qui s'y rattachent_ 

ego suie à Marseille, rue Achard, aux Chartrreux. Durée, 20 ans. 
Capital social. — 1.000.000 de francs, divisé- en 2000 actions nomi - 

natives ou au porteur de 500 francs chacune, entièrement libérées. 
A B. 1899. 
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Parts de fondateurs,— 100 parts subdivisées en 280 demi-parts, attri- 
buées à raison aune part entière à chaque souscripteur de vingt. actions. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction tous les trois ans et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre premiers mois de rexer-- 
cice social, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix 
actions au moins, qui les auront déposée cinq jours -avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire, 

Année sociale, du ler novembre au 31 octobre. Inventaire général, au 
31 octobre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé l'in- 
térèt du capital social à 5 cl, "an ; 10 ')/, pour former un fonds de 
réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire lorsque la réserve 
atteindra le dixième du capital social; 5 Io  au fonds d'amortissement de 
l'outillage et du matériel. 

Le surplus sera rèparti dans les proportions suivantes 15 °f  à 
M ' 	' Dei s-, comme fondatrices  ou à ses héritiers pendant toute la durée 
de la Société ; 7 1/2 c70  à l'administrateur délégué ; 7 1/2 0/0  aux mem 
bres du Conseil d'administration ; 10 phi  aux parts de fondateurs ; 60 °/ 
aux Actionnaires. 

Description di titre. — Couleur jaune brun sur fond blanc, Cadre et 
teXte noir. Libellé : « Société Malwillaise du. Sulfure de earbone,Huilerie et Savonnerie, 
ancienne teille Edouard Deiss. Souiétià an€ :p man capital de 1.00.000 de francs dont 
les Statuts ont été déposés aux minutes de" Me  Panai, notaire à lipiarseille, suivant acte 
du 28 avril 1881, durée vingt années. Siège eocial à Marseille. Action d8 cinq cente 
francs au porteur, entièrement libérée, no.... Marseille, le 31 août 1881. » Signé de 
deux administrateurs. Timbre sec sur le titre. Souche à gauche. Le paiement 
des dividendes est constaté par des estampilles au verso du titre. 

Coupons, payables à Marseille et à Montpellier, à la succursale du, 
Crédit Lyonnais. 

Administrateurs MM. André Leenhardt président ; Théodore 
Mante, Louis Niante, Daniel' Baux, Gustave Gravier, Gustave Deiss. 

Adminierateur déidgué : Vil. Gustave Deiss. 

Répartitions nettes crirapôts, aux Actions et Parts 

ilxéreiees 	 Ré partit'.  û 

Aei min 
iS80-Si 	• 	 à ▪ 	 15 35 
18.8L-82. 	. . . t , ▪ 3S GO 
iSS2-83 à 1835.86 ::par arillée) . 	» 
162813-13'7 à 1S9a-91 (par année). 	62 50 
lev t-u2 	i . . 	 SI)  30 

F. Le mi.r..e i 	 RepartiLiori3 

Action2 	1/2 part 
i802-S3 	. .. j • ... . * i 	 80 20 
iS93-94 . . . . 	80 xi 
U 894-93 . . . + 	77 » 



res sot:EDIÈ.REs 1 L1.1cT-RourrrQuEs 	755 

SOCIÉTÉ DES SOUDIÈRES ÉLECTROLYTIQUES 
(PROCÉDÉS LÉON HULIN) 

SociéLé anonyme fnrmée euivaint 5.tatuts auI minutes de Me THOMASSET, nokain 	Lyon, 
noverebre 15911. — Celte SociéLé fait suice à la Société er ornwandite  i 	hrec. iin 	cl• 

formée au capital d 30 000 franica, le 11 avril le95. 

La Sociétè a pour objet général : la fabrication des produits électro 
lytiques et antres dérivés, et particulièrement d'une façon immédiate : 
d'exploitation industrielle et commerciale, et même la cession partielle 
ou totale en France, des procédés brevetés au nom de M. Léon Hulin, 
pour la fabrication électrolytique du chlore, de la soude et de la po tasse 
caustiques, comme aussi de tous produits dérivant de cette fabrication et 
autres ; l'exploitation industrielle et commerciale desdits procédés et 

extensions à l'étraner, et sous quelque forme que ce soit : c-mstitution 
Sociétés nouvelles, création d'usines, cession de brevets, de licences, etc. 

Siège social, à Lyon, 9, quai de Retz. Durée, 50 ans. 
Capital social. -  3.000.000 de francs, divisé en 6000 actions de 

500 francs chacune, dont 1200 actions, entièremennt, libérées, ont été 
attribuées aux fondateurs, à raison de 400 actions chacun, en représen- 
tation de leurs apports, et 4800 souscrites en espèces libérées actuelle- 
ment de 450 francs. 

Apports 	I. Hahn, Matassière et Forest, fondateurs, ont apporté à la 
Société : la propriét des 28 brevets pris au nom de M. Léon Hullin, savoir : 
en France', en Belgique 5, en Allemagne 5, en Suisse 9 1  en Espagne t, en 
Autriche-Hongrie', en Amérique 4  et en Angleterre') ; les résultats indus- 
triels et manufacturiers acquis dans l'usine criée à Modane ; le matériel 
spécial de la Société L. Ifclin cl. Cie ; et enfin le résultat de leurs études, 
démarches et négociations pour la cration de la première usine, etc. 

Parts de fondateurs 300 parts de fondateurs créées et attribuées 
à MM. Hulin, Matussière et Forest, à raison de I.00 parts chacun. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devans 
être propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant le mois de mai, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au n-toins, qui les au- 
ront déposées huit jours avant l'Auemblée. Chaque membre a autant de 
voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de cinquante, comme propriétaire ou comme 
mandataire, 

Année sociale, du der janvier au SI. décembre. Inventaire générai, au 
31 décembre de chaque année. 
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Répartition des bénéfices. — Sur les hAnéfices, il est prélevé 	'70  
pour constituer la réserve légale, ce prélèvement cessant d'être obliga 
Wire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; 5 à 25 °J 
pour constituer un deuxième fonds de réserve spécial destiné à l'amortis- 
sement du matériel industriel, ce fonds devant cesser lorsqu'il aura 
atteint la moitié du capital, sauf le cas où l',Assembiée gènérale en déci- 
derait la continuation ; la somme nécessaire pour servir aux actions un 
intérêt de 6 °./0  sur le montant dont elles sont libérées. 

Le reliquat est réparti clans les proportions suivantes, mais seulement 
dans le cas où les actions a_uraient reQu l'intérêt à 6 0i0 , plus les intérêts 
arriérés s'il y avait lieu : 10 °I0  au Conseil d'administration ; 50 °/c, aux 
actions, à titre de dividende supplémentaire ; et 40 c70  aux parts de fon- 
dateurs. 

Convois, payables aux époques fixées par le Conseil d'administration. 
Airimilisirateurs 	MM. Alphonse Girodon, président ; Charles 

Petin, Paul humas et, Paul-Léon Hulin, Louis Matussière, Gabriel 
Forest. Commissaires : MM. Abel Vellot, Jules Girardot. 

SOCIÉTÉ ÉLECTRO-CHIMIQUE DE LA. ROMANCHE 
sorià[d', anonyme fermée on 111;...L 	par nu.) reÉ:.zL Me MATHIEU, nolalre il Villeurbanne. 

La Société a pour objet la création d'un canal industriel dérivé de la 
Romanche entre le pont de rAveynat et le pont neuf de Li et ; l'exploi- 
tation industrielle et commerciale de tous procédés chimiques, la fabri- 
cation de tous produits ou appareils, la création de toutes usines et ins- 
tallatons, leur vente ou location, etc., etc. 

Siège social, à Lyon, 1.,4 rue de l'Hôtel-de-Ville. Durée, 60 ans.. 
Capital social. — 2.750,000 francs, divisé en 5500 actions de 500 francs 

chacune, actuellement libérées d'un quart. 
Apports Les fondateurs font apport à la Société des immeubles par 

nature et par destination, des droits immobiliers et autres qu'ils ont 
acquis de divers propriétaires ou obtenus de la commune de Livet et Gavet, 
de la préfecture, du département de l'Isère et des Administrateurs de 
Ponts et Chaussées et des Forêts, pour la création d'un canal industriel 
dériv de la Romanche, sur la commune de Livet et Gavet, le tout sans 
exception ni réserve. 

En représentation de ces apports, il est attribué aux fondateurs une 
somme de 400.000 francs en espèces. 
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Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, composée de tous les Actionnaires pro- 
priétaires de dix actions aux moins, qui les auront déposées cinq jours 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix. qu'il possède de fois 
dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de  
vine, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général au 
31 décembre. 

Répartition des bénéficies. 	Sur les bénéfices, il est prélevè 	cIf pour 
former un fonds de réserve, ce prélévement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme né- 
cessaire pour servir un intérêt de 5 °/0  aux actions nou amorties; sur le 
surplus IO °fo  au Conseil d'administration; 90 0/0  aux Actionnaires qui 
pourront être affectés en tout ou en partie, selon décision de l'Assemblée 
générale, à un fonds de réserve de prévoyance. 

Coupons, payables à Lyon, à la Banque Privée. 
Administrateurs : MM. ia1 Pradel, Jacquier, Saint-Albin, de Fis- 

cher. Commissaire : M. J.-B. Pradel. 
Gours 

1.809 Mai. 	• . • • 	» 

LA VOLTA 
SOCIÉTÉ LYONNAISE DE L'INDUSTRIE ÉLECTRO-CHIMIQUE 

Sof:.iÉdé anonyme formée lo *â juin it9S, par acte reim M* TRÉVOUX, ncd..9.1re a Lyon ; dérmilive-
mont coneituée par les Ass.ernhtées géaéraleti des 31 août et 3 Q0 teire I SOS. 

La Société a pour objet. la fabrication des produits chimiques par les 
procédés électro-chimiques ou par tous autres procédés ; l'achat et la 
vente de tous produits chimiques. 

Siège sooial, à Lyon, 5, quai de la Guillotière. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 3.500.000 francs, divisé en 3500 actions de 1000 

francs chacune et nominatives sur lesquelles, 2750 ont été souscrites e 
espèces, et 750 attribuées en représentation d'apports, 

Apports ; La Société anonyme (l'études éleciro-chimiques de Genève 
apporte un droit de préférence, à prix et conditions égaux, à l'acquisition 
de tous brevets français dont elle est ou deviendra propriétaire. 
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La SociéIe, anonyme suisse de i' 	fie électro-chimique 
« Volta », apporte les deux brevets français Outhenia-Chalandre fils 
et Ce, brevets dont. elle est propriétaire, et qui sont relatifs à des inven— 
tions et procédés concernant la fabrication électrolytique du chlore, de 
la soude caustique et antres produits. 

MM. Joseph Berthelot, Maurice Rey, Alphonse Chancel et Georges 
Charperiay, apportent à la Société 	diverses parcelles de terrains et 
divers droits fonciers dont ils garantissent que l'ensemble permettra de 
dériver l'Isère et de crier une chute de 70 mètres environ de hauteur, 
avec 33.000 métres carrés de terrains pour usines. 

En représentation des apports ci-dessus, il est attribué à la Société 
anonyme d'études électro-chirniques, 25 actions de 1000 francs chacune 
entièrement libérées j à la Société Suisse « Volta », 225 actions de 1.000 
francs chacune entièrement libérées et l'avantage d'une attribution 
supplémentaire d'actions en cas (l'augmentation du Capital social, ainsi 
qu'un droit de pràférence à la souscription des actions nouvelles ; à 
MM. Berthelot, Chancel, CharpenayetB.ey, 500 actions de 1000 francs 
chacune entièrenent libérées. 

Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque arillée, et devant 'être 
propriétaires de quinze actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre de la clôture 
de l'exercice, composée de tous les ActiormaLres propriétaires de cinq 
actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans 
que le nombre de voix_ puisse dépasser un maximum de cinquante, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire enèral., au 
31 décembre. 

épartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé 	°/0  
pour former un fonds de réserve, ce prèlévemet cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme né - 
cessaire pour $orvir un intérêt. de 5 c'/0  aux actions non amorties ; °/ 
pour constituer un fonds de ràserve facultative, prélèvement qui pourra 
être élevé à 1.0 7 par l'Assemblée gènérale ; telle somme que l'Assemblée 
jugera convenable pour constituer un fonds dB réserve pour l'amortisse- 
ment du capital ; sur le surplus, 20 °/ au Conseil d'administration, 80% 
aux Actionnaires. 

Administrateurs ï M. Auguste Audouard, Edmond Achard, 
Charles Combes, Louis Colas, Georges out: ne, Théodore Turrettini, 
Henry Fatio, Alphonse Chancel. 

iirl.ministrateur 	l, u t M. Georges Coutagne., 
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Directeur commercial:M. Gérard. 
Commissaire M. du Clozel. 

Cours 

• 	 il • 1050 » 	I 	1899 (mai) 	 106.0 

SOCIÉTÉ NIÇOISE D'ÉLECTRO-CHIMIE 
Société anonyme ronflée J' 	tivril 1899, par .auto revu M" Berwird 451, Rodet notaire $ 	Lyon , 

d6finitiveemat enneituée le 1 mai 1899. 

La Société a pour objet la création et l'exploitation d'une usine de 
produiis électro-métallurgiques au Plan-du--Var, près Nice, et toutes 
opérations commerciales ou industrielles pouvant se rattacher directe- 
ment ou indirectemerit à l'objet principal. 

Siège social, Lyon, rue Fratiklin, 40. Durée, 30 années. 
Capital social — 650+000 francs, divisé en 1.300 actions de 500 francs 

chacune, actuellement libérées d'un quart, sur lesquelles, 1200 ont èt 
souscrites et payées eu espèces, et 100 attribuées en représentation 
d'apports à M. Vanderpol. 

Apports : M. Vanderpol fait apport à la Société des études et 
démarches faites par lui, tant. en -vue de la constitution de la Société que 
de l'exploitation de l'usine à créer ; dune promesse 1  lui consentie par la 
Société des forces motrices des Alpes-Maritimes de fournir, si la Société 
en formation le requiert, une force de 3000 chevaux au Plan-du-Var ; 
d'une promesse à 11.1i consentie par la Société anonyme suisse d€ isin- 
dustrie èlectro-chirnique Volta, de concéder à la pràente Société, sur za 
demande, le droit d'exploiter son système de four électrique et de se 
charger de la construction et de l'exploitation technique et commerciale 
de l'usine du Plan-du-Var. 

En rémunération de ces apports, il est attribué à M. Vanderpol 
1.00 actions entiérement libérées, 

Conseil d'administration., composé de cinq à sept membres nommés 
pour trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions 
au moins, qui les auront déposées &nq jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a alitant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 
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Année sociale, da ior a, ril au 31. mars. Inventaire général, au 31 mars. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 '5/0  

pour former un fonds d réserve, ce prélèvement cessant. d'âtre obliga- 
toire lorsque la rMerve atteindra le dixième du capital social; 25 0/ 
pour constituer un fonds (l'amortissement des frais de premier établis- 
sement et des travaux, neufs; la sornme nécessaire pour servir un intérêt 
de G °Io  aux actions non amorties ; sur le surplus, 1.5 {70  au conseil 
d'administration, 85 °f  aux Actionnaires, sur lesquels l'Assemblée géné- 
rale pourra vo ter tous prélèvements pour créer une réserve de pré- 
voyance et un compte d'amortissement du capital-actions. 

Coupons, payables au siège social. 
A rieninisirateurs : MM. Boudhinon, président; Chavanis, secrétaire; 

Van ergol, administrateur délégué ; Alexandre Durandy, Tourte!, 
Gand ilion, Bovy. Commissarires : M. Paul Ménagé et Fuagnot. 

LES RAFFINERIES DE SOUFRE RÉUNIES 
Rc,c .tété ânon.yrne formée le ‘21, révder 1858, par acte reçu M« PkRARD, notaire i) PJari$; 

définitivement conutiluée le 24 naàrs 1.89I. 

La Société a pour objet : le commerce et la fabrication du soufre et de 
tous les produits s'y rattachant, ensemble toutes opérations commer- 
ciales, financières, industrielles qui y sont relatives ; la Société . pourra 
également exploiter tous produits et sous-produits généralement quel- 
conques s'appliquant à la culture de la vigne et d'une façon générale 
liagrieulturee 

Siège social:à Marseille, 1, place de la Bourse. Durée, 30 années. 
Capital social. — 3.700.000 francs, divisé en 7400 actions de 

500 francs chacune, entièrement libèrées, sur lesquelles, 6900 ont été 
souscrites et payées en espèces, et 500 attribuées à M. Cerf en représen- 
tation de ses apports. 

Parts de fon dateurs, 40.000, attribuées à M. Cerf. 
Apports : M. Cerf, fondateur, apporte àla Société : le bénéfice des 

diverses conventions verbales intervenues, ayant. pour objet l'approvi- 
sionnement du soufre brui, Paella et la vente du soufre brut et fabriqué, 
et la promesse de vente de divers immeubles et usines, matériel, procédés 
de fabrication et clientèle; également par conventions verbales, est 
assuré le concours à la Société de M. Henri de Farconnet et Marcel 
Roubaud ; M. Cerf fait en outre apport àla Société de ses études et tra- 
vaux antèrieurs en vue de la co128 titilti011 de la présente Sociétù. 
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En représentation de ces apports, il est attribué à M. Cerf une somme 
de cent mille francs en espèces, 500 actions de 500 francs chacune, 
entièrement libérées et 40.000 parts de fondateur. 

Conseil d'administration, composé de cinq à onze membres nommés 
pour six ans, renou-velables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin novembre, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de vingt, comme propriètaire ou comme manda- 
taire. 

Année sooiale, du 1"juil1et au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, rl est prélevé . 	rio  

pour former un fonds de rAserve, ce prélèvement cessant d'are obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de g c70  aux actions non amorties; sur 
le surplus, 7 'ilau Conseil d'administration, I.0 "/0  pour les amortisse- 
ments qui seront jugés nécessaires par le Conseil d'administration, 5 °fo  
à la Direction et la somme suffisante pour distribuer une somme de 
5 francs à chaque part de fondateurs comme première attribution dans les 
bénéfices; l'excédent sera réparti 60 010  aux Actionnaires, 40 °/r)  aux 
Parts de fondateurs. 

Description des titres (Action). — Teinte grise ur fond blanc. Cadr6 
et texte noir, dénomination en filigrane. Libellé: « Société anonyme des Raf-
fineries de soufre réunies Capital : Trois millions sept cent mille francs. Divisé en 
7,A00 Actions de 500 francs Siège social à Parie Statuts dépo$.és chez Me Pérard, Notaire 
h Paris, le 24 mars 1898 Action de Cinq cents francs ne',— entâuieniert libérée. » Signé 
de deux administratreuns, Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le 
r° 32. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 
Extrait des statuts au verso. 

Parts de fondateur, divisées en titres d'unités et de cinq. 'feinte 
vert 1ré sur fond blanc. Même libellé que pour les actions, sauf l'indi- 
cation É.< Part de Fondateur au Porteur donnant. droit à un quarante 
millième de 3a part des bénéfices déterminée par les art.. 34 et 37 des 
Statuts. » 

Coupons, payables au siège social et à la Banque Privée Lyon - 
Marseille. 

Répartition 
Exicrcice 1.88-99 
	

15 	(acompte..',. 
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LE STÉGANOL 
Société ha On yinei formée k 20 oetohre 19S, par acte rere Mt% TRÉVOUX. notaire à Lyon: dèfini 

tivment colstitiiée  par lin  A6Betriblées gé ér ales des 23 décembre 1898 et 6 janvier 1899. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente du produit chimique 
clénorarnè « le Stéganol et de toue ses dérivés; la fabrication et la vente 
de tous autres produits et généralement toutes opérations commerciales, 
industrielles et fiDancières se rapportant h l'objet principal. 

Siège social, à Lyon, 200, route de Genas, Durée, 99 ans. 
Capital social.— 300.000 francs, divisé en 3000 actions de 100 francs 

chacune, entièrement libèrées. 
Parts de fondateurs. — 3.0001  attribuées à M. Lavocat. 
Apports F M. Lavocat apporte à la Société : son invention du produit 

chimique dénommé le stéganol, Je procédé do fabrication de ce produit, 
tous les brevets qui lui ont été délivrés, soit en France, soit à l'étranger, 
ainsi que les bénéfices de tous traités passés par M. Lavocat pour toutes 
opérations se rapportant au st4anol ; tout le mobilier, matériel et toutes 
les matières premières servant à la fabrication du stéganol; et la pro— 
priété queM. Lavocat possède à Lyon-Monchat, cours Richard-Vitton, 
ne 75, d'une contenance totale de cinq cents métres carrés. 

En représentation de ces apports, il est attribué à M. 'Avocat une 
somme de 24.000 francs en espèces et 3000 parts de fondateurs. 

Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du premier semestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au 
moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq 
actions, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du lee janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
3f décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, ii est prélevé : telles 
sommes que le Conseil jugera convenables pour être portées à un compte 
dsamortissement sans toutefois qu'elle puisse dépasser IO du montant 
du compte à amortir (matériel et usine); sur le surplus, 5 °/ pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme néces- 
saire pour servir un intèrêt de 5 °/0  aux_ actions non amorties ; l'excédent 
sera réparti : IO °I, au Conseil d'aiiininistration, 50 Vo  aux Paris de fon- 
dateurs, 40 0f  aux Actionnaires. Sur les 90 % affectés aux parts et 



SOIE DE CHARDONNET 
	

763 

actions, l'Assemblée générale pourra décider tous préelèvernents pour la 
constitution de réserves supplémentaires ou spéciales. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs :MM.NoëlVindry, président; François Vindrv, 

administrateur délégué; Louis Guttin, secréiair 	 ci e; Louis Vinry, 
Antoine Lavocat, Bailly, Paupert. Commissaire : M. Thomas. 

Cours 

1899 (nriai) IF 	 f • 	 1 0 0 » 

SOCIÉTÉ ANONYME 

pour la FABRICATION de la SOIE de CHARDONNET 
Société anonyme par actions dent le e sliatnis ont. été d.reaséa suivant. açte reçu M.' eitigène 

einitaire à ElecFcarlizon, bei .3 'Mole:dore 	denitivernent constitraéie par I 	Assereléim 
iténéreJes des 8 tt 9 jarivicr 1804 modifiée par déeision de l'Assemblée générale du 25 juin 1808. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente de la soie dont 
M. le comte de Chardonnet est l'inventeur; l'acquisition définitive des 
terrains, la construction et l'exploitation des usines, l'achat et la vente 
de toutes les matiéres nécessaires à la fabrication de cette soie; ] a vente 
de licences en France et à l'étranger. 

Siège Boole, à Besançon (Doubs). Durée, 30 ans, à compter du jour de 
la constitution définitive. 

Capital social. 	A l'origine 6.000.000 de francs, divisé en 12.000 
.actions de 500 francs chacune, dont 6000, entièrement libérées, ont été attri- 
huées à M. de Chardonnet et au fondateur de la Société, M. Weibel, en 
reprèsentation de leurs apports; par décision de l'Assemblée générale 
du 25 juin 1898, le capital a été réduit à 1.500.000 francs par l'échange 
de12,000 actions de 500 francs, contre 12.000 actions nouvelles de 
125 francs. 

Conseil d>administration, composé de cinq membres au moins, nommés 
pour cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année et devant tre 
propriétaires de cent actions chacun. Par exception, le premier Conseil 
se renouvellera en entier au bout de trois ans. 

Assembleié générale ordinaire, dans le premier semestre, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moin e  qui les 
auront déposées six paris avant l'Assemblèe. Chaque membre a autant 
de -voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 
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Année sociale, du 1 er  janvier au. 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Ob1igation8. — 360 obligations hypothécaires de 1000 francs cbacurie, 
émises en 1897 pour rembourser la créance de M. Brétillot et C. 

Répartition .des bénéfices.— Sur les bénéfices, il est prélevé 	°/0  Four 
former un fonds de rèserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le quart du capital social; une somme 
suffisante pour 1' amortissement de l'usine, qui ne pourra être inférieure 
à 10 c',./, ni supérieure i -15 	de sa valeur portée sur les livres; 
L'excédelt est réparti_ de la manière suivante 	°fo  au Conseil d'admi- 
nistration et 95 Vo  aux Actionnaires. 

Coupons, payables aux époques et lieux fixés par l'Assemblée générale 
des Actionnaires, 

Adnvinislrateurs MM. Gabriel. Jouvanceau, président; Maréchal, 
J. ilote, Ad. Catala, Ad. Trin.cano, adminislrateur délégué. 

Commissaires MM. Glorget et Cantenot. 

Cours 

1899 (mai)... - 	4 lb 	 200 i 

Bilan au 31. Décernbre 1898 

A C 	1." 

Apports du. fonda.teor • 
Usines et Terrains . 
Mtériel iI. coristeu.ct. 
Bock de. soie . 
Approvisionnements. 
obligations non émises. 
Grise et valcturs diver-ses. 
Débiteurs 	. * • IF 

Versornents en retards act. 

4 
È 

 

3'50,000 4  • 

.1; t 15 9 I. 

7.446 
7,4.81 SO 
12.000 » 
7.357 80 

(51.7.1.14•IO 
i3,42 IS 

rAbsn,  
Capital-actions. . . . 	, 	t.500.0G0 » 
Obligations. .. . . . . . 360.000 » 
Créancienk divers.. . 	. „ 	299.785 54 
Bénéfices 1.893, 	• . . 	202.197 61 

       

          

  

2.361.98:3 21 

  

2.361.983 21 

          

Répartition des Bénéfices 

rb,i'n  à la ré..servc légal 	. 	# 	 • 

	

6,2b.  de dividende aux aclious 	. 
moriti.d5semen.0 et divers. •  

• IO Mi 88 

• 117.087 79 

. 202.197 
Résultats 

des Exercices ; 	1394 

PerUsi . 	. 	206.037 83 
BénéaceL . . . 	>5 
Dividende . • 	» 
Réserve . . . • 	» 
Arnorti,€..bemeul, 	 5> 

1894 

23t2 6 

1$96 

193.099 98 

1897 	1898 

9505 47 
202+1V1 67 
75.000 g 
10.109 88 

117,087 19 

Les pertes antérieures à Pesercke 1.898, s'élevant fr. 1_798.4.81M° ont ale. amorties à 
raide de la réduction du capital. Lus résultats de 1898 n.e. portent que pur les ria mois qui 
cintsuivi la recon.stitution de la Société. 
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SOCIÉTÉ FRANCO-RUSSE 

DE PRODUITS MIMIQUES ET D'EXPLOSIFS 
ÉTABLISSEMENTS DE KOWANKO-BAR BIER 

&Demi itrionyte, dont. lei Statuts ont hti, déposés lee 2i février et 7 rues 1M5. n.10( InifiutOS dei 
Mu SEGOND, moinire à. Paria, A9semblées Cometiltuive des 6 et 27 àvrii 1SD5. 

La Société a pour objet : la fabrication en Rassie de tous produits 
chimiques et explosifs, principalement avec des matières premières de 
provenance russe ; l'extraction et l'exploitation en Russie d tous gise- 
ments se rapportant à. l'industrie de b Société; la vente et le commerce 
en tous pays des produits fabriqués; et, généralement, toutes les opéra— 
tions commerciales, industrielles et financières se rattachant à l'objet, de 
la Société. 

Siège social, à Paris, 19, rue Louis-le-Grand, Durée, 20 ans, à 
compter tlu jour de sa constitution définitive. 

Capital noies — 3.500.000 francs, divisé en 35.000 actions de 
100 francs chacune, sur lesquelles, 2000 ont été attribuées conjointement 

MM. de Kowanko et Barbier, en représentation de leur apport, et 
33.000 souscrites en espèces. 

Parts bénéficiaires, 10.000, créées en représentation de la part de 
bénéfices attribuée aux apporteurs. 

Les porteurs de parts bénéficiaires ont constitué une Société civile par 
acte passé devant Me  Se gond, notaire à Paris, le 27 avril 1895. Cette 
Société a pour but la centralisation, la conservation, la protection et la 
défense des intérêls des porteurs de parts, et l'exercice de tous leurs 
droits et actions attachés auxdites parts, spécialement en cas d'atigifien - 
tation ou de réduction du capital de la Société Franco—Russe de Produits 
chimiques et d'Explosifs, en cas de fu.sion, transformation, dissolution 
de cette Société, cessation de son actif, modification ou partage de ses 
bénéfices, ou à toute autre disposition de ses statuts. Le s siège de la 
Société civile est à Paris, 19, rue Louis-le-Grand, et elle durera tant 
que subsistera le but pourlequel elle est créée. MM. Barbier et de Kowanko 
sont Administrateurs-Gérants de la Société civile. 

Conseil d'administration, composé de sert h douze membres nommés 
pour six ans, renouvelables en entier à l'expiration des six premières 
années, et ensuite par tiers tous les deux. ans. Ils doivent être proprié- 
taires de 100 actions chacun, 

Assemblée générale ordinaire, dans le semestre de la clôture de l'exer- 
cice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt-cinq 
actions au moins, qui les auront déposées oing jours au moins avant 
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l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois -vingt- 
cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum 
de cent, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du let  juillet au 30 juin, Inventaire général, au 30 juin 

Répartition des bénéfices.— Sur les bénéfices nets, il est prékvè 	'Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
Dècessaire pour fournir aux actions souscrites ou attribuées 5 cF4 du 

capital réalisé et non amorti, sans que, si les bénéfices d'une année ne 
permettent pas ce paiement, les Actionnaires puissent le réclamer sur 
le bénéfice des années subséquentes; 10 "/, au maximum, pour consti 
tuer un fonds de réserve spécial d'amortissement; 5 ')/0  pour le Conseil 
d'Administration. 

Le surplus sera réparti 70 	au-x actions; 30 0/0  aux fondateurs, 
raison de leurs apports. Les 70 'Io  des 13néfices attribués aux actions 
seront distrIlinés d'abord à titre d'amortissement du capital-actions et 
ensuite à titre de dividende lorsque ledit capital-actions aura été entière- 
ment amorti. lls seront employés chaque année jusqu'à due concurrence 
au remboursement d'une somme égale par chaque action souscrite ou 
aitribuée et non amortie. Les propriétaires des actions amorties rece- 
vront en échange des actions de jouissance qui, sauf l'intérêt à 5 °I0  sur 
le capital réalisé et non amorti, auront les mêmes droits que les actions 
non amorties. 

Description des titres (Action). — Teinte vert clair sur fond blanc. 
Cadre et texte vert foncé. liènonnination en filigrane. Libellé « Société 
Franco-Russe de Produits chimiques ez d'Explosif pablissements de Kowanko -Bar- 
hier) Soeiété anonyme au Capital de 3.500.000 Francs divisé en 35.000 actions de 100 
francs chacune Statuts déposés ebez Mo egond, notaire à Paris, les 21 Février et 
7 Mars 18V5. 	.A.ssemblées générales constitutives : la premi&e en date du 6 Avril 
ISM et la deuxiérac en date da 27 Avril 1895. Siège social à Paris Action Je Cent Francs 
au Porteur entièrement libàrée 	Signé de deux administrateurs.. Muni de cou- 
pons d'intérêt et de coupons d'amortissement numérotés pour chaque 
catégorie, dont le dernier porte le n° 20. L nu 2 d'intérêts a été payé en 
1897 à son échéance. Timbre relief rouge recto verso sur le titre et les 
coupons. Souche dans le haut, extrait des statuts au verso. 

Pari bénéficiaire. — Teinte bleu, hussard sur fond blanc. Cadre et 
texte hru_n. Dénomination en filigrane. Méine libellé que pour les actions sauf ]es 
indications uivantei « Part Bénéficiaire au Porteur Donnant droit à un dix-mitIième 
des 30 Vo  des bénéfice. nets de la Société après les divers prélèvements annoncés en 
l'article 42 des Siatuts et conformément à Pacte paBsé devant Me Send, à la date du 
27 avril 1.895, reproduit au verso.), Signé de deux administrateurs. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le n° 20. Timbre relief rouge sur le titre. 
Souche à gauche; au_ verso, extrait des statuts et de l'acte de la Société 
civile des porteurs de parts bénéficiaires. 



A.CT1P 
AppŒrtis . . . 	.. • . 	€.5o.o0o i 
Actionnaires. . . • 4 , 	 50 » 
Caisse el hanquilers . . . 	91.414 22 
Sçiciété d'explosifs. . . . . 	41 449 35 
Siege de Pétersbourg . . . 2.126..816 30 
Impôts divers. , . . , . 	4,110 65 
Premier Etablissetnent. . . 	670..949 92 

3.583.850 4 

807.231 02 
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ecapons payables à Paris, au siège social. 
Adminni t ate r t MM. Eugène-Jean Barbier, président ; Lucien 

Barbier, Ferdinand Cvolas, Alexis de Kowanko, Charles Lugagne, Louis 
Roy de Loulay, H. E4 Boyer, Max Duchanoy. 

Commissaires MM. Paul Chalon, Henri Michoud. 
Répartitions. - Pendant la durée des travaux de construction des 

deux premières usines, il sera remis aux Actionnaires l'intérêt à 5 13/0  du 
capital réalisé. 

Goura moyens 

	

A ttion s 	Parts 
189.5 . 	. + 	 . 1 1.15 » 	 45 » 
{896 . 	. . 	. . 	104 92 	i2 lei 
1891 . . . 	 104  36 	42 67 

1S9S . 
1899 1,15 mai) à 

• 

dutimie 	Parts 
'45 03 

9 » 	44 » 

Répartitions aux Actions 

Exercice 1895.96 . 	. 	. . 

Bilan du siège de Paris au 30 Juin 1898 

PASSIF 
Capital . 	 . 3..500.000 .›.) 
Intérêts du capital . t 	 3.806 08 
Créditeurs divers. . ▪  • 	 64..023 37 
Dénéfice 1897-98. . 	 16.0?0 99 

3 . 5.1.850 44 

Compte de Profits et Pertes 

1:1131T 	 CR.É.  D IT 
É rai8 giaéraws . . . . . . 19 651 10 	Escompte et rabais . . . 	. 	4.723 E4 
Voyages — . . + . 	. 	4.910 » 	Bénéfices en Russie. • . 	. 35.859 05 
Bénéfice . . . . . 	. i6,020 90 

    

40.582 69 40.582 69 

    

Bilan du siège de Saint-Pétersbourg au 30 juin 1$08 

ACTIF 
Immeubles. . .. . . 	. . 33.053 12 	Siège social, . . 
Ecuries et mobilier. , 	. . 	8+948 65 . Créditeurs divers 
Caisse, banquiers et dépôts . . 	{4.762 19 I Bénéfice i891-g8 
Débiteurs divers. . . . . . 	39,39 47 ! 
Matériel et approvisionnement. 133.30.5 S8 
Marchandises diverses. . . . 	90.397 75 
Premier 'établissement, . . . 167.367 96 

807.234 02 

. 782>935 

. 10.848 36. 
±3.4.1 14 
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SOCIÉTÉ SUD-RUSSE 

pou-R LA. PRODUCTION ET LA VENTE DE LA SOUDE 
ET D'AUTRES PRODUITS CHIMIQUES 

socilué anonyme ramée la P' mars 1897, statuts sactclionnés par S. M. PErripersur, 
b 'WB jaitt 1.Sin 

La Société a pour objet : l'installation et l'exploitation dans les gouver- 
nements de Kharkor et d'Iékatérinoslaf et dans d'autres provinces d 
l'Empire, d'usines produisant de la soude ordinaire, soude caustique et 
autres produits chimEques. 

Siège social, à Saint-Pétersliourg. 
Capital social. — 750.000 roubles or (3.000.000 de francs), divis 

eu 6000 actions de 125 roubles or (500 francs) chacune, entièremenI 
libérées. 

Administration. — L'administra[ion des affaires de la Société esi 
confiée à une direction dont le siège est à Saint-Pétersbourg et qui se com- 
pose de cinq directeurs élus par l'Assemblée générale des Actionnaires el 
dont trois au moins doivent étire sujets russes. Pour suppléer, le ce 
échéant, les directeurs, l'Assemblée Lit trois candidats à la direction, 
qui jouissent de tous les droits et prérogatives attachés aux directeurs 
lorsqu'ils les remplacent. Les directeurs et candidats sont renouvelablom 
chaque année par unité et doivent déposer chacun quarante actions affec- 
tées à, la garantie de leur gestion, 

Assemblée générale ordinaire, avant fin octobre, composàe de tous 1e5 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront dépo. 
rées quinze jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voi3 
qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de soixante, comme propriétaire ou comm( 
ma rifla taire. 

Innée aociale, du Ier juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 0/ 

pour former un tonds de réserve, ce prélévement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le tiers du capital social; une somme nE 
dépassant pas 5 '3 / 0  de la valeur primitive des constructions en pierre, e: 
10/0  des autres biens mobiliers et immobiliers, pour amortissement de leu! 
vaieur. Le solde, s'il ne dèpasse pas 5 '10  du capital versé, est clistribtU 
aux Actionnaires à titre de dividende; si ce solde dépasse 5 ')/0  du capital 
versé, il est prélevé I °la  pour le Conseil d'administration et le restE 
est réparti suivant décision de l'Assemblée générale, si le mode de répar- 
tition n'a pas été fixé une fois pour toutes par la première AssembléE 
générale des Actionnaires. 
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Description du titre (1" émission), — Teinte chair sur fond blanc. 
Cadre brun et texte noir en russe et en francais. N* du Litre sur cartouche 
teinte ocre, chiffre 125 même teinte. LOeilé français « Société Sud-Russe 
pour la fabrication et la vente de la Soude et d'autres produits chimiques. Les Statuts 
ont été sanctionnées par S. M. l'Empereur le 6 Juin 1897. Action de cent vingt-cinq 
roubles or au porteur. C1411eTeP5Yri), 18£1, SI-PéLersbourg. e Dans le cadre en 
russe à gauche, en français à droite : « Fonds social 750.000 Roubles or » 
« 125 Rille or ». Muni de coupons de dividende avec talon de renouvelle- 
ment dont le dernier port lt indic tien 10e coupon pour l'exercice 1907-- 
1908. Texte des coupons en russe au recto, en français au verso. Timbre 
noir sur le titre. Souche à droite. Extrait des statuts au verso en russe et 
en français. 

DeBoripfion du titre (2e  émission). 	Teinte vert d'eau sur fond 
blanc. Cadre vert foncé, texte noir. LibeZlé en russeet en ['rano.* « 2 émis 
sion No Société Sud-Russe pour la fabrication et la vente dB la Soude et d'autres produits 
chimiques. Les Statuts ont été sanctionnés par S. M. l'Empereur le 6 111111897. Action 
de vent quatre-vingt-sopt rbls 50 c. = 500 francs au porteur 1899, Si Pétersliourg. » 
Dans le Cadre, en russe et en français : Fonds social 4.000.000 francs. 
500 francs. » Signé de deux directeurs, du caissier et du comptable. Muni 
de coupons numérotés dont le dernier porte le ]:Le 9; le coupon 1. est 
attaché. Timbre en noir sur le titre et le talon. Souche à droite. Au 
verso Extrait des 8taluts en russe et en français. Texte français au dos 
des coupons. 

Coupons, payables au siège social. 
Directeurs M. F. Vial, L. Pradel, baron J.-J. Dellingshausea, 

F. Koch, A. G-rube. Candidats à la Direction MM. J.-B. Pradel, 
J. Brandt, Y. Berstern. o 	isio 	e revision 	MM. E. Jaseff, 
E. Ohlerich, B. Stenman. 

1897 

Cours 
Ai i IL, hoc. 	II1pU vi 

• 600 I 805 	1 	1899 (15 niai) 
▪ 750 I 1100 

j 

anc.. 	flow,: . 

1260 I i210 

ELEKTRON RUSSE 
Société Anonyme mie, dont ies Statuts ont été sanctionnés par S. M l'Empereur >  

18 ràvrier (2 mars) 1829. 

La Société a pour objet : d'établir et d'exploiter, dans le Gouvernement 
inkatérinoslaw et dans d'autres provinces de l'Empire, des usines pour 
la fabrication, par des procédés électrolytiques, de la soude caustique, 
du chlorure de chaux, des chlorates et d'autres produits chimiques. 

Siège social, à Lyon, 41, rue de l'HÔtel-de-Ville. 
Capital s oral. -  1.875.000 roubles (5.000.000 de francs), divisé en 

10.000 actions de 187 ri 50 (500 francs) chacune, actuellement libérées 
d'un quart. 

A. Bo 1899. 	 49 
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Administration, 	L'Administration des affaires de la Société est 
confiée à une Direction dont le siège est à Saint-Pétersbourg et qui se 
compose de cinq Directeurs élus par l'Assemblée générale des Action 
noires, et dont trois au moins doivent être sujets russes. Pour suppléer, 
le cas échéant, les directeurs, l'Assemblée élit trois candidats à la 
Direction, qui jouissent de tous les droits et prérogatives attachés aux 
Directeum lorsqu'ils les remplacent. Les Directeurs et candidats sont 
renouvelables chaque année par unités, et doivent déposer chacun qua- 
rante actions affectées à la garantie de leur gestion. 

Assemblée générale ordinaire, eu octobre au plus tard, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de dix actions, au moins. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser le nombre que donne le dixième du 
capital social, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 'Pr  juillet au. 30 juin. Inventaire général, au 
30 juin. 

Répartition des bénéiloeB. — Sur les bénéfices, il est prélevè : 5 °/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obli- 
gatoire lorsque la réserve atteindra le tiers du capital social; une 
somme ne dépassant pas 5 °/ de la valeur primitive des construc- 
tions en pierre et 10 °fo  des autres biens mobiliers et imuioliiliers, 
pour l'amortissement de leur valeur. Le solde, s'il ne dépasse pas 
5 <Pio  du capital versé, est distribué aux Actionnaires à titre de dividende. 
Si ce solde dépasse 5 °A, du capital versé, il est prélevé 10 Gyo  pour le 
Conseil d'administra_tion et le reste est réparti suivant la décision de 
l'Assemblée générale, si le mode de répartition n'en a pas été fixé une 
fois pour toutes par la première Assemblée générale des Actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon, à la Banque Privèe. 
_Directeurs : M. F. Via], L. Pradel, baron J.-.1. Dellingsbausen, 

F. Koch, A. Gruhe. Candidats à la Direction 4 MM. 3.-B. Pradel, 
J. Brandt, V. Berstern. 

Commission de Revision : MM. E. Jaseff, E. Ohlericb., B. Steinman. 

Goura 

1899 Mai. . • h 4 i 	 e 	 800 	875 
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SOCIÉTÉ CHIMIQUE DES USINES DIT PRUSZKOW 
Sociétd anonyme tonnée 10 25 juin 1898, par acte reçu Me GEMMI, notaire à Lyon ; définitivement 

constituée par lei Assemblées générale' des 9 et 28 août 1B9S. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente de tous produits chi- 
iniques et similaires, soit directement, soit indirectement par la création 
de Sociétés filiales, sa participation sous forme quelconque à toutes Sociétés 
créées ou à créer, ou par tous autres moyens ; toutes opérations acces 
soires de quelque nature qu'elles soient. 

Siège Boole, à Lyon, 8, quai de Retz. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 600.000 francs, divisé en 1,200 actions de 500 francs 

chacune, entièrement libérées sur lesquelles, 800 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 400 attribuées en représentation partielle 
d'apports. 

Parts de fOndateliro. 	300, attribuées en représentation partielle 
d'apports. 

Apports La Société chimique des Usines du Rhône apporte à la 
Société : tous ses brevets pour l'Empire Russe relatifs aux produits 
pharmaceutiques de ses usines ainsi que ses procédés de fabrication 
relatifs aux mêmes produits, y compris ceux de ces produits qui sont 
actuellement à l'étude et aussi les lance-parfums Rock ; le concours tech- 
nique de la Société chimique des Usines du Rhône pour l'installation en 
Rlissie de ces diverses fabrications, avec la garantie que la présente 
S'ociété sera mise à même par ses indications de fabriquer les produits 
cédés. La Société d'études pour l'industrie chimique en Russie apporte 
à la Société son concours et ses Atude pour la création de la présente 
Société. M. Lagodzinski apporte à la présente Sociàté la pleine propriété 
et jouissance d'une usine pour la fabrication des produits chimiques 
située à Pruszkove (gouvernement de Varsovie) qu'il a fait construire de 
ses deniers avec l'autorisation du gouvernement russe, ensemble les 
bâtiments qui en dépendent et tout le matériel fixe et mobile servant à son 
exploitation ; ses études techniques, ses procédés de fabrication, ses soins 
et démarches pour arriver à la reconnaissance légale de la présente 
Société par le gouvernement russe. En représentation des apports 
ci-desssus, il est attribué à la Société chimique des Usines du Rhône 
160 actions entièrement Libérées et 225 parts bénéficiaires ; à la Société 
d'études pour l'Industrie chimique en Russie : 10.000 francs en espèces, 
20 actions entièrement libérées et 75 parp bénéficiaires ; à M. Lagod- 
zinski t 90.000 francs en espèces et 220 actions entièrement, libérées. 
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Conseil d'adminiBtration, composé de cinq à sept membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin du mois de décembre, com— 
posée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, 
qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre 
de voix puisse dépasser un maximum de vingt comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du let janvier au 31. décembre, Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 5 G/o  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire, lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; à 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 6 0 /0  aux actions non amor . 
tien ; une somme destinée à un fonds d'amortissement ; sur le surplus 
10 °/ au Conseil d'administration ; le reliquat sera réparti : 20 90  aux 
Parts de fondateurs, 80 °/ aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Piaton, président ; P. Monnet, G. Pertsch, 

C. Bianchi, P. de Boissieu. Commissaire : M. Hector de Viilaine. 
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COMPAGNIE DES BATEAUX-OMNIBUS 
Société anonyme par actions, Curatititée en 18134, ilivisée le 22 geptombro1886 en ,.. 

1° Compaania dee Bagettuer-One4ifriet (1,3Fica):, 2. Ci eapagtsie dee Bateaux-Parixtens (Perift). 
L.2 Compagnie des Bateaux-Ontniikes Lyon) a été formé° par acte reçu Mi.  btIESSIMY F  notaire à 

Lyon, le e aeptambre 1$86.. 

La Société avait pour objet : l'exploitation d'un service de transports 
de voyageurs sur le Rhône, la Saône et la Seine, ou autres fleuves, et sur 
les lacs et canaux, au moyen de bateaux à vapeur de petites dimensions. 
Depuis le 22 septembre 1886, le service a été continué seulement sur la 
Saône, et la Compagnie des Bateaux-Parisiens, constituée le même 
jour au capital de 40 millions, prit pour son compte et le matériel possédé 
à Paris et le matériel des Bateaux-Express. La Compagnie des Bateaux- 
Ornnibus a revu 11.600 actions des Bateaux-Parisiens et 2500 parts 
bénéficiaires, qui ont été réparties aux Actionnaires, ainsi qu'il suit : une 
action et 3/20, par chacune des 10.000 actions du capital de 1881, soit 
11500 actions ; une part bénéficiaire par cinq actions, soit 2000 parts. 
Il est resté à la Compagnie des Bateaux-Ornnibus un solde indivisible 
de 100 actions et 500 parts. 

Siège noie , à Lyon., rue d'Enghien. Durée, 50 ans, jusqu'au 
31 décembre 1916. L'existence de la Société a été portée par rétroactivité 
au leP  janvier 1886. 

Capital social. — A l'origine, 500.000 francs, divisé en 1000 actions 
de 500 francs chacune. Porté en février 1866, à 1.500.000 francs, par 
l'émission de 2000 actions nouvelles ; puis en février 1875, à 3.000.000 de 
francs par l'émission de 3000 actions, sur lesquelles, 1500 ont été sous- 
crites au pair, et 1500 attribuées aux Actionnaires sur les réserves. Enfin 
porté, le 28 juillet 1881, à 5.000.000 de francs, par rômission:de 4000 ac- 
tions réservées, 2 actions nouvelles pour 3 anciennes. Réduit le 22 sep- 
tembre 1886,.lors de la division de la Société, à 1.000.000 de francs, capital 
actuel divisé en 2000 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées. 
La Compagnie a fait en 1.895 et 1896, à titre de remboursement sur le 
capital, une répartition de 250 francs par action. Le capital a été ainsi 
réduit à 500.000 francs, divisé en 2000 actions de 250 francs cha- 
cune. 
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Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant fin avril, composée - de tous les 
Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui les auront dépo- 
sées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser 
un maximum de dix , comme propriétaire ou comme mandataire. 

Anniie Booiale, du 1 ge  janvier au 31. décembre. Inventaire général, 
au 31 décembre. 

Obligations, — 200 obligations remboursées par anticipation. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 10 Gin  

pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social (cette réserve 
est complète); une somme destinée à la formation d'un fonds d'amortis- 
sement ; une somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une 
première répartition, jusqu'à. concurrence de 5 °Io  du capital versé. En 
cas d'insuffisance des produits d'une année pour servir 5 °/, la différence 
pourra être prélevée sur le fonds de .réserve; le surplus des bénéfices 
est réparti ainsi qu'il suit : 1. °h, au Conseil d'administration, 85 Ok.aux 
Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte jaune. Libetié : « Compagnie des Bateaux-
Omnibus. Société anonyme:Capital Cinq cent mille francs divisé en deux mille actions 
de Deux cent cinquante francs suivant statuts déposés aux minutes de Me' Mossimy, notaire 
à Lyon modifiés par décision de 1}  emblée générale eitraordinaive du 3 anil 1895 
Siège social à Lyon. Action de 25G fr. au Porteur entiérement libérée.. Jouisaancie du 
ler Janvier 1897 Lyon le ler NOVerere /897. Muni de coupons numérotés dont 
le dernier porte le ne' 32. Timbre sec sur le titre et par quart sur les 
coupons. Le coupon n0 4 a été payé en mai 1899. 

Coupons, payables à Lyon, au siège ocial, les 'Pr  mai et 2 novembre. 
Administrateurs : MM. Auguste Isaac, président; François Bonne, 

Charles Lambert-Detrey, Amédée Gonin, Gustave Bidreman. 
Directeur : M. François Crozet. 
Commissaire : M. Jules Rolland. 

Cou.rB moyens den Actions tt Répartitions 

Exereicipi 
1886 . 
1.887. 
1888 . 
1889 . 
1890 . 
1891 , 
1892 

 

Cours mole« 

1225 91 
1215 3.5 
bos 17 
768 18 
'707 02 
me 55 

Meir ri Limai 

60 » 
60 » 

	

40 	1.1, 
45 » 
40 » 
34 » 

	

5 	xi. 

Exerricee 

	

1893 . 	. 
1894. . a i 

	

189 . 	. 
I896. . .. t 

1897 . . I  . 
1898 . . I 
Is99 (15 mai). 

Couru rnorbus 

.. 	763 16 
852 6i 
954 58 

. 997 58 

. 975 20 
19575 

. 525 la 

iképietitilabe 

C'S » 
40 )' 
40 » 
40 1 
40 i 
35 » 
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Fonds social 	F 

Réserve st.2tutaire 
Amortisse rient . 
Réserve disponible 
Prévoyance généraIe 
Créanciers divers-
Banque de France 
Réduction Liu capital 
Dividendes dus . 
Béu.éfices 189e, . 

51:10.0CF0 
100.000 » 
210 432 29 
1.41.314 06 
3e.383 35 
17.284 10 
35,035 5, 

2.382 » 
1,91'à 70 

78.240 SO 

1.123.053 30 

• 

• 

 

2100.000 » 
22„271 60 
12.205 25 

so 
1.6.6 85 

78.1;').0 
52,688 Sb 

3g1 _ 568 75 
49.145 » 

à,589 20 

  

1,128.053 :30 

     

I I 
• • 

• • • 

. 	. 10.000 » 
• . . 7.9861 

. 	. 	254 68 

▪ . 78.240 80 

Dividende de 35 francs par action . 
Au Conseil d'administration . 
A la réserve disponible+ 

✓ 

Total égal. 
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Bilan au 31, Décembre 1898 

hircin F 

Matériel f â i F 

Approvisionnements. 	• 

Caisse et banquiers 	. 
ConielructionEi nouvelles . 
Débiteurs divers . 
Compagnie des Hirondelles 
Rentes Egyptiennes. 
Obligations chemin de fer. 
Valeurs diverses en porter. 
Divid. 1S98 (acompte) 	. 

Compte de Profits et Pertes 

Excédent d'impôts . • 

Jetons de présence . 
Remboursernen.t loyer 
Divers 	. 
Bénéfices . 	I +  

Exploitation 
Revenus du. portefeuille 
Divers 	+ , 

Bénéfice sur vente de titres  

. 61.311 t5 

. 17.189 7b 
+ 204 30 
. 9.2':.:_i0 70 

87,995 90 

. . . 	2.025 80 

. 4 	2.500 i 
. . 4.500 » 
. › 	729 30 

. 	. 78240 80 

8:7,995 90 

Répartition des Bénéfices disponibles 

Résultats 
des emereioes 

Bénéfices . . 
rl meut réserve 

Répartition 
Dividendes. 	. 	È 
Administration 	• 

Réserves . 	. 	• 
Remboursement . • 

Yonei$ de roulement 
après repartiiien . 

1894 	tS9S 
	

I 
	

1891 	193R 

14i.356 80 105.385 42 22b.i4 60 
	

84.281 58 	 SO 
4.610 65 

80.000 
	

80.000 » 80.000 
	

80.000 » 70.000 » 
13.703 50 
	

9.80 SO 
	

29.322 70 
	

8.M12 23 
	

7.986 12 
41,653 30 
	

154517 62 1.i6.1.61 90 
	

254 68 
200.000 » 200.1)00 » 00.000 » 

655.338 70 813.186 32 595.9i4 92 501.e88 72 419.032 58 

En 1895 la Société a. réalisé son irnmeu,ble d'Auteuil pour 340.000 francs. laissant un béné-
fice de 153+263 fr, 30, porté au, compte profits et pertes de 1896. En 1898, 90.665 francs ont 
été employés en congruction$ nouvelles. 
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COMPAGNIE GÉNÉRALE DES BATEAUX PARISIENS 
Société azionene contititniie eu lei et di vide. le 21 septembre Mai en :. 

le Coeripagnie dies Bateatex-Omnibtia (Lyon) f ; 
2.0. compagnie géndraie dee Beim= FicirfsÉigyet (Paria). Cet derniéro a 6t6 formée par Rote 

mu ma mesSEMY, notaire à Lyon, le Z ri ai 1886 et. définitivement constituée le 17 Juin It iLliVatilt; 
Ep uditée per duisicm de. l'As2embléo générale du 13 avril me 

La Société a pour objet : l'établissement et l'exploitation de • tous 
services de transports en commun de voyageurs et le transport de mar- 
chandi8es sur tous les fleuves, rivières, lacs et canaux, tut en France 
qu'à l'étranger, 

Siège social, à Lyon, 15, rue de la République. Exploitation, à Paris, 
et Bureaux, 125, avenue de Versailles. Durée, 50 ans. 

eapital social. — 10.000.000 de francs, divisé en 20.000 actions de 
500 francs chacune, entièrement libérées. 

Apports : La Société a été formée au moyen :113 de l'apport qui lui a été 
fait parla Compagnie des Bateaux-Omnibus de Lyon, pour une valeur 
de 5.800.000 francs, des diverses autorisations délivrées à cette Compa- 
gnie pour la navigation dans Paris et la banlieue, sur la Seine et la Marne, 
des 50 bateaux à vapeur et des 50 pontons, de l'outillage, ateliers, appro- 
visionnements, matériel, c'est-à-dire de tout ce qui servait à la Compa- 
gnie des Bateaux-Omnibus pour l'exploitation de son service de la Seine 
et de la Marne. « Par suite de cet apport, la Compagnie des Bateaux- 
'Omnibus, complètement séparée des Bateaux Parisiens, n'a conservé 
que son service d'exploitation à Lyon » ; 20 et de l'apport qui lui a été fait, 
pour une valeur de 4.200.000 francs, par Ta Compagnie des Bateaux- 
Express, des diverses autorisations délivrées à cette Compagnie pour la 
navigation dans Paris et la banlieue, sur la Seine et la Marne, de 
32 bateaux à Tapeur et de 3 bateaux de petites dimensions)  de 50 pontons, 
ateliers, installations, matériel, approvisionnements, c'est-à-dire de tout 
ce qui servait à la Compagnie des Bateaux-Express pour l'exploitation 
de son service de la Seine et de la Marne. « Cette Société qui avait été 
constituée au capital de 4.000.000, divisé en 8000 actions de 500 francs, 
a été dissoute et mise en liquidation. » En outre, la Compagnie Générale 
des Bateaux Parisiens a été subrogée dans tous les bénéfices et charges, 
résultant d'un traité passé en 1.877, entre la Compagnie des Bateaux- 
Omnibus et la Compagnie des Hirondelles Parisiennes, en vertu 
duquel la Compagnie nouvelle restait chargée du service des Hirondelles 
Parisiennes moyennant le prélèvement, au proftt de cette dernière, des 
20/100 de ses bénéfices. 

« Par convention en date du 30 avril 1892, la Compagnie des HirOn- 

Voir la rois des Bateaux-Omnibui, pg.ge 773. 
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°Mies Parisierenes a cédé à la Compagnie Générale des Bateaux 
Parisiens le droit de faire usage de toutes les autorisations administra-. 
'film dont elle était investie, tout son matériel d navigation, bateaux, 
pontons et 'accessoires, moyennant 1.a remise de 7500 obligations d'une 
valeur nominale de 300 francs chacune, et produisant intérêt à 5 °/0  Pan. 
Cette convention a été homologuée par l'Assemblée générale des action- 
naires de la Compagnie Générale des Bateaux Parisiens du 26 avril 
1893. » 

Parts bénéficiaires. 	6000. 
Conseil d'administration, composé de sept à dix membres, nommés 

pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin du mois d'avril, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les 
auront déposées trois jours avant rAssemblée. Chaque membre a autant 
de voix (full possède de fois dix actions, sans que le nombre de ses voix 
puisse dépasser un maximum de quarante, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — 8842 de 300 francs 4 %, crèées par décision de l'As- 
semblée générale du 1.2 mal 1896. Sur ces 8842 obligations, 5442 
ont été employées à convertir ou à rembourser 5442 obligations de 
300 francs 5 °I0  restant en, circulation de l'emprunt 1892 (7500 obli- 
gations). Les 3400 autres obligations ont reçu les affecta Lions suivantes ; 
2000 obligations doivent servir au paiement d'une partie des dépenses à 
faire pour l'accroissement du matériel nouveau, en vue de rExposition de 
1900, et 1400 sont destinées à l'échange éventuel des parts bénéficiaires 
en circulation, à raison de trois parts pour une obligation. 

Description du titre. — Teinte vert d'eau sur fond blanc. Ancres fili- 
granées vert plus foncé. Cadres brans. Libellé « Emission de 8842 obligations 
de 300 francs elo, autorisée par F.A.ssemblée Générale eztraordinaire 12 Mai i896 et 
remboursables au pair par voie de tirage au sort en quarante ans au maximum. Obli- 
gation de 300 francs au porteur Na 	il) Muni de coupons numéro 	avec date 
d'échéance, dont le dernier porte le n6  42 et l'échéance du 15 juillet 1917. 
Le coupon n° 6 sera payé à son échéance le 15 juillet 1899. Timbre 
humide rouge sur le titre et les coupons. Souche à gauche. Tableau 
d'amortissement au verso. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices nets, déduction faite de 
toutes les charges, et spécialement de l'amortissement du matériel, il est 
prélevé : 10 (Vo  au moins pour former un fonds de réserve, ce prélèvement 
cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du 
capital social; 5 0/0  du capital social pour être réparti aux Actionnaires. 
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Le surplus est attribué : 15 cyo  au Conseil d'administration, 25 el°  aux 
parts bénéficiaires, 60 Q/0  aux ActionnaiÉes. 

Sur la proposition. du Conseil, l'Assemblée générale pourra faire sur 
ces 60 clo  un prélèvement pour constituer un fonds de réserve extraor— 
dinaire. 

Description du titre (Action). 	Teinte -verdâtre sur fond blanc. 
« Compagnie Générale de Bateaux Parisiens, Société anonyme au Capital de 

10.000.000 d francs, divisé en 20.1)00 actions de 5.00 Fr  suivant statuts déposés aux 
m inutes  do  dies mes iniy et. Cote notaire à Lyon. Siège social à Lyon. Action de 
500 francs au porteur entièrement libérée au porteur ne ... Lyon le 22 Septembre f 888. » 
Signé de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés, sans date 
d'échéance, dont le dernier porte le ne 39, Le coupon n°  22 a été payé le 
ler mai 1899. Timbre sec sur le titre. Souche à gauche. 

Parts bénéficiaires. — Teinte rose sur fond blanc. Le titre porte le 
même libellé que l'action, sauf ... « Part bénéficiaire au porteur no ..., Cette 
part donne droit à_ 116000e des 25 0/0  attribuées WaX 6000 parts hénaciaires (Art. 40 
des Statuts ». Le coupon n 	(de 18,75) a été payé le ler  mai 1890. Ces 
parts sont au nombre de 6000 et ont été créées lors de la fusion des 
Bateaux- _Express avec la Compagnie des Bateaux- Omnibus du ser— 
'vice de Paris. Ces titres n'ont aucun droit dans la Société ni dans son 
actif, ils peuvent seulement percevoir la portion de bénéfices à eux attri- 
bués par les décisions de l'Asen-iblée générale. 

Coupons, payables au siège social, et aux Bureaux de Paris, les 
1 novembre (acompte) et PT niai (solde). 

Aciminisirateurs MM. Amédée Gonin, président ; Victor Cambon, 
secrétaire ; Auguste Isaac, Antoine Larue, Emile Léveilié, Auguste 
Liénard, Louis Monnet, Gaston Grandgeorge. 

Commissaire : 	Charles Cambefort. 
Directeur M. Louis Kœnig. 

Gours moyens, des Actions et Répartitions 

  

Cours moyens 

4 f7 
888 56 
43 57 
404 31. 
386 03 
395;16 
474 51 

iteportlifeng 

21 90 
16 55 
40 40 
75 
20 55 

25 
25 

Exercices 

L894 	+ 

189b 	• II 

1896 	+ 
1891 r 	e 

1898 . . 
1899 (15 ma». 

Ca.0 moyens 
t59 80 
642 50 
6i18 
810 09 

▪ 8380 
▪ 780 » 

Bipartitions 

25 » 
25 » 
2'5 » 
25 » 
25 

Exercices 

1887 
1888 
1889 . 
f890 . 
1,891 ■ 

1892 
1893 

• • 

• • 

4. 

• • 	• 	• 

• 

       

Cours moyens des Parts et Obligations 

Années 

1892 • . 
1893 
1894. 
1.895 	. 

Paria 

31 49 
50 27 
68 91 
97 98 

OliiiptiONIff 

317 60 
316 20 
314 72 

Amnios 

8 
	

• 96 

188 
i897 . 

1,899 (15 rani) . 

• Parti 
106 95 

▪ 128 98 
▪ 140
I  

38 

Obliptioni 

Ut 25 
314 09 
31O 92 
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B.éserve statutaire . 
Amortissements. 	• 
Fonds d'assurance 
Compte 18 prévoyance • • 

- de chaudieres 
Assurance des Ateliers 
Créanciers divers - 
Dividendes anciens dus 	. 
Coupons na 5 d'obligation. 
Annuités Bateauz-Oranibus 
Bénéfice d l'Exercice . 
Réserve disponible. . 

10.000.000 » 
2 . 843.900 » 

6D5.293 84 
2. 17e 930 25 

276.899 94 
72 46505 

254.8.54 11 
141 445 94 
251.315. 20 
13.245 14 
43.510 '72 
78.750 » 

710.573 99 
1.015 50 

17 	29 68 

1 
	

P S 

Recettes. 
. 

Reventm div 1' 

Reliquat 1891 . 

. . + . 3.744.710 55 

. . 	. 	41,390 84 

	

. . 	65.435 92 
• • 
	 1.01.5 50 

3.85.2.552 si 

• 

• 

à 

4 	• 

à 

• • 

• 

I r Total. 

• . 155.000 » 
• . 	55.557 39 

. 500.000 » 
▪ , 	1.032 10 

. 711.589 49 

Au compte d'arnoriisserneuts 	• 
A la réserve staitttaire- 
Aux Actionnaires ; 25 francs par action 
Solde reporté à nouveau. 	+ . . 
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Bilan résumé de l'Exercice 1808 

ACTIF' 

Matériel , 	. • 
Caisse et Banque . 
Titres et Valeurs 	. . • 
Constructions nouvelles . 
Débiteurs divers . 	. . 
Acompte de dividende 1898. 
Immeuble d'Auteuil 	e 

Echange d* Parts  

12.296,277 20 
409.033 0 

.98S•157 18 
1.782.078 06 

15,302 57" 
161.011 62 
340 04L)0 
74.400 

17,066.2e9 68 

Compte Profits et Pertes de 1898 

CRÉDIT 

Exploitation 	 • à • 

Combustible 
Octroi et Contributions. . 
Avaries, indemnités et divers. 
Frais généraux divers . t . 

d'assu.r et de prévoyance 
Coupons d'obligations . 
Impôts sur titres . 
Bénéfices disponibles .  

1.842.30'5 97 
526.522 » 
279.427 r 

31-555 1E5 
202 8.39 51 
149.788 16 
93 756 xi 
14.1'68 2I 

711.589 49 

3.852,352 81 

Répartition des Bénéfices disponibles 

aélaultats 
dee Exeroicee 

Recettes totales. . 3.654.884. » 
. 	. 	780 190 10 

Reliquat précédent. 	18.939 35 
Répartition.: 
Dividendes .. 	• 50(1000 » 
Réserves . 	 56.019 07 
Amortissements. 	220.000 e 
Reporté à nouveau 	mito 98 
Foie d roulent 

1895 	 1891 	 1811 	JOS 

3.610:427 » 3.589.419 » 3.656i360 » 3.s51e537 

	

766.75'5 97 	660.847 0 	Ci60•313 I 	110.573 99 

	

23,110 98 	15.191 3 	1.233 7G 	1.015 50 

	

500,000 55 	 500.000 » 
	500.1)00 » 
	

500 000 ].] 

	

54.675 60 
	

54.004 10 
	

55.531 31 
	

55.557 39 

	

220.000 » 
	

120.000 yp 
	105.000 » 
	

155 il 00.0 

	

15.19k 35 
	

1.233 7G 
	

1.015 50 
	

1.°32 10 

après réportition. 2.289.909 » 2.032.209 » 2.510.609 » 2.180.892 » 1.759.313 
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COMPAGNIE GÉNÉRALE DE NAVIGATION 
Société anonyme tonnée par !etalutg, contenus en u.rt acte revu Met TEIkVOUXeL TROMASSET,, 

notaires. à Lyon., 1e 17 mai tg12, mediiléa par dfflibication d liABsembllie générale des action-
naires du 30 décembre 189.31  dépouée aux. minutes de W THOMAS ET et le TRgV01)X, le 

janvier 189.4. 

La Société a pour objet : la création et l'exploitation du service de 
transports de marchandises et de voyageurs sur le Rhône et la Saône et 
sur toutes autres voies navigables, fleuves, rivières canaux, lacs et 
mers, tant en France qui l'Etranger, en faisant emploi du touage ou de 
tous autres systèmes et au moyen de bateaux à vapeur, navires à voiles 
ou bateaux quelconques, soft encore par voie de terre ou avec le concours 
et la participation d'autres entreprises. 

Enfin, d'une façron générale, tout ce qui peut se rattacher soit directe- 
ment, soit indirectement, à l'indu_strie des transports. 

La Société a été formée de la fusion de la Compagnie de Navigation 
Havre- Paris - Lyon au capital de 10.500.000 francs, avec la Com- 
pagnie Lyonnaise de navigation (ancienne Compagnie Géndrale). 

Principales villes desservies parla Compagnie. — Le Havre, Rouen, 
Nantes. Paris, Corbeil, Mehtn, Sens, Joigny, Ton nerre, Dijon, Chalon, 
Mâcon, Villefranche, Lyon, Vienne, Tournon, Valence, Montélimar, 
Avignon, Saint-Gilles, Sorgues, Beaucaire, Tarascon, Arles, Port- 
Saint-Louis, Marseille, Cette, Pontoise, Compiègne, Soissons, Reims, 
Meaux, Château-Thierry. Epernay, Châlons-sur-Marne, Vitry, Bar-le- 
Duc, Cha_umont, Toul, Nancy, Epinal, Gray, tee, Besançon, Nogent, 
Troyes, Montargis. Bourges, Mon Linon, Nevers, Auxerre, Gamecy, 
Decize, Roanne, ont eau, Cliagny. 

Traité. — Par suite d'un traitè approuvé par l'Assemblée générale du 
22 décembre 1896, la Société a acheté tout ce qui constitue aeuellement 
le matériel fixe et mobile de la Compagnie Lyonnaise des Magasins géné- 
raux et de la Gare de Vaise, ses embranchements, sa concession, ses autori- 
sations administratives, en un mot, tout se qui constitue son actif, y 
compris les archives de son exploitation, kla seule exception des espèces, 
rentes, actions, obligations eÉ créances quelconques, aux conditions sui- 
vantes 

1.000.000 de francs qui seront payès par la remise de 2000 obliga- 
tions 4 plo  de la Compagnie générale de Navigation de 500 francs chacune, 
remboursables (tans le délai de quarante ans, à partir de 1897. Ces obli- 
gations seront créées jouissance de la date prise en possession de la 
Compagnie générale de Navigation, date qui sera fixée dans l'acte 
authentique à intervenir (ler janv. 1897). 
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En conséquence de ce traità, la Sociètè continue) pour son compte et 
comme parle passa l'exploitation des Magasins généraux, de l'embran- 
chement avec la Compagnie P.-L.-M., du bassin de la Gare-d'Eau. 

Siège mea, à Lyon, 1.1, quai mband ; bureaux à Paris, 28, bou- 
levard de la Bastille. Durée, 50 ans. 

Capital social. — 16.400.000 francs, divisé en 32.800 actions de 
500 frafics chacune, entièrement libérées. 

Parts de fondateurs. — 4000. 
Conseil d'administration, composé de dix. à vingt et un membres nom- 

Inès pour six ans, renouvelables par fraction chaque an née, et devant 
être propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin dépembre, composée de tous 
les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant d voix 
qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de -voix puisse dépas- 
ser un maximum de cinquante, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du leir  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Obligations. — Ire  émission. : 8333 obligations de 500 francs 4 °la  

créées par décision de l'Assemblée générale du 29 décembre 1.804 
émises en janvier 1895 à 490 francs, remboursables à 500 francs, en 
quarante ans, par tirages au sort annuels, à compter de 1897. 

2e  émission : 2000 obligations créées en 1896, émises pour payer 
l'acquisition de la Compagnie Lyonnaise des Magasins généraux. Ces 
obligations sont de même nature que les précédentes. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables, pour la Ire  émission, par se 
mestre, les ler avril et ler  octobre, et pour la deuxième émission, les 
lie janvier et 1" juillet. 

Description du titre (Ire sdrie). — Teinte beige clair sur fond blanc. 
Cadre et texte chocolat. Libend .- « Cempagnie Générale de Navigation Havre-
Paris-Lyon-Marseille Société anonyme Capital social : 16.400.000 francs, entière ment 
versé siège social : Lyon, il, quai Ramband Obligation au Porteur de Cinq Cents francs 
4 °IQ  Entièrement libérée Joulesance du 1°r avril f895 Émission de 8.333 Obligations 
romboureeles en 4O ana Autorisée par décieiou de l'Assemblée générale du 29 décembre 
189111 n.a... Chaque Obligation donne droit : D A un intérêt annuel d Vingt frarics, 
payable par semestre,les 14'r Octobre et 1er Avril de chaque année. 20 Au remboursement 
du capital de Cinq cengs francs, par 'Foie de tirage au sort, à partir de 1897. Muni 
de coupons numérotés dont le dernier porte le n° 40 et l'échéance da 
ler avril 1915. Le n0 8 a été payé le Pr avril 1899 à son échéance. Tim- 
bre recto-verso ren' rouge sur le titre et chiffre rouge sur les coupons, 
Souche dans le haut tableau d'amortissement au verso . 

1.75 obligations étaient amorties au Ier janvier 1899. 
Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il. est prélevé : 

5 e'fo  pour former un fo rads de réserve, ce prélévernen t pourra cesser d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 
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une somme dont l'importance sera déterminée par l'Assemblée générale 
ordinaire, sur la proposition du Conseil d'administration, pour constituer 
un fonds d'amortissement. Toutefois, ce prélèvement ne devra pas dépasser 
10 0/0  de l'importance du matériel et des immeubles à amortir tels qulls. 
figureront à l'inventere précédent ; enfin, la somme nécessaire pour 
servir au capital-actions un premier dividende de 5 15 /0  des sommes 
versées, ou du capital nommai pour les actions libérées. 

Quant au reliquat, il sera réparti ainsi F 10 '510  au Conseil d'administra- 
fion ; 30 %aux parts de fondateurs; et le surplus, soit 60 clo, aux Action- 
naires, à titre de dividende supplémentaire, jusqu'à concurrence crun 
dividende supplémentaire de 5 °/. 

Toutefois, la répartition ci-dessus, en faveur des parts de fondateurs, 
sera ramenée de 30 à 20 °/, sur ce qui pourra rester libre desdits liéné- 
aces, après la répartition ayant donné aux Actionnaires un dividende 
supplémentaire de 5 1:70. 

Enfin, dans le cas où le capital social viendrait à 'étire augmenté, soit par 
émission d'actions nouvelles, soit par voie de fusion avec d'aiitres Socié- 
tés, les diverses allocations attribuées ci- dessus dans les bénéfices aux 
parts de fondateurs seraient réduites proportionnellement au rapport 
du capital primitif au capital nouveaL 

ll est formellement convenu que, durant les deux premiers exercices 
de la Société, le prélèvement ci-dessus stipulô pour le fonds d'amortisse- 
ment ne pourra être exercé qu'autant qu'il  ne restera sur les liènéfices, 
sommes suffisantes pour payer uu dividende de 5 °fo  aux actions attri- 
buées en représentation d apports, à raison de leur capital nominal et 
aux actions émises contr e.  espèces, à raison des versements effectués. 

Il est en outre expressément convenu que si, pendant les deux pre- 
miers exercices, les bénéfices ne suffisent pas à servir un dividende de 

°/0  aux actions, comme il vient d'être dit, il sera pris sur le capital une 
somme suffisante pour leur fournir un intérêt de 5 °/0  ; étant expliqué 
que cette période de deux années correspond à la durée probable de 
construction du matériel nouveau du touage. 

Dans les exercices suivants, après la dotation de la réserve et du fonds 
d'amortissement et le paiement d'un premier dividende de 5 0/e aux 
actions, il sera, avant toute autre distribution, prélevé somme suf- 
fisante pour reconstituer le capital primitif. 

Lorsque ce capital aura été reconstitué et seulement à ce moment-là, la 
répartition des bénéfices prendra cours, comme il est réglé ci-dessus. 

Desoription du titre (Action). — Papier bleu pâle, fond de sùreté 
formé par l'impression en bleu des mots « Compagnie générale de Navi- 
gation » ; Cadre et texte noir. UMM « Compagnie générale de navigation 
Société anonyme au capital de D3,400.000 francs divisé en 32800 actions de 500 francs 
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chatune siège social à Lyone  H, quai Rarobau.d, statuts contenus en un acte reçu par 
Me Trévoux et M Thornasset, notaires à Lyon, le 17 mai i892, modidés par délibéra-
tion de l'Assemblée générale du Actionnaires du 30 décembre 18921  déposée aux minutes 
della Thornasset et Me Trévoux, le I janvier 1894. Action de Cinq Carde Franc,' au porteur 
ne., » signé do deux administra,teurs. Dans le cadre au-dessous, -vignette représentant 
la statue allégorique da Mena et les mots « siège social Lyon ». Muni de coupons nu- 
mérotés dont le dernier porte le D.15 50,le coupon n° 8 a étà payéle 2 janvier 
1899. Timbre relief rouge sur le titre e les coupons, souche dans le haut. 
Le titre porte une estampille rouge libellée « obligation 1894 droit exercé ». 

Coupons, payables à Lyon, au Crédit Lyonnais et dans ses succursales 
et agences, en janvier et juillet pour les actions. 

Administrateurs : MM. Jean Bonnardel, présidene; A. Ancel, 
Robert Mitchei, vice-pré,yielents ; Camille Astier, 3.-M. Audras, Marc 
Aynard, A. Chabaud, J. Coureau, Davy deBoisroger, Amédée Gouin, Ar- 
mand Gilles, dit Cardin fils, Auguste Jossier fils, Lucien iossier, A. 
Larue, Lombard-Gerin, baron du Marais, Messimy, Ulysse Pila, Th. 
Vauthier, J. Vignon. 

Administrateur délégué général : M. A. Larue. 
Administrateur délégué à Paris : 	L. Jossier. 
Administrateur délégué, adjoint : M. Louthard-Gerin. 
Commissaires : M. Vialar& L1Canavy, Vourioud. 

Cours moyens des Actions et Répartitions 

Cours moyens des Obligations 

5i3 06 	I 	1898 

eturclea5 

1892-93 . 
1893-94 . 
1894-95 
1895-6 

t897 a • 

Cours moyens 

▪ MS 60 
474 18 

▪ 451 82 
442 63 

Cours moyens Ft.àparkifioirc 

454 8.3 	15 » 
44.3 4i 	20 
445 » 

• 509 N 

RépartitiODS 

5 
5 

15 
20 

Exereieee 

189E1 97 . 
1897-8 
1899 (1.5 

  

Bilan général au 30 Juin 1.898 
ACTIF 

Matériel . a p 	 M. I 

Constructions ien cours . . 
Magagin$ gén.ératia. . . . 
Comptes à amortir, . . . 
Valeur industrielle et com- 

merciale. , . . 	. , 
Immeubles . . + . d + 

' Comptes à régler „ . . . 
Lettres de voiture , . 8F F 

CaiFises et banqu.es. . 	. 
Portefeuille „ . . È d il 

omets à recevoir + • • 	• 
Débiteun divers. . i . 
Approvisionnements , . .. 

15.958.60.1 05 
399.054 01 

1.000.00C » 
401.340 59 

1.600.000 » 
568.418 45 
203.162 9 
146.691 5 

2.444.081 70 
195.400 la 
9.3.504 80 

1. 93414 04 
1.127.346 15 

 

PASSIF 
Capital-actions 
Obligations 	série . 

amorties 
2. série . 

amorties 
Réserve statutaire -  
Fends d'amortissement 
Fonds diassurance-s. . 

— de chaudiéres 
cibles cié, tenia.ge 

Coupons à payer È 
Obligations à rembourser 
Effets à payer 
Créanciers divers . . 
Comptes à régler 	. 
Bénéfices de 1897-9S 
Reliquat de 1896-97 

• 16.400.1000 

▪ 4.123..500 

43+01}0 

.915.D00 » 

25 000 » 

17b,296 01 

461_64a 80 
469.304 94 
163.226 76 
220.000 » 

39.4'i8 27 
2.500 » 

894088 08 
487A79 62 
.257.30i 53 

• f .019-202 23 
1.0,1z7 2i 

      

25.241.318 45 

  

2t1.241-318 4D 

      



Total égal, . . 1.029.829.  44 

50.985 il 
180.001) 
i30.000 qi 

856.000 » 
12.844. 33 

1894-96 	1895-98 
••• 

623.631 90 1.025.726 78 
12.298 62 	12.748 97 

1898.81 

1,077.387 89 
774.665 19 
36.195 27 

1897-98 

1.432,744 61 
1.019.702 23 

10.127 2t 

	

492.000 :9 
	

656.000 » 492.000 » 
	

658.000 » 

	

21.181 55 
	

51.286 33 	38.733 25 
	

50.98U il. 

	

100.000 » 
	

294.994 15 	270.000. » 
	

310.000 m 

	

12.748 97 
	

36.{9 27 	10.121 21 
	

12.844 33 
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Répartition des Bénéfices disponibles 

5 oic, à la ré$erve statutaire . . .. 
Amortissement statutaire , + . 

comptes à amortir. 
Dividende de 20 francs par action. 
Solde reporté à nou_Yeau . . . 

Résultats 
des Exercices: 	1893-94 

Receltue totales . 
Bénéfices. — . 	662 988 78 
Re] iq u.a t p-récéde D t 	11.340 18 
Répart ition.: 
Dividendes . . . 	5O4* St 85 
Réservera. . . 	33.149 44 
Amortigiements 	124,29.9 05 
Reporté à nouveau 	12.298 62 

COMPAGNIE FRANÇAISE DE NAVIGATION A VAPEUR 
CYPRIEN FABRE & CIE 

Sociità en commandite par acLîor formée le 1,7 février 1881, pu. acte rem M' Fernand MA.1.7REL., 
notaire à,' marseille; dérinitivêment constituée le 30 mars suivant, modifiée par a6Cilion d'ale 
Asisemblée gèn6ralea des 25 janvier 2.886 el 1' juin 1881. 

La Société a pour objet : la construction, l'armement, l'exploitation, 
l'affrètement, l'achat et la vente des navires à voiles et à vapeur ; la 
commission, le transit, la création et l'exploitation d'agences, de comp 
toirs, de commerce eu France et à l'étranger, et toutes les opérations de 
commerce, de banque et (le finance se rattachant à une exploitation mari- 
time. 

Siàge 800i al e  à Marseille, 69, rue Sylvabelle. Durée, 50 ans. 
Capital social.— A l'origine 15.opo.000 de francs, divisé eu 30.000 ac 

tions de 500 francs chacune, le capital a été réduit une première fois à 
11,250.000 francs, puis à 10.000.000 de francs, et enfin par suite de 
rachats successifs d'actions à 7.500.000 francs et à 6,000.000 de francs, 
capital actuel divisé en 12.000 actions de 500 francs chacune et entière- 
ment libérées. 

Administration. 	La Société est administrée par M. Paul-C. Fabre, 
seul Gèrant responsable, qui a seul la signature sociale et la direction 
des affaires de la Société et devant être propriétaire de 500 actions, 
déposées en garantie de sa gestion. 
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Conseil de surveillance, composé de cinq qu.inze membres, nommés 
pour cinq ans, renouvelables tous les cinq ans intégralement, et devant 
être propriétaires de quinze actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire>  dans le courant du premier semestre, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de quinze .actIons aur 
moins qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois quinze actions, sans que le 
nombre devoix puisse dépasser un maximum de cinquante, comme proprié- 
taire ou comme mandataire. 

Année sociale, du -ler janvier au 31_ décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition ciel bénéfices. — Sur les bénéfices après les 5 au capital, 
il est prélevé 5 0/0  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement 
cessant d'âtre obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital 
social ; 10% au Gérant; la somme que sur la proposition du Conseil de 
surveillance l'Assemblée générale déciderait de porter à un fonds de 
prévoyance ou de réserve 8upplémentaire. Le surplus sera distribué, 
savoir : 80 	aux Actionnaires ; 20 °/q  aux fondateurs ou. à leurs ayants 
droit. Pour la perception de ce droit à 20 (yo  des bénéfices, il a été 
créé des titres dits : parts de fondation. Il est créé un fonds d'amortis- 
sement destiné à maintenir intact le capital social. Ledit fonds est crèdité 
des sommes suivantes à la charge de l'exploitation, savoir : de °/,) au 
moins du coût primitif des navires ; d'une somme représentant la dépré- 
ciation et le dépérissement annuel des immeubles, de l'outillage et de tout 
le matériel. 

Coupons, payables à Marseille, au siège social, et à Paris, chez 
MM. Gay, J. Rostand et C' e, banquiers, 66, rue Chaussée-d'Antin, géné 
ralement en novembre et juillet. 

Gérant : 	Paul-C. Fabre. Conseil de surveillance: MM. Augustin 
Fèraud, président; Henri Pascal, Périclès Zarifi, Félix Barthélemy, 
Alexis Grawitz. 

Répartitions aux Actions 

Exe rcicee 	 B.épRrtitic ag 

136.00D acti on s 

1881.-82 (9 inoie,... . 	5 0 / c, + fr. 10 
1883. . , . 4 $ 	 25 » 
1884. 	. 	•• •• • 	 1 11) 	à, 

1  895. 	 • 	 F 	F 	• 	 » 

1886. • 	 F I r 	 0 	 I 

à elea. anions 
1887. . .. 	 . 4 + 	 » 

1888. . 	. . . 	25 Je 

A. Bi  {899. 

Extird cés 	 P. d parti nous 

à 15.000 actiona 
1889. . 	• P . + 	 40 » 
1890. . 	+ . 4 	 3G » 

18g1, . .• 	• . 	25 id 
1_892. . 	.. 4 . 	 25 » 
/893. . II 	 . • 	 25 
1.894. 	. . 4 	 15 

à 12 ..000 It cil° ni 
1895. . . . g . P 	 25 » 
i8g6. f 	1. .1.• . 	 25 » 
1897. 	. . II • • 	 12 50 

50 



Capital — 
hiTets à pa.yer 	. • 
Comptes à payer. . 
Comptes créditeurs, • . 
Coupons arriérés. 
Fonds d'assurances. 	— 
Amortissement du matériel. 
Réserve statutaire • — . 
Fonds de prévoyance. . 
Réserves pour grosses répa- 

tion 5 . • 	 • . 

Biénerve epéciale— 
Profits et pertes.. + 

8.000.01» 
B7.748 

322.066 C. 
180.523 3E 

1,909 7€ 
2. 116.911"..8 9,C 
7.185..8o6 

196.203 e 
214.282 ei 

354.600 iii 
360.683 8C 
863.387 TÉ 

18.484A42 1.. 181484,142 15 

1993 

.P3.1)94.253 » 

641.:794 21 
'73.714 35 

aa 

311.715 
200.000 
203.733 tilt 

1894 

.613.248 » 
1101.726 49 

'72.378 51 

J83.105. 
JM 

1895 

7.349.9'64 » 
494.'507 27 

1896 

9.024.328 
619.290 63 

4.507 ri 

1897 

7.102.119 ) 
134.989 ed 
83.797 9( 

lef 

150.000 
D 

48,787 

300.00 11 300.1 '00 » 
190.DOD 	320.0e0 » 

4..507 2'7 	63.797 90 

4.115.880ki 4.711.563 » 2 
 

3.833.860 	4.160.152 » 4.690.491 
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Cours 

18P9 (15 mai). 	f 	 f ' 	425 » 

Bilan au 31 Décembre 1897 

A (Pr 1 If 

Matériel naval . 	▪  . 
Immeuble 	. 	• 

Approvisionnements 
Caisse et banquiers. 
Portdenitie . . • • • 
Frets en recouvrements. 
Comptes débiteura 	I. 

• 

„ 12.050.769 78 
400,632 25 
22.750 58 
76 O9 3 

4.478./40 90 
551.854 69 
498.9'02 52 

Dépenses — 
Amont., matfh.. Laval 
Bénéfices clisponibleb.  • 

Corapte de Profits et Pertes 

	

("$.902,b29 63 	Reliquat 1896. + 
664.600 » Recettes— . 

▪ . 	198.18.7 75 

1.7135.917 378 

. (33.707 
▪ .7.702.119 4i 

   

7.765.917 3 

Répartition des Bénéfices disponibles 

Aux Actionnaires 	12 fr. 50 par titre • •••iimbia• 

Repolité à nouveau . 	▪ 	II 	. 	•.••1•••••1 

150.000 a 
48.787 75 

   

Total ée.l. • • •I + + I 198.787 75 

    

Résultats 
des Exeroicee 

Recettes f . â . 
Bénéfices. p•r 

Relique1 précédent 
Prélév. s. réEerves 

Repareitio.p, 
Dividende „ 
Réserves et amont. 
Reporté à nottio> 
Fonde d ratilent 
aprés répartition. 

Y compris 1.209.497 pour actions rachetée,. 
2 	 1.329.254 
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CE MARSEILLAISE DE NAVIGATION A VAPEUR 
FRAISSINET &Ci E 

Société foulée. eri ISM, soue la raison sociale Mare Fraiss.inet 	Cql .au capital de 439.0.000 frans; 
trausforcrhéo en société ein eorrimandite pzir actions, formée. le 5 août. 1873, par acte reçu. riel J. -1 
GrEuur), notaire à MarseiliÉ; définitivement cinatitildie le 1S septembre 187. Statuts modi-
fiés par les Alei3einbles générales des 6 11291 1881, en décembre 1385, 23 décembre 11.87 et 9.8 no-
vembre mss. 

La Société a pour objet : l'industrie des transports et des constructions 
pour la marine et l'industrie, les armements, la commission, le transit, 
toutes opérations de commerce, banque et finance se rattachant aux 
objets principaux de la Société et particulièrement l'acquisition de tout 
ou partie des navires à vapeur, du matériel, des immeubles et des ateliers 
de construction de la Société : Marc Fanai Binet père et fils. 

Siège sooial, à Marseille, 6, place de la Bourse. Durée, jusqu'au 
18 septembre 1918, 

Capital social. — l'origine, 5.200.000 francs, divisé en 10.400 ac— 
tions de 500 francs ; porté le 29 octobre 1,881, à 12.000.000 de francs, 
par l'èmission de 13.600 actions nouvelles à 5.20 francs. Réduit le 
20 décembre 1888, à 6.000.000 de francs, par le rachat de 4000 actions 
à 425 francs, et le remboursement de 2000 actions soit une sur quatre. 
Le capital est représenté par 12.000 actions de 500 francs chacune, 
entièrement libérées et au porteur. 

Administration.. — La Société est administrée par M. Alfred—Louis 
Marc Fraissinet, seul Gérant responsable ayant la signature sociale et 
la direction exclusive des affaires de la Société. 

Conseil de surveillance, composé de sept membres, nommés pour 
cinq ans, et devant être propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, en novembre ou décembre, composée 
d 	tous les Actionnaires propriétaires de dix actions nominatives ou de 
vingt actions au porteur au moins, qui les auront déposées cinq jours 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois 
cinq actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum 
de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Aimée sociale, du D' juillet au 30 juin. Inventaire général, au 
30 juin. 

Obligations. — 6688 obligations, créées par décision de l'Assemblée 
générale du 28 novembre 1888 et dont le produit est destiné à rembour- 
ser les anciennes obligations encore en circulation et à réduire le capital- 
actions à 6.000.000 de francs ; émises à 467 francs le 20 décembre 1.888. 
Remboursables à 500 francs, en vingt-cinq ans, par tirages au sort 
semestriels ayant lieu en juin et décembre, à dater du f el  juin 1.889. 
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Intérêt annuel, 20 francs, payables par moitié les ier janvier et 
ler juillet. 78R de ces obligations étaient amorties au 31 décembre 1898. 

Amortissement. 	Le fonds d'amortissement est destiné à maintenir 
intact le capital social. Ce fonds est crèdité annuellement des sommes 
suivantes qui sont des charges de l'exploitation : de 5 	de la valeur des 
navires ; d'une somme fixèe chaque année par l'Assemblée générale pour 
la dépréciation et le dépérissement annuel des immeubles, de l'outillage 
et du matériel d'exploitation ; de la prime d'assurance sur la partie des 
risques gardés sur chaque navire pour le compte de la Société. 

Répartition des bénéfices. — Sur !es bénéfices, il est prèlevé une 
somme suffisante pour assurer aux. Actionnaires une première réparti— 
tion, jusqu'à concurrence de 5 0/0  du capital versé ; sur le surplus, 5 °Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième .(in capital social. Le surplus 
des hénèfices est réparti ainsi qu'il suit F20 °f  au Gérant ; 80 04 aux 
Action na ires . 

Description du. titre — Teinte bleu clair sur fond blanc. Cadre& texte 
noirs Libetie: « Compagnie Marseillaise de Navigation à vapeur. Raison Bociale F Frais-
sillet et C i 8  . Société en commandite par actions constituée le 18 septembre i873, statuts 
déposés aux minutes de Me J.-B.-L. Giraud, notaire par acte du 5 août 1873, et modi-
fiés par délibérations des assemblées générales extraordinaires des 8 mai 1884, 22 dé-
cembre 1895,23 décembre 1887 et 28 novembre 1888. Capital social Six millions de 
francs divisé en 12.000 &cholas d 500 francs elaacune. Action de cinq cents francs au 
porteur Ne... Marseille, le ler janvier 1889, » Signé du Gérant et d'un membre du 
Conseil de surveillance. Muni de coupons numérotés, dont le dernier porte 
le n° 60. Le coupon n° 19 a été payé le ler  janvier 1899. Souche dans le 
haut. Dénomination en filigrane e ea noir au verso. 

Coupons, payables à Marseille, au siège social, le fer  juillet (acompte), 
et lir janvier (solde). 

Gérant M. Alfred- Louis-Marc Fraissinet. 
Conseil de surveillance MM. Alfred Chailan, président ; Honoré 

Rossolini  Jules-Charles Roux, Gustave Couve, Théodore P. Rodocana- 
chi, Edmond Tissot, comte de Lachesnais. 

des Actions et Obligations 
À ctioon 	Obligations 

. 	 499 5U 	5i0 12,99 (mai) 

uterticeg 	1UptrtitiGne 
oi OMO actions 

1875-76 . 	M 50 
1876-77 	37 50 
1.81'7-78 , 	31 50 
1818219 	37 50 
.1879-su 	37 50 
1.880-8.1 . 	25 e 
1881.-82 . 	32 50 

Répartitions 
Exerç icos 	rtÉparti dan% 

à 24.000 actions 
18.82-83 	• • 	31 50 
1883-81 „ 
881-85 . 	15 4.5 

1885-86 . 	10 » 
1_886-87 	5 » 
4.887-88 	15 » 

.f.2000 actiona 
iS88-89 _ 

Oxcrefee$ 	Répar(i Lieni 
1989-9) .. 	30 » 
1890-91 . 	. 	25 » 
1891.-92 , 	15 » 
18?-.8, 	20 :11,  
1893-94 . 	. 20 » 

1895.96 . 	. 	25 el 

18M-97 . . . 25 » 
1897-% . 	. 25 › 



11.085.0W » 
1.063„300 85 

8t4.208 30 
282.629 47 
660.402 07 
508.970 15 
328.346 64 
490 1_59 
363,584 48 
334.463 37 
695.787 44 

i6.606.852 35 

PA.SSIP 

Capital-Actions . . 	 6+000+000 » 
Cu pi It 	 Ei . 	I. 

	 2.497.500 » 
Effets à payer. . . 	 56.459 11. 
Obligations à rembourser. 	5.noo 
Coupons à payer. . 	+ 

	 7.819 30 
Amortissements. . 	• 

	5.195.095 95 
Réserve statutaire 	. 	 27.743 el. 
Assurances Compagnie 	+ 

	711.839.  22 
Réserve extraordinaire. 	100.000 
Assurance « la MIltilelle 

	
296.992 20 

Créditeurs divers 
	

618.082 15 
Pr oûts et Pertes. . 	 1.090.32i 13 

1.6.606.852 

COMPAÜNIE MARSEILLAISE DE NAVIGATION A VAPEUR 	78Ç 

Bilan au 30 Juin 1898 

„item 
Matériel naval - 
Atelier. , . 
Portefeuille . 
Empr„ 188S, compta d'ordre. 
Caisse et banquiers . 
Ministère d ia marine 
Matériel d'exploitation- 
Immeubles. 	. • 

A pprov isi onneme n Ls 
Exploitations  At& fiers 
Débiteurs divers, 

Répartition des Bénéfices 

Initéréts sur obligeLtions. 
5 Vo  sur le coût des navires. 	I. . • 

5 0/0  sur le août du matériel d'exploitation . 
3 0/0  isur le coIjt des terraina et couistructions. 
6 0/0  sur le cul t. de l'outillage des ateliera . 	• 	+ 

Réserves pour éventualités • 	 + 

Intkréts aux. actions (25 francs par titre). • , 	• 

Reporté à. nouveau. . 	 ••• 	 • 	 • • 

• ii2.53f 4f 
• s 
	

551.690 » 
• 

	 16,41.7 » 
1.4,704. 50 
35.201 » 
501000 » 

300.000 » 
9.777 22 

'rotai égal. . . - 	1.090.32i 13 

    

Résultats 
des Exercices ; 

Recettes , 
Bénéfices_ 
Iteiiquat précédent 

_Répartition 
Intér.Ate 
Amor tissements 
Dividende . . 
Reporté à noue.  

1893-94 	1894-95 	1895-96 	1895-91 	1897.98 

6.29-240 » 5.897,325. » 5.864,894 » 5.642.561 » 
1.040.551 61 1.032A44 40 i.082.858 90 1,076.158 63 

	

5.93S 41 	7.478 49 	47.467 20 	9.397 69 	14.162 53 

	

127-2E4 i0 	123.775 60 	120.115 6t 	116.408 51 	112.531 41. 

	

637.9i4 90 	636.794 3 	650.098 30 	66i,685 55 	668.012 53 

	

240.000 » 	24O.000 	300.000 > .30CE.000 À) 300,0-00 » 

	

7+478 49 	47.467 20 	9.397 6 	14+162 5 	91.77 22 

6.144.855, 
. 1.005.779 08 

Statistique- 

Exerelece 
1_890-91 
1.891-92 
1892-93 
1893-94 
189.4-95 
1895-96 
1896-97 
ia97-98 

Tunage trinspor!é 
461.000 
485.000 
440.000 
398.000 
350.0(>0 
358.000 
355.000 
158.000 

Pa.sosers triweep-grLés. 
51.000 
1.000 

6.3,000 
82,000 
135A00 
80.219 
70.828 
72.000 

Véyag êireitua 	Mindi eitzOtrus 
779 	 679.000 
875 	 704.211 
922 	 712.0,00 
8.81 	 604.000 
877 	 612.000 
860 	 626,000 
824 	 594.0a0 
860 	 626.000 
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COMPAGNIE NATIONALE DE NAVIGATION 
société anonyme form‘e par staLutz dreasis par M; pAm. se, 'A tai r& d Mare aine, han, 2s ell 

30 avril 18.8.1, définitivement constituée le 23 juin etdvant; modifiée par décisions des As semblé 
générales de II juillet ISMJ, 26 juillet 1.8Z3, 311 juillet 1$85, 2 1' mai 1886, ier  mat 1889 et 4 jan 
vier 180. 

La Société a pour objet : le transport par mer des marchandises, pas 
sagers, dépêches et lettres ; en général tous services et entreprises dE 
navigation, et plus particulièrement rexploitation des lignes de Marseille 
à l'Extréme-Orient. et toutes opérations siy rattachant, qui pourraienI 
être utiles ou profitable-8 à la Société. 

Siège social, à Marseille, 18, rue de la République. Durée, jusqu'au 
31 décembre 1911 . 

Capital social. — A l'origine, 15 millions de francs, divisé e 
30.000 actions de 500 francs émises au pair, entièrement libérées et au 
porteur. Par décision de l'Assemblée génèrale da 30 juillet 1S85, h 
capital social a été réduit à I O millions de francs, au moyen du rachat, 
au prix moyen de 28i, fr. 43 par titre, et de l'annulation de 10.000 actione 
portant les nuenères 20,001 à 30.000. Par décision de l'Assemblée géné 
raie du 22 mai 1886, le capital a encore été réduit à 8 millions, au 
moyen du rachat, au prix moyen de 356 fr. 96 par titre et de l'annula- 
tion de 4000 actions portant les numéros 16001 à 20.000. Par décision 
le l'Assemblée générale du 11L' mai 1889, le capital social a été réclui1 

d 8 millions à 6.600.000 francs au moyen du rachat au prix d'ensemblE 
1.214.687 fr. 95 et de l'annulation de 2800 actions portant les n" 13.201 
à 16.000. Enfin, par décision de l'Assemblée générale du 4 janvier 1893:  
le capital a été transformé en un nouveau capital de 8.000.000 de franc 
constituè par 16.000 actions de 500 francs Iibèrées de 250 francs. Cettic 
opération a nécessité l'émission de 2800 actions nouvelles égalemenI 
libérées de 250 francs, etdont la souscription a été réservée aux anciens 
Actionnaires. 

Conseil d'administration, composé de dix à quinze membres nommé 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, du mois de mai à juillet, composéE 
de tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, qui tee 
auront déposées trois jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou commE 
mandataire. 

Année sociale, du e janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 



E, m'Ac' 
1,894 . 
1895 
18% 	. 
1897 	. 
18,98 „ 

RhFortiuovis 
» 

34 25 
20 5> 

24 75 
2 0 

F.A.sur 
Capital . 	 • 

Fonde d'assurances. . 
Amortissement, renetuvelle- 

rnent de clqaudières. 
Ramer FO statutaire. . 
Créanciers divers 
Coupons divers . 
Frets et perte /897 • 

8.000.000 » 
1.6'79.217 25 

i,749.010 76 
278.064 32 

1.239.68 99 
• 14.586 » 

482.074 70 

1.3.442,.602 52 
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Répartition dos bénéfioes. — Sur les bénéfices, il est prélevé : °4 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 5 O/ 
aux Actionnaires sur les fonds versés ; en cas d'insuffisance des produits 
d'une année pour payer ces 5 	la différence pourra être prélevée sur 
Jes fonds de réserve; 1.0 °/ au Conseil d'administration ; une somme fixée 
sur la proposition du Conseil, à titre de réserve supplémentaire ; le sur- 
plus est réparti ainsi qu'il suit 85 (Vo  aux Actionnaires ; 15 cio  aux 
Fondateurs. 

Coupons, payables à Marseille., Lyon et Paris, au Comptoir National 
d'Escompte et au siège social, les ler janvier et I " juillet. 

Administrateurs 	M. Georges Borelli, président; Ferdinand 
Angst et Edmond Wulfran—Puget, vice—présidents Félix Abram, 
Jean-Baptiste Dounaud, André Grangier, Paul Guérin, L. Luca Mimbolli 
Spiridion Pianello, Emile Racine. 

Comité de Direction : MM. Georges Borelli, F. Angst, E.-W. Puget, 
Bounaud, Paul Guérin. 

Administrateur détébru M. Paul Guérin . 
Commissaires : MM. Alfred Racine, Gustave Robert. 

Répartitions nettes aux Actions 

Exercices 

188'à â . 
1886 1 . 
1887 
1888 
1889 . 

ettparLition s 
à 16.000 aetiona 

. 30 » 

. 28 35 

. 5 » 

. 25 » 
• M. )5 

raereleee 	_ropilf n'Ions 
à 13.200 anions 

t890 .. 
1891 . 	. 30 
1892 . t 	. 	25 

à 111 000 act. Iih. d 250 fr, 
1893. . 	. 1650 

Cours des Actions 

1899 (#5 mai), 	I 
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Bilan 'au 31. Décembre 1E191 

ACTIF 
Actionnaires -. , . 	4.000.000 » 
Matériel naval, + . 	• . 	3.179.96i 38 
Matériel restaurant. • + . 	88.449 
Huile et graisse. . • . . 	88.820 85' 
Magasin général . . . 	126.92i 54 
Terrain et immeubles. . 	529.608 16 
Portefeuille É , 	. . . 	.2.469.680 40 
Caisse et banquiers .. . 	545.160 30 
Avances sur titres . . . . 	161.500 » 
Débiteurs divers. . . .. . 	2.082.870 02 
Voyages ein cours au Si dé 

	

cembre 1897 + . . . . 	169,630 87 

19,442.6,0.2 52 



.166.124 1 

▪ ■ 

	

. . 	24.103 73 
. . . 	25,397 09 

	

. . . 	24.826 08 

. . . 	1.347 80 

482.014 10 

5 'oie  réserve légale . 
Au Conseil d'administration — 
Dividende 24 fr. 15 par action . 
Aux fondateurs i~ . . • 
Ali compte Impôts sur titres . 

Total . 

792 
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Dépenses. . . 
Amortiesementie. 
Bénélices nets, 

Profita et Pertes de 1.897 

4.301.622 53C Recettes totales 
38.2.427 25 
42.Q7470 

5.166.124 48 

• . 5.166.124 1 

Répartition des Bénéfices 

Résultats 
des exercices : 	1893 

Piécettes + • • 
Bénéfices — 
ltdp 	: 
Di ideocles 	. 
Admipist. et fûra 
Réserves. . 
Amortissemeot . 
Réserves impôts 
Fonds de roulera' 
après répartition  

7.030.3138 » 
1 .001_783 39 

264 000 » 
20,593 24 
45.544 14 

6.68.608 41 
3.037 60 

1894 

7.644.803 
913.752 41 

256.000 » 
13.2118 6? 
14.604 40 

621.664 28 
3.275 Cid 

IBOS 

7.642.182 » 
1.1'71,892 18 

548.000 )5 
117..159 44 

36.765 83 
441..775 58 

33.391 41 

4.954.'746 

1656 

6.327.593 » 
786.223 34 

320.000 
41.761 12 
19.879 $1 

888.637 10 
15.945 81 

5.141.878 » 

1881 

5.166.124 
864.501 

3.96.000 
60.63 
24.103 

382.427 
1.347 13 

3.717.983 3.536.220 » 3.956.5')O 

Le fonds de roulement d 1897 a diminué par suite des acomptes remis sur la construc 
lion de deux. navires nouveaux et dee dépenses d'Installation de lumière électrique et d 
chaudières pour deux autres navires. 

COMPAGNIE DE NAVIGATION MIXTE 
Soeiété bi.00nlyme par aetiona, formée par rine du le niera 1888, reçu M CHARDENET. notait° 

Lyon; définitivement cottatituée le 17 juillet. letS (traTisformation d l'aucienne Sociiité arrivai] 
mon terme le 9R en ime!o+  

La Société a pour objet : le transport par mer des marchandises, pas 
sagers, dépêches et lettres, et, en général, tout service de navigation e 
opérations maritimes de transport. 

Siège social, à Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville, Siège d'exploitation 
à Marseille, 54, rue Cannebiére. Durée, 60 ans, à partir du 24 ROB 
1888. 

Capital social. — 6.730.500 francs, divisé en 13.461 actions nomina. 
tives ou au porteurs  de 5G0 francs chacune. 

ConBeil d'administration, composé de douze membres, nommés pour 
six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être propri 
mires de quarante actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, dans la deuxième quinzaine d'avril, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, 
qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition dee bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé : 	(go  
d'amortissement sur la valeur primitive des navires ; 	pour former 
le fonds de réserve légale; 1.5 °f  an maximum pour constituer une 
réserve supplémentaire. Ce second prélèvement cessant d'avoir lieu 
lorsque les deux réserves accumulées auront atteint 20 °/ du capital 
social. Le surplus des bénéfices est réparti entre les Actionnaires à titre 
de dividende. S'il arrivait que le dividende n'atteignit pas 5 °i0  du mon— 
tant de l'action, le complément pourrait être pris sur la réserve. 

Description du titre. — Teinte vert deux tons sur fond blanc. Cadre 
et texte noir. Dénomination en filigrane. Libeità « Compagnie de Navigation 
mixte. société anonyme  au capital de 6.730.500 francs divism5 en 111151 attions, consti, 
tuée suivant Acte reçu Me Cliardenete  notaire à Lyon, le 26 niare 1888, et faistult suite 
à une précédente constituée par acte aux minutes de M" %ton et Delocke, Notaires à 
Lyot, du 21 juillet 1 Ki8. Siège social à Lyon et pnur toutes les opérations domicile 
attributif d juridiction à Marseille. Action de cinq erent francs au porteur entièrement 
libérée, n° 	Lyon, le 24 août 1888. » Signé do deux Administrateurs. Muni de 
cou_pons numérotés dont le dernier porte le 40, sans date d'échéance. 
Le coupon n° 8 a été payé en novembre 1.892. Timbre sec sur le titre et 
les coupons. Souche à gauche. Extrait des statuts au verso. 

Coupons, payables Lyon, au siège social, en ruai et en novembre. 
• Administrateurs 	MM. Théodore Mante, président; Théodule 
Chaland, vice-président; Gustave Gravier, secrétaire; Eugène Menti- 
déry, mille a Bizard, Henri Estier, Ambroise Granjon, in lie Guimet, 
Louis Mante, Eugène Martin, Hippolyte Touat e, Léon Berthe. 

Agent général de l'exploitation, M. Charles Durbec. 
Coure moyens des potions et Répartitions 

Eierelum 	 Court moyens 	Ilépitrtitiox8 
f.858 „ . . 	+ 	205 74 	» 
1.859. . . .F.  à 	202  56 	35 » 
1860 „ I 	 à . 232 92 	50 » 
1861 . . 	• 	458 85 	65 
18(52 . 	I. à + ma 	580 "78 	50 » 
1863 . — • , › 	636 64 	40 » 
1864 à1.883 par an. 	585-970 	5(1 » 
1884 . . 	. . 	923 75 	40 » 
1885. . 	. . 8.5o » 	40 o. 
1.886. . 	. 	731 50 	35 à 
1887. . 	, . 	567 b.0 	S5 » 1  
1888 . . . . . 	614 37 	32 50 

Exercice 	 cou r5 =len e RéptrieiOn 

	

1889. 	. . . 5 50 	30 » 

	

i890 . 	. . à 	6i3 47 	25 » 
189i . 	4 .I. 	 S72 1 	15 » 
18P2. . . 	446 25 	6 » 
i893 . , . 	I 	353 2i 	e 

1894. . 	. 	. 	. 	304. 26 	)› 
18 	• 	. . 	299 87 
1,896. 	+ . 	268 16 	» 
1891 . + 	. . 	364 62 	» 
1898. — , 	419 69 	16 50 
1B99 (15 mai). . 	420 .» 

Plus une répartition extraordinaire de fr. 1375o. 



8.242.207 91 

14t.714 48 
. 	306.610 50 

18.520 ±0 
3b2.931 76 

4.107.104 83 

ItECETTES 

2• 	.897..144 os 1 Recettes nettes du trafic . 
389.813 gi 	Produits divers • 

▪ 3..932.se 
17&795 5.1 

44.107.104 81 
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Bilan au Si Décembre t897 

pAseiP 
Capital (12.461 act.). 
Comptes créanciers + 
Réserve statutaire 
Réserve d'assurances 
Proilts et Pertes. . 

• 8.730.5(10 
675:175 2f. 
90.649 

. 	
IN 

. 39235i S 
352.931 "I 

latér. claie. (12 narres) 
Ateliers, magasinR, approvi-

sionnements, cliarkin, 
Comptes débiteurs + 
Immeuble Cannehière 
Portefeuille— . 	I. il 

Banquiers et caisg5e . 	. 
Liquidation des exercices 

1898, 1894 et 1895. . 

3.724.381 22 

184.000 12 
L087.301 63 

345.445 40 
2.161 742 30 

251836 8.0 

486.894 4 

8.242,207 V2 

• • 

• 

Compte de Profits et Pertes 

DiPENEES 

Dépenses de l'exploitation. 
Frais généraux 
Impôts, pertes, 'titi g.. etc. 
Arnorlissernents 
A. la Réserve statutaire 
Bénébees nets de 18 

Résultats 
des exercices: 	1898 

Recettes total esi ▪  2.7411155 
BénéfiCe13. . 
Pertes. _ 416.612 99 . 
Répartition.: 
Amort1 pertes aut. 
Fonds de rouie mi 
apris répar4iton 

» 	3 .114.938 » 5 614.346 
19 i.062 38 

ii8.934 

1.896 	1896 1897 

5.916.368 
352.931 'ri 

191..062 S8 	352.931 7' 

3.10.459 	2.219.032 » 2.591313 » 2.825.911 

1894 

» 3.022.595 

i42.209 46 
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RAFFINERIES DE SUCRE 

STÉ DE LA SUCRERIE DE LAUDUN-L'ARDOISE ((lard) 
sol.ciètàgincenyme formée le 15 mai 18m, par acte ree 	nul RAYNA.U.D, notaire h hirlreeille et 

par les AR3emblées constitutives' des 28 'mai et 10 juin int, Statuts modidée par l'Amsembiée 
enéirale, extraordinaire du 17 août 1893. 

La Société a pour objet la fabrication et le raffinage du sucre de bet- 
terave, ou autre, la distillerie et toutes opérations commerciales, indus- 
trielles et agricoles, se rattachant à ce genre d'industrie. • 

Usines, à l'Ardoise et à Orange. 
Siège Social, à Marseille, 3, rue de la République. Durée, 30 ans - 

apital social.— A 	:1.500.000 francs, porté Far l'Assemblée 
générale du 17 août 1893, à 3.000.000 de francs, divisé en 6000 actions 
de 500 francs chacune, entièrement libérées et au porteur, sur lesquelles 
2000 actions entièrement libérées ont &té attribuées en représentation 
des apports faits à la Société, lors de sa constitution, par les liquidateurs 
d l'ancienne Société anonyme de la Sucrerie de Laudun. 

Conseil d'administration, composé de sui à douze membres nommés 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant être 
pr-opriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les trois mois qui suivent la clô- 
ture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
dix actions au moins, qui les auront déposées huit jours avant l'Assem- 
blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1" juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30 juin. 
Obligations. — 3333 obligations 4 	créées par décision de l'As- 

semblée générale du 17 août 1893, émises en 1893, remboursables à 
500 francsâ 

Intérêt annuel, 20 francs, payables par semestres, les Pr avril et 
Pr octobre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé : 	°h, 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra k dixième du capital social; l'intért à 



PA ele IP 

Capital-actioDs. . 
obligations 

Réserves. . 
Créditeurs divers. 
Bénéfice 11397-98 . 

. . . . 4.tp00.000 

. , 20.715.1 

	

. . . . 	505.059 Il 

	

.. 	740.414 j 

7.538 188 

5• .957M9 62 
90,437 9 

143.8.67 75 
137.533 08 
34.i 15 

259.6
03
10 » 

480.152 li 
192.840 2E3 
109.187 50 
133.436 30 

7.538.188 72 
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5 0/0  des 6000 actions. Dans le cas où les bénéfices annuels ne sufftraiet 
pas au service de la réserve et de l'intérêt du capital, le complémer 
peut en être pris sur les bénéfices antérieurs ajoutés à la réserve, con 
formément au § 4 ci-après; les avantages proportionnels attribués, so 
aux Administrateurs dèlégués, soit aux Directeurs d'exploitation ou au 
chefs de service, par le Conseil d'administration ; les sommes que 
semblée, sur la proposition du Conseil, décide de mettre à la réserv 
facultative. 

Le surplus est réparti 	°f  au Conseil d'administration ; 12 	au 
Fondateurs; 80 	aux Actions. 

Coupons, payables à Marseille, an siège social, les i  avril 
ler octobre. 

Administrateurs MM. Augustin Féraud, Paul Desbief, Emile Des 
bief, Henry Bergasse, Charles Gavoty, Gabriel Jullien, Emils Cariiez 
Jean Bonnety. 

Commissaire : M. Maxime de Lanversin. 

Dividendes 

1892-93 	• 
	 30 » 	I 	1893-94 à1897-98, par an: 	2.5 ii 

Cours des Titres 

Actium 	Obligation& 
1899 (15 mai). . 	 380 	49 	» 

Bilan au 31 Décembre 1898 

ACTIF 

VZines . 	- 
Premier EtabliSeernent 
FernieS . 
Dépenses amorties 
Tra.vaux. neufs. 
Obligations. .., 
Valeurs diverses. 
Débiteurs divers . 
Coupon no 6 . 
Caisse et banquiers . 

 

• 

4 

• 
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SOCIÉTÉ NOUVELLE 

DES RAFFINERIES DE SUCRE DE SAINT-LOUIS 
Société formée le la décembre 187$, par actes roua Me  RAYNAUD, not,aina rifinseille; définitive-

ment cone-Jutée le 30 décembre 1.878, moilifiêle tes 22 aiet et i décembre 1381. 

!Vota. — La nouvelle Société a pris la suite de l'ancienne Sociélé des 
Raffineries de sucre de Saint-Louis, qui avait été constituée en 1867, 
au capital de 3.000.000 de francs, et qui, en 1878, a fait apport de son 
actif à la Société nouvelle. 

La  Société a pour objet : le raffinage deo sucres, la distillerie de la 
mélasse, les achats et ventes des sucres bruts et raffinés et autres opé- 
rations se rattachant à celte industrie. 

ego social, à Marseille, 3, rue de la République. Durée, 30 ans. 
Capital social. - l'origine. 4.000.000 de francs, divisé en 8000 ac- 

tions de 500 francs chacune ; porté en 1881, à 6.000.000 de francs divisé 
en 12.000 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées et au 
porteur. 

Parts de fondateurs. 	Ces parts étaient, en principe, au nombre de 
32, ayant chacune droit à 1/32 des 10 °f  attribués aux fondateurs ; en 
1888, elles ont été divisées en 2400 titres, dont chacun a droit à un divi- 
dende égal à celui des actions, après déduction de l'intérk de 5 al, réservé 
au capital. 

Conseil d'administration, composé de huit à douze membres, nommés 
pour six RI1S, renouvelables par moitié tous les trois ans, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

ABsemblée générale ordinaire, dans les trois premiers mois de l'année, 
composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins 
qui les auront déposées deux jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénélloes. 	Sur le montant des bénéfices établis par 
le bilan, il :est prélevé : l'intérêt à 5 	des douze mille actions, repré- 
sentant le capital social, et après ce prélèvement t un vingtième des bé- 
néfices, affecté par la loi à la formation d'un fonds de réserve, étant indi- 
qué que ce prélèvement cessera d'être obligatoire, lorsque le fonds de 
réserve aura atteint le dixième du tonds social (cette réserve est actuel- 
lement complète). 
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1879 . 
1880 . 
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1883 . 
1884 
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.p] 
• 50 
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▪ 60 
▪ 97 h0 
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PASIY 

	

8..559.814 62 	Capital 

	

390.582 15 	Réserve statutaire . 
33L683 1 	Réserve supplémentaire 

2.026.0i6 59 Engagements divers 
Créanciers généraux 
Report de 1897 . 
Bénéfices 1898 . . 

▪ 6.01)0.000 » 
600.000 » 

.4.00,000 » 
6.282.638 2 

• b..199,618 66 
330.442 85 

1.751.419 80 

25.5710.119 56 

12.641.123 05 

25.570.119 56' 
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Sur le restant : les avantages proportionnels attribués par le Conseil 
d'Administration aux Administrateurs déléguès, Directeurs et Employés, 
i titre de traitement, ou à Litre de gratification, en sus de leur traitement 
fixe ; une réserve supplémentaire, dont le Conseil d'Administration déter- 
mine annuellement l'importance suivant les besoins de ta Société et les 
prévisions de l'avenir. Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il 
suit 80 °/ aux Actionnaires ; 16 1)/0  aux Fondateurs ; 4 0/0  au Conseil 
d'Administration. 

D esaription du titre. 	Teinte vert clair sur fond blanc. Cadre et texte 
noirs. Libellé 	 Neuvelle des Raffineries de Sucre de Saint-Louis Fondée par 
acte du fo Décembre f878, Me André Raynauci, Notaire à »munie; et na Lu le 30 
décembre 1878, Société anonyme Capital soda] ;six naidions de francs divisé en 12.000 
actions de 500 francs (décision de l'Assemblée générale du 22 août {S81', dorée trente 
armée-53 siège social à Marseille. Action de Cinq Cents Francs au porteur. N4I' 	donnant 
droit, etc., Mai Bille, le er  janvier 1882. Signé de deus o.dminis...trateurs. Muni de 
coupons numérotés avec l'indication du semestre dont le dernier porte le 
n° 54. Le coupon ni) 34 a été payé le ler  avril 1899. Timbre sec sur le titre 
et les coupons. Souche à gauche. Extrait des statuts au verso. 

Coupons, payables à "larseille, au siège social, en avril et septembre. 
dministraleurs: M. _Henri Bergasse, président; Augustin Féraud 

vice-président Charles Gavoty, Paul Desbief, Eugène sonnasse, 
Nicolas Paquet, Aug. Grawitz, Albert Armand, Hippolyte Bergasse, 
Maurice Desliief, Louis Girard, Albert Roy. 

Administrateurs délégués : MM. Henri Bergasse, Augustin Féraud, 
Charles Gavoty, Paul Desbief. 

HépartitionS 

Parts 

à 32 par 1.9 
2250 » 
1875 » 

i 2 50 
3750 » 
2625 » 
5437 
4815 » 

1$88 
1889 - 
1890 i 18'.-16, 	an 
1897 . . . . 
i898 . . 

perte 
S5 	4U0 i 
60 ya 	26.25 

à % 	parts 
60 
	

35 ki 
45 

80 
	

55 1] 
S5 
	

60 
85 

Bilan au 31 Décembre 1.898 

ACTIF 
Usinie. et Immeubles . 
Travaux d'améliorai. annIrt. 
Valeurs diverses. 

Débiteurs générant.  
Existen.ces au_ 31 décembre. 

tes. 
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RéSultats 
des exercices; 

Bénéfices. . 
précédent. 

Répartition : 
Dividende$ 
Adruitlistr. e per& 
Amortissementg. 
Reporté i nouv. 

104 

2.129.959 80 
975.859 45 

1.092.00.0 » 
1.32A64 80 

1.566..839 05 
3E4315 40 

11196 

2.3'52,086 05 
314.515 40 

1.092.0-00 » 
271.724 2.5 
888.653 KI 
414.2. 30 

11198 

2.:161 969. 88 
4(4.223 30 

1.092.000 xi 
366.938 07 
619.997 96 
697.257 15 

1191 

1.759.268 05 
697,257 15 

1.092.000 » 
308.091 6. 
'125-9W 70 
330.442 85 

11118 

1.757.479 80 
a30.442 

1.164.000 
I 

Fonds de roulera" 
aventréparlition: 6.261.418 » 5.899.207 » 5.864.381 

	
4,88.2.690 » 5.131.465 

SOCIÉTÉ NOUVELLE 

DES RAFFINERIES DE LA MÉDITERRANÉE 
Ariniurnie Société dei leaphierfes 	,la „Méditerranée constituée le O. décnnahre 1865, acte reçu 

Me PASCAL, hotaire à mar8eale, Renou.vel6e at tranisfonnée sous la dénomination actuelle 
et c2.9 mars tegi. Acte rire M. Alfred RAYNAI)D, notaire à l'irfarBeille. 

La Société a pour objet le raffinage du sucre, les achats et les ventes 
et toutes les opérations que celte industrie comporte, ainsi que l'acqui- 
sition, la location, la construction et l'exploitation de tous immeubles et 
usines jugés nécessaires.' 

Siège social, à Marseille, 24, rue Montgrand. Durée, jusqu'au 31 dé- 
cembre .1910. 

Capital Social. 	A t'origine, 8.500,000 francs, divisé en 17.000 ac- 
Lions de 500 francs; lors de la transformation de la Société, en 1881, le 
capital a été fixé à 4.2-50.000 francs, divisé en 8500 actions de 500 francs 
chacune, entièrement libérées et au porteur. 3200 ont été attribuées au 
liquidateur de la Société.  dissoute en représentation de l'apport qu'il 
faisait des immeubles de l'ancienne Société, et 3300 actions ont été sous- 
crites en espèces par les fondateurs et remises par eux au liquidateur, 
qui, ayant ainsi en mains toutes les actions formant le nouveau capital, 
les a réparties entre les actionnaires de la Société dissoute, à raison d'une 
action nouvelle pour deux anciennes, et qui a remboursé à 500 francs les 
8500 actions non remplacées par des actions nouvelles. Par suite, chaque 
propriétaire de deux actions de l'ancienne Société a reçu une action nou- 
velle et 500 francs. 

Conseil d'administration, composé de huit membres, nommés pour 
six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans. et devant être pro- 
priétaires do cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant mars, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les auront déposées 
trois jours avant l'Assemblée. chaque membre a autant de voix qu'il 
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possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un 
maximum de dix, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du l janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, après le prélève- 
ment de 5 r1/0  du fonds social, pour être payé à titre d'intérêt à tous les 
Actionnaires, et de la somme que l'Assemblée générale a décidé de porter 
au fonds d'amortissement, il est attribué 5 °.' pour former un fonds de 
réserve, ce prèlèvement cessant d'être obligatoire lorsque la réserve 
atteindra le dixième du capital social; une somme destin4 à la formation 
d'un fonds de réserve extraordinaire. En cas d'insuffisance des produits 
d'une année pour servir un intèrêt de 5 c'io  aux actions, la différence 
pourra être prélevée sur le fonds de réserve extraordinaire ou de réserve 
légale. Le surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit 80 Vo  aux 
Actionnaires ; 1.0 	au Conseil d'administration; 10 0/0  aux fondateurs 
de ]a_ Société dissoute, ou à leurs représentants, pour leur tenir lieu des 
20 0 /0  à, eux alloués par les statuts primitif's du_ 9 décembre 1865. 

Description du titre. — Teinte grise sur fond blanc, texte et cadre 
noir. Dénomination en filigrane. Libellé : ‹c Société nouveIle des Raffineries de 

Méditerratée Société anonyme Capital Quatre million% deux cent cinquante mine 
francs Divisa en Huit Mine. Cinq Cents Actions de Cinq Cents Francs Siège Eiocial 
Marseille Action de Cinq Cents Franc% au porteur Na „ 	 le i" avril 1891. 
Signé, de cieux admini5trateurs. Muni de coupons numérotés, dont le dernier 
porte le n° 60. Le coupon n° 36 a été payé le 1, er  avril 1899. Souche à 
gauche. 

Coupons, payables à Marseille, au siège social, en avril et octobre. 
Administrateurs MM. Adrien Pichaud, président ; Gabriel Boyer, 

rive-président ; Joas Alphandéry Jules Devine, Henri Estrangin, 
Charles Gérard, Gustave Noblemaire, Louis Sarlin, 

Administrateur délégué 	GabrieIBoyer. 
Commissairesf MM. A. Gilibert, Joseph Laplaue, 

Répartitions 

E L'erg ce 
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1876 
1811 
1878 
1879 
1$80 

1.881 

Ittpar LII ion'' 
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1883  . • F i 

1884 , . , 
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Ri§par Li Lion à 

50 » 
50. 

} 
100 » 
87 50 

• 87 gi 
75 » 

▪ ±00 » 
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Cours des Actions 

iet? (15 mai). 	 • 

	 1967 50 
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1.321321 25 
b80.734 

eY0 

257 ÀSJI 50 
205.120 
59(.451 

1897 

LO)I 472 2C.J. 
591.451 » 

850.000 » 
` 30.14 44 
50.000 à.) 

554.'778 8.2 

1 89 8 

1.130.305 21 
554.77S 82 

850.0j0 » 
202. 	.1 
50.000 

582,205 St) 

5.190;9{34 	.190.18r) 
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Bilan au 31 Décembre 1.898 

ÂT1 F 

Immeubles, Dutill„, 
Àpprovhionnements 4 •• • 

Caisse, portefeuille et comptes 
courants. 

Comptes tliveris, coupons, as 
surances, créances 

. 	 4 

.I.64..604 28 
9.550..699 50 

1.263.431' 6-2 

919A62 42 

14.897.903 F2 

PASSIF 

Capital crémiîsion 	. 
Ii.éserves et amortiLemeuts. 
Compte assurances- 
Effets à payer et obligations 

Dcwane— . + 
Coma, Les couranis 
Reliquat 	. 
Bénéfices i898 	.  

4.2'50.000 » 
3.300.000 » 

235.000 » 

3,964.94,b' 30 
1.462,8-14 4t 

554.1 ri S 82 
1.130.305 2i 

14.897.1:03 

Résultats 
des exercices : 

Bénéfices. 	• 
Reliquat précédent. 
Répartieion: 
Div:,d6nds 
Administ. et persounl. 
RéBerve8 et amortisL 
Reporté à -nouveau . 
Fion* i1 rouleme.nr 

après rdparcition. 

199ii 	1856 

943.078 52 	» 
503.969.  94 332.032 86 

.850•000 
	

850.000 » 
24 0.1.5 60 
	

» 
50.000 i 94.880 33 

333.032 86 5go..73.1 

4.750,36.6' 

r 
	

toi 
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STÉARINERIES HUILERIES SAVONNERIES 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DE STÉARINERIE ET SAVONNERIE DE LYON 
SeCiété njunlyme .rdnuée le 13 jonlet 189:e, par ,actil reçu X1' C11.01r.INE. noceire a Lyou; 

ment conatittaie uni les A.uiembEées généra1e-3 	22 el. 30 julUet 18'e. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente de la bougie, du 
cierge et du savon, ainsi que de tous autres produits fabriqués ou natu 
rels servant à l'éclairage; l'achat et la vente de tous produits similaires; 
l'installation de tous systèmes d'éclairage par le gaz, l'électricité ou tous- 
autres modes, la fabrication, l'achat et la vente de produits alimentaires 
quelconques, et généralement tout ce qui se rattache directement ou indi 
rectement à l'industrie de la stéarinerie et au genre de commerce ci-des - 
su« indiqué. 

Siège social, 	Lyon, 36, rue du Tunnel. Durée, 50 ans, à partir du 
30 juillet 1895, 

Capital social. 	2.000.000 de francs, divisé en 20.000 actions de 
100 francs chacune, entièrement libérèes, sur lesquelles, 15.000 ont été 
attribuées à divers, en représentation de leurs apports. 

Apports : n a étè fait à la Société les apports suivants, savoir : par 
MM, Radisson et 	: une usine située à Lyon-Valse, rue du Tunnel, 36, 
d'une superficie totale de 13.243 mètres carrés, et comprenant divers 
bâtiments et hangars à usage d'habitation, bureaux, magasins, ateliers, 
etc. ; le matériel immeuble par destination, comprenant les chaudières, 
machines à vapeur, etc.; et les objets mobiliers de toute nature tels que 
chevaux et voitures, petit outillage, etc.; par les consorts Chatimay 
une usine située à Lyon, chemin deGerland, d'une superficie totale 
d'environ 25.285 métres carrés, comprenant divers bâtiments à usage 
d'habitation, bureaux, magasins, ateliers, etc., le matériel et les objets 
mobiliers de toute nature, tels que chaudières, machines à vapeur, outil- 
lage, bureaux, chevaux et voitures, etc., etc. k par MM. Jules David 
et 	: une usine située à Lyon, 1 7  rue du Bourbonnais, d'une super- 
ficie totale de 5525 mètres carrés environ, comprenant divers bâtiments 
à usage d'habitation, bureaux, magasins, ateliers, etc., le matériel et 
les objets mobiliers de toute nature servant à son exploitation ; par 
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MM. Gourd père et fils une usine située à Lyon, chemin de Geriand, 
65 et 67, d'une contenance totale d 7600 mètres carrés environ, 
ensemble les bâtiments qui en dépendent et tous les matériels et objets 
mobiliers de toute nature servant à son exploita_tion; et une usine située 
à Lyon-Vaine, avenue de l'Abattoir, 33, d'une superficie totale de 21.60 
métres carrés environ, comprenant divers bâtiments, le matériel et les 
objets mobiliers de toute nature servant â son exploitation ; par M. Claude 
GuyF une usine située à Lyon, chemin de Gerland, 52, d'une superficie 
totale d 9713 mètres carrés emiron, ensemble ses aisances et dépen— 
dances et tout le matériel et les objets mobiliers servant à son exploitation. 

n repré.senta.tion des apports ci-dessus, il est attribué f à MM. Ila- 
disson et C'°, 4315 actions; aux consorts Chatanay, 4278 actions; à 
MM. J. David et Ce, (920 actions; à MM. Gourd père et fils, 2362 ac— 
tions ; à M. Claude Guy, 2125 actions, soit au total 1.5,000 actions entiè- 
rement libérées. 

Conseil d'administration,, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de 250 actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture d 
rexercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinquante 
actions au moins, qui. les auront déposées huit jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant. de voix qu'il possède de fois cinquante actions, 
soit comme propriétaire, soit comme mandataire. 

Année sociale a  du ler  juillet au 30 juin, Inventaire généra], au 30 juin 
de chaque année. 

Obligations. — 2000 obligations de 500 francs 4 1/2 ')io, remboursables 
en 30 ans par tirages au sort annuels ayaut lieu à partir du Pr i unie. 1901. 

intérôt annuel, 22 fr. 50, payables par semestres, les ler  janvier et 
ter juillet, 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 51)4 pour 
constituer la réserve légale, ce prélèvement cessant d'âtre obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du_ capital social; la somme 
nécessaire pour servir à toutes les actions sans distincLion un intérin de 

flo  sur le capital non encore remboursé. 
Le surplus est réparti dans les proportions suivantes : 5 0/, à titre 

d'amortissement pour les constructions ; 10 °I,, au même litre applicable 
au matériel; 5 'Io  pour constituer une réserve facultative qui pourra être 
employée en tout ou partie à donner des gratifications aux employés les 
plus méritants ; 50 clo  pour les Actionnaires; 20 '10  pour le Conseil (rad- 
Ininistration et 10 '10  pour l'administrateur délégué. 

Le Conseil pourra toujours faire, avant tout partage, les prélèvements 
qu'il jugera convenatdes pour éteindre les frais de constitution de la 
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1 i.528 05 

1,1.323 25 
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lidareliandiSeS • 

Débiteurs 

F 

et pre- 
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Sociké, de premier établissement et tous autres comptes qu'il estimera 
utile d'amortir immédiatement. 

Sur la proposition du Conseil d'administration, l'Assemblée générale 
pourra décider que le prélèvement de 50 efo  attribué aux Actionnaires, 
sera réuni à la réserve facultative et servira à l'amortissement du capital. 

Description du titre. — Teinte Mau de' sur fond blanc. Cadre et texte 
noiri Dénomination el soleil en filigrane. Libellé 	« Société de Stéarinerie 
(St Savounerie do Lyon Société anonyme au capital de Deux Millions de francs divisés 
en 20.000 izetions de Cern francs. Statuts éiéposé ch M Chaiile, notaire à Lyon, 
le 18 juillet 1895 Siège SCFcial : 36, Rue du Tuntid, Lyon-Vain Action de Gent francs 
entièrement libérée au porteur 	» +Signé de deux administrateurs. Muni de cou- 
pons nu rots dont le dernier porte le ne' 30. Le ne 3 a été payé le 
15 novembre 4898. 
Timbre sec sur le titre et par 1/4 sur les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Lyon, chez MM. de Riaz Audra et Ci°, banquiers 
quai de Retz, 10, le 15 novembre. 

Atiminisbialeurs F MM. Joseph Chatanay, président ; Auguste Ra— 
disson, Antoine Gourd père, Jules David, Valayer. 

Administrateur dileigteé M, Auguste Radisson. 
Conunissaire M, Canavy. 

Cours moyen.% des Actions et Répartitions 
F.:zereice5 	 ReperOkiorm 

1856—P7 f 	
t » 

1897-98 	 5 » 
t 899 (15 niai) 

Bilan au 30 Juin [898 

c...111?9. mrey MM 

1.20 » 
123 68 
100 

P AssIr 
Capital-actions 	. IF 

ebligations . 
Amortisseurieut matériel t . 

immeubles 
frais de con- 

stiUltickn . • • 
	

▪  " 

Ré .serve statutaire . . 
Cclu.pons obligations restant à 

Comptes courants 
Créanciers , .. 
Profits et pertes LS97-98 

2.000.1X1 
1.000.000 » 

76.751 713 
6.395. '97 

62.2.4S5 15 
20.537 11 

• 
	22.8M 40 

553.284 11 
.264.389 69 

97.476 57 

4.183,954 

Répartition ales Bémélices 
Réfierve légale 5 13/0 . 	. 	 • 	 • 

Amortissement rne frais de ler EtabiiSSeMeni. . 
Dividen.de aux Actionnaires . 
I(éserve immeubles 5 0/0  . + • 

— matériel. 	. • I. 

spèciale. . 
20 clo  au Conseil d'adniini5tration 
10 ID/ 0  à l'Administrateur délégué 
Reporté à zlouveau . 	• 

• 

• 	• 	• 

• 

• 	+ 	+ 	+ 

IF 

•  

+ 

• 8.623 82 
• 
	 • 	32.881 05 

▪ 100.000 )5 
1.548 58 

• 	 . 	18.583 CC 
1.548 58 
6.194 34 
3.097 17 

25.000 JI) 

TotilL 	 , 197.476 5.7 
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Résultats dei Exereees 

Bénéfices 	.. 	. 	. 	I. 	. . . 
Répartition : 

Dividende — . . 	. . + i 

AdM i 0 i s t r a t i o n . . . . 	. 
Béservea diverses . 	Il 1 + 	 g 

AmortiEpuemeats .. . I. .. 4. 	I 1 

1890-91 	 1891-98 

	

200.486 9 	197.470 57 

	

/00.000 » 	100.000 m. 

	

17.795 86 	9.201 51 

	

1.92032 	35.172 40 

	

69.700 77 	53.012 66 

NOUVELLE 

DES IftfiliERIES ET SAVONNERIES MÉRIDIONALES 
:13m:hm SOCIÉFÉ AXONDIE DES « HUILEIIIES ET SAVONNERIES 1.'hIÉTilDIONILES 

artonymei reconzEituée 16 4 ruai 18S1, par acto reçu M TAXIL-FORTOUL, notaire à. 
délhitivernorit ecerMitnée les il et 31 mai 1:71M. 

La Société a pour objet, tantien France qu'à l'étranger, et notam- 
ment à Bari (Italie) l'extractiori des huiles, corps gras, de toutes graines 
olèagineuses, résidus ou autres; la fabrication du sulfure de carbone ; des 
savons de toute nature; des combustibles agglomérés et de tous produits 
nécessaires auxdites industries ou en dérivant. Les achats ou ventes de 
toutes matières premières ou fabriquées et toutes autres opérations se 
rattachant auxdites industries. 

Siège social, à Marseille, rue Saint-Jacques, O. Durée, prorogée ju.squ'au 
30 septembre 1920. 

Capital social. — Le fonds soclai a été fixè, à l'origine, à la somme 
de 3.000.000 de francs, divisé en 6000 actions de 500 francs cliacune 
toutes ces actions ont été attribuées aux fondateurs, libérées de 175 francs 
en représentation de leurs apports évalués à 1.050.000 francs ; la 
somme restante, soit 1,950.000 francs a été souscrite par les mêmes 
fondateurs, à raison. de 325 francs par action ; sur cette somme, 1.25 francs 
seulement ont été versés, libérant ainsi chaque action de 300 francs. La 
Société a libéré elle-même sur chaque action ; 25 francs le 15 janvier 
1890, et 8 lir, 33 le 21 janvier 189.2. En suite de cette libération, l'As - 
semblée générale du 21 janvier 1892 a réduit le capital. à 2.000.000 de 
francs, divisé eu 4000 actions de 500 francs chacune entièrement libé- 
rées et au porteur. 

Parts de fondateurs. — 2.i, attribuées aux fondateurs de la Société. 
Conseil d'administration, composé de cinq à huit membres renouve- 

lables par moitié tous les trois ans, et devant être propriétaires de cin- 
quante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, courant janvier, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, qui les auront 
déposées deux jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 



xtrzi 
1880-81 
1881-82 
188-83 
1883-8:i 
1.$84-85 
1885-813 
1886-81 
IJ 87-S8 

RépartiOcris 

• 

• 

• 

• + 

Cours 
i8r.0 (25 mai) . 	• 
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possède de fois vingt actions, sans que le nombre de voix puisse 
dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme man- 
dataire. 

Année sociale, du 1." octobre au 30 septembre. Inventaire général, au 
30 septembre. 

Répartition d68 bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prèlevé 	(Vo  
pour former le ronds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Le 
surplus des bénéfices est réparti ainsi qu'il suit : la part attribuée 
l'Administrateur délégué ou au Directeur ; O/o  au Conseil d'adminis- 
tration ; 12 	aux fondateurs de l'ancienne Société dissoute ; le surplus 
aux Actionnaires. 

Description du titre. — Couleur chair sur fond blanc, Cadre et texte 
noir. Libeité : « Société Nouvelle des Huileries et Savonneries 'Méridionales. Société 
anonyme, congituk par les luserriblécs générales de 11 et 3i niai 1881. Statuts 
dàposés par agite passé devant Me 'Ail Fortoul, notaire à Marseille, le 4 mai 1.881. 
Capital 	aillions de francs divisée en 4000 actions de 500 francs. 

c( Action de cinq cents francs an porteur, N...., entièrement libérée. La présente 
actioD attribue au porteur dans le fonds 8oi .1. et dans lis bénéfices tous les droits qui 
appartiennent aux actionnaires, aux termes des statuts, 	 jr mars18.92.» Signé 
de deux administrateurs. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte 
le no 45. Le coupon n 24 du nouveau titre a été paya n février 1899. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Marseille, à la Société Marseillaise, le ler félirrier. 
Administrateurs : MM. Albert Bey, président ; Henry ers e, 

Loui arlin, Paulin Sicard, Henri Gazagne. Administrateur délégué 
M. Henri Gazagne. Commissaires 	i, e Lanversin, Charles Gros. 

Répartitions 
ép ar Litions 

+1t » 
. 	22 15 

an). h 35 
▪ . 30 
▪ . 25 

. 	30 

1.7xerek Ut. 

L 	• 

1880-90 	▪  . • 
1890-01 	. 
1891-92 à 1894-95 (par 
1S95-96 . . 	• 

1896-97 h 	• . 
1891-98 . 	. . 

• . zoo 

Bilan au 30 Septembre 1.898 

Acrnit 
Naines et mobilier 

. 	. 	4 

Débiteurs divers 	•  

. 1.440.7C0 » 
1▪ 	.842 5/2 02 

1.039 40 
• :332,792 99 

3.61.7.044 41 

PASSIF 

Capital (tout versé) . 
Ainortissements usines. 
Réserves diverses 
Créditeurs divers 
Bénéfices 	. 

. 2.0.00.000 
500.000 » 

▪ 487.871 82 
296..332 74 
232.839 87 

3.6i7.044 41 



ANCEENNE STÉARINERIE FRÉDÉRIC FOURNIER 	 807 

ANCIENNE STÉARINERIE FRÉDÉRIC FOURNIER 
L. FÉLIX FOURNIER & CI= 

société eu commandite par actions formée le 9 mai 1598, par. aria revu Me DÈCOB.1.11S, notaire à 
Marseille; définitivement connitituée par lee 41Usemblées gènérales dei i et 2 iti 

La Société a pour objet: la fabrication des bougies stéariques ainsi que 
toutes opérations commerciales ou -industrielles qui peuvent sa rattacher 
à cette industrie principale. 

	

Siège social, à Marseille, chemin vicinal de Saint-Joseph, 	141. 
Durée, 25 ans. 

capital Br rai. — 6.000.000 de francs, divisé en 60.000 actions de 
100 francs chacune entièrement librées sur lesquelles, 16.500 ont été 
souscrites et payées en espèces, et 43.500 attribuées en représentation 
d'apports. 

Apports MM. Félix et Frédéric Fournier apportent à la Sociétà 
un grand immeuble industriel sis à Marseille, dune contenance totale 
de 55.260 métres carrés, dans lequel est installée une usine servant à la 
fabrication des bougies, ensemble tout le matériel fixe et mobile, l'outil— 
lage, les procèdés et marques de fabrique servant à l'exploitation de 
ladite usine. 

Eu représentation de cet apport, il est attribué à MM. Félix et. Fré- 
déric Fournier 43.500 actions entièrement libèrées. 

Administration. — La Société est administrée par M. Félix Four-. 
-nier, gérant responsable qui a seul la signature sociale et la direction 
exclusive des affaires. 

Conseil de surveillance, composé de trois à dix membres nommés 
pour cinq ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de deux cents actions chacun. 

Mouillée générale ordinaire, dans le premier semestre, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de cola cinquan[e. actions au 
moins, qui les auront déposées deux jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois cent cinquante act[ons, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante 
comme propriétaire ou comme _mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

	

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est pré1ev 	°Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga. 
toire lorsque la réserve atteilictra le dixième du capital social ; la 
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somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 °A, aux actions non amor- 
ties; telle somme fixée par l'Assemblée générale, sur la proposition du 
Conseil, pour être affectée à un fonds de prévoyance; le surplus sera 
r6parti aux actions. 

Coupons payables au siège social. 
Conseil de surveillance MM. A1. Rey, président ; Léon André, 

Auguste Féraud, Louis Fournier, Georges Zarift. 

Cours 
290 — 670 	I 	{D9 (25 Mai) . . 	 . 265 

HUILERIE ET SAVONNERIE DE LIMAN 
Sociéit" arpauyine frirent? 11,8 3i j' Iule is07, par note reçu Me  DECorailLS, notairo à Marseille; 

défivirivoinent C0115 tituille. le 12 aùùt 1897, 

La Société a pour objet 	l'extraction des huiles par le sulfure de 
carbone; la fabrication des savons; l'épuration deshaiies, etc. 

Siège social, h Marseille, rue Grignan, 56. Durée, 25 ans. 
Capital Social - 2.000.000 de francs, divisé en 4000 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 1800 ont été 
souscrites et payées en espèces, et 2200 attribuées en représentation 
d'apports. 

Apports : Li ociété Gaillard, Cavaillon et J. Deiss apporte à la 
Société : les constructions et dépendances formant dans leur ensemble 
leurs établissements industriels d'huilerie et savonnerie, ensemble la 
clientèle, l'achalandage, le matériel et le bénéfice de tous traités passés 
dans l'intérêt de l'exploitation. 

M. J, -A. Deiss, personnellement, apporte à la Société son usine pour 
l'extraction de l'huile des grignons d'olives, le matéiriel, les marques d 
fabrique et la clientèle {Filai sont attachés, et un immeuble sis à Salon, 
d'une contenance totale de 20+000 mètres carrés environ. 

En représentation des apports ci-dessus, il est attribué à la Sociéti 
Gaillard, Cavaillon et J. Deiss 1000 actions entièrement libérées ; 

L Deiss, personnellement, 1200 actions entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de sept à dix membres, nommé. 

pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant kr( 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée généra-le ordinaire, dans le courant du mois de janvier, com- 
posée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, qui 
les auront déposées dix jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autan' 
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de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans que Je nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ier  octobre au 30 septembre. Inventaire généra], au 
30 septembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé 5 Vo  
pour former un fonds de réserve, ce prkèven-lent cessant d'être ohliga:- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 	aux actions non amorties ; sur 
le surplis, 20 '110  b. la Direction ; le reliquat, sera réparti : 20 °/,,, au 
Conseil d'administration, 80 0/0  aux Actionnaires, étant expliqué que 
sur ces 80 	l'Assemblée' générale pourra, sur la proposition du 
Conseil, Noter tous prélèvements pour la création d'un fonds de réserve 
supplémentaire. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : M. Henri Bergasse, président; Henri Gazagne, 

vice-prdsideng ; Auguste Gaillard, Léon Cavaillon, Jules Deiss, Jules 
Lapeyrère, Henry Guis, Fernand Guis. 

Commissaires MM. de Lanversin et Jouvencei. 

C ours 

1898P 	I. 	 • 	525 	MO 	I 	1899 (25 maii.'! 	 550 

STÈ GÉNÉRALE DES HUILERIES DU SAHEL TUNISIEN 
(SOCIÉTÉ FONCIÈRE) 

	

Seciéti anonyme formée le 22 .juin 	pàr ekete- reçu M' LANQUEST, 	Parig; 

	

ment corislituée le 29 du méme 	umidiliée par dédia:Lon des Assemblées générees des i8 M.. 
3l mars 

La Société a pour objet la fabrication des huiles d'olive, l'achat, la 
construction, la mise en valeur, la location, la vente de toutes usines ou 
autres propriétés foncières, tous actes de commerce ou d'indumtrie, 
toutes exploitations agricoles, et en gènéral toutes oph'ations mobilières 
ou immobilières à effectuer principalement en Tunisie ou pouvant se 
rattacher même indirectement au but de la présente Société. 

Siège social, it Marseille, 12, boulevard Dugommier. Siège adminis- 
tratif, à Paris, 19, avenue de l'Opéra. Durée, 50 ans, h dater du 29 juin 
1891. 

UBines, b. Sousse, Mlsaken, Nokenine, Sfax et à la Canée (Crète). 
Lia Société possède les propriétés de l'Oued Laya et de Djemmel, 
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Capital social. - A l'origine, 2.000.000 de francs, divisé en 
4000 actions de 500 francs; porté, par décision des Assemblées gêné - 
raies des 18 et 31 mars 1892, à 2.150.000 francs, divisé en 4300 actions 
de 500 francs chacune, entièrement libérées et au porteur. 2386 actions 
ont été attribuées à MM. Gaillard, Cavaillon et Velient  en représentation 
de leurs apports et 1914 souscrites en espèces. 

Parts de fondateurs. - 4000, attribuées à MM. Gaillard et Cavaillon 
et leur donnant droit à 50 'Io  des bénéfices stipulés plus loin. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les six premiers mois qui suivent 
rinventaire général, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
quarante actions au moins, qui les auront déposées dix jours avant l'As- 

Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix 
actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de 
vingt, comme propriètaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1" décembre au 80 novembre. inventaire gian&al, 
au 30 novembre. 

Obligations. - 1600 obligations, émises le 15 décembre 1894, rem— 
boursables à 500 francs, en 21 ans, par tirages au sort annuels ayant 
lieu le 45 décembre, à compter du 15 décembre 1.898. 

InIérêt annuel, 2.5 francs nets d'impôts, payables pari semestres, les 
15 juin et 15 décembre. 

Description du titre (Obiigation) 	rl'ente vert clair sur fond 
blanc. Cadre et texte noir. Libellé « Société générale des huileries du Sahel- 
Tunisien. Société Fontière Anonyme au capital de deux millions cent cinquante mille 
francs constituée suivant acte passé devant Me Lanquest e t ion collègue, notaires h Pari, 
le 22 juin1691. Siège liocial à Paris., 19, avenue de rOpéra„ Obligation de 500 francs 
5 	entiérement libérée au porteur, faisant pc-frbe 	ezqpruni d 800.000 tir. 
gagé eu  ler rang 	ees immeubles que possède la Société en Tunisie et en Crête- 
Ne... Jouiffliice 15 décembre1894 Donnant droit, etc. Les porteurs des présentes obli- 
gations ont été constitua en syndica suivAnt conventions des 1O 1 et 12 décembre 
1894 engageant succes.siverne.nt tous. les porteurs d'obligations. Pari 8, le 15 décembre 
1894. » Sig-né ile deux administrateurs. Muni de coupons numérotés avec date 
cl'échance, dont le dernier porte le u° 48. Le coupon nu 9 a été payé à 
son échéance le 15 juin 1899. Timbre relief rouge sur le titre et les 
coupons, souche dans le haut. Extrait des conventions au -verso. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé 	°/,, 
pour former nu fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'âtre obliga— 
toire lorsque la réserve atteindra 1e dixième du capital social; la somme 
suffisante pour servir un intérêt à 5 °/ au capital versé. Sur le surplus, 
il est attribué : 50 O aux fondateurs et le solde est réparti 90 Of  aux 
actions, 1.0 'Io  au Conseil d'administration. 



ssIF 

CapitaE-a.ctien.s 
okligations. . 	. 
Créditeurs de banque 
Comptes courants 
Cràditem-s divers . 
Intérêts ales obligation!i. 
Effets i payer. 	. 
B.éi5erve 

PrOfits 
Exercice 1894-95, . 

S5-P6 	. 

• 2.10.000 » 
8100.000 

•• 	9 	 13C) '55 
172.101. 6'.3 
305„(.68 86 

17.704 16 
11 078 30 
9.168 50 

• 132.537 Oi 
13;912 21 

a.61i,un 22 
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Coupons, payables à Paris et à Marseille aux sièges de la Socirété, et à 
Lyon, chez M. E.-M. Cottet 	banquiers. 

Administrateurs ; M. Làon Cavaillon, président ; Robert Guille- 
mard, Jules Lapeyrère, Durnoulin, Henri Guis, Sonnery-Martin, Paul 
Chauvet. 

Commissaires :Màfi, EF. de Bonnemains, E. de Labriolle. 

Répartitions 

	

Acipins 	Part' 
1894-95 . 	 31 Ç. iS 

	
8 33 

IS99 (15 rn 	. â 

Cours 

Aometels 
2.50 

ObLigationi 

50250 

Bilan au 30 Novembre 1.896 

1813-94 

. i53:?62 22 
, .294.951 86 

m 	• 

• 

▪ • 316.201 27 
U 132,Wi Bi 

ACTIF 

UsineE, terrains et matériel . 
Propriétis agricoiws et dié/e- 

vage . . 	b . . 
Monopole Presse-Deis5, 
Caisse . 	. 
Débiteurp. 	baricpt 
Débiteurs divers. . 	• 

Anticipations . • . • 

Marchandises. généraieS r 

Effet% à. recevoir. 	. 
Complies courants ▪  . . 
Matér1e1 roulant . 	. 
Matières di, fabrication • 
Frais généraux de i896-97 • 

Résultats 
des exercices: 

pertee . 	• • 

Bénéfices. .. 
Reliquat précédent 
Répartition: 
Dividendes . 
Administration , • 

11.é&erves . 
Amortissement. 
Reporté à nouveau 

18434.95 	 1895.96 

	

183.370 28 	13.912 21 

	

132.515 81 	1n2.515 $1 

1.70.Î67 i8 

	

3.334 60 	›F 
9,168 50 

	

132.515Si 	156.428 02 

1.7t8..586 21 

111.120 25 
15().0t..0 

3.821 14 
268. ,S21 1-i 
262.29 01 

61.62i 94 
il,59.C152 21 

56.1:59 
5.175 30 

38.894 45 
211_889 )0 

1.2q0 70 

3.611.907 22 

• 

• 

18W91 

131.080 33 

156.428 02 
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VERRERIES 	GLACERIES 

MANUFACTURES de GLACES et PRODUITS CIIIMIQUEE 
DE SAINT—GOBAIN, CHAUNY & CIREY 

Sociétét anonyme fôrzn6e par 1* fusion d Seeiétés 
Manufac“ére.e ro dei d glacey 	Saint-Goltains  fond. en 1702; 2! Menufacgurea d 

glacez a d verras de Saine-Quirin, Cire y el ton thermie, fondée en nia; 
Constituée pt acte du 20 mai 1 S58. reçu par M1i t>ie MADRE et MOUCHET, notaim à Paris; auto 

risée par D, g. du 11 juin i858; fusionnée av la S.Cbeided Perret ,rares et Olivier, par acte 
27 ré-  lier 1872, reçu par Ma a MADRE, et par dheret du Président de J RépubiipB en dia 
du ta man. C 1712. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente des glaces, verre 
couMs et produits accessoires ; la fabrication et la vente des produit 
chimiques; l'exploitation des mines, usines et glaceries suivantes 

Mines : Chessy et Sain-Bel (Rhône), Artp-sur-Meurthe (Meurthe- 
et-Moseile). 

Usines de procluits chimiques ; Chauny (Aisne), Aubervilliers (Seine) 
Saint-Fons, l'Oseraie près Avignon, Marennes, Montluçon, Balarul 
près Cette, Montargis, Tours, Bayonne. 

Gleweries ; Saint-Gobain, Chauny, Urey, Montluçon, Mannheim 
Stolberg, Pise, Furan [ère. 

Chemin de fer: de Saint-G-ohain Chalyly. 
Siège social, à Paris, 9, rue Sainte-Cécile. Durée, 50 ans, à dater di 

1.1 juin 1858. 
Capital social. — Divisé en 4600 actions nominatives, représenta 

chacune 1/4600 de l'avoir social. 
Conseil d'administration, composé de quinze membres, nommés pou 

cinq ans, renouvelables par cinquième chaque aune, et devant être pr( 
priétaires de dix actions chacun. 

Conseil extraordinaire, composé de quinze Administrateurs et dé di 
Actionnaires délégués pari' A ssemblée générale. Ces derniers sont nommé  
pour cinq ans et renouvelables par cinquième chaque année. Le Cotise 
extraordinaire est appelé à donner sou avis sur toutes les questionsim 
portantes, telles que : règlement des comptes ; fixation du préléveMai 

réserve ; acquisition ou aliénation d'immeubles ; exploitation, (Fui 
iadustrie nouvelle, création d'établissements nouveaux ; emprunts, et 
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emblée générale ordinaire, du 20 avril au 30 niai, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions, depuis deux mois au 
moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinq, comme 
propriétaire, ou de huit comme propriétaire et mandataire. 

Année Booiale, d n ler janvier au 31. décembre. Inventaire généra), au 
31. décembre. 

.Répa,rtition des bénéfices. —L'Assemblée générale fixe chaque année 
la répartition des bénéfices. 

Titres>  nominatifs. Les transferts ont lieu au siège social. 
Oottpono, payables à Paris, au siège social: par un acompte trimestriel 

de 100 francs, les 25 mars, juin, septembre et décembre, et le solde après 
l'Assemblée générale. 

Administrateurs : MM. le duc de Broglie, président ; Alexandre 
Gérard, vice-président; Perret, H. Biver, Anatole Langlois, Thureau- 
Dangin, Alphonse Gérard, Dumont, baron de Pertbuis, marquis de Vogüé, 
de Vergès, De rousseau de Medrano, baron V. Reille, Le Tellier, Et. 
Hély d'Eoissei. 

Secrétaire général : l Hennecart. 
Directeur général des glaceries M. A. Biver. 
Direcieur général des usines de produits chimiques : 	Lequin. 
Directeur .commerciai des produits chimiques : M. Mayoussier. 

Répartitions 
Exerduea 	 R8pertillons 

1.858 . . 	. . • • 	650 » 
1859. . 	+ 	. 	750 » 
1860, . 	. I • I. 	 à 	 75.0 » 
1861. . . 4 • 	 F • 	 750 » 
/862 . é 	 4. • • 	. 	.. 	 900 » 

1863 . . 	+ . . . . 	950 » 
1864 . , . 	. . 	. . 	1000 » 
1865. 4. . 	 4 à . 	 ii00 » 

/866 . . . 9 . 	• p 	 $ 	12O 	» 
1887 . • 	. . 	. . 	1300 » 
1868 . + 	...... . 	13O 	» 
18.69 . . • 	. , 	+ • 	1300 » 
1870 .. . .. 	 .1 . . 	 M. 	 750 D 

1871. , . 	, , . . . 1000 .» 

1872. . 	, 4 I 	 15e0 » 
1873. 	. . + 	15C10 » 
1874. . . 	. . 	. . 14.00 -» 

exeruiç es 	 ri...8part ft ions 

1875 . 	. . 	. . 	1250 » 
1.876 . 	. P • F 	 • 	1 000 » 

1877 . 	 . 4. 	à 	a 	 . 	 4 

	

a 	 à 	 9 0 0  

1878 . 	. • il• 

	

. 	+ . 700 » 
1879 . 	. . + 	. . 	700 1.., 
1880 . 	. 	. 	. 	• .. 	85 	» 
18S1 . 	a F 	 9 I 	 P50 » 
1882 à 1884 (par année) . . 	1000 » 
1.885 + 	r 	I. 	 + • f 	 950 » 
186, 	. 	. + 	i. 50 » 
1887 . 	.. . + . 	(000 » 
1.888. 	. . . . 	/100 1] 

1889 . 
' 1 

. • 	. + . 	1100 1..1. 
1890 à 1 95 8 	(par aimée) . . 	1200 » 
1896 . 	. • . . 	. 	1200 » 
1.897 . 	. + à . 	 à 	1250 » 
1898 . 	. .. . 	. . 	1300 ao 

Coure 

1894 . . 	. 4 	 ".. . 	 31.200 » i 1897 . 	• . il • 	 • à 	 34.000 

i89 5 . 	 . 	 32.01» » i I898 .. 34.500 » + 	. 	F 	1 	 4 	 i 	a 	. 	 , 	. 

1.8%. . 	 . 8Si.000 » . 	. 
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SOCIÉTÉ ANONYME des VERRERIES de la MULATtgRE 
(ANCIENS ÉTABLISSEMENTS VEUVE BOVAGNET) 

Sotiété anonyme fon-11441e fr.' octobre 18g7, par acte reçu 	pétrus BERNARD et rikvisRe  
notaires Lyon dénaitivemenL rountituéo 1e 16 novernbreen 

La Société a pour objet lira qui iti 	l'exploitati.on et le développe- 
ment de rétablissement des Verreries situA à la Muletière, appartenant à 
ene  Vve  BOVagnet r  et, en général, l'acquisition et l'exploitation de toutes 
industries analogues en France et à l'étranger. 

Siège social, à la Yilliatière (Mente). Durée, 50 ans. 
Capital social. — 750.000 francs, divisé en 1.500 actions de 500 francs 

chacune, entiérernent libérées, sur lesquelles, 1100 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 300 attribuées à Mea  Y" Bovagnet et 1.00 à 
M. Bovagnet fils en représentation d'apports. 

Apports r Mme  Vve  Bovagnet apporte à la Société une usine pour la 
fabrication de la verrerie sise à la IVinlatière, d'une contenance totale de 
6100 mètres carrés environ et comprenant notamment trois fours à 
gobeleteries, divers bâtiments servant pour la taillerie, l'emballage et 
divers hàtiments à usage d'habitation, ensemble tout le matériel et l'outil- 
lage servant à son exploitation, la clientèle et l'achalandage, qui y sont 
attachés et le droit à divers baux. M. Bovagnet fils apporte les for- 
mules et procédés employés dans l'usine. Il s'interdit pendant dix ans le 
droit de s'intéresser à aucune industrie ou commerce de la Yerrerie, 

En représentation des apports ci-dessus, il est attribué 	Mra'' Vve  

Bovagnet une somme de 300.000 francs en espèces et 300 actions de 
500 francs chacune, entièrement libérées, et à M. Bovagnet fils, 
100 actions. 

Conseil d'administration, composé de trois cinq membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre, composée de 
tous les Actionnaire propriétaires de dix actions au moins, qui les auront.. 
déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix 
qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix puisse 
dé.passer un maximum de cinquante, comme propriétaire eu comme man- 
dataire. 

Année sociale, du Ierbanvier a a31 décembre, Inventaire gènérai, au 
31 décembre, 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 	pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 



PASSFF 

• 

Capital 
Créditeurs divers 
Main-d'oeuvre • . 
'Domptes prévisions 
Coupons à payer., . 
Bénéfice 1898 „ 

750.000 » 
.20.027 45 
13.813 80 
4.629 70 

55 60 
r:5...079 60 

839.630 15 
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lorsque la réserve atteindra le quart du capital social ; la somme néces— 
saire pour servir un intérêt de 5 ryo  aux actions non amorties ; sur le 
surplus l'Assemblée générale pourra, sur la proposition du Conseil, voter 
tous prélèvements pour augmenter le compte d'amortissement du capital.- 
actions et pour con stituer un e réserve facultative ; l'excédent sera réparti : 

5 Vo  au Conseil d'administration, 15 9/„ pour être répartis aux directeur 
et personnel, 1.0 'Io  pour un compte d'amortissement du capital-actions, 
60 'Io  aux Actionnaires, 

Coupons, payables à Lyon et à Saint—Etienne, daris les agences du 
Comptoir National d'Escompte de Paris, les 1. er  mars et ter  septembre. 

Administraieurs 	Joseph Hermann, président ; Hippolyte 
Bovagnel, administrateur-délégué; Joseph Gent on, secrétaire. 

Commissaire: M. De der, 

Coure et Répartitions 

Cours 	PL élia anion 	 cours 
1,8518 . . 	500 
	

660 	StY )1 
	

1n9 (15 mai). . 	▪  . 	646 u 

Bilan au 31. Décembre 1898 

iCTI P  

Apport . i, . . 	. > . 	500.000 » 
Premier Elablissernent . + . 	56.036 » 
IMpôts . . . 	. . 	. . . 	590 » 
Compte de report + 	. , . 	e.41 .74.0 90 
Caisse et banquiers 	. . 	43.850 50 
Marcbandiees . . 	4 . . 	6.6.239 80 
Acompte dividende. . . 	. 	22.500 » 
Débiteurs divers. . . . . i 129.678 95 

869.636 15 

Répartition dee Bénéfices 

Ré&erve J'égale 5 	. 	▪  . • 	• 
Dividende aux Actionnaires , 	+ 

15 Vo au Conseil d'administration . 	• • 

15 0/0  au personnel . • t . . . 	• . 
10 °le  au compte d'amortissetrerit. 
Amortissement frais de I.er établissement 
Riserve facuitatiya . . 	 • 	•  

9. 	 • 	 • , . 3.754 » 
e .P • m m . . . 45.000 m 
. . 	. . 	.5.073 85 . 	• 	. 

. . . . . . 	5.073 $5 
. 	• 	• 	. 	. 	3.38.2 55 

h mil 	 • a 	 b 5.000 » 

V 	 • 	I 	 F . 	71  i1.95.  35-  

75019 60 
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SOCIÉTÉ ANONYME DES MRERIES DE LA GARE 
Secié i a  Et  Grayrne rimnimi en 1894, par Act, reti M. Gabriel-Sébastien-Jules RENOBX e sou 

noLaires à Lyon, et par los Agserciblées constitutives des 3 et 23 stolit 1804. 

La Société a pour objet la création et l'exploitation, t Lyon, d'usini 
de verreries, l'achat et la revente de tous terrains nécessaires Fins ta. 
latin n d'usines ou en dépendant, etc., etc., et généralement toutes ope 
rations commerciales et financières so rattachant à cette industrie. 

Siège social, à Lyon, 31, chemin des ulattes. Durée, jusqu'É 
ier  juillet 1940. 

Capital social.— 160.000 francs, divisé en 320 actions, de 500 frai 
chacune, dont : 140 souscrites en numéraire e 180 actions émises, enti 
rement libérèes contre apports industriels. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nomma 
pour trois ans, renouvelables 'par un administrateur tous les deux al 
s'ils sont trois et par année s'ils sont cinq, et devant être propriétaires 
dix actions chacun au moins. 

A8semblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suive: 
l'inventaire, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cil 
actions au moins, qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblé 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sa 
que le nombre de -voix puisse dépasser un maximum de dix, comme pr 
priétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1" juillet au 30 juin. Inventaire général, É 
30 juin. 

Obligations. 	1100 obligations hypothécaires de 500 francs 4 
créées par décision de l'Assemblée générale du 17 janvier 1899, poi 
l'acquisition des terrains sur lesquels l'usine est construite, émises 
mars 1899, remboursables à 500 francs, en 40 ans, par tirages au so 
ayant lieu aux époques fixées par le conseil d'administration. 

Intérêt annuel, 20 francs, payables par semestres, les 15 mars 
15 septembre. Ces obligations sont régies par un acte syndical dres 
par M P5  Brac de la Perrière et Chaîne, notaires à Lyon, le 6 mars 189 

Description du titre — Teinte bleue sur fond blanc. Cadre et tex 
noir. Dénomination en filigrane. Libellé « Société anonyme d Verrerie. 
la Gare capital 160.000 fr., entièrement versée, Siège social à Lyon, 31-37, Cher 
des Dilates Ernision d 1.100 Obligations de 500 francs 4 Gin  Autorisée par déciai 
de l'Ameniblée généraJe extraordinaire du 17 Janvier 1899 Garantie par première hyr 
thèque sur les U&les, Immeubles et Terrains de la Société Obligation au Porteur 
remboursable à 500 francs intérât annuel 20 fr„ payable 10 fr. le 15 Mars et 10 : 
le 15 Septembre Le porteur a droit A un intérêt semeeiriel de 10 fr. net d'imp5 
payable les 15 Mars et 15 Septembre de chaque année. Le remboursement dee 014 
Lions s'eiketue r 10 Par le produit de la vente des terrains au fur et à mesure ire° 
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aura lieu et, par 'Mie de tirage au Bort. 2';' Par un araortiselement annuel voté par les 
M'emblée' générales (un avis inséré' dans deux journaux fera eonnattre quatre mois à 
l'avance les numéros à rembourser). Les Obligations désignées par le 13ort pour être 
remboursées 'devront are présentées munies de tous leurs coupons .non encore écliu.s. 
Le tirage £1.1111.Et Heu à l'Assemblée générale annuelle Le montant des coupons; échue dont 
le paiement n'aura pas été réclamé dans le délai de cinq Juis après leur échéance, restera 
acquis à la Société, conformément à l'article 2277 du Code civil, » Signé de l'un des 
représentants des obligataires et du Président du Con.seil d'administration. Muni de 
coupons numérotés, dont le dernier porte le n° 40 et l'échéance du 
15 mars 1.919. Le D,9  1. n'est pas détaché. Souche à gauche. Au verso 
extrait littéral de l'acte obligatoire reçu MeS  Brac de la Perrière et Chaine, 
notaires à Lyon, le 6 mars 1899. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé 	0/ 
pour former un fonds de réserve légale ; la somme nécessaire pour servir 
un intérêt de 5 ûlo  aux actions non amorties ; 20 '1 /0  pour d'amortis- 
sement des immeubles ; 15 0/  pour l'amortissement du matériel, et sur 
le surplus, 1.5 	au directeur ou administrateur délégué; 25 °lu  aux 
administrateurs; 10 	aux Actionnaires; 50 c/o  à une réserve extra 
ordinaire qui prendra fin à l'extinction du passif obligataire, après lequel 
ces 50 'Vo  reviendront aux Actionnaires. 

Coupons, payables à Lyon, au siège social. 
Administrateurs 	M. Louis Gonnet, président ; 	Richard, 

Vacheron, Célestin Drogue, administrateur délégué. 
Commissaire M. L. Cornu. 

1896 
1897 . 

Cours des Titres 
oFkligalione 	Anions 

500 » 
500 il)  

ob1IgaLiun5 	Attiorio. 
500 

47 	o. 	500 » 

1898 . . 
1899 (15 niai 

SOCIÉTÉ ANONYME DES VERRERIES RICHARME 
A RIVE-DE-GIER 

loci t4 fortnèe d'abord en cerrimendiÉe par actions, le 10 avril 1891, euivara acte reçu Mi TELD- 
MASSZT, notaire i Lyon; définitivement constituée l 	ID et 17 avril 1S91; transformée en 
Société wilanyrn* par actiong par dàcision de liAsseireb16e générale extraordinaire du ..r? "'Mirs 
ign Statuts inodifi49 par dàci81.011g lm Assemblées générale ex.trnordinaire des 25 janvier 
1894, 24 mai COM. 19 avril 180. 

La Société a pour objet la fabrication et la vente de tous les produits 
de l'industrie de la verrerie ; l'achat et la vente des porcelaines, cristaux, 
poteries, bouchons>  etc., à titre d'auxiliaire de la vente des produits de 
verrerie. 

Siège noie à Rive-de-Gier (Loire). Dilrée ejusqu'au 31 d cembre 1920. 
Capital sooial. — 2.720.000 francs, divisé en 5440 actions, nomina- 

tives ou au porteur, de 500 francs chacune, entièrenieut libérées. 
A. 1899. 	 52 
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Conseil d'administration. — La Société est administrée par un Conseil 
dradminist.ration, composé de cinq 'a sept membres, 

Assemblée générale ordinaire, avant fln avril, composée de tous les 
Actionnaires propriétaires de huit actions au moins, qui les auront dépo- 
sées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il 
possède de fois huit actions, sans que le nombre de voix puisse dépasser 
un maximum de cent, soit comme propriétaire, soit comme mandataire. 

Année sociale., du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Obligations. — 4000 obligations autorisées par les statuts, introduites 
à la Bourse à 475 francs en avril 1891, par MM. E.-M. Cottet et CEe, et 
MM. Evesque et C Remboursables à 500 francs, en vingt ans, par 
tirages au sort annuels, ayant lieu le 31 décembre, à compter du 31 dé- 
cembre 1896 avec faculté de remboursement anticipé. 

Garantie. — Première hypothèque sur tous les immeubles de !a 
Société et nantissement sur 55 actions de la Société des Etalilissements 
de Saint-Galmier 

Intérêt annuel, 25 francs nets, payables par trimestres les 1" janvier, 
avril, juillet et octobre de chaque année. 

Syndicat des Obligataires. — Composé [le trois Membres, nommés 
par les Obligataires, et ayant pour mission de représenter bas intérêts 
des obligataires vis-à-vis de la Société. 

Description du titre. — Vert, sur fond, blanc. Cadre et texte verts. 
Libellé' ire Verreries Richarrne.. à Rive-de-Gier et Source Noül à Saint-Gainier (Loire) 
P. icharme et Gin'. SoCii(1:46 en commandite par actions, statuts reçue par Me Tho-
masse, notaire à Lyou, le 10 avril 1.el. Capital social 3.400..000 francs diviBé en 
6.800 .actions de 500 francs chacune, entièremenL libérées, siège social à Mile-de-Gier 
(Loire), Obligation de 500 francs 5 0/0  nu porteur, garantie par une hypothèque au 
premier rang sui. les immeubles de la Société 	entièrement libérée, faisant partie 
d'une émission de 4.000 obligations, autorisée par les statuts, intérêt annuel: 25 francs- 
Payable par trimestre, net de tout impôt, les in' janvier, 	avril, ler jiline, lei' octobre 
d 	chaque année, amortissement en vingt années , 'à partir du 31 décembre 1896, ou clans 
un délai plus. rapproché, ies titres amortin remboursables au. pair, le 1 avril, » signé du 
gérant, d'un membre du Conseil de snrveillance, d'un membre du Syndicat des obli-
gataires. Esfampille libellée. « Société en commandite transformée en Société ano-
nyme par décision de I'As5.!ernblée génùrale ou date du 27 mars 1893 avec adhéàous des 
Obligataires suivant leur délibération. du 10 décembre {892. k> Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte le r 100 et l'échéance du fee avril 
1916. Le coupon n° 32 a été puy  é le tr  avril 1899, à son échéance. 
Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche à gauche. Extrait de 
l'acte hypothécaire et. tableau d'amortissement au verso. 

Sur les titres ont été apposées deux nouvelles estampilles libellées 
: « Société anonyme des Verreries Rieliarme, à Rive-de-Gier, capital réduit 

à 2,720.000 francs, par déciionde l'Assemblée générale extraordinaire du 26 janvier 1894, 
avec adh&ion des obligatairee, suivant leur délihà. ration glu même jour. » 

La rieumième, apposée au verso du titre « Tableau d'amortingement pro- 
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rogé de quatre ai %. Premier tirage ordinaire d'amortissment en décembre. 1900. — 
Décimiori de PAssemblée générale etraordinaire du 22 février 1897, avec adhésion des 
obligataires suivant leur délibération du 522 décembre 1896. » 

Amortissement d'obligations. — Le Conseil d'administration, à l'aide 
des fonds provenant de ventes d'immeubles et, de terrains, ayant effectué 
des remboursements extraordinaires, savoir : le Pr  avril 1895 (31 oblig.), 
le ler octobre 1_896 (51 oblig.), le 2 janvier 1807 (12 oblig.), le 
ler  juillet 1897 (46 oblig.), et le i" juillet 1_898 (19 oblig.), il ne reste 
plus en circulation que 3841 obligations 5 0/o. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : une 
somme de 50.000 francs destinée à payer pareille somme représen(ant 
les intérêts et le capital exigible chaque année, et ce, pendant onze 
ans. sur le solde du prix de vente de la source Noël, à Saint-Cralmier, 
faisant partie des apports de M. Richarme; 5 Q/0  pour former un fonds de 
réserve légale. Le surplus est réparti à un fonds spécial de réserve extra- 
ordinaire, au Conseil d'administration et aux Actionnaires. 

Coupons, payable;_;.1 à Rive-de-Gier, au siège social ; à Lyon, chez 
MM, E.-M. Cottet et C4, et chez MM. Jacquier, Falcon z et Ggi, banquiers, 
rue de la Bourse. 

Conseil d'administration : MM. Douvreleur, président . A. Dé- 
riard, administrateur deégué : Édouard Jéramec, Camille Ascier, 
Lazare Wolff, A. Falcouz. Membres du Syndicat des Obligataires : 

M. K-M. Cotte A. Gérard, Offant. 
Commissaires : MM. Jules Rolland, Charles Giriat, 

Cours moyens des Obligations 

1892. + F r 	 a 	 - 	 465 11 	1896. 	. 	. . 	.. . . , 	522 23 
1893 - 	- ...F• 11 	I I 	 4% 30 	1897 . . . 	. . 	. . 	.. 	52 fi 
1894. . Mi 	 à 	 i m 	 Edi 3ti 	I898 . . . . . 	. 	519 i 
1895. . - . 	. 	 M9 41 

Répartition aux Actions 

Elercice 1897 . . . 
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SOCIÉTÉ DES VERRES SPÉCIAUX DE LYON 
Société antonyme forma le 11" février 1898„ ear arde reçu Mr veRRIER, e.t TRÉVOUX, o a. ires à 

Lytio.; daiiiti,;ernent constituée par les Jiàssuruldi±in gérièraleg des 26 man et 4 avril 	SF 

La Socièté a pour objet la fabrication des verres spéciaux et notam- 
ment des verres extra-minces pour plaques photographiques, des verres 
coulés, des verres pour signaux, etc,, etc. 

Siège social, à Lyon, 44, place de la République. Durée, 50 ans. 
Capital social. -  1.200.000 francs, divisé en 2400 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées sur lesquelles, 2320 ont étà 
souscrites et payées en espéces, et 80 attribuées en_ représentation 
d'apports, 

Parts de fondateurs, -  1000, attribuées à M. Lefèvre. 
Apports : M. Lefèvre apporte 'a la Société les études, plans et devis 

qu'il a faits pour arriver à la constitution de la présente Société ; ses 
connaissances techniques, son expérience et ses procédés., et le bénéfice 
de tous traités faits ou 'a faire en vue d'installer l'usine de Somain 
(Nord) aménagée pour la fabrication des verres spéciaux, et dont la 
promesse de vente a ét consentie, suivant traité du 12 février 1.898. 

En représentation de ces apports, il est attribué à M. Lefèvre 
35.000 francs en espèces et 80 actions entièrement libérées. 

Conseil d' administration,composé de cinq à sept membres nommés pour 
six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être pro- 
priétaires de vingt actions chacun, 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture 
de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq 
actions au moins, qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de rois cinq actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, COMME 

propriétaire ou comme mandataire. 
Année sociale, du I er  janvier au 31 décembre, Inventaire général, au 

31 décembre. 
Répartition des bénéfices. —Sur les bénéficep, il est prélevé 	°/0  pou 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somm 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °/0  aux actions non amorties 
10 °/ pour l'amortissement du matériel ; sur le surplus, 5 °JauConsei 
(l'administration ;10 °/ h la Direction technique et commerciale ; 30 eV 
aux Parts de fondateurs; 550/ aux Actionnaires, 
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Description du. titre 1 — Teinte verte sur fond blanc. Cadre et texte 
noir. Dènominiation en filigrane. Libelk 	Société des Verres Spéciaux de Lyon 
Société Anonyme Au Capital de Un 	Deux Cent Mine Francs Divis' en 2.400 Ac-
tions de :'_300 Francs chacune ConsLituée suivant délibéra.tions des Aserriblées générales 
des 26 Mars et 4 Avril 1898 Siège Social 44, Rue de la République, Lyon Statuts 
déposés aux minutes d M'38  Verrier et Trévoux, notaires à Lyon Action de Cinq 
Cents Francs au Porteur entièrement libérée No Lyon, le (à. he pZureze) 5 Avril t898. » 
Signé d deux administrateurs, Muni de coupons numérotés dont le dernier 
porte le ni' 40. Coupon I_ attaclià. Timbre sec sur le titre et par quart sur 
les coupons. Souche dans le haut. 

00ilpons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Régis Flachat, président; Talma Lefèvre, 

directeur ; Eugène Mairesse, Marius Paris. 
Commissaires : MM. Louis Deydier et Turquois. 

Cours 
• • 
	 500 — 650 	! 	489E (15 mai) d d 	425 » 
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SOCIÉTÉS DIVERSES 

STÉ  GÉNÉRALE DES BLANCHISSERIES HYGIÉNIQUES 
Société arioDyine formée ic 27 niars1898., par acte reeu. M.' G.-S.-J. RENOUX, 

notaire à. Lyon. 

La Société a pour objet ; la création et l'exploitation dans diverses 
villes de France de blanchisseries à vapeur ; l'achat et la location du 
linge nécessaire pour les usages de la clientèle des hûteis, cafés, restau- 
rants, coiffeurs, etc. 

Siège social, à Lyon, rue Bât-d'Argent, n 2. Durée, 50 ans. 
Capital Mie — 500.000 francs, représenté par 5000 actions de 

100 francs chacune, entièrement libérées. 11 est, en outre, créé 
2500 parts bénéficiaires ou « Parts de fondateurs », attribuées à e ,laya  
en nritime temps qu'une somme de 50,000 francs à lui payable en espèces, 
en représentation de ses apports. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six, ans, reuou.velables par cinquième ou septième chaque année 
et devant être propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les deux mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt 
actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque  membre  a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1.  août au 31 juillet. Inventaire général, au 
31 juillet de chaque années 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 °ici  
pour former -un fonds de réserve légale, ce prélèvement cessant d'être 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la 
somme nécessaire pour servir à toutes les actions un intérk de 5 'Io  sur 
le capital libéré et non_ encore remboursé. Sur l'excédent des bénéfices 
il sera également prélevé : 10 °A, pour amortissement des bâtiments et 
constructions ; 10 °A, pour amortissement du matériels Le surplus est 
réparti comme suit :410 '10  à la réserve facultative ; 15 Vo  au Conseil 
d'administration ; 50 Io  aux Actionnaires ; 25 °A)  aux Parts bénèficiaires. 
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Toutefois, le Conseil pourra, avant tout partage, même avant la distri- 
bution de l'intérêt, de 5 °J  aux actions, amortir tous comptes ou créer 
toutes réserves. 

Coupons, payables aux époques et lieu fixés par le Conseil d'adminis- 
tration. 

Adminigtrateurs : MM. Claude-Joseph Jay, Jules Rohmer, Paul 
Grivet, Jean Gigodot, Eugène Vincent. 	 . 

Commissaire : M. L. Canavy. 

Cours 
1_899 (15 mai). . 	. . • 	• 	.. . 	100 » 

BLANCHIS SERIE B LYONNAISES 
(ANCIENS ÉTABLISSEMENTS DEBEAUNE FONDÉS EN 1784) 

Société enoniyunti for, ào le eu mei .1K16, par artel reçu Me gERLOTY, notaire à Lyon ; 
debitivamertt oonztituée lei il juin Aie. 

La Société a pour objet : l'exploitation des établissements de blanchis- 
serie dont M. Debeaune fait apport ci—après. 

Siège Booial, à Lyon, rue du Bourbonnais,l. Durée, 30 ans. 
Capital suie — 500.000 francs, divisé en 5000 actions de 100 francs 

chacune, entièrement libérées sur lesquelles, 1250 ont été souscrites et 
payées en espèces et 3750 attribuées en reprèsentation d'apports, 

Apports : M. Deheaune apporte à la Société les établissements de blan- 
chisserie qu'il possède et exploite à Lyon, I, rue du Bourbon nais, com— 
prenant : un tènement d'immeubles d'une superficie de 12.466 mètres 
carrés environ ; le matériel servant à leur exploitation ; le droit exclusif 
aux eaux du Ruisseau de Bellefontaine; la clientèle et l'achalandage et 
le droit au bail. 

En représentation de ces apports, estimés 525,000 francs, il est attri— 
bué à M. Debeaune 3750 actions entièrement libérées et une créance 
hypothécaire de 150.000 francs. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelable par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

ilssemblés générale ordinaire, avant la Lin du mois de mars, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les 
auront. déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix. qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de cent, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 
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Année sociale, du 1,62  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est préle-sré 	'10  
Four former un fonds de réserve, ce prMèvement cessant d'être obliga 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 '7 aux actions non amorties; 
sur le surplus, 5 Vo au Conseil d'administration, 95 °/0  aux Action- 
naires. Sur ces 95 0/, l'Assemblée générale pourra, sur la proposition 
du Conseil, voter tous prélèvements. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs MM. J. Berton, président ; Mme Debeaune, admi- 

nistrateur délégu ; Reverchon, A. Zhinden, Lewandowski. • 
Commissaire M. Labbé. 

COMPAGNIE INTERNATIONALE 

DE DÉMÉNAGEMENTS ET TRANSPORTS DE LYON 
SodLéliii a oIxyme formée .16 U octobre. 1897, par acte reçut Me' VERPJER, notaire à L.yon; 

définitivement cometitu6e lo 16 février t898, 

La Société a pour objet : l'exploitation et l'entreprise de déménage- 
ments et transports pour Lyon, la France et l'étranger. 

Siège social, à Lyon, 13, rue Sain.t-Dominique. Durée, 50 ans. 
Capital social* 	L000.000 de francs, divisé en 2000 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 1.250 ont été 
souscrites et payèes en espèces, et 750 attribuées en représentation 
d'apports. 

Parts de fondateurs. — 900, attribuées au fondateur. 
Apports : 	le . vicomte Louis de Pons, secrétaire général de la Banque 

Française industrielle, agissant au nom et pour le compte de cette cler- 
nière, fait apport à la Société de ses soins, àtudes et démarches qu'il a 
faits et des traités aux termes desquels les maisons Mestrailet-Grange- 
neuve, veuve Fernand, Ferrand fils, Tollet-Sortiet, Manillier frères, 
Mercier, Vaganay-Freydier, Mirabel, Garpenet, Canon-Vivien, Mathieu, 
Turrei et Vuattoux. ont promis de céder à la Société leurs fonds d'entre- 
prise, de déménagements et transports qu'elles exploitent à Lyon, 
ensemble la clientèle, l'achalandage, le matériel_ et le droit au bail. 

Il est attribué au fimdateu r ès qualités, en représentation des apports 
ci-dessus une somme de 539.500 francs en espèces, 750 actions entiè- 
rement libérées et 900 parts de fondateurs. 
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Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres, nom- 
més pour six ans, renouvelables par sixième chaque an née et devant 
être propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix ac- 
tions au moins, qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans 
que le nombre de -voix, puisse dépasser un maximum de vingt, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du l." janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé ; 	cyo  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant, d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 0 /0  aux actions non amorties; sur le 
surplus, 10 "io  au Conseil d'administration, 30 °,/, aux Parts de fonda- 
teurs, 60 0/0  aux Actionnaires. 

coupons, payables au siège social. 
Administrateurs MM. René Monin, président; Sorclet, vice- 

président ; Ferrand e  administrateur cldiégué ; Grangeneuve, rail 
lier, P. Collomb, Peyraud, de Riberolles, Chataing. 

Commissaires MM. Barthélemy Goiran, Pierre Epinal 

181....48 (Io 

Dividende 
A .ct 

24;0 
Partis 

:1.40 

Cours 
• • 	

• 	 4;-50 — 525 	I 	1899 (15 mai. 	r 	 450 » 

COMPAGNIK INTERNATIONALE 

DE DÉlittESAGEMENTS, TRANSPORTS ET CAMIONNAGE 
DE DIJON 

Société mionyine tonnée lei '20 mars i898, par itiete rfçu 11r VeRFUER, notaire à Lyon 
délinitiveinnu covistitaÉrite 	octobre 1.8V8. 

La Sociètè a pour objet l'exploitation et l'entreprise de déménage- 
ments, transports et camioniiage pour Dijon, Ta France et l'étranger. 

Siège social, à. Dijon, 81, faubourg Raines. Durée, 50 ans. 
Capital Social. - 700.000 francs, divisé en 1400 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées. 
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Parts de fondateurs. 	600, attribuàes au fondateur. 
Apports : Le fondateur apporte à la Socié 	: ses soins, études et 

démarches faits par lui en vue de la constitution de la présente 
Société; le bénéfice de trois traLtriàs avec les maisons Voile, Martela et 
Marchand, aux termes desquels les maisons susnommées ont promis de 
céder à la Société leurs fonds d'entrepreneurs de déménagements, trans- 
ports et camionnages qu'elles exploitent à Dijon, ensemble la clientèle, 
l'achalandage, le matériel. et le droit au bail ; la promesse consentie par 
Mme Martel de donner à bail h la Société l'immeuble qu'elle possède à 
Dijon, dans lequel est exploité son fonds de commerce, lequel bail sera 
consenti pour une durée de trois, six ou neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 4000 francs. 

En représentation de ses apports, il est attribué au fondateur une 
somme de 60.000 francs en espèces et 600 parts de fondateurs. 

Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tons les deux ans, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, avant la fin du mois de mars, composée 
de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions, au moins, qui 
les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de 
voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou 
comme mandataire. 

Année sociale, du far janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

15partition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 0/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °fo  aux actions non amorties ; sur 
le surplus, 10 1)/o  au Conseil d'administration, 30 V, aux Parts de fonda- 
teurs, 60 °fo  aux_ Actionnaires. 

Courons, payables à Lyon, au Comptoir National d'Escompte de 
Paris ; à Dijon, à la Banque de Bourgogne et au Comptoir national 
d'Escompte de Paris. 

A dminisiraieurs : MM. Pierre Epinat, président ; Régis Voile, 
Amédée Martelet, Lucien Marchand, Régis Voile fils. 	4  

Con?,mis.s.aire : M. P. Bernard. 

Acompte Dividende distribué sur l'exercice en cour/3 
Actions nominatives - .. . 	) .É.ir) net. 	i 	Actions an porteur 	., . 	9 10 net, 
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COMPAGNIE INTERNATIONALE 

de DÉMÉNAGEMENTS et TRANSPORTS de MARSEILLE 
Socidtt anonyme formée k 0 février [898., par acte revu me_vERRIER, notai re  à Lyon;  

définitivement constituée Io 75 mars 11.4.98., 

La SociAté a pour objet : l'exploitation de l'entreprise de déménage- 
ments et transports pour Marseille, ln France et l'étranger ; l'acquisitioD, 
la location et la vente cl.e tous biens, meubles et immeubles nécessaires à 
la Société et rentrant dans son objet principal. 

Siège noie à Lyon, 13, rue Saint-Dominique. Durée, 50 ans. 
Capital Social. — 750.000 francs, divisé e 1500 actions de 500 francs 

chacune, entièrement libre s sur lesquelles, 1430 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 70 attribuées en représentation d'apports. 

Pets de fondateurs. — 725, attribuées à 	Billaud. 
Apports M. Billard apporte à la Société les soins, frais, études et 

démarches qu'il a faits et le bénéfice de tous traités, notamment ceux aux 
termes desquels les maisons Emile Anrès, A. Combes, Chape, Decroze 
et Cie, ont promis de céder à la présente Société leurs fonds d'entrepre- 
neurs de déménagements et transports qu'elles exploitent à Marseille ; 
ensemble la clientèle, l'achalandage, le matériel et le droit au bail, 

En représentation de ces apports, il est. attribué au fondateur 
50.000 francs en espèces, 10 actions entièrement libérées et 725 parts 
de fondateur. 

0.onseil d'administration, composé de cinq à neuf membres, nommés 
p.our six ans, renouvelables par sixième chaque année, et devant être 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires d cinq actions 
au moins, qui les auront déposées trois jours avant l'As.semblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, Sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire 
ou comme mandataire. 

Année acide, du ler  janvier au 31 décembre. inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfloos. — Sur les bénéfices, il esÉ prélevé 	eijo  
pour former un fonds de réserve, ce prèlèvernent cessant rètre obliga 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 	aux actions non amorties ; sur 
le surplus : 15 0/0  au Conseil d'administration, 25 °f  aux Parts de fonda- 
teurs, 60 	aux Actionnaires. 
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Description du titre. 	Teinte bleue sar fond blanc. cadre et texte 
noir. Dénomination_ en filigrane. 	: Compagnie Internationale de Démé- 
nagements & 'Transports de Marseille Société anonyme Capital social 750.000 Francs, 
divisé en f 5 500 actions de 500 francs chacune,  Statuts déposés en l'étude. de Mie Ferrier" 
notaire à. Lyon siège 2ocia1 à Marseille Action de Cinq Cents France entièrement libé-
rée No... Lyon le 4 Avril 1898. Signé de deux admirkistrateur8. Muni de coupons 
nun:kérotés dont le dernier porte le ni3 40. Le n' I a été payé. Timbre sec 
sur le titre et par 1 /4  sur les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs ; MM. Auguste Billaud_, Louis Chape, Pierre Simond, 

Faienne Decroze, Eruile Anrès, 3.-B. Combes. 

Dividende 

Kereice 1898. 	• • • . . 	
▪  •

12 5  acompie. 

cours 
1898 	 f 	. 500 — 400 	1 	1899 (15 mai). . r P 	▪  à 300 

STÉ GÉNÉRALE DES PO/0ES FUNÈSRES DE FRANCE 
POUR L'EXPLOITATION DES MIMES DE POMPES FUNÈBRES, DE TRA_P.ISPOIITS 

ET VOITURES DE PLACE EN YEUNCE ET EN ALGÊRIE 

société. anonyme. formé.° le 2 Bilie 1898, par acte. reçu Id" FotreetoLLE, notaire. à Sabg-Etienne; 
déibitivement conatilutie par lee Ainernle.btis géinérraleis des 21 janvier et- 6 février 1899, 

La Société a pour objet l'exploitation des services de Pompes funè- 
bres, de transports et voitures de place en France et en Algérie ; toutes 
opérations industrielles ou commerciales se rattachant à son objet. 

Siège soeial, à Saint-Etienne, 6, rue Marengo. Bureau central, h 
Lyon, I., place Saint-Nizier. Durée, 50 ans. 

Capital social. — 500.000 francs, divisé eu 5000 actions de 1.00 franc 
chacune, entièrement libérées sur lesquelles, 2500 ont été souscrites e 
payées en espèces, et 2500 attribuées en représentation d'apports. 

Parts de fondateurs. — 10.000, attribuées à M. Boissier. 
Apports M. Albert Boissier, agissant tata en son nom personne 

qu'au nom et comme gérant de la Société civile « Omnium des Pompez 
funèbres de France », apporte à la Société : les soins, études, frais e 
démarches faits par l'Omnium pour arriver à la fondation de la présenti 
Société ; les bénéfices de divers traités aux termes desquels les signa- 
taires ont promis de céder h l'Omnium qui en fait apport à la présent' 
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ociété : leurs droits et monopoles relatifs à l'exploitation des Pompes 
Funèbres dans plusieurs villes. Il est attribué au fondateur ès qualités 
en représentation des apports ci-dessus : 2500 actions entièrement libé- 
rées et 10.000 parts de fondateur. 

Conseil d'administration, composè de cinq à neuf membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant àIre 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la. clôture de 
l'exercice, composée d tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions 
au moins, qui les auront déposées cinq jours avant P Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix. qu'il possède de fois cinq actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme proprié- 
taire ou comme mandataire 

Année Soi n, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé : °,0  
pour former un fonds de rés erre, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °I0  aux actions non amortie ; sur 
le surplus : 10 pic, au Conseil. d'administration, 40 0 /0  aux Parts de fonda- 
teurs, 50 0/0  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Joannès Jalon, président; Pétrus Montel, 

Jean Forest, François Mignot, Francisque Guichard. 
Commisgaires :MM, Louis Meunier et Louis Gallay. 

Cours 

1.899 (mai) „ . 	 • 	 110 » 

POMPES FUNEBRES DE L'AIN 
Société anuilyrria forméo le '25 mars 1898, per aCh reçu MI 'VERRIER, notaire à 

définitivement. c.onzlituée I 	rra 	IS98. 
MM 

La Société a pour objet l'exploitation de l'entreprise des Pompes 
Funèbres de Bourg et de la région bressane. 

Siège social, à Lyon, rue Saint-Dominique, 13. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 100.000 francs, divisé en 1000 actions de 100 francs 

chacune, entièrement lihrées sur lesquelles, 710 ont été payées en 
espèces, et 290 destinées à parfaire le paiement des cessions ci- dessous. 

Parts de fondateurs. — 100, attribuées à M. Goiran. 
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Apports t 	oiran apporte à Ja Société : les soins, études, frais et 
démarches qu'il a faits et le bénéfice des traités passés avec MM. Fayolle 
et Monthiers, aux termes desquels ces maisons ont promis de céder à la 
Société leurs fonds d'entrepreneurs de pompes funèbres, ensemble le 
matériel de toute nature, la clientèle et le droit aux. baux, etc. 

En représentation de ses apports, il est attribué à M. Goiran 
1.8.000 francs espèces et les parts de fondateurs. 

Conseil d'administration, composé de trois membres nommés pour 
six ans, renouvelables par fraction chaque année et devant. être pro— 
priétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de 
dix actions au moins, qui les auront déposées trois jours avant l'Assem- 
blée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler juillet au 30 juin. Inventaire eméral, au 
30 juin. 

Répartition des bénéfioes. — Sur les bénéfices, il est prélevé : 0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obli- 
gatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du. capital social ; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt. de °/ aux actions non amor- 
ties; sur le surplus : 10 0/0  au Conseil d'administration, 30 Io  aux Parts 
de fondateurs, 60 °I0  aux Actionnaires. 

Coupons, payables an siège social. 
Administraleurs MM. Deloras, président ; Richoux, oirai', de la 

Bâtie. Commissaire : 	Epinat. 

colles 
Anticiel 	 Parte 	 rie gong. Pi rta 

1.89S . . 1.00 - 130 	300 - 400 
	

18(A (niai). 	• 	i 15. » 

On GÉNÉRALE DES POMPES FUNÈBRES DE LYON 
Socièté Rouir.« forrn60 le 5 mei 1897, per Rets rerm 	vERR1EB notaire  Lyon. statuti  

modifiés par  l'Aesetublée générale. extraordiamire du 2 Meir 5 1899, 

La Société a pour objet : l'ex_plonation de l'entreprise des Pompes 
funèbres de Lon el de la banlieue. 

Siège social, à Lyon, 5, rue d'Enghien. Durée, 50 ans. 
Capital social. — A l'origine 600.000 francs, divisé en 1,200 actions 

de 500 francs chacune, entièrement libérées sur lesquelles, 700 ont été 
souscrites et payées en espèces, et 500 attribuées on représentation d'ap- 
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ports ; pbrtè, par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 
2 mars 1899, à 1.400.000 francs, par rémission de 1600 actions nou— 

velles de 500 francs chacune, dont 1285 ont été souscrites en espèces et 
315 attribuées en représentation d'apports. La souscription en a été 
réservée aux porteurs d'actions anciennes et aux porteurs de parts 
raison d'une action nouvelle pour deux anciennes on pour seize parts. 

Apports : Le fondateur agissant an nom et pour le convie de la Banque 
Française industrielle apporte à la Société : les frais, démarches et études 
qu'il a faits et le bénéfice des traités avec MM. Malet père et fils et 
M. Deloras, aux termes desquels ces derniers cèdent à la Société leurs 
fonds d'entrepreneurs de pompes funèbres qu'ils exploitent à. Lyon, 
ensemble la clientèle, l'achalandage, le matériel et le droit aux baux. 
I«. Malet père et fils cèdent, en outre, à la Société, les deux immeubles 
élevés sur terrains leur appartenant, situés, 87, rue de Vendôme, et 
39, rue de la Villette. 

Il est attribué au fondateur és qualités en représentation de ces apports 
une somme de1.65.000 francs en espèces, 500 actions entièrement libé- 
rées et 10.000 parts de fondateurs. Suivant acceptation de l'Assemblée 
générale extraordinaire du 2 mars 1839, il est fait, en outre r  les apports 
suivant, par la maison Dubief : le fonds de commerce d'entrepreneur 
qu'elle exploite à Villefranche (Rhône) ensemble tout le matériel, la 
clientèle, l'achalandage et le droit aux baux ; par la maison Pithioux - 
Botton : le fonds de commerce d'entrepreneur de Pompes funèbres 
qu'elle exploite à Lyon, ensemble les succursales qui en dépendent, le 
matériel, la clientèle, etc., et le fonds de commerce de distribution d'im- 
primés dit « Facteurs du commerce » qu'elle exploite à Lyon, 6, rue Paul- 
Chenavard; par la Société départementale des Pompes funèbres: l'en— 
treprise des Pompes funèbres que la Société exploite à Saint-Etienne et 
dans la banlieue, ensemble la clientèle et le matériel qui en dépendent ; 
par la maison Roclarie : le fonds de commerce d'entrepreneur de pompes 
funèbres qu'elle exploite à Lyon, les succursales, la clientèle et tout le 
matériel qui s'y rattachent, etc. ; par la Société des Pompes Funèbres de 
l'Ardèche et extensions: de l'entreprise des pompes funèbres qu'elle 
exploite dans les villes de Roannne et Annonay, la clientèle et l'acha- 
landage qui y sont attachs, etc. 

Il est attribué en représentation des apports ci-dessus, savoir : à 
M. Dubjet 30.000 francs en espèces et 20 actions libérées ; à M. et 
Mme  Pithioux—Botton : 130.000 francs en espèces et 40 actions libérées ; 
à la Société départementale des Pompes Funèbres : 160 actions libérées ; 
à M. et Mue  Rodarie, 120.000 francs en espèces et 20 actions libérées; 
à la Sociéte des Pompes Funèbres de l'Ardèche et extensions :1 actions 
libérées. 
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Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres, nommé 
poar six, ans, renouvelables par sixième chaque année et devant être pro 
priétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture di 
l'exercice, compose de tous les Actionnaires propriétaires de cinq *Wou 
au moins, qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblée 
Chaque membre a autant, de voix qu'il possède de fois cinq actions 
sans que le nombre de voix puisse dépasser tin maximum de vingt 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, lu  janvier au 31 décembre. Inventaire général, ai 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, a est pré'evé: 5 0/, 
pour  former  un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga. 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social_ ; la somm 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 °Io  aux actions non amorties ; su 
le surplus : 10 °A, au Conseil d'administration, 45 °/ aux Parts de fonda 
Leurs, 45 °/0  aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte bleue sur fond Marier Cadre et test 
noir. Dènomination en üligrane. Li bem « Cornpaguie Générale de Pompe 
Fnnébres de Lyon Société Anonyme Statuts et Délibérations constitutives ciépoEtézi e 
l'Etude de Nie Verrier, Notaire à Lyon Capital Social 	Million 400,000 &alles, divis 
en 2,800 Actions de 500 franes chacune siège eocial à Lyon Action da Cinq Cents franc 
entièrement libérée au porteur ND Lyon,le 2 mars 1899. » (Les mots « au porteur b sot 
apposés au moyen d'une estampille.) Signé de deux administrateurs. Muni de cou. 
gons numérotès dont le dernier porte le le 20. Timbre sec sur le titre e 
les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons, payables à Lyon, à Ia Banque Française Industrielle. 
Administrateurs : MM. René Monin, président ; Dr  Boue rot, vice 

président ; Pierre Purner, administrateur délégué ; de Riberolleo 
J, navarin, %ton, Giry, Deteras, Malet. 

Commissaires : MM. Barthélezny G-oiran, _Riou. 

Coure des Titres 
Aelloro 

500 — 955 
785 — 1000 
730 » 

Park _ 
19 — 70 Mb 189.8. 

Répartitions 
Aendifig 

75 4,20 

   

1897 	. 
18U . 
iiieR (15 niâ â . 
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I. 

MANUFACTURE LYONNAISE DE COURONNES 
El ARTICLES FUNÉRAIRES 

MAISONS YAWIFLAY, DENIS, FERMER-B[1E11 0X ET REAURTON IiÉUNIEs 

société. anùnyine form6e 1c 29 enternbre Mg, par acte reim 	BRAG n LA. PERRIÈRE et. 
VERRIER, notaires iL Lyini; définitivement constituée par les Assemblées générRiti tee  91 et 

44 more 1.89S. 

La Société a pour objet la fabrication et le commerce des couronnes 
et articles funéraires, métal, perles, immortelles et tous articles s'y 
rattachant. 

Siège social, à Lyon, rue de la Prèfecture, 9-11:. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 5(h1000 francs, divisé en 5000 actions de 1.00 francs 

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 717 ont été souscrites et 
payées en espèces, et 283 attribuées en représentation d'apports, 

Parts de fondateurs. — 20, attribuées en représentation d'apports. 
Apporta FMM. Vaudray, Denis, Fugier-Breton et Beaubaton, appor- 

tent à la Socièté les soins, études, frais et démarches qu'ils ont faits pour 
arriver à -  sa fondation ; la location d'une usine située rue de Cronstadt à 
Lyon, appartenant à M. Vaudray, et la sous-location des Jocaux que ce 
dernier occupe à Lyon, rue d la Préfecture, 9 et il le matériel de toute 
nature et les marchandises qui garniront leurs fonds de rahrication le 
jour de la constitution définitive de la Société. 

En représentation des apports ci-dessus, il est attribué aux susnu ri-Innés 

315.000 francs en espèces, 283 actions entièrement libérées, 20 parts de 
fondateurs et une somme représentant la valeur des marchandises 
app6rtées calculée au cours moyen du jour ; il est attribué en outre à 
M. Vaudray 1.5.000 francs en espèces et à M. Beaubaton 2000 francs en 
espèces. 

Conseil d'administration, composé de quatre à sept membres nominés 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et. deva.nt Abe 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
rexereice, composée de tous les Actionnaires propriétaires d dix actions 
au moins, qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix_ qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voixpuisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire 
ou comme mandataire, 

Année sociale, du lev  novembre au 31 octobre. Inventaire général, au 
31 octobre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices il est prélevé 	0 
pour former Un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'âtre obligatoire 

A, B. 1899.. 
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for que la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme néces- 
saire pour servir un intérêt de 5 Io  aux, actions non amorties; sur 1( 
surplus : 10 °fo  au Conseil d'administration ; 20 'Io  aux_ Parts dé fonda- 
teurs; 70 °/(, aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte vert d'eau sur papier parcheminé, 
Cadre et texte vert foncé. Dénomination en filigrane. Lib 11 :« Manufactura 
Lyonnaise de Couronnes e articles runéraire Sociétà anonyme au Capital de Cinq con' 
mille francs divisé en cinq mille actions de cent francs Statuts déposés dans les Etude 
d 	rat  Brarf  de  la perriére et Verrier Notttiresi Lyon Siège Social 9 &I I, rue d( 
l'Ancienne Préfeture ancienne rue de la Préfezture Action de cens francs au porteul 
entièrement libérée appartenant à M..— N'-> 	» Signé de deux adininiBtrateurs 
Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le n*16. Le n° I n'esi 
pas détaché. Timbre sec sur le titre et par quart sur les coupons. SouchE 
dans le haut. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. René Monin, président; Joseph Vaudra , 

administrateur délégud directeur ; Charles vagies-selon, Joseph 
Beaulaton , Victor Marchand. 

Commissaire M. Barthélemy Goiran. 

Cours 
1899 	r . 	 .1 7 • 	 . à 	 1O5 )1 

'Imam DE LA PERLE DE VERRE 
(LA PERLE FRANÇAISE) 

Soci,g4 àfiGinyine fermée kl0 aepteinhre 1S1.18, par acte, rei.;11 W CANANY, à Lyon; dèfiniitivenieni 
conyhtituise par lm dUsernblées génércle do& .31 octobre, et Li novarnbra 18'518. Statuts dApos,é 
en FéLude d-e 	nElAr: 	(-% PleUtIeltEi notaire' à liYon. 

La Société a pour objet : la fabrication et la vente de la perle et, de ton: 
articles similaires, et généralement tut ce qui se rattache directement 
ce genre d'industrie et à l'emploi de la perle. 

Siège suie à Lyon, rue du Garet, 4. Durée, 50 ans. 
Capital Social. — 550.000 francs, divisé en 1100 actions de 500 franc 

chacune, 
Apports : M. Paul Béroul apporte à la Société ses études, soins 

démarches, plans, devis pour l'installation et For«anisation à Lyon dJun 
fabrique de perles ; le bénéfice des divers traités passés avec les spécia,  
listes pour la fabrication de la perle. 

En rémunération de cet apport, il est attribué à M. Paul Béroud, un 
somme de15.000 francs en espèces et une part de f O Gyo  dans les bénéfice 

Conseil d'administration, composé de cinq à ept membres nommé 
pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant Mr 
propriétaires de vingt--cinq actions chacun. 
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Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous Actionnaires propriétaires de vingt actions 
au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt, comme proprià- 
taire ou comme mandataire. 

Année suie°, du 1. 6e janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. - 

Répartition dos bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé : 5 cF/0  pour 
former u.z fonds de réserve, ce prélèvement oessaut d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme néces- 
saire pour servir un intWèi de 5 elo  aux_ actions non amorties ; sur le 
surplus, 10 °I0  au Conseil d'administration, 10 ofo  à la Direction tech- 
nique; 10 °/ au Fondateur ; 70 13/0  aux Actionnaires, sur le quel l'As- 
semblée générale peut voter tous prélèvements pour une réserve 
facultative. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs MM. Francisque Favre, présiden t ; Joseph Vau 

dray, Alfred Née, Paul Béroud. 
Commis saire : M. Louis Canavy. 

Cours 

1898 	• - 	• 	500  — 535E 	1899 	. 	 ▪  515 » 

tillIÉTÉ LYONNAISE 
DES 

ÉMERIS, CORINDONS, MEULES ET ARTICLES A POLIR 
G. DURRSCHMIDT & Gr 

S°eiet4 ell  cninmemeite Par actidimei fonnée le.( mars 1807, par acte reeu 	Ga !un VACHER, notaire 
Lyon; définitivement constibée par les Aesernblées géniérales de 2 avril et t5 mai 1.807. 

La Société a pour objet la fabrication et le commerce des émeris, 
meutes, de tons les articles à polir et des produits se rattachant à ce 
commerce, 

Siège Suie à Lyon-Monplaisir, 5, rue des Dahlias. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 225M00 francs, divisa en 2250 actions de 

100 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 1350 ont été 
souscrites et payées en espèces, et 900 attribuées en représentation 
d'apports. 

Parte de fondateurs. — 200, attribuées à Mi Durrscinnidt. 
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Apports i M. Durrschmidt apporte à la Société l'établissement indus- 
triel et commercial quiil exploite à Lyon, dans des immeubles lui appar- 
tenant, et qui comprend F le matériel de toute nature servant à son explicd- 
talion, la clientèle et racixaiandage, les marchandises y existant jusqu'à 
concurrence d'an capital de 10.000 francs, et le droit au bail. 

n repràsentation de cet apport, il est attribué à M. Durrschmidt une 
somme maximum de 10.000 francs en remboursement des marchandises 
non comprises dans les apports, 900 actions entièrement libérées et 
200 parts de fondateurs. 

Administration. — La Société est administràe par M. Durrschmidt, 
seul Gérant respon sable, qui a la signature sociale et la direction exclusive 
des affaires de la Société. 

Conseil de surveillance, composé de trois membres nommés pour 
trois ans, renouvelables par tiers chaque anDée. Les membres du Conseil 
sont toujours rééligibles. 

Assemblée générale ordinaire, au plus tard dans les quatre mois qui 
suivent la clôture de l'inventaire, composée de tous les Actionnaires pro- 
priétaires de vingt actions, au moins, qui les auront déposées trois jours 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois 
vingt actions, comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du 1.  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices nets il est prélevé 
Eu premier lieu, 5 e70  pour la constitution d'un fonds de réserve légal, 
jusqu'à ce que ce fonds de réserve atteigile au moins le vingtième du 
capital social. 

Deuxièmement, une somme de 10 01  pour l'amortissement du matériel 
et une somme de dix pour cent (10 0/)  pour l'amortissement du compte 
de frais de premier établissement, comprenant notamment les frais de 
constitution de la Société et deux_ pour cent (2 (Vo) pour l'amortissement 
du compte de construction. 

En troisième lieu la somme, nécessaire pour assurer le versement 
titre d'intérêts d'une somme de cinq francs pour chaque action de 
cent francs. 

Ce qui restera après les prélèvements ci-dessus est réparti suivant le 
mode, qui va être indiqué dans les deux hypothèses dés maintenant établis. 

Première hypothèse. — Si sur le solde à répartir il ne peut étrti 
prélevé une somme suffisante pour assurer un nouveau dividende de deux 
pour cent (2 0/0) par chaque action de cent. francs, soit sept francs en 
tout, le surplus des béteices, après les prélévements sus-énoncés, sera 
réparti, savoir dix-huit pour cent (18 0/) au Gérant et quatre-vingt- 
deux pour cent (82 0/0) aux actionnaires. 



Capital. 
Créanciers divers 
Réserve 	I. 

13.6[1éfice 	. 	1. 	• 

PA$B1F 

. d 	 • 1. 225.000 » 
▪ . 	16.982 35 

• 553 30 
. 30.548 20 

272.183 85 

f 
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Deuxième hypothèse. — Si, au contraire, le surplus des hènéfices 
est suffisant pour permettre la distribution d'un nouveau dividende de 
deux francs pour porter à sept francs la somme revenant à chaque 
action de cent francs, tout le surplus de hànéfice sera réparti, après les 
prélèvements sus-énoncés, savoir vingt pour uni (20 va aux. parts de 
fondateurs, vingt pour cent au Gérant et soixante pour cent aux action- 
naires, mais toujours après préelèvement de deux francs par action. 

Coupons, payables à la date fixée par l'Assemblée générale sur la pro- 
position du Gérant gni fixe le lieu de paiement. 

Consei1 de surveillance t MM. Paul Andrié, président ; Fernand 
Flotard, Georges de Fernex. 

Répartition 

	

EKerateal 

	

AelDne 
	 Parts 

	

1,98.1 	 • • * 
	 35 
	

1 32 

Bilan au 3.1 Décembre 1.898 

..; 

A CT I F 

Caisse et banqui(Ts 	. . . 	3.860 15 
Portefeuille . . . 	. e • 11. 	 303 05 
DébiteuTs divers . 	4 .. 	 22.602 i 
Marchandises 	. + • + 	 6-i.019 dir., 
Fonds de commerce . . 	30.000 » 
Premier Etakliesemellt. . 	(7.393 70 
Terrain et construction . . . 	3à.975 90 
Mobilier et matériel . 	. 	97.969 20 

272.183 85 

Répartition des Bénéfices 

Réserve léple 5 0 /0 . g . . . + . î • . . r . . 	. . 	1.527 40 
A.mertissernent 10 0/0  sur le matériel- • . 	d 4 I. •• • à 	 9.785 90 

...... 	JO 0/  57.•r frais te? EtabliSSeMellit 	. 	. . f 	1.739 4Q 

	

2 0/0  sur le compte de constriv....iion. . 	• i a 	 4i8 80 
Dividende 7 fr. 50 par action . . 4 . Y • 	 .• . • .. • • . 1G.M6 » 
Aux parts de fondaleursi 20 'Vo . . • . .I. f 	 • r d. 	 6 . 	 265 35 
Au gérant. . 	. 	. 	. 	 1. 	e 	 . 4 • 	 • 	+ . 	 26 35 

30.54S 20 
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SOCIÉTÉ ANONYME DES FONTAINES A GAZ 
Soi iét6 eu:hal:irae formée I 10 septembre MS, par aette reçu MI FABRE, molaire à Lyon, d6finiti-

Temin constituée. parles Assemblées giegAreles des 19 zeptern.bro et 5 octobre lel. 

La Société a pour objet la mise en exploitation des brevets de M. Bou- 
chaud-Praceig, relatifs aux fontaines à gaz; la fabrication et la vente des 
bidons et de tous appareils se rattachant auxdits brevets ; la mise en ex- 
ploitation des brevets apportés par la Société anonyme dee Produits chi- 
miques de Fontaines-sur-Saône (Rhône), relatifs à des appareils d'àclai - 
rage et de chauffage s'adaptant au système Boucha-ud-Praceig et la fabri- 
cation et la vente desdits appareils. 

Siège social, à Fontaines-sur-Saône (Rhône). Durée p jusqu'au 31 dé- 
ceraiire 1950. 

Capital m'aie - 250.000 francs, divisé en 2.500 actions de 100francs 
chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 1440 ont été souscrites 
et payées en espèces, et 1060 attribuées en représentation d'apports. 

?arts de fondateurs. - 1000, attribuées au apporteurs. 
Apports : M. Alphonse Seyewetz, agissant au nom et comme manda- 

taire de M. Bouchaud-Praceig, apporte à la Société trois brevets fran- 
çais et certificats d'addition relatifs aux inventions de la fontaine à gaz,. 
fontaine à acétylène, etc, 

M. Chicandard, au nom de la Société des produits chimiques de Fon- 
taines-sur-Saône, apporte à la Société un brevet français relatin un bec 
d'éclairage pour gaz de composition très variable et obtenu sous faille 
pression et notamment par l'air carburé avec les essences de pétrole ; 
toutes les études techniques par elle entreprises et ses démarches, 
soins et recherches en vue de la fabrication des bidons. 

Il est attribué aux apporteurs, en représentation de leurs apports 
1060 actions ontièrement libérées et1,000 paris de fondateurs dontilsferont 
la répartitiun entre eux sans que la Société ait à s'immiscer à ce partage. 

Conseil d'administration, composé de cinq à huit membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par moitit tous les trois ans et devant être 
propriétaires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions 
au moins, qui les auront déposées huit jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois dix. actions, sans que le 
nombre de voix_ puisse dépasser un maximum de cinquante, comme pro- 
priétaire ou comme mandataire. 

Année sootale, du te janvier au 31 décembre. Inventaire général, 
au 31 décembre. 
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Répartition des bénéiàoes. — Sur les bénéfices, il est préleva 	°/ 
Our former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme 
nécessaire pour servir un intérid de Fil)/,, aux actions non amorties ; sur 
le surplus 10 0/0  au Conseil d'administration, 30 1)/0  aux Parts de fonda 
teurs, 60 0/0  aux Actionnaires. Ces 60 cilo  pourront être affectés en tout 
ou en partie, suivant décision de l'Assemblée générale, à la création d'un 
fonds d8 réserve pour l'amortissement du capital. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrcaeurs 	MM. Auguste Lumière, président ; Auguste 

Thomas, Alphonse Seyewetz, René Koehler, Paul, Farjas, Georges 
Chicandard. Commissaire : M. J .-B. Pradel. 

SOCIÉTÉ DES ENTREPOT RÉEL 

ET MAGASINS GÉNÉRAUX DE COCHINCHINE 
Soci,é16 anonyznE formée le ide aéleenbre i808, par aete reçu. M CHACHUAT, noir{ A Lyen; défimi- 

tivemerit constituéei per 1.e.s Aelsembléia3 génère e8 dna S. et 1 dikemlun .1eS. 

La Société a pour objet : l'exploitation de la concession diEntrepûts 
réels de douanes et de Magasins généraux en Cochinchine ; l'exploitation 
de tous magasins, entrepôts ou salles de vente que la Société pourra 
construire, acquérir, prendre.  en location ou en régie dans la Cochin- 
chine ; et généralement toutes opérations se rattachant à cet objet. 

Siège social, à Lyon, 9, rue de l'Hôtel- de-Ville. Durée, 99 ans. 
Capital social. — 500.000 francs, divisé en 5000 actions de 100 „francs 

chacune, entièrement libérées sur lesquelles, 4800 ont été souscrites et 
payées en espè.ces, et 200 attribuées en représentation d'apports. 

Parts de fondateurs. — 5000, attribuées au fondateur. 
Apports; M. Data_ de la Tuque apporte à la Société : la concession 

obtenue par lai à l'effet de crier eu Cochinchine des entrepôts réels de 
douane avec magasins généraux, agréés par l'État, suivant arrêté du 
Gouverneur général de 	Chine eu date du 27 décembre 1896 ; la 
promesse de vente verbale à lui consentie par M. le brMonceau, des terrains 
et hàtiments de l'ancienne rizerie Pilliet, à aï on, d'une superficie totale 
de 12,8D0 mètres, dont 2500 mètres construits, moyennant le prix de 
151 .200 francs. 

remunération des apports ci—dessus, il est attribué à M. Dutilh de 
la Tuque, 200 actions entièrement libérées et 5000 parts de fondateurs. 
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Conseil d'administration, composé de trois à neuf membres nomm& 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans, et dévant Ôtai 
propriétaires de vingt-cinq actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier semestre, composée ch 
tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, qui lei 
auront déposées six jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix puise 
dépasser un maximum d vingt-cinq, comme Iropriêtaire ou comm 
nanciataire, 

Année sociale, du i" janvier au 31_ décembre. Inventaire général, at 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé 5 °Ii  
pour former,  un fonds de réserve, ce prélèvement cessant dire obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somma 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 Vo  aux. actions non amorties; 
10% pour la création d'un fonds d'amortissement du capital-actions; sui 
le surplus : (Vo  au Conseil d'administration, 3°10  au Directeur statutaire, 

°/0  au Directeur à Saïgon, 30 0/0  aux Parts de fondateurs, 60 auy 
Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Adminislrateui..9 	M. Georges Giraud, président ; Rafaël Voodi  

Paul Colombier. Commissaire M. Louis Lecerf. 

STÉ de CANALISATION du COURS VITTON PROLONGS 
Sociibté. sincinyien formés le 9 ma,rg te', par acte mou Nie MATHIEU, notera a Villeurbanne, 

La Société a pour objet: l'obtention et l'exploitation de la conc-essior 
d'un égout sur le cours Villon et son prol_ongement. 

Siège social, Villeurbanne, chémin de Sautin, 41. Durée, 75 ans. 
Capital social. —160.000 francs, di-visé en 1600 actions de 1.00 franc 

chacune, entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de sept membres nommés pour trois  

ans, renouvelables par tiers chaque annèe, et devant être propriétaire 
de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les deux_ _mois de la clôture di 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires qui auront déposé leun 
titres cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de vois 
qu'il possède d'actions, sans que le nombre de vois puisse dépasser ni 
maximum de vingt, comme propriétaire ou comme mandataire. 
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Année sociale, du fer janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition dea Unaus. — Sur les hènéfices, il est prélevé : °/0  pour 
former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme néces- 
saire pour servir un intérêt de 5 	aux actions non amorties. La somme 
restant disponible après ces prélèvements sera employée à due concur 
rente au remboursement du capital. 

Coupons, payables au siège social. 
Adminiseraieurs : MM. Gabriel Bergier, président ; Lazare Drut, 

secrétaire ; Jules G-Dillon, administrateur délég ué Jean-Gérôme 
Mitai, Pierre Crochet, happy Gros, Jean Jourdan. 

Commissaire : M. Eugène Druelle. 

SOCIÉTÉ ANONYME', 
DI&2I 

DOCKS de BOURGOGNE et ENTREPOTS de la COTE-D'OR 
RÉUNIS 

soclété auemiTnie 0.0nstituéer par [tete revu NI• JAPIOT, notaire à Dijon, le e novembre 1S86. leu.›ion 
de la Société Liiepekt efe Entropet8 de Bourgogne avec la Soeiélé d 	Entre7h5g3 de la 
*TU-d'Or. 

La Société a pour objet : l'exploitation des Etablissements de Magasins 
généraux que possèdent à Dijon les deux Socikès fusionnées, ainsi que 
de toutes entreprises d'entrepôts libres de toutes marchandises; d'entre- 
pôts de régie, d'octroi Cu de douane. En conséquence, l'objet de la Société 
comprend : l'exploitation des magasins, entrepôts et salles de ventes que 
lesdites Sociétés fusionnées possèdent à Dijon ainsi que de ceux que la 
Société pourra construire, acquérir, prendre en location, ou en régie, ou 
en participation; l'acquisition et la location de tous terrains nécessaires 
à cette exploitation ; la construction, l'acquisition, la location ou la prise 
en régie ou en participation de toutes voies de communication pour met- 
tre ces magasins et entrepôts en communication avec les chemins de fer 
ou avec d'autres -voies de transport; le magasinage et la consignation, les 
prèts. sur nantissements, l'escompte sur marchandises, la délivrance de 
récépissés et de warrants, les dépôts et consignations d sommes et va- 
leurs, la négociation de warrants, mandats, traites, effets et valeurs de 
toute nature; les veules publiques, les ventes à la commission , les opéra-. 
dons de paiements et de recouvrements se rattachai' E aux affaires sociales. 
Et généralement toutes opérations autorisées par les lois, décrets et rè- 
glements d'administration publique pour ces sortes d'établissements. 
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Siège sooiali  à Dijon, 12, place Saint -Étienne. Durée, 50 ans, à dater 
du l'r janvier 1887. 

Capital social. -  Le fonds social est fixé à 2.600.000 francs, divisé 
en 2600 actions de 1000 francs chacune, et nominatives, sur lesquelles 
.2000, libdrées de moitié, ont été attribuées aux Actionnaires de la So- 
ciété des Docks et Entrep618 de Bourgogne, et. 600. entièrement 
rées, aux Actionnaires de la Société des Enirepdts 	Ut C6te-d'Or. 

Le capital social est représenté par les apports des deux Sociétés 
fusionnées, savoir : Les immeubles possédés ou amodiés par les deux 
Sociétés; leur clientèle, achalandage et titres commerciaux; leurs maté- 
riels d'exploitetion et mobiliers de bureau ; l'actif mobilier, espèces en 
caisse, fonds en banque, portefeuille, cautionnements, opérations en 
cours et créances de toute nature. Le tout sous déduction du passif affé- 
rent à chacune des deux Sociétés fusionnées, lequel sera liquidé par elle 
à ses risques et pèrils, de manière que son apport représente bien net 
sun capital social, soit deux millions pour la Société des Docks de 
Bourgogne et six cent mille francs pour celle des Entrepôts de la 
Côte-d'Or. 

Le troisième quart non versé sur les actions non libérées pourra être 
appelé par décision du Conseil d'Administration, mais le quatrième quart 
ne pourra être appelé par le Conseil qu'après l'autorisation de l'Assemblée 
générale des Actionnaires spécialçment convoqués à cet effet. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, nommés 
pour trois ans, renouvelables par tiers chaque année, et devant être pro- 
priétaires de dix, actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire;  en mars, composée de tous les Action- 
naires propriétaires de cinq actions, au moins. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de quinze, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale:  du ler janvier au 31 décembre. Inventaire général au 
31 décembre. 

intérêta. — Les porteurs des deux mille actions libérées de moitié 
auront, à toute époque, la faculté de libérer leurs titres de tout ou 
partie de la moitié non appelée. Pour maintenir l'égalité entre les ActionL 
flaires, toute action libérée de plus de moitié recevra chaque année, sur 
les bénéfices sociaux seulement, un intérêt de trois pour cent sur la 
somme versée au delà de la première moitié, ou au delà des trois quarts, 
si le troisième quart était appelé et versé, Ce prélèvement d'intérêt cesse- 
rait si toutes les actions venaient à être libérées. Le surplus des bémé- 
lices nets sera réparti entre toutes les actions libérées ou non libérées 
par égale part. Toute action donne droit dans la propriété du fonds social 
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à. une part égale, sous la dèduction des sommes dont elle n'est pas 
libérée (art. 6 des Statuts). 

Répartition des bénéfices. - Sur les bénéfices, il est prélevé : 10 °I0  
pour former un fonds do réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; une somme 
fixée par l'Assemblée pour constituer un fonds de réserve extraordinaire. 
Indépendamment de la retenue affectée au fonds de réserve, e de Pinté - 
rêt de 3 °J  versé par application des dispositions de l'article 6, il est pré- 
levé : une somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une répar- 
tition, jusqu'à concurrence de 5 0/  sur la partie versée du capital 
appelé. 

Le surplus des 'Là:laces est réparti ainsi qu'il suit: 20 °/ au Conseil 
d'administration et 80 °f  aux Actionnaires. 

Titre s  nominatif. Les transferts ont lieu au siège social. 
Coupons, payables à Dijon au siège social, à partir du 1" mai. 
Administraieurs : MM. Louis Robelin, président; Emile Berthod, 

secrétaire; E. Ferry>  P. Gagey, Monnet. Administrateur rididgui 
E. Berthod, Commissaires : MM. Audiffred, Henri Laliganti 
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DOCKS LIBRES ET MAGASINS GÉNÉRAUX 
DE MARSEILLE 

société anollyme constituée les et -12 mars 188i, statuts di pinds Me  LEGA.T, 
notaire à Paria. 

La Sociaé a pour objet : la création et l'exploitation à Marseille do 
docks libres, magasins généraux et salles de ventes publiques, aux con 
ditions déterminées par les lois, décrets et règlements spéciaux; l'acqui— 
sition et la prise à bail de tous terrains et bâtiments propres à cette 
industrie et de tous établissements de même nature ; la construction et 
l'exploitation de toutes voies de communication et raccordement ; l'en— 
treprise de tous transports et la création de tout matériel et outillage de 
port destinés aux opérations de la Société; la délivrance de récépissés et 

7arranLs pour toutes marchandises déposées dans les docks et magasins 
de la Société ; les prêts et ouvertures de crédit sur nantissement des 
marchandises déposées dans les docks et magasins de la Société et sur 
connaissements ; la négociation sous forme d'escompte ou autrement de 
tous warrants et récépissés délivrés dans les docks et magasins de la 
Société. 

Siège Social, à Marseille, 27, rue Vacon. Durée, 99 ans, à dater du 
5 mars 1881. 

Capital social. 	1.600,000 francs, divisé en 3200 actions de 
500 francs chacune, entièrement libérées, au porteur, sur lesquelles 
700 out été attribuées à Mç Caune, et 200 à la Banque des communes de 
France, plus à chacun une participation de -15 °/0  dans les bénéfices 
sociaux, en représentation de leurs apports ou garantie. 

Parts Œe fondateurs, — La participation ci dessus de 15 °/ dans les 
bénéfices est représentée par 1000 parts de fondateurs remises aux 
ayants droit. 
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Conseil dadministration, composé de six_ à douze membres nommés 
pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans et devant être 
propriétaires de -vingt-cinq actions chacun. 

As emblée générale ordinaire, dans le premier semestre, composée de 
tous Jes Actionnaires propriétaires de dix actions an moins, qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois dix: actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de vingt, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler janvier au 31 décembre. Inventaire génèral, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé 	cio  
pour former un fonds de réserve, ce prélè-vement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. Une 
somme suffisante pour assurer aux Actionnaires une première ritparti - 
tion jusqu'à concurrence de 6 0/0  du capital versé. Sur l'excédent il sera 
distribué 15 0/0  aux Administrateurs. Le reliquat sera attribué 30 010  
aux Parts de fondateurs et 70 °f  aux Actionnaires. 

Description du titre. — Teinte verte, cadre noir, texte partie noir, 
partie rouge. Libelléii « Docks libres et Ma.oenins généraux de Mar,seille, sociàté 
anonyme constituée suivant statUtS déposés chez Mc Legs y, notaire à Paris, et par 
décisiou des Assemblées générales des 5 et 12 mars 1881. siège social à blaneille, 
27, rue Vacon. Capital social un million six cerf mille francs divisa en 3.200 actions 
de 500 francs chacune. Action de cinq cents francs au porteur entièrement lIérée, 

t., Marseille le 23 mars 	» Signé de deux administraieurs. Muni de coupons 
numérotés dont le dernier porte Je n° 20. Le coupon n° 15 a été payé le 
ler avril 1895. Timbre sec sur le titre et les coupons. Souche dans le haut. 

Coupons payables, à Marseille, au siège social, et à Paris, à la Société 
Marseillaise, 50, rue Chaussée-d'Antin, après l'Assemblée annuelle. 

Administrateurs 	M. Henri Gazagne, préside)* Eugène Opper- 
man, vice-président; José Mayol, Casimir Puy. Administrateurs 
délégués : MM. Adolphe Benigni, Georges Usslaub. 

Commissaire M. H. Grout. 

Répartitions nettes crimpots 
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Bilan au 31 Décembre 1898 
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BONS DE DÉLÉGATION 
SUR LA CAISSÉ SYNDICALE DES AGENTS DE CHANGE DE LYON 

A la suite des événements financiers de janvier 1882, la Compagnie 

des agents de change de Lyon, afin de faciliter le règlement des sommes 

dues par quatorze agents h seize de leurs confrères, aux liquidations des 

15 et 31 janvier 188.2 et s'élevant à 63.730.521 fr. 60, a créé en repré—

seutation de ces dettes des bons de délégation sur la Caisse syndicale, 

par les conventions ci-après stipulées sur le titre. 
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Description du titre. -  Couleur bistre sur fond clair ; cadre et texte 
noir. Libellé e « Compagnie des Agents de change d Lyon, siège au Palais (hl 'Com-
merce à Lyon,. Bon del  délégation do 500 frianc5s sur la Caisse -Syndicale n° .-. Lyon le 
icir mai 1882. Dans les conditions et à échéance déterminées par votre délibération du 

février 1882, il vous plaira. de payer au porteur et sans intédie, la somme de cinq 
cents francs (500 fr,), valeur en compte. » Signé 	Le syndic, signature de l'agent de 
change, Visa pour acceptation par la Compagnie des Agents de change deux adjoints- 
Timbre sec et timbre imprimé sur le titre. Souche à gauche. Au verso, le 
texte suivant 

« Extrait du registre des délibérations de la Compagnie des Agents de 
change de Lyon. Règlement de la Dette (Séance du 9 février W82). 
Afin de rendre possible le règlement des liquidations des 15 et 31 janvier, 
qui présentent un solde de fr. 63.730.5,21,60, dû par quatorze agents, à 
seize de leurs conrrères, et permettre à ces derniers d'offrir eux-mêmes 
un règlement de leurs propres créancier s. 

« La Compagnie des Agents de change, après en avoir délibéré, arrête 
10  La Compagnie, sous la garantie de tous les Agents de change et aux 
conditions déterminées par les articles 2, 3, 4 et 5 ci-après, acceptera 
des Bons de délégation sur la Caisse syndicale des Agents de change 
de Lyon, de 500 francs chacun, au porteur, en nombre suffisant pour 
acquitter toutes les dettes des Agents de change entre eux; 2a Ces Bons 
seront payables sans intérêt et au pair (sauf réserves, article 5); Afin 
d'assurer ce paiement, trente pour cent (30 ''/ 0) seront prélevés par la 
Chambre syndicale à partir dt ce jour, sur les courtages de tous les 
agents de change ; 4u  Toutes les rentrées en espèces effectuées par la 
Chambre syndicale sur ses créances en retard, des liquidations des 15 
et 31 janvier, seront également affectées au paiement de ces Bons ; 

A partir du IO juillet prochain, il sera fait., chaque trimestre, dans 
une des salles de la Bourse >  un tirage au sort d'un nombre de ces Bons 
correspondant à la somme provenant de ces deux sources. 

Tout numéro désigné par le sort sera payé à 500 francs. 
« Toutefois, les porteurs de Bons, dèsireux d'être payés a un taux 

inférieur, pourront faire leurs offres sous ph cacheté, et la préférence 
pour le paiement sera acquise aux offres les plus basses. 

« Si celles-ci n'absorbaient pas entièrement la somme disponible, le 
paiement par voie de tirage au sort reprendra son cours jusqu'a épuise- 
ment de ladite somme ; 6' Chaque semestre, la môme opération sera 
renouvelée par les soins et sous la surveillance d'une Commission_ 
de cinq membres choisis par la Chambre de Commerce; 7° La Chambre 
syndicale, après avoir distribué, entre tous les Agents créanciers et 
dans la proportion de leur créance, les espèces rentrées dans les caisses 
avant la souscription des Bons, achèvera de solder sa de ne au 
moyen de l'acceptation des Bons qui seront reçus au pair par les Agents 
créanciers. 
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« Le nombre des titres, ainsi accepté, sera fixé par un 'procès-vert. 
de enture; 80  La présente délibération est définitive, quant au princii 
de L'acceptation des Bons; mais elle ne devra recevoir son effet qu'apn 
qu'un nombre dsAgents suffisant (dix au moins) pour affirmer l'existera 
de la Compagnie, aura réussi à obtenir de ses créanciers un conconli 
ba.é sur l'acceptation des Bons sur la Caisse syndicale des Agents c 
change de Lyon. » 

cette diAibération a été signée par les trente membres de 
Conwagnie. 

PROCÈS-VERBAL DE CLOTURE 
(Suivant le 2e  alinéa de l'article 7 du règlement.) 

t( La Gliarnbrof 	défalquant du chiffre primitivement arrêté F- 
la corporation (1e 9 février 1882) le montant: P de ses réserves absorbè1 
par les règlements du mois de janvier ; 20 des sommes recouvrées au ter 
1882 (date de l'acceptation des bons) par les Agents de change débiteur 
de la Caisse syndicale, fixe à 55.000.000 de francs le chiffre de la deti 
restant à solder, et par conséquent à I.10.000 ]e nombre des bons 
accepter en représentation de ladite dette. 

« Pour extrait conforme : 

Le Syndic de la Compagnie des Agents de change de Lyon, 

« E. STEINER POriS. 

Le chiffre primitif de la Dette, de fr. 63.730.521 ,60, a ét ramr1 
avant la délivrance des bans, par suite des rentrées effectuées, à 
somme de 50.773.500 francs, en représentation de laquelle il a été déliivr 

101.547 bons. 

REMBOURSEMENT DES BONS DU 10 JUILLET 1883 AU 10 AVRIL 1899 

Maki' 	 Plu! lune 	Phi b 	Moyenne 	eene. rembines4 

I 1_883 10 juillet. 	, I I. 	 145 » 	124 95 	(34 68 	11.172 
2 	1.0 octobre + + + . 	178 '"1:',. 	145 	171 49 	3.7981 
3 1884 10 janvier . 	 10 » 	150 >5 	 164 57 	3.078.7. 

4 	10 avril. - 	 159 » 	151 .' 	 157 0 	3.226 
5 	10 jnillet 	.. 	15 95 	150 0 	153 Gi 	3.00 

6 	10 orIcibru + . 	. 	156 )3 	te » 	154.44 	3,293 

l 18S 	10 janvier 	. 	14 	.55 	14 50 	144 M. 	2,780 
10 avril .. 	. 	1,354M 	1.32 15 	134 13 	2.660 

9 	10 juillet . . , . 	151 70 	140 » 	i48 33 	2.5'28 
10 	«) octobr. 	. 	15 9(1 	148 5.0 	152 35 	21.335 
11 	1s.m 10 janvier r a e + 	 f f-i5 » 	 150 Sa 	159 44 	1.8923 
12 	10 avril.. . • i 	 1$0 50 	154 É 	lig rr 	1.95.ri. 

t P]u 4134 
2 	G14 	Bons donnés par le liquidateur qui Lei avait ri. u1 de divans débitouni. 

— 

Total. 4842 
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118108 	 Plus haut 	Plug bas 	!Orleans 	Boni remboursés 

13 1886 10 juillet. . 	. . 	19'9 » 	iSZ » 	196 25 	2,000 
/4 	10 octobre . . . . 	217 50 	185 » 	206 94 	1.924 
n 1887 ID janvier . 	 220 â 	210 » 	216 30 	1.632 
16 	10 avril .. . 	e + . 208 » 	199 95 	204 73 	1.471 
17 	10 juillet , 

	

. . .. 	197 90 	190 » 	1 	43 	1.024 

18 	10 octobre . . - 	194 » 	185 e 	191 86 	847 

1 	1$88 10 janvier . 	. , 	188 » 	180 .11.5 	i 83 51 	857 
20 	10 gvril . .. . IF . . 	 183 75 	175 » 	182 69 	1,099 
21 	10 juillet, , . . . 	11* » 	175 » 	18 l 05 	1..12,5 
22 

 
1G outobre . 	+ . 	192 80 	175 » 	188 97 	1.1.29 

23 1889 10 janvier + 	. - 	200 » 	1.85 » 	197 24 	1.281. 
24 	1.0 avril • , 	. 	239 .50 	200 » 	233 99 	9.392 
25 	10 juillet . . . , 	220 » 	215 » 	218 16-i., 	1.3.35 
26 	10 octobre . 	.. 	22 	» 	215 9'..i 	22 14 	1.058 
27 1890 10 janvier . . . 	23 ), 	224 te 	231 68 	074 

	

8 	10 avril. . ... . • 	261 » 	237 » 
	

25! 5.2 	979 
29 	10 'juillet . • . , 	295 Jà 	 2 	50 	284 6 	1.059 
30 	10 octobre. 	. 	370 » 	300 » 	359 02 	929 
31 1891 10 janvier . . 	. 	179 » 	311 45 	357 51 	910 

	

32 	10 avril . . . . . 	no » 	86o » 	369 60 	801 

	

33 	10 juillet . 	 369 50 	359 ...› 	365 60 	7033 

	

34 	10 octobre. 	. 	35.4 50 	350 » 	354 85 	619 
35 1892 10 janvier , . - . 	35.2 H 	342 » 	us 91 	659 

	

36 	10 avril . + 	. . 	347 » 	340 » 	345 04 	723 
10 juillet , 	. . 	343 .7, 	33.6 » 	342 22 	659 

	

38 	10 octobre . 	. 	344 » 	337 50 	340 96 	665 
39 1893 1.0 jareier .. .. , 	324 50 	320 » 	32 24 	553 

	

40 	10 avril . , 	. + 	319 50 	302 » 	:31.2 Q5 	543 

	

41 	10 juillet . . . . 	302 D 	280 . 	296 Wi 	709 

	

42 	10 octobre . .. 	. 	283 IQ 	260 » 	282 09 	498 

	

43 1894 10 janvier . . . . 	282 » 	250 » 	280 95 	44.9 

	

44. 	10 a.vril . . . . 	315 » 	270 » 	300 11 	669 

	

45 	10 juillet, . 	r + 	 31'0 H 	306 » 	327 30 	6.43 

	

46 	10 octobre , . . i. 	 360 « 	340 » 	355 72 	#74 

	

47 18.5)5 10 pallier . .1. . I. 	 375 » 	:340 » 	364 23 	522 

	

48 	10 avril . . .I. . + 	 387 » 	360 » 	380 02 	549 

	

49 	10 juillet 	.  il. 	 I. 	 399 D 	385 » 	393 A 	632 

	

50 	10 octobre . 	r . 	 402 	95 » 	399 47 	388 
51 189(1 10 janvier . + . • 391 » 	380 » 	38e...) 83 	50D 
52 	tO. avril . . 

	

I. . . 	390 » 	381 n 	366 .32 	401 

	

53 	10 juillet . . . . 	890 » 	380 ià 	389 04 	432 

	

54 	10 octobre .. 	. 	389 » 	360 » 	3S 95 	290 
55 1897 10 janvier . . • 	 seul prit 369 90 	369 90 	228 

	

56 	10 avril . . . . 	369 » 	355 » 	366 77 	a38 

	

57 	1D juillet . . . 	378 ).) 	365 » 	372 37 	428 

	

58 	10 octobre . • 	 412 » 	376 n 	400 40 	309 
59 1898 10 janvier . 	. 	405 » 	380 » 	.401. 63 	245 
60 	10 avril . . • 	. 	400 » 	389 » 	396 83 	10'5 
61 	10 juillet . . . . 	3 	50 	315 » 	:395 95 	370 
62 	10 octobre ., 	. . 	«FO » 	390 » 	398 15 	251 
63 1899 10 janvier , 	• . 	399 75 	390 » 	397 70 	252 
64 	10 avril . . .. 	 399 85 	394 15 	396 72 	215 

Total des Bons remboursés.. 	 9'3,857 



a. 
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ACIÉRIES - FONDERIES - FORGES 

MÉTALLURGIE 

STE DES ATELIERS ET CHANTIERS DE PROVENCE 
Société alionyrne formée le -2 r f6vrier 1809, par actareçu Me JOURDAN, notaire à Marseille i Éland. 

tivernent constituée par les Amernhicias geméreles consautives dos 1i et 	mars lS 

La Société a pour objet : la construction et la réparation des navires, 
machines, chaudières, ainsi que toutes les opérations commerciales, indm- 
trielles, mobilières et immobilières, se rattachant au dites constructions 
et réparations 

Siège social, à Marseille, 40, chemin de la Madrague. Parée, 
75 ans. 

Capital social. 	7.000.000 de francs, divisé en 14.000 actions de 
500 francs chacune, actuellement libérées, d'un quart sur lesquelles 
000 ont été souscrites en espèces, et 5000 attribuées en représenta- 

tion d'apports, 
Apports M. Alfred Fraissinet, agissant au nom de la Compagnie 

Marseillaise de navigation à vapeur : Fraissinet et C'e, fait apport à la 
Société : des immeubles par nature et par destination et des droits im ma- 
biliers que ladite Compagnie possède à Marseille, chemin de la Madrague, 
no 40, lesquelles comprennent notamment : un vaste terrain dune super- 
ficie de 27,000 mètres carrés environ avec toutes les constructions y 
klifiées ; le matériel et outillage de construction et d'exploitation reposé 
dans les immeubles ci-dessus désignés ; tous les traités et marchés 
faits ou à faire ; les dessins, plans, devis et études de toute nature et les 
promesses de ventes obtenues ou à obtenir par la Compagnie Fraissiuet. 

Eu représentation des apports ci-dessus, il est attribué à Il Fraissinet 
ès qualités, 2000 actions de 500 francs entièrement libérées et une somme 
de 600.000 francs en espèces. 
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Conseil d'administration, composé de neuf à quinze membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le semestre qui suit la clôture 
de l'exercice, composée de tous les Action araires propriétaires de vingt 
actions au moins, qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans 
que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt-cinq, comme 
propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du jar , janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31 décembre, 

Répartition des bénéfices, — Sur les bénéfices, il est prélevé la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 clo  aux actions non amor- 
ties; sur le solde : °/0  pour former un fonds de réserve, ce prélèvement 
cessant d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capi- 
tal social; sur le surplus, 1_5 0/0  au Conseil d'administration, 5 (Vo  . la 
disposition du Conseil pour âtre distribué au personnel, 80 010  aux Actiob- 
naires, étant expliqué que sur ces 80 °h, l'Assemblée générale pourra, 
sur la proposition du Conseil, voter tous prèlévements destinés à un 
compte de réserve facultative. 

Coupons, payables à Marseille, à la Sociké Marseillaise de Crédit 
industriel et commercial el de Dépôts, les lai-  janvier et tel  juillet. 

Administrateurs 	MNI. Albert Bey, président ; Jules-Charles 
Roui et Alfred Fraissinet, vice-prd sidents ; Jules d' Albe, administra- 
teur idaé9 	Auguste Cb.abrières, -Gustave Couve, Henri Entier, Paul- 
Cyprien Fabre, Augustin Féraud, Albert Fraissinet, Edouard Gouin, 
N. Paquet, Th. -P. Rodocanachi, Honoré Rossolin, Périclès Zarifi. 

Cours 

199 (mai) . 	 • . 	541) 

HAUTS FOURNEAUX, FORGES 

et ACIÉRIES de la MARINE et des CHEMINS de FER 
Voir la notice, p  8. 

Adminisfrateuys: supprimer le nom de M. Benoît Charet et le rein 
placer par M. Léonce Verny. 

Directeur général : M. A. de Mongol fier. 
Ingénieur principal M. H. de Mongolfier. 
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COMPAGNIE DES FORGES 

DE 0111111LON, COMMENTRY ET NEUVES-MAISONS 
hoir la notice, p. i8. 

Coupons, payables 	et à Nancy à la Société Nancéienne. 

Adminiserateurs : MM, Henry Darcy, président ; Eugène Biver, 

Lucien Bordet, P. Brame, Léon Bref, Arthur De roter, Henri Germain, 

de Lospinats, Auguste Martenot-Quinette, de Metz, Michauti, baron de 

Ravin el, Viellard. 

Directeur M. Léon Lévy. 

Commissaires : MM. de Carrière, Suquet, Guérin, 

Répartitions 

Exercice isgs 	 • 	 40 » 

Bilan au 31 Décembre 1898 

Immobilisations 	. 
Approvisionnements 
Marchandises 
Débiteurs 
Cais8e et banquiers_ 

A CTIF 

▪ • ▪ 	9.525.991 59 

	

• ▪ 	g.661.o685 34 
2▪ 	.293.664 77 

• à.855.332 
j 	• 	S.145.464 04 

482.1.38, 4i 

PAS.S.IF 

Capital . . 	 ▪  18.50041r00. » 
Réserve statutaire , 	▪ 	2.0-00.000 » 
Bénéfites réservés 	. 	569 091 50 
FOLIcia d'amortissement 	▪  5.216.965 96 
Pensions F . 	 i▪ 	.a3C+.289 
Créanciers diver8 . . È 

	 4.717.830 02 
Dépôts du personnel . ■ 

	 559.758 60 
Regina 1_897 . 	9 • 

	 4.817 7 
_Bénéfice /898 
	

1.583.385 01 

34,482.i3S Ai 

Répartition des Bénéfices 

Réserve 6tatutaire 5 010  È . 	. 9 I. 	 • • 	 79.169 2 
Dividende au.x. aCtions. 	. • 	 • 	 44 .1. 	 • 	 Ii480.000 

Reele té à nOliallreall 	 • 9 F 	 Ill b r 	 a. 	 + a 	 29.033 54 

Total. 1..588.202 759 

Fonds de roulement in 31. décembre 1898., fr. 18..198.558,2'0. 
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SiedTÉ ANONYME 

DE COMMENTRY-FOURCHAMBAULT ET DECAZEVILLE 
Statuts modifiés p.ar l'Aeiserriblée eirdérale du f 5 mars f899. 

Voir la notice, 2), 21. 

Durée, prorogée jusqu'au 31. décembre 1950. 
Fondis social. — Le fond social qui, par suite de la réduction du 

capital et des modifications au-x_ Statuts votées par l'Assembiée générale 
du 20 juin 1889, était représenté par 25.000 a_ctions ou parts d'intérêt, 
d'une valeur nominale d 500 francs chacune, se trouve, par suite de la 
création de 6500 actions nouvelles, attribuées en représentation et pour 
prix des apports faits par la Société nouvelle des Houillères et Fonderies 
de l'Aveyron, être représenté par 31.500 actions correspondant à un 
capital de quinze millions sept cent cinquante mille francs 0.5.750.000 fr.), 
sauf les réductions opérées par rachat ou amortissement au moyen de 
prélèvements sur les bénéfices dans les termes des Statuts. 

Les calculs pour la réserve légale et la distribution des dividendes 
s'établiront sur le chiffre de 31..500 actions, sans avoir égard aux actions 
rachetées et annulées, ou amorties et remplacées par des actions de jouis- 
sance ; la portion qui serait revenue à ces actions devant être versée au 
fonds d'amortissement. 

En vue de l'amortissement prescrit par les Statuts, ces actions pour— 
ro n t être rachetées par ministère d'agent de change au pair ou au-dessous 
du pair, ou remboursées au pair, par voie de tirage au sort, si elles sont 
au. dessus du pair. 

Dans ie premier cas, les actions seront annulées, et les droits qui leur 
appartenaient arcroitront à la masse, sauf la réserve mentionnée au § 1 er 
de l'article 22. Dans le second cas les porteurs recevront, en échange 
de chaque action de capital appelée au remboursement, une somme de 
500 francs et une action de jouissance, donnant droit au même dividende 
que les actions de capital, moins 25 francs, et à une part des biens et 
profits de la Société, proportionnelle au nombre des actions de jouissance 
qui existeront, après le remboursement intégral de toutes les actions de 
capital, 

Le nombre des actions à racheter ou à rembourser sera déterminé 
chaque année par le Conseil d'administration, en raison de l'importance 
des ressources affectées au fonds d'amortissement. 

Le tirage au sort, s'il y a lieu d'y procéder, se sera à l'Assemblée 
générale annuelle, et le remboursement le 15 octobre suivant, 
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Répartition des bénéfioeo. - Sur les produits de l'entreprise, lorsque 
tous les frais d'exploitation, fabrication, entretien et administration 
auront été ràyés, et qu'il aura été pourvu, s'il y a lieu, au service de 
l'intérét et du remboursement des emprunts, ainsi qu'aux amortissements 
dont le montant aura été fixé par Le Conseil d'administration, il sera 
prélevé : 5 0 /0  qui seront appliqués à la réserve jusqu'à ce qu'elle ait 
atteint le chiffre fixé par la loi; les sommes que le Conseil  
tion jugera à propos de mettre en réserve pour les besoins spéciaux ; les 
sommes que le Conseil d'administration appliquera, quand il le jugera 
propos, à des remboursements supplémentaires sur le capital-actions. 

Le reste se partagera comme suit : 86 {Io  aux 31.500 actions formant 
le capital social ; 8 elo  au Conseil d'administration et à la Direction gêné,- 
rale ; 6 %aux collaborateurs principaux. 

En aucun cas, le dividende ne pourra être supérieur au chiffre proposé 
par le Conseil d'administration. 

Les dividendes seront payables par moitié les 15 avril et 15 octobre 
gni suivront l'Assemblée statuant sur l'exercice écoulé. Tous dividendes 
qui n'auront pas été touchés dans le délai de cinq années, à partir de 
l'époque de leur paiement, seront acquis à la Société. 

Les huit pour cent attribués au Conseil d'administration et la Direction 
générale sont répartis par le Conseil d'administration. 

Le Conseil d'administration répartit de même les six pour cent attribués 
aux collaborateurs. Dans le cas où il ne jugerait pas à propos de répartir 
la somme entière, le reliquat sera porté à un compte spécial dont le 
Conseil règlera l'emploi. 

Le Président du Conseil d'administration a droit, en outre, à un trai- 
tement annuel de 8.000 francs. 

Fonds d'amortissement. - La dotation du fonds d'amortissement se 
composera : du montant des dividendes auxquels auraient eu droit les 
actions rachetées ; du montant des dividendes auxquels auraient eu droit 
les actions remboursées par tirage au sort, mais seulement jusqu'à. concur- 
rence de 25 francs formant l'intérêt du capital remboursé, le surplus appar- 
tenant, comme il a été dit plus haut, aux actions de jouissance contre 
lesquelles elles auront été échangées ; du montant des sommes qui pour- 
ront être attribuées au fonds d'amortissement par le Conseil d'adminis- 
tration ; les sommes disponibles au fonds d'amortissement pourront être 
appliquées, en totalité ou en partie, par décision de l'Assemblée générale 
ordinaire des actionnaires, à des remboursements de sommes égales sur 
toutes les actions de capital existant encore, et ce, par dérogation aux 
deux modes d'amortissement indiqués par l'article 7. 

Administrateurs : MM. du Breuil de Saint-Germain, président ; 
Louis de Mieulle, eice-présicient; Flachat, Girod de l'Ain, Joly de 



PASSIF 

Capital . . 
Smprunt d 4 t}/0  1893 
ftéim3rve statutaire . 
Créanciers divers . 
Bénéfices 1898 

9.000,000 » 
2.350:700 » 

500,000 » 
. 1.241.588 60 
. 163.415 28 

13.855.703 Fi 

1.500.000 » 
1.652 098 G1 

5.915.430 
16.311 80 

277.117 0 
1.862.715 05 

13.8.461 55 
2 .. 4 93 .563 50 

1,3.Sà5.703 
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Bammeville, Maurice de Mieulle, Hambourg, baron de Sancy de Roi - 
land, Savoye, J. de Sessevalle, Trubert. 

Commissaires r MM. Eugène Moyne, Gourion de arty, de Mon— 
tureux. 

1897-98 . 

Ventes annuelles (en tonnes) 

Miami 
• à 	 . 	 I •082• 281:, 	 55 860 

Résultats des exercices : 

Chiffres rectifie 
Bénéficias 	 • 

Rehquatprécédent 
Répartition 

Réserves et amortissernente . • • I. 

Dividende . 	• •• 	 a + 

Administration 	. • 
Reporté à nouveau 	. 	• 	• 

Fonds de rouie-mem aorès re'peur- 
tition 	• . 	 6.383.199 97 

1898 

2.452.572 26 
12.113 55 

1.i65.972 37 
1.102.500 I) 

180.123 98 
16.10 48 

4.149.418 82 

2.030.228 31 
12.666 42 

751,541. 32 
1.102.500 » 

179.020 10 
9.86i 37 

en DES MINES, FONDERIES ET FORGES FAILLIS 
Voir la noiice, pi 26. 

Répartitions 

Exercice 1898 , • - 	• 	 + 
	15 » 

Bilan au 31. Décembre 18013 

AC T 1 

Concession . 
Domaines et terrains 	. 
Constructions et aclutt 

. 
Mines de fer . . . 
Outillage et mobilier . 
Approvisionnements 
Caisse et portefeuille + 
Dei) leurs di verii 

Répartition des Bénéfices 

Dividunde 15 francs par action . 	1 IF a 	Il 

Amortissements coneructions . . 	* 	 . e 

Reporté à nouveau. 	 • a m m. 

Tate) , 

. 270.000 
• . 432.395 40 

81,019 88 

▪ . 763.415 28 

'j'omis de roulement au 31 décembre 1898, Irr. 2.983.151,5i. 



a 

ACTIF 

Immobilisations . 
Travaux en cours 
Réorganisation des usines. 
Débiteurs divers . 

Uise? et banquier® 
Portefeuille. 
A_Fprovisiouris et marcband. 

46•741 20 
1 . 388.872 20 

13.020 80 
1.843.660 .20 

202.519 S9 
1 sem759 08 
1.773.981. 24 

. 4.062.500 » 

. 406.250 » 

. 8.084 43 

. 141,731 17 
983.160 G 
11.56438 
303.323 77 

• 

Capital 	 • 

Réserve statutaire 
facultative f , • 

Réaisations irnmobilières. 
Créditeurs . 
Reliquat 1897. . 
Bénéfice 1898 . 

6.U6.614 61 6.546.614 61 

3,551.002 49 	2.881.830 41 	3,847.86.2 40 

• 

après 

265.291 26 
	

295.31± 64 	303.323 71.  

	

184.173 69 	131.564 88 

61.853 » 

13.264 57 

184.173 69 

	

195.000 » 	266.957 ';r› 
5.738 34 

	

114.768 60 	100.000 la 

	

38.212 	13.020 80 

	

131.564 28 	49.1ll 26 
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SOCIÉTÉ NOUVELLE 

DES ÉTABLISSEMENTS DE L'HORME ET DE LA. BUIRE 
Voir la notice, p. 38. 

Répartitions 

[896 . . • 
1897 . 
1898 . 

Acliorde aftelenes 

6 of 
6 » 
7 » 

aia.Ctielata 11041 veilles 

2,916 

Parti }rune Cid teire* 

2.865 

Bilan au 31. Décembre 1896 

Répartition des Bénéfices 

Dividende aux actioniE ancienne8 . + I F 

_ 	nouvelles . . + i. •  

Aux parts bénéfitiaires . . . 	- . 	• 

Au Conseil. d'administration . - - . . 
Amortissement compte réorganisation des usines 
Réserve pour agrandissement - . . 	. • 
ReportOr à nouveau. . . . . 	F V . • • •  

. + . 227.500 a 
• . . 23.698 » 

. . . + 	15.759 75 
. 	. . . 	5.738 .34 
. . . . 	13.020 80 
. , . , .100.000 » 
. . . + 	49.171 26 

434.888 15 

Résultats 
des cxercices 1$D6 	 1691 	 1098 

Bénéfices - 
Reliquat précédent 

Rép ar t ition 
Dividendes . 	+ • 

Administration i• V 

Réserves.. . 
Amor tisenq ents . 
Reporté à nouveau 
Fends de roulement 

répartit ion. 



IA 8 .A 1 ' 

Capital social.. 
Réserve stitutaire 	. t 
Amortissene5 sur immeubles 

et matériel . 	. 
iSi On 	pour ma.uvaises 

créances . 
Effets i'!k payer. 
Banquiers . 
FO 1.1.111.1. iSEe1Irs . 
Comptes cnuraats créditeurs. 
Comptes transitoire 	. • 
Bénéfices nets 1898 . 

.700.000 » 
53..081' 89 

330.000 » 

5J.351 £17 
3-009 

357.478 ot 
2261% 9G 
274.!35 17 
45,299 60 

391.832 04 

7.432.380 64 
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SOCIÉTÉ ÉLECTRO-MÉTALLURGIQUE FRANÇAISE 
A FROGES (iSÈRE) 

Voir la malice, p. 48. 

Répartitions 

Action . 	16000 A.eticies : 	i 	11.400 
1898 • 

Bilan  

30 » 	 20 » 

au 31. Décembre 1898 

Immeubles usines, licirces hy- 
drauliques 	 . . 

Fraie de ier RtabliSiSeMera • 
Caisse F . . • 4 	 • 

Portefeuille.. . 	+ • - 
Versements à appeler . • 
Comptes courants débiteurs , 
Matiéres prerniéres „ . • 8F 

Produiis fabriqués 	. • 
Marchandises diverses . „ • 

9s 
» 

23.180 70 
6-424 40 

713,15.0 D 

269.388 26 
856.113 
212.449 40 

SO 

7.432.380 6i. 

Répartition des Bénéfices 

Amortissement immeubles, usines . 	▪  • 

Provialon pour mauvaises créances . 	. 	. 
Réserve steuiaire 5 vii 	 • V  

6 ii/ 0  aux Actionnaires sur le montant de leurs versements 

Total. 	• • . 

. 85.00.0 » 

. 3.674 1 
▪ . 	15,157 90 
• . 288.000 » 

▪ 91.8.32. 04 

STE  ANONYME des FORGES et ACIütlES de la KAMA 
Voir la 1101 ice, p. 6.f. 

Répartitions 

Eieraice 
1897-9S . 95 8g 	 42 02 

Répartition des Bénéfices 

6 Vo  aux actions de capital. . . . • . 	 4 4 .I. 	 •• 	R. 
Au Conseil d'administration. , f . 	 I 81. • • 4. 	 • m i 

Aux attirons de capital (dividende supplérne t • ) 65 fr. 88 par action, 
Aux actions d'apport, fr. b0.000 i ir'e yen. au princeGalitzini

soit. Partdansies bénéfices,fr. 89.b95 Mien tant que. propriétaire 
Aux Parts bénéfitiaires (dividende) 42 fr. 02 par part. . 
Aux Réserves extraordinaires 	f + 	 + • 

Total. . 	▪  . Rs. 

p 

i9.763 82 
3g.527 63 

52.348 49 

283.636 3S 
168.85b 14 

582..13i 46 



fi. 	6.188_867 46 
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Bilan au 12 Octobre 1898 

C TIL F 

-Usines, Mines, forts etc. 
Apports spéciaux de M. le 

prince Galitzine 
Débiteurs divers 
Espèces en caisse et en banque. 
Effets et valeurs . 	— 
Espèces à la foire de Nijui- 

Novgorod 	 e 

Usines 
Espèces encaisse et e a banque. 
Matières et approvisionnent. 
Marchandises Mies et fers) 
Travau.g neufs antérieurs 

— 	eiercice 1891-9S. 
Débiteurs divers. . . 
Dépenses afférentes à l'exer-

cice 1898-9. . 

Rouble ka 
6.37b..000 

496.n5 » 
41.349 31 

903.872 64 
637.836 83 

506,866 5.5 

297.96 43 
2.298.762 7.7 

28 20 54 
304.562 KI 
137.331 64 
191.694 01 

22.901' 40 

12.243..175 0f 

PASSAI' 
Roubles 

Capital nouveau . 	 375,0G0 
Capital ancien 

Pore' bérééficiairs 
	

3.375.000 
Titres de participation 

	
3.000.000 

Réserve statutaire . — • 

	 375.000 
Réserves extraordinaires , 	.625.000 
Obligations 4 0/0.. • 	• 1...312.500 
Réserve pour amortissement 

des ace ions de a pi ui I 
	

300..000 li 
Créanciers divers. . . 	613.131 80 

Usines 
Provision pour reconsUuction 

et remonte . 	à 	 • 	 O,01 	 » 

Créanciers divers •b 	 4 	 311.566 12 
Travaux neufs eanorti.5, 	123.845 63 

Profits et Pertes 
Solde des exercices précédents. 	31..096 B7 
Résultats. de l'exploitation en 

1897-98 . 	 • 	551.035 09 

12.243.175 01 

Fonds de roulement au. 12 octobre 189S . 	. B. 3.18.5.135 82 

NOTA. — Des modifications importantes ont été introduites au Bila") les apports du prince 
Galitzine y figurent peur roubles 496..675 comme conséquen.ce des accords nouveaux avée. la  
Société:, les ?arts bénéficiaires et les Titres de participation y fleurent pour leur valeur 
nominale. 

sociÉTÉ miNIÈRD: 

ET MÉTALLURGIQUE DES ALPES AUTRICHIENNES 
Voir la neicee  p. 72. 

Administrateurs : MM. comte Max Montecuecoli-Laderchi, prési- 
dent; Auguste chu hart, Joseph Lu in, vice-présidents' baron Othon 
Bourgoing, Max Ritter de Burger, comte Houri Dubsky de Trze— 
bornyslitz, Franz Endres, S. Ritter de Hahn, comte Franz Hardegg, 
Guido Hen de ileldenwerth, Vincenz Edier de Morawitz, Edouard 
Palmer, Edouard Rauscher de Stainberg, Dr. Moriz Riner de Schreiner, 
comte Max Trauttmansdorff-Weinsherg 

Compte Profits et Pertes dela« 
Intérêts. . . 	. • . 	586.228 47 
Commissions. . . . + . 	2.8i6 OS 
Frais généraux , 4 • I à 	 t.53.1 i3 67 
Impôts et patente . + I. à 	 576. 1 IO 88 
Amortissements. • • 	I. 46 I. 47 1 20 
Bénéfices . . . . . . 	3.0oLie 16 

11. 	6.1ss.8-61 46 

Produits des forgts. 	. 	50.854 41 
— 	des znin.e et -usines. 	6.044.430 14 

Bénéfice8 sut. titres. . 	 88.585 31 



Bâtiments di hale itatio n et d'ex- 

	

ploitation — . . . . 	3. 80L -116 30 
Ateliers et irustallations— + 11.664•688 47 
Machines, ustensiles, instal- 

lations, harnachement. ▪  5.573.354 25 
Approvisionnements . 	▪  5.756.451 42 
Caiese . • 	. . • • • 	203..714 80 
Effets en Portefeuille. 	882.472 19 
Titres en caisse. 
Cautionnements. 
Dépôts — 
Débiteurs divers., 

	

_ . . . 	1.406.927 68 
. .. .. 	• 	528.029 81 

	

. . • . 	-1.103.067 77 
✓ i 

	

. . 	1.027.390 31 

55.370.4,58 f 

ACTIF 	
Florin! 	I 

Propriétés miniere3 	▪  15 • 245.300 98 
foncières • • • 	2.177.245 37 
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Bilan au 3i Décembre 1898 

PASSIF 

Capital 300.000 actions . 
Dettes hypoth., acquisitIons 

Société difiüttenborg 
Soeieté métalL de Styrie 

(emprun t mOr t. en 14 
Etabli du chevalier Fridau• 

Emprunt /mort. en 4 ans. 
Obligations de priorité 1890. 
Obligat. d& priorité. (Soi 

de Styrie) • . 	F • 

Réserve. . . 	U . à 

Coupons et oblig. à. payer . 
Cautionnements. .1 •  

Pensions — 	• 
Réserves diverses • • , 
Créanciers dlyers. 	. 
Bénéftees 1.898 . 	U  

Pinang 
30.000.000 » 

L 522.185 60 

2.819.525 23 

507.601 17 
10.460.553 12 

983.400 » 
912.164 70 
28.124 » 

LI03.067 7' 
667.468 52 

.162.469 35 
1.202.792 2g 
3.001.121 16 

55.310.458 91 

Répartition des Bénéfices 

• Dividende 5 'Vo  F . 	. 
10 0/ 0  au Conseil d'administration 

0/0  à la Direction . . 	. • 
A la Réserve . 	I I. g 

Caisse de retraite et. de secours 
Amortissements. . • 	. 4 

Reporté à JJouveau. • 	 • 

• • 	• 	 1 500 I. 00 0 le 

✓ 4 150.112 72 
• • . . 	 75.056 36 

• i0.000 

r 	 50.000 » 
• • 	.• 4 • 	 900 000 » 

• • 	. . 	 e2 5 WU 08 

• • 

• • 

• • 

• • 	• 

• 	• 

Total. . 	• • 	fl• 3.001.i27 16 

BANQUES 

BANQUE DE BOURGOGNE 
Voir /a ireoticel  2). 106. 

Capital Bode -  Actuellement 7296 actions sont libérées de 
500 francs et 206 sont entièrement libérées 0  000 francs). 

Administrateurs MM. Paul Guillemot, président; Emile Berthot, 
vice-président Edme Ferry, Augustin Japiot, Alexis Monnet, Victor 
Moreau', Jea n-Joseph Pastrie. 

Répartitions 
le/ 	ce 	 Actions Libérée. 	Annus eion 111Ard4z 
1898 — 	 45 a 

	
22 50 
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Résultats 
des Exercices: 

BellidC« • . 	I m. 

Reliquat prézédeut 
Répartition 

Fraie généraux. . 
Réserves, arnortissemt 
Dividendes . 
Reportà à nouveau. 

18$41 

297.858 77 255.9e8 25 
1.31.2 82 

	

83.875 22 	82.894 07 

	

20.458 23 	18.493 76 
192.212 50 154.040 m 

	

1.312 82 	1.793 24 

1a98 	1897 

2à'6.087 86 216.158 45 

	

1.793 24 	5.251 10 

	

79.W5 22 
	

773216 

	

18.994 18 
	

18,796 76 
154.040 » 154.060 » 

	

5.251 70 
	

1.226 77 

108 

3t0.240 18 
1.22U T7 

79.011 63 
22.73 20 
I73.340 
2.471 04 

COLLET, MOULA, CABAUD Ac CIe  
Voir La notice, p. 100. 

Répartitions 

Eiteraces 	 0,,etion s ancien rie 0. 	Ac tion il d PUTellOS 

i898. . 	a 	 m 	352 n 
	

1.04 08 

Répartition des Bénéfices 

rtMerve légale. 	4 
	 • • • 	• 	T • 

	 13.244 
AUX 	a eti.unnaires fr. 352 pour le acteous auciemies et /04 08 

	

puer les nouvelles . 	ti • • 	• • • 	. m 
	 91.216 65 

Aux. parts de fondateurs . 	• . 	• 	• . + 
	 7,200 » 

Aux géra t2. • . 	 . . . • • • • 
	 60.000 i 

An Conseil. de 8urveillante. 	* .. • 	. • . • • 
	 12.000 }) 

Réserve facultative . 	 . . . 	 • 	 + 
	 80.000 u,  

Solde reporté à nouveau 	 1.22i 22 

Total , 	 • 
	 264.88i 27 
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BRASSERIES CAFES - ALIMENTATION 

SOCIÉTÉ DES BRASSERIES DE LA LOIRE 
Société anonyme formée le ler rrianq I.PD, par acte re'u Mei CANAVY, à Lyon; 

d6finitivement constitueéi les ile et 15 avril li39P. 

La Société a pour objet : la fabrication de la bière en France et 
à l'étranger ; la vente en gros ou en détail, soit directement, soit par 
entrepositaire, soit enfin par des brasseries de atail et toutes opéra- 

:Lions commerciales et industrielles se rattachant directement ou indirec- 
tement h la fabrication et à la vente de la bière. 

Siège Social, à Saint-Etienne, Durée, 60 ans. 
Capital social. -  2.500.000 francs, divisé en 5000 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 3800 ont été 
souscrites et payées en espèces, et 1200 attribuées en représentation 
d'apports. 

Apports : NI, Charles Mosser fait apport à la Société : d'un ténement 
d'immeubles d'une superficie totale de 18.000 mètres carrés environ, 
comprenant divers bâtiments et parcelles de terrain et une maison nabi- 
taition ; le matériel 'et. les approvisionnements de toute nature existant 
dans lesdits immeubles ; le fonds industriel et commercial exploité par 
M. Mosser, ensemble la clientéle et l'achalandage qui y sont attachés. 

Ilin Aubert, lie  Oppermann, apporte à la Société un ensemble d'iln- 
meubles situés à Saint-Etienne, d'une contenance de 4279 mètres carrés 
environ ; le matériel et les approvisionnements d toute nature y exis- 
tant ; le fonds industriel et commercial exploité clans lesdits bâtiments 
par Mi" Via Oppermann, et la clientèle et l'achalandage qui y sont atta- 
chés. 

En représentation de ces apports, il est attribué, savoir ; à M. Mos - 
ser : 900 actions entièrement libérêes et 600.000 francs en espèces ; à 
Mme  Ve  Oppermann 300 actions entièrement libérées et 800.000 francs 
en espéces. 

Conseil d' administration, composé de cinq à sept membres nommés 
pour six ans, renouvelables partiellement chaque année, et devant être 
propriétaire de vingt-einq actions chacun. 
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lisrembiée générale ordinaim dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de vingt 
actions au moins, qui les auront déposées trois jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voir qu'il possséde de fois vingt actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale s  du ler octobre au 30 septembre. Inventaire général, au 
30 septembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevA : 5 °/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la ri3serve atteindra le dixième du capital social; la somme 
nécessaire pour servir un intérêt de 5 0/, aux actions non amorties; sur 
le surplus, 1.0 'J  au Conseil d'administration, 90 %aux Actionnaires. 

L'Assemblée générale pourra décider que les 90 °/0  attribués aux_ 
Actionnaires après prélèvement de la part réservée au personnel, 
pourront en tout ou en partie servir à créer une réserve de prévoyance 
et les dividendes s'imputer sur le capital social et l'amortir à due 
concurrence. 

Cdupons# payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Paul Froisse, président ; Nlosser, adminis- 

trateur délégué; Michallon, Courbiéres, Hubert Dumenge, Antoine 
Faicouz, Aubert. 

Commissaires : MM. E. Lalibé, Michallon. 

Cours 

1899 (mai) .. . + 	. . 	. . . 	500 » 

SOCEÉPÉ ANONYME DES ÉDEN-BARS 
Voir ie notice, p. 1. 3.2. 

Capital social. ^ Par décision de l'Assemblée générale du 24 mai 
1899, le capital a été portà à 1.250,000 francs, par la création de 
5000 actions nouvelles émises à 100 francs et dont la souscription a été 
réservée aux anciens Actionnaires à raison de deux actions nouvelles 
Pour trois anciennes. 

Répartition 

1898 (pour un exercice de 7 mois) . 4 	. .. 	5 le 



92.336 

+ 	 • • 

• 

+ 

• • 

Total . • • 

2.897 23 
37.500 » 
8.7a4 90 
8.842 47 

57.944 60 

Réaerve légale 5 ale, 	. 
Dividende 5 francs Far e.4....tion 
Préléve[nents statutilires . 
Réserve extraordinairei 
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Bilan au 31. Mars 1899 

Frais de premier étal lissete 
Avances, enregistrement. 	. 
Fonds de corn., rnatér., etc.. 
Caisse. 

• Débiteurs .. 	• • 

Marchandises 

(59.040 80 I 
t.491 90 

719.023 20 
2.249 1.0 
3.461 70 

1.0.218 20 

1.1.05.487 90 

7511000 aa 
97.b4 30 
50 ,000 » 

150.000 
57.944 60 

1.105487 90 

Capital . . 
Cré.a.n.ciere. 

Béra.s 
M. Bally — . 
Bénéfiées i898-90 

• 

• + 	30.394 6 
61.9i1 

Frais généra.q.a. 
Intérêts. 	. 
Divers . 
Bénéfices - È 

Compte de Profits et Pertes 

0.39.4 	Bénéfices entrepôts. 
3."111 10 I 	— 	des Bars. 

2862 
▪ 5â.94.4 60 

92.336 5.5 

Iiépartition des Bénéfices 

Recettes 

  

	

. . . 	42.4.18 15 

	

, . . 	4.3,MO. 15 

	

. . 	45.4_36 10 

	

. . 	46.260 85 

Janvier 1699 
Févriftir . 
Mars.. . 

. 

 

. 	- 	50.331, 50 

. 	. 	46.966 85 
. 	. . 	52.966 90 

	

, . . 	52.215 9C 

Septembre 1898 . 
Octobre. 
Novembre . 
Décembre.. 

• 

4 

• 

   

BAR-BRASSERIE DE LA BARRE 
Voir la nolice, p. 135. 

Arintinisirateurs MM. Martin Vesuty, président ; Louis Galla Yi 
vice-président ; Achille Lévy, dit Lippmann, administraleur délégué ; 
Joseph Branche, Léon Cerf, Louis-Eunemond Perrot. 
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SOCIÉTÉ LYONNAISE DE MEUNERIE-BODIANGERIE 
(SYSTÈME SCHWEITZER) 

société anonyme fortuêt en 1.898-,. Elàfinitivement corstituàe par l'Absrinbleie générale 
(lu 5 iteptembre 1.e8, 

La Société a pour objet : la création et l'exploitation à Lyon et dans 
la banlieue, de meuneries-boulangeries du système Schweitzer et toutes 
les opérations généralement quelconques pouvant se rattacher à l'objet 
principat. 

Siège social, à Lyon, 5, rue Grûlée. Parée, 30 ans, 
Capital social. — 500.000 francs , divisé en 5000 actions de 

100 francs chacune, actuellement libérées lie 50 francs. 
Parts do fondateurs. — 5000, attribuées à la Société Française de 

Meunerie et de Panification. 
Apports ; La Société Française de Meunerie et de Panification apporte 

à la présente Société : le privilège exclusif de hi vente de tous le.s ap- 
pareils système Schweitzer, sauf pour les fournitures faites ou à faire à 
l'Armée que la Société Française se réserve entièrement, Ces articles 
seront livras à la Société Lyonnaise avec une remise de 10 °,/,) sur le prix 
ordinaire des taries; le privilège exclusif d'exploitation pour Lyon et sa 
banlieue des procédés dudit système et le privilège exclusif, dans les 
mêmes limites, des brevets et marques de fabrique pour le « Meilleur Pain » 
et toutes autres marques, brevets et procédés que la Société Française a 
acquises par la suite la clientèle et le bénéfice de tous traités ou 
affaires en cours au jour de la constitution de la présente Société. 

En représentation de ces apports, il est attribué à la Société Française 
de Meunerie eide Panification : 5000 parts de fondateurs et 50.000 francs 
en espèces. 

Conseil d'administration, composé de cinq à sept membres, Dominés 

pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et. devant. être 
propriétaires de cinquante action chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinquante 
actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblèe. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinquante actions, 
sans que le nombre de voix puisse dépasser un maximum de cinquante 
comme propriétaire ou comme mandataire, 

Année sooialo, d.0 ler janvier au 31 décembre. Inventaire 
au 31 décembre. 

Répartition dos bénéfices. — Sur les bénéfice, il est prélevé 	Io  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga.. 

A 	1891.11 . 	 55 
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toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 °/ aux actions non amor- 
ties ; 10 pi. au  Conseil d'administration ; sur le surplus, 5 {Vo  à la dis- 
position du Conseil pour la direction et le personnel ; 40 clo  aux Parts de 
fondateurs, 55 0/0  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs MM. comte A. de Pondus, président; J. Borin- 

Fournet, administrateur délégué ; comte R. de Butler, A. des 
Georges, L. Griénard. A. Sauzey, J,Schweitzer. 

Cours 

1899 + 	 4 	 • . • 	 100 » 

GRANDS MOULINS ÉLECTRIQUES DE VILLEURBANNE 
anonyme formée le 30 janvier 1.899 par acte reçu M* 'VERRIER, notaire à. Giron, et de 

Drfei MA.THIEL1, notaire il. Villeurban ne; dédnitiveruent conaituée par les Aieerribiées géinérales 
constitutives dea 15 et e avril 18Z). 

La Société a pour objet : la construction et l'installation de moulins 
en France et notamment à Villeurbanne, l'achat et la vente des cèréales, 
la fabrication et la vente des farines. 

Siège social, à Lyon, 9, rue Président-Carnot. Durée, 50 ans. 
Capital social. — 1,000,000 de francs, divisé en 10.000 actions de 

(00 francs chacune, actuellement libérées d'un quart. 
Parts de fondateurs. — 5000 attribuées à M. François Jacquemin. 
Apports tM. François Jacquemin apporte h la Société les fonds de 

commerce qu'il exploite à Villeurbane, route de Crémieux, 70, ensem 
ble la clientèle, l'achalandage, le matériel et les objets mobiliers de 
toute nature; le droit du bail, le bénéfice des traités faits ou à faire, les 
promesses de vente des terrains situés à Villeurbanne en vue de Pins-- 
tollation des moulins. 

En rémunération de ses apports, il est attribué à M. François Jaque- 
min 25.000 francs en espèces et 5000 parts de fondateur. 

Conseil d'administration, cornpos de cinq à neuf membres, nommés 
pour six ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant 
être propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le premier trimestre, composée de 
tons les Actionnaires propriétaires de vingt actions au moins, qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
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de voix qu'il possède de fois vingt actions, sans que le nombre do voix 
puisse dépasser un maximum de vingt-cincboomme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale, du ler  janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé : 0/ 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. La somme 
nécessaire pour servir un intérêt de °/0  aux actions non amorties ; la 
somme que le Conseil d'administration fixera souverainement destinée à 
faire face à tous amortissements sans pouvoir excéder 50.000 francs ; 
sur l'excédent il sera prélevé 10 chio  qui seront mis à la disposition du 
Conseil pour être répartis aux porteurs d'actions nominatives et clients 
de la Société, proportionnellement au chiffre de marchandises achetées 
payées par eux dans le courant de l'exercice, sans toutefois qu'il puisse 
en résulter un droit pour les bénéficiaires qui seront tenu de s'en rap— 
porter au tableau de répartition dressé par le Conseil d'administration; 
le surplus sera réparti : I O 'Io  au Cori seil d'administration, 25 °fo  aux 
Paris de fondateurs, 65 of, aux Actionnaires. L'Assemblée générale 
pourra décider qu'une partie de ces 65 Vo  servira à constituer un fonds 
de réserve iacultative et que le dividende supplémentaire s'imputera sur 
le capital social et l'amortira à due concurrence ; à cet effet,il pourra 
être décidé que tout ou partie de ces dividendes pourra 'être en réserve 
rendant un ou plusieurs exercices. 

Administrateurs MM. Pierre Epinat, présideni; Pa-vy, vice-pré- 
sident; Laurent, Le franc}  secrétaire ; François Jacquemin, Jean-Marie 
Jacquemin, Marius Paris, Helly Miche Larrivée. 

Cours 

I8 D9 ( rnai) 	 100 >I 
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ALIMENTATION STÉPHANOISE 
COMPTOIR OgNÉRAL D4APPROVISIONNEMENT DU FOREZ 

société ......y.e formée ark MS, par aoke reou Mil 1301i4T1  notaire à. SainL-Etienne. 

Voir la notice, p. 147. 

Siège Bode à Saint-Étienne à Bérard. 
Année sociale, du Pt  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 

30 juin. 
Commissaire : M. Rio u. 

ST' ANONYME des GRAINS et FARINES de la LOIRE 
Voir la notice, p. 157. 

Hèpartition des Bénéliceo 
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CÉRAMIQUE 

La CÉRAMIQUE INDUSTRIELLE des ALPES-MARITIMES 
Société anonyme farinée le 1.1. juillet 1898, pur acte reçu pie P1NÉSY, notera d, Nice. 

La Société a pour objet ; la fabrication et la vente de tous les produits 
obramiques généralement quelconques; l'exploitation, la préparation et 
la vente de toutes les matières premières entrant dans la fabrication des 
produits céramiques, etc. , etc. 

Siège soeial, à Nice, rue Saint-Michel. Durée, 50 ans. 
Capital social. — l'origine, 300.000 francs, divisé en 600 actions 

de 500 francs chacune, entièrement libérées, porté par décision du 
15 décembre 1898 à 500M00 francs par la création de 400 actions nou- 
velles de 500 francs chacune entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé -de cinq à huit membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, et devant être 
propriétaires de trente actions chacun. 

Auemblée générale ordinaire, dans les trois mois de la clôture - de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq 
actions depuis trois mois au moins, qui les auront déposées cinq jours 
avant l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède de 
fois cinq actions, sans que le nombre de -Oui puisse dépasser un maxi- 
mum de -vingt comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du I" janvier au 31. décembre. Inventaire général, au 
31. décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevé ; 5 °f 
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant (rétro obli- 
gatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social. La 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 c70  aux actions non amor- 
ties; sur le surplus, 1.0 0/0  au Conseil d'administration, 90 0/0  aux 
Actionnaires. 

0011p0118, payables au siège social. 
Administrateurs FMM. Edouard Beri, président ; Etienne Dauprat, 

Alexandre Durandy, Henri Fossat, Jacques Gondoin, Joseph Dalmary, 
François Robiony, Jean Thorrand. 

Çornenissceires f MM. Jules Febvre et Aron Messiat, 
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SOGIÉTÉ PARISIENNE 

d'EXPLOITATION des PROCÉDÉS CÉRAMIQUES GAROITET 
Voir la notice, 1).188. 

Administrateurs : MM. Henrivaux, président ; L. Garchey, admi- 
nistraleur délégué ; L. Appert, Georges Berthoulat, Paul Eymard, 
E. Sartiaux, A. Bateau. Commissaire : M. Fiattot. 

,IM  

THE CERAMO SYNDICATE LIMITER 
Société anglaise enregistrée à Londres, le %. avril 1S8S, par aote revu M H. DB NIERAY4  

notaire à Londre.J5, 

Voir ia notice, p. 192.. 

La Société a pour objet : l'exploitation des procédés céramiques 
G-archey (pierre céramique, verre déyitriffé), et font ce qui sy rattache. 
La Compagnie a passé avec M. H. Tyrer Cheswright, concessionnaire 
pour rAngleterre et ses colonies des breveis de produits céramiques 
Garchey, une convention conçue dans les termes da projet qui avait été 
déjà préparé et signé aux fins de sa ratification des initiales de trois des 
signataires des présents statuts. 

La base sur laquelle la Compagnie est établie est qu'elle acquerra la 
licence exclusive et les autres droits dont il est fait mention à ladite 
convention, aux conditions qui y sont énoncées sous la réserve de toutes 
modifications qui pourraient être convenues d'un commun accord et elle 
devra répartir à M. H. Tyrer Cheswright, ou

.
à ses représentants, 

6000 actions entièrement libérées de la Compagnie. 
Siège social, à Londres, 50, G-reshatn Street, etc. 
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CHARBONNAGES 

COMPAGNIE DES MINES DE LILLE 
EgGiciuê a.auziyMo torrnée 1e 24 juillet tHI13, par acte raeu 	JA,PIOT, notaire h Dijon.. 

La Société a pour objet : l'exploitation des mines de houille dépendant 
de la .concession de Laile (communes d'Aujac, de Castillon, de Bordezae, 
de Bessèges et de Portes (Gard), d'une contenance de 406 hectares, 
concédée le 30 avril 1828. 

Siège social, à Avignon. Siège d'exploitation, à Bességes. 
Capital Sooial. — 1..100.000 francs, divisé en 2200 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de trois membres, nommés pour 

trois ans et renouvelables par tiers chaque année. 
Assemblée générale ordinaire, dans les six mois qui suivent la clô- 

ture de l'inventaire. 
Répartition des Unaus. — Sur les bènéfices il est prélevé : el, pour 

la réserve légale, ce prélèvement cessant d'être obligatoire lorsque la 
réserve atteindra le dixième du capital social ; une somme facultative pour 
constituer une réserve extraordinaire. Le surplus des bénéfices est 
réparti aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs MM. Jules Maureau, Japiot, Chevrey. 

dminisirateur-direeteur M. Jules M sureau 

Production ennuelle et Répartitions 

Elemkom 	 Tonnes 

1880. 	. d 	 . - i 4 64.Û34 
1881 . . r. , . 	 i • . 	 80.838 
1882 . . . . . 	. . . 79,263 
{883. 	4 . • m 	 . i 	 85.964 
1884. 	. 	. . . 	82.72à 
1885. . 	, „ 	. . 	84.11 
1886. . 	. . 	.• . . • 76.1X35 
f887 . 	. 	+ 	I. 	. 	 • 	

Il 
	. 	81.139 

1888 . 4 + • 	 F • 	• • 	 91.000 

Ezereice5 	 Tnivrion 	Répartition? 

i889 . 	. . . 77.853 	» 
i890 , + 	+ 	67.526 	» 
1891. . . + 	, . 76.851 	» 
1892 . 	. . . 83.065 	1 » 
189.3 . 	, . . 87+460 	30 a 
1894 . . 	. . 87.940 	30 y, 
1895 . . 	. . 80905 	40 » 
I89 + . . 	. . 73.392 	40 
f897 	. . . . . 87.586 	4! » 



PAssne 

Capital.. . • • . • 
Réserve statutaire . 

— 	Supplémentaire . 
Compte d'amortissement. 
Créanciers divers . . . 
Reliquat 1897 
Béèfice 1898. ... - n  * i 	.. 

• 	• 

. 3.600.000 s 
• 280 000 » 
▪ 3.670.190 i 
• 5.61.985 65 
. 1.971 Gu 41 
. 	11.7.197 31 _ 
• 3•200. *0 42 

18.533.936 74 

nit..ÉDJT 
Produits dives . . 
Comptes d'exploitation. 
Reliquat 1897 . . 

217.311 1.7 
• 4,560.i15 06 
. Itl.197 Si 

   

4.895.223 54 
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OIE DES MINES DE ROCHE -LA-MOLIÈRE ET FIRMINY 
Voir la notice, p. 215. 

Répartitons 

1898. P 4. r • 	 V 
	 • 	• - I 

	68 » 

Productions 

198. 	• 	. . . .. . . W2.378 tonnes. 

Bilan au 31. Décembre 1898 

it CTIF 
Immeubles. . . . . 
Installations . . 
Approvisi mu e men us 
Stocke bur pitres . 
Comptes débiteurs . 
Valeurs mobiliéres. 
Caiisse et banquiers • 

Dividendes disiribu.és . *  

1.886.986 13 
5.613.985 65 
i .271,414 93 

32.929 45 
1.374.048 40 
4.61.3,463 x 
2. 66f 109 18 
1.080.000 » 

18.533.936 ii 

Compte de Profite et Pertes 

• 

+ 

• 

Dà,}3eT 

Frais généraux I 

Ir pets divers . • • . 

Frais divers . • Im 

Institutions patrona4s 
Travaux. neufs. . . 
Bénéfice. . 	. . .  

. 251.094 92 

. 269.898 95 

. 95.233 29 
- 	503_955 95 
. 456.32 7( 
. S.318.151 73 

4.5895+223 54 

Répartition des Bénéfices 

Dividende de 68 francs aux 36.000 actions., 
Amortisemeal « Dornaine-Imrneubles ». 
Réserve supplémentaire . 	P • • • 

Reporté à nouveau. • .. • . - - . 

. 2.44.8.00 , 

. 53,1966 13 
+ 200.000 » 
f 133.111 60 

3.318.1157 73 

Fonds de roulement au 31 décembre 1898 après répartition fr. 04 611362 55. 



PASSIF 

Capital (4.000 actions) + 	2.000.000 
Réserve lé8a/ei 	• 	535-195 63 
Compte de prévoyance 	▪  . 1.126.752 98 
Créanciers divers . 	• . 	318,544 67 

_Profits et Pertes 
Bénéfices réservés . 	 152,111 75 
Bénéfices d 1898.. . 	• 

	 130.781 22 

4.263.986 25 

Ventes des charbons. 
intéréts divers. 
Loyers et Tréfonds . 
Ventes diverses È . 

+ 2.172.170 73 
• 50.615 9S 

. 15 970 84 
30.811 53 

2.269.569 OS 

MINES DE VILLEBŒUP 873 

COMPAGNIE DES MINES DE ITILLEBIEUF 
Voir Da notice, p. 218. 

Production annuelle 

1898È . • • 	• 	• f22.863 » tonnes. 

Bilan au 31. Décembre 1.898 

ACTIF 

Concession . 	. 
Premier Etablissement 
Matériel d'exploitation . 
Immeubles et terrains . ti 

Caisse et banquiers . 
Portefeuille-Effets . 	• 

Portefeuille-Titres . 
Stocks — — • 

Débiteurs divers 	•  

▪ Mémoire 
1• .421.000 » 

▪ , 103.029 45 
647,586 20 
324.771 49 

5.24/ 50 
1▪ 	.842.419 70 

1.791 20 
418.146 71 

4.263.986 25 

Compte Profits et Pertes de 1.898 

Frais génefiraux . 
Frais d'exploitation. 
Charges extraordinaires 
Différences des stocks. 
Amortissements . 
Bénéfices nets. 	. •  

70.685 25 
I 1.534 964 61 

185,756 20 
18050 

347.201 30 
130.781 22 

2-269.569 08 

Répartition des Bénéfices 

Amortissements portés au bilan . 	• • • 

20 0/0  au fonds de réserve . t È 	• 	• * • 

p- 	25 France à chaque action . 	 • • 

10 0/0  du surplus a attributions statutaires. 
40 0 /0  au Compte de Pré voyance. 
Reporté à l'Exercice1899 . È 	Il • 	 V 

Total, , . • 

347-201 30 
26.1.56 25 

100.&00 » 
4.62 50 

1.85 
• 
	 2.312 47 

477.982 52 

Ponds de roulement au 21 décembre 1895 fr. 1.673.363 43. 
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seul Gérant responsable ayant la signature soèiale. 	 J, 
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de voix qu'il possède de..fois eiàgt actionS.•,. sang 
puisse dépasser un maximum de 111;1=1E4 comme .peop# 
mandataire. 	 • 

• 4. • -.1.e"e•7.  
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mette ose «4 Sur rond. blanc. Tette et -cadre 
eue 	 gompiignie de mine ii :4e • houille de 
..ébitatitiléi ;plié acte passé' de.vant Mt Le:hon, notaire it 

offei4m#dite.s 	là 	épeiale Jules. Clizet et. 06  
délrees 	Délibération du 41 	eJ 1.855...Aétion 
ter .14e (e-lottre)4 préaente .413tioit Oniule et repkoe. 
• -stigelii. mime nwiiéro.. "Paris; le ibr. ût 188Z. » 

14t, et :.g oeho 	 en chiffres le numéro,, • -•• 
egr 	•muai'.4ja copporwnfflérotés, dont le dernier 

.e.40:6triokeed.Wte' Édit t90,3.. Le touon..no 3e â.étàpayele 
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■ Muni dé coupons no.r.aérotéà.  avec. 

"Élind4,.. 'dont: 	 .0•Été le no 100 	échéarice du 
p9upp# 	ét.4.'pey4. 	lie_ féyrer .1..899 à son 

re.::::rom fpu gine •,c.1,40,0:milegoh. et chiessur le titre. 
sur 	 Souche dans le. lialit. Rien au 
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Conseil de surveillance : MM. Hippolyte Perret, préeident ; baron 
de Chabert, Etienne Coste, baron Iténard, Maurice Perret du Cray, 
comté de Sainte-Croix, Paul de Borde, Cornudet Frédéric, Régnier 
Théodore, comte de Lucay, nato1e Chagot, Ferdinand Code, secrétaire. 

ProduGtion annuelle 

Elio-micro 	atetolitres 

18'74-75. - 6.885.305 
1875-76. 	7.158.678 
1876-17 . . 	7.2 (4.471 
1877-78. . 7À&i 672 
1S7S-19. . 7.541.977 
1879-80. • 7.931.620 
1880-81. , 8.490.715 
1881-82. . 9.139.715  

swap-4m 
1882-83. 
1883-84. 
1884-85. 
1885-86. 
1886-87. 
/887-88. 
1888-89. 
1889-90. 

neatoliere 

▪ 9.500.000 
• 9.960,36'7 

9.666,632 
9.6 2O.27{ 

11.439.550 
▪ 13.410.19  

axiez-does 
1890-91. 
189I-92. 
1892-93, 
1893-94. 
1894-95. 
1.895-96. 
1896-97. 
1891-98. 

usetalfIrem 
. 14.6,37.019 
. 14.335.848 
. 14.112.716 
. 14.417.776 
. 14.643342 
• 15.576.533 
. 16.118.794 
. 16.379,402 

Coure moyens des Actions et Répartitions 

E rEtiee5 

1838-8g. 
1$39-40. 

	

840-41. 	• 
1841-42. 
1842-43. 4 

	

1843-44. 	• 
18i4-45. ✓ 

184.5-46. • 

1846-47. 
1847-48. 

184849. 
1849-50 
1850-51 . 

	

1851-52. 	. 

1852-53. . 
1853-54. 
1834-55. 
1855-56. . 

â 

• 

1856-57. à 

1857-58. ▪  • 

1.858-59. 	✓ 

1859-60. 
1660-61. 
1861-62. 
1862 63. 
i8133-64. 
1864-65. ▪  à 

18G5-66, 

rtgepa.rtilIons 
4600 @Lettons da 1.000. francs. 

	

. 	. . . 	57 60 

	

. . * i 	. 40 le 
4 I • 40 e 

e à 	V 	•• 	. 	 70 	,..1 

	

Y . 	 + + 75 » 
. - 	é 	I. 	* 

	

....à 	• 	à 	a 	

85 82 

90 » 

	

+ 	- . 100 i 

	

-• 	- 
117 30 • • 	• 	- 	• 

	

F I r V 	 GO 2  

5000 Actions d inboo fumes. 
60 311  

	

IF I ▪  é 	 100 » 

•• 	 •• 	 • 	à 	1.10 	» 
. • r . . 100 

Z.000 actions de en franc". 
• à . a 	 30 » 
• • 
	 30 

33 » 
• . 

MODO «filme. 

. . 32 » 

. 

. 	32 » 

+ 37 » 
.  
. . 40 » 
r . 40 » • r 

' . 45 » • I. 	• 

Exeeeleim 
1868-67. 	* 

{8438-69. 
1369-70, • • 
1810-71 . • . 
1871-72. 	• • 

• 

187 311à 	r r * 

1874-75. 	. 
1875-76. 	• 
1876-77. 	• 
1877-78, I 

1818-79. F I. e 

1879-80. 
1880-81. • . 
1881-82. • 
1882-83. 4 t • 
1883-84. 
1884-85. . 
18135-86. 4. u  

1886-87. 
1887-88. 
1888-89. • 

1889-90. . 	. 
1690-9.1 	. 
1891-92. 
1892-93. 
1.893-94. 
1894-95. Y• f 
189;5-96. . 
1.896-91. 
1891-98. . 
1899 (jet  avril)  

Cou rs moyeu 	Répartition'. 
.. . • Y 	 à 45 le 

	

"i 25 » 	a5 xi. 

	

750 » 	35 0 

	

725 » 	35 i 

	

72 » 	35 » 

	

870 » 	5,0 5, 

	

870 .» 	55 N. 

	

900 » 	55 » 

	

106981 	50 » 

	

1040 22 	50 gi,  

	

1007 » 	40 » 

	

9-73 30 	45 » 

	

1003 33 	50 e 

	

1.050 » 	60 » 

	

1300 » 	60 » 

	

1400 » 	70 » 

	

1577 16 	.80 » 

	

1513 66 	80 » 

	

1413 i5 	SOI » 

	

1291 62 	80 » 

	

1312 11 	7 » 

	

1329 2i 	70 » 

	

1322 08 	70 » 

	

1539 21 	70 » 

	

1706 31 	80 » 

	

1819 15 	80 » 

	

1158-65 	80 » 

	

1821 50 	80 xi 

	

1854 23 	80 » 

	

188.5 48 	80 » 

	

1841 36 	80 » 

	

18t5 92 	80 » 
482,0 » 

9 

9 

+ 

+ 

189yr r. 515 67 

Cours moyens des Obligations 

I 	1898. , 	50g 5! 	1 	1899 jet avril. 510 
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MINES D'ANTHRACITE DE COMIUNAT 
Voir 1a notice, p. 238. 

ObligRti01111. — 3000 obligations 4 90, créées par décision de Umm- 
bleJe générale extraordinaire du 25 novembre 1898, sur lesquelles 1000 
seulement portant les nQs de I. à 1000 ont été émises le 1" janvier 1899 

300 francs, remboursables à. 300 francs, en trente ans, par tirages au 
sort annuels à compter de 19)5 ; remboursement des titres sortis le 
15 juillet de chaque année à partir de juillet 1905. 

CoupOnfi, payables, à Paris et à Lyon, au Comptoir National des 
Rentiers. 

Aàministrateurs I«. if. -M. Chatard, prés? dent ; Emile Pélard, 
Louis Baron. commissaire M. H. Perron. 

Cours des Actions 

1899 (vri.1)- 

SOCIÉTÉ DES CHARBONNAGES HONGROIS FUMANT 
-Voir la notice, p. 246. 

Capital social. — Par décision de l'Assemblée enérale extraordinaire 
tenue à Bada, Heath le 10 mai 1899, le capital social a été porté 
2.400.000 florins, par la création de 10.000 actions de 40 florins, émises 

HO francs, plus les intérêts à 415/0  à partir du 1." janvier 1899, soit à 
fr. 111,35, et dont la souscription a été réservée aux anciens Action - 
flaires, à raison d'une action nouvelle pour cinq anciennes. 

MINES DE TRIFAIL 
Voir la notice, p. 250. 

Répartition des Bénéfices 

Réserve Légale 5 0/0.. $ . . . I. • 	 . a 	b . . d . 	 e 30.0L0 » 
nérierve facultative , . i 	. + . 	I .. 4 .. • a • 	à 	15.000 » 
Dividende 1.9 fr. 85 par tited. + . 	. . 	. . 	. . 66:5.0ù0 » 
Au Conta d'admilaistration r . 	 . 

	

. . 	. 9. 	 d 	m 	 e f 	. 	83.563 51 
Fonda de reecours— . . . f 	 h m • 	 . e 	 . 	1.2.000 » 
Scplcie à. reporté , . . 	. f 	 . 	 . e 	 I. • d 	. " 	

. 	19.053 03 

Total. 	 824..G16 
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SCIMÉTÉ 

D'INDUSTRIE HOUILLÈRE de la RUSSIE MÉRIDIONALE 
socia6 Ikn011ynie rus e,. m'affiliée et complétés tee 2; muai en e? 3 juillet. 1.891 

Voir k notice, p. 270. 

Bureaux à Paris>  28, rue da Rocher. 
Capital social, -  A l'origine, 1.700,000 roubles or, etc. 
Direction, 	..... 
Il est en outre nommé par l'Assemblée quatre candidats aux fonctions 

de Directeurs, chargés de suppléer les Directeurs, en cas (l'absence ou 
d'empêchement; ils sont, nommés pour gliatre ans, renouvelables par 
quart chaque année et doivent être propriétaires de cinquante actions 
chacun, 

Année sociale, du er  janvier au 31. décembre (style russe). 
Description du titre. - Teinte verte sur fond blanc. Cadre vert foncé, 

texte noir en.  filigrane « 125 » et « roubles or ». En russe et en frac 
vais. Libellé en russe et en françaig ; « Société d'Industrie flouillibre de la Russie 
méridionale, Les Statuts de la société ont été sanctionnés par S. M. l'Empereur le 
9 Avril 1872; ils ont été modifiés et complétés par décision. du Comité des rieLinistres 
approuvées par S. M. l'Empereur les 11  Novembre 1891 et 3 Juillet1892 et par déci—
sions de M. le Gérant du. Ministère des Finances du 1 Avril 1892 et de M. le 'Ministre 
des Finances du 3 Juillet 1897. Action au porteur de cent vingt-cinq roubles or ou de 
eine" cents francs entièrement libérée. Le capital de fondation de la Société est fixé à 
trois millions cent vingt-cinq mille roubles or [en comptent pour 10 roubleu en Or, 
2 zolobiles 69, 36 parties d'or pur (art., 8 da Statut de la Monnaie Code des Lois, 
tome VII, édition 1893)] = 12F r5,00.000 francs, divisé en ving!...inq mille actions, de 
cent vingt-cinq roubies or, soit de cinq cents francs chacune IV des statuts) St-Péters-
bourg,1897. La Direction de la Société d'industrie houillère dis la Russie Méridionale 
(uivent les signatures du Président, des directeurs du chef de la comptabilité ét du 
délégué du Gouvernement Impérial de Russie), » bans Ie cadre, en haut, en 
russe, et en bas, en français « Société d'industrie Houillère de la Russie Méri- 
dionale » à droite et à gauche « Action de cent vingt-cinq roubles or. » Muni 
de coupons numérotés dont le dernier porte le n° JO. Le no 1 est attaché. 
Timbre en noir siir le titre et sur tous les coupons. Souche à gauche. 
Au_ verso du titre, extrait des statuts en russe et en français; au verso 
des coupons, libellé en français. 

Production annuelle (eu tonnes) 

 

Coke 

137.449 	1.351 
. 1,78.233 	7.571 
• 193.379 	10.207 
. 181.475 	6.0 iS 

fil uilie 	Cok o 

1894 . 	, . 2e7.596 	36.846 
1895 . 	. . . 380.585 	46.40.0 
1896 . . . 	. 435.489 	68.343' 
i897 . 	. . - M.4.393 	114.108 

1890 . 
19I. 
1892 . . 
1893 . . 

Fonds de roulement : Eapprimer tes chiffres. indiques dama le lableeu du ro 270. 
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SOCIÉTÉ ANONYME 

DES AGGLOMÉRÉS DU CENTRE ET DE L'EST 
Seciatà anonyme formée 1.A 14 novembre 1S96. 

La. Société a pour objet l'établissement Muret (Seine-et--Marne), 
sur un terrain à acquérir par la Société, d'une fabrique importante 
d'agglomérés de bouille et de toutes autres matières ; le commerce des 
houilles et toutes opérations se rattachant à cetobjet. 

Siège social, à Saint- tienne, cours Victor-Hugo, 27. Durée, 30 ans. 
Capital Social. -  A l'origine, 300.000 francs, divisé en 600 actions 

de 5O0 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles 430 ont été 
souscrites et payées en espèces, et 170 attribuées en représentation d'ap- 
ports, porté par décision du 1.1 mars 1899 à 750.000 francs, par la 
création do .900 actions nouvelles de 500 francs chacune. 

Parts de fondateurs. - 1500 attribuées au fondateur. 
Apports Mi. Obtioltz apporte à la Société une promesse de vente à 

lui faite par M. Rase, d'un terrain sis à Ecuelles-soue-Moret; ses 
plans, devis et études faits en vue de la constitution de la présente 
Société; le monopole qui lui a été concédé par diverses compagnies de 
mines pour la vente des houilles dans les départements suivants ; Seine, 
Seine-et- Oise, Seine-et-Marne, Aube, Yonne, Loiret, Eure-et- Loir, 
Loir et-Cher, Cher, Nièvre, Allier, Côte-d'Or, Indre, Indre- et -Loire 
et Haute-Marne; et la clientèle commerciale des agences de Tente que 

Oblioltz possède dans les départements ci-dessus dèsignés. 
En représentation de ces apports, il est attribué à M. Obholtz f70 ac- 

tions entièrement libérées et 1500 parts de fondateurs. 
Conseil d'administration, composé de cinq à neuf membres nommés 

pour six ans, renouvelables par fraction chaque année, et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée génèrale ordinaire, dans le premier semestre, composée de 
feus les Actionnaires propriétaires de dix actions au moins, qui les 
auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le nombre de voix 
puisse dépasser un maximum de dix, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Année sociale?  du tee juillet au 30 juin. Inventaire général, au 30juin. 
Répartition des 1)61161308. - Sur 3es bénéfices, il est prélevé : 5 0/Q  

pour 'former un fonds. de réserve, ce prélèvement. cessant d'être obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; la somme 
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nécessaire pour servir un iutérêt fie 5 'Io  aux actions non amorties; à 
le surplus, 1.0 0/0  au Conseil d'administration, 15 Vc, aux Parts de fo 
dateurs, 75 °h, aux Actionnaires, sur lesquels l'Assemblée généra 
pourra, sur la proposition-du Conseil, voter tous prélèvements destii 
à un fonds de prévoyance ou (famortissement du capital. 

CotipOils, payables au siège social. 
Administrateurs : MM. Louis Baretta, président; Louis Trémoul 

vice -président; Joannès Goy, secrétaire ; Ange Adami, Lucien Faim 
François Monod, Ferdinand Ohholtz, joseph Valette. 

Commissaire : M. J. -L+ Lambert. 

CHEMINS DE FER ET TRAMWAYS 

COMPAGNIE 
Du 

CHEMIN DE FER DE FOURVIÈRE ET OUEST-LYONNA 
f 

SLaLut mo-diii. lés par I'Assembiée générale" du 'à mai 1899.. 

Voir la notice, p. 286. 

Administrateurs : M. Antoine Riboud, remplace Mi Georges Renan 
Obligations. — Emissions 1897 et 1.898. La Sociétà a émis en 18 

442 obligations et, en 1898k  1280 obligations du même type que : 
précédentes. 

Intérêt annuel, 15 francs payables par semestre les fer mai 
le' r  novembre. 

Description du titre (Emission 1897), —Teinte rose sur fond Ma] 
Cadre et texte noir. Dénomination. en filigrane. Libellé : « Compagnie 
chemin de fer de Fourvière et Ouest-Lyonnais Société anonyme Constituée par s 
passé devant Me Fabre et son Collègue, notaires à Lyon, le 4 décembre i883 Cap 
social 5.000.000 (16 francs Représenté par 10,000 Actions de 500 Francs duo 
Etninion de 442 obligations de 500 francs chacune Autorisée par décisions min 
riel les en dates des 25 avril 1882, 28 déconbre 1895 et 22 avril f807 Olaligal 
de Cinq Cents Francs au. Porteur No... Intéra annuel : 15 francs Chaque Obligal 
rapporte Quinze Francs d'intérêt payables pat semestre et par moitié, le s i.er Ma 
ler Novembre de chaque année. Chaque Obligation est remhours.able à Qing.  Ce 
Francs, par voie de tirage au sort, selon le tableau ci-demiére. L'Obligation dé 



623.196 51 

s • 

• t 	 à • 

Régerrve légale, 5 0/ 6_ , 
Dividende 16 francs à 7.000 actions 
Amortissements, . • 
Reporté à nouveau 

. + 4 	6.788 05 
12.000 » 

. 	10.973 14 
- 26.000 » 

C.HEM111 DE FER DE FouRvièRE ET OUBST-LyoNNA,rs 	881 

pour être remboursée ne jouit plus d'aucun intérêt à dater du jour où elle est rembour-
sable L'obligation recnbou,rsable et à laquelle manqueraient. dee Coupons non échus, ne 
sera payée que moyennant retenue du montant desdita Coupons. » Signé de deux adminis 

. trial/mire. Muni de coupons numérotés dont le dernier porte le nu 30 et 
l'échéance du ler mai 1912. Le n° 4 a été payé le ler mai 1899 à son 
échéance. Timbre sec sur le titre et par 1/4 sur les coupons. Souche à 
gauche. Au verso, tableau d'amortissement de 442 obligations. 

Desoription du titre (Emission 1898). - Teinte bleu clair sur fond 

blanc. Cadre et texte noir. LibelléF « Ces obligations portent k même libellé 
- que les précédentes sauf : « Emission de 1280 obligations » et « Lyou, le 2 Mai 

1898. i ainsi que la date de l'autorisation ministérielle. 

Répartitiions 

1898 • I • • 	m 	 •1'  II 	. 	• 

Bilan au 31 Décerahre (898 

À Cri" I F` 

Lignee d'exploitation 	. 
Matériel et mobilier 
Domaines . 	4 

Etudes et expériences. 	• 

Compte d constructions. • 

Pompes élévatoires et divers. 
Exploitation de Puai ne . 
Cautionnements. 
Débiteurs. . 	4 • " 

Caisse et portefeuille 	•  

9,0t-_-)5.649 
50.051 65 

262.445 30 
94.578 il? 

1.937.096 14 
41.689 45 
7.698 80 

10.000 XI 
8.07/ 65 

5/.1.472 

12.018.752 6 

11... 	.5 r 

CapitalracMons . 	f 4 

	5.1:100.1.00 
- 	 • 3.960.245 

Subventions . 	• • 2.0.20.000 » 
Solde frais de i*r établisse.ro 

	
504.867 21 

Rèserve statulaire 
	

63.819' 43 
spéciale_ 	 G0.000 

Avances sur subvention 	115.000 » 

Créanciers divers . . 	à 

	 46.249 60 
Serviee obligations. 	• 

	 32,750 2f 
Reliquat 1897. t h . a • 

	 20.000 » 
Bénéfice 1898. . 	. 	135,761 19 

12.018.752 64 

de Profite et Pertes 1.898 Compte 

Exploitation Fourviôre 
Obligations . . 	m. 

Timbre. 	. 	. 
Exploitation Vaugueray. 
Obligations. 	. . • 

Récépissé et timbre . 
Bénéfice disponibles . 

/02.31'1 36 
108.580 » 

3.200 il 

f6  	881 
17.720 ii 

7.03-9 15 
(55361 19 

caLtprr 
Lyon-Fourvière (voyageurs) 

	
291.870 10 

Bagages et voitures . • 4 
	 27.742 45 

Divers. . 	 6.840 56 
Immeubles . 	. 	 6.0.1 95 
Vaugaeray - Moulant (voya.- 

geurs) . f . 	 214.945 4 
B»gages et marchaildises. 	47.141 10 
Divers. 	. 	• • a 	• 

	 4.111 95 
Immeubles . 	. 	+ 	1.436 95 
Reliquat 1897 
	

20.000 5 

621196 5i 

Répartition den Bénèficen 

153.761 19 

Le dividende sur los 3000 actions nouvelles de l'émission de f.896 s été porté Am 
compte de premier établissement. 

À. B. 1899. 



. 1i4.547 93 

. 2.0.46.052 54 

. S4.288 e 

. 476.053 3 

. 3.191 15 
8.85° '75 

. 15..653 45 
5:35 12 

_ 	135.-537 94 
. 	50.325 89 
. 148.026 1...J..0 

3.078.673 sa 

882 
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COMPAGNIE 

des CHEMINS de FER ÉCONOMIQUES DES CHARENTI 
Voir la notice, p. 302. 

Bilan au 31. Décembre 1.898 
AoPrIP 
	

PAbILF 

Caiilse et barnpf:ers - • 
Frais de 1.*r établi ruent 
Approvisionnements . i 
Travaux cemplémentaires 
Embranchements. , . 
Avances aux Actionnaires. 
Dépenses 4 amortir. 
Comptes d'ordre. . 
Débiteurs divers . 
Subventioa .. . . , 	.. 
Di par les départements . 

Capital . . 
Créanciers divers. 
Dé pets fie garanties. 
Réserve SPéCialeS 4. 

Bén élleell3 1898- , + 

, . . 2.100.0150 
. . . 	110.0e 
. 	.  
. 4 . 148.026 

ii7.330 

    

    

Compte de Profits et Pertes 
. 	. 	50.083 49 	Recettes grande vitesse . . 
. . 	13.326 17 	- 	petite vitesse. . 

. 	. 	. 141.801 40 	Produits clivera . . . . . 
- 	. 	77.762 94 Subventions départementales 
• „ . 	i17.330 61 

463.804 61 

Administration . . . 
Mouvement et trafic . 
Mabille.] et 1-t'action . 
Voie et M.timents . . 
Bénéfice • . , - • 

, 2'61.110 
• 106.807 
. 1. 270 
. 94.1.15 

463.304 

COMPAGNIE 

DES CHEMINS DE FER ÉCONOMIQUES OU SUII-E84 
Voir la notice, p, 304. 

Bilan au 31. Décembre 1.898 
PASSIF 

Capital . . . . • • 

Crianiets divers- . 
Compte courant. P.-L.-M. 
Bénéfice de 1898. . .  

. .2.300.000 
1.5..21157 
17.869 

. 	126.71i .  

ACTiF 

Caisse et banquiers + . + 	452.148 52 
Dépenses de constructions . 1.847.500 xi 

	

à rilortir. . . . 	5,000 » 
Compte d'ordre . + 	a • 	 9.29 .33 
Approorlsionaement , . . 	107.96.4 52 
kvanc.e.5 aux Actionnaires. 	3.655 62 
Débiteurs divers . . + .. + 	42.585 2 

2.459..848 21 2.459.848 

Corapte de Profita et Pertes 
402.888 
41.98 

. 8.627 

. 1.798 

. 73.296 

52.8.59.13 

Voyageurs et marchand. G. V. 
Marchandises P. V- e I 

Escomptes et bonis. . 	. 
Jatérdte. 	. . . . • . 
Subventions . 

Adrainistrat. et frais généraux. 92.747 22 
Mouvement et trafic 	. . . 	66.390 85 
etiatériel et traction • . . . 161.710 61 
Entretien . . 	.1. . I' . . 	80.982 06 
Divers , . . 	. . . i 	 56 50 
Bénétree de 1898. 	. . 	126.711 56 

528.598 80 

. 	. 	. 	. 	I 



PASSIF 

Capital (12.000 actions) 
Réservè statutaire 	• 

Comptes créditeur 
Fonda d'assurances . 
Amorti OS ements 

Pri5Flits et Pertes : 
Reliquat antérieur 
Bénéfices de 1898 

200 95 
3.172.035 70 

914.808 10 
1.752.6'92 e 

225 .127 05 
325.133 i9 
255.220 14 
154.289 I i 

753.701 91, 
42.656 02 

60.836 243 

7.745,600 94 

• 

. 000.000 » 
200276 70 
182.525 27 
40.000 » 

903.288 69 

73.n9 91 
• 
	 050 37 

7.745.1300 94 

CRÉDIT 

ReCeiteS Erploitatiori 
Produits divers 

t .329.182 05 
6,581 87 

   

1.336.363 92 

85.692 88 
I.1 	25 

33 021 o5 

54.298 35 
66,248 02 

345.950 37 
1.336.263 92 

VOIES FERR*138 I DAUPHIN 	 883 

COMPAGNE DES CHEMINS DE FER A VOIE ÉTROITE 
DE SAMT-ÉTIENNE, FIRMINY, RIVE-DE-GIER ET EXTENSONS 

Voir la notice, p. 305- 

Bilan au 3i Décembre 1898 

ACTIF 

Frais d 1 Etablissement • 

Voies terrées} kiosituPs. • 

Domaine privé . 
Matériel roulant . 	• 

Outillage . — 
Caisses et Banque à ▪  . 
Portefeuille — 
Approvisionn.ements 
Comptes débiteurs — . 
Voies Manillon et sur trottoir. 
Comptes divers . . . 

Compte de Profits et Pertes 1898 

rfIT 

ration . 	• . 
Exploitation 
Intéréts „ 	• . 
Dotations des comptes de pre-

mier gtallissement}  etc. 
Amortissem ents — 
Bénéfices . 	▪  . 

SOCIÉlÉ DES VOIES FERRIES DU DAUPHINÉ 
Voir la noîiero. p. 308. 

Administrateurs Supprimer M. Léon Devilaine. 

Compte de Profits et Pertes de f898 

Recettes de rexploitation. . 
Intérêts divers et eiRompte 
Reliquat 1897. 

472.095 54 
. 2.884 21 
▪ 42.840 61 

b1.7.820 42 

Dépenses d'exploitai/0.n. 	. . 	38.006 42 
Bénéfices disponibles. . 	. 	484.814 » 

517.820 42 

Recettes kilométrique de t898 . 	t  • • # F • 

	 76/444 
Dépenses 	— 	1898 	• 	 ▪  . 5.222 69 



•  

. 300.000 

. 163.500 

. f6.742 

. 6.100 
50.0 

• 1L446 
• 66.391. 

564.68i 

. 401.000 » 
21.112 85 
87.191 87 

560 » 
b0.327 50 

. 	3,889 4 

5.64.681 67 

ACTIF' 

Premler établissemen t 
Calme et banquiers . 
Matériel, mobilier, etc 
Cautionnemente. . • 

Titres en Portefeuille . 
Agrarelismement gare . 

A13.8.1 

Actions. 
. 	r 	I 	4 

lutérièts et dividendes. . 
Amortissement obligations 
Cautionnement 	. 
Rdserve natatoire 

spéciale . 

884 	 APPENDICE 

CHEMINS DE FER SUR ROUTES D'AUE:WB 
Voir la notice, p. 31i. 

Ligne de Saint-Eugène à Rovigo, longueur 43 kit, 800. Populatio 
desservies par l'ensemble du réseau 2011000 habitants environ. 

Capital. sooial. — A l'origine 1..500.000 francs, divisé en 3000 actio. 
de 500 francs chacune, entièrement lib-érées; porté successivement 
2.500.000 el à 31500.000 francs, puis par décision de l'Assemblée gén 
raie du 5 janvier 1899 à 8.500.000 francs, par la création de 10.000 a 
lions nouvelles de 500 francs. 

Page 312, supprimer la phrase: « Elle acquerra également les étu.d 
et projets résultant des pourparlers avec la Société Decauville. » 

Recettes 

Du ler janvier au 30 avril 1398 	 ▪  . 	212.008 80 (3 moly) 
Du let -- 	 1899 

	
378.826 05 (8 mois) 

COMPAGNIE 

uU 

CHEMIN DE FER ROUTIER DE ST-VICTOR A THIZY 
Voir la notice, p. 314. 

Populations desservies, 15.000 habitants environ. 

Répartition 

189.S. 	 ✓ 	 ▪  à 
	 i7 50 

Bilan au 31 Décembre 1898 (prés réPartition) 



22.809 25 
24.187 75 
7.89à 05 

. 1.065 92 
10.6Q2 90 

. 30.304 94 

97.24 8i 

Voyageurs 
Messageries 
Marchandises . 

R ECerrES 
. 	. 	i 	I. 

s 
	 i 	4 	I 

a 	 •• 	mi 	a 

. 31.770 00 

56.3e8 10 

â 

• 

• 

• 

97.245 Si 

CalratiN DE FER D.ireiriaikT LOCAL A CRiMAILLÉltie 885 

Compte de Profits et Pertes 

Dirsititsits 
Exploitation . 
Traction ét matèriel. 
Administration 	m 

Frais divers . 
Personnel et divers. 
Bénéfices 1898. . 

Répartition des Bénéfices 

Réserve IStatutaire 	 I • 

Spéciale — 	 . 

AMOrtiSSeMent sur matériel et outillage . 
17,50 aux actiono • 	. • 	. • 
Intéréts et amortissement d'obligations . 

• 

• 

• 

• 

+ 

Total . 

. L518 Ob 

. 1.255 29 

. 9.000 » 

. 10.500 » 
s.oat 60 

. 30.304 9 

COMPAGNIE 
DU 

CHEMIN DE FER D'INTÉRÊT LOCAL A CRÉMAILLÈRE 
0E LA TURBIE (RI HI D'HIVER) 

Voir ta notice, p. 319. 

oonoeBsion, accord ikt par la loi du 4 janvier 1893. La ligne a été 
ouverte à l'exploitation le 1.1. février 1894. 

Intérêts des obligations payables par semestre les f er  janvier et 
ler juillet de chaque année. 

Adrninigtrateurs : MM. le comte Albert du Chastel, président ; 
Tiburce Morisot, eiee-présicient; L. de Laulanié, secrétaire; E. Henry, 
du Pasquier, B. Cottet, H.Snow, G. Choutiart. 

Commissaire : 	Fritz Bischoff. Suppléant M. E. Rivier. 
Directeur tM. Félix Gayrhoss. 

Compte de Profits et Pertes 

ri,éPieNess 
Frais déraies. des oblig. sur le 

Restaurant . 
'utérins des ohlig. sur le Restau- 

rant  
Solde actif au 21 Décembre 1898. 

RECETTES 

Excédent dei recettes d'exploi- 
tation . 	. 	. . 25.012 77 

Intérdts et Provisions . 	1.588 23 
Reliquat 1897. 	 • • 	6.588 78 

33.249 78 

8.544 60 

11.597 » 
18.108 18 

M.249 78 



.597.000 
8.000 

293.1)00 
5.000 JI 

54.722 e 
18.775 5l 
2.581 4: 

0.000 / 
18.t08 

2.081i87 

886 
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Bilan au ,31. Décembre i898 

CT I F 

Compte de cautionnement—
Chemin de fer et Installations 

fixes • 	• 
Matériel rodant • . 	. • 

Mobilier et ustensiles 	. 
Compte restainrant à a Turbie 
Cain se . 	• • • 

Banquiers . 
Approvieionnem• en me min. 
Excédents en terrains . 	• 

Divers 	• .• • + • • • 

Capital amorti (pr.. ordre).  

20.000 » 

1/74,955 38 
238.396 .25 
34.363 AO 

340.007 37 
3.722 80 

68.2) 90 
40.460 90 
6.540 » 
1.220 45 
6.000 » 

2.034.187 45 

PASSIF 

Capital social 
1194 actions de capital . 
6 actionis de jouissance 
590 obligations à 4 1/2 0 /0  • 

i0 obligations amorties • • 

Intérêts dus aux Actionnaires+ 
Créanciers divers. 
Fonds de Hzerve. 
Fonds de renouvellement et 

d'entretien 	. 	• • - 
Compte de Profita et Pertes. 

Répartition des Bénéfices 

Ponds de réserve— . t . 	• 	• 

Fonds de renouvellement et d'entretien — 
Amortis$.ement de 2 octions eU 10 obligations. 
Solde à nouveau 	 . r • e + •  

b15 97 
. 10.000 » 

8.000 » 
1.532 21 

• • 	• 

• • 	• 

• 

• 

Total 	• 	 ▪  . 18,108 18 

COMPAGNIE 

DES CHEMINS DE FER A TRACTION ÉLECTRIQUE 
DE PIERREFITE, CAUTERETS ET LUZ 

Voir Ia notice,. p„ ?22_ 

Réseau. 	De Pierrefitte à Cauterets et hi Baillère ; 13 kilomètre 
ouvert à l'exploitation le 1." avril 1898 ; de Pierrefitte à Catiterel 
13 kilomètres en construction. 

Siège social, à Paris, 21, rue de Londres. 
Obligations. — 5000 obligations de 500 francs, 4 °/ &mises I 

ler octobre 1898, à 485 francs, remboursables à 500 francs en 50 anE 
par tirages au sort annuels. 

Intérét annuel, 20 francs, payables par semestres, le 1" avril et 1 
ler  octobre, 

Coupons payables à Paris, au siège social et à la Société générale. 



COMpÀ.0-ME DES TRAMWAYS "ÜLECTRIQUES DE LYON 	887 

TRAMWAYS 

COMPAGNIE DES TRAMWAYS ÉLECTRIQUES DE LYON 
société anonyme formÉfet k la octobre 1898 par nets revue Mo Peru!. BERNARD, notaire 4 Ly9n; 

delnitivement constituée par les Assemblées gérdralom GinstiLutives des 18 bt 24 octobre leS. 

La Société a pour objet la création d'un réseau de tramways à Lyon, 
sur la rive gauche du Rhône et àe reliant par deux lignes de pénétration 
avec la rive droite de la Saône, et re-xploitation dudit réseau ; la conces- 
sion, l'établissement et l'exploitation de tous réseaux de tramways ou 
chemins de fer sur route, dans la ville de Lyon, le département du 
Rhône et dans les départements limitrophes qui pourraient être concédés 
à la Société, achetés ou repris par elle, le tout soit à titre de prolonge- 
ment ou extension de réseau_ concédé, soit comme réseau. absolument 
indépendant, etc., etc. 

Siège social, à Paris, 10, rue de Londres. Durée, 75 ans. 
Capital social. — 3.000.000 de francs, divisé en 6000 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées. 
Concession : M. Burton rétrocède à la présente Société la concession 

d'un réseau de tramways situé sur la rive gauche du Rhône, compre- 
nant six lignes, et qui lui a été accordée par la ville de Lyon suivant 
délibération du Conseil municipal du 1.7 juin 1898. 

M. Burton ne reçoit aucune somme en raison de cette rétrocession de 
concession. 

Conseil d'administration, composé de cinq à douze membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires de cinquante actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les cinq mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de cinq 
actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, 
comme propriétaire ou comme mandataire. 

Année sociale, du fer janvier au 31 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 
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Répartition des bénélices. — Sur les bénéficies, il est prélevé : .5 -0/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obli- 
gatoire lorsque la réserrve atteindra le dixième du capital social; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 510  aux actions non amorties; 
tous prélèvements que l'Assemblée générale pourra voter, pour 'être 
affectés à un fonds d'amortissement du capital; sur le surplus, 10 °Io  au 
Conseil d'administration, 90 °I0  aux Actionnaires. 

Coupons payables, au siège social. 
Administrateurs .' MM. Antonin Gabin, président; Alfred Babig, 

Abdank-Kbakanowiez, Goury du Rosian, Mercet. 
Commissaires: lei . Turcas et Burton. 

OMNIBUS Eill TRIM-AYS DE LYON 
Voir la notice, p. 324. 

A dminisirateurs : MM. Jules Cambefort, président ; comte de Résie, 
vice-président; Charles Berthier, Ferdinand Wallut, Charles Babin, 
Marie-Adrien Meaudre, Alfred Musnier, Charles Saint-Olive, Paul 
Broc de la Fermière, Charles Cambefort, Ulysse Pila. 

Commissaire : M. A. d'Aubarède. 

..M. .T.,.. 	 .M., 

COMPAGNIE LYONNAISE DE TRAMWAYS 
statuts modifiés par les Asiernblétyi générales extrinordinaires de 24 décembre 1894., 

17 mers 1g9B et 15 novembre len 
Voir ta natice,. p. 329. 

Capital social. --- ....porté à 5.000.000 de francs par décision d 
l'Asseniblée générale extraordinaire du 15 novembre 1897 , par la créa- 

.. fion de 2000 actions nou_velles émises à 500 francs. 
Description du titre. — Le titre porte une troisième estampille libel- 

lée : « Capital porté à 5.000.000 de francs par délibération de l'Assem- 
blée générale extraordinaire du 15 novembre 1897. » 

Délégué du Conseil datieninisiratio-n : M. Emile Fran% 
Chef de l'exploitaiion : M. Gaston Leduc. 

Recettes totales de 1898. . 	. . . . . . 	786.E 80 

	

Recettes par kilomètre — Ni VI 1. I• I 	 48.248 40 
par voyilgeur . .1. 	 U•li 	 I 	i 	 0 1.0.2 

Dépenses par kilomètre . f ei 	 • •• 	 U 	 e 	 33.767 1.6 

	

par voyageur . . . • . . 	• 	• 	tiJ 015 



TRAMWAY DE GRENOBLE A CHAJUREILLAN 	 889 

TRAMWAY DE LYON A NEUVILLE 
Voir la notice, p. 335. 

Répartition des Bénélices 

VIE 

Réserve légale . 	 • 	. 
A, l'airiortissement 
Intéréta aux attionei . 	• • 
Au Conseil d'administration. . 
Dividende eupplémentaire aux actions 
Reporté à nouveau. 	. 	• . 

I • m r V • 	 f . 	5.349 92 
. u e . F • 	 •• . 45.ow » .1.  

. de 	 + + eu 	 e . 35.000 » 
• • 	 ...d. 	 + 	 2.333 Sb 
. . h I 	 . V 	 + .21.0015 » 
. , . . . 	. . . 3.13678 

Total, . 	• . 111.820 05 

• 

COMPAGNIE DU TRAMWAY FALX-LEB-BAINS 
Fair la notice, p. 839. 

Capital 	— L'Assemblée générale du 19 mai 1899 a décidé la 
substitution de la traction électrique à la traction par l'air comprimé ; 
pour l'effectuer, elle a décidé de réduire le capital actuel 105.000 francs 
représenté par 1.050 actions de 100 francs, puis de porter le capital ainsi 
réduit à 500.000 francs, par la création de 3950 actions de 1.00 francs, 
avec droit de préférence réservé pour la souscription aux anciens 
Actionnaires, à raison de cinq actions nouvelles pour deux anciennes. 

01E DU TRAMWAY DE GRENOBLE A CRAPAREILLAN 
Voir la notice)  p, 379, 

Con.oession de 75 ans déclarée d'utilité publique par décret du 2 dé- 
cembre 1.895. Le réseau sera probablement ouvert à l'exploitation en 

189g. 
Répartition deo bénéfices. — L'excédent sera réparti ï 1 °f  au 

Conseil d'administration et 90 0  aux Actionnaires. 
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TRAMWAY BU PONT-DE-BEAUVOISIN (Savoie) 
Voir la notice, 	399. 

Siège social, à Lyon, 26, rue de la République. 
Réseau, ouvert à l'exploitation le ler  avril 1897 ; populations desser- 

vies, 90.000 habitants environ. 
Administrateurs 	MM. Louis Bianchi, président; Adrien Bussy, 

secrétaire; Merceron-Vicat, Julien Proton de 'la Chapelle, Camille 
Soulier, Gabriel Frachon. 

Recettes 

1897 . . 	• I 	 35.362 40 (9 mie) 
1898 	r 	 r . • 	 45.979 56 (année) 

SOCIÉTÉ VERSAILLAISE de TRAMWAYS ÉLECTRIQUES 

ET DE DISTRIBUTION D'ÉNERGIE 

Voir lei notice, p. .115. 

Durée de la concession modifièe à 70 ans environ. 
Réseau. — Longueur, 1.9 km. 750, ouvert à l'exploitation le ler  avril 

1897. Populations desservies Versailles, 52.000 habitants; Saint-Cyr, 
4000 habitants. 

Administrateur-directeur M. Denorrnandie, 



SOC*./i SliblIA.NOISE DE CUIRS .ET riutlx 	891 

GRANDS MAGASINS - COMMERCES DIVERS 

GRAND BAZAR DE LYON 
Fair la notice., p  476. 

Conseil d'administration, composé, de cinq membres, nommés pour 
cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être 

propriétaires de cent actions chacun. 
ABsolublée générale ordinaire, courant novembre , composète de 

tous les Actionnaires propriétaires de cinquante actions au moins. 
Chaque membre a autant de voix qu'il possède d'actions. 

Répartition 

Pour l'exercice 1897-98>  le dividende total a été de Mû fr. par action. encierme ou 25 fr. 
par action nouvelle (vingtième). 

, 

SOCIÉTÉ STÉPHANOISE DE CUIRS ET PEAUX 
Voir 4a nogice, p. 506. 

Capital social. — 500.000 francs divisé en 1000 actions de 500 francs 
chacune, sur lesquelles, 750 ont été souscrites en espèces et sont libérées 
de 375 francs, et 250 attribuées, entièrement libérées, en représentation 
d'apports. 



• 
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EAUX MINÉRALES 

EAUX MINÉRALF.8 DE SAINT-ROMATN-LE-PUT (Lpire) 
(SOURCE PAROI) 

Société anonyme formt . le i l jarntie 1.899, par acto reçu M  BERNARD et DUSSIME, motaiteis 
à Lyon; déilluitivernout conStitwit par les Auserribiéelt générales constiteives des .31 janvier: et 
a février 1899. 

La Société a pour objet : la possession et l'exploitation des eaux miné 
raies de Saint-Romain-le-Puy, connues sous la dénomination de Source 
Parût, dont M. Des ours, Mme  Ve  Pare et Mne Parot sont propriétaires, 
et de la Source Fontfort, doit l'établissement de Saint-Galmier est propriè- 
taire, et l'exploitation d toutes autres sources minérales dont .la Société 
est et deviendra propriétaire et fermière. 

Siège sooiai, à Saint-Romainle-Pay (Loire). Durée 99a ns. 
Capital social* 	800M00 francs, divisé en 1.600 actions de 

500 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles, 100 ont été. 
souscrites et payées en espèces, et 1500 attribuées en représntation 
d'apports. 

Apports tM. ,Descours, Mme 	Parot et Mlle' Paroi, agissant conjoin- 
tement et solidaire ment entre eux, apportent à la Société l'établissement 
industriel et commercial de Saint-Romaiia-le-Puy, ensemble la clientèle, 
l'achalandage et le mobilier garnissant les bureaux, ateliers et maga- 
sins ; un immeuble situé à Saint-Romain-le-Puy, comprenant deux 
tènements dune contenance totale de dix mille six_ cents mètres car- 
rés dans lesquels se trouve la source et son exploitation, déclarée d'in- 
térêt public par décret de M. le Président de la République française 
du 9 août 1898 ; et le droit à la jouissance entière pour le temps restant à 
courir de ladite source, ainsi que le matériel, marchandises et appnvi- 
sionnements servant à son exploitation. La Société de l'établissement de 
Saint-Galmier apporte à la Société F l'établissement industriel et com 
mercial de Saint-Romain-le -Puy « Source Fontfort » comprenant : l'acha- 
landage, la clientèle, les marques de commerce qui y sont attachées ; un 
immeuble situé à Saint-Romain-le-Puy, d'une contenance de trois hec 
tares. quarante-neuf ares dix-sept centiares, comprenant divers bàti- 
ments et terrains dans lesquels se trouve ladite source Fontfort, ensemble 
les agencements, le matériel, les marchandises et approvisionnements. 
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En représentation (les apports ci-dessus, il est attribué à M. Descours, 
i" Vel Paroi, et Mli'' Parut 1050 actions de 500 francs chacune, entière- 

ment libérées, et à la Société de l'établissement de Saint-Galmier 450 ac- 
tions entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de trois à cinq membres nommés 
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, composée de tous les Actionnaires, propriétaires 
de cinq actions au moins, qui les auront déposées cinq jours avant 
l'Assemblée. Chaque membre a autant de voix qu'il possède d'actions, 
comme propriétaire ou comme merlataire. 

innée sociale, du 1  janvier au 31_ décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

	

Répartition des bénéfices. 	Sur les bénéfices, il est prélevé : 
0/o pur former un fonds de rèserve, ce prélèvement cessant d'être 

obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social; le 
'surplus sera réparti aux Actionnaires, sauf ce qui pourra être attribué à 
la direction et à un compte de réserve facultative. 

Coupons, payables au siège social 
Administrateurs . MM. Chaverot, président; liescours, Arne  Ve  Pa- 

re, MM. Peycelon et Duheuf. 
Commissaire : M. Fabien Fillod. 

Gours 

	

1899 (mai) . . . 	. 	. . . 	500 h 
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ÉCLAIRAGE AU GAZ ET A L'ÉLECTRICITÉ 

COMPAGNIE DU GAZ DE LYON 
Modifiée à Zionvcall lem 21 niât 18')8, 12 aoin len et ri avril 1899. 

hoir le notice, p. 566 

La Société a pour objet : l'exploitation de l'éclairage, du chauffage et 
de la distribution de force motrice par le gaz, par l'électricité et par tous 
autres moyens,de la ville d8 Lyon, et des communes suburbaines (rociins 
Vaise) ; la fabrication et la vente de tous les produits accessoires, ainsi 
que l'exploitation de toute industrie se rattachant directement ou indirec- 
tement à l'industrie du gaz et de l'électricité. 

Usines, à Lyon-Perrache, Lyon-Guillotière, Villeurbanne et Saint- 
Fons. 

Traité avec la ville de Lyon. 	Le traité avec la ville de Lyon, qui 
expirait en 1903, a àté résilié d'un commun accord. De nouvelles conven- . 
tions sont intervenues entre la Ville et la Compagnie et approuvées par 

1. 	 délibération du Conseil municipal en date du 4 juin 1897. Ce nouveau 
traité a été tait pour une durée de 40 années, à dater du ler avril 1898. 

Durée, prolongée jusqu a u 3 octobre l 946. 
Page 567. — Supprimer le passage indiquait une compta_bilité spéciale 

pour le partage des bénéfices provenant de l'ancien périmètre de la Ge- 
lotiére, depuis le traité de 1897 avec la ville de Lyon; ce partage n'existe 
plus, il n'y a plus de comptabilité distincte pour les actions de la Guillo- 
tière et de Lyon. 

Commissaires MM. Naquard, Guillot. 

Répartitions 

Pour 1875, lire 175 au lieu de 90„. 

Répartition des Bénélices de 1.898 

Dividende — + • . . 	.I. r Mi 4 	 • • 	 + + 	 1 L200.000 » 
Administration.. .• 	,•.... 	. . 	. . . 	68.321. 45 
Réserves et amortissements  891.315 55 

Total. . 	▪  . 2459.637 » 
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ST1  ANONYME DU GAZ DE FIRMINY ET DU CHAMBON 
Voir la notice, p.  574. 

Le coupon no 45 des actions a été payé le 15 avril 1899. 
Supprimer dans la description du titre les mots : « Tableau d'amortisse— 

ment au verso. » 
Coupons, payables à Saint-Etienne, à. la Société Générale. 
Administrateurs M. P. de 	homette, président; etc. 

ÉLECTRICITÉ FORCE MOTRICE 

COMPAGNIE VIENNOISE D'ÉLEOTRICITE 
Seci6té anonyme formée le 8. oGiohro lem, par acte req.:1 	CHAÏNE, notaire à Lyon, 

La Société a pour objet ; la production et la distribution de l'énergie 
électrique dans la ville de Vienne (Isère), soit pour la force motrice 
nécessÉré aux industriels, soit pour l'éclairage des particuliers ; ltu Liii - 
sation sous toutes ses formes et dans toutes ses applications des forces 
motrices créées ; et toutes opérations connexes auxdites industries. 

Siège social, à Vienne, rue Girard,10, Durée, jusqu'au 6 février 1911. 
Capital sooial. — 420.000 francs, divisé en 840 actions de 500 frânes 

chacune, entièrement libérées. 
Apports: M. Berger fait apport à la Société de l'autorisation qui lui 

a MA concédée par la ville de Vienne (Isère), le 13 juillet 1894, de 
distribuer dans ladite ville l'énergie. électrique pour l'éclairage des parti- 
culiers ; du droit d'exploiter ladite concession; des études, plans, travaux 
et projets faits eu vue de l'établissement d'une station centrale pour la 
distribution de l'énergie. électrique dans la ville de Vienne ; des devis 
pour les constructions et la fourniture du matériel nécessaire à Yètablis- 
sement de cette station, ainsi que tous les traités qu'il aura faits avant la 
première Assemblée généraie, relativement à ces constructions et à la 
fourniture de ce matériel ; et du cautionnement de trois mille francs qu'il 
a à verser à la Recette municipale de Vienne, aux termes de la conces- 
sion sus-indiquée. 

En représentation de ces apports, il est attribué à M. Berger une part 
de 10 (Va  dans les bénéfices de la Société. 
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Conseil d'administration, composé de sept à neuf membres-  nommé: 
pour six ans, renouve]ables par tiers tous les deux ans, et devant étrg 
propriétaires de dix actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans le courant du mois d'août, com- 
posèe de tous les Actionnaires propriétaires de cinq actions au moins, 
qui les auront déposées cinq jours avant, l'Assemblée. Chaque membre e 
autant de voix qu'il possède de fois cinq actions, sans que le nombre d 
voix puisse dépasser un maximum de cinquante, comme propriétaire o 
comme mandataire. 

Année sociale, du ler juillet au 30 juin‘ Inventaire général, au 30 juin, 
Répartition des bénéfices. = Sur les bénéfices, il est prélevé °I0  pour 

former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire 
lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; la somme né- 
cessaire pour servir un intérêt de 5 Vo  aux actions non amorties ; sur le 
surplus, 15 °I0  au Conseil d'administration,10 °10  pour former une réserve 
spéciale ; 10 010  à M. Berger ; 65 °Io  aux Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Àdminisfrateurs MM. Cartallier, président ; Laurent Florentin, 

L'Huillier Manin, François Bouvier, Fauquier, Félix Augerd, Louis 
Tranchet. 

Bilan au 30 Juin 1S98 

ACTiF 

Caisse, banquiers et divers . . 	18.400 » 
Approvisionne.ments . à à • 	 1.027 2 
Ca.utionnements. . . 	. . 	867 » 
Premier établissement. . . .. 431.402 85 
Outillage et compteurs . . . 28.e5 7( 
Immeubleie . . . . . . . 	78.851 5i 
Installations . . 	. + 	44.125 05 
Branchements . . . . „ . 	21.812 20 
Litiges et indemn4és . . . . 	6.5:31 80 

6PG.543 45 

PASSIF 

Capital social . . . .. . . 420.000i » 
Créditeurs dilrerz . , . . ., 183.403 4 
Bénélice 1897-98 . , . . . 	23.138 ii 

626.543 45 

Compte de Profits et Perte' 

Dépenseis totales . È 	. . . 40.356 9 	Produit de l'éclairage 
Frais généraux . . + . 	. 18.606 20 	Force motrice. . . . 
Bénéfice. . . . 	. . , 23.138 » Divers . . . I' + à 

49.622 15 
1.68& 

. 4.794 65 

82.101 15 82.101 15 

Répartition des Béné.ficsB 

	

Réserve légale 5 ofo  . . . . _ . . . à f . . . . . . 	 1.156 90 
Amortissement litiges et indemnilés . .. 	.1. • 	 r . + . . 	 6.531 80,  

— 	frais de 1" Etablissemee. . . , . . . . . 	15.449 30 

Total. . 	 . 23.138 » 
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STE  DES FORCES MOTRICES DES ALPES-MARITIMES 
Voir Za notice, pi 608. 

Capital sooial. 	Les 1200 actions de l'émission de 1898 et les 
1800 de rémission de 1899 ont étb émises à 500 francs. 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES SABLES ÉLECTRIQUES 
SYSTÈME BERTHOUD, BOREL & cPE 

Vair la notice, p. 017 

Obligations. 	Les 1400 Migationa ont. été émises pour l'exécution 
d'une commande de la Compagnie des chemins de fer de l'Ouest, rem- 
boursables en trente annuités avec faculté de remboursement anticipé. Ii r 
été stipulé que, si la Société devait émettre de nouvelles obligations, elle 
n 	pouvait le faire qu'en s'entendant avec les représentants légaux des 
obligataires actuels ou en leur cléMguant les annuités de la Compagnie 
de l'Ouest. 

La Société se réserve le droit de remboursement au pair par anti- 
cipation en totalité, ou en partie, mais seulement à partir du 1." janvier 
1902. Pour tout remboursement anticipé, la Société devra, un mois 
avant la date de paiement, par des insertions dans un journal quotidien 
du siège social et dans un journal quotidien de NeuclAtei, faire connaître 
les obligatious sorties au tirage d'amortissement. Les coupons ne devront 
être détachés de l'obligation (lu' l'époque de leur échéance, prés un 
délai de cinq ans, les coupons non réclamés seront acquis à la Société. 

Det3oription au titre (Action). — Teinte vert d'eau sur fond blanc. 
Cadre et texte noir. Dénomination en. eligrane. Libellé : « Société Française 
de 	Câbles Electriquem (Système Berl houri, Borel iee Cie) Sociét6 Anonyme au Capital de 
Un Million Trois Gent Mille Francs, divisé en 2,600 Actions de Cinq Cents Francs 
Statuts reçus par .1\1 5  Bernard et Me8trallet, Notaireee à Lyon, le 21 Septembre 1807 
Aliembiée généra constitutive du 12 Octobre 1897 Siège Social Chemin du Pré. 
Caudry, H, à Lyon Action de Cinq.  Cents Francs au Porteur entiérement libérée No... 
Lyon. le Ici' Janvier 1898. » Signé de deux administrateurs.Muni de cou- 
pons numérotés dont le dernier porte le n° 35. Le ne 2 a été payé le 
ler  mai 1899, Timbre sec sur le titre et par quart sur les coupons. Souche 
dans le haut. 

n. te!). 	 F-}1. 
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SOCIÉTÉS IMMOBILIÈRES 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES LOGEMENTS ÉCONOMIQUES DE SAINT-ÉTIENNE 
Soniedi anonyine par nec rem Mei Glarmain 	MONTAUZA'N et BALAI', notaires à SainteEtiemee 

définitivement constituée le 23 avrili.895. 

La Société a pour objet exclusif de louer ou de vendre à échéances 
fixes ou par paiements fractionnés, à des personnes n'étant propriétaires 
d'aucune maison, notamment à la population ouvrière, des maisons salu- 
bres et à bon marché ; l'acquisition et la construction de divers immeu- 
bles et terrains, et toutes opérations se rattachant à l'objet principal. 

Siège social, à Saint-Etienne, place de l'Hôtel-de-Ville. Durée, 50 ans. 
Capital social, — 140Â300 francs, divisé en 280 actions de 500 francs 

chacune, entièrement, libérées. 
001kBeil d'adlililliStratiOL composé de cinq membres, nommés pour 

cinq ans, renouvelables par cinquième chaque année, et devant être 
propriétaires de deux_ actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans la premier semestre, composée de 
tous les Actionnaires propriétaires de deux actions au moins, qui les au- 
ront disposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque membre a autant 
_de voix qu'il possède de Cois deux actions, comme propriétaire ou comme 
mandataire. 

Armée sociale, du PI' janvier au 3 décembre. Inventaire général, au 
31 décembre. 

Répartition des bénéfices. — Sur les lié n AR ,.ces, il 'est prèievé 	Q/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant d'étire 
obligatoire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital social ; 
la somme nécessaire pour servir un intérêt de 4 ()/0  aux actions non 
amorties ; le surplus des bénéfices forme une réserve qui pourra être 
employée aux améliorations et reconstructions des immeubles ou rece 
voir toute autre destination ayant pour objet l'amélioration de l'oeuvre. 

Coupons, payables à Saint-Etienne, au Crédit Lyonnais, les ier  mai 
et let novembre. 

Administrateurs MM. Henri Charvet,prersident; Paul Bodart, vice- 
président ; Ciaud_e Epitalon, ahninistrateur délégué ; Louis Costal  
Alexandre Colcomibet, de Billy, René Aynard. 

Commissaires MM. Alexandre Saignol et Pierre Gauthieri 
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Cours des Actions et Répartitions 

▪ . 	»I 	tS98 	. • 500 'Vo 

Bilan au 31 Décembre 1.898 

ACTT le 
Caisse Copals/Le . • 
Crédit Lyon unis . . 
Premier Etablissement. 
immeubles. - . • 
Acompte dividende. . • • 

Débiteurs divers 	. d mi 

8.8 
3S6 

.• 	1.782 4.4 

. 1.51.4.08 30 
+ 1.6M- 
. 1+829 15 

Capital . . • 
Riseryea . • 

ÉfreiS a pape 
Coupons . . 
Créanciers divers 
Bénéfice i898. 

pAssiF 

	

. 	. . i 	140.1.00 » 

. .. 	. • 	951 88 
. 	. 	13.852 IO 
. b 	 482 à3 

	

. . . . . 	15.231 n 

	

. . . . $ 	6.218 06 

          

  

176.785 72 

  

176.735 72 

          

Compte de Profits et Pertes 

DIT 
Frais généraux.. 
Impôt sur 1e revenu . 
Bénéfice . 	e I. di  

• . 	403 80 
. 	70 20 
. 6.218 06 

6.692 06 

Rapport des immeubles. 
[aéras et divers ,  

ré.  094 69 
597 37 

6.692 06 

Répartition des Bénéf-ices 

Réserve .1é,raie 5 0/ 0  t . . 	. 
Dividende 3 vici e,ln. capital .v.ris .d. 
Amortissement. frais e 1cr ètabllissenent 
Réserve facultative, 	 . • . 

30 Do 
• . 3.161i P 

▪ m. 	445 60 
▪ . 1.695 

▪ . 6.218 06 
,11111•1111 

• • 

SOCIÉTÉ ANONYME DES NOUVELLES RUES DE MMES 
Voir la notice, p. 658. 

Résumé du Bilan au 30 Septembre 1808 

DÙBZT 
Immeubles • • . • - 
Mobilier de bureau. 	• 

Rentes et obligation 
Assurance contre l'incendie 
Locataires . 	• • I 

Caisse et banquier . 	+ 

CH à D XT 
hripeit Sur le revenu 	Im 

du timbre . 
de mutation 	▪  + • 

Actionnaires t ▪  . 	. 
Actions amorties. • + . • 

• Réserve légale . È 

prévoli•anice. 
pt créances douteuses 

Coupons à payer . 
Créanciers divers 	. 

Profits et rertes 
Solda erédileur  
Inléréti5 du jer mai au 30 sep- 

tembre du. capital social de 
4.300.000 francs . t . . 

4.400.000 » 
650 » 

.6.120 b5 
472 15 

73.489 21L 
415.72 03 

4.526:108 97 1 

. 311 60 

2.958 07 
4 .300.000 » 

100.000 » 
5.980 i5 
9.326 22 
1.000 » 
1.110 » 
1,607 5à 

28.423 13 

171.666 61 5 

4 , 52(i. itia. 97 



258.344 89. 

000 
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Réolliné du Compte de Profits et Pertes au 20 Septembre 1898 

nibirr 
Ir pih sur le revenu — 
Abonnement au timbre . 
Impôt de main-morte. 
Impôt fonder des porteB et fe- 

nêtres 	• 

Impôt de mutation. 
AsBurance contre. 	 . 
Frais généraux et de personnel. 
Intérét8 du capital so.cial réduit 

à 4..300.000 fr. du ler octobre 
1897 au 30 septembro 1898 

Frais d'entretien,  timbre de 
convention, eau, gaz, entre- 
tisn d'escalier, vidanges — 

Solde créditeur . • .  

7.507 60 
2,60 » 
5.341 98 

20.574 3 
8.703 28 
1.2e6 50 
5.493 30 

172.000 

6.393 15 
28.123 73 

x.3448 

CUÉD1T 

Produit des localialls. 
Intéretiii p.eres, fraie du. service 

lharicier déduits. 

27.86 75 

50814 

M'a 

MINES MÉTALLIQUES 

SOCIÉTÉ DES MINES D'OSOR LIMITED 
société &Demie formée en mars 1899. 

La Société a pour objet : d'acquérir et d'exploiter la propriété minière 
connue sous le nom de Mine Leonor n, située à San Pedro de Osor 
province de Gerona (Espagne) ; l'exploitation de toutes autres mines.  
situées dans n'importe quelle partie d monde, dont la Société pourra 
devenir propriétaire ou concessionnaire, ete., etc. 

Siège suie, à Londres, 1, Lancaster place, Strand. 
Capital social. — 211000 £ (500.000 francs environ), divisé en 

20.000 actions dei £(25 francs environ) chacune, entièrement libérées. 
Conseil d'administration, composé de trois à sept membres nommés 

pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans et devant être 
propriétaires de cent actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture 
de l'exercice, composée de tous 'les Actioinnaires propriétaires de cin— 
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gante actions au moins. Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
d'actions, mais il n'aura droit de vote qu'autant qu'il sera possesseur de 
cinquante actions au moins. 

Répartition des bénéfices. — Sur les liènéfices, il est prélevé la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 	aux actions non amor- 
ties ; sur le surplus 5 °/ pour former un fonds de réserve, 15 ()/0  à la 
disposition du Conseil d'administration, 80 0/0  aUX Actionnaires. 

Coupons, payables à Paris, au Crédit Lyonnais. 
Administrateurs : MM. comte Lionel de Bondy, président ; Louis 

Barthélemy, Julien Langé, Maurice Gojon. 
Managing Director : 	Perrier de la Bathie. 

PAPETERIES 

PAPETERIES DU PONT-DE-LIMON 
Socièté anonyme fort-née le Pi.  avril 1899, par acte revu 	FABRE, notaire à Lyon ; définitivement 

constituée par les lusefroblées générales constitutives des 12 avril et 29 avril 1E99. 

La Société a pour objet F la fabrication et la vente des papiers de chif- 
fons pour tous les usages ; des papiers dits de fantaisie ou recouverts de 
diverses substances protectrices ou isolantes , des papiers transparents, 
et en général de tous les papiers Ons. 

Siège social, à Pont-de-Linon. Durée, 50 ans. 
Capital social. — I 300,000 francs, divisé en 3000 actions de 

500 francs chacune, actuellement libérées d'un quart sur lesquelles 
2500 ont été souscrites et payées en espèces et 500 attribuées en repré- 
sentation d'apports. 

Apports : M. Vernier apporte à la Société : ses procédés nouveaux de 
fabrication faisant l'objet de la Société ; ses études, connaissances et 
aptitudes sur cet objet ; l'engagement qu'il, prend de rester pendant 
quinze années au service de la Société et d'y consacrer tout son temps et 
tous ses soins; le bénéfice de toutes promesses de vente ainsi que de tous 
traités et marchés relatifs à la fourniture des papiers faisant l'objet de la 
Société, que M. Vernier a pu passer, notamment avec la Sodée anonyme 
des Plaques et Papiers photographique s A. Lumière et ses fils, étant 
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expliqué toutefois que la présente Société et _ta Société anonyme des. 
Plaques et Papiers photoî,traphiques s'engagent réciproquement à ne pas 
fabriquer le papier qui est pour chacune leur objet principal. 

En représentation de ses apports, il est attribué à M. 'Vernier 500 ae, 
tions de 500 francs chacune entièrement libérées. 

Conseil d'administration, composé de sept membres, nommés . pour 
six ans, renouvelables par sixième chaque année et devant être proprié- 
taires de vingt actions chacun. 

Assemblée générale ordinaire, dans les quatre mois de la clôture de 
l'exercice, composée de tous les Actionnaires propriétaires de dix actions 

u moins *qui les auront déposées cinq jours avant l'Assemblée. Chaque 
membre a autant de voix qu'il possède de fois dix actions, sans que le 
nombre de voix puisse dépasser un maximum de vingt _comme proprié- 
taire ou comme mandataire. 

Année sociale, du ler  juillet au 30 juin. Inventaire général, au 
30 juin. 

Répartition des bénéfices. — Sur les bénéfices, il est prélevià : °/0  
pour former un fonds de réserve, ce prélèvement cessant drdire obliga- 
toire lorsque la réserve atteindra le dixième du capital , social; la 
somme nécessaire pour servir un intérêt de 5 °f  aux actions non amor- 
ties. Le surplus est reparti ainsi qu'il suit si les bénéfices nets sont infé- 
rieurs à 100.000 francs : 0/0  au. Directeur, 1.0 '70  au Conseil d'adminis- 
tration, 85010 aux Actionnaires. Si les bénéfices nets sont de 100.000 à 
200.000 francs 10 °/ au Directeur, 10 t'l„ au Conseil d'administration, 
80 'Io  aux Actionnaires. Si les bénéfices nets sont de 200.000 à 
300.000 francs : 15 °,10  au Directeur, 1.0 cio  au Conseil d'administration, 
75 	aux Actionnaires. Si les bénéfices nets sont de 309.000 
400.000 francs 20 0/ au Directeur, 1.0 '70  au Conseil d'administration, 
70 ' )/0  aux Actionnaires. Si les bénéfices dépassent 400.000 francs 
25 °I0  au Directeur, 10 'Vo  au Conseil d'administration, 65 °/0  aux 
Actionnaires. 

Coupons, payables au siège social. 
Administrateurs MM. Antoine Lumière, président; Victor Ver- 

nier, Auguste Lumière, Auguste Thomas, Louis Pradel, René .Kœhler, 
Albert Winckler. Commissaire M. Jean-Baptiste Pradel. • 

Cours des Actions 

1899 {mai) 	 I 
1. 
	 . 	G00 » 
	

{010 » 



LISTE 
DES. 

Administrateurs, Gérants, Directeurs et Commissaires 

des 'Sociétés contenues dans le Manuel 

A 

.Ahbeg-Arter, 455. 
Abel P.-F., 349. 
Abbo Eugène, 57B. 
Abdank-Abakanovietz, 888. 
Abram, 120. 
Abramof, 262. 
Abris a, 833. 
Achard Edmond, 363,610, 758. 
Adami Ange, 880. 
Aguettant Louis, 443, 747. 
Aiamagny Emile, 488, 
Aibanele  174. 
d'Albut Jules, 852. 
Alioth, 458. 
Allard Josse, 682. 
Allemand, F. 17. 
Allizon Emmanuel, 1.80. 
Mombert, 576. 
Alpbandiry, 793, 800. 
Arnhard Adolphe, 195. 
Ambert Alexandre, 305, 337. 
Amigues 	400. 
Alice, 53a, 570, 783. 
André Charles, 721. 
André Léon, 807-808, 
marié Paul, 353, 357, 376, 396, 408, 411, 

420,421, 423, 425, 837. 
Anget, 79f. 
Angulo Rafaèl, 323. 
Aurès Enfle, 82.8. 

Anteroches Louis (Dl 638. 
Appert, 190, 870. 
Araud Auguste, 474. 
Artel Antoine, 80. 
Arbel Pierre, 730. 
Arlenspach, 455, 460. 
Armand Albert, 1 i 4, 180, 245, 798. 
Arnaud Louis, 378. 
Astier Camille, 5, 60, 64, 258, 783, 819. 
Aubaréde A. (D), 888. 
Aubert Edmond, 611.. 
A (Ibert Louis, 655. 
Aubert, 863. 
Aucaigne de Saintt-Croix, 225. 
Audibert Francisque, 73i. 
Andibert L., 96. 
Audibert Maurice, 77. 
Audiffred, 843. 
Audoly Théodore, 578f 
Audouard, 758. 
Audras Hubert, 645. 
Andras Twan, &Xi, 372, 390. 
Audras S.-M., 37, 258,262, 427 706„ 783.. 
Augerd. Félix, 896. 
Anlanier F., 229, 709. 
Ausset Ernest, 728. 
Aux, Comte A. 01 384. 
Aie t (Comte Henri), 578. 
Aynard Edouard, 4, 96, 650. 
Aynard Francisque, 96, 204, 501. 
Aynard Mare, 783. 
Aynard René, -14, 898. 
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Bekr Alfred, 888, 
Rabin Antoine, 888. 
Bahia Charles, 888. 
Backer (De), 402, 410, 427. 
Baclé L,, 67. 
Bacuat M.-G., 1 J7- 
Bacyens Ferdinand, '284. 
Bad ou A., 1.46. 
Baelde Eugène, 402. 
Baguenanit de Puchesse, 27, 4B, 236. 
Bailly, 144, 763. 
Balas Florian, 204, 48H. 
Balas Gabriel, 488. 
Balas Mathieu, 488. 
Balas René, 488. 

hala Guillaume, 596, 598S 
F.,699, 

Balinsky A., 58. 
Bally, 133, f 47 
Balonzet, 663. 

(Joly de), 23, 856. 
Banal Ed„ 739. 
Barallon, 201. 
Baratin, 13.3, 147. 
Barbier El gène-Jean, 767. 
Barbier Jacques, 294, 3a4. 
Barbier Lucien, 707. 
Bardin Léon, .)84. 
Haret ta Louis, 880I 
Baron Louis, 240, 877. 
Barrai Pierre-Joseph, ii71. 
Barret, e. 
Harroin Léon, g9. 
Bartha, 
Bart& A. 398, 
Barthé!erny Félix, 786. 
Barthélemy Loul., 901. 
Barthelet Edmond, i26. 
Basaut Henri, 431. 
Basset Adolphe, 48. 
Bastard Auguste, 219. 
Bastard Ernest, 219. 
Basie (De la), 830. 
BaudaL'd Paul, 898. 
Baudot Françoie, 231, 
Baudry Edmond, 21.9 
Baux Apolphe, 4g0, GU, 
Baux 1i mâlleu, 499, 754.  

Bayard Charles, 649. 	• 
Bayard P , 266, 673, 677, 
_Bayeux Marcel, 209. 
Beau Je,au, 705. 
Beaubatou 	834. 
Beig,beder David, p79. 
Hellen 3,, 120 
Bellemain, 
Benet-eche G. (De), 213. 
Be11esci2e (Vicomte de), 105,163 249, 314 
Bellin A., 124. 
Benissen LA.—m., 647. 
Bember Georges, 197. 
Bnucker Georges, 292. 
Beuedetti F. (Vicomte), 272, 376, 396,420. 
Benigni A., 117, 845, 
Benon Joseph, 824. 
Benoist. cl'Azy (Baron Ch.), 27. 
Beranger Charles, 157, 210. 
Béra.s Joseph, 133, 147. 
Bergasse Henry, 114, 236, 245, 499, 655, 

796, 798 806, 809È 
Bergasse Hippolyte, 798. 
Ber' and, A., 233. 
Berger père, 191. 
Berger André, 192. 
Berger Théodoric, 3814. 
Bergeret, 505. 
Berg A., 604. 
Bergier Adrien, b81. 
Bergier Gabriel, 8i1. 
Hergougnan 	87. 
Beni Edouard, 608. 869. 
lierjon, 99. 
tir tinta François, 229, 319, 697. 
Bernard J.-B., 575. 
Bernard Maurice, 48, 49. 
Bernard. P., 826. 
Bernardin, 452. 
Berne Etienne,38Z,482b88, 593,688,608 
Bernbeinl, 410, 427. 
Bernis (Marquis de), 233, 
Beroud Paul, 83:5. 
13-eratern V., 7159, 770. 
Berthelot A., 732. 
Berthier (Confite Léon de), 177. 
Berthier Charles, 888. 
lier ffie Lhon, 793. 
lierthot Emiie, 107, 843, 860, 
Iierthoud Jean, 739. 
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Berthou1at Géorges, 190, 341, 390,,  370. 
Bertin Georges, 582. 
Bertin J., 445. 
13ertiu Paul, 7gt.. 
Bartolus.  Charles, 623. 
Bertrand Lécin, 172.. 
Berruel 	606. 
Bethenod Emile, 94, 216, 2S6, 372g  392, 

437, 570 728. 
Bethenod Jules, 210. 
EeBet Louis, 55, 60 
Bessières Mua, 507. 
Bessières Jea.n, 507. 
Best, 48.5. 
Bey 116 Jules (De) 381, 
Bi chi Louis, 418, 341,400, 535, 673,870, 
Bidreman Gustave, 479, 479. 
Biét.iix Brant, 734, 
Biétrix Jean, 728. 
Biétrix V., 13. 
Bila Adrien, 709, 
Billa F., 666. 
Balaud, 197, B28. 
Billy Alphonse de, 256. 
Billy Edouard (De), 2.66, 353, 357, 376, 

396, 408, 411, 420, 421, 423, 425, 8g8 
Binet Charles, 165, 294, 334, 5.82. 
Bischoff Fritz, 885. 
Bis et Jules, 292. 
Bissuel Edouard, 660. 
Bieer A., 813. 
Biver Eugène, 48. 
Bivert, 735. 
Bivénet, 48. 
Biz&'d Emilien, 793. 
Bizut Eugène, 216. 
Blanc Antoni, 101. 
Blanc J.-13., 689. 
Blanc Léopold, 468, 482, 609. 
Blanchard J.-14., 149. 
Manche Paul, 384. 
Bloch, 673. 
BIount C.-B,, 67e. 
Biount Edouard, 67. 
Blount H., 67. 
IM Marius, 94. 
Bohu 	490, 
Boille Léon, 700. 
Boirivand A.-C., 213, 505. 
Boisrozier, 303. 

Franz, 682. 
Boissieu. 	(De), 645, 706. 
Boissien P. (Dey, 772. 
Boissieu 	(Der), 42, 64, 264, 4.86, 493. 
Boissonnet (Général baron), 10. 
Boistard, 668. 
Boivinet Arsène (De.), 174. 
.Bondet Antoine, 137. 
Bondy (Comte Lionel de), 3, g0;-). 
Bonnard (De), 737. 
Bounardel Jean, 48, 55, 60, 64, FMM, 673, 

783. 
Donnasse Eugène, 655, 798. 
Bonnaud. J.-B., 791, 6 M. 
Borinaure Paul„ 652. 
Honnardière (La), 201- 
Bonnemains (De), 811, 
Bonne François_i, 774. 
Bonnat Jean-Fleury, 180, 388. 
Bonne:nains E, (De), 811. 
Bonnet, 712. 
Bonnet A., 172, 4-17. 
Bonnety Jean, 798. 
Bonnet Edouard., 388 427, 
BonfiLs Jean, 1.11J. 
Bontoux M., 32. 
Rony Pierre, 105. 
Borde Paul (Do), 225, 376. 
Bordet Lucien, 48, 750, 85:3. 
Borel Charles, 610. 
Bordj Georges, 791. 
13orin-Fournet :J„, 866. 
Borner Jean, 708. 
Bou Nard Ana le, 359. 
Bouebard Pierre, 150. 
Boueharlat P. 167, 57'7. 
Boue]iayer A., 60-6. 
Bouclet Louis, 719. 
Bouclinh.on A., 229, 258, 760. 
Boutrey Etienne, 44. 
Bouhey Philippe, 44. 
Bouissou.d, 57:3. 
Boutade Antoine, 721 
Boutade Léo, 72.1. 
Bouquet, 170. 
Bourlon de Sarty, 23, 856. 
Bourgler, 158. 
Bourg oing (Baron de), 859, 
Bouruct-Aubertot, 679. 
Boussard, 404, G97. 
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Boussand. Léon, 78,163,249, 690. 
Bou Baud Lucien, 600. 
Boutant  570, 578. 
Bouthéon Florian, 297. 
Bouthier Henri, 94, 204, 236, 5.84, 612. 
Boulier H., 17. 
Bouverot Dr, 832, 
Bouvet A., 103, 705. 
Bousier César, 105, 249, 382, 404, 690. 
Bouvier François, 896. 
àouvier Louis, 314. 
Bouveret Ernest, 34. 
Bortoli Charles, 126. 
Bourbon-Buaset (Vicomte Louis de), 433. 
%o or 	Othon (Baron de), 74, 2:52, 
liovagnet Hippolyte, 815, 
Bout A. (De),  673, 677. 
Borg, 760. 
Boyer Etienne, 177, 76.7. 
Bayer Gabriel, 712, 800. 
}irae de la Perlière Paul, 888. 
Bute de la Perlière J., 42, 231, 341., 311 6, 

372, 390, 39?, 413. 
liraehet Hippolyte, 461 
Brame de Metz P., 20, 853. 
'Branche Joseph, Hl 
Brancion (De), 410, 417, 427. 
Brandt, 402, 769, 770. 
Branle, 752. 
Brand Barthélemy, 697. 
Brault G., 4j5. 
Brave Louis, 602.. 
Bréehard A., 486. 
Breffitt, 192. 
13reittnaeyer Hugéne, 679. 
Brel Ion, 48, 853. 
BretierJoseph, 313. 
Breuil de Saint-Germiu (Du), 23, 855. 
Brice René, 94, 638. 
Brineard (Baron Georges), 94. 
Brolernann Georges, 10, 94. 
Broglie (Duc cle), 813_ 
Broquére, 534. 
Brosserie-Jackson, 7, 207, 229, 264. 
Br oui 	Léon, 463. 
Broussas Louis, 581. 
Brou.ssas Robert, 572.. 
Brouville (Comte René de), 58.2. 
U rue! Louis, 692. 
Bruel Louis fils, 692. 

Brun Camille,. 462. 
Brun Gustave, 462., 
Brun Louis, 488. 
Brun Paul, 533, 570. 
Brun Irénée, 78, 488, 721. 
Brunu'd Jules, 103. 
Brunet-Manquat Gustave, 19. 
Bruni quel, 431. 
Bruno-Faure, 417. 
Brunot, 5%. 
Bungener H , 129. 
Bungener Lucien, 129. 
Buit, Paul (Du) 417, 679. 
13urekardt, 455, 458. 

ur ekar d t J.-J., 455. 
Buron, 469. 
13urton, 888. 
Busay Adrien, 294, 297, 353, 337, 363, 

376, 396, 400, 408, 411, 420, 421,423, 
425, 890. 

Butler (Comte R, de), 888. 

C 

Cabaud A., f33, 724. 
Cabaud Georges, 466. 
Cackard Claude, 294, 334, 710. 
Cailliate Paul, 48. 
Cambefort Jules, 48, 96, 216, 879, 888. 
Cambefort, C., 32, 105, 201, 778, 888. 
Cambon Victor, 704, 77S. 
Camus Octave, 469. 
Gauen.,  Louis, 89, 229, 452, 471, 485, 

486, 690, 783, 804, 741, 823, 835. 
(antenot G., 764. 
Caplet, 77, 
Cartonnier Frédéric, 619. 
Cardin père, 783. 
Carjat M., el 
Carlu, 172, 
GE' trpentier Jules, 719. 
Carrère (De), 20, 853. 
Caron Claude, 643. 
Garrot Errtile, 313. 
Carry, 704. 
Cartallier, 896. 
Cartier A., 185. 
Cartier Emlie, 798. 
Cartier J.-IVI,, 730. 



• TIkHLE DES NOMS 	 907 

Casati-Broohler Sylvestre, 708. 
Cadebologneai Jacques, 6S6. 
Cataia M., 7134. 
Cauderay Edouard, 395, 405. 
Caudray Edmond, 289. 
Causse Selpion, 663, 
Cavaillon Léon, 809, 811. 
Cavier Pierre, 231. 
Caze Edmond, 313. 
Cazeneuve, 75B. 
Céas Abel, 441. 
Céligny (De), 04. 
Celle Aimé, 15. 
Cellerier Lucien, 612. 
Cerf Léon, 13r4 864. 
Cesbron Pau], 730. 
Cesne (Le), 490. 
Chabaud A., 783. 
Chabaud-la.Tour Raymond (Dei ,  670. 
Chabert (Baron de), 225, 876. 
Chaben C.-J., 353, 357, 376, 396, 411, 

420, 421, 423, 42.5. 
Chabrol-Tournoolle (Comte de), 433. 
Chabrières Auguste, 35,3, 357, 376, 396, 

408, 411, 420, 421, 423, 4'25, 499, 852. 
Chagot Ana.tole, 876. 
Chaiilié Adolphe, 421. 
Chaffaut (Gon ne Jules de), 659. 
Chaland Thiodule, 793. 
Clialard J.-M., 240. 
Chalençon Ernile, 689. 
Challiol Alfred, 99. 
Chalmeton Ferdinand, 245, 72'8. 
Chillon Paul, 767. 
Malus Joseph, 32, 231. 
Chaniliarlhac Georges, 433. 
Chambellan, 7471 
Chambeyron, 570. 
Chambrier (De), 619. 
Champalle Gustave, 316. 
Chanaprigaud DA,), 4,41. 
Chamay, 157, 671. 
Chancel Alphonse, 77.P8. 
Çrhaucel G., 27, 458. 
Chaule& Louis, 458. 
Chatrove G., 55, 60, 243. 
Chanteau (Baron de), 614, 706. 
Chantre F., 665, 668. 
Chape, 197. 
Chapongq (Marquis de), 27. 

Chappe Louis., 828. 
Chapuis Vincent, 289, 752. 
Cliapuis Eugène, 289. 
Chape et Edouard, 70C. 
Cliappuis Jullien, 398. 
Charbin Etienne, 466_ 
Charbonne C., 1.C7. 
Charpeusy Eugène, 378. 
Charpenay Georges, 38i, 591, 604. 606, 

732. 
CharouseÉ, 222. 
Charrier Jean., (350. 
Charbon F., 1,437. 
Charvériat F.-.1,, 
Cbarvériat P., 33. 
Charret Benoit, f O 
Charvet Henri, 174, 264, 898. 
Cba.rvoz r i1e, 182, 448. 
Chassary Joseph, 35i. 
Cliasteau, 77. 
Chastcl Jules, 737. 
Chastel (Comte Albert du), 32t, se. 
Cliataing, 825. 
Chatariay, J.-J., 99. 
Ch.atanay Jcftplii, 804, 
Chatard J.-M., S77. 
Chatelier Louis (Le), 69, 673, 677. 
Chatelus Antoine, 99, ±50, 538. 
Chaurand Vincent, 652. 
C.hauvet 	129. 
Chauve Paul, 8I1. 
Chava.net, 82. 
Chavani., 609, 760. 
Chavant Camille, 460I 
Cliavarot, 709. 
Chavent Louis, 213, 474, 647, 708. 
Chavériat Léon, 706i 
Chaverot Etienne.. 438. 
Chaverot, 893. 
Cha.verot Louis, 138. 
Chénicr André, 582. 
Cb.esnay (Comte de la), 233, 65.5, 
Cheswrigtht, 193. 
Ghevalard (Du), 7. 
Chevalier Eugène, 652, 673, 6.2. 
Chevrelière Aymé (Baron de la), 11. 
Clievret Jules, 107, 871, 
Chibret Louis, 231. 
Christolomrne François, 469. 
Cholat Ch., 4, 17. 
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Gliome' Benjamin, Mi, 645, 665, 668, 
671. 

Choroel Augustin, 668 671. 
Choulley Henri, 7 60. 
Chouffard C1, 885+ 
Choux Eugène, 157. 
Ciara, 725. 
Mains (Comte Albéric. de), 187, 193. 
Clappot, 682. 
Clapet Jean, 381, 405. 
Claudel Jules, 44. 
Claudiuon Georges, 
Clausonne (Baron E mile de), 245. 
Clerc Ambroise, 137. 
Clerixtont F. 170, 643., 
Clet Louis., 419+ 
Clozel (Du), 759. 
Cochet, i72. 
Cognet Pierre, 575. 
Coiguet J., 96, 049, 671, 737, 
Coi trot Edmond, 384, 407, 737. 
Coint-13avarot Pierre, 310. 
Colas Louis, 758, 
Colembet Adrien, 706, 737, 
Colcombet Alexandre, 898. 
Callonge Antoine, 462, 
Colomb Hyacinthe., 6n7. 
Collomb P., 825. 
Colombe t, 160. 
Colombier Paul, 84u. 
Combes Charles, 49, 748, 758.. 
Combes ,r .-B „ 828. 
Combler Maurice, 300. 
Combier H., ;lit. 
Conelois Alfred, 3.'14, 319" 372, 386. 
Corbin Paul, 591. 
Corniauh Charles, 4_31. 
Cornillon, 
Cornu J,, 207, 35, :355, 359, 419, 422., 

463. 
Cornu Zéphirin, 435. 
Copnudet Frédéric, 876, 
Coi raie, 31.3. 
Coste Etienne, 225, 876. 
Caste Louis, 898. 
Cote Ferdinand, 2.25, 876. 
Gottot 	139, 210, :37)7, 302, 400, 

584, 660, 819. 
Cotte B., 321, 885. 
Cottin Louis-Cyrille, 474. 

Cotton Georges, 623. 
Coubaud, 415. 
Coucliaud, 207. 
Coudren Général O., 10. 
Couffin hal, 598, 598. 

dulie t, 207. 
CoulDn Henri (De), 619. 
Coulon Maurice (De), 619. 
Courbière, 82, 435. 
Courbiéres, 861. 
Courea,u, 573e  783. 
Courba H., O1. 
Cournault Abel, 129. 
Coursac Heury (De), 174. 
Coutague Georges, 758. 
Couturier Louis, 103. 
Couve Ciustave, 788, 852. 
Cote Émile}  384. 
Cra.ste Louis, 447. 
CLié Eugène, 705. 
Cribely Justin, 34. 
Craft Hubert (De), 280. 
Crémieux Edouard-H., 84120, 382,434. 
Cret, 170. 
Crétinon, 652. 
Crochet, 593, 841., 
Crola.s Ferdinand, 767. 
CrozeirNaton, 318, 
Croziei', 170. 
Cuadra l'Unau° (De), 682. 
Cucu, 735. 
Cuchet Léopold, 441. 
Cumenge, 750. 
€uinat H., 73r). 
Cuisson, 51. 
Cumin Lucien, 99, 
Cunit Charles, 236. 
Cucq Alexandre, 216. 
Civrières de Caztelnau De), 233. 
Cusset J1, 142,144., 222, 437. 

D 

Daher Paul, 174. 
Maillon, 157. 
Dalberto A., 606. 
Dalberto Xavier, 732. 
Dalmary Josepli, 860, 
Dambmann G., ion, 162. 
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Damour Henri, 353, 357, 376, 396, 408, 
411, 420, 421, 423, 4,25, li70. 

Dampenon„ 142. 
Darcy Henri, 20, 853. 
Daller Émile, F14, e5. 
Darmet, 51. 
Danprat Etienne, 609, 869. 
Dauzat Arthur, 231. 
David Jérémie, 468. 
David Jules, 80!L 
Davy. de Boisroger, 783. 
Debannes Scipion, 649. 
Debard, P.-C., 662. 
Debeanne (darne Vve), 824, 
Déchaud, 699. 
Deeroze Étienne, 828, 
Dais Gustave, 754. 
Deiss Jules, 8o9. 
Delamalie, 405. 
Delamarre (Comte Casimir), 292. 
Delande, 51.• 
Delarbro, 735. 
Delaroche Louis, 99. 
Delaunay, 303. 
Delbruck GaBton, 384. 
Dellingsbauseu, 7£9, 770, 
Deiomier Julien, 82; 101, 152, 699. 
Delon Emile, 349. 
Deloras, 830, 83?.. 
Delpueeh Pierre, 245. 
Debxont 1-8., 258 617. 
Demachy Charles, 3, 323. 
Demaret, 6e. 
Demi:der Arthur, 48, 853. 
Demoustier Misée, 6-68. 
Denaux, 337. 
Denavit Louis, 90. 
Derrière G., 10, 67. 
Denis Edouard,, 360. 
Denizet E., 398. 
Denouvillers Maurice, 219, 455, 460. 
Denormandie René, 8g0. 
Denuzière, 699. 
Dériara A., 819. 
Desbief Émile, 796. 
Desbief PaùI, 796, 798. 
Desbief Maurice, 796. 
Descharmes, 3011 
puciers Alfred, 686. 
Descbiens Victor, 739. 

Deseour-$ André, 231, 7....}:36, :">711 
Deseours Auguste, 319., 
Des ours, 893. 
Despret Edouard, 284, 
Desfontaines Marius, 157, 
Despierre H., 120. 
Ides rousseaux t1l Medranc, 813. 
Desportes lidexandre, 1:31. 
Devilaiue Léon, 309, 604. 
I 	i11 Alexandre, 231., 434. 
Devine J.-B., 690, 800. 
Devolderg Joseph, 284. 
Détroyat Charles, 2,34. 
Delavelle, 
Dercad, 614. 
Deyme Lucien, 670. 
Daydier Louis, 80, 344, 32,1 g, 374, 386, 

450, 815, 1891. 
Deydier Valéry, 4.11. 
Denolaine Louis, 384. 
newandre Georges, 262. 
Dieudé-Dceily, 616. 
Dollins-GalIine, 750. 
Donat Georges, 402. 
Donat JuleB, 363. 
Diore1 Augustin, 35i. 
Dong* J, 764. 
Douracrc Jean, 014. 
Doumere Pau', 614. 
DouvreIeur Léon, 7, 71, 210, 306, 438, 

694 819. 
Dauvre]eur Raymond, 7r 
Dreyfus A., 44, 416. 
Dreyfus Ernile, 323, 614. 
Dreze Charles, 280. 
Drogue Célestin, 817. 
Druene Eugène, 84.f 
Druhen, 445. 
°rut Lazare, 841. 
Dubceuf, 893. 
Du_bost Jean-Claude, 170. 
Dubourg Paul, 3i. 
Dubowik, J., 277. 
Duhreuilb, 341, 315, 378. 
Dubsky de TrzehomysIitz, 850. 
Dubuy César, 103. 
IJubuy L., 103. 
Ducats, 710. 
Duchanoy Max., 767. 
Duchez Jean, 662. 
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Dur.laui-Menteit, 690. 
Ducreux Antoine, 647, 
Ducros Jules, 696, 
Dacruet., 
Dufour J.-C., 15. 
Dugas Victor, Mi.. 
Dugueyt 1-renri, 3ft). 
Dulac Lucien, 289. 
Dulac, 7. 59., 
Dylan, 152. 
Dumas 	2,172. 
numenge Hubert, GUO, 715, 863. 
Dumont, 813. 
Du.rrioufin, 81.1. 
Duuy, 192. 
Duperron G., 468. 
Duplan, 78. 
Du.portal Edouard, Ci,74. 
Du.plessy, 662. 
Dupont-Rueloux, 
Dupuis, Ed., 10. 
ihipuy-Dutemps L,, 3(:14. 
Dupuis Pierre, IO, 316, 
Duquesne, 210i 
Durand, 710. 
Durand Barthélemy, 351, 355, :r,Y..11, 37z.3, 

422, 
Durand Alexandre, 21!_t, 3:15, 
Durand Y1y 1r, 51, 355,. :350, 378, !IV.), 

499.. 

Duratidy Alexandre, 600, 760, 8e)9. 
flurandy Joseph., 578. 
Mural, 187. 
Durbee Charles, 703. 
Durieu Félix, 262. 
Durozat, 704. 
Dusaligey, 608. 
Dussaud Louis, 174, 
Dussert, 147. 
Duval B.aoul„ 69, 673, 677. 
IJuvillard Gustave, 156. 

E 

Edel, 7d. 
Edouard (Dr), 314. 
lgg Henri, 435, 
Ego Jean-Claude, 471. 
Einbrott. Auguste (W),  

Elissen Robert, 410. 
Elliseen Albert, 258, 272, 402, 427. 
Inder Jules, 94. 
End rés Franz, 857. 
En g& A., 485. 
En et E., 485. 
Eng-el-Gros Frédéric, 4:15. 
Epinat Pierre, 146, t82, 623, 825, 826, 

825, 826, 830, 867. 
Epitalon Claude, 898. 
Epitalor) J.-M., 4, 13, 210, 241. _ 
Epstein L11  217. 
Eraud (D.), 666.: 
Escoula Raymond, 82, 699. 
E..coffier Jean, 473. 
Espauet André, 183. 
Esfienne Louio, 674. 
Entier H., 486, 793, 852. 
Estouvelles (D'), 331. 
Estrangin Henri, go°, 
Estrine Lueien, 491 
Eyruard Paul, 137, 1.00, 192, 372, 390, 

870. 
Ermard Louis, 390. 
Eynac Ludovic, 306. 

r 
Fabre .P.-C., 786, 852, 855. 
Fabre Ernest, 780e 
Fabre-Luce Edmond,.94, 638, 
Faidy Louis, 608. 
Falcouz A., 162, 482 588, 819, 861, 
Farin Jacques, 507. 
Farjas Paul, 8S0. 
Fatio Henry. 758. 
Faton Pierre, 67i. 
Faurax, 576. 
Faure Bruno, 417, 66:.3. 
Faure A., 32, 
Faure Pétrus, 7C10. 
Fauquier, 72, 896. 
Favre Ai, 415. 
Favre Francisque, 835. 
Favre Lucien, 880, 
Faye E  346,366, 745. 
Fayel Francisque, 581. 
Fayot André, 256, 
Fayot Henri, 23. 
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7ayolie Étienne, 149. 
Febvre Jules, 869. 
Fe-ru« Georges (De), 616, 837. 
Fi&raud Augustin, 490, 623, 655, 786,796, 

798, 807, 852. 
Féraud Jules, 578, 61». 
Ferrouillat 	705, 753. 
Ferrouillat Pr per, 705, Ta, 
Firrand, 825, 
Feirray G. 32. 
Ferra, 405. 
ferréa, 376, 
Ferry Filme, 107, 8i3, 860. 
Fessetaud, 643. 
Ferté (La), 323. 
Feynoyl (Marquise dey, 195. 
Feynoyl (Marquis de), 195. 
FeynoyI (Comte de), 195. 
Fey IL, 482. 
Fichet Aimé, 531, 537. 
Fieux Eugène, 471. 
Filliod Eugène, 496, 
Fillod, 438, 439. 
Fil od Fabien, 893. 
Finaz Édouard, 289, 531, 537. 
Finaz Ernest, 139, 535, 64.0, 660. 
Finaz Houri, 360. 
Fluet P.,. 167, 577. 
Fisch Jules, 44, 291 , 334, 3883 404, 
Fischer Albert (De), 8D, 757. 
Flachat Régis, 289, 821. 
Flachat, 855. 
Flattot, 190, 870. 
Fleiner-Schrniellin E., 458. 
Flisseau J., 162. 
Florentin Laurent, 896. 
F!ory, 289, 439, 652. 
Flotard Eugène, 4, 103, 204à 
Flotard F., 103,162, 337, 4821  837. 
Fifibler A, 165. 
Font Marius, 477. 
Font J.-N1 , 479. 
Fontaines Jean, 262. 
Fontaine Henri, 37, 258, 272, 437, 588, 

673. 
Fonteilles François, 674, 682. 
Forest Gabriel, 756. 
Forest Jean, 829. 
Foriel, 68d. 
Foies, 445. 

Fornas Louis, 706, 
Fossat 'Henri, 869. 
Fougasse Dominique, 68 
Fournie F., 233, 505, 
Fournier Félix, 807. 
Fournier Léon, 710. 
Fournier LOU i El, 445.; 807. 
Fournier Victor, 710. 
Frachon Xavier>  297. 
Frachon Gabriel, 297, 800. 
Fraidaigues (De), 355.. 
Paisse Paul, 219, 863. 
Frafssinet Albert, 852. 
Fraissinet Alfred, -09, 788, 852. 
n'ex de Fion (De), 241. 
Franc Alexandre, 455, 460, 
Francq Léon, 407. 
Francq 	306t  3095  331i  s88. 
Frappa Joannias, .227. 
Frédérix Alfred, 402.. 
Frétny René, 2i6. 
Fresson Théodore, 3&4. 
Fret' Auguste (I)e), 74. 
Freydier, 15. 
Friedmann Jutes, .686. 
Frage 	7i2. 
Froc rd de Satigy A., 221, 437. 
Fuchs Johann-Max, '711.. 
Fugier-Breton Charles, 83.'4. 

G 

Galet (13". F).„ 160. 
Gache Antoine, 659, 
Gacogne 671. 
Ga.ddum Théodore, 455. 
Gagey P., 843. 
Gaiffe G. 503. 
Gailhard. Bancel (De), 1,44, 
Gaillard, 572, 715. 
Gaillard Atzi,.,,-.uste, 8f.Y) 
Gallay Louis, 829. 
Gailleur A.médéc, 65b, 
Geiral A., 647. 
Gaisman A., 4.86. 
Gaissrnann Henry, 264. 
Gaia y, 135. 
GantilIon, 760. 
Garchey 	187, 190, 192, 103, 870. 
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Gardette Léonard, 575. 
Gardette Pierre, 697, 709. 
Gardon Aimé, 256, 697. 
Garecs (Des), 144. 
Garnier Eugène, 4O7, 606. 
Gassier Adrien, 659. 
Gaudoz 3.-M., 157. 
Gaudin Martin, 435. 
Gaulard, L. 413. 
Gaulet, 4(7. 
Gaulme F., 1114, 	. 
Gauthey E.. 	269. 
Gautliier Pierre, 898. 
Gautier Melchior, 493. 
Gautier Albert, 578, 596., 59R. 
Gautier Charles, ei00. 
Gautier Alfred, 388. 
Gautier Camille 
Gautbier-1) 11 mont, 211., .. 
Gautier-Peju Jules, 5.94. 
Gavoty Charles, 798. 
Gayrhoss Félix, 885. 
Gazagne Henri>  {17, 6e, &k1, 80U, 8.45. 
Geiger F, 478. 
Geigy-Merian R., 458. 
Gelas. '398, 
Gelpke R„ 458. 
Genevet Noël, 72. 

ne Le François, 84, 120, 43à. 
Genton Jos.e.pb., 815. 
George A , 157+ 
Georges A, (Dc..,3), 157. 
Georges J,, :574. 
Gérard Alevincire, 813, 819. 
Gérard Alphonse, 8 t3. 
Gérard Charles,. 759, 800_ 
Gérard Antoine, 337, 469. 
Gerbe, 573. 
Gérest, 433. 
Germain J., 408. 
Germain Antoine, 151. 
Germain Henri, 20>  9i, 154, 638, 853. 
Germain Alexis, 649, 650. 
Gœthals, 68.2. 
Galaad. A., 2279 . 
Giblain Chi-T.-E., 27. 
Gignoux Joseph, 72, 1.05, 611, 621, 723, 
Gignoux Charles, 105, 140, 162, 163, 

600. 
Gigodot Jean, 823. 

Gigot Albert, 27. 
Gilibert Paul, 674, 68.2. 
Gilibert Auguste, 505. 
Gllibert, 800. 
Gilles dit Cardin Armancl j  783. 
Gillet 3., 572, 5%, 598, 650. 
GiIliard ALUgUee, 730. 

il ton Auguste, 683. 
Gilly Jules, 578, 
Ginger M.-G. 272. 
Gitirgy André, 249. 
Giovantietti, 53. 
Girard (Dr), 602. 
Girard Louis, 655, U98. 
Girard Gustave, lai, 146. 
Girard Antoine., 448. 
Girard-Teillard 3.-B. , 213. 
Girai det 3.-J., 231, 302, 715f 
Girardot Jules, 607, 756. 
Giraud Antoine, 463. 
Giraud 'Georges, 840. 
Giraudet Bene., 227. 

lriat Cliarle.s, 124, 363, 619., 6601  819. 
Girin Victor., 670. 
Girerd Ad., 1.7. 
Girod Émile, 6.14 7 [ 0, 745. 
Girod Jean, 162. 
Girod de l'Ain (Baron), 3, 855. 
Girodon Alphonse, 756. 
Girot Paul, 34. 
Giroud Émile, 82, 101, 183. 
Giry, 832. 
Givaudan C., 167, 746. 
Glaie P., t92. 
Gla.senapi. 58. 
Glénard 1 rni1e#  643. 
Glenard Fra.nz, 737.. 
Glenard L., 866. 
Glorget, 764. 
Gobin André, 289, 752. 
Godillot Étienne, 448. 
Godille, 78, 469, 74i. 
Godinot Théodore, 216, 537. 
Goffard Steinbach Louis, 682. 
Goiffon Jules, 841. 
Goiran Bartb.élerny, 825, 830, 832, 834. 
Gojori Maurice. 90i. 
Goloubeff V., 58. 
brou dois Jacques, 600, 860. 
Gonin ii:douard, 656. 
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Gruner Édouard, 670, 
Guasco Ch., 739. 
Guérin, 853. 
Guerin Ferdinand, 10, 67, 96, 435. 
Guérin Jules, 219; 
Guérin Paul, 7 . 
Gu.érin-Cornier Necton!, 180. 
Gueyda.n, 185. 
Guibol e  233. 
Guicliard Fra..neisque. 82'9. 
Gu igue, 473. 
Guiliand Michel, 89. 
Guillemard Robert, 811. 
Ouiller-nard Raoul, 811. 

Paul„ 227. 
Guillemot Paul, 107 860. 
Guillen Victor, -177. 
Guillon Fernand, 313. 

P P. 103, 18?. 
Guillot, 89-rk. 
Guimet Ermie, '?"28, 71)1 
Guinand Antoine, 703. 
Guinet Josoph, 708. 
Guinotte Lucien, 282. 
Guis Henry. 809, 811„ 
Guis Fernand, 8139. 
Guise J.-8.. 706. 
Guitton A., 210e  596. 

ut tin Louis, 763- 
Guy, 149. 

Lio.nin Amédée, 216, 543 55à, 57O 774, 
778, 781 

Gonnet 	817, 
Gounon A., 256. 
"Gonindard Laurent, 474, 
Gorand G., 53. 
Goriainoif Abraniof (De), .2.66, 677. 
Gorget' Maurice, 48, 69, 673, en. 
ocumann Ch., 2.77. 
Gowlefer, 82. 
Gouin Edouard, 852. 
Goupil, 697. 
Gourd fils Aubaine, ec2. 
Gourd père Antoine, 804. 
Gourdiat Fernand, 715. 
Gournay L. (De), 871i. 
Goury au Roslan, 88S. 
Goy Joann.é., 876. 
Goutte.s Éldouari.1 (Dot, 612, 
Grabineki, 258. 
Grammont Alexandre, 231, 28.6., 344,369, 

374. 
Grammont EL, l 101, 349, 374, 386. 
Grand Hippolyte, 507. 
Grand E., 243. 
Grand Francisque, 507. 
Grandelemp Pb., 84, 382, 434. 
Grangeneuve, 825. 
Grandgeorge, 778. 
Grand-Eury A. 229, 59ü. 
Granetias Loui2, 150. 
Grange Pierre-Jean, 154. 
Graniou Ambroise, 146, 213, 793. 
Grass P. (De), 413. 
°rassis Emile, 708. 
Gratscheif A. Y. 272. 
Gravier Gustave, 754, 793. 
Grawit Aug., 708. 
Grignon Henri, 256, 
Grimaud, 87. 
Grinda, 609. 
Grive Paul, 82J. 
Grivolas Claude, 162, 611, 6,21. 1  7.2a, 
Gros Charles, 82., 111, 806. 
Gros Gabriel, 222, 645, 
Gros Joariny, 841. 
Gros Paul, 643. 
Grosseiin Paul, 384, 07. 
Grue H, 117, 845. 
Grulie A., 769, 770. 

A r  B. 1.MY1. 

H 

Hakats Paul, 280, 
Hahn S. (De), 74. 
Hallot Charles, 493. 
Hainoir Léon, 366, 372, 
Hamrspolin J., 427. 
Halley Hippolyte, 609. 
iia.our Joaunés, 607. 
Ha.our Joseph, .607. 
Harde gg (Comte François), 71, 
Hardtruuth Morix (Von). 7; É. 
Harting Constantin, GO. 
Heldenwerth (De), 859. 
Halle de Heliienwerth Guido, 
fIelly-Mieba-1, 867. 
Hely d'Oisisel Etienne, 266, 810. 
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L., 249 
He.nnecart, 813. 
Henrivaux, 90, fie, B70. 
1-benry E., 885. 
Henry Joseph-Alphonse, 588, 593. 
lienrjr Marc-Adolphe, 353. 
lienrotte Hubert '289 
Hire1Ie Paul, 69. 
Flenuchell, alo. 
liéraud, 67 I. 
Hermann J, 341, 344,149,369,374 , 386, 

:392, 4 [5, 469, 477, 479. 699, 815. 
Hi.iroult Peul, 49. 
HetTeusehmidt 	129. 
H en: (Chevalier de), 252. 
Heymibroeck. Edouard van .Nutrel, 280. 
Ilocbreutiner Georges, 120. 
Holuer Léon, 331, 
Holtzer Paul, 204. 
Hoppenot 	 /155, 468, 
Hoppenet Paul, 455. 
Houdolt, 39û. 
M ail D.-J,1  269. 
Hu ber Henri" 262. 
Hilbscher Rodolphe, 455, 460. 
Huet Edmond, 2 [l.. 
Hugot Adolphe, 7 

Paul, 753, 
1-lulin Léon, 756. 
Hunter M.-  G.. 10, 67, 2D1, 300. 

I 

111e (Comte tr), 185. 
llovaisky 
!t'Ibert, 493. 
"[nier Arthur., 1:26, 
irner Gustave, .4!'e9. 
Imer Jule3, 

A.u.guste, 7O4, 77.'1, 778. 

.lacqueniouti Ch., 2.à1 1. 
Jacquemin Fratirois, 867. 
Jacquernin J.-M., 154, 867. 
Jacquier F'., 486, 588, 7393, 757. 
Jallon Joannès., 820. . 

James Auguste, 748. 
Janin, 314. 
Janicot Xavier, 42.5, 439. 
Japiot Françoie., 107. 
Japiot AuguAtin, gin 8,1. 
Jarlot, 443. 
JaseffE., 769, 770, 
Javelle, 400, 
Javel Noé!1  
,gay Claude-Joupli, 448, 823. 
Jeancard J., nO3, 305, 337. 
Jéramcc Edouard, 82, 363, B19. 
„levain Xavier, 706., 
Jobez, 741. 
JouLanneau.xi, 685. 
,lossier père Auguste, 783. 
Jossier Lucien, 783. 
Joubert Alfred, 306, 310, 331, 
Jouet-Pastré Albert, 114. 
Joukow2ky W., 58. 
Joulet, 687). 
Jourdan Jean, 841.. 
Jouvenceau Gabriel, 764. 
J(1uvencel, 809. 
Jouvence! de la Chapelle j  144. 
Jugnet Pierre, 84. 
Juilien Gabriel. 798. 
Juillet) F.. 75:1, 
Jury Loci a  488. 
Jie.,,,Ly Victor, 80. 

Kahn Po.ul, 477. 
Karagiat Etnite, 252. 
Keller Jean, 353, 	316, 396, 408, 41i, 

i20„ 421, 423, 124), 
Kenzinger Louis, i79. 
I:ermaingant (De), 10, 201. 
Koechlin Georges, 485. 
Kœhler, 721, 839, Q02. 
Koenig 	129. 
Koenig Louis, 778. 
Fore.niVer, 34E. 
Kbadra Dominique, 3811. 
Kimmerling,l,„ 96, 305. 
Kirs Ferdinand 494. 
Kleimann Edouard. 9i. 
Koch 1 ,, 769, 770. 
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jean Alexabdre, 262. 
Koller Ch., 503. 
Korithschoner, 74. 	- 
KoudacheiT (Prince Serge), 679. 
Kowanko Ale i5 De), 767. 
Kreist Ad , 
Krieg-Baseet, 
Kuuler Frédéric, 66.1. 

L 

Labaden$ Albevt, 44. 
Labassot Charles, 124. 
Labbé Eugène, 743, 824, 861. 
LabeRse Euçène, A96. 
Labriollo E. (De), 811. 
Lachesnai$ Ed (De), 499,788. 
Lachomette Paul (Do), 570, 575, 
Lachometle Presper (De), 
Lacroix Cyprien, 354. 
Lad et Lucien, 256. 
Lafarg Edouard (0e), .174. 
Laforge Albert (De), 174. 
Laferge Auguste (De), 174., 60.0. 
Lafargo Joseph {De), 17 1.1 

Lafron Aufmse, 197, 
Lagarde .C., 468. 
LaIigarit Henri, 843. 
Lalouette Victor, 216. 
Laniaizière 	, 
Lanielzière Joseph, 48, 60, 64, 6!.11, 8', 

152, 169, 673. 
'Ambert 	13,'534. 
lAmbert Henri, 262.. 
Lambert-Detrey Charks, 43.1, 774. 
Lambert J.-M., 880. 
Lamellet Pierre, 47L. 
Landen Maurice, 114, 
Lang T., -/37. 
Lang E x  49. 
Lange 3_, Vil. 
Lariglois Annote, 813, 
Lansacle François, r.34. 
Lan versin Maxence (De), 651.3,796, 806, 809. 
Lapai ne 31aurice, 715. 
Liipàyrère Julee, 809, 811. 
Lapeyrière Anatole (De)„ 74, 252. 
t'aplanie, 800. 
Lapolite Le, 269. 

Urey, 61». 
LarLoge (Comte Raymond de), 'i50. 
Laroche François, 382. 
Larrey (Bayou Achille), 578. 
LarriTé, 807. 
Larue A4, 554, 570 778, 783. 
Lassablière, 575. 
Lattiàs Eugène-, 353, 421, 425, ose), 
Laugel Auguste, 201.. 
Launay Rend-Lucien, '355, 359, 422, 
Laie Francis, 70, 
Lam. M., 702. 
Laue~ Henri, 702, 
Laurans Albert, 74, 252, 
'auras Paul, 225, 582. 
Laurens Paul „2.60., 337. 
Laurent, 867. 
Laurent Paul, 439. 
Laurent Irénée, 8Q, .439, 496. 
Lauziev Lueicin, f26. 
navaurs (Comte de), '750, 
Lavirotte 	77. 
Lavocat, 763. 
Lazareff Wladiniir, 2G2. 
Lebeau Louis, 34. 
Lecerf Louis, 8:11i1). 
Le Chatellier, 48, 
Ledert Eirride, 27. 
Lecocq Joseph, 262. 
Lecu.ellé, 87. 
LéeureuN. ;  T138. 
Lederer James, 
Leduc Gaston., 888. 
Leenhart Henry, 496, 
Leenhart, André, 499. 
Lefèvre-Pontalis Amédée, 01. 
Lefèvre Talma, 
L-efranc, 867. 
Legrand Alexis, 
Leguin, 813. 

89k3. 
Lelnrge G 306+ 
Lemoine 	 306. 
Lenoir Charles, 431, 
Lin tard Eugùne, 640. 
Le Page Adrien„ 284. 
Lepeletier -Rielier, 306. 
Leplu.s 	402, 4.10. 
Le pirate (De), 205  853. 
Lesselie r 
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1..e Sueur R., 
Le Tellier, 813. 
Lerel Georges, 410. 
LeveilIé Drille, 778. 
Lévi G. Moniefiore, 284. 
Levril Georges, 262. 
Lévy Achille dit Lippmann, 86ei. 
Lévy Léon, 20, 85'3. 
Lewandowdd, L 1, 42n, 824.. 
Liéhart 87. 
LieTroy 
Liénard Auguee, 778. 
Liguai Achille, IO!. 
Lilienthal S., 96, 272- 
Limange flet)ri., 262, 
Linière Georges, 72., ..'104,12.#I. 
Lippmann , 135. 
Loisy Albert (DC'),  216. 
Lornbard-Geriu Louis, 323, 584, 6U2,. 

783. 
Lombardo Thé.lophile, 212 
Long Ernest, 120. 
Longin Jean, 87, 89, 741. 
Lordereau, 404, 7i I. 
Lorin, 5.76. 
Lornage Paul, 1.7].n. 
Louvette Charles, .578. 
Luça (Comte lie), 876. 
Lrupgric Cliarle, 767. 
Lu gin Joseph, 74, 859. 
Lumière AiLiguge , 717, 72.i, 745, 839, 902. 
Lumière C1.-..kritoine., 717, 902. 
Lumière Louis, 717, 719, 745. 
Lutzile, 120. 
Luizius Georges, 434. 
Luuyt Mple.knee, 431. 
Lyannet G., 96, 7211 3. 

M 

Pplacabeo Charles, 4884 
l'idacar Fernand (De), 682. 

Au.dré, 
209. 

Magnat' Léon, /10à, 
Magneval (De), 264, 
Maicr Rodolphe., 711. 
Maillai. H., 4('O. 

821. 

222. 
Maire Félix, 34. 
Mallet Th., 323. 
Malet, 435, 932. 
-1galo Léon, 708. 
Ifangini F., 96, 650. 
..),Iangini Lucien, 650. 
Manhèm, 357. 
1l/11.111111er, 825 
Manin, 890. 
Mante Louis, 754. 
Mante Théodore, 754, 793, 
'Manzi-Fé Victor, 686. 
Marais (Baron. Léon du) 204, 264 e  289,437, 

&}8, 700, 78? 
:1\larbeau aillé, 207, 26 
Marchand, 142. 
12ida.rchaud Lilleiù13, 826. 
Marchand Victor, 834. 
:\larcuard, 323. 
Marduel, 
Maré, 735. 

larbéchal, 764. 
Mar et Charles, 222, 
Marengo Paulo, 686, 
Margirier Régis, 180. 
Marié n, 187. 
Marignier, 231. 
larion Jean, 594. 

L. (De), 638. 
'Marquetout, 5731 
Marrel 	.7, 67. 
Martel H., /85. 
Mariale Amédée, 826. 
Martelin Athanase, 37, 455. 
Martenot-Quinette Augude, 20, 853. 

Martin P., 67. 
Martin Antoine, 294, 334. 
Jlax.q.in  Georges, 42., 2e, 423. 
Martin Séraphin, M. 
.Nlartin Joseph, b73, 843. 
Martin Eugène, 793. 
Martin. André, 466. 
lartinière (De la), 94. 

i‘laseatit, 233. 
firlas.,son. Léon, 94, 431. 
Mat.harel (De), 10, 67, 

othe 	269. 
Mathieu Juie-9, 9D, 
Mathieu A., 29'i, 297, 334, 392, iiO4. 

I. 
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Marot P., 157. 
Mat y, 662. 
Meunière Louis, 756. 
Maugten E., 443, 747. 
Maureau Jules, 871. 
Maurice H. 543, 554. 
Maurice.P., 207. 264. 
May Jules, 227, 
May Ernest, 272. 
Pelayer Ferdinand, 410. 
Maynard S., ln 
Mayol Joseph, 8i5. 
Mayousier, 8(3. 
Macre Adrien, 94, 431, 638. 
Mame.' Eugène, 319. 
Meaudre A., 96, 888. 
Niàhié-Cédi6 Alexandve, 11 

31J0. 
Melon A., 3(6, 
Ménagé Pau, 76.0. 
Merceron-Vicat. Maurice, 180, 400, 890. 
Mercete  888. 
Mercier François, 204. 
Mercier, 308. 
Meriatt-Heusier W., 458. 
Merle (De), 415. 
Merlié Lonie, 433. 
!vieil/1 fleurit  351, :378. 
Messiat roi r, 809. 
Meedcny, 210, 783. 
l'étais André, 303. 
Metz (De), 8ù3. 
•Meunier F., 398, 6ii. 
Meunier Louis, 829. 
Mure. Frédérlc, 471. 
Meyer, G., 129. 
Meyer Henri, 730, 
Midial-Ladiebère André, 462. 
Michallon, 1h?, 863. 
Micbaloa J., 53, 
Mickaud, 853. 
)iieliaut, 20. 
-Michel Paul, 6 
Michel Henri, 596, 598, 
Michel Léo, 576. 
Michel Ri, 600. 
Michelin Édouard-Etienne, 231. 
Michelon E1, 165. 
Michel= Jean, 705. 
Michoud Henri, 44, 767. 

Miebot. E., 15. 
.M ieull Louf (1):), 2a, 855. 
Mieulle Maurice (De), 23, 856. 
ligot François, 829. 
Migre Louis, 135, 204. 

A., 00. 
Mitai Jean -Jérôme, 811. 
-Machel Robert., 783. 
Moerloose E. (De), 280. 
Moireau Alexandre, 107. 
Moiret Joseph, 294, 33i. 
Mojsisovics de Mo..4jvar (Or Edmond), 252. 

L., 10. 
Mollard Maurice, 280. 
Moinaia, t35. 
ilMondor Char/0$, 596t  508, 709i 
f2iiifongu1fier A. (De), 10, 67, 201, 679. 
Mordu René, 197, 825, 832, 834. 
Mo»iot Tibur e, 32f. 
Monnet. Louis, 778. 
Monnet Alexis, 107,8 3. 
Monnier A., 316. 
Monnet, P.. 772. 
Monnet Prosper, 730, 772. 
Morion lerançoiF., 1214 156,712, 880. 
Monrozier, 310. 
Mous Antonin, 37, 101. 
Montagne Fernaud, 31;;. 
Montidand Ch., 64. 
MonLawat Edeœne.1, 	4'.11"), 655. 
Montanzan Germain (De), 241. 
Monteeuceolli-Larclechi (Comte Mai), 714 

859. 
Monte Pétru.s, 829. 
hloritgefier A. (Del, 10, 	20t, 679. 
Montgolfict. H. (De), J 
Morawaz (Do), 859. 
Montureux (De), 856. 
Moreau Friliéric, 
•Moreau [l'Arum-A, 233. 
Moi eaux Victor, 107, 861. 
Mord' (Ur  Enille)i  256, 'i ri 
More! Etienne, 811 
Morillot Léon, 216. 

249, .437. 
)Iorin-Pans Henry, 94, "201. 
ridorizot Tribun:te, 885. 
Mollet!  445. 
[ortier, 22.9. 
dosse r', 863. 
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Motet Théodore, 48, 69, 266. 673, 677, 
Mottard Eugéne, 172. 
Mougius-Rorefort (Comte de), 185. 
Mounier, 147, 439. 
Mourier H., 538. 
Mourier M., 15. 
Moero t, 739. 
Mouton André, 2.13, 501. 
Moyne Eugène, 23, 856. 

258, 3110. 
M'Eloé Charles, 59'L 
Muche Gustave, 71. 
Muguet 	2.49, 
11I:11311 G. Vischer (Von der), 458.. 

Al b. (Von, der), ri 58, 
Müller Alphonse, 44, 
DirliiniTrel 	1 7 i8. 
,\Iunerel Gustave, 49. 
Muret Ad., 7. 
Miiiinich (Dr A. de), 249+ 
Munanyi Alfred, 89, 
lurgue Daniel, 204, 

Mufmiek. Alfred, 6813, S8R. 
C.. 55. 

N 

Na.clpury, 734. 
Naquard, 
Naville. G., 165. 

835. 
Nervo (Baron L. de), 32. 
Nervo (Bron. Robert Élè), 	381, 
Nettre de la Palmisey  27. 
Neyrand Louis, 42, 611, 353, 357, a76, 

396, /108, 41 .1, 42.0, 421 423 5371 7nep, 
Ney rand Cliarle, 17, 241. 
Neyrand Eugéne, 2t0. 

eyrat Jean., 723. 
Neyret André, 5 1} 60f13%  '732. 
Neyret Jean, 7, 71, 102, 210, 202  (U1, 

621. 
Nieolas Justin, 258, 
Nicolas G., 6 
Nieolet Victor, 501, 
Ni let 	eph, 13. 
Nicot de Villemain Jean, 609. 
Niepce Léon, 84, 165. 
Niéroth (comte Maximilien), 679. 

Nieuwenhuys Auguste, 262. 
Nissen, 6811 
Ni o11e Euui 1e, 109. 
Noack-Dolleus, 485. 
Noblemaire Gustave, 800. 
Noël Octave, 114+ 
Noguier-Viennois Auguste, I56. 
Nové-Josserand, 700. 

o 

Oberkhampf Ernest, 712. 
Obermayer Alfred, 655. 
Oblioltz Ferdinand, 880. 
Obry Albert, 397.). 
Odet J.,753. 
°filant Théophile, i67, 430. 819, 
Ogicr 13enjarniul  400, 505. 
Ohleriell, 769, 770. 
Oissel Etienne (Flély 	266, 813. 
011ier, 207, 227. 
Offiberg Octave, 679. 
Uppermanti E. 117, 845. 
Oreel E. 13. 
Oriol Betioic, 	, 55, 60, 222, 488, 
Ormezzana Quanti'', 256. 
Oudin Alfred, 69. 673, 677. 
(Meir P., .207. 

P 

Pa cotte (Dr), !Lia. 
Pageaut.103. 
Pagnoud Chariek, 493. 
Paillent J., 53, 

Louis. 39G. 
l)alluat LtM Re et (Comte). 140, 141. 
l'alinary Joseph. 609, 
Palmer 1;-:e.1ouartl, 74. 859. 
Pansu, 77, 
Paquet Nicolas, 114, 798, 852. 
Paravielni R. , 458. 
Paret Emmanuel, 231. 
['ara Georges, 60. 
Paris Marius, 821., 867, 
Parodi Lamenzo, 686. 
.Parut (Veuve), 898. 
Parran Alphonse, 679. 
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Partensld J., 468.• 
PasW Pierre, 534. 
Pascal Louià, 
Pagel' Henri, 786. 
Pulluler E. Henry (Du), 321, 885. 
Passy Louis L., 20. 
Pasteur Et.-J, , 55, 60, 27i 0i. 
Papis 	107, 860. 
Pathoud Gl-aude, !dg. 
Patissier Joannèe, 488, 
Paner L. (De), 249. 
Pau-Ripe Jules, 427. 
Paunque 	ial 1SO. 
Paupert, 7t%3, 
Pavy, 867. 
Payera Edouard, 6i9, 708. 
Payer G., 67. 
Pechar Jean, 74. 
P8cher Eugène, 289, 402. 
Péchiney A.-11., 728. 
Pélard Emil e, 877, 
Pattier Claude, 139, 443. 
Pelossier, 133. 
Pend Loub, 1.3, 2 L 
Pepin Alfred, 670. 
Papin Joseph, 670. 
Pereeval (De), 142. 
Pereira (Baron Victor de), 952. 
Péricaud Georges, 706. 
Pernolet Arthur, 266, 
Perrachon F.-P. J46, 66r,. 
Perret Xavier, 622. 
Perret Hippolyte, 225, b76. 

Perret du Cray Mau Lice„ 225, 87G, 
Perrier de la Batbie, 
Perriére (J. e la), 12, 27;1,3 l 346, 372, 

300, 392, 413. 
Perrin J. 10, 67. 
Perrin AI, 501. 
Perrin Louis, 7. 
Perron H., 877. 
Peuot 12.-E., 8G 
Perrot Ma.tarice (De.), 619. 
Perrot Joseph-Aimé, 448. 
Perrot Paul, 477, 479. 
Perrot Henry, 477. 
Perrot Edouard, 479. 
Ferre, 135, 
Perthuis (Baron de), 813. 
Pertach G., 772. 

Perussei J. 608. 
Petehkowski V., 58. 
Petin Charles, 319, 756. 
Petit Hippolyte, W. 
Petit M., 32. 
Petitchet Maximin (De)1  662. 
Petitjean Gustave, 613, 677. 
Petitjean Charles, 243. 
Pétrequin L., 167, 207. 577. 
Petrowski S., 58. 
Peugeot A., 129 - 
Peyeelon Jamem, 1 	438, 893. 
Pey rand, 825. 
Peyronnet (Comte de), 201., 
Peyronnet Offl. 
Pliilipp P., 400. 
Piaton Mauriue, 42, 170, 210, 297, 353, 

357, 376, 408, 411, 421:1„ 421, 423, 425, 
37, 533, 534, 535, :-)37, 538, OW, 

686, 728, 772. 
Picard Lucien, 57 
PL :lard, 82. 
Piche Antoine, 501. 
Pichat J.-F.. 319. 
Pichaud Adrien, 8(10. 
Pic:11ot Jean, 103. 
Pictet .3., 167. 
Pictet, 5U. 
Pierre Philibert, 1.49.. 
Pierretti , 185. 
P e rron ne ModeMe, 26.6' 
Pierronne ModeEte fi113. 26G. 
Piette Olivier, 26.9, 
Pighetti (CorntEb), 292. 
Piguard Camille, 452. 
Pigne Làlon, 72. 
Pila Ulyzse., SU, 96, 229, 4871, 486, 570, 

783, 888. 
Pin E., :233. 
Pinatel André., L4}9. 

Pinel Eugène, 204. 
Pinget Louis, 447. 
Pion B., 743. 
Piquet- M'once Charles, 58f.. 
Pirondi Sirus, 293. 
Pirquet (Raroû Pierre- de), 252. 
Pitaval Robert, 702. 
Pitiot, 82, 133, 147, 717, 719, 724,748_ 
Place (Henri de), 236. 
Planchon Victor. 719. 



Plane A. 415. 
Masse J., 306, 310, 331. 
Platen Jules, 458. 
1-31igue Nicolas, 272. 
Ploton,o307, 832. 
Pocquet, 201.. 
Poilfaut Armand, 107. 
Pointe Jacques, 158. 
Pointet Jean-Marie, 474. 

J.-M., 272. 
Pollard F.. 382. 
follet Hippolyte, 450. 
PolIoilais Désiré, 578. 
Polonus ao6, .331. 
Pomerantzcit, 682. 
PonaluarcifItvan, 71 
Ponele Erni1e. 719. 
Pencha (Comte A. de), 860. 
Pondeveaux, 6.10. 
Pontfrus, 752. 
Porte, 441. 
Postel-Vinay Alidré, 417. 
Potaiu André, 41(1. 
Potel G., .7.,19t5. 
Potemkine (De), 6.à, 
Poulard Antoine, 531. 
Pourreau .Arinand., I (1. 
Pou.esigue, 702.. 
Pou 'ilion Paul, 6[4, 
Pookvaliaieff, 272. 
Pradel J.- B. 8'7, '72i 757, 769, 

90'2 
839. 

r G, 117, 
Prade2 Jean-Marie, 72.1, 902. 
Pi.adel Louis, 80, ti52, 485, 

745, 769, 770. 
Pra.delle Marius, 
Prandièros Martial (De), 6115. 
Prandierce 	(De), 7(.1( . 
Prely Loui8, 600. 
Presobern Hermann, 74, 
Prez-Crassier (De), 117. 
Proffit, 
Prost Lucien, :572, 581 
Proton. de la Cliapellg.... 	297, 340, 

341 5  346, n3133, 3.6.0, 369, 372, 390,39.2, 
400, 413, 607, .K.)0. 

Provot Eugène, 496. 
Prinsep C,-0., 105. 
ll.rudhomme, 735. 
Pu,É,,e1 Adolphe, 126. 
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Puget E.-W., 791. 
Pupier Pierre, 832. 
Pury Robert (De), 619. 
Pay Casimir, 845, 
Puy Louis, 496. 

Q 

Quaieiier 	284. 
Quillet-Salut-Ange Armand, 2i6. 
Quinson V., 458, 
Quieon F., 458, 496. 

R 

Raabe Emile, 88. 
Rabatel Ernest, 602_ 
Rabourain Henry, 79. 
'laboura 3. (De), 105, 294. 
Racine Alfred, 791. 
Rada 588, 593. 
Radis son Augude, 80i• 
Rafalovich Alexandre, 72, 
Ratfard Gabriel, 455. 
liauirl, 652. 
hajon Eugène., 131. 
Raliousza-Soucliewsky C., 58, 
liarnhaud Joseph, 2i6, 71» 
Hambert M., 321. 
Ramboure, 856. 
Rampon mile, 448. 
Rantly Denis, 147. 

R., 266. 
Raeoin Edouard, 185. 
Rateau, 190. 

&k au ,Augue,e, 732., 870. 
Ratyà Georgeg, 665. 
Hava Eugéne, 686. 
Ravant Jean-François, 256. 
Ravarin Fleury, i62. 
Ravarin J., 832. 
Ravenez, 6111 
Ravine (Baron de), 20, 85.3. 
Rancher de Stainberg.  Edouard, 74, 859. 
Raymond Auguste (De), 280. 
Réal Louis, 507. 
Rebatel (Dr F.), 160, 163, 258. 
Rebufrel C., 192, 623. 
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Regamey, 570. 
Regey, 142. 
Régis (Vau), 576. 
Réglain 	742. 
B.égtieux Louis, 712. 
Régtier Théodore, 1071  876, 
Reif (Dr  Emmanuel), 252. 
Reille (Baron René), 27. 
Reille (Baron V.), 812. 
Reille (Baron "Xavier), 27. 
Rembielineki Stanislas, 682 
Ré mont, 219. 
Renard Georges, 2e, 405. 
Renard François-Marie, 570. 
Renard Robert, 671, 715. 
René Fortuné, 473, 481.. 
RenévilIe Henri (De), 602. 
Repelin Léon, 319, 388, 462. 
ft,ésie (Comte de), 1388. 
R eum) Claude, 662. 
Reverchon, 82k. 
Réveil Edouard, 712. 
Reverdira, 187. 
Revol H., 441. 
Roy Alexandre, 096. 
Roy Albert, 114,490,655, 708, 806,807 , 852. 
Reymondon Albert, 488. 
Reymondon Antoine, 488. 
Reyre Ernest, 535. 
Elerolles (De), 825, 832. 
itibeyron J., 277. 
Hib-eyrolles, 443. 
Ribot Frédéric, 27. 
Ribaud Antoine, 96, 20'i, 501, 58i, 6i2, 

G45, 880. 
Ribaud L, 42. 
Richard François, 151, 213. 
Ridard-Facheron J.-B., 817. 
Ria:roux, 830. 
Riekmers, 485. 
Rigaud J., 191. 
itinek (Mme ye), 124. 
FUnick George., 124. 
Rinek J., 441. 
Rion, 98, 832, 868. 
Bitte. de Buter, 850. 
Ritter de Hahn, &7. 
Ritter de Kierpeiy A., 74. 
Ritter do Schreiner, 859. 
RiTat, 472. 

Rivier Eut  885I 
Rivoire, 743. 
B..obelia Louis, 843. 
Robert ,Auguste, 602. 
Robert Gtietavei  572, 791, 150. 
Robin Auguste, 89. 
Robin Charles, 660. 
Robin J., 2G9. 
Rotin Léo, 87, 81.4 120. 
Robioni François, 60), R69, 
Roche A., 78, 167, 577 
Roche-Merlan (Lai, 453. 
Rochet Ed..„ 78. 
110g:bette Fernand (De la), 15, 210, 236, 
Rodocariachi Iicilel, 111 
Rodocanaelli E., 490, 788. 
Hod.ocanachi Th.-P., 852. 
Itoobrigues Amélie, 114, 1.91). 
Rodrigues Henri, 1379, 686. 
Roé1  61.). 
Rohmer Jule, 823. 
Roissy Darlu (De), W. 
Roland aSué, 111. 
Rolandez Jules, 103. 
Rolland Jules, 103, 201, 216, 236, 258, 

/137, 774., SM. 
Rola Emile, 503. 
Rondel Auguee, 8J. 
Roltdot., 671. 
Roudot Bor e, 737. 
Roquerb Gutave, 
Roques Pie...rre, 172. 
Rossolin II , 499., .G55, 788, 852 
Rostand fugue, 655. 
Roth Emile, 427, 
R.oths_cliild (Baron Edmond de), 233. 
Rouband Marcel, 177. 
Roudet Joseph. 600. 
Rouget., 2:3. 
lioumeau Marie, 607, '71K1. 
Rousse (Du), 20te 
Routier Eruile, 474. 
Roux de Bùzieux 	728. 
Roux Jules-Charles, 114, 786, 852. 
Roux Guillaume, 180, 215i 
Roy, 142. 
Roy de Loulay Louis, 767. 
Russéry., 596, 598. 
llycerski T., 277. 
Rykoski, (Colonel de). 2. 
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s 

Sehalié-Garat (Baron), 384 
&. ou 	François, 2.92. 

Sabra.n George.s, 466, 
Saignol, 13, :MI, 898, 
Sainte-Croix (Conne de), 876. 
Saint-Albin, 757. 
Saint-Genys (Vicomte de), 10. 
Sairit-Laumer Raoul (De), 201. 
Saint-Laurent EL (De), 231, 236 
Saint-Olive Charles, 88S. 
Salvandy (Comte de), 3.2 
Sel van ectii, 686. 
Salzedo Numa, en- 
Sam.c.ery (Colonel), 421, 
Sancy de 11,olland 1.1.e), 856, 
Sa,ndoz., k4 i 
Sanlaville Gaibriel, 197. 
Sans Raymond, 6 
Sappey Louis, 378. 
Sarlin Louis, 800, 806. 
Sartiaux„ 8'70. 
Sautter Ernest, 611.. 
Sauvageot, 107. 
Sa.nzey A , 866>. 
Saver H. L. 183. 
Sa.vigny Antoine, 366. 
Saçoye Cheirleg, 23, Vi5, 856. 
Scaliet, 1 
Schlurnkierger E 
Selmatzer Fernand, 262. 
Schmidt Georg von Kramsta Voiclema. 277. 
Schneider Eugène, 3. 
Schneider Th., '78. 
Schreiner Maurice (lie), 71. 
Schreyer Victor, 638. 
Satuchart Auguste, 711, 8717. 
Schweitzer i , 866. 
Sehwob G. 402, .127. 
Seguin Augueini 222. 
Seguin Louis, 37. 
Seigle Adolphe, 582. 
Seillière F., 3. 
Sénéclauze, .415„ 

era.sset Artb.u.r, 80. 
Serasset Joseph, 450. 
Serpieri Fernan.clo, 686, 
Serpieri Fleuri, 686. 
Servajean Claude-Le-oie, 2'481. 

Servière Léon, 708, 
Sessevalle 3. (De), 23, 856. 
Seyewetz, 748, 839. 
Bagnes 	(De), 233. 
Sicard Claudius, 455. 
Siceird Paulin, 806. 
Sigand lt , 533, 570, 581, 
Signerin (Abbé), 700. 
Silans (Baron EL acre), 685. 
Tin Jean-BrIptiFete, k73, 

Sinaiancl. Edouard, 381. 
Simon Louis-René, 2.27, 229. 
Sineux Elie-Ath.-Marie„ 482. 
Sinner C'h l49.

kalkovski Constantin, 69, 2663 .1377. 
FL, 885. 

Snyers J., '176. 
Solacroup Emile, 201, 
Sonnery-Martin, 49, 160, 466, 594, 670, 

708, 753. 
Bordet, 825, 
Soubbatine, 269. 
Souchon Eugène, 48, 341, 392. - 
Souchon Lucien, 48, 72, 210, 222, 23(3, 

49,51J. 619, 660, 728. 
'Soulier Camille, 37, :341, 346, 36g, 366, 

:369, 372., 300, 302, 413, 417,455, 46.'0, 
607, 728, 890. 

Sptiblinger Henri, i47. 
Steiner.rous Georges, 71,2. 
Steinrian, B., 769, 770. 
Stiehlovir, 750. 
Stoolet Victor!  28i. 
Stoutz Charles-Frédéric (De), 12i. 
Suleau 
Suquet, '20, 853. 

T 

Tacle J., 163. 
Talode du Grail Jozepli (De), 174. 
Tambour E., 233. 
Tamet J 1,22f.1, 652, 
Taudon Ernest, 659. 
Tava.gonet Edouard, 682. 
Tardy R, 17, J5'2. 
Tavillon 508 
Tarnaufi Antoine, 6A3. 
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Taidary. George, 310. 
Tavernier, H., 10 .  
Teltierniawsky Immo, 26'2, 
Teahre Th., 67k, 682. 
Tellier (Le), 813. 
T'irise Jules, 441. 
Terrier Plerref, 433. 
Teste A„ 584,619, 
Testenoire J., 594, 
Testenonire-Larayette P1 L, 
Thénard (Baron), 225, 876. 
Tkétryc Charles, 490, 4gq. 
Thévenin Antoine, 640. 
Thévenin Maurice, 37. 
.Théverkin Victor, 37. 
Thomas Auguste, 717, 745, 761, 839, 

902. 
M'amasse, 96, 236. 
Thivo11et eenri, 103. 
Thibaut, 144. 
Thome. Martin, 924. 
Thoirrand 	:191, G09, 869. 
Thouvard Alcide, 384, 591 602. 
Thoui'ard Emile, 381, 
Tbureau.-Dangin, 811 
Thysbaert 	209+ 
Tiblicr J.-13., 507. 
Tirman Louis, 114. 
Tisse Edmond, 788. 
Tong Jean, 227. 
To]lin Ch., 229. 
Touache Hippolyte, 793. 
Tonebebœur>  
Tourtel Jules, 609. 
Tranchant Charles, 201. 
Tranebet Louis, 890. 
Trapp, 30e. 
Trapadàux Alphonse, 
Trauttmanelorif-Weinsherg (Cr..Ini te Maxi- 

milien), 74, 859. 
Trémeau, 17. 
Trémouille Louis, 880. 
Tresserrd den, 477, 470, 
Tricaud Michel, 72, 160, 162, 163, 3iti, 

621. 
Trincano Ad. , Mi. 
Troplon 	louard, 6b;i. 
Trouille, 746. 
Troussier J., -591, 602+ 
Trubert, 23. 

Truchet Adolphe>  187. 
Tureas, 888. 
Turettini Théodore, 758. 
Tutiquois J., 182, 821. 
Turlill C.-M., 183. 

u 

UlluD., 50t. 
!ibid. Raymond, 49. 
Umdenstoolc Emi/e, 120, 
Unidenstock Mathieu. 8 le, 120. 
Usslaub G. I f7, 623, 845. 

V 

Vaeseti Gabriel, 016. 
Vaganay„ 	187. 
Valayer A., 105, 471, 486!  80i, 
Valette 'Joseph, 88G. 
Valliéres Ernest (Des), 94. 
Valliùres L. (Des), 638. 
Vandel Georges, 398. 
Vanderpoi, '760. 
Vandevin Lucien 280. 

481, 
VasFal p. (De), 77. 
Va.ugiray Joseph, 83'i, 835, 
1Vautherin .1100;9t, 
Vautliier Th., 9i, r4,-1, 554, 
"Velem Emile, 610. 
Vélard %die 240. 
Vellot Abel, 3783 756. 
Velten Eugène, 120. 
Veen Edouard, 126. 
Vordié. Eugène, 7, 55„ GO_ 
Yeibdol 474. 
Tv-ergés-Roi..._,onnas (De), 813. 
VerrnoFel„ 753. 
Vernay 	31G. 
Vercret A.., 663. 
Vernet Paul, 207, -252. 
Verney 3., 488, 7i5. 
Vernier Vietcr, 902. 
Verny Léonce, 210, 8,70. 
\Pérou de la Combe, .598. 
Veronesi Aristide, 680. 

rots Victor, 1:18. 
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74..5, 757, 

Vérots Jean, /58. 
Véreips Antoine, 158. 
Veeuty, 135, 
Veyrin Paul, 300. 
Veysnière B aymond (De), 70i. 
Veyssière François (De), 704. 
Viii Francisque, 89, 7177 741, 

760.,170. 
Vial V., 538.. 
Vialatoux., 1S7, 
VTalla Louis, 180, 
gaillet Félix, 381, 591. 

Vieller, 465. 
\lard Jules, 49. 
'Victoire .T., 7.24. 
Vidai A.,, 1M2, 743. 
Vidié, 187. 
Vielhornme 
\richard, 20„ 853. 
Vigne Jo$eipb, 494. 
Vigne. iiétrus, 471. 
\rignet Pierre, 471. 
Vigne J., 207. 
Vig,non Eugbne, 479, 7•›..".3. 
Vinpine F. (De), 4, 201. 
Villaine Hector (D« 772. 
Villiers Benjamin, 210. 
✓imard, 783. 
ill'incent„ 192, 8-23. 

ll•v 	7(.;:.L 
lilindry p., i52,708. 
✓indr). Fratiçoi. 1-63. 
Vindry Louis, 187, 193, 763,, 
Vingtrinier Pl.. 704. 
Virlet, 138, 
Vit z, 319. 
Vitte Emmanuel, 700. 
✓itton Charles, 103. 
Vlasto Antoine, 272. 
Vogüé (Marquis de), 13. 
VoïgL A., 58. 
Voirin Léon, 337  

'Voisin Honoré, 21.6. 
Voile Régis, 826. 
Voile Régie fils, 826. 
Vend Rafaci, 840. 
Vourioud G. 501, 783. 
Vourlond Lucien, 612. 
Vuagnat. 760. 

Waltlinaun Léon, 303. 
Wallut Charles, 655. 
lirVelirlé., 445. 

Ju]e, 2.02. 
Wendel H. (De), 3. 
\\Tenger  Fritz, 448. 
Wiener Henry, 272, 402, 410, 427, 
Wilmart J., 682, 
Winekler Albert, 
Wirt, 	6i, I.14, 300, 576. 
Witt Conrad (De), 23. 
\Vlad, 64. 
\your Lazare, 124, 363,_ (119, 728, 748, 

819. 
Wiirtz.. F., 441. 

z 

Zatii•opoulo, 78. 
Zanolini pénéraili, 6$6. 
Zarifi Périclès, 114, 190, 655, 786, 807, 

808, 8b0, 852. 
Zbinden 337, 593, 824. 
7...byzew4ky Ladislas, 682, 
Zédé (Vice-amiral), 27. 
ZiUter Charles, 62i 
iut owski Ladislas, 217. 

wolinski, 55. 

- ILLELL À. REY, 4, rut 	- 198-à1 
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